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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2700H1-0E 

REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-1/1 Objet: COMPTE DE GESTION DU PAYEUR DEPARTEMENTAL -

EXERCICE 2022 - BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES 

conseillera d6partementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentlel), M. Dominique COUTIERE (Présentlel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentlel), M. Paul CARRERE (Présentlel), 
Mme Murlel LAGORCE (Présentlel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentlel), 
Mme Eva BELIN (Présentlel), M. Ollvler MARTINEZ (Présentlel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Prêsentiel), M. Didier GAUGEACQ (Prêsentiel), 
Mme Christine FOURNADET (Présentiel), M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE {Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Martine DEDIEU {Présentiel), M. Julien DUBOIS (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Sallma SENSOU 

M. Borts VALLAUD Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, 
M. Frédéric DUTIN 
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Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2700H1-0E 

Résultat du vote : 
POUR (29) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Magali VALIORGUE, 

CONTRE (0): 

Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, Christine FOURNADl:T', Cyril GAYSSOT, 
Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Sallma SENSOU, Julien PARIS, 
Patricia BEAUMONT, Sandra TOLLIS, Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, 
Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2700H1-0E 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U la Loi n° 2003-132 du 19 février 2003 portant réfonne des règles 
budgétaires et comptables applicables aux Départements; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (parties législative et 
réglementaire) et notamment ses articles L. 1612-12 et L. 3312-5 ; 

VU les comptes de gestion présentés par Monsieur le Payeur Départemental au 
titre de l'exercice 2022 i 

vu le rapport de M. le Président du conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéré~ 

DECIDE : 

pour le budget principal et les budgets annexes (Opérations Foncières 
et Immobilières, Domaine Départemental d'Ognoas, Parc et Ateliers Routiers des 
Landes, Service d'Accompagnement à la Vie Sociale, Etablissement et Service 
d'Aide par le Travail de Nonères Social, Etablissement et Service d'Aide par le 
Travail de Nonères Commercial, Entreprise Adaptée Départementale, 
Etablissement Public de Soins d'Insertion et d'lntégration, Etablissement Public 
Enfance et Famille 40), 

- d'arrêter les comptes de gestion pour l'exercice 2022 établis par 
Monsieur le Payeur Départemental dont les écritures (figurant en annexes I et II) 
sont conformes aux montants des titres à recouvrer et des mandats émis 
figurant aux comptes administratifs 2022. 

Sigllè pet : X8Yillr FOlffiNON 
Data : 30/0812023 
Qualité : Pltaident du Conlll9il 
dêpatternental d81 land• 

X:~\--
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Extrait Compte de Gestion 2022 (état 11-1) Budpt Principal - Budgets Annexe1 

Recet:IE$ uenenses 

Prtvlslons 
Tltl1K de RK9ttes Rtducttom de f'livlslOns B11dg0ta11.s Annulation dt 

Budgêtalrfi Total• Rel;e1;%85 nette.s MandilltJémls ,., l!mis titres Totales(•) mandais 

hmestissement 250 465 252,71 124 863 686,27 2156475,18 122 7Cl7 211,09 250 465 252.71 147 926 543,69 1599270,29 

!Fonctionnement 615 746 258,78 576165119,89 2341820,25 573 823 299,64 615 745 856,15 sot 757 718,34 16 153 237,86 

IDllmrt.Mnt des Landet -n 8fi6 211511.,49 701OZI105,1& 4491295,Q 19155510,73 llH ZU 111,8' 64S 614 K:l,111 17 75Z 508,15 

•• 

Envoyé en prafectŒ& le 30108/2023 

R&çu en préfecture Ill 30/06/2023 

Publié le 

ID; 040-224000018-2023062S-230623H2700H1·DE 

Rfisulœt de rexerclœ 

Dépen5es nettes Exddent Défltlt 

146 327 273,40 23 620 062,31 

485 604 480,48 88 218819,16 
631 !Bl 753,• •218119,1& DQD062,J1 

415715 39 
U36820 

~ ...................... _... ......... __________________ -+------................. --+--------.-.....+----------+-----------~~----------.-...-r-------....... ......,i-----------t---~".".'."".~~ 1---------'--+----------1 z 
t::'i:::::::::-=i':':=-::::::-::::::::::"l:::".'.:'::-;;"'"-------+---:::-==:-:-::t---:-:::::-=:::=i:::t----:-:-==-::-:t----:-::=:-:-:::.::~~----...,.:,..;;;~;;.;~--.;..;:;;.:~.;;i1------~~;:t---.;.;:;:;.:~:.;;l r----....,,..,,,,..,,.,,.,,..,~----~~~ s 

(•! Les P!Mions clu compte de cestion sont impacttcs, eantrairmienU œlu d~ compte admin~f, par certaines apémions <l'ordre patrimoniales et de tnnsferts entre sections l'modifications techniques") 
("•) Bur.feet 40076 nommE SAYS 
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lnvestiuement 
Fonctionnement 

TOTALI 

lnvestisi;ement 
Fonctionnement 

Sous-Total 

Investissement 
Fonctionnement 

Sous-Total 

Investissement 
Fonctionnement 

sous-Total 

Investissement 
Fonctionnement 

Sous-Total 

Investissement 
Fonctionnement 

Som-Total 

Investissement 
Fonctionnement 

S01111-Torol 

Investissement 
Fonctionnement 

Sow·Total 

TOTAL li 

Extrait Compte de Gestion 2022 (état 11-2) Budget Principal - Budgets Annexes 

Envoyé en prafectŒ& le 30108/2023 

R&çu en préfecture Ill 30/06/2023 

Publié le 

...-----------..-----------"'T"""----------r-----------t ID: 040-""22400001~202306.2S:.230623H2700H1-DE 

1 

1 

R~SULTAT À LA a.bruRE DE 
L'EXERCICE PRÉŒDENT: 2021 

·56 g79 252,711 

105 296 302,991 

48 317 050,Zll 

1031483,51 
-348982,38 
68250119 

2 581952,54 
643188,23 

J. 225 140,77 

539 955,76 
579918,63 

111987,,39 

34039,27 
45443,77 
79413,04 

290591,66 
217606,41 
508191,07 

22512001 
211535 65 
436655,66 

330983,36 
1092203,44 
14291116,80 

7475039,161 

PART AFFECTŒ A 
l'INVEmSSEMENT: 

EXERCICE 2022 

R~SULTATDE 
L'EXEROCE 2022 

I ·BUDGET PRINCIPAL 
1 ·23 620 062,311 

56 979 252,711 88 218 819,161 

56 979 252.nl 64 598 756,851 

Il - Budgets des servlees à caractère administratif 

40051-PARCS ET ATELIERS ROUTIERS 
246663,57 
-77773,73 
168mM 

40070-EPSll" 
-109870,30 
223 503,79 
1136J3,49 

40071·E.P.E.F. 40" 
76124,40 

-249422,70 
0,00 -173298,30 

40076-sATAS- DEP DES LANDES(•• )• 
-5 054,78 
9849,66 
4794,88 

400119-ESAT NONERES COMMEROAL • 
-35 281,92 
-31459,24 
-16741,16 

40090-ESAT NONERES SOQAL • 
11 079 60 

-35 87317 
-24793,57 

40092-ACTIONS CULTUR" PATRIMONIAW (• .. ) 

o-ool 22415,111 

TRANSFERT OU INT'tGRATION DE RtslJLTAT DE CLÔTURE DE l'EXERCICE 
RBULTATSPAROPBIATION 
D'ORDRE NON BUDGUAIRE 

2022• 

330983,361 -80 268 331,66 
1 092 203,441 137 628 072,88 

1423 11&,IOI 57 359141,221 

1278147,08 
-426756,11 
85139097 

-167693,40 2 304388,84 

-58 848.53 807843,49 
·226541,93 3112232,33 

616080,16 
20000,00 350495,93 
20000,00 9&6576,09 

28984,49 
55293,43 

0,00 &4277,92 

24 747,99 280057,73 
4 776,79 190923,96 

29524,78 470981,69 

14294541 37914502 
5407174 229.73422 

197017,15 ~879,24 

-330 983,36 
-1092 203,44 
-1421186,80 

-140U16,IOI .6 094 311,241 
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RCSULTAT À lA a.bruRE DE 
L'EXERCICE PRÉŒDENT: 2021 

PART AFFECT'â A. 
l'INVEmSSEMENT: 

EXERCICE 2022 

RCSULTATDE 
L'EXEROCE 202.2 

Envoyé en prafectŒ& le 30108/2023 ' 
~en prtf'eeture le 30/06/2023 , 

TRANSFERT OU INîtGRATION 1 .Publié le 

RSULTAlS PAR OPêRATION 16 ; ~400001&-2o23b~GZ3H2700H1·DE 
D'ORDRE NON BUDGtrAIRE ----

Ill - Budgets des services à caradtre industriel et commercial 

40052oOPER" FONCIERES & IMMOll.IERES 
Investissement 4 605,60 1535,20 
Fonctionnement 463654,81 3423,64 

sous-Total 468260,41 4958,84 

40091-DOMAINE D OGNOAS 
Investissement 22725,60 415715,39 
Fonctionnement -433 527,50 12 368,20 

sous-Total -410801,90 421083,59 

40098-EAD NONERES 

Investissement 246700,80 36505,18 
Fonctionnement 375985,16 100761,17 

sow-Total 622615,9& 137266,35 

TOTAL Hl 680144,471 0.001 s10•,111 

TOTAL I + 1 +Ill 56 472 234,611 S6 919 252,711 65 1915so,a1I 

• w mocillllél ,1"cllques d'lllTectlll!Ol'I et de reprbetdu li:tlNtl en M22 ll!nlreht"' b~,.,,..., lt l'tllllllt de d6Wre 1111 31112m22 l'cll,..,t 1111 -P1e de lldioh du COINIClible cHles.au t lt ~bt 1t1111re1rt 1111 comptudmlNWatW 2.022 de l'ordot'l.-r 
Le _....,.de pullon du comptoble '"""'"d , , ..,...,1;0111 cumu!M dll ""ultols •-rs dont l'lfful:lljOft Ht pniYU1et1 fl•1 ou ,..2 
1.e"""'*..S"'ln-del'ord...,,_,,.p,.ndllc-lo mc.,.ms-••..,•11dlr-.1o1œnrM16N, 

(•") lltJde&t 40076"""''"" SA\'S 
(••'}eudpt-l<lolibri ou J~U/211U 

6140,80 
467078,45 
47321~.25 

438440,99 > z 
-421 159,30 z 

m 
17211,69 X m 

283 205,98 
476746,33 
759952,31 

0.001 1250453,251 

20000,ool 64 704 532,711 
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2701H1-0E 

REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-2/1 Objet : COMPTE ADMINISTRATIF DES RECEITES ET DES DEPENSES 
DEPARTEMENTALES 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votanbl: 29 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Dominique COUTIERE (Présentiel), Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), 
M. Paul CARRERE (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), Mme Eva BELlN (Présentiel), 
M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), Mme Dominique DEGOS (Présentiel), 
M. Henri BEDAT (Présentiel), Mme Monique LUBIN (Présentiel), 
M. Boris VALLAUD (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
Mme Christine FOURNADET (Présentiel), M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentlel), Mme Sallma SENSOU (Présentlel), 
M. Julien PARIS (Présentlel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, 
Mme Sandra TOLUS (Présentlel), M. Damien DELAVOIE (Présentlel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), 
Mme Martine DEDIEU (Présentiel), M. Julien DUBOIS (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

M. Xavier FORTINON Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, 
M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2701H1-0E 

POUR (25) : Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, Muriel LAGORCE, 
Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, Dominique DEGOS, 
Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, Magali VAUORGUE, 
Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, 
Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Sallma SENSOU, Jullen PARIS, 
Patricia BEAUMONT, Sandra TOLLIS, Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADE 

CONTRE (4) : Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2701H1-0E 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U la Loi n° 2003-132 du 19 février 2003 portant réfonne des règles 
budgétaires et comptables applicables aux Départements; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (parties législative et 
réglementalre) et notamment ses articles L. 1612-12, L. 3312-5 et L. 3312-6; 

VU les comptes de gestion présentés par Monsieur le Payeur Départemental au 
titre de l'exercice 2022 i 

VU la délibération M-1/1 en date du 23 juin 2023 par laquelle le Conseil 
départemental a approuvé lesdits comptes de gestion pour l'exercice 2022; 

VU les projets de comptes administratifs 2022 présentés pour le budget prlnclpal 
et les budgets annexes; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental i 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

VU la désignation par l'Assemblée départementale de M. Dominique COUTIERE, 
1er Vice-Président, Président de l'Assemblée pour mener les débats et faire 
procéder au vote du Compte administratif 2022, conformément à l'article 
L. 3312-5 du Code Général des Collectlvltés Terrltorlales; 

APRES avoir constaté que M. Xavier FORTINON, en qualité de Président du 
Conseil départemental, ne prenait pas part au vote de ce dossier i 

APRES en avoir délibéré~ 

DECIDE : 

I - Compte administratif 2022 du Budaet Prlnclpal : 

- d'adopter pour le Budget Principal, le compte administratif des 
recettes et des dépenses départementales au titre de l'exercice 2022, dont les 
résultats se présentent comme suit, et sont en parfaite concordance avec le 
compte de gestion de M. le Payeur Départemental : 
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Envoyé en préfedl.lre le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-22-4000018-20230623-230623H2701H1-0E 

LES RESULTATS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DU BUDGET 
PRINCIPAL: 

(Ooératlons réelles+ océratlons d'ordre) 
Préw Réalisé Restes à réaliser 

IECTIQN D'INVESTl~~EMENT 

Dépenses 250 465 252,71 € 202 975 542,75 € 

Opérations réelles 129 416 983,36 € 101361175,74 € 

Opérations de r~am6nagement de 2 300 000,00 € 
dette 

Opératlons d'ordre 62 100 000,00 € 44 966 097,66 € 

Résultat antérieur reporté (déficit) 56 648 269,35 € 56 648 269,35 € 

Recettes 250 465 252,71 € 122 707 211,09 t: 

Opérations réelles 17 048 000,00 € 14 210 698,35 € 

Opérations de réaménagement de 2 300 000,00 c: 
dette 

Affectation du résultat n-1 56 979 252,71 ~ 56 979 252,71 € 

Opérations d'ordre 66 100 000,00 € 51517 260,03 € 

Prélèvement 108 038 000,00 € 

Résultats de l'e1eerdce - 80 Z68 331,66 € 

Déficit des restes à réaliser 

IH:Qlrt 121 ElnAtll,IMlnI - 80 Z68 331,66 € 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses 615 676 000,79 € 485 604 480,48 € 88419,63( 

Opérations réelles 454 538 000,79 € 436 203 337,55 € 88419,63€ 

Opérations d'ordre 53 100 000,00 € 49 401142,93 ( 

Prélèvement 108 038 000,00 € 

Recettes 615 676 000,79 € 623 232 553,36 € 

Opérations réelles 517166 747,07 € 530 973 319,08 € 

Opérations d'ordre 49 100 000,00 € 42 849 980,56 € 

Résultat antérieur reporœ 49 409 253,72 € 49 409 253,72 € 
(excédent) 

Résultats de l'exercrce à affecter 137 628 072i88 ( 

Déficit des restes à réaliser - 88419,63 € 

EXCEDENT NET DE L'EXERCICE après couverture des restes à 137 539 653,25 € 
réaliser de fonctionnement 
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TOTAUX Pr~ 

Dépenses 866 lAl 253,SO € 

Opérations réelles 583 954 984,15 € 

Opérations de réaménagement de 2 300 000,00 € 
dette 

Opérations d'ordre 115 200 000,00 € 

Résultat antérieur reporté (déficit) 56 648 269,35 { 

Prélèvement 108 038 000,00 € 

Recettes 866 lAl 253,50 € 

Opérations réelles 534 214 747,07 € 

Opérations de réaménagement de 2 300 000,00 € 
dette 

Affectation du résultat n-1 56 979 252, 71 € 

Opérations d'ordre 115 200 000,00 € 

Résultat antérieur reporté 49 409 253, 72 ( 
(excédent) 

Prélèvement 108 038 000,00 € 

Fends de roulement de l'exercice 

Déficit des restes à réaliser 

Disponible après couverture du besoin de financement de la 
section d'investissement et des restes à réaliser de 
fonctionnement 

Envoyé en préfedl.lre le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-22-4000018-20230623-230623H2701H1-0E 

R~alls~ Restes à ~allser 

688 580 OZ3,23 € 88419,63€ 

537 564 513,29 € 88419,63€ 

94 367 240,59 € 

56 648 269,35 € 

745 939 764,45 € 

545 184 017,43 € 

56 979 252, 71 € 

94 367 240,59 € 

49 409 253, 72 € 

57 359 741,22 € 

-88419,63( 

57 271321,59 € 

- de préciser que l'exercice 2022 fait apparaître : 

o un excédent de clôture de la section de fonctionnement à affecter 
de 137 628 072,88 C, 

o un déficit de la section d'investissement de 80 268 331,66 €, 

o un volume des restes à réaliser de fonctionnement de 88 419,63 €. 

II - Comptes admjnjstratjfs 2022 des Budq@ts Annexes ; 

- d'adopter, pour les Budgets Annexes, les comptes administratifs des 
recettes et des dépenses au titre de !'exercice 2022 dont les résultats figurent en 
annexe à la présente délibération, et sont en parfaite concordance avec le 
compte de gestion de M. le Payeur Départemental. 

Slgl'l6 par: x.Mer FORTINON 
Dalll ; 30/0812023 
Quallt6 : Plltaldent du Cllneel 
dl!partsnenml dm Larcles 

XF\--



Résultats des comptes administratifs 2022 des Budgets Annexes 
PREVU DEPENSES/ Mandats émis Titre émis Reprise résultats Résultat ou Reste à réaliser 

RECETTES antérieurs solde (Al Dépenses Recettes solde jB) 

Investissement 2 420 625,60 1934 298,29 2 350 013,68 22 725,60 438 440,99 31419,32 -31419,32 

Fonctionnement 3 680 497,50 3 041 523,35 3 053 891,55 -433527,50 -421 159,30 0,00 

DDrMI• ~p.11rt11mantlll d'Op1cna j1Dtal) 6 101 l:U,10 4 975 821,64 5 403 905,23 -410 801,90 17 281,69 31419,3.2 0,00 ·31419,32 

Investissement 398 280,42 7 OlB,53 18 098,13 368 065,42 379 145,02 19 810,00 -19 810.00 

Fonctionnement 1089 226,00 951 882,00 916 008,83 182 702,00 146 828,83 0,00 

ESAT Les Jardins de Nonères soc:lal (total) 1487 506,42 951900,53 "4106,96 sso 767,42 525 973,85 19 810,00 o,oo -19 810.llCI 

Investissement 396 889,65 116 810,13 81 528,21 315 339,65 280 057,73 13 772,94 -13 772,94 

Fanctlonnement 1509 073,20 1259 932,33 1228 473,09 222 383,20 190 923,96 0,00 

ESAT Les Jardins de Nonères commercial(tatal) 1905 962,15 1376 742,46 1310 001,30 537 722,85 470 981,69 1J 772,94 0,00 -13 772.94 

Investissement 531 029,80 213 928,09 250 433,27 246 700,80 283 205,98 92 766,32 -92 766,32 

Fonctionnement 3169 070,16 2 994 816,53 3 095 577,70 375 985,16 476 746,33 0,00 
Ent,.prtsa Adapt .. """"rtamantllla (tatall 3 700 099,96 3 208 744,62 3 346 010,91 622 615,96 759 952,31 92 7'6,32 0,00 -92 766,32 

Investissement 41 384,27 12 390,00 7 335,22 34 039,27 28 984,491 1 1 0,001 

•m.-.oomm< .,. """ ,,.,,,,,. "'"'-'' '5 """' "''"" : : : OAO 
SAVS (to111) 447 468,114 360 762,118 365 556,96 79 483,114 84 277,92 0,00 0,00 0,00 

Investissement 2 861 424,68 536 160,95 426 290,65 2 420 072,53 2 310 202,23 97 708,58 -97 708,SS 

Fonctionnement 9 469 415,22 9148 214,21 9 371 718,00 183 620,65 407 124,44 0,00 

EPSll(tobl) 12330BJ!l,90 9684375,16 9798008,65 2&0369!,18 2717326,67 97708,58 0,00 -97708,58 

Investissement l 051452,78 400 770,63 476 895,03 544 934,78 621 059,18 141 621,42 -141621,42 

Fonctionnement 7 919 317,97 7 773 396,39 7 523 973,69 337 367,23 87 944,53 o,oo 
EPEF 40 j1Dtal) 1970 770,75 1 174167,02 8 000 861,72 8IZ 302,01 709 003,71 141 621,42 0,00 -141621.42 

Investissement 2 419 322,51 11&3 804,69 1410 468,26 l 031483,51 1278147,08 1145 253,95 -1145 253,95 

Fonctionnement 7 758 376,41 7 240 826,16 71&3 052,43 -348 982.38 -426 756,11 0,00 

PllRL j1Dta1J 10 177 698,92 8 404 630,85 8 573 520,69 6BZ 501,13 851 H0,97 1145 253,95 0,00 -1145 253,95 

.... ·--·~ .. -.. ._ .... , ......... ....... ·- ........ .,, ...... : ... : .... : .... 
Investissement 60 000,00 1 535,20 4 605,60 6140,80 1 1 1 0,001 
Fonctionnement 468 604,81 1 535,20 4 958,84 463 654,81 467 078,45 0,00 

Envoyé en préfecb.Jre le 30/08/2023 

Reçu en préfecture le 30/0612023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2T01H1-DE 

ANNEXE 

Résultat cumulé [A+ B) 

Exddent Déficit 

407 021,67 

-421159,30 

·141J7,&3 

359 335,02 

146 828,&3 

50& 163,85 

266 284,79 

190 923,9E 

457208,75 

190 439,66 

476 746,33 
667185,99 

28 984,49 

55 293,43 

84277,92 

2 212 493,65 

407124.44 

2619 618,D!I 

479 437,76 

87 944,53 

567:182.29 

132 893,13 

-426756,11 

-2931162,98 

6140,80 

4G7 078,45 

473 Z19,25 

13
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2702H1-0E 

REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-3/1 Objet : AFFECTATION DES RESULTATS -

EXERCICE 2022 - BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES 

conseillera d6partementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents: 

M. Xavier FORTINON (Présentlel), M. Dominique COUTIERE (Présentlel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentlel), M. Paul CARRERE (Présentlel), 
Mme Murlel LAGORCE (Présentlel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentlel), 
Mme Eva BELIN (Présentlel), M. Ollvler MARTINEZ (Présentlel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Prêsentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), Mme Christine FOURNADET (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE {Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE {Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Sallma SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2702H1-0E 

Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2702H1-0E 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U la Loi n° 2003-132 du 19 février 2003 portant réfonne des règles 
budgétaires et comptables applicables aux Départements; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (parties législative et 
réglementaire) et notamment ses articles L. 1612-12, L. 3312-5 et L. 3312-6; 

VU la délibération M-8/2 en date du 24 mars 2023 par laquelle le Conseil 
départemental a approuvé le Budget Primitif 2023 ; 

vu la reprise anticipée des résultats de l'exercice 2022 du budget principal, lors 
du vote du Budget Primitif 2023, le 24 mars dernier ; 

VU la reprise anticipée des résultats de l'exercice 2022 du budget annexe 
opérations foncières et lmmoblllères effectuée lors du vote du Budget Primitif 
2023, le 24 mars dernier ; 

VU les comptes de gestion du budget principal et des budgets annexes présentés 
par Monsieur le Payeur Départemental au titre de l'exercice 2022 ; 

vu la délibération M-1/1 en date du 23 juin 2023 par laquelle le Conseil 
départemental a arrêté lesdits comptes de gestion pour l'exercice 2022 ; 

VU la délibération M-2/1 en date du 23 juin 2023 par laquelle le Conseil 
départemental a adopté les comptes administratifs du budget principal et des 
budgets annexes de l'exercice 2022 ; 

CONSIDERANT que : 

• le compte administratif 2022 du budget prlnclpal ne fait apparaître 
aucune différence avec les montants repris par anticipation ; 

• le compte administratif 2022 du budget annexe opérations foncières et 
immobilières ne fait apparaître aucune différence avec les montants repris par 
anticipation i 

vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéréJ 
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DECIDE 

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2702H1-0E 

1 - AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET PRINCIPAL: 

après avoir constaté que l'excédent 2022 de la section de 
fonctionnement du budget principal était arrêté à un montant 
de 137 628 072,88 C, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023 à son affectation 
définitive de la manière suivante : 

• affectation à la section d'investissement: 80 268 331,66 C 
(compte 1068) pour assurer la couverture du besoin de financement de la 
section d'investissement au titre du résultat 2022. 

• affectation à la section de fonctionnement : 57 359 741,22 c: 
(compte 002) destinés au financement des restes à réaliser de fonctionnement, 
repris au budget primitif 2023 et des décisions modificatives de l'exercice. 

Il - AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DES BUDGETS 
ANNIXES: 

après avoir constaté les résultats de fonctionnement 2022 de 
l'ensemble des budgets annexes, 

- de procéder aux affectations définitives présentées en annexe selon 
les modalités définies par les nomenclatures applicables (M52, M4, M22). 

SlgnO par; ~r FORTINON 
Dele : 30/0812023 
Oul.lil6 : Pr6aid.rt du ConMil 
~des landes 

xr=-:-\--
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Domaine d'(Jploas 
Compte Admlftlrtmlf 

2022 Msultats cumul6s 

E...ayt en pr9f9crure 11 30Al8121l23 œ1 Affectation des Résultats 2022 des Budgets Annexes RtpU en ~re le 30/06/2023 

AFFECTATION OU RESULTAT PIJl>ll$ le 

Domaine d'Opoas ID: ~4000018·202:l0623~702H1-0E 
06penres Recettes Solde 

Investissement 438440,99 Investissement 43844099 43844099 
BS2023 

Compte 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 43844099 43844099 
Fonctionnement -421159,30 Fonctionnement 421159 30 -421159 30 852023 

Comote 002 Résultat de fonctionnement reoorté 421159 30 -421159 30 
Domaine d"°"""" ltotllll 1728L69 Domaine d'oir- ftotaD 421159 . .:Ml 43844099 17 28169 

ESAT de Nonères soc:lal 
Compte Admlnlrtmlf 

ZOU Résultats Cumul6s 

AFFECTATION OU RESULTAT 
ESAT de Nonères soclal 

D6pentti 
dat.reprise ....,._ Solde 

Investissement 379145,02 Investissement 37914502 379145 02 
852023 Compte 001 Solde d'exécution de la sectlo:n d'investissement reporté 379145,02 379145,02 

Fonctionnement 146828,83 Fonctionnement 146828,83 146 82883 
BP2024 

Compte 002 Ré5ultat de fonctionnement rePOrté 14682883 14682883 
ESAT de N~res sodal {total) 52597385 ESAT de Nonères social (total) 52597385 525973.85 

ESAT de N!!Mnes commercial 
Compte Admlnlrtmlf 

2022 Ré1ultatl Cumul6s 

AFFECTATION DU RESULTAT 
ESAT de Nonl!res commerdal da1ll! reprise 

Dofpentti R8c:ettllS Solde 

Investissement 280057,73 Investissement 28005773 280057 73 852023 
Compte 001 Solde d'exécution de la sectlofl d'investissement reporté 280057,73 280057,73 

Forn:tlonnement 190923,96 Fonctionnement 19092396 190923 96 
BS2023 

Compte 002 Résultat de fonctionnement rePOrté 19092396 190923 96 
ESAT de N~res commercial (total) 470981,69 ESAT de Nonères commercial (totaO 470911,69 470981,69 

Entreprise Adaptée Dl!partementale 
Compte Admlnlrtmlf 

zou Résultds cumula 

Al'FECTATION DU RESULTAT 
Entreprise Ad~ Dépertementale da1ll! reprise 

Oi!penses Recettes Solde 

Investissement 283205,98 Investissement 283205,98 283 205,98 
852023 Compte 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 283205,98 283205,98 

Forn:tlonnement 476746,33 Fonctionnement 476 74633 476746 33 
852023 

Compte 002 Résultat de fonctionnement rePOrté 476 746,33 476746,33 

Entrecwise Adaatéo DM.rtementale (total) 759951,31 Entrellrise Adaptée Dé-...entale {totaQ 759952,31 759952,31 

SA.VS 
Compte Administratif 

2022 Résultatl Cumula 

AFFECTATION OU RESULTAT 
SAVS ùt.reP«tse 

06pen- Recettes Solde 

Investissement 28984,49 Investissement 28984,49 28984,49 
852023 Compte 001 Solde d'exécution de la sectlofl d'investissement reporté 28984,49 28984,49 

Fonctionnement 55293,43 Fonctionnement 55293A3 55293,43 
BS2023 

Compte 002 Résultat de fonctionnement reporté 55293A3 5529343 
SAVS -..11 8427791 SAVS ltOC<lll 842n92 8427792 

1/2 25/0S/2023 
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Affectation des Résultats 2022 des Budgets Annexes 

EPSll 
Compte Adml111stmtf 

20U Msubtl Cumul6s 
EPSll 

Investissement 2 310 202,2.3 Investissement 
Compte 001 Solde d'exécution de la section d 'investissement reporté 

Fonctionnement 407124,44 Fonctionnement 

ComDte 002 Résultat de fonctionnement rePOrté 

106868 Réserves de compensation des déficits 

111 me.sures d'uololtatlon non reconductiblts 
EPSll ltotan zn7326,67 EPSll ltotall 

Etabllssement Publc Enfance et kmllle 40 (E.P.E.F 40) 
Compte Administratif 

2022 Résultats Cumula 
Etablissement Pubk Enfance et Famlle 40 (E.P.E.I' 40) 

Investissement 621059,18 Investissement 
Compte 001 Solde d'exicutlon de la section d 'investissement reporti 

Fonctionnement 87944,53 Fonctionnement 
ComDte 002 Résultat de fonctionnement rePOrté 

Etablissement Public Enfance et Famille 40 (E.P.E.F 40) (total) 709003 71 EtabllsHment Public Enfance et Famille 40 IE.P.E.F 40\ ltotall 

PARL 
Compte Adml111rtmtf 

2022 Msulbts cumula 
PARL 

Investissement 1278147,08 Investissement 
Compte 001 Solde d 'exécution de la section d 'investissement reporté 

Fonctionnement -426 756,11 Fonctionnement 
Comote 002 Résultat de fonctionnement reoorté 

PARLltotall 151390,97 PARlltotall 

Opél"lltlons foncières et Immobilières 
Compte Administratif 

2022 Maultats Cumulés 
Opérations foncières et Immobilières 

Investissement 6140,80 Investissement 

Compte 001 Solde d'exécution de la section d 'investissement reporté 

Fonctionnement 467078,45 Fonctionnement 
Compte 002 Résultat de fonctionnement reporté 

OD4iratlons foncières et lmmoblU.res ltotall 473219 25 0 Dêratlons fond-. et lmmobllltl'es (total) 

2/2 

AJIFECTATION DU RESULTAT 

Dépe!nsa Recettes 

2 310202 23 
2310202,23 

40712444 

148165,84 

139 379,60 

11957900 
2717326,67 

AFFECTATION OU RESULTAT 

°'""- llllcett. 

621 059 18 
621059,18 

87944 53 
87944,53 

70900371 

AFFECTATION OU RESULTAT 

Dfpe!nses -127814708 
1278147,08 

426 756,11 

42675611 
426 756,11 1278147,08 

AFFECTATION Dll ltESULTAT 

°'pen- Recettes 

6140,80 

6140,80 

46707845 
467078,45 
47321925 

E...ayt en pr9f9crure 11 30Al8121l23 

~ RtpU en ~re le 30/06/2023 

PIJOI~"' 

10 : ~4000018-~082:;l~702H1-0E 

Solde 

2310202 23 
2 310202,23 

407124 44 

148165,84 

139379,60 

11957900 
2717326,67 

Solde 

62105918 
621059,18 

8794453 
87944,53 

709003 71 

Solde 

1278147 OB 
1278147,08 

-426 756,11 

-426 75611 
151390,97 

Solde 

6140,80 

6140,80 

46707845 
467078,45 
473219.l§ 

8S2023 

BP2024 

clai. repl'lse 

852023 

BP 2024 

dat9 reprise 

852023 

852023 

date repttse 

BP 2023 

BP2023 

> z z 
~ 
"' 

25/0S/2023 
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2703H1-0E 

REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-4/1 Objet: DEBAT SUR LE RAPPORT D'ACTIVITE ET LE RAPPORT FINANCIER 2022 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votanbl: 30 

Présents: 

pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel}, M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT {Présentlel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentlel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel), Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET {Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel) . 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2703H1-0E 

Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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IN° M-4/11 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le rapport annuel d'activité et le rapport financier du Département des 
Landes présentés par M. le Président du Conseil départemental au titre de 
l'année 2022 ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

VU l'article L. 3121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales; 

APRES en avoir délibéréJ 

DECIDE : 

- de prendre acte : 

• de la communication du rapport annuel d'activité et du rapport financier 
du Département des Landes au titre de l'année 2022 {joints en Annexes 1 
et II), 

• de la tenue du débat relatif à cette communication. 

SlgnO par ; ~r FORTINON 
Dele : 30/0812023 
Oul.lil6 : Pr6aid.rt du ConMil 
~des landes 

xr=-:- \--
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L'an~e 2022 a débuté au plan 
international par une guerre aux frontières 
de l'Europe occidentale, plongeant le 
monde entier dans la sldératlon d'un 
présent tragique et d'un avenir incertain. 
Dans la région, nous avons vécu un été 
caniculaire avec des incendies historiques, 
qui ont meurtri le massif des Landes 
de Gascogne. Un évènement qui a 
marqué durablement le territoire tant 
le réchauffement climatique amplifie le 
risque d'incendie et étend les zones à 
risque. 

c •est dans ce contexte qu'il 
a fallu en 2022 répondre à 
l'urgence, g4'1"er le quotidien 
mals aussi pr6vol1" le long 
terme pour ripondre aux dtifi• 
auxquels nou• devons faire face. 
Le vieillissement est l'un des plus 
importants. À l'horizon 2050, il y aura 
30000 Landaises et Landais dépendants 
contre 17 000 en 2015. 
S'agissant des services d'aide à domicile, 
un volet supplémentaire du Plan 
« Bien Vieillir dans les Landes» a été 
mis en oeuvre en 2022 avec 3 objectifs 
prioritaires : améliorer le service 
rendu, revaloriser la rémunération des 
intervenants et améliorer les conditions 
de travail de ces professionnels. 
Nous aV(>ns par ailleurs soutenu les 
recrutements dans les 63 EHPAD landais 
et continué à investir pour maintenir la 
qualité d'accueil. 14 M€ sont prévus d' ici 
2026. C'est la condition pour maintenir 
des tarifs d'hébergement accessibles, 
dans des structures publiques. Un modèle 
landais aujourd'hui cité en exemple. 
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Le second grand défi auquel nous 
sommes confrontés est celui du logement. 
Se loger devient un véritable problème 
pour beaucoup de nos concitoyens. 
Le Plan Habitat des Landes fixe un objectif 
de production annuelle de 700 logements 
locatifs sociaux et 350 logements en 
accession sociale à la propriété. 
Dix-sept bailleurs sociaux et vingt 
promoteurs immobiliers ont signé 
en 2022. une convention aux c&:és du 
Département, de l'Union régionale HLM 
et de la Fédération des promoteurs 
immobiliers Nouvelle-Aquitaine. 
Vous le verrez dans ce rapport d'activité, 
nous avons aussi poursuivi notre 
engagement à favoriser la réussite 
des collégiens et l'épanouissement 
des jeunes, à conduire la transition 
énergétique, à soutenir le monde agricole 
et nos filières traditionnelles durement 
impactées par la crise aviaire. 
Garant des solidarités humaines mais 
aussi territoriales, nous avons poursuivi 
notre dynamique d'investissement. 
125 M€ ont été consacrés aux 
équipements directs, voirie et collèges 
principalement. mais aussi aux projets 
de développement et d'attractivité des 
territoires s'inscrivant dans le cadre de 
programmes pluriannuels ambitieux: 
logement social, revitalisation des 
centres-villes et des centres bourgs, 
modernisation des EHPAD, création 
de résidences autonomie et d'habitats 
partagés, plan très haut débit 

Xavier FORTINON 
Président du Conseil départemental des Landes 
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L'Assemblée 
départementale 2022 
En application de deux lois du 17 mai 2013 relatives à 
l'élection des conseUlers départementaux, les Landes sont 
divisées en 15 cantons. Les électeurs de chacun des cantons 
élisent pour 6 ans, au scrutin majoritaire et à deux tours, 
un bin6me constitué d'une femme et d'un homme, cette 
mesure étant destinée à promouvoir la parité. 
Les dernières élections départementales, ont eu lieu 
les 20 et 27 juin 2021. Ont ainsi été élus 15 conseil lers 
(dont 7 nouveaux membres) et 15 conseillères {dont 8 
nouvelles élues). 
Le Conseil départem.ntal se réunit en assemblée plénière 
au moins une fois par trimestre. 

Les 30 conseillers débattent et délibèrent sur les 
dossiers proposés par le Président et préparés par les 
commissions intérieures. Les séances sont publiques. 
Le Conseil départemental peut délibérer sur tous les 
dossiers présentant un intérêt départemental dans le 
cadre des compétences qui lui sont confiées par la loi 
mais peut également déléguer ses compétences à la 
Commission Permanente. 

CARTE CANTONALE 
DES LANDES 

Majorité{D Groupe PS et apparenté 
départementale 0 Groupe Communiste et Citoyen 

D Groupe Couleurs Landes 



30

8 Rapport d'activité 2022 

Envoyé en préfecture le 30/0612023 

-------------- Reçu en prafectme le-30/0612n23 

Publié le 

ID : 040-224000018-20230623-230023H2703H1-0E 

Le président du Conseil 
Départemental 

Xavier Fortlnon a été réélu à la présidence du 
Conseil départemental le 1., juillet 2021. 
Le Président est l'organe exécutif du Département. li prépare 
et exécute les délibérations du Conseil départemental. 
Il convoque le Conseil départemental, f ixe l'ordre du 
jour et préside les séances. Le Président ordonnance 
les dépenses, prescrit les recettes, prépare le budget 
et le soumet au vote des conseillers départementaux. 
Il conduit les affaires du Département avec le concours 
des services qu'il a sous son autorité. Enfin, Il gère le 
domaine départemental et représente le Département en 
j ustice. En 2022, le Président du Conseil départemental 
a proposé 329 rapports à l'Assemblée départementale 
et à la Commission Permanente. 

La Commission 
Permanente 

Depuis le 18
' juillet 2021, la Commission Permanente 

est composée des 30 membres suivants : 
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Les commissions . ~ . 
1nter1eures 
Réunies avant les séances plénlères du Conseil départemental, les dossiers sont présentés devant les commissions 
Intérieures (au nombre de 13) relevant de leur domaine de compétence et un rapporteur désigné en leur sein 
est chargé d 'en faire la synthèse et de présenter les propositions à soumettre au vote de l'Assemblée. 

Elles sont présidées par : 

• Commission Finances, Personnel, Administration Générale : Dominique COUTIERE 

• Commission Autonomie (Personnes âgées et Personnes handicapées) et Protection de l'Enfanœ: Paul CARRERE 

• Commission Insertion, Famille, Lutte contre les d iscriminat ions : Frédéric DUTIN 

• Commission Solidarité territoriale: Didier GAUGEACQ 

• Commission Aménagement du territoire: Olivier MARTINEZ 

• Commission Environnement, transition écologique et énergétique : Jean·Luc DELPUECH 

• Commission Agricultu re et Forêt : Dominique DEGOS 

• Commission Attractivité, Tourisme et Thermalisme : Cyril GAYSSOT 

• Commission économie Sociale et Solidaire : Eva BELIN 

• Commission éducation et Sports : Muriel LAGORCE 

• Commission Jeunesse : Sylvie BERGEROO 

. • Commission Culture : Rachel DURQUETY 

• • Comn'llsslon Démocratie Participative: Sylvie BERGEROO 
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Le compte administratif 
2022 
Le compte administratif retrace l'ensemble des dépenses et recettes réalisées 
au cours de l'exercice. 

-
422.6M€ 

-- ..._ 

AlTRACTIVITÏ! ET TRANSITION 
éCOLOGIQUE 

119,7 M€ 
• Solidarité territoriale 3,9 M€ 
• Logement et habitat 2,,6 MC 
• Mobllltés et Infrastructures 
54.4MC 

• Environnement et transition 
écologique 13,1 MC 

• Aménagement numérique 
et SOIS 30,1 M€ 

• Attractivité, tourisme 
et thermalisme 9,8 MC 

• Agriculture et forêt 5,7 MC 

SERVICE PUBLIC 

59.3M€ 

DONT 101.4 M€ 
D'INVESTISSEMENT 

SOUDARITÉS HUMAINES 

280,1 M€ 
• Autonomie, personnes âgées 

et personnes en situation 
de handicap 14',2 MC 

• Protection de l'enfance 61,1 M€ 
• Soutien aux familles 7,1 MC 
• Insertion et lutte contre 

les exclusions 58 MC 

ÉDUCATION ET CITOYENNETÉ 

64,9 M€ 
• Collèges 37,' MC 
• Culture et patrimoine 12,9 MC 
• Sport 2.2 MC 
• Parcours de jeunesse 10,9 MC 
• ~conomle soclale et solldalre 0,5 M€ 
• Budget Participatif Citoyen des Landes 0,8 MC 
(solde BPC40 antérieurs) 

... 

1 
0 
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Le financement 
En 2022. le Département n•a mobilisé aucun emprunt. 

Fiscalité indirecte 
et transférée 

251,1 M€ 
~ 

Dotations subventions 
et participations 

125,5 M€ 
~ 

Contributions 
directes 

38,1 M€ 

Publléle 
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Autres 
(recouvrements de l'aide sociale, 
produits de ge.stion courante .. J 

22,7M€ 
r-

"--
Fraction de TVA 

94,2M€ 

Ressources humaines 

Le Conseil dcipartemental 
des Landes emplole 

1 455 tltulalres et 

542 non-titulaires: 

• 91 contraet\Jels 

• 307 assistants famlllaux 

• 126 travailleurs handicapés 

• 5 collaborateurs de cabinet 
et de groupes politiques 

• 18 apprentis (bac pro, licence, master). 

26 % sont en catégorie A. 

16 % enB, 

58 % enC. 

De nombreux ITMklers 
sont représentés : 
agent administratif, agent d'accueil, 
médecin, assistant familial ou maternel, 
technicien naturaliste, archéologue, 
comptable, médiateur cuh:urel, maitre 
de chai, agent d'exploitation des routes, 
éducateur spécialisé, graphiste, etc. 
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Les temps forts 
de2022 

E"h-e e".P~"ce 
et- Ase .W."lt-e, 
C'Ot\Sh-"iYC 
so" P"oJet- ~e vie 

6AVRIL• 
IER RENDEZ-VOUS 
LANDAIS 
DE L'AUTISME 
Le premier rendez-vous landais 
de l'autisme a réuni 200 
personnes à Mont-de-Marsan. 
Cette journée de débats et 
d'ateliers est née de la volonté 
de rassembler les familles et les 
professionnels et de trouver, 
ensemble, des solutions. 

}ER JUIN • LA3E ÊDMON 
DU BPC40 EST LANCEE 
Le Budget Participati f Citoyen des Landes 
s'est déroulé entre 2022 et 2023. 237 idées 
ont été déposées en juin/juillet. 

Mercredi 
6avril 2022 
>9hà 17h 

Mont-de-Marsan 
salle Lamarque-Cando 

20 MAI • LE VILLAGE LANDAIS 
ALZHEIME~ « HENRI EMMANUELU » 
INAUGURE 
Situé à Dax, cet établissement novateur qui a accueilli ses 
premiers résidents en j uin 2020, a été inauguré en présence de 
l'ancien président de la République François Hollande. 

20 AU 24 JUIN • « LES LANDES 
AU MENU ! »SUR FRANCE BLEU 
GASCOGNE 
Une semaine spéciale a été organisée en 
collaboration avec France Bleu Gascogne sur 
5 marchés des Landes pour faire connaître au grand 
public l'ensemble des actions portées par le Conseil 
départemental en faveur de la restauration collective 
et de l'approvisionnement local. 
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JUILLE"[ ET AOÛT• QES FEUX 
DE FORET SANS PRECEDENT 
153 feux de forêt ont été dénombrés durant rété pour 
1274 hectares <Mtruits. Les pompiers ont été particulièrement 
sollic:ités. Pour compenser la hauS5e des dépenses du SOIS 
('1,5 M€ de tra~ux forestiers et d'am~nagements de pare-feu, 
et plus de 850 000 €de cnarges générales et de pel'llOnnel 
supplémentaires), le Conseil départemental a voté une 
rallonge budgétaire de 2.1 MC. 

16 NOVEMBRE • LE DUODAY INVERSÉ 
Dans les Landes, depuis 2021, des agents et ~lus 
du Département se prêtent au jeu du« DuoDay Inversé 11, 

en venant à la rencontre de personnes handicapées qui 
travaillent au sein d'Esat {établiuements mêdico-soc:îaux 
et services d'aide par le travail). Une nouvelle manière 
d'appréhender le handicap. 
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lER SEPTEME\RE • RENTRÉE 
SCOLAIRE A GRENADE-SUR
~OUR 
Près de 17 500 élèves ont retrouvé les salles de 
classe des S9 collèges publics landais. À Grenade• 
sur-rAdour, c'est un établissement flambant neuf 
qui a rouvert aux coll-'91ans. 100 M€ d'lnvestls· 
sements sont prévus pour les travaux dans les 
collèges d'ici fin 2026. 

25NOVEMBRE 
• « POJ,JIJ UNE 
SOCIETE 
LANDAISE SANS 
VIOLENCE CONTRE 
LES FEMMES» 
À l'occasion de la Journée 
intemetionale pour l'élimination 
de la violence à régard des 
femmes, le Département 
a organisé un temps de 
rencontres et d'échanges à 
Mont-de-Marsan et a lancé un 
appel à signature de la motion 
« Poor une société landaise sans 
violence contre les femmes• 
auprlls des citoyens et ~lus des 
Landes. 

LES LANOES ENGAGEES CONTRE 
LE5 V10l.ENCE5 FAJTES AUX FEMMES 

<-~~-----~...-...~-~i.l!i •rw7i010'1,2CP7. 
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LES SOLIDARITES 
HUMAINES 
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Autonomie, personnes 
.A. • 

agees et personnes 
en situation de handicap 
La nouvelle gouvernance 
de l'autonomie 
La c:andidature du Département a été retenue par la 
Caisse Nationale de la Solidarité et de !'Autonomie (CNSA) 
pour prototyper un nouveau mode de gouvernance de 
l'autonomie. Les réflexions collectives et partenariales 
menées dans ce cadre ont abouti à !'expérimentation 
d'un mode de gouvernance territorialisé construit sous 
la fonne d'un Contrat Territorial de !'Autonomie (CTA). 

Le CTA est un contrat qui participe à renforcer le réseau 
d'acteurs en territoire afin de proposer une réponse 
équitable à chaque personne en perte d'autonomie, 
en proximité, quelle que soit sa problématique, dans 
les situations simples, complexes ou de crise (sanitaire, 
canlcule,etc.). En 2022. un CTAa été conclu surie canton 
du Pays Morœnais Tarusate. Des négociations ont été 
engagées avec le territoire de Maremne Adour C&:e-Sud 
(MACS) pour aboutir à la signature d'un CTA en 2023. 

La dotation complémentaire 
qualité des SAAD 
Le Département a été un des premiers de France a 
lancé l'appel à candidature auprès des Services d'Alde 
et d'Accompagnement à Domicile pour l'attribution 
d'une dotation financière dédiée à l'amélioration du 
service rendu aux usagers et des conditions de travail 
des professionnels. 

Les moyens mobilisés sont à la hauteur du défi et des enjeux 
relatifs à l'accompagnement des personnes vulnérables: 
1M€dès2022, 4.5 M€en 2023 avec un financement pérenne 
sur la durée d'autorisation de fonctionnement du SAAD. 
18 SA.AD publics et la FédérationADMR ont été signataires 
en 2022 d'un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 
dans le cadre de cette dotation complémentaire qualité. 

Diagnostic et plan en faveur 
des aidants 
De septembre 2021 à juin 2022, le Département a mené un 
diagnostic territorial de l'offre et des besoins des aldants 
de personnes en perte d'autonomie et en situation de 
handicap afin d'améliorer la lislblllté des dispositifs et 
les actions en fawur des aidants. 

Des besoins ont été identifiés : 

• le besoin de répit, 
• l'lnformatlon sur les structures et aides existantes, 
• un accompagnement administratif accru, 
•un soutien psychologique renforcé, 
•des solutions de mobilité sur !•ensemble du territoire. 

Trois axes prioritaires ont été dégagés : 
•renforcer le pllotageet la communication départementale 
en faveur des aidants, 

•impulser et favoriser le développement d'actions de 
proximité, 

•développer l'offre de répit, avec notamment la création 
d'une résidence répit et vacances partagées accueillant 
les aidants et leur proche aidé. 

La Conférence landaise 
des Financeurs de la Prévention 
de la Perte d'Autonomie 
et de l'Habitat Inclusif 
La CFPPAH 1, outil de gouvernance et de coordination 
de la prévention de la perte d'autonomie, connaît une 
forte dynamique et multiplie le financement d'actions 
en faveur du « Bien Vieillir'°· 
Les crédits distribués sont en constante évolution pour 
atteindre 1,1 M€ en 2022 soit près de 100 % du budget 
attribué par la CNSA. Une cinquantaine d'opérateurs 
ont été financés pourdes actions à destination de6000 
bénéficiaires landais : prévention de la chute, bien-itre 
psychique, lutte contre l'isolement. 

l.:EHPAD Les Magnolias de Soorts-Hossegor et l'ESAT 
local ont travaillé ensemble à la création d'un jardin 
thérapeutique. Ce partenariat a permis de partager 
c;onnaissanœs et saVQit-faire entre les deux publia 
et de dilvelopper du relations en dehors de l'EHPAD. 
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Création de places 
en résidences autonomie 
Le Dispositif « Initiative pour le Développement des 
Résidences Autonomie» (IORA), porté par la CNSA et les 
CARSAT sur des fonds européens, a vocation à soutenir 
les départements dont le nombre de logements en 
résidence autonomie accessibles à moins de 30 minutes 
(pour 100 000 personnes âgées de pl!Js de 60 ans) est 
inf~rieur à la moyenne nationale. 

En 2022, la candidature du Département a été retenue 
pour une enveloppe dédiée !Imitative de 525000 € 
correspondant à un financement de 5000 euros par place 
pour 105 places. Une analyse conjointe avec la CARSAT 
Aquitaine permettra de retenir les projets qui bénéficieront 
d'une aide complémentaire à l' investissement. 

EHPAD: investir pour renforcer 
la qualité de l'accueil 
La polltlque d'aide aux Investissements dans les EHPAD 
a pour objectifl'amélioration de l'accueil des résidents, 
une modération des prix de journée et donc du coût du 
financement restant à charge pour les personnes âgées 
et leur famille. 9 EHPAD (Amou, Labastide et Roquefort, 
Pontonx. Pissos et Sabres, Samadet et Saint-Vincent de 
PauO ont ét~ concernés en 2022 par une opération de. 
construction, de réhabllltatlon ou de travaux de mise 
en conformité, et ont bénéficié à ce titre d'une aide du 
Département. 
Une nouvelle opération a été valldée en 2022: celle 
portée par le Centre Intercommunal Hospitalier Mont· 
de-Marsan et Pays des Sources. Cette opération de 
grande ampleur comprend la construction de l'EHPAD 
Le Hameau de !'Argenté pour 139 résidents (sur le site 
de Sainte-Anne à Mont-de-Marsan) et fixe ainsi le point 
de départ du projet global de 220 places (90 places 
feront l'objet d'une programmation prochaine sur le 
site de Lesbazeilles et Rives du Midou en centre-ville 
de Mont-de-Marsan). 

Le Village Landais Alzheimer 
inaugure 
Reportée deux années pour cause de pandémie, 
l'inauguration du Village Landais Alzheimer s'est 
tenue le 20 mal en présence de l'ancien Président de 
la République, François Hollande. À cette occasion, 
l'établissement a été officiellement dénommé « Henri 
Emmanuelli •.La recherche et l'émulation autour de 
cette expérimentation se sont poursuivies tout au long de 
cette année avec notamment la conférence« Alzheimer 
précoce et la génétique• le 13 mai ou encore l'accueil 
de nombreux acteurs lnstltutlonnels (les ministres 
Jean· Christophe Combe et Geneviève Darrieussecq ... ) 
et journalistes (The NewYorker, RFI, Kyodo News ••• ). En 
décembre, le conseil d'administration a acté les grandes 
orientations stratégiques pour les années à venir : 
l'ouverture aux publics extérieurs de certains espaces 
(médiathèque, brasserie, auditorium ••• ) et un nouveau 
statut administratif de l'éta bllssement au , ... ja nvler 2024. 

Le dispositif 
« Vivre à Domicile » 
Le service publlc Innovant• Vivre à Domlclle •, porté 
conjointement par le Département et La Poste dans 
le cadre d'XL Autonomie, est entré dans sa 4e année 
de délégation de service public. 194 nouveaux usagers 
ont été enregistrés en 2022. 

1717 Noua souhaitons encourager 
\) \) la diversification des offres 

d'accueil pour le• personne• 
âgées dépendante• en 
proposant clu solutions 
lntennédlalra et des 
'"'ponsesadap~esentrele 
domicile et l'êtabllssement, 
sur un sch•ma non lucratif. 

Paul CARRÈRE, vice-pnWdent du 
Conself départemental délégué 
à l'autonomie et aux personnes agées 

Un médiateur numérique 
à la MLPH 

&31 

Dans le cadre du Plan France Relance en faveur de 
l'lncluslon numérique, un conselller numérique a été 
positionné au sein de la Maison landaise des personnes 
handicapées. 
Pour sa première de travail en année complète, il a réalisé 
76 accompagnements individuels auprès de personnes 
en situation de handicap, orientés par l'accueil de la 
MLPH et a organisé 3 sessions de formation pour l'ESAT 
de Nonères et l'APF. 

1 
j 
"' 0 
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« Chacun sa vie, 
chacun sa réussite » 
L'année 2022 a été celle des concrétisations autour du 
projet « Chacun sa vie, chacun sa réussite » en faveur 
des jeunes porteurs d'un trouble du spectre de l'autisme 
et de leur famille. 
•Sur la th,matique « Entre enfance et âge adulte, 
construire son projet de vie», les Rendez-vous landais 
de l'autisme ont réuni, le 6 avril, plus de 180 personnes. 
Conçus comme un carrefour d'échanges et de travail, 
de dialogue entre professionnels, personnes concernées 
par l'autisme et scientifiques, cette première édition 
a permis de consolider la dynamique partenartale 
indispensable à la réussite de ce projet innovant et 
inclusif, démontrant une fois de plus la pertinence 
des propositions issues de la participation citoyenne. 

• L'Association Laïque de Gestion d'Établissements 
d'Éducatlon et d'insertion (ALGEEO a été désignée par 
appel à projets en qualité de gestionnaire du SAMSAH 
et de l'EAM du futur Campus« Chacun sa vie, chacun 
sa réussite». Celui-ci sera situé à la Plaine des Sports 
sur un terrain rétrocédé au Département par la mairie 
de Mont-de-Marsan. 

•D'autres projets associatifs se déploient dont des 
habitats inclusif$ ou d'insertion professionnelle en 
milieu ordinaire de travail. 

C'est le 
montant alloué 
aux politiques 
liées à l'autonomie, 
aux personnes 
ageesetaux 
personnes en 
situation de 
handicap 

1 
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La Communauté 360 
En étroite collaboration avec la MLPH. la Communauté 
360 est un réseau de professionnels qui intervient en 
soutien des personnes en situation de handicap et de 
leurs aldants, en mllleu ordinaire comme en mllleu 
spécialisé, au plus près de leur lieu de vie. 

En 2022, elle a répondu à 80 sollicitations via la plateforme 
téléphonique d'lnf'ormatlon et d'orientation O 800 360 360 
eta accompagné une dizaine de situations indiYiduelles 
complexes. 

Handilandes 2022 
Handilandes a battu tous les records avec: près de 
3700 personnes (sportifs, bénévoles, usagers ... ) 
participants. 80 partenaires institutionnels, associatifs 
et sportifs et 250 bénévoles ont œLMé auprès du Service 
Sports Intégration et Développement (SSID) pour la 
réussite de cette manifestation. 
Deux nouveautés pour cette 1s• édition : 
• Les personnels périscolaires de MACS ont été sensibilisés 
au handicap en vue de leur participation à la manifestation, 

•des agents volontaires du Département y ont participé. 
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Protection 
de l'enfance 
GIP cc France Enfance 
Protégée» 
En 2022, a été créé le groupement d•intérêt public 
cc France Enfance Protégée» qui a pour objet d'améliorer 
la gouvernance nationale de la protection de l'enfance 
et mieux appuyer l'État et les conseils départementaux 
dans leurs actions. 

Informations préoccupantes 
Toutes les transmissions d'éléments praoccupants 
sont centralisées, analysées et traitées par la Cellule de 
recuell des Informations préoccupantes. Leur origine 
est plurielle: partenaires médico-sociaux. Éducation 
Nationale. autres conseils dépanementaux, centre 
d'appel « 119 ». 
Le nombre d'éléments préoccupants concernant un 
mineur, transmis au Conseil départemental pour l'année 
2022, s'élevait à 1536. 706 ont fait l'objet de l'ouverture 
d'une Information préoccupante et 313 ont donné lieu 
à un signalement au Procureurde la république. 

Le placement à domicile 
Afin de répondre aux besoins du territoire, une alter
native au placement « classique » a été travaillée en 
2022: le placement à domlclle (PAO). li s'exerce depu ls 
le domicile parental avec un suivi externalisé soutenu. 
Cette mesure peut~tte exercée en amont de la séparation 
comme préparation à la mise en œuvre du placement, 
en aval d'un placement dans la perspective d'un retour 
progressif au domicile familial, en cas d'inadaptation 
d'un mineur aux mesures de placement classiques. 

Jeunes (landais et Mineurs 
Non Accompagnés) 
pris en charge hors 
de leur domicile. 
n3 en famille d'accueil, 
636 en établissement 
et 220 dans un utre lieu 
(chez un tiers notamment) 

L'objectif est de pouvoir entamer un travail autour des 
ressources famlllales tout en ayant un cadre sérurlsant 
et protecteur pour le mineur. 
Le déploiement du PAO nécessite un appel à projets 
afin que des services dédiés soient mis en place au 
sein des établissements. 

La Stratégie de prévention 
et de protection de l'enfance 
La Stratégie nationale de prévention et de protection 
de l'enfance 2020-2022 a été confortêe par la signature 
d'un avenant fin 2022 afin d'être portée et développée 
encore en 2023. 

Avec cette contractualisation, il s'agit de contribuer 
à la diminution des Inégalités sociales et de santé au 
sein de la popYlation française en allouant des moyens 
supplémentaires aux Départements sur les politiques 
publiques en faveur de l'enfance (Alde Sociale à !'Enfance 
• Protection Maternelle et Infantile). Dans les Landes, la 
Stratégie Nationale de Prévention et de Protection se 
décline en 14 fiches actions, qui permettent d'appuyer 
les politiques départementales déjà en place ou de 
contribuer au financement de projets structurants. 

Les enfanta sont nos citoyens 
de demain et notre devoir à 
leur 4ganl eat maximal. 

Agathe BOURRETÈRE, 
conseillère départementale 
en charge de /'enfance 

1 
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Soutien 
aux familles 
Les Conventions de Territoires 
Globales (CTG) et les Projets 
Globaux de Territoires (PGT) 
Le Schéma Départemental des Services aux Familles 
(SDSF) 2019-2024 s'appuie sur un diagnostic qui prend 
en compte les préoccupations des territoires (dévelop
pement de l'ensemble des modes d'accueil du jeune 
enfant, maillage départemental de services à destination 
des jeunes et de leurs parents, en cohérence avec les 
services de !'Éducation Nationale). Il a vocation à être 
décliné concrètement dans chaque communauté de 
communes dans une Convention de Territoire Globale 
ou un Projet Global de Territoire instruit, porté et signé 
par la Caisse d'Allocations Familiales et pouvant être 
abondé par la signatu re d'une ou plusieurs des parties 
prenantes du schéma départemental. 

Les projets « Éveil et qualité 
de l'accueil » 
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En complément et toujours dans un objectif de qualité 
de l'accueil, le Conseil départemental facil ite l'interven
tion de psychologues petite enfance (2 492h dans 17 
EAJE) afin de : 

• favoriser l'accueil des familles dans la précarité 
sociale, financière, culturelle, psychologique, éduca 
tive, 

• soutenir les équipes des EAJE dans leur rôle d'accueil 
des enfants de familles en difficulté, 

• favoriser le dépistage précoce et la prévention des 
troubles du développement et des troubles du spectre 
autistique, 

• favoriser l'inclusion d'enfants à particularité ou porteurs 
de handicap et développer le travail en partenariat. 

Les structures ne bénéficiant pas de la mise à dispo
sition, peuvent solliciter une aide complémentaire 
dédiée au pa iement des services d'un psychologue 
vacataire à hauteur de 1500 €pour les crèches et 500 € 
pour les micro-crèches. 

Le Fonds landais de soutien 
~;;t~~~l~s::~;~:~~·~ac~~;i~~uJ~~~:c~Ë~:~1t~~~~~~i~é à la parentalité .,,,,:::::""t.:i:\·, 
de l'accueil « pour un total de 0,5 M€. Leurs actions Créé en 2021, le Fon~;i:sJa~~~r,s:'~~:'S,qµ,ti~hA1!3 parentalité 

portent sur: f~1cpu01tue~ .. e~.dbJu·~,·~a,dt·'··1'. .. v~.g: ... e: f?n,~.: l:'epu;~~.· ·a,D~.}.:o;ê,!rt~s:a;;·~ff.. :ut~n•.P ... J.1 .. ;u:~tQ1~.e':~.la.f·1nndaencd·1ief-r 
·la formation des professionnels de l'EAJE, ...... ···· .. ........ ~·· . . ........ .':: .. PP. . ..~:'.~ .. . · ... ·.~."". .. ·.·.· .. ·.·.·.'.\ . 
• la prise en charge de la vulnérabilité, .(sç>~.~; cc?,nqj.ti.è:n:f~,q~-. (es~o~~e.s) .Péi~_r:Jè~. f,ra·\~ ·9 'iBEer-

,, . , ··' ":· .. <:natpfë~ ïnter,y~r,i.tion~ sô~ia(e~ et.fà.mi!\al~s1. l~s s'éjp1:,1rs 

: : ae~~:ec~~~r:~:::;~~éotypes sexiste~, :;::::·::.:m::::: .. •::::•Ji':·::i:'.i:::,'Jlii:.:::1··:!••il.J:.;:[.:J:~~J~t~~~j~:~~;:~f:{t~~~ijl~:~~:~~~j~~~~:~~~~~~'.:::~::;' ::=:',.· 

· ~~~i~~é~nP~~~~=s~:c~~:~~~:~:~r~~:~:iJ~~~~i~1r$.it·•:·•:·.,:.;·ji!!·:tt.~fil~;~i,5,~i~'.t~~f,!ît~t~~:!~r~~~R1~h~~Gt.2.R.~~;i,!.::il:J;•:i,:!1:1l:J~'.:.::·:;:,,,., .. 

L'accueil du jeune enfant 

1112 
(69 

108 
5(6 

assistants maternels agréés 
en actlvlt6 à domic ile offrant 
6165 places 
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Insertion et lutte 
contre les exclusions 
Promouvoir une mobilité 
inclusive 
Soutien aux plateformes d'accompagnement à la 
mobilité, auto-écoles associatives, mise à disposition 
de véhicules dans le cadre du retour à l'emploi ou 
Transport d 'Utilité sociale ... Le Département soutient les 
initiatives en faveur d'une mobilité inclusive. En 2022, 
la totalité du territoire a pu être couverte par ce type 
d'action alors que seulement 6 cantons l'étaient en 2021. 
Ces actions sont menées en lien les t ravailleurs sociaux 
et s'inscrivent en complément des aides financières 
individuelles que le Département peut proposer. Elles 
ont concerné 247 personnes en 2022. 

Mieux prendre en compte 
la santé et la détresse 
psychologique 

~t des ateliers collectifs et participatifs. Déjà déployée 
a Mont-de-Marsan, elle devrait être bientôt proposée 
dans tout le département. 

Promouvoir la commande 
publique inclusive 
Afin d'encourager l'accès à l'emploi et la mobilisation 
des ~mployeurs en faveur de l'insertion professionnelle, 
le Departement mène des actions de sensibi lisation 
auprès des acheteurs publics ou privés en vue de 
l'intégration de clauses sociales dans les marchés publics. 
Cette démarche permet également d 'accompagner 
les entreprises sélectionnées dans le cadre de ces 
marchés afin de privilégier le recrutement et l'insertion 
professionnelle des demandeurs d'emploi qui rencontrent 
des difficultés d'ordre social. En 2022, ce sont près de 
44 marchés qui ont fait l'objet d'une clause sociale et 
environ 80000 heures de travail ont été proposées. 

Considérant la santé comme un aspect prioritaire et Favoriser l'inclusion numérique 
incontournable de l'accompagnement social, et té-
moin des phénomènes de souffrance psychologique Afin d'assurer le diagnostic des besoins, l'accom-
qui frappent les person.nes en situation d'exclusion pagnement à la maîtrise des outils numériques et 
sociale et profession.nell~,Jé Dépar.teroent développe l'équipement des personnes en situation précaire, 
une o~fre g'accomP'a'Q.n;ef!l~~(sp~dfiçfye)ntit~lée le ~épart~ment a déployé 7 conseillers numériques 
A_ccueil et Ec~~t~ : ~;~YÇ,~?l9.:!JJ9g~,J:~~~ ,·~.c,:tr99.,:vl~~ ~t:\:::'<'"qu1 .int~r~1ennent au ~ein des M~isons Landaises de la 
repo~dre ~~x;.p,r,9,b.l~Q1~t19.yes.>9~:~àl.~~tf~/;i4,~·:e,~tir)1~,::::;:: };:;,:~?h?:~fl~.~ ~t de la Maison Landaise pour les Personnes 

,1't,Ji:~~oj1~~r~~~J~1ii~·~~ç~~;~~µ1~~rtr~~"~;,u:+~~r~1w.y··· 

c'est le montant 
alloué aux 
politiques en faveur 
de l'insertion et 
de l'inclusion des 
populations les 
plus vulnérables 
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Promotion de l'égalité 
femmes-hommes 
Prévenir les violences sexuelles, 
sexistes et domestiques 
et protéger les victimes 
En 2022. le Département a renforcé son soutien aux 
deux prlnclpales associations d'accompagnement des 
victimes de violences, l'ADAVEM·JP et le CIDFF des 
Landes, ainsi qu'aux associations spécialisées dans la 
médiation et l'accompagnement au logement. 
Il a également contribué au renforcement des unités 
hospitalières spécialisées et au dispositif des Interve
nants sociaux en poste de poliœ et de gendarmerie. 
Il participe au fonctionnement du Centre de prise en 
charge des auteurs de violences conjugales porté par 
l'ADAVEM-JP. 

Promouvoir le sport féminin 
et la mixité 
En 2021, le Département, avec les acteurs du sportlandals, 
a misenœuvre un important travail d'évaluation de ses 
politiques sportives sous l'angle de l'égalité femmes
homme. Les premiers résultats ont montré que les 
Landes, département le plus sportif de France avec 29,6 
licences pour 100 habitants, comptent seulement 37,9 % 
de femmes licenciées. Depuis, la collectivité travaille à 
fédérer l'ensemble du secteur sportif pour augmenter 
le nombre de femmes licenciées et encourager des 
pratiques plus inclusives. 

c•est le montant 
alloué en 2022 au plan 
d•actlona 2021-2023 de 
promotion de (•égalité 
femmes-hommes 
avec 54 % d'actions 
réalisées ou actives 
et 14 % d'actions ,, 
engageas 

Expérimenter la lutte 
contre la précarité menstruelle 
Le Département participe avec l'~tat. l'~d ucation Nationale 
et l'association Nouveaux cycles à une expérimentation 
sur la 1 utte contre la précarité menstruelle. Celle-ci entre 
dans sa deuxième année pour la période 2022-2023, 
Il s'agit de sensl blllser les élàves de 6• et de 4• à la question 
des règles et aux difficultés afférentes (absentéisme, 
stéréotypes, santé gynécologique, vie affective, etc.). 
Lors de la première année d'expérimentation, ce sont 
près de 200 inteiventions qui ont eu lieu dans 6 collèges 
volontaires. 

Des formations à l'égalité 
femmes-hommes 
Dans son cycle de formation au management, le 
Département a Intégré la thématique du r61e des 
encadrants dans la promotion de l'égalité femmes
hommes ; il a renforcê ses formations sur le repérage 
et l'accompagnement des violences, à destination des 
professionnels de l'action sociale. Une réflexion est en 
cours sur la mise en place de formations sur l'égalité 
filles-garçons dans le champ de la petite enfance. 

Nous devons toua euayer de 
lutter pour un d'p•rt•ment 
sans vlolenoe, et même si une 
telle motion elt utopique. on 
sait aussi qu'on ne fait rien 
sans utopie. 

Salima SENSOU, 
conseillère départementale 
déléguée à l'égalité femme-homme 
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A 
u début du mois d'oc
tobre, la barre symbo
lique du 1 OO' fémi'licide 
annuel a été franchie. 

Une année de plus, mals surtout 
1.11e année de trop. 
Derrière ces chiffres et derrière ce 
compteur infernal qui ne cesse de 
s'affoler au fil des mois se trouvent 
des vies lâchement ôtées et des 
destins Injustement brisés. 
En 2022 en France, œs femmes -
jetJleS et mokls jelfles, des mères, 
des filles et des sœurs - périssent 
encore et toujours sous les coups 
de leurs compagnons ou ex-com
pagnons. Et pourtant, les violences 
que subissent les femmes au quo
tidien ne se limitent pas à l'unique 
cadre familial et peuvent revêtir des 
formes bien cifférentes. 

Face à ces constats, il nous est 
impossible de nous habituer et de 
nous résigner. 
Aujourd'hui, grâce à un travail de 
terrain opéré par les associatloos 
et les pouvoirs publics, dans tes 
Landes comme ailleurs, la parole 
se libère de plus en plus. 
Nous, élues et élus du territoire, 
responsables associatifs et institu
tionnels, sommes prêts et détermi
nés à engager notre département 
vers une société où les violences 
contre les femmes seront combat
tues inlassablement. 
L'année dernière, plus de deux 
Landaises par joor étaient victines 
de violences physiques ou psych<r 
logiques par leur conjoirt ou leur 
ex-conjoint. SI nous pouvoos être 
soulagés de ne compter aucune 

htlps://www.landes.fr/appel-contre-vlolence-femmes 

IQ!fü1!14?fi!!!,ij!!,llM.M 

femme tuée en 2021 et 2022 dans 
les Landes, nous ne pouvons pas 
nous en contenter. 
Afin d'améliorer notre engagement 
pour une société landaise sans vk>
lelœ contre les femmes, les signa
taires du IX'ésentappel s'engagent: 
• à améliorer le repérage et l'ac
compagnement des femmes vic
times de vkimls PIB' les structures 
d'accueil publiques et privées ; 
• à sensibiliser et former les 
agent.e.s en contact avec le pu
blic pour créer une société soli
daire envers les victimes ; 
• à favoriser la prévention des vio
lences en sensibilisant nos jeunes 
et en prévenant la récidive des au
teurs de violences ; 
• à soutenir les associations mobi
lisées auw des vk:tlmes. dans la 
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mesure des capacités de chacun. 
• enfin, à se coordonner pour ap
porter des réponses complètes aux 
personnes vk:tlmes. 
Alors que, doos soo texte torœtei.r, 
la République arbore fièrement les 
principes• de liberté, d'égalité et de 
fraternité •, rappelons solennelle
ment que cette devise restera lettre 
nme si nous ne pouvons assurer 
aux femmes l'assurooce de vivre 
en sécurité en France to~ en ayant 
des droits parfaitement similaires 
à ceux des hommes. Ainsi, aux 
simples mots préférons les actas. 
Nous appelons également toutes 
les citoyennes et citoyens, sen
sibles à ces questions et engagés 
à faire évoluer notre société à se 
joindre à cet appel en y ajoutant 
leur signature. 

Rashez ce QR code fJOUf signer l'appel : ·' . 
•

• l!l 

[!) . 

X8viet' FORTINON Président du Conseil départemental des Landes et Président de la Communauté de communes de Mimizan ; Hervé BOUVRIE 
Président de I' Association des maires et des présidents de communautés des Landes et Maire de Messanges ; Laurence LADOUSSE Présidente du 
Centre d'information des droits des femmes et des familles (CIDFf) des Landes ; José PEREZ Président de I' Association d'aide aux victimes enquête et 
médiation - Justice de proximité (ADAVEM-JP) ; Boris VALLAUD Député des Landes et Conseiller départemental ; Uonel CAUSSE Député des Landes ; 
Fabien LAIN~ Député des Landes, Monique LUBIN Sénatrice des Landes et Conseillère départementale ; &te IŒRROOCHE Sénateur des Landes ; 
Ctlarlas DAYOT Président de l'agglomération de Mont-de-Marsan et Maire de Mont-de-Marsan; Julien DUBOIS Président de l'agglomération du Grand 
Dax, Maire de Dax et Conseller départemental ; Ctlal1ine CLAVEAU Vice-présidente du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine ; Renaud LAGRAVE 
Vice-président du Conseil régional de Nouvelle-AQuitaine ; Sallma SENSOU Conseillère départementale chargée de l'égalité femmes-hommes ; 
Rachel DURQUÉTY Vice-présidente du Conseil départemental et Maire de Bélus ; Dominique DEGOS Vice-présidente du Conseil départemental ; 
Mwiel LAGORCE Vice-présidente du Conseil départemental ; Dominique COUTÈRE Vice-président du Conseil départemental, Président de la 
Communauté de communes Cœur Haute-Lande et Maire de Lablit ; Henri BEDAT Vice-président du Conseil départemental et Maire Salnt-Vlncent-de
Paul ; Paul CARRÈRE Vice-président du Conseil départemental et Maire de Morcenx-la-Nouvelle ; Jean-Luc DELPUECH Vice-président du Conseil 
départemental et Maire de Labenne ; Olivier MARTINEZ Vice-président du Conseil départemental ; Pascale REQUBtNA Présidente de la Communauté 
de communes Chalosse Tursan, Maire d'Hagetmau et Conseillère régionale; Isabelle DUFAU Présidente de la Communauté de communes du Seignanx; 
Françoise DOUSTE Présidente de la Communauté de communes des Grands Lacs et Maire de Gastes : Pierre FROUSTEY Président de la Communauté 
de communes Maremne Adour Côte-Sud et Maire de Vieux-Boucau ; Laurent CfVB. Président de la Communauté de communes du Pays tarusate et 
Maire de Rion-des-Landes ; Jér6me BAYLAC-DOMENGETROY Président de la Communauté de communes du Pays Marcenais ; Phlllppe LATRY 
Président de la Communauté de communes des Landes d'Armagnac et Maire de saint-Justin; Ctlrlstlne FOURNADET Présidente de la Communauté 
de communes de Coteaux et Vallées des Luys, Maire de Castelnau-Chalosse et Conseillère départementale ; Didier GAUGEACQ Président de la 
Communauté de communes Terres de Chalosse, Maire de Gassen et Conseiller départemental ; Hélène LARREZET Maire de Biscarrosse et Coosellière 
départementale ; Jean-Marc LESPADE Maire de Tarnos et Conseiller départemental ; Julien BAZUS Maire de Saint-Paul-lès-Dax et Conseiller 
régional ; Frédérique CHARPENEL Maire de Soustons et Conseillère régionale ; Serge SORE Maire de Luxey et Conseiller régional ; tva BB..IN 
Maire de Ondres et Conseillère départementale ; Ctlrlstophe LABRUYèlE Maire de Sanguinet et Conseiller départemental ; Agathe BOURRET~RE 
Conseillère départementale ; Magali YAUORGUE Conseillère départementale ; Martine DEDIEU Conseillère départementale ; Patricia BEAUMONT 
Conseillère départementale; Sandra TOUJS Conse!Bère départementale ; Sylvie BERGEROO Conseillère départementale ; Sylvie fltDUCASSE 
Conseillère départementale ; Cyril GAYSSOT Conseiler départemental : Damien DB.AVOIE Conseiller départemental ; Fr6dérk: DUTIN Conseiller 
départemental ; Julian PARIS Conseiller départemental ; Marle-Lal8'9 LAFARGUE Consellière régionale ; Marylne BEYRIS Conseillère régionale ; 
Sophie WEBER Conseillère régionale ; Alain BACHt Conseiller régional ; tric SARGIACOMO Conseiller régional ; Philippe LAMARQUE Président de 
l'Union départementale des centres communaux et Intercommunaux d'action sociale des Landes et Mate de Sarbazan. 
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SoUdarité 
territoriale 
Favoriser un d'v•loppement 
intégré et ~uilibré 
des terrtt Ires 
Dans la cadre des compétences définies par la loi 
NOTRe, notamment en matière de solldarlté terrltorlale 
et d'ingénierie, le Département des Landes soutient 
le développement territorial intégré des territoires de 
manière transversale, au titre de ses différents règle
ments sectoriels d'intervention. li suit la mise en oeuvre, 
avec les services de l'État, du Schéma Départemental 
d'Amélioration de l'Accessibilitédes Services au Public 
et veille notamment à sauvegarder et développer les 
services à destination de la population, notamment 
dans les zones rurales. 

Soutien à la revltallsatlon 
Les projets de 7 centralltés ont été mis en œuvre dont 
3 nouvelles conventions signées (Mont-de-Marsan, 
Linxe et Léon). 16 centralités sont accom pagnêes pour 
finaliser leur plan de référence ou identifier les projets 
à soutenir à l'i55ue des études réalisées. 
En matière d'ingénierie, 14 études ont été soute
nues et les démarches prévues ont été engagées, 
notamment. pour les centralités et les Petites Villes de 
Demain. 

Souti n aux services 
de roxlmlt' 
Il s'agit notamment, avec l'~tat, de renforcer le réseau 
des maisons France Serviœs : soldes des aides pour 
la Maison France Services de Terres de Chalosse avec 
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ses bureaux de Montfort en Chalosse et de Mugron, 
Morcenx et la Maison France Services de Chalosse 
Tursan à Hagetmau ainsi qu'une nouvelle aide pour le 
bus Franœ Services de Morcenx. 

Soutien aux damiers 
ommerce.s n ml leu rr rai 

Le Département accompagne les investissements des 
collectivités pour le maintien ou l'ouverture de com
merces en milieu rural lorsque les initiatives privées 
sont défaillantes : c'est le cas par exemple à Cassen 
(création de nouveaux locaux pour l'ouverture d'une 
boulangerie) et à Lesperon pour une épicerie. 

Favori r 1 relance 
et la transition écologlqu 
et énergétique 
En signant fin 2021 avec l'~tat et les collectlvltés locales, 
les 8 Contrats territoriaux de relance et de transition 
énergétique des Landes, le Département vient en ap
pui des,collectivités locales pour soutenir leurs projets 
d'investissement pour l'amélioration énergétique des 
bâtiments publics, la mobilité douce, les projets struc
turants des services publics en centres bourgs ou les 
projets à vocation écologiques. 

Parmi les 99 projets identifiés en 2022, certains ont démarré, 
comme le centre de loisirs de Tarnos, la réhabilitation de 
la salle des fêtes de Créon d'armagnac, l'extension de 
la halle de Mimizan, la rénovation thermique de l'école 
de musique de Saint Martin d'Oney. 
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Habitat 
et logement 
337 logame"lts sociaux 
En 2022. le Département des Landes a financé la création 
et la réhabilitation de 337 logements conventionnés 
dans les communes de Amou, Bégaar, Dax, Geaune, 
Labatut, Mézos, Mont-de-Marsan, Moustey, Oey
reluy, Pontonx-sur-l'Adour, Saint-Jean-de-Marsacq, 
Saint-Justin, Saint-Martin-de-Seignanx, Saint-Vincent
de-Paul, Sainte· Marie-de-Gosse, Taller et Tarnos. 

M eux ri pondre au besoins 
actuels des ha ltants 
Conformément aux objectifs fixés par le Plan Dépar
t.emental de l'Habitat (PDH) et afin de contribuer à la 
régulation des marchés et aux équilibres sociaux:. le 
Conseil départemental des Landes a développé les 
partenariats et encouragé l'instauration de bonnes 
pratiques entre acteurs publics et privés œuvrant dans 
le champ du logement. Cette volonté s'est matérialisée, 
le 18 mars 2022, par la signature d'une convention tripar
tite, inédite à l'êchelle nationale, entre le Département, 
l'Union Régionale HLM et la Fédération des Promoteurs 
lmmoblllers Nouvelle-Aquitaine dont l'ambltfon est 
d'agir sur le coût des logements sociaux au travers de 
la maîtrise des coOts du foncier. 

Produire des logements 
abordables en accession 
sociale à la pr,,priété 
Le Bail réel solidaire (BRS) pour l'accession sociale à la 
propriété permet de désolidariser le foncier du bâti. 
Les acheteurs ne sont pas propriétaires du sol mais 
uniquement du bAti, ce qui permet un prix d'acquisition 
du logement beaucoup plus faible (25 à 50 % du prix 
du marché). 

La maftrlM fonoNml 
a'hnpoH comtne un lnlu 
•~ n1inant da politiquas 
da 11'a.bltat. L•obJectlf final 
ut de •6oar1Hr lea pa:rooun 
r6aldentlale ... Lamlala tout 
en râponclant aux enfeux cla 
limitation da l•fiatemat 
urbain et de densification 
urhaWtat. 
Jean-Marc LESPADE, 
conselller départemental 
délégué à l'habitat 

Afin de soutenir ce segment de l'offre qui fait encore 
défaut à l'échelle départementale et natlonale, le Dé
partement des Landes a souhaité garantir ces prêts, 
dédiés aux opérations en BRS, à hauteur de 75 %. 

La commune de Capbreton compte déjà 42 logements en 
BRS et Tamos, à travers les programmes (100 % sociaux) 
d~nomm~s Grandola et Serpa, devrait prochainement 
en compter 150. 

Soutenir le développement 
et la mise en œuvre 
de stratégies de maîtrise 
foncière 
Le Conseil départemental accompagne, avec le soutien 
de la Banque des Territoires, le développement de stra
tégies foncières à l'échelle départementale en confiant à 
un prestataire la réalisation d'une étude prospective des 
dynamiques et des stratégies foncières visant à soutenir 
le développement d'une offre« habitat» adaptée aux 
besoins des Landais. 

.,..,., ••• r-• r t.bltat , .. mi. i. 
~ ........ ~l'tnl&tlwu•""'. 
l'Olftoa Plabh~W. •·t1a1t1tata ...... 
........ (tf-.e) im-. .. ...-....• -4 
............... ...... ... Nil• ... dtp-*-11. 

1 
c 

1 
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Infrastructures 
et mobilités 
Démolltlan du Pont 
a e-l'Abb ye 

Suite à l'obtention des autorisations environnementales 
(lol sur l'eau, dérogation à la destruction d'habitats 
d'espèces protégés) et à la procédure de consultation 
des entreprises, les travaux de démolition du Pont de 
Sorde-l'Abbaye ont été réallsés au demler trimestre 
2022 pour un montant de 0,84 M€. 
L'année 2023 sera consacrée à la construction du nou
veau pont en lleu et place de l'ancien. 

études en coun. 
La RDlO entre Pontonx-sur-l'Adour et Gousse avec les 
études hydrauliques et la définition d'un scénario de 
référence à prendre en compte dans le dimensionne
ment des ouvrages. 

Les études des opérations prévues hors Plan d'investis
sement Aumroutler (PIA) menées par ASF concernant la 
complétude de l'échangeur BARO/RD19 et au PIA, à savoir, 
le demi-diffuseur de Sorde !'Abbaye/Carresse-Cassaber 
entre l'A64etla RD29etledemi-diffuseurcomplémen
taire BARO/RD817 se sont poursuivies et ont abouti à 
la tenue d'un comité de pllotage le 16 décembre sous 
l'égide de Madame la Préfète des Landes. L'avance
ment des travaux et procédures permet d'envisager 
les premiers travaux en 2023. 
Les études de projet pour la reconstruction du Pont du Mort 
à Salnt-Paul-en-Bom etla réparation du Pont du Bourrus 
à Saint-Pierre-du-Mont. 
La reprise de la préparation des travaux du contourne
ment du port de Tarnos suite au jugement du trlbunal 
administratif de Pau rejetant les recours sur l'arrêté 
préfectoral portant dérogation à !'Interdiction de des
truction d'espèces et d'habitats d'espèces protégées. 

Gllulàre en bâton armé 
sur la RD 24 2n2 v iAS 
La mise en œuvre d'un dispositif de retenue du terre-plein 
central à la place d'une gllsslè~ métallique double s'est 
poursuivie sur la section Mont-de-Marsan - Saint-Perdon, 
avec un démarrage de travaux en fin d'année. 
Ce dispositif durable, dont la fonction est de retenir 
et rediriger les véhicules, nécessite moins d'entretien 
et le facilite par la mise en œuvre de techniques de 
brossage; en outre, 11 llmlte les dégâts lors d'accidents 
Onterventions d'urgence et réparations des dommages). 

Entretien courant 
Le Département met tout en œuvre pour concilier les 
enjeux de sécurité et de confort au regard de l'usage 
de chaque catégorie de voie. 
Un effort particulier a été fait en 2022 pour le renou
vellement des couches de roulement. Ainsi, 296 km de 
chaussées ont été renforcés, dont 145 km d'enrobés 
tièdes, 56 km d'enrobés coulés à froid et 95 km d'enduits 
superficiels pour un coOt de 21,18 M€. 
1,5 M€ a été consacré au renouvellement du marquage 
routier en application du plan d'entretien de la slgna
lisation horizontale. 
De plus, le Département a consacré 2.94 M€ à l'amé
nagement de 16 traverses d'agglomération en accom
pagnement des communes concernées. 

La 11uallt6 du rànu 
d6parblm•ntal .t la MclartU 
du uaagm-s guldnt noa 
ohoiJt en matlire d•rthm 
et d•aminagement 
patrimoine routier. \\ \\ 

Olivier MARTI NEZ. /./ U 
viœ-ptésident du Conseil 
c:hfpartemental d~légu~ 
aux infrastructures 

C'ut le budget oonsacri à l'entretien, la sauvegarde 
et la modernlutlon du réHau routier, à l'aménagement 
et i. la mise en plaoe de dispositifs pollT faolllter la mobilité 
dans le cNpartement. Cea comp6tences Jou•nt un rlle majeur 
en tennea d'attractlvlt4, de sêcurltê et d'activité êcanomlque. 
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Environnement 
et transition écologique 
Gestion des dtkhets 
av nais n 

Le Département apporte son soutien aux groupements 
de communes ayant Initié une démarche de structura
tion et de gestion de leurs déchets de venaison (plus 
de 500 tonnes produites annuellement à l'échelle 
du département). Cette décision s'est traduite par la 
mise en place d'un nouveau règlement d'intervention 
et l'attribution de premières aides pour un montant 
s'élevant à 53 000 €. 

Sécurisation de l'alimentation 
en eau potable du secteur 
Sud-Ouest littoral 
Cette étude, lancée en novembre 2022, s'achèvera 
en juillet 2024. Elle permettra de définir si les champs 
captants du secteur étudié sont en mesure de fou mir 
des quantités suffisantes à l'horizon 2050. 

Reconnaissance de la nappe 
de l'Ollgocène dans le secteur 
de a 
Le Département a voté en novembre 2022 la ré
alisation d'un second forage de reconnaissance. 
Sur la base des données recuelllles lors de la réallsatlon 
du forage de Mées, ce second forage atteindra la pro
fondeur de 400 m. li sera réalisé plus à l'ouest. dans la 
commune de Rivière-Saas-et-Gourby. 

Traitement du mlcrop:>lluants 
en · ie d• mtion tl'ê uration 
Cette étude est lancée depuis septembre 2022. La phase 
de diagnostic s'est achevée en février 2023. Un dossier 
de consultation est en cours de réalisation pour lancer 
la construction de deux pilotes. Dans ce cadre, le Dé
partement souhaite lancer une étude sur les effets des 
rejets de miaopolluants de stations d'épuration dans 
les cours d•eaux. 

Nettoyage dlfférencl' 
du littoral 
Pour lutter contre les pollutions, le Département in
tervient au sein du Syndicat Mixte du Littoral Landais 
dans le cadre de !'opération de nettoyage différencié 
du littoral. Le volume global collecté en 2022 par des 
moyens mécaniques et manuels s'élève à 3 465 m3, et 
représente, du fait de conditions météorologiques clé
mentes, le plus faible volume jamais collecté depuis le 
lancement de cette opération en 1991. Cette opération 
vise également à favoriser l'insertion. Ainsi, en 2022, 
4 280 hemes d'insertion, réparties entre sept structures 
différentes, ont été consacrées à l'opération. Il est à 
noter que 100 % des apports collect.és sont valorisés. 

Gestl n Intégrée du littoral 
Le Départemem accompagne techniquement et finan
cièrement les initiatives portées par les collectivités dans 
le cadre de grandes thématiques littorales pilotées à 
l'échelle de la Nouvelle-Aquitaine par le GIP Llttoral. 
En 2022., des phases opérationnelles d'aménagement 
durable des plages ont été menées à Parentis-en-Born, 
Soustons et Ondres. Un programme d'actions de 2-
génération a été lancé dans le cadre de la stratégie 
locale de gestion de la bande côtière de Biscarrosse. 

Le c ntler du pont rou e 
à Mimizan 
Une opération de restauration de la continuité éco
logique a été menée u niveau du lleu-dlt Pont Rouge 
à Mimizan (RD 626) pour un montant total de 0,3 M€. 
L'objectif prioritaire était la protection de la biodiversité, 
et notamment de l'anguille, espèce cible prioritaire et 
protégée, pour laquelle le courant de Mimizan constitue 
un point de passage obligé avant de rejoindre le sys
tème des lacs du Born à très fort potentiel écologique. 
En parallèle, l'aménagement d'une rampe mixte pouvant 
être franchie à la dévalaison par l8$ canoës a été réalisé 
afin de valoriser l'environnement et créer un outil de 
lolslr nautique doux. 
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Prêventlo ~ lnondat am 
Un nouveau r~glement d'intervention d'partemental 
pour la prévention des inondations (systèmes d'endi
guement) a été mis en place. Il s'inscrit dans le cadre 
de la solidarité territoriale menée par le Département 
auprès des acteurs publics compétents en matière 
d'études, travaux et/ou acquisitions foncières en vu• 
de prévenir les inondations fluviales et protéger lei 
biens et les personnes. 

Il faut molûl.IHT la 
population. Il J a toute 
une communication, un• 
dymnnlqu-. l mtlttn en 
caLm"L Il faut ümontl'WJ' 
aux habltanta qua, nna awr. 
on n'y arrivera pu. 

Jean-Luc DELPUECH. vice-président 
du Conseil départemental délégué 
aux m11ieux naturels, à fa biodiversiré 
et au développement durable 
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Lancement de MIRA 1 
Le dispositif exp~rlmental « Mieux reconstruire après 
les inondations• (MIRAPI) a été lancé en 2022 dans le 
cadre d'une convention établie entre l'État, l'lnstltutlon 
Adour et le Département. Ce dispositif, applicable dans 
Tl communes landaises, vise à accompagner les parti
culiers pour la réallsatlon de diagnostics de wlnérablllté 
et de travaux de leurs biens d'habitation exposés au 
risque d'inondation par débordement de cours d'eau, 
ruissellement et/ou remontée de nappes. 

Transition 
Faœ aux enjeux énergétiques à venir, la sobriété reste 
un enjeu fort et le Département a poursuivi en 2022 
son accompagnement pour la rénovation énergétique, 
qu'il s'agisse de rhabitat privé mais aussi des bâtiments 
publlcs (dans le cadre des CRTE). 

Le Département a également signé une convention de 
partenariat pour mener une étude de faisabilité d'une 
ferme houlomotrice, afin de développer de nouvelles 
sources d'énergies renouvelables, complémentaires 
avec la production photovoltaïque très d~veloppée 
dans les Landes. 
Enfin. il a adopté un plan de sobriété et a signé la charte 
EcoWatt avec RTE. Les premières actions menées ont 
permis une baisse d'environ 18 % de la consommation 
élec.trtque lors du demler trimestre 2022. 
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Aménagement 
• • numer1que 

La desserte numérique 
améliorée 
En 2022, 166 communes sont desservies par la fibre 
optique (56 par le SYDEC et 110 par Altitude Infra.), 
soit 30695 abonnés (19095 pour le SYDEC et 11600 pour 
Altitude Infra.) et 100 714 locaux éligibles à la fibre (49 264 
pour le SYDEC et 51450 pour Altitude Infra.). Un taux de 
commercialisation supérieur à 30 %. 

L'ampleur des feux de forêt de l'été 2022 a mis en e~ergue 
la nécessité d'apporter des réponses concrètes visant à 
renforcer les moyens de prévention et de lutte contre 
les incendies, à préserver ainsi le massif fotestler et la· 
biodiversité qu'il abrite et l'activité sylvicole et industrielle 
qu'il génère. · ·• · .·. 

Le Département a ainsi P9r:té sa contribytio~ ~w·fonqtion· 
nement du SOIS à .d, .. M ,.; soit69 % des.contributions 
des collectivités locales. ·• 

Exploitation et maintenance 
du réseau de fibres optiques 
La SPL Nouvelle-Aquitaine THO mutualise les charges 
d'exploitation du réseau d'initiative public et propose aux 
opérateurs clients du réseau un potentiel de commer
cialisation de niveau régional pour sept départements. 
À terme, le potentiel du marché de la SPL est de plus 
de 700000 prises optiques. D'ores et déjà, plusieurs 
opérateurs ont contractualisé avec la SPL et ce sont 
aujourd'hui près de 500000 prises foyers et entreprises 
éligibles à la fibre. 
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Attractivité, tourisme 
et thermalisme 
Soutien aux filières 
a a x ojets 
Le soutien aux filières, la poursuite de l'accompagne
ment du développement immobilier des industries et 
des artisans, mais également le financement des projets 
de développement locaux portés par les technopôles 
Domolandes et Agrolandes, restent des marqueurs 
forts du Département dans le cadre de sa politique 
d'attractivité économique. 

es projets •a 
konomique 

énagement 

Par l'intermédiaire des 10 syndicats mixtes à vocation 
économique, le Département, associé aux collectivi
tés territoriales, portent des projets d'aménagement, 
notamment dans le cadre de zones d'aménagements 
concertés (ZAC) dont la réalisation est confiée à un 
concessionnaire, la SATEL. 

Le succès çfè :la comrrerci.al~_ation des parcs d'activi
tés ~~onomiq.ilies tèl$. .:qù'Atlant·i.s1.Jd :~ ?ai_nt-Geours
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·· ·. · . Toutes les· comrn~naùtés de·communes et corn-

Landes Attractivité remplace 
1 CDT 
En février, le Comité départemental de tourisme a été 
rebaptisé Landes Attractivité. Il ne s'agit pas d'un seul 
changement de nom mais d 'un élargissement de ses 
missions, en lien étroit avec les intercommunalités, les 
chambres consulaires, les entreprises et autres pro
fessionnels. 
Landes Attractivité prépare et met en œuvre la politique 
touristique du Département des Landes dans le cadre du 
schéma départemental de développement du tourisme 
et du thermalisme et du plan stratégique du tourisme 
landais. Le Conseil départemental lui a également confié 
la gestion de la marque de territoire« Landes Terre des 
possibles,, ainsi que l'animation du développement de 
l'attractivité globale. 
La campagne« Demandez la marque>> a réuni, au 31 dé
cembre 2022, 113 entreprises, associations et offices de 
tourisme landais, partenaires qui se sont engagés à 
revendiquer leur attachement aux Landes dans leur 
communication et à porter les valeurs communes de 
la marque territoriale. 

Par,... a ur. 1 Régional 
des Lande"' e G cogne 
Les périodes de canicules depuis juin et les incendies de 
juillet et août 2022 ont fortement touché les communes 
du PNRLG. Les impacts sur les milieux ainsi que sur les 
occupants de ces territoires ont eu de lourdes répercus
sions sur l'activité économique (notamment touristique) 
de ce secteur. La fréquentation et le fonctionnement 
de l'écomusée de Marquèze ont été très affectés. 
Aussi, le Département a soutenu le PNRLG pour faire 
face à cette situation exceptionnelle. 

Hous travaillons au service 
d'une attractivité territoriale 
et qualitative dans le 
r•spect de nos exigences 
environnemental••· sociétales 

et économ. iq. u••_ . . ~.. ~. . 
Cyril GAYSSOT, Li.LI, 
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Agriculture 
Solldarlté envers des flllères 
agrlcolas vutnérablas 
Comme en 2021, l'agriculture landaise a été impactée 
par des crises conjoncturelles, sanitaires et climatiques. 
Le Conseil départemental a voté plusieurs mesures pour 
soutenir les acteurs des : 

• flllères palmipèdes à foie gras et volailles maigres 
dans le cadre de l'influenza aviaire Hautement 
Pathogène HSN1 ; 

• fillères d'élevage confrontées à des baisses de dis
ponibilité de fourrage suite à la sécheresse estivale; 

•filières viticoles affectées par l'épisode de gel d'avril 
2022 et la grêle de début juin; 

•ganaderias : l'annulation de spectades pendant les 
différents confinements a engendré des difficultés 
de trésorerie, lui-même générateur de difficultés pour 
l'achat de fourrages. 

Accompagner l'agriculture 
de groupe 
75 % des exploltatlons landaises adhèrent au moins 
à une Coopération d'Utilisation de Matériel Agricole 
(CUMA). En 2022, êt sultê à l'exduslon dê nombfêux: 
dossiers du dispositif d'accompagnement régional 
de prise en charge des investissements matériels, le 
Conseil départemental a Inscrit 900 000 € de crédits 
pourftnancer seul ces dossiers. 

Pour une g~lon oncertée 
de la ressourc en eau 
Les actions financées ou portées par le Conseil départe
mental visent à accompagner la gestion quantitative de la 
ressource en eau, notamment au travers du programme 
de !'Institution Adour, en associant la gestion qualitative 
de l'eau. Sur ce deuxième volet. les conventions conclues 
entre le Département et les partenaires agricoles ont 
permis de s'engager aux côtés des agriculteurs dans la 
transition agro-êcologique. 

Il0~ ~Œ 
'J" 

pour accompagner les acteun 
des fllt•ru lmpacün par 
des cr .... conjoncturelles 
et cUmatlquea 
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Une alimentation saine, 
durable. local et de quanti 
C'est l'ambition que porte " Les Landes au Menu 1 •, 
le Plan Alimentaire Départemental Territorial. Associant 
plusieurs domaines de compétences du Département, 
Il vise au travers de nombreuses actions (Espaces Tests 
Agricoles Landais, Agrihxal40, Ecocert en cuisine, plate
formes logistiques/légumeries solidaires ... ) à proposer 
à l'ensemble de la restauration collective publique des 
outils pour offrir une alimentation locale et de qualité. 
Par ailleurs, les accompagnements en faveur de la lutte 
contre le gaspillage alimentaire, de l'installation de 
maraîchers, de l'utilisation de produits locaux ou de la 
formation des cuisiniers ont été poursuivis. 

L'apiculture at trh 
Importante pour t•'"11oml• 
du Landea....., d.e 
nombnu- production• tlOua 
signa d•ldent1flcatlcm de la 
quallt6 et d• l'•lglne (SIQO) 
qui font notre riohe- et 
pennllttent une plurvalua de 
rerenu.s pour nos •teweurs. \\\\ 

Dominique DEGOS, vice-présidente !./ !./ 
du Conseil départemental déléguée 
à l'agriculture et à /a fotlJt 

l 
l 
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La fiUère bois et forêt 
Le Domaine départemental 
d'Ognoas 
Valorlsatlon et entretien 
tJes parcell fQ"'8St res 
La poursuite des actions visant à reconquérir les 
Parcelles A Valoriser (PAV, parcelles en friches) a permis 
au Conseil départemental d'échanger avec les élus et 
les services techniques de plusieurs communes et éta
blissements publics de coopération Intercommunale. 
Des travaux ont pu être menés pour définir des stratégies 
foncières sur leurs territoires et envisager l'invitation 
de propriétaires à des réunions locales publiques. 
Dans le même t.emps, les financements accordés au SIVU 
des Chênaies et Peupleraies de l'Adour ont contribué à 
maintenir les actions en faveur de la reconstitution des 
massifs de feuillus. 

Protection de la forêt contre 
les agent! pathogènes 
La forêt est sujette à des attaques régulières d'agents 
pathogènes. Les incendies participent à favoriser ces 
attaques et les 1 300 hectares Incendiés dans le mas
sif landais en 2022 seront à surveiller ces prochaines 
années. Le Conseil départemental a poursuM en 2022 
ses accompagnements auprès des structures œuvrant 
pour le maintien de l'état sanitaire des massifs. 
La santé de la for~t est primordiale au bon fonctionne
ment de l'ensemble de la filière bois et forêt. 

La formation aux métiers 
resti rs, un enJ u m,. eur 

En 2022, le Conseil départemental a participé au fi
nancement de structures ou d'actions visant à faire 
connaitre les métiers de la forêt et du bols et à former 
les jeunes à ces métiers. Il a notamment apporté 
son soutien au premier Festival des Métiers du Bols 
qui s'est tenu du 22 au 24 septembre à Morcenx-la
Nouvelle. Le nombre élevé de participants et d'exposants 
et leur satisfaction sont la preuve que cette manifestation 
était une réussite. 

Le Domaine départemental 
d'OgnoaJ 
L'année 2022 s'est traduite par une récolte céréalière et 
des rendements viticoles fortement impactés par les 
aléas dimatiques (gel, grêle et sécheresse). 
Par ailleurs, le Domaine a accueilll 3 146 personnes (2703 en 
2021). Les 2 gites ont été occupés durant 217 nuitées. 
L'activité d'escape game a. été poursuivie. 
Il a été décidé en 2022 d'utiliser les chênes du 
Domaine pour fabriquer les tonneaux qui serviront au 
vlellllssement des armagnacs d'Ognoas. 

~©©© 
'J 

c'est le nombTe chi 
personnes accueillies 
en septembre 2022 l 
Morcenx-la-Nouvelle 
à l'occaaslon du l• Festival 
de• N6tlen du Bols 
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ET CITOYENNETE 
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" Education 

Les chaudières bois 
Le Département poursuit le renouvellement de 7 chau
dières bois dans les collèges pour un montant total de 
2 050 000 €.À fin 2022, 5 chaudières ont été remplacées 
aux collèges Jean Rostand de Mont-de-Marsan et 
Tartas, Lubet Barbon de Saint-Pierre-du-Mont, Jean 
Moulin de Saint-Paul-lès-Dax et Jean Mermoz de 
Biscarrosse. 

Maintenance générale 
et grandes opérations 
Les travaux de restructuration du collège de Grenade
sur-l'Adour se sont achevés en juin 2022. lis ont permis 
de procéder à la rénovation technique, fonctionnelle et 
réglementaire de l'extemat, des espaces extérieurs et 
la mise aux normes de l'accessibilité « handicapés » ; 
de créer un COI, une salle polyvalente, un local vélo et 
un porche. 
La salle de restauration du collège Léon-des-Landes 
de Dax a également été entièrement rénovée et res
tructurée permettant aux équipes de disposer d'outils 
de fabrication modernes et ergonomiques. 

La restauration scolaire 
Depuis 2020, un référent technique du Département 
intervient sur l'ensemble des missions liées à la res
tauration, pour apporter son appui et son expertise 
aux services de restauration dans les collèges (plans 
d'actions répondant aux spécificités de chaque col
lège, organisation d'actions transversales, d'ateliers 
culinaires, sécurité alimentaire, achat/renouvellement 
des matériels de restauration ... ). 
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En parallèle, le parcours de professionnalisation des 
agents tedinlques sur la période 2022-2025 a été défini 
en collaboration avec la DRH M afin de renforcer le volet 
restauration. 92 personnes ont été form~es en 2022 (31 %). 

Le logiciel de gestion de la restauration Webgerest. utllls~ 
par l'ensemble des collèges depuis le 1« janvier 2021, 
permet de disposer d'un outil complet de gestion de 
la restauration (commandes, stock, PMS, plan alimen
taire, suivi financier).ainsi qu'un accès, en temps réel, 
aux données nécessaires à un suivi précis et réactif de 
la réalisation des attendus de la loi EGALI M. 

Éducation aux médias : 
u une webradlo, un parrain )) 
Le dispositif« Collégiens citoyens, les jeunes landais 
s'engagent ,. vise à développer et coordonner au 
sein des collèges des espaces d'implication, de par
ticipation et d'expression des jeunes. Le pnnclpe 1 
Des ateliers média animés par les jeunes. À travers les 
reportages réalisés, ils s'emparent de thématiques et 
de sujets concernant lwr collège et leur quotidien. 
En 2022, le Département des Landes a répondu à un 
appel à projets destiné à soutenir le développement 
de l'innovation numérique pour l'éducation au service 
de l'éducation aux médias et à l'information. La candi
dature déposée pour les 39 collèges publics landais en 
partenariat avec les Francas des Landes a été retenue 
dans le cadre du dispositif• une webradlo, un parrain». 
Dans ce cadre, le Département bénéficie d'un financement 
de l'~tat pour l'acquisition d'équipements numériques 
dédiée à la webradlo, et de la posslblllté d'un parrainage 
par un média local via le soutien du CLEMI. 

t 

i 
j 
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Numérique éducatif 
L'opération • un collégien, un ordinateur portable ,. 
a été reconduite pour la 2~ année. Tous les élèves de 
4•et 3• des 39 collèges publics landais sont concernés. 
Les collégiens de se de 13 établissements bénéficient 
également de l'opération, ainsi que.les élèves de 6• des 
collèges de Soustons et de Capbreton. 
Lors de l'année scolaire 2021-2022, près de 22500 matériels 
informatiques, d'équipements réseaux et de visualisation 
collectlve, dont 11 SOO(ordinateursou tablettes) pourles 
élèves et les enseignants, mais également des logiciels, 
ressources et services numériques ont été affectés. 

À l'occasion du Budget Primitif 2022, l'Assemblée 
départementale a décidé de reconduire l'opération 
• un collégien, un ordinateur portable•: elle réaffinne 
ainsi son engagement historique et exceptionnel, 
venant consolider l'objectif d 'un égal accès des élèves 
au numérique éducatif, avec les orientations suivantes: 

•Un positionnement nouveau du Département, avec 
l'objectif d'une éducation aux médias et à l'information. 
Cet accompagnement devrait contribuer à la formation 
de« cybercltoyens »actifs, éclairés et responsables. 

C'est le montant 
alloué pour les 
collèges 

PubDéle 
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• Une organisation améliorée, prenant en compte le r1sque 
accru en termes de cyber sécurité des établissements 
de !'Éducation Nationale : 23 personnels départe
mentaux AFTIC (animateurs formateurs techniciens 
Informatiques en collège); leur formation, au sein 
du service du Numérique éducatif, a débuté fin aoOt 
en vue de leur intervention ont été affectés par zone 
géographique dans les établissements. 

Il faut accroître no• Telatlons avec 
lea univenitês dea grandes villes 
qui cherchent de• partenariat• 
pour s'installer et dhelopper de 
nouvelles fonnatlona aur notnl 
t•rrltolre. Motr• attractlvlt• ••ra 
d•autant plua forte qu'on pourra 
accueillir et garder dn Jeune .. 

Muriel LAGORCE, vice-présidente 
du Conseil dépattemenral déléguée 
à /'éducation 

»» 
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Les parcours 
de jeunesse 
La cohérence de l'action 
éducative 
Au-delà du soutien aux travaux réalisés dans les écoles 
(0,73 M€ alloué en 2022), le Département accompagne 
les territoires dans la mise en œuvre de leurs politiques 
éducativesetsoutienttousceuxqui participent à l'offre 
d'activités et de lolslrs pour les jeunes : communes, 
parents, associatioos. 
En octobre, a été signée une convention socle à l'édu
cation partagée pour formaliser l'existence du Groupe 
d'Appui Départemental composé des acteurs du monde 
éducatif. li s'agit de construire ensemble les conditions 
de réussite de la continuité éducative dans les Landes. 
De même, le Département maintient son soutien financier 
aux formations partagées à destination de l'ensemble 
des acteurs susceptibles d'intervenir au titre des Temps 
d'Activités Périscolaires (TAP): enseignants, animateurs, 
professionnels ou encore bénévoles. 

Maintien de la gratuité 
du transport scolaire 
Depuis le 1er septembre 2022, la Communauté 
de communes Maremne Adour Côte· Sud, la Corn· 
munauté d'agglomération du Grand Dax. Mont de 
Marsan Agglomération et le Syndicat des mobili
tés Pays Basque-Adour se substituent à la Région 
Nouvelle-Aquitaine pour l'exercice de la compé
tence cc transports scolaires »sur leurs périmètres 
de transports urbains. Afin de maintenir la gratuité 
de ce service public pour les ayants-droits landais, 
le Département a contractualisé avec les EPCI et prend 
en charge lecoOtdela gratuité selon les mêmes moda
lités que celles en vigueur dans le cadre conventionnel 
conclu avec la Région Nouvelle-Aquitaine. 
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Aides aux loisirs et séjours 
de vacances 
Afin de favoriser l'accès de tous les jeunes à l'offre 
d'accueils de loisirs et de séjours de vacances, 
le Département mobilise chaque année près de 2SOOOO € 
en direction de la quarantaine de structures d'accueil. En 
parte na rlat avec les prlnclpales Fédérations de jeunesse 
et d'éducation populaire départementales, il finance 
également la formation des directeurs (BAFD). 
Après une baisse historique de fréquentation de ces 
structures de loisirs dans un contexte marqué la crise 
du COVID, l'année 2022 a vu un rebond de !'activité 
des accueils collectifs de mineurs avec hébergement. 
Le nombre de bons vacances attribués aux familles 
landaises a augmenté de près de 29 % en 2022. 

Le soutien à la recherche 
En 2022, le Département a réévalué le montant de l'al· 
location mensuelle versée aux doctorants Installés dans 
les Landes pour mener des programmes de recherche. 
Au-delà du financement des travaux. il intervient pour 
la mise en place de nouveaux moyens permettant de 
développer des activités de recherche spécifiques. Ainsi, 
dans la continuité du partenariat lié à Agrolandes, le 
Département assure, pour le compte de l'état et de 
l'UPPA, la maîtrise d'ouvrage d'un bâtimentdestinéaux 
activités de recherche du plateau technique Xylomat 2. 
Ce bâtiment. construit sur le site d'Agrolandes à Haut 
Mauco, accueillera une équipe en charge du dévelop
pement d'une recherche en lien direct avec le tissu 
industriel landais sur les composites à base de bois, la 
formulation et la mise en œuvre de mélanges collants 
et de résines biosourcis ainsi que sur la valorisation de 
Fibres naturelles. 

C'est le montant alloué aux 
Interventions en faveur de la 
Jeunesse. Objectif : sécuriser 
et dynamiser les parcours 
dans leur dimension 
éducative 
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Sports 
Soutien au sport scolaire 
Le Oépartement des Landes apporte un soutien fl~an
cier au sport scolaire, avec notamment des subventions 
pour le fonctionnement de l'UNSS, de l'US.EP, mals 
également des comités départementaux réalisant des 
interventions en milietJ scolaire. Il a décidé d'organiser 
tous les ans la Journée du sport au collège; en septembre 
2022,, p lus de 2 000 élèves se sont réunis à Soustons, 
dont 48 % de filles. 

Durabl'lmpact XL 
En 2022, le Département. en consortium avec le 
Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) 
des Landes et l'association Water Famlly, a été lau"'8t de 
l'appel à projets Impact 2024. Le projet « Durabl'i.mpact 
XL » a pour objectif d 'aider les comités et associations 
sportives, dans la mise en œuvre opérationnelle de 
solutions éco-responsables. À ce titre, 8 structures de 
talllevartable - Stade Montois Rugby, US DaxOmnlsport, 
Comité départemental de Tennis, District de Footba ll, 
PST Tennis Tartas, Union Sportive de !'Enseignement 
du Premier degré, Service Sport Intégration et Déve
loppement des Landes, Waiteuteu Sauvetage Côtier 
Messanges ont été accompagnées. 
Pour dôturer œ projet, une grande jQurnée autour du 
Sport et du D~eloppement Durable s'est déroulée en 
octobre à Saint-Paul-lès-Dax. 
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Accueil de sportifs 
de haut niveau 
À l'issue de5 3 phases de labellisation, le département 
compte 12 Centres de Préparation aux Jeux: répartis dans 
6 communes, en capacité d'accueillir de5 délégations 
sport~s nationales en préparation pour de grandes 
échéances sportives. 
En 2022, les Landes ont accueilli : la délégation des 
équipes de France d'Épée Hommes en stage fédéral à 
Dax. la délégat ion française de rugby à 7 ~ Capbreton 
ainsi que la délégation nationale de Judo a Soustons. 

Soutien au sport de haut niveau 
Le Département soutient les clubs la~dais d~ ~ports 
collectifs classés en élite comme l'équipe féminine de 
Basket Landes ou le Stade Montois rugby. Il accorde 
depuis plusieurs années une aide aux comités dé
partementaux pour l'accompagnement de5 sportifs 
Individuels dans leur pa rcours d'acc~s au haut niveau. 
En 2022. 14 comités ont bénéficié d 'une aide concernant 
68 athlètes pour un montant total de 65050 €. 

Colleetlvement, nous pouvon• 
agir plu• encore contre les 
at,notypes de genre, les 
comportements sexistes 
et l•• discriminations 
ap•olflquea au monde •portlf, 
at permettre â chacun de 
s'épanouir dam •• dlac:lpllne 
de CC11ur. 
Henri BEDAT, vice-président du Conseil 
départemental délégué aux spotts 

C'est le montant allou6 
aux actions en faveur du 
développement du sport, 
avec la volont6 de permettre 
au plus grand nombre, 
une pratique de qualité 
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Culture 
et patrimoine 
Soutenir les arts plastiques 
et visuels 
Dans le domaine des arts plastiques et visuels, le Dépar
tement accompagne les programmations des opérateurs 
landais dès lors qu'ils s'appuient sur des actions de 
médiation et de diffusion auprès de différents publics. 
En 2022, 61 000 €ont été consacrés au soutien de projets 
d'associations et collectivités dans les Landes. Dans le 
domaine de l'investissement, il soutient financièrement 
le projet de construction d'un Pôle d'arts plastiques à 
Labenne qui ouvrira ses portes en 2024, par l'attribution 
d'une subvention de 500 000 €. 

Veiller à l'éducation artistique 
et culturelle des jeunes landais 
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Croiser des auteurs 
de renommée nationale 
La m anifestation « Rendez-Vous avec ... » de la Mé
diathèque départementale permet aux lecteurs d'écouter 
et de discuter avec des auteurs qu'ils lisent tout au long 
de l 'année. En 2022, 80 personnes en moyenne ont 
participé à chacune des séquences organisées avec 
les médiathèques et librairies locales. Francis Huster, 
Régis Jauffret, Mélissa Da Costa comptent parmi les 
auteurs venus à la rencontre du public. Des chroniques 
littéraires ainsi que des captations vidéo valorisent ces 
rendez-vous sur le site départemental Medialandes.fr 
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Enrichir le patrimoine archivistique 
Les Archives départementales ont poursuivi la collecte 
des archives historiques publiques et privées (237 mètres 
linéaires collectés, 260 ml classés). Elles ont renforcé 
leur présence aux côtés des services publics produc
teurs d'archives qui les sollicitent de plus en plus sur la 
gestion des documents numériques. 
Mis en production en 2019, le Système d'archivage 
électronique contient 65 Go de données. Son ouverture 
aux dépôts d'archives des collectivités a fait l'objet d 'une 
expérimentation concluante. 

Faire connaitre les Archives 
au plus grand nombre 
Les Archives départementales ont diversifié leur pro
grammation culturelle: autour de l'exposition« Adour, 
d'eau et d'hommes », un concours-photo amateur 

. inédit et une soirée« L'Adour, la nuit» ont été organi
:J~:ht:::':•::.::,.· ... sés. De nouveaux temps forts comme les Nocturnes de 
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En 2022, la Commission départementale a attribué 
294 917 €de subventions pour la restauration de 9 édi
fices et d'un objet protégés au titre des Monuments 
Historiques. 107 250 € ont été attribués en soutien aux 
projets des musées et sites patrimoniaux landais; 27 718 € 
à des actions d'études, d 'inventaire et de valorisation 
du patrimoine landais. 

Élargir l'accès à l'offre culturelle 
et patrimoniale 
Propriétaire de deux musées labellisés Musées 
de France - ('Abbaye d 'Arthous à Hastingues et le 
Musée de la Faïence et des Arts de la table à Samadet -, 
le Département s'attache à proposer des expositions 
et des animations de qualité accessibles au plus grand 
nombre. Autour de leurs expositions temporaires, 
« Je mange donc je suis » à Samadet et « lchtus » de 
Daniel Mestanza à l'abbaye d'Arthous, ce sont une qua
rantaine de rendez-vous qui ont été proposés aux publics: 
ateliers, conférences et tables rondes, concert et escape 
game, etc. 
Par ailleurs, les deux musées s'attachent à recevoir 
des publics spécifiques dans le cadre de leur mission 
d'éducation artistique et culturelle : 1959 élèves, 256 en
fants en accueils de loisirs, 138 enfants et adolescents 
à besoins spécifiques (IME) et 51 tout-petits (crèches) 
ont été accueillis en 2022. 
Soucieux de la qualité d'accueil et des prestations offerte 
à leurs visiteurs, les deux musées départementaux sont 
détenteurs de la marque Qualité tourisme. 
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Budget Participatif 
Citoyen des Landes 
Un accompagnement plus 
poussé des porteurs d'idées 
Pour la 3• édition d!J BPC40, l'accompagnement des 
porteurs d'idées sur les plans techniques, administratifs 
et rédactionnels a été encore renforcé avec l'appui des 
services du Département et de membres de la Com
mission citoyenne. 58 % des idées déposées ont ainsi 
été jugées réalisables et ont Intégré le catalogue pour 
être soumises au vote citoyen, en progression constante 
depuis le lancement du 1•r BPC40 en 2019. 

Un vote 100 % numérique 
Après avoir connu 2 éditions hybrides {numérique et 
papier), l'Assemblée départementale a décidé que le 
vote serait entiè~ment numérique pour le BPC40 #3 
en cohérence avec les efforts déployés dans toutes les 
politiques publiques pour dématérialiser les procédures 
tout en assurant un appui aux administrés. Pour relever 
ce défi, les conseillers numériques France Services ont 
été sollicités dans leur cadre de leurs missions d'inclusion 
pour construire des actions d'accompagnement liées 
au vote numérique. 

La Commission citoyenne 
La Commission citoyenne a été renouvelée pour la 
3e ~dltlon du BPC40. Elle est composée d'une tren
taine de membres volontaires, dont des jeunes de 7 à 
20 ans, des personnalités qualifiées et des élus, selon 
un principe de parité femme-homme. Garante de la 
transparence du BPC40, la Commission citoyenne est 
consultée sur tous les aspects du dispositif: dépôt des 
idées, accompagnement des porteurs d'idées, campagne 
et vote, arbitrages des votes litigieux. mise en oeuvre 
des projets lauréats et évaluation. 

Le Budget Participatif Citoyen 
des Land•• donne l'opportunlt6 
aux Landaises et aux Landais 
de faire financer les ld6es 
qu•lls souhaitant rêaUser pour 
leur territoire et de voter 
pour celle• qu'il• prëfèrent. 
c•est un beau rendez-vous 
de paTticipation citoyenne. 

Sylvie BERGEROO, conseillère 
départementale déléguée au BPC40 
et à la démocratie participative 

c'est le nombre d'idées 
déposHs pour la 3• édition 
duBPC40 
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" Economie Sociale 
et Solidaire (ESS) 
Un atelier territorial 
avec plus de 80 acteurs 
de l'ESS 
Le 6 avril 2022. les acteurs landais de l'ESS étaient conviés 
à Morcenx, à participer à un atelier de concertation. 
Ce sont plus de BO acteurs qui ont répondu présents 
pour enrichir le diagnostic réalisé et alimenter la réflexion 
autour des grands axes qui structureront la prochaine 
feuille de route ESS départementale. 

Le choix d'un scénario 
territorial pour la prochaine 
feuille de route ESS 
Les prinàpaux enHignements du diagnostic ESS engagé 
début 2022 mettent en lumière la puissance associative 
et son rôle majeur (notamment dans l'action sociale, 
l'insertion et l'éducation populaire) ainsi qu'un secteur 
coopératif historique, très développé. 

En 2022. le Département a défini les principaux enjeux 
de sa future feuille de route ESS et choisi un scénario aux 
couleurs territoriales, qui doit permettre de poursuivre 
le développement d'activités socialement responsables 
dans les Landes et de renforcer la solidarité et la mo
bilisation des acteurs ESS sur le territoire. 

Cette tconomle solidaire 
cliff,rente, à gestion 
d6mocratlque et aux flnallt6• 
affranchies de la performance 
flnanolère, permet la 
mise en place d'actions 
et d'activités à oaraotère 
social et environnemental 
sur notre terrltolr•. 

Eva BELIN, conseillère 
départementale déléguée 
à l'économie sociale et 
solidaire 

sont mobilisés 
chaque année 
en direction des 
associations au 
titre de l'ensemble 
des politiques 
de\partementalea. 

1 
J 
"' • 
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Les données du présent document s'entendent hors résultats antérieurs reportés et affectés, 
hors opérations de refinancement de dette et après prise en compte simplifiée des données 

en atténuations (dépenses et recettes). 
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GENERALE 
L 

e rapport financier a vocation à présenter les 
recettes et les dépenses majeures, de la collec
tivité, réalisées au cours de l'exercice et permet 
d'évaluer la gestion et la santé financière de la 

structure. 

En 2022, les budgets des départements s'inscrivent 
dans un contexte général marqué par les incidences 
de la guerre en Ukraine -inflation et hausse des coûts 
de l'énergie - et par une succession de crises - écono
mique, sanitaire, climatique, énergétique. 

De plus, Ils ont dû absorber l'impact des mesures 
nationales prises en 2022 par le gouvernement et dé
sormais pérennes (SEGUR de la Santé, revalorisation 
du point d'indice, augmentation de 4 % des minimas 
sociaux, Loi Taquet), alors même qu'ils ne disposent plus 
d'aucun levier fiscal (réforme de la taxe d'habitation). 

Pour sa part, le Département des Landes a dû répondre 
à certaines problématiques spécifiques consécutives 
à l'influenza aviaire, le gel de certaines productions 
agricoles ou encore les incendies de l'été 2022. 

En dépit de ce contexte, et après deux années de forte 
mobilisation dans la gestion de la crise sanitaire, l'action 
sociale et la relance de l'activité, le Département des 
Landes a mobilisé, en 2022, ses capacités financières 
pour renforcer ses politiques traditionnelles et initier 
de nouvelles actions. 

Garant des solidarités terrltorlales, le Département 
a ainsi accentué significativement ses efforts d'in
vestissement (+6 M€), en faveur des équipements 
directs- voirie, collèges, bâtiments - et des projets 
structurants favorisant le développement et l'attrac
tivité des territoires. 

Cette volonté se traduit dans la mise en œuvre des 
programmes pluriannuels ambitieux définis par notre 
assemblée pour la période 2021 -2026 dans les secteurs 
prioritaires de la collectivité. 

Déploiement de la fibre optique (35 M€, 
achèvement en 2023), logement social (15 M€}, 
revitalisation des centres-villes et des centres
bourgs (12 M€), aide à l'investissement dans les 
établissements d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (14 M€}, création de résidences 
autonomie et habitats partagés (3 M€, 2e tranche), 
immobilier d'entreprises dans le cadre de la Loi 
NOTRé (15 M€), PPI des Collèges (100 M€) 

Les aides spécifiques au développement communal et 
intercommunal (développement du territoire, éduca
tion, sports, équipements ruraux ... ) d'un montant de 
20 M€ ont progressé de 8,3 %. 

Chef de flle des solldarltés humaines, le Départe
ment s'est engagé pleinement au côté des Landaises 
et des Landais. 

Les dépenses d'aide sociale, qui représentent 65% 
du budget de fonctionnement, ont cru cette année 
significativement pour protéger les enfants et leurs 
familles, favoriser l'autonomie des personnes âgées et 
des personnes handicapées, lutter contre les exclusions 
et accompagner les plus vulnérables. 

Anticipant les mesures nationales, un volet supplémen
taire du Plan« Bien Vieillir dans les Landes» a été mis 
en œuvre dès le début de l'année 2022. Il a eu pour 
objectif de renforcer les services d'aide à domicile pu
blics autour de 3 axes prioritaires: améliorer le service 
rendu à nos aînés à domicile, renforcer l'attractivité des 
métiers en favorisant les revalorisations salariales et 
améliorer l'environnement et les conditions de travail 
de ces professionnels. 

Le Département a accru, une nouvelle fois, son soutien 
financier au fonctionnement des EHPADs avec une 
augmentation significative du point GIR destinée à 
améliorer la prise en charge des personnes accueillies 
(+7 % en 2021et1 % en 2022 pour atteindre une des 
valeurs les plus importantes en France), une maîtrise 
du prix de journée, l'attribution de dotations com
plémentaires pour soutenir les établissements en 
difficulté financière structurelle, ou ayant une section 
dépendance déficitaire. 

Le Département a également pris en charge les reva
lorisations salariales attribuées aux agents des fil ières 
socio et médico-sociales des établissements recevant 
des personnes en situation de handicap, des structures 
et lieux de vie de l'enfance, et des assistants familiaux. 

L'accompagnement financier de l'ensemble des struc
tures et des dispositifs de la protection de l'enfance 
(MECS, LVA (Lieux de Vie etd'Accueil), foyers, assistants 
familiaux) a été conforté. 

Pour leur part, les allocations individuelles de solidarité 
sont en léger retrait compte tenu de la baisse signifi
cative du revenu de solidarité active (-5,5 %). 

Ce budget traduit, par ailleurs, l'engagement de la 
collectivité à favoriser la réussite des collégiens et 
l'épanouissement des jeunes, à conduire la t ransition 
énergétique, à soutenir le monde agricole et nos fi 
lières traditionnelles durement impactées par les crises 
sanitaires et climatiques. 

La solidarité départementale s'est aussi manifestée 
par un soutien renforcé au SOIS particulièrement 
mobilisé par les incendies de grande ampleur ayant 
impacté notre territoire et les départements de la 
Nouvelle-Aquitaine au cours de l'été 2022. 
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Le budget de fonctionnement a absorbé également 
l'impact des mesures nationales sur la masse salariale, 
l'augmentation du coût de l'énergie ou encore la mise 
en œuvre d'un schéma directeur informatique inté
grant l'instauration de mesures de protection contre 
la cybercriminalité. 

Les ressources ont connu une évolution contrastée 
avec un essor de la fiscalité t ransférée (TICPE, TSCA) 
et de la fraction de TVA en lien avec la flambée de 
l'inflation. Les droits de mutation, principale recette 
de la collectivité, sont en léger recul avec une décrue 
notable au cours du second semestre 2022. 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2703H1-DE 

Compte tenu de ces éléments, l'épargne se contracte 
avec une évolution des dépenses de gestion supé
rieure à celle des recettes mais reste très largement 
supérieure à celle des années antérieures, ainsi qu'aux 
moyennes constatées au niveau national, de la strate 
ou de la région Nouvelle-Aquitaine. 

En termes d'endettement, et profitant des résultats 
antérieurs reportés et de la bonne tenue des recettes 
de fonctionnement, aucun emprunt n'a été mobilisé 
en 2022 pour la deuxième année consécutive. 
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LES GRANDES 
MASSES 
BUDGETAIRES 
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Présentation synthétique 
du compte administratif 
2022 
~ Les dépenses par sections : 

524M€ 

423M€ 
Fonctionnem~ 

101M€ 
Investissement 

~Les dépenses par secteurs 
d'activité (après répartition des dépenses 
non fonctionnelles) 

30M€ 
Administration 

286M€ 
Solidarité 

~Le financement : les recettes 532 M€ 

94M€ 
Fraction de TVA 

126M€ 
Dotations subventions 
et participations 

23M€ 
Autres (recouvrements aide sociale, 
produits gestion courante .•. ) 

251M€ 
Flscaltté Indirecte 
et transférée 
;-

En 2022, le Département n'a 
mobl/fsé aucun emprunt 
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Le schéma budgétaire du 
compte administratif 2022 
îœflet de l'exécution du budget départemental pour 
l'année 2022, le compte administratif fait ressortir un 
excédent disponible de 57.3 MC, après reprise des ré
sultats antérieurs (y compris du budget annexe des 

9' Fonctionnement 

9' Investissement 

--

-.. 

actions culturelles et patrimoniales clôturé) et prise 
en compte des dépenses engagées et non réalisées 
avant la fin de l'exercice et reportées sur l'exercice sui
vant. 

Dépenses de 
f'cmct:iannemant 

~ 
Épargne brute 

ml3 

RemboUl"llt!ment du capital mzm 
Variation du fonda de roulement 

d3 

9' L'évolution de l'excédent disponible 
(résultats antérieurs+ variation de l'exercice+ restes à réaliser) : 

2017 2018 2019 2020 2022 
• intégration des tibultets du budget annen des actiom cultur&ll&s et p11trimonillla cldturé, en 2021 
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LE FONCTION
NEMENT ET SES 
RESSOURCES 

-
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Les recettes 
de fonctionnement 
En 2022, elles s'établissent à 517,4 M€ soit + 2.6 %. 
Elles connaissent une évolution contrastée avec un 
essor important de la fiscalité transférée (TICPE, TSCA) 
et de la fraction de TVA alors que les droits de mutation 
amorcent une décrue. 

recettes de fonctionnement a été fortement 
modifiée par les réformes successives (pacte de 
confiance et de responsabilité, Loi NOTRé et réforme 
de la fiscalité directe de 2021) avec désormais une 
prédominance de la fiscalité indirecte. 

Au cours de ces dernières années, la structure des 

Évolution des recettes de fonctionnement en M€ 

2018 

2019 

2020 

2021 

2022 

5 M€ 
"\J 

C'est le montant des recettes 
de fonctionnement en 2022 

Structure des recettes en pourcentage 

Recouvrements 
participations 

diverses 

Dotations de l'Ëtat 
./~ 

Autres ressources 
fiscales et financières 

;:' 
( 517,4 . M i ' 1 \ / 

\ : "' ,,/ '-----~--

Fiscalité indirecte 
et transférée (dont 
~deTVA) 
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~La fiscalité indirecte 
et transférée 

Elle regroupe les droits de mutation, la fraction de 
TVA (transférée en substitution de la taxe foncière), 
la taxe intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques (TICPE), la taxe spéciale sur les conventions 
d'assurances (TSCA), la taxe départementale 
additionnelle à la taxe de séjour, l'accise sur l'électricité 
(ex-taxe intérieure de consommation finale sur 
l'électricité (-TICFE), la redevance des mines et la taxe 
d'aménagement. 

La fiscalité Indirecte et transférée représente 345,3 M€ 
(333,4 M€ en 2021) soit +3,6 %, et confirme sa place 
majeure dans le financement de la collectivité. 

• Les droits de mutation·, avec 134,1 M€ (136,2 M€ en 
2021) sont en recul de 1,5%. Si le 18

' semestre est resté 
dynamique, une décrue significative s'est amorcée au 
2"d semestre (-10,4 % par rapport au 2nd semestre 2021) 
intégrant notamment la remontée des taux d'intérêt 
sur les transactions immobilières. 
Ces recettes sont très volatiles et sensibles au contexte 
économique et social. 
Pou r mémoire : 
En 2008 et 2009 : Ils ont baissé de 40 % en 2 ans (- 18M€). 
En 2012 et 2013 : ils ont baissé de 15 % en 2 ans (- 8M€). 

A noter 4 années ont été nécessaires pour tetrouver le niveau 
antérieur à la chute. 
•(y c;omprls la tax~ addltlonnelle) 

Les droits de mutation en M€ 

2018 •7,5% 

2019 

f 
J 
~ 
0 

2020 •2,8% 

2021 

2022 
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13 l ·Mt. 
''\f 

C'est le montant 
pour les droits de 
mutation en 2022 
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> La fiscalité transférée (ticpe et tsca) destinée à 
financer les compétences transférées depuis 2004 (Lol 
de responsabilités locales, RSA, financement du SOIS) 

Évolution de la fiscalité transférée en M€ 

2018 

2019 

2020 

2021 

2022 

Structure de la fiscalité transférée 

24,2M€ 
TICPE - RMl/RSA 

8,6M€ 
TSCA-SDIS 

~ 

et à compenser les pertes de recettes résultant de la 
réforme de la fiscalité locale s'établit à 98,1 M€ (+3,8 %). 

+2.2 % 

+l,9% 

+3,8% 

.. 

36.9M€ 
TSCA - réforme fiscale 

28.S M€ 
TSCÀ TICPE Transferts LRL 

.. 
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> La fraction de TVA perçue en substitution de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties est de 94,2 M€ 
(+9,6 %). 
Avec la suppression de la taxe d'habitation sur 
les résidences principales, un nouveau schéma de 
financement des collectivités locales est entré en 
vigueur en 2021. il transfère aux départements une 
fraction de TVA, en substitution de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties attribuée désormais au bloc 
communal. 
En 2021, la fraction de TVA revenant au Département 
s'est établie à 86 M€ et correspondait au monta nt des 
recettes supprimées(« année blanche»). À compter 
de 2022, celle-ci évolue annuellement dans les mêmes 
proportions que la TVA nationale. 
Ainsi, le montant notifié pour le Budget Primitif 202.2 
intégrait la prévision de TVA 2022 associée à la loi de 
finances initiale pour 2022 (en progression de +2,89 % 
par rapport à 2021). · 
Un premier ajustement a été réalisé en octobre 202.2 
avec un versement additionnel portant la progression 
de la fraction de TVA à +9,6 %. Ce montant a été ajusté 
à la baisse au 1er trimestre 2023 au vu de l'exécution 
définitive 2022. 

, les autres recettes de flscalité tndlrecte 
D'un montant de 18,9 M€ (taxe aménagement, 
redevance des mines, taxe consommation finale 
d'électricité ... ), elles croissent de+ 13,1 %, en lien avec 
le dynamisme exceptionnel de l'accise sur l'électricité*. 

2018 2019 2020 2021 2022 

Fraction de TVA 
.. Fiscalité transférée et autre 

Droits de mutation Fiscalité indirecte 
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Il est à noter que désormais les 
départements ne bénéficient plus d'aucune 
autonomie fiscale et que la part des recettes 
dépendantes de la situation économique 
atteint plus de 50 % des recettes de 
fonctionnement du Département (TVA, CVAE, 
droits de mutation, fiscalité indirecte hors 
TSCA TICPE), sachant que les autres recettes 
composées majoritairement de dotations et 
subventions ne sont pas modulables en cas 
de crise économique. 
En cas de retournement économique 
majeur, les risques seront accrus pour notre 
collectivité d'autant plus que la clause de 
garantie prévue par la Loi nous assure du seul 
montant de TVA attribué en 2021, soit 86 M€. 

Fraction 
TVA 

~ 

Autres 

\__ 
TICPE-TSCA 

Droits de 
mutation 

• La Loi do Finances pour 2021 a réformé la taxation sur la consommation d'é/cctric1té au sein d'un dispositif commun do gestion. Précédemment 
cofleetée par les fournisseurs d'électricité (sur les factures des usagers), la TICFE était reversée par leur soin directement au Département 
Depuis le 1"' janvier 2022, l'accise sur /'élcctrlcitè (andennement TICFt:) est versée au Département par la DDFIP. dans le cadre des douzièmes. 
Son montant est calculé à partir du produit perçu en 2021 <Jugmenté de 1,5 % et de /'évolution de l'IPC hors tabac entre 2019 et 207.0 (soit un montant de 
5,9 M€). En complément le Département a perçu en 2022, via les fournisseurs d'électricité, les roides dus au titre de 2021 (4" trimestre) pour un montant 
de2,2M€. 
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•Les dotations de l'État 

Elles regroupent la dotation globale de fonctionnement, 
la dotation générale de décentralisation, le fonds de 
compensation de la TV A, les compensations de fiscalité 
directe et la dotation de compensation de la réforme 
de la taxe professionnelle. 

Les dotations de l'État avec 75,6 M€ soit + 0,8 % 
tiennent compte de la dotation exceptionnelle (0,6 M€) 
versée en compensation de la majoration de 4% du 
Revenu de Solidarité Active. Cette recette ne sera 
pas reconduite en 2023. 
• La dotation globale de fonctionnement (DGF) : 

56,7 M€ (56,8 M€ en 2021) soit - 0,1 %. Elle intègre 
la prise en compte, dans la dotation forfaitaire, 
de l'évolution de la population (+0,31 M€), et de 
l'écrêtement péréqué (-0,38 M€) co. 

• La dotation générale de décentralisation : 3,5 M€ 
(stable depuis 2008). 

Évolution des dotations de l'État en M€ 
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• Le fonds de compensation de la TVA : 0,4 M€ 
(instauré par la Lol de Finances 2017 au titre des travaux 
d'entretien de voirie et des bâtiments), 

• La dotation de compensation de la réforme de la 
taxe professionnelle•: 11,4 M€ (idem 2021), 

•Les compensations fiscales*: 3 M€ (2,9 M€ en 2021). 

•/es allocations compensatrices et la OCRTP entrent dans Je périmètre 
des variables d'ajustement des dotations de J'ttat 

(1) (Les départements dont le potentiel financier parhabitant est supérieur 
à 95% du potentiel Financier moyen par hôbitsnt des départements voient 
leur dotation forfaitaire écr6tée pour financer les contraintes Internes 
de la OGF des departements. L'écrêtement ne peut dépasser 5% de la 
datation perçue en n-1). 

2018 2019 2020 2021 2022 

Structure des dotations de l'État en pourcentage 

DGDet . 
FCTVA 

~ 
DCRTP 

~ 

El'l 2022, versement ei«:eptionnel compensation État majoration 4% RSA 

Compensations Fiscales 
et compensation RSA 

DGF 
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•Les recouvrements, participations et produits exceptionnels 

lis concernent principalement les recouvrements de 
l'aide sociale, les subventions, les participations et les 
produits divers. 
En 2022, ils représentent 58,4 M€ (57,7 M€ en 2021) et 
évoluent de façon contrastée : 
> Au titre de la solidarité départementale : 50,8 M€ 
(48 M€ en 2021) 
• La Caisse Nationale de Solidarité pour !'Autonomie 
(CNSA) assure un concours global de 31 M€ en 2022 
(27,3 M€ en 2021) en progression de 13,8 %. 

Le financement de l'allocation personnalisée 
d'autonomie a représenté 23,2 M€ (20,9 M€ en 2021) 
soit+ 10,8 % dont 0,7 M€ au titre de la dotation qualité. 

La participation reçue au titre du handicap est de 
5,1 M€ (3,9 M€ en 2021) soit + 30 % correspondant à 
4,5 M€ pour la prestation de compensation du handicap 
et de 0,6 M€ pour la Maison Landaise des Personnes 
handicapées (idem 2021) . 

Les actions menées dans le cadre de la conférence 
des flnanceurs ont été fi nancées à hauteur de 1,1 M€ 
(1 M€ en 2021). 

La CNSA a également apporté son soutien à la 
modernisation de l'aide à domlclle (0,36 M€), à 
la revalorlsatlon salariale et à l'amélloratlon du 
fonctionnement des services d'aide à domicile 
(SAAD) (0,95 M€) et au financement du SEGUR des 
soignants dans les établissements médico sociaux 
des personnes en situation de handicap (0,27 M€). 
Pour /.es SAAD, les montants sent incomplets et ne reflèten t 
pas la participation finale de la CNSA au titre de cet exercice. 
A terme, c'est bien 50 % de /'effort du Département qui devrait ~tre 
campensé par la CNSA pour l'AOMR. Pour le secteur public, compte tenu 
de /'amplification landaise du disposltlfnatlonal, on devrait avolsfner les 
40 % de compensation. 

• Les autres recouvrements (divers bénéficiaires, 
successions ... ) au titre de la solidarité se sont élevés 
à 19,8 M€ (20,8 M€ en 2021) 

> Les recouvrements divers et produits exceptionnels: 
7,6 M€ (9,7 M€ en 2021). 

Pour mémoire en 2021: reprise sur provision droits de mvtatlon (1 M~) et 
cession éléments d'actifs (1 M€ dont ordinateurs portables). 

~Les autres recettes financières et fiscales 

Depuis 2011, les réformes successives de la fiscal ité locale 
ont profondément modifié le panier de ressources de 
la collectivité au profit de la fiscalité indirecte et des 
dotations de l'État. 
Compte tenu du nouveau schéma de financement des 
collectivités locales Instauré par la Lol de Finances 
2020, le Département a perdu toute autonomie fiscale. 

Le solde des contributions directes s'établit à 38,1 M€ 
(38 M€ en 2021) soit +o,2 .%. 

• La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
(CVAE): 18 M€ (19 M€ en 2021) soit -5,1 %, 

• L' imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
(ifer) : 3,2 M€ (3 M€ en 2021), 

• Le fonds national de garantie Individuelle des 
ressources (fnglr) : 9,9 M€ (idem 2021), 

• Le fonds de compensation des allocations 
lndlvlduelles de solldartté: 7 M€ (6,4 M€ en 2021). 

Ce dispositif de compensation péréquêe, crée en 2014 afin d'améliorer 
/è financement des allocations de sofldarlté, est alimenté par les frais 
de gestion <le la tllxe foncière sur les propriétés bâties antérieurement 
perçus per l'ltat 
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Les dépenses 
de fonctionnement 
Les dépenses de fonctionnement avec 422,,6 M€ 
varient de +5,2 % compte tenu de la croissance des 
dépenses de solidarité (+4,6 %) et particulièrement des 
interventions en faveur de l'enfance et des personnes 
âgées impactées par le SEGUR de la Santé. Les autres 
dépenses de fonctionnement sont aussi en progression 

(+4,5 % hors dette), avec les répercussions des mesures 
nationales sur la masse salariale (SEGUR, augm de 
point d'indice) et la forte progression du fonds de 
péréquation des droits de mutation (+67 % en charge 
nette). 

Évolution des dépenses de fonctionnement en M€ 

2018 2019 2020 2021 2022 

.. Hors aide sociale Aide sociale globale 

Structure des dépenses de fonctionnement en pourcentage (Répartition par chapitre) 

Fonds de péréquation 
et charges exceptionn~ 

Dépenses à caractère général 
(dont moyens de fonctionnement) 

Personnel (hors RSA-A~ 

A Dette et autres charges /"1Ji/W financières 

Dépenses de gestion 
courante (aide sociale, 
participations, subventions ... ) 
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Les dépenses globales d'aide 1ociale• avec 
%75.B M€ (+5,3 %) représentent 65,2 % des 
dépenses de fonctionnement (Idem 2021). 
La lol MAPTAM (Modernisation de l'Action Publique 
Territoriale et d'Affirmation des Métropoles) du 
7J janvier 2014, désigne le Département comme 
cc chef de file », en matière sociale, d'autonom le des 
personnes, et de solldarlté des territoires. Ce rôle est 
conforté par la loi NOTRé (Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République) du 7 août 2015 pour la 
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promotion des solidarités et la cohésion sociale et par 
la loi d'adaptation de la société au vieillissement du 
28 décembre 2015 en matière de politique sociale en 
faveur des personnes âgées. 

En ZOU. le Dépal't9mente consacni 648€parhabitant1wr clépenses 
globales d'aide sociale (6.tf < 4111 20Zr contre 6cSa < IHI m(1fflnll9 

régionale et 636 €en moyeMe nstidmll• - Sour.ce DGCL : «les 
finanœ$ das dép&1111m1111h 2021111 ). 
*A.ide »ciale globale • total des fonctions 4 Prévention médico-30cia/e 
at.s Action wci11lct, RSA et APA 

... Les dépenses gérées par la Direction de la Solidarité 
Départementale 

Elles s'élèvent à 252,2 M€ soit + 4.6 %. 

, Les alloca1Jons lndlYldualles d• solldarlt' (APA, RSA. PCH) ont été versées à hauteur de 114,6 MC~ soit •0,9 " · 

Compte tenu des évolutions législatives successives, le Département a la charge des principales prestations 
unlvenelles alors qu'll n'a aucune maitrise sur leur contenu défini au niveau national. Ainsi, il assure la gestion 
intégrale de l'APA (2002.), du RMI (2.004) et du RSA (2009), du handicap (2006) notamment la PCH. 

Évolution du nombre de bénéficiaires de l'APA 

L'allocation personnalisée d'autonomie (APA) 
a mobilisé 54.9 M€ (53,5 M€ en 2021) soit +2,5 %. 

La dotation qualité CNSA, mise en œuvre en 2022, permet 
d'allouer aux SAAD un financement complémentaire 
de 3€ de l'heure d'intervention. Un appel à projets a 
été lancé en juillet 2022, 19 SAAD ont été retenus et 
991 000 €ont été distribués sur cette fin d'année. 

Au !1 diicttmbrw ilOU, I• nombre d• biméfkillÎtfi d. I~ s'élwalt j 108'0 
sait 6124 à domicile et 4766 en érab/Î$Htflent. 

2018 

2019 

2020 

2021 

2022 
1 

10890 
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Évolution du nombre de foyers bénéfldalres du RSA 

les prestations versées aux bénéficiaires du revenu 
de solidarit4i active (RSA) (mis en place depuis le 1er 
juin 2009), se sont élevées à 48,7 ~ (51,5 M€ en 2021) 
soit - .s,s %. 
""1 31 d&embre 2022, on comptait 7 852 to,ers bénéficiaires du RSA 
•oit une baisse d• 2,15" fnr rapport" 2021. a part de$ b6n4fklairœ 
ptéseoù depuît plus de 4 al1.f dans le RSA est ~pendant en hlt<A'.sse 
~ " du total ave" 4 08Z foyers). 

En complément le Département a consacré 2,1 M€ (Idem 
2021) au fonds départemental d'aides aux familles en 
dlfflculté (fonds de solldarlté pour le logement, fonds 
d'aide aux impayés d'énergie, aides aux accidents de 
parcours et aides en faveur des enfants en situation de 
précarité). Il est à souligner qu'en 2022, ces dispositifs 
d'accompagnement financie r, ont étt~ renforcés par 
un dispositif d 'aides aux situations de« précarité 
éducative ». Ainsi 0,3 M€ ont été consacrés au Fond 
Landais de Soutien à la Parentallté. 

évolution du nombre de bénéfidaires 
dela PCH 

La prestation de compensation du handicap (P.CH), 
ouverte aux adultes et aux enfants, permet d'apporter 
une aide au vu d'un projet de vie défini avec la personne 
handicapée (aides humaines, aides techniques, aides à 
la parentalité, PCH en établissements, aménagements 
du logement ou du véhicule ou surcoût lié aux frais 
de transport, aides spécifiques, aides animalières). 
En 2022, cette prestation a nécessité 11 MC (10,6 M€ 
en 2021) soit+ 4,4 %. 
En 2022. 1635 personflfi handlt:epée1 ont b~Mld4 dGI dlfNrentflJ ltldœ 
humaines If tadlnHiu&.1. 

Par ailleurs, acteur majeur en matière de handicap, 
la Maison Landaise pour les Personnes Handicapées 
(MLPH) créée en 2006, oriente, conseille et val ide les 
projets de vie construits avec les personnes handicapées 
et leur famille. 43 330 personnes ont un droit ouvert 
auprès de la Ml.PH, (41820 au 31décembre2021), cela 
représente 10,1 % de la population landaise. Elle est 
financée majoritairement par le Conseil départemental 
qui reçoit en contrepartie une participation de la CNSA. 
Cette année, la MLPH a mis en place la prestation de 
compensation sans limitation de durée, développé la 
communauté 360 (numéro d'appel gratuit et réseau 
de professionnels soutenant le parcours de vie des 
personnes en situation de handicap et leurs aidants) 
ainsi que les missions de son médiateur numérique. 

2018 

2019 

2020 

2021 

2022 

2018 

2019 

2020 

2021 

2022 

1 
J 
"' ljl 
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> Les autres domaines d'intervention de la 
solidarité avec 137,6 M€ progressent de 9,7 % dont : 

• Enfance, Famille, Prévention (dont assistants 
familiaux): 56,8 M€ (52,9 M€ en 2021) soit +7,3 % 

• Personnes handicapées : 39 M€ (36,2 M€ en 2021) 
solt+7,9 %, 

• Personnes âgées : 32.8 M€ (27,5 M€ en 2021) soit 
+19,4%, 

• Exclusion, Insertion, logement social, divers : 9 M€ 
(8, 9 M€ en 2021). 

En 2022, le Département s'est engagé dans des 
démarches de redéfinition de sa politique en faveur 
des publics prioritaires. Que ce soit sur le champ de la 
protection de l'enfance, de /'autonomie et de /'insertion 
sociale et socio-professionnel/e, le Département trace 
les trajectoires d'une société plus solidaire pour les 
prochaines années : Schémas départementaux de 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2703H1-DE 

protection de l'enfance, de l'autonomie, stratégie 
nationale de prévention et de protection de l'enfance, 
mais également plan pauvreté, sont autant de dispositifs 
qui soulignent nos intentions territoriales. 

Suite à la crise sanitaire et aux dispositions initiales 
prévues par le SEGUR pour certaines catégories de 
personnel de santé, le Département, soucieux de traiter 
équitablement tous les agents concernés, s'est mobilisé 
en faveur des aides à domicile du secteur public, en 
concertation avec les services d'aide à domicile gérés 
par les CCAS et les CIAS. 
Cette politique se décline désormais en 3 points : 
la revalorisation des salaires des aides à domicile, 
l'amélioration de l'environnement et des conditions 
de travail de ces professionnels (étude sur la mobilité) 
et l'amélioration du service rendu aux usagers, financé 
majoritairement par le Département. 
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Le Département agit en faveur de !'attractivité 
des métiers 

• Extension du SÉGUR aux agents de l'alde à 
domicile : dès le 28 janvier 2022, le Département a 
acté la revalorisation salariale des agents de l'aide 
à domicile sans attendre la parution des décrets. 
Ce sont 3,8 M€ qui ont été prévus pour les SAAD 
dans ce cadre, 

• Revalorisations salariales attribuées aux 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2703H1-DE 

agents des filières soclo et médlco-soclales : 
1,4 M€ ont été compensés par le Département 
aux établissements recevant des personnes en 
situation de handicap et 0,9 M€ aux structures 
et lieux de vie de l 'enfance. 

• En application de la Loi Taquet du 7 février 2022 
et de l 'augmentation du SMIC : revalorisation 
des salaires des assistants familiaux à hauteur 
de0,25 M€ 

Évolution des dépenses de Solidarité départementale en M€ 

2018 2019 2020 2021 2022 

.. Solidarité départementale Allocat ions de solidarité 

Répartition des dépenses de Solidarité départementale en % (répartition par fonctions) 

Personnes agées 
et dépendantes 

Personnes 
handicapées 

~ 

~ 

_/ 
Famille enfance PMI 

a Exclusion logement social divers 

r-

Allocations de solidarité 

;-
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• L'enfance et la protection 
de l'enfance 

Le Département en sa qualité de chef de file des 
modes d'accueil individuels et collectifs a maintenu 
l'accompagnement financier des structures d'accueil 
du jeune enfant (investissement et fonctionnement), le 
soutien f inancier aux assistants maternels en finançant 
la formation initiale et déployé une nouvelle subvention 
de soutien financier aux assistants maternels exerçant 
en Maison d'Assistantes Maternelles (MAM). 

L'ensemble de ces aides contribue au maintien du 
nombre de places d'accueils dans le Département 
et permet aux professionnels de la petite enfance 
de bénéficier d'un coup de pouce pour maintenir un 
accueil de qualité. 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2703H1-DE 

La contractualisation avec les services de l'État sur la 
Stratégie de Prévention et de Protection de l'Enfance, 
Intervenue en décembre 2021 et actualisée en juin 2022, 
a permis le déploiement de groupes de réflexion sur de 
nouveaux dispositifs d'accueil ou d'accompagnement 
des enfants placés ainsi que le déploiement de la 
cellule de recueil des informations préoccupantes sur 
les territoires. 

Ces travaux engagés en 2022 vont se poursuivre en 
2023 afin de permettre une diversification de l'offre 
d'accueil et l'accompagnement de l'ensemble des 
enfants placés mais également des << sortants de 
l'ASE »et des MNA. 

Le Département a renforcé l'accompagnement financier 
de l'ensemble des structures et des disposit ifs de la 
protection de l'enfance (MECS, LVA, foyers, assistants 
familiaux). 
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•Le soutien à l'autonomie 
Le Département a la responsabilité de relever le défi de 
l'autonomie des personnes âgées et handicapées. Pour 
améliorer la qualité de vie des personnes concernées, 
et répondre au mieux à leurs besoins, la collectivité a 
poursuivi en 2022 son engagement dans le déploiement 
d'actions permettant de pouvoir vivre chez soi le plus 
longtemps possible. 

La Conférence Landaise des Financeurs de la Prévention 
de la Perte d'Autonomle et de !'Habitat Inclusif a 
ainsi connu une forte dynamique en multipliant les 
financements et les actions en faveur du Bien Vieillir et 
de son accompagnement. Les crédits distribués sont 
en constante évolution pour atteindre 1,1 M€ en 2022. 
Une cinquantaine d'opérateurs ont été financés pour 
des actions à destination de 6 000 bénéficia ires sur 
l'ensemble du territoire landais. Le bouquet d'actions 
est diversifié, alliant axes du plan régional antlchute, 
actions à destination des proches aidants, activités 
promouvant le bien-être psychique des personnes et 
lutte contre l'isolement. 

Le Département des Landes a par ailleurs été un des 
premiers de France a lancé l'appel à candidature auprès 
des SAAD du territoire pour l'attribution de dotation 
financière dédiée à l'améliorat ion du service rendu aux 
usagers et des conditions de travail des professionnels 
(dotation qualité). 

Les moyens mobilisés sont à la hauteur du défi et des 
enjeux relatifs à l'accompagnement des personnes 
vulnérables: 1 M€ dès 2022, 4,5 M€ en 2023 avec un 
financement pérenne sur la durée d'autorisation de 
fonctionnement du SAAD. 

Par ailleurs, le Département a poursuivi son soutien 
financier au fonctionnement des EH PAO dans le cadre 
du Plan Bien Vieillir dans les Landes autour de 4 axes : 

• L'augmentation significative du point GIR en 2021 
(+7%) et en 2022 (1%) pour atteindre une des valeurs 
les plus importantes en France destinée à améliorer la 
prise en charge des personnes accueillies en EHPAD; 

•L'insertion 
les actions en faveur de l'insertion s'inscrivent dans le 
cadre du nouveau Pacte Territorial d'insertion 2021-2025. 
En 2022, de nouvelles actions en faveur de la mobilité 
ont été déployées sur l'ensemble du territoire. Une 
attention particulière a également été portée sur la 
santé des personnes en situation de précarité et plus 
particulièrement la souffrance psychologique. Cette 
démarche initiée en 2-022 se poursuit et s'intensifie 
en 2023. 

Au-delà d'un travail sur l'amélioration de la qualité 
des parcours, l'accompagnement des personnes les 
plus éloignées de l'emploi a également été priorisé. 
Cela a notamment donné lieu à la généralisation, 
sur l'ensemble des secteurs, de !'Accompagnement 
Social Exclusif qui .permet un accompagnement de 
proximité renforcé. 

Enfin, en matière d'accès à l'emploi, le Département 
mettra l'accent sur la commande publique Inclusive 

ID : 040-224000018-20230623-230023H2703H1-0E 

• l'évolution du prix de journée à hauteur de 2,5 % en 
moyenne; 

• L'attribution de dotations complémentaires à hauteur 
de 0,75 M€ pour soutenir les établissements en 
difficulté financière structurelle, en complément de 
la dotation qualité, 

• La mobilisation de l'APA à hauteur de 0,6 M€ dans le 
cadre d'une dotation complémentaire dépendance 
except ionnelle pour les EHPADs ayant une section 
dépendance déficitaire. 

LE PROJET cc CHACUN SA VIE, 
CHACUN SA RÉUSSITE » 
L'année 2022 a été celle des concrétisations autour 
du projet « Chacun sa vie, chacun sa réussite » 

en faveur des jeunes porteurs du spectre de 
l'autisme et de leurs familles. 
La première édition des Rendez-vous Landais 
de l'autisme, le 6 avril 2022 a réuni plus de 
180 personnes. Conçue comme un carrefour 
d'échanges et de travail, de dialogue entre 
professionnels, personnes concernées par 
l'autisme et scientifiques, cette première 
édition a permis de consolider la dynamique 
partenariale indispensable à la réussite de ce 
projet innovant et inclusif, démontrant une fois 
de plus la pertinence des propositions issues de 
la participation citoyenne. 
L'Assodation LaYque de Gestion d'Établissements 
d'éducation et d'insertion (ALGEEI) a été 
désignée en qualité de gestionnaire du Service 
d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes 
Handicapés (SAMSAH) et de !'Établissement 
d'Accueil Médicalisé (EAM) du futur Campus 
« Chacun sa vie, chacun sa réussite ,,, Celui-ci 
sera situé à la Plaine des Sports sur un terrain 
rétrocédé au Département par la mairie de 
Mont-de-Marsan. 

et le développement des clauses sociales dans les 
marchés publics. De manière plus globale, le lien avec 
le secteur économique est aussi consolidé de manière 
à favoriser l'accès et le maintien dans l'emploi des 
personnes en parcours d'insertion. 
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~Les autres dépenses de fonctionnement 
(subventions. participations. entretien et réparation, masse salariale, 
moyens généraux ..• ) 

Elles représentent 1~0.a M€ soit + 4.S %. 

, les crédits relatifs à l'éducatlon, la Jeunesse, 
les Sports et la Culture de 25,4 MC (25,1 M€ en 2021) 
comprennent ; 

• les dotations de fonctionnement des coll~ges 
(6,3M€), 

• l'allégement des frais de scolarité par la maintien 
de la gratuité des transports scolaires (2 M€), 
et du service individualis4 de transport scolaire 
des élèves et étudiants en situation de handicap 
(3,3 M€), seule compétence en matière de transport 
encore exercée par le Département, 

• le plan d'actions, en lien avec .c les Landes au 
menu I •et la valorisation des circuits courts, pour un 
service de restauration scolaire (collèges) accessible 
et de quallté : accompagnement et formations des 
personnels, équipements et outils ... 

• la consolldatlon du projet Jeunesse : aides et 
partenariats éducatifs (avec les communes et 
associations notamment), PackXLJeunes dont aides 
au permis de conduite au titre d'un engagement 
citoyen, loisirs et vacances ... 

• les mesures en faveur de l 'enseignement supérieur, 
de l'lnformatlon et de ror1ent1tlon des jeunes 

•de nombreux dispositifs et actions en faveur du 
dl6veloppement du sport, avec une priorité pour 
les écoles de sport. 

Le soutien à la culture (6,4 M€) s'est traduit par 
des actions à caractère novateur ou expérimental, 
s'articulant autour de 3 axes: l'éducation artistique et 
la dtoyenneœ, 1•accesslblllttS, le soutien à la création 
et à la diffusion. 

Il s'appuie également sur l'accompagnement des projets 
et des acteurs culturels du territoire, ainsi que sur le 
développement de dispositifs structurants à l'échelle 
départementale (bureau d'accueil des tournages, 
dispositifs d'éducation artistique et culturelle, etc.) . 

En 2022, il a été procédé à l'intégration dans le budget 
principal des actions menées dans le cadre du budget 
annexe cc actions culturelles et patrimoniales» afin 
d'en assurer la continuité au sein de la politique 
départementale. 

, La contribution au SDIS de 23.6 M€ (21,6 M€ en 2021). 

En 2022, la forêt des Landes de Gascogne a subi des 
incendies ravageurs. Le SOIS 40 a été particulièrement 
mobilisé durant cette période exceptionnelle sur 
le territoire landais concerné et dans le cadre des 
renforts extérieurs aux départements de la Gironde, 
des Pyrénées Atlantiques et de la Vienne. 
Aussi, en complément de la dotation annuelle de 22 M€ 

(+1,9 %), le Département a apporté au SOIS un soutien 
exceptionnel de 1,6 M€ destiné à prendre en compte 
les surcoOts induits par l'accroissement de son activité. 

En 2022, /es d4pens0$ de fr:mcti.onnement en Faveur d11 SDIS ont 
repnfenté 55 €par habitant (51 « 111111021 centre <U~ en mo~e 
nk.lionale, ot 44 f.' en moyenne nattonale, solt'8 X dans le financement 
du SOIS (~m! régionale 56 "). 
Source DGCL: « Les finance$ def ddpartements: 1021 ». 

•Le d'veloppement du territoire (agriculture, 
économie, environnement, syndicats mixtes) a mobilisé 
14 M€ (13,9 M€ en 2021). 
Les politiques engagées dans ces secteurs sont destinées 
à préparer notre territoire pour l'avenir et soutenir les 
filières lourdement impactées par les aléas climatiques 
et les crises sanitaires. 

L'agriculture, enjeu majeur pour le Département. a 
connu en 2022 de nouvelles crises: Influenza Aviaire 
Hautement Pathogène, aléas dimatiques (gel, grêle 
et sécheresse). 

Le Département des Landes, en lien avec sa compétence 
de SolldarltS, a maintenu un soutien fort auxagrlculteurs 
et aux flllères Impactées. 

Les actions en faveur de la relpealisation 

En ce qui concerne les filières avicoles, 
cette politique solidaire s'est à nouveau 
traduite par la prise en charge des frais 
d'analyses nécessaires à la remise en 
place et aux mouvements des animaux et 
par le versement, aux entreprises et aux 
exploitations employant de la main-d'œuvre, 
d'une aide financière complémentaire de 2 € 
par heure d'activité partielle indemnisée par 
l'État. Un dispositif de prise en charge des 
frais de déplacements et de prélèvements 
vétérinaires est venu compléter ces 
Interventions. 

de l'alimentation et du développement des 
productions de qualité ont été portées dans 
le cadre du Plan Alimentaire Départemental 
Terrltor1aL cic les Landes au menu 1 •,et du soutien 
aux filières de qualité à travers les crédits dédiés 
à !'Association Qualité Landes et aux organismes 
de Défense et de Gestion des productions sous 
Signes d'identification de la Qualité et de !'Origine. 
Enfin. le dispositif de valorisation des friches, 
favorisant l'aménagement de l'espace rural et 
intégrant les enjeux environnementaux, a été 
poursuivi (d4manage de la phase d'animation auprès des dtui des 
œmtoîres pilotes, .nmcontres élll9C les selViœs techniques, élaboration 
de stratégies foncières). 
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L'accompagnement de la collectivité au c8té de5 
tenttolres est poursuivi avec le soutien au programme 
• petites vllles de demain • prolongement de notre 
politique en faveur de la revitalisation des centres 
villes et des centres-bourgs et de la participation 
aux contrats de relance et de transition 4cologlq~. 
En matière envlronnementale, la transition écologique 

>Les autres charues générales (masse salariale, moyens 
généraux ... ) atteignent 92,2 MC (86,4 M€ en 2021) ; 
Les c:Npenses nettes de personnel 2022(1) à p4rtmàtre 
constant évoluent de +2,2 % compte tenu de 
l'appllcatlon du protocole parcours professionnels, 
carrières et rémunérations (PPCR), et des effets du 
glissement vieillesse technicité» (GVT). 

S'ajoutent 3,3 MC (+4,3 %) résultant des mesures 
nationales nouvelles (augmentation du point 
d'indice, complément de traitement Indiciaire SEGUR, 
évolution de l'indemnité de Garantie Individuelle du 
Pouvoir d'Achat et diverses réformes catégories C 
et B ... ) (2,3 M€), de l'intégration des 23 assistants 
d'éducation du numérique éducatif (0,3 M€ pour 4 
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et énergétique est un axe fort de 2021 qui s'accompagne 
d'une participation renouvelée aux syndicats mixtes 
des Étangs Landais et de gestion des Milieux naturels. 

•L'entretien du patrimoine (voirie, ~tlments, collèges) 
a nécessité 5,6M€ (6,9 m€ en 2021 compte tenu des 
dégâts engendrés par les intempéries de fin 2020 
d~but 2021). 

mois) et du transfert du personnel du budget annexe 
des actions culturelles patrlmonlales vers le budget 
principal (0,7 M€). 

• Les autres d'Penses de foncdonnement intègrent 
la répercussion sur les primes d'assurances (en année 
pleine) des sinistres et intempéries intervenues ces 
dernières années, l'amorce de l'augmentation du coOt 
de l'énergie et la mise en œuvre du schéma directeur 
Informatique (évolution du système d'informations 
et des infrastructures, augmentation du niveau de 
sécurité et instauration de mesures de protection 
contre la cybercriminalité). 

('1)- Filiilres administrative$. techniques, culturelles et sociales (hON 
alJ/stan~ ~mtUawc g4nls par fa So/idarld Odpartementale) et après 
prise en compte des racstte.s en att4nuation 
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~Le fonds de péréquation 
et les intérêts de la dette 

ID : 040-224000018-20230623-230623H2703H1-DE 

> Le fonds de péréquation des droits de mutation : 7,7 M€ (charge nette) 
(4,6 M€ en 2021). 

Ce fonds de péréquation horizontale (solidarité entre départements) est 
alimenté par prélèvement sur les droits de mutation des départements 
et réparti entre eux en fonction de critères d'éligibilité (potentiel financier 
par habitant et superfkiaire, revenu par habitant, produit des droits de 
mutation et reste à charge des AIS). 

Compte tenu de l'évolution des droits de mutation, le Département des 
Landes est à la fois contributeur à ce fonds à hauteur de 18,1 M€(en hausse 
de 3,2 M€), bénéficiaire pour un montant global de 10,3 M€ (+0,1 M€), 
soit une charge nette supplémentaire de +3,1 M€. 
Les Intérêts de la dette se sont élevés à 1,8 M€ (Idem 2021). Ils représentent 
0,4 % du budget de fonctionnement (idem 2021). 

L'annuité de la dette pour ernpwnt (capital et ln.térfts) s'établit à 51 €par habitant au 31 
décembre 2022 (51 €en 202f contre 67 € 1>n moyenne régionale et 64 € en moyenne nationale). 
Sor.JtC:tt OGCl: «les finances des départements 2021" 

~l'épargne 

Solde de la section de fonctionnement, l'épargne brute est destinée 
à assurer le remboursement des emprunts et à financer les dépenses 
d'équipement de la collectivité. En 2022, après une très forte hausse en 2021 
( +52,3 %), l'épargne brute se contracte avec une évolution des dépenses 
de gestion (hors dette) (+5,1 %) supérieure à celle des recettes(+ 2,6 %) 
mais demeure très largement supérieure à celle des années antérieures. 

À noter: en 2022, l'épargne brute représente 222 €par habitant pour les Landes (237 € en 2021 
contre 192 €en moyenne régionale et 17' € en moyenne nationale) 
Source DGCL: «les finances des départements 2021,. 
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MENT ET SON 
FINANCEMENT 
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Après le remboursement en capital de la dette (20 M€), 
le Département a disposé de 74,8 M€ d'épargne nette 
(82,4 M€ en 2021 et 47,5 M€ en 2020) pour le financement 
de ses investissements, qui s'ajoutent aux 14,2 MC 

Variation du fond 
de roulement 

cma 
Épargne nette en MC 
L'épargne nette de 74,8 M€ mesure la part d'épargne 
affectée au financement des dépenses d'équipement 
après remboursement du capital de la dette pour 
emprunts. 

2018 2019 2020 2021 2022 

Taux d'épargne nette 
Le taux d'épargne nette mesure la part des 
recettes de fonctionnement disponibles pour 
le financement des dépenses d'équipement 
après remboursement du capital de la dette 
pour emprunts • 

.. Landes en % par habitant 

.. Nouvelle-Aquitaine 
Métropole (hors Paris 69M) 

2018 

--

Publléle 
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de rec:ettet proprea réalisées sur l'exercice. En 2022, 
comme en 2021, le Département des Landes n'a pas 
mobilisé d'empNnt nouveau. 

Épargne nette en €/habitant ft.n 
~ 

2018 2019 2020 2021 

.. Départementdeslandes 

.. Strate (200 à 500000 habitants) 

Nouvelle-Aquitaine 

Métropole (hors Paris 75-69M) 

2022 

2019 2020 2021 2022 

Selon méthode DGCUOr:GL aprh exclusion des consrirution:s/reprius de provision er les cessions d'éléments d'a<:tifs. 

A noter: en 2022 l'épargne nettl! représente 175€ par habitant dans les landes 190€ en 2021contre134€ en moyenne mgionale er 122€ en moyenne 
nationale) Selon méthode DGCUOFGL après exclusion des constitutions/reprises de provision et fe.s cessions d'éléments d'actifs. 



100

30 Rapport financier 2022 

Envoyé en préfecture le 30/0612023 

------------------- Reçv en préfecture le 30/06/2023 

Publié le 

ID : 040-224000018-20230623-230023H2703H1-0E 

Les recettes 
d'investissement 
.., Les recettes d'investissement 

Ch r~ eM r •n• ) 
D'un montant de 14,2 M€, elles sont composées pour 
l'essentiel : 
•du fonds de compensation de la TVA : 7,6 M€ 

(7,5 M€ en 2021), 

•de dotations en provenance de l'État: 2,9 M€ 
DGE/DSID (0,6 M€), DDEC (1,5 M€), amendes «radars» 
(0,7 M€), et autres recettes État (0,1 M€) 

• de subventions, participations, recouvrements 
et avances : 3,7 M€ (4,1 M€ en 2021) intégrant 

..,Emprunts 
mobilisés en M€ 

2018 

notamment les recettes au titre des créances et 
avances remboursables (1,8 M€), les participations 
communales à la voirie (1,6 M€), 

Pour mémoire : en 2021, subventions reçues pour 
le village Alzheimer: 2,3 M€. 

~Les emprunts : o M€ 
"d 1 

En 2022, comme en 2021, le Département n'a 
mobilisé aucun emprunt . 

<:-· 

2019 2020 2021 2022 

Les dépenses 
d'investissement 
Acteur essentiel des solidarités terri toriales, le 
Département des Landes a maintenu, en 2022, un haut 
niveau d'exécution de ses dépenses d'investissement 
afin de soutenir l'activité économique locale et favoriser 
le développement de programmes structurants et 
stratégiques pour le territoire. 

Les dépenses d'investissement atteignent 101,4 M€ 
(95,1 M€ en 2021) soit+ 6,6% compte tenu: 

• D'un niveau élevé consacré aux équipements directs 
de la collectivité : voirie, collèges, bâtiments, 

• Du soutien renouvelé au développement durable et 
solidaire des partenaires de la collectivité, 

• De la maîtrise de l'endettement. 

Hors dette, elles s'établissent à 81,4 M€ soit +8,2%. 
A noter : en 2022, les dépenses d'investissement (hors remboursement 
de la dette) représentent 191 €par habitant pour les Landes (178 €en 2021 
contre 182 €en moyenne régionale et 178 €en moyenne nationale - Source 
DGCL : " Les finances des départements 2021). 
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épen es irecte 'équi ement 
Ces dépenses, qui enrichissent le patrimoine de la 
collectivité et favorisent l'économie locale, concernent 
notamment la voirie, les collèges et les bâtiments. 

Elles représentent 51,4 M€ (48,3 M€ en 2021) soit +6,4 % 
avec: 

> La voirie départementale : 30 M€ (27,6 M€ en 2021) 
soit+ 2,4 M€ (soit +8,9 %) : 

L'entretien du réseau routier départemental et des 
ouvrages d'arts (28,8 M€) affiche un effort accru 
en direction des opérations de sécurité (traverses 
d'agglomérations, carrefours) et des travaux de maintien 
en état du patrimoine (renforcements programmés et 
crédits sectorisés). 

Les opérations de rénovation des ouvrages d'art 
(1,1 M€) ont concerné les ponts de Pontonx, Saubusse 
et de Sorde l'Abbaye. 
En 2022, le Département a consacré à la voirie 7 248 €par kilomètre 
(6584 €en 2021, contre 7242 € en moyenne régionale et 8 563 € en 
moyenne de la strate) - Source OFGL Observatoire des Finances de la 
Gestion Publique Locale. 

> Les collèges : 13,0 M€ (14,9 M€ en 2021) 

L'évolution des crédits consacrés aux collèges. tlerit 
compte du rythme de renouvellement des matériels 
nécessaires à l'opération« un collégien, un ordinateur 
pcirtable ». · 

Les. travaux dans les établissement$ : avec 10,8_ M~ · 
soit +o,7 M€ : 
·• les program.:.ies de malnten~nC:e générai~. de . 
mises aux normes et d'amélioration des bâtiments · 
(développement du_rable) : 4,9 M€, 

• lés tntvaux de restructuration et'd'ext,nslon : 5,9 M€ . 
en faveur principalement dés collèges _de Gabarret, 
Grenade-sur-l'Adour, Dax Léon des Landes, Pouillon, 
St-Martin-de-Seignanx (études) et St-Pierre-du-Mont. 

Le: numérique éducatif pour 2,1 M€ (4,7 M€ en 2021) 

Cette politique innovante de dotation des collégiens : 
en équipement numérique a été impulsée par le ' 
Département dês 2001. 

Les ordinateurs portables et tablettes ont été renouvelés ., 
en 2020 et 2021, l'exercice 2022 constituant une année 
blanche~ 

À la rentrée scolaire 2022-2023, près de 22 900 
.matériels Informatiques, équipements de réseaux et 
de Visualisation collective (dont 11700Equipements 
Individuels Mobiles (EIM)), des logidels, ressources et 
services numériques ont été ainsi redéployés. · 

Cette opération s'adresse à l'ensemble des collégiens et 
enseignants de 4• et de 3• des 39 collèges publics landais, 
ainsi qu'à une part des collégiens de se dans 13 collèges 
volontaires (Biscarrosse J. Mennoz, Capbreton, Gabarret, 
Grenade, Mugron, Mont-de-Marsan V. Duruy, Mimizan, 
Morcenx, Roquefort, Soustons, Tartas, Tarnos, Villeneuve
de-Marsan) et, à titre expérimental, un niveau de 6e aux 
collèges François M itterrand à Soustons et J.Rostand 
à Capbreton. 

> Les travaux dans les divers bâtiments avec 4 M€ (2 M€ 
en 2021) regroupent les interventions sur les bâtiments 
de la solidarité (CMPP de Mont-de-Marsan), culturels 
(dont Pôle image), les unités territoriales et centres 
d'exploitation et les autres bâtiments départementaux. 

Dans le cadre des économies d'énergie et du 
développement durable, un vaste plan de relamping 
et de mise aux normes des appareils de chauffage est 
en cours sur l'ensemble des bâtiments départementaux 
avec notamment la poursuite du renouvellement des 
chaudières bois. 

Concernant le projet Innovant de création du nouvel 
habitat inclusif pour les jeunes autistes de 15 à 25 ans, 
l'année 2022 a été consacrée à la négociation foncière 
pour le site d'accueil sur Mont-de-Marsan. Les phases 
d'études et de programmation seront achevées en 2023 
(sa construction est prévue en 2024-2026). 

>Les autres équipements: 4,4 M€ (3,9 M€ en 2021) 

Ces investissements sur le patrimoine départemental 
outre, les moyens généraux de la collectivité, intègrent 
les interventions d irectes en faveur de l'environnement 
(1,1 M€avec les travaux.sur les chemins de randonnée, 
voles vertes.et pistes cyclables), et du domaine culturel 
(musées. archivés ... ). 

En 2022, les dé~ses dlrec;tes -d'équlpement sont de 121 €par habitant 
(!14 € en 2021, contre 119 € en moyenne régionale et 115 € en moyenne 
nationale) - Source OGCL : " Les 'finances des départements 2021 "· 

A noter: en 2022, l'effort global en faveur des collèges est de / 
917 €par élève pour les Landes (940 €en 2021 contre 1204 €en 
moyenne régionale et 775 € en moyenne de la strate) - Source 
OFGL Observatoire des Finances de la Gestion Publique Locale. -~-~--~--~~------------



102

Envoyé en préfedure le 30f06f2023 

---------------1-Reçu.en-pmfacl\n.le..30f0612023.-~~ 

l>Les interventions en faveur 
des partenair s 

Elles représentent 30 MC (26,9 M€ en 2021). 

Les dépenses en faveur des tiers (subventions, avances, 
travaux pour compte de tiers) Intègrent la poursuite des 
actions tradltlonnelles engagées et l'accompagnement 
des programmes pluriannuels d'envergure dans les 
secteurs prioritaires définis. 

Compte tenu des calendriers de réalisation des projets 
indépendants de notre collectivité les aides en faveur 
des tiers peuvent connaître une évolution contrastée 
d'une année sur l'autre. 

En 2022, les aides au d'veloppement communal 
et Intercommunal d'un montant de 20 M€ en 
lnvestluement augmentent de+ 8.3 %. 

• us yrand 1 1rr st · .. ~u i.. ... (J.: 1 Id tl ns voirie, 
rP.seau num riqu s) (6. en ,0'"1, 

Cette rubrique concerne essentiellement la poursuite 
du plan très haut débit (6 M€) destiné à intensifier le 
déploiement de la fibre. 

Cette opération constitue, un des plus grands chantiers 
d'lnfrastrucrures des dernières années et doit s'achever 
en 2023. Elle permettra d'assurer le très haut débit, 
par le raccordement à la fibre optique. pour 100 % des 
Landais. Ce vaste plan d'aménagement numérique 
représente plus de 305 M€ d'investissements publics 
et privés sur le territoire (234 000 prises optiques): 
127 M€ portés par les collectivités territoriales au sein 
du SYDEC (116 000 prises) financés à hauteur de 35 M€ 
par le Département (dont 6 M€ en 2022) et 178 M€ par 
un opérateur privé (dans le cadre d'un AMEL - Appel à 
Manifestation d'Engagements Locaux-118 000 prises). 

, L' ~comp. gn rn w 1 d 1eloppem nt aurable 
du territoir : 2Z, r M~ ~20.1 M€ n 1021) 

•Les 4qulpements sociaux (logement soctal. 
établissements pour personnes Agées et 
handlcap6es): 6,1 MC (5,3 MC 2021) 

S'intégrant dans le programme pluriannuel de 14 M€ 
pour 2021-2026, la polltlque d '•m"loratlon des 
conditions d'accuell dans les établissements médico
sociaux a nécessité près de 3,8 M€. 

Pour sa part, le programme spécifique en faveur de 
la création de nisidences autonomie a représenté 
0,2 M€. Il est à noter que cette offre domiciliaire 
destinée à favoriser l'lncluslon des personnes en 
situation de handicap en encourageant la mixité des 
dispositifs s'inscrit dans une AP de 3 M€. 

Le logement soctal est désormais doté d'un outil 
essentiel, le Programme Départemental de !'Habitat 
(PDH). Il permet d'accompagner le développement 
des territoires, d'anticiper et de répondre au m ieux à 
la diversité des besoins. 

Conformément au plan d 'investissement de 15 M€ 
sur2021-2026 adopté afin de soutenir l'ensemble des 
opérations de construction et de réhabilltatlon menées 
sur le territoire, un crédit de 1,9 M€ a été mobilisé an 
2022. 
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• L'.uractivité territoriale et le soutien aux filières: 
11,8 M€ (12 M€ en 2021) 

l'aménagement et le développement durable de notre 
Département constituent une priorité essentielle. Ces 
politiques ont pour objectif la mise en valeur et la 
protection de l'espace ainsi que l'accompagnement 
des territoires et de$ filières dans leur mutation. 

Le soutien à l'agrtculture et à la for6t (1.6 M€) se 
décllne prlnclpalement autour de 3 axes principaux: 

la modernisation et la transition agroerwironnementale, 
la relocalisation de l'alimentation et le développement 
des productions de qualité, et le renforcement de son 
rôle dans le tissu rural. 

L'attractivité du tenitolre et le tourisme (3 M€) ont 
pris en compte, notamment, les besoins nécessaires aux 
interventions en faveur de l'immobilier d'entreprises, 
aux investissements matériels et environnementaux 
des entreprises des filières agro-alimentaires, bois et 
pêche ainsi qu'au tourisme et au thermalisme. 
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L'environnement (3,9 MC) regroupe les politiques 
en faveur du petit et du grand cycle de l'eau, de la 
préservation des milieux naturels, des paysages, de la 
biodiversité et du littoral, du traitement des déchets 
et du développement des. itinéraires de randonnées 
et du cyclable. 

La solldartté terrltortale (3,3 MC) comprend : 

•Les aides tradltlonnelles au secteur communal 
(Fonds de développement et d'aménagement local 
et Fonds d'équipement des communes), 

•Le dispositif départemental en faveur de la 
revitalisation des centres-villes et centres-bourgs 
qui représente un engagement de la collectlvlté de 
12 M€ pour 2021 - 2026 

• L'accompagnement des contrats de relance 
et de transition écologique. 

Pour m4moire en 202f, reupiralisation de la SATEL pour la constitution 
d'une foncière de r9"ihlliJation ().4 M€) de.rtinée 8 inte!Y9nirà /'échelle du 
DiipilrtGnMmt povr appuyer notamment la mise 11n œuvredos progn1mmes 
nationaux« Actions cŒKlr de vif/es» (sur Mont-de-Mimlan et DIV() et 
«petites vl/fG$ de demain», 
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• L'éducation, jeunesse, sports et culture : 
5 MC (2.9 M€ en 2021) 

Ce secteur intègre notamment les aides en faveur des 
communes à destination des constructions scolaires 
du 1• degré ne relevant pas de la compétence 
départementale (0,5 M€), des 4quipements sportifs 
communaux à destination des collèges (0,6 M€), et 
des équipements culturels (0,6 M€). 

Sont également compris : 

•La participation pour les travaux dans les cités 
scolaires (2,2 M€). Elle concerne, en sus des travaux 
d'accessibilité au collège Gaston Crampe d'Aire-sur
l'Adour, les travaux de restructuration et d'extension 
de la cité scolaire dans son ensemble. 

• La poursuite du projet XYLOMAT 2 sur le site 
d'Agrolandes (0,5 M€). Porté avec; l'Université de 
Pau et des Pays de l'Adour (UPPA) et l'Institut des 
sciences analytiques et de physico-chimie pour 
l'environnement et les matériaux (IPREM), il vise 
à rassembler et étoffer les moyens consacrés à la 
cc recherche et développement » en matière de 
matériaux bio-sourcés (bois, chimie verte .. .). 

~ L Bud~et Particlpatlt LI o n : o,... M -
Le Budget Participatif Citoyen des Landes est un 
dispositif qui permet aux Landaises et aux Landais 
de proposer l 'affe<:tation d 'une partie du budget 
d'investissement du Département sur la base d'idées 
déposées et votées par les citoyens. Il est doté d'une 
enveloppe d'1,5 M€ par édition, et ce sont trois éditions 
qui sont aujourd'hui en cours d'achèvement. 
La,,,. édition, lancée en 2019, a vu la quasi-totalité de 
ses 33 projets lauréats réalisés. 3 projets sont en fin 
de réallsatlon et pour lesquels les paiements seront 
terminés en 2023, 1 projet est réalisé et en passe 
d'être totalement payé, et des obstacles techniques. 
et financiers n'ont pas pu être levés pour 1 projet. 
Également, 2 projets réalisés à la fin de l'année 2021 
ont été soldés en 2022. 

La 2• édition compte 54 projets lauréats qui ont été 
annoncés en décembre 2021. Une grande majorité 
des projets lauréats, 40, a ~té conventionnée en 2022. 
Les paiements ont débuté pour 31 d'entre eux, dont 
24 ont été soldés, majoritairement des projets d'achats 
de matériel et d'équipements. Le conventionnement, 
les achats, les travaux et les paiements devraient ~tre 
finalisés en 2023 et en 2024 pour certains projets. 

Enfin, la 3e édition a été lancée en 2022 et 237 idées 
ont été déposées. À l'issue de la phase d'analyse, 
136 projets sont soumis au vote 100%. numérique des 
citoyennes et des citoyens du 22 février au 22 mars 2023. 
Le conventionnement, la réalisation et les paiements 
des projets lauréats s'effectueront en 2023 et en 2024, 
voire en 2025 pour les projets les plus complexes. 
En 202.Z les suf>119ntions d'équipement f11Prasentwnt 69 €par habitant (61 € 
en 2021COl!tre54€ en moyenne régionale et58 €en moyenne national& -
Sou1ce DGCL: « l.es finances dfU dé~rte1rnm~ 2021 »). 
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L'ENDETTEM 
-
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L'encours de la dette 
Caractéristiques 

L'encours de la dette du Département est de 148,2 MC 
au 31 décembre 2022 (168,2 M€ en 2021) soit une 
diminution de 20 M€ . 

Le Département, poursuivant sa démarche de 
maîtrise de l'endettement, n'a mobilisé aucun 
nouvel emprunt en 2022 Odem 2021), situant 
l'encours à un niveau inférieur à celui de 2014 
(153,4 M€). 

., Encours de la dette en MC au 31 décembre 2022 

2014 2015 2016 2017 2018 

L'encours de la dette est désormais composé de 
40 emprunts auprès de 9 établlssernents bancaires 
(la MSA restant un prêteur occasionneO parmi lesquels 
la Banque Postale et la Caisse des Dép&ts représentent 
plus de 50% du volume de l'encours. 

2019 2020 2021 2022 

La répartition entre les différents établissements reste 
similaire à celle de 2021 compte tenu de l'absence 
d'emprunt nouveau. 

~ ~tat de la dette par prkeur au 31 décembre 2022 en % 

BNP Parlbas La Banque Postale 

~ 

Caisse des dép(>ts 
~onslgnatlons 
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Le profil de l'encours a été pendant des années 
orienté majoritairement sur des taux indexés afin de 
bénéficier de marges compétitives (0,40 ; 0,45 ; 
0,49 ; et 0,53) et de contrats prenant en compte les 
index à taux négatifs. 
À compter de 2015 le Département a engagé une 
stratégie de f ixation progressive de son encours en 
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privilégiant les nouveaux contrats souscrits à taux fixe 
en période de taux bas et en réaménageant d'anciens 
prêts. 
Depuis 2021 l'encours de la dette du Département 
a basculé à plus de 50% sur les emprunts à taux fixe. 

~ Profil de l'encours au 31 décembre 2022 en % 

Taux fixe: 
soit 22 emprunts et 76,5 M€ 

Par ailleurs, 100% de l'encours de la dette départe
mentale relève de la cat~orie 1A dans la classification 
« Gissler »de la circulaire du 25/06/2010 sur les produits 

~Évolution en € par habitant 

Euribor : 
soit 6 emprunts et 34,6 M€ 

r--

Livret A: 

financiers, soit la moins risquée de toutes. En effet 
le Département ne détient aucun produit structuré. 

2018 2019 2020 2021 2022 

.. Encours en€/ hab. moy. Nat .. Encours en € / hab. dans les Landes 
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• Encours par habitant au 31 décembre 2021 (montant en €/hab) 
Les comptes administratifs 2021 publiés par la DGCL permettent d'établir des comparaisons avec les départements 
de la même strate et de la région Nouvelle-Aquitaine. 

• Évolution de l'annulté de la dette en M€ 
L'ann~ remboura'9 on 2022 s'œt élovde à 21,e M~ (21,6 MC on 2021) 
50it 20 M€ eu titre du aipital et 1,9 M€ (hors ICN E) eu titre des intérêts. 
Malgrô le tension 5Urlonauir. la charge en inté!Oa rcSIO œpendent maitrisée 
en ~son des merges {notemment pour les contrats ne comport8nt pas de 
plancher) et des taux flxos c:ompétltlfs de notre encours • 

• 

2017 2018 2019 2020 

Dette au 31/12/2022 

C) Nouvelle-Aquitaine 

C) Strate (250 à 500 000 hbts) yc 690 

C) Métropole hors Paris 69 M Corse 

2021 

-398 

2022 

• 

L'annwtf tie l.t detatpour tmp:unt(stodds'lftMlit à st c PIJ'habitant•u li dbmM 2022 <*• < en2021 eomœuc M fn018Mll rdgi0tlaf1et6f c en 
mcir-ine naüo,,..,,_ Sawœ DGC1 •les~ dis dep.tU"""111Jmf • 
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., Le ivaau d'endettement 
Il s'apprécie à travers 3 ratios principaux: 

•Le taux d'endettement (rapport entre l'encours de 
la dette et les recettes réelles de fonctionnement) 
permet de vérifier que l'endettement de la 
collectivité n'est pas disproportionné. Fin 2022, 
il est de 29" pour le Département des Landes. 
(En 202111 lmllt de 33,7% pour une moyenne nationale 

• Charge de la dette en % 

2018 2019 

•La capadtê de dêsendettement (rapport entre 
l'encours de la dette et l'épargne brute de la collectMté) 
révèle le nombre d'années d'épargne qu'il faudrait 
au Département pour rembourser la totalité de son 
stock de dettes pour emprunts. Plus ce ratio est faible, 
plus la collectivité dispose de marges de manœuvre 
Importantes. 
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Métropole hors Paris de 46,6 % et une moyenne 
régionale de 48,8%). 

•La charge de la dette pour emprunts (rapport 
entre l'annuité de la dette et les recettes réelles de 
fonctionnement) représente, pour sa part, 4,3 %. 
(En 2021 elle était de 4,3 % pour une moyenne nationale 
Métropole hors Paris de 5,9 % et une moyenne régionale 
de 6 %). 

2020 2021 2022 

Rn 2022.11 ne faudrait que 1.6 annêes au Ddpartement 
des Landes pour rembourser l'lntégrallt' de son 
encours. 
En 2021, ce ratio était de 1,7 années pour les Landes 
en comparaison d'une moyenne nationale Métropole 
hors Paris de 2,8 années et d'une moyenne régionale 
de 2,8 années. 

• Capacité de désendettement en années 

2018 2019 2020 2021 2022 
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Les principaux ratios 
financiers légaux· 

Landes Moyenna CA 2021 

Ratios financiers légaux 
(m4thode de calcul utlllsêe CA2022 

par la DGcL)·· POP 
425968 

Dépenses réelles de fonctionnement C1> 
979€ 

sur population 

Contributions directes (1) sur population 50€ 

Recettes réelles de fonctionnement 1201€ 
sur population 

Dépenses d'équipement bn.it CJr 
126€ sur populatlon 

L'encours de la dette pour emprunts 348€ 

DGF sur population 133€ 

Dépenses de personnel<'> sur population 214€ 

Dépenses de personne1<4>sur dépenses 
21,8% 

rœlles de fonctionnement 

Dépenses de fonctlonnement«l et 
remboursement de la dette en capital/ 85,4% 
recettes réelles de fonctionnement 

Dépenses d'équipement brutOO / 10,5% 
recettes réelles de fonctionnement 

Encours de la dette/ recettes réelles 
29,0% 

de fonctionnement 

•Sources : INSEE; population totale en 20.21 - année de réllrence 2011. 

DOCL: «les finances de:s déparhlments 2021 »(population totale en 202.1 
- année dê référence 2018). 

.. Oa/1$ le cadre de ses publications, fa DGCL a modif14 ses modafit4' de 
ailcvl des ratios comparatifs a~c ta prite en compte de1 tnivaur pour 
compte de tiers, et des trallüux en r6gle (pour certains ratios), ec fa prin 
en compte Simplifiée (charge oo .recette nette} des données ayant vne 
Incidence simu~n6e sur tes ddpenses et recettes de lbnctionnoment 
(ap<ès déduction des c.Npitres d'attén~tion) 

r.> prise en compte de:s donnée:s nettes des dépenses et recettes de 
fonctionnement (utJ/isôtion des débits et c:rédit:s net:s) &pré~ déduction 
des ttall811Jt en r6gie 
(2) Contributions dirvcte.s ~ fonciirv, CVAE non compris com,,.nslffion 
Région transfert ttansports,. IFER). À noter la fraction de 1VA attribué 
en rflTTlplacement de la taKe foncière n'est pas considénfe comme une 
contribution directe. 

Pour Strate mémolre Région Pop250 Nationale 
CA2021 Nouvelle- àsooooo MMropole 

POP Aquitaine 
Hab. 

Hors Paris 
422602· 

939€ 925€ 953€ 901€ 

52€ 59€ 58€ 67€ 

1180€ 1119€ 1148€ 1079€ 

119€ 124€ 127€ 117€ 

398€ 546€ 538€ 504€ 

134€ 134€ 155€ 123€ 

203€ 194€ 219€ 190€ 

21,5% 20,9% 23,0% 21,1% 

83,5% 87,9% 88,3% 88,6% 

10,1% 11,0% 11,0% 10,9% 

33,7% 48,8% 46,9% 46,6% 

(3) !.es dépenses d'équipement brut con ce ment les immobilisations de la 
collectivité. /es travaux en régie et les tra.,aw: pour compte de tiers avec 
prise en compte du débit net des alfa!ICes surcommandel (c2l6, w. ZJB) 

(4) A noter que te Département des Landes est f'emploveurdtrect de la 
majorité dM assistants familiaux (contrairement aw3utnl! d~pattements 
qui font appel à de:s structutes ge:stionnalres): leut rémunh'arton Impacte 
lu dépeme. de personnel. 

Po!Jt les au!Tes d4parremenu, ces charges se retrowent w r fos prix de 
journée dan$ le rvbrique « evtres charges d'ectMté "· 
En rsison de ces diverses. modificstions, les tésultots produit$ par la ooa. 
ne sont pas strictement compantbles a...ec: les e>cen:ices antérieurs. 
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Lexique 
> Dépenses et recettes réelles 
Ce sont les dépenses ou les recettes qui donnent lieu 
à mouvements de fonds (par opposition aux dépenses 
ou recettes d'ordre qui correspondent à des jeux d'écri
tures : prélèvement pour dépenses d'investissement, 
dotations aux amortissements). Elles correspondent 
à la balanc;e du compte administratif, au total des 
mouvements réels, desquels on soustrait les résultats 
antérieurs reportés. 

> Dépenses d'équipement 
Elles correspondent aux dépenses réelles d'investis
sement, à l'exclusion du remboursement du capital 
de la dette pour emprunts. Elles intègrent à la fois 
les dépenses d'équipement brut, qui enrichissent le 
patrimoine de la collectivité, et les subventions d'inves
tissement (en capital et en annuités), qui constituent 
des investissements indirects. 

> Dépenses d'équipement 
brut ou dépenses directes 
d'équipement 
Ce sont les dépenses qui enrichissent directement le 
patrimoine du Département. Elles sont constituées des 
dépenses inscrites aux comptes 20 (immobilisations 
Incorporelles, hors subventions), 21 (biens meubles et 
immeubles) et 23 (travaux en cours). 

>Épargne de gestion 
Elle correspond à la différence entre les recettes réelles 
de fonctionnement et les dépenses réelles de fonc
tionnement, hors intérêts des emprunts. L'épargne 
de gestion contribue au financement des dépenses 
d'équipement et au remboursement de la dette pour 
emprunts. 

> Épargne brute (ou 
autofinancement brut) 
Elle correspond à la différence entre les recettes 
réelles de fonctionnement et les dépenses réelles 
de fonctionnement (équivalent de l'épargne de 
gestion • les intérêts de la dette pour emprunts). 
Cet excédent contribue au financement de la section 
d' investissement (dépenses d'équipement+ rembour
sement en capital de la dette pour emprunts). 

• 
> Epargne nette (ou 
autofinancement net) 
Elle correspond à l'épargne brute diminuée du rem
boursement en capital de la dette pour emprunts; elle 
mesure la part d'épargne affectée au financement des 
dépenses d'équipement. 
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, Taux d'épargne nette 
Il correspond au rapport entre l'épargne nette et les 
recettes réelles de fonctionnement, et mesure, en 
pourcentage, la part des recettes de fonctionnement 
disponible pour le financement des dépenses d'équi
pement. 

• Taux d'équipement 
Il correspond au rapport entre les dépenses d'équipe
ment brut et les recettes réelles de fonctionnement. 
Il mesure ainsi la part représentée par les dépenses 
d'équipement brut dans les recettes réelles de fonc
tionnement. 

) Taux d'autofinancement net 
Il correspond au rapport entre l'épargne nette et les 
dépenses d'équipement brut, et mesure ainsi la part 
de ces dépenses effectivement autofinancée.. 

, Charge de la dette 
Elle correspond au rapport entre l'annuité de la dette 
pour emprunts et les recettes réelles de fonctionne
ment. Elle mesure la part reprêsentée par le service de 
la dette dans les re<:ettes réelles de fonctionnement. 

) Taux d1endettement 
Il est égal au rapport entre l'encours de dette au 31 dé
cembre et les recettes réelles de fonctionnement. 
Il mesure l'endettement par rapport aux ressources 
de la collectivité. 

• Capacité de désendettement 
Elle est égale au rapport entre l'encours de la dette 
pour emprunts et l'épargne brute. Elle représente 
le nombre d'années d'épargne brute nécessaire au 
remboursement de l'encours de dette total. 

, Fonds de roulement 
Il correspond à l'excédent global de dôture du compte 
administratif: c'est la somme algébrique des excédents 
et déficits reportés en fonctionnement et en Investisse
ment, à laquelle s'ajoute le résultat propre de l'année. 

Le fonds de roulement au 1•r janvier correspond 
à l'excédent de clôture du compte administra 
tif de l'année précédente. Divisé par les dépenses 
de l'exercice, et multiplié par 360, il permet d'ex
primer celui-cl en nombre de jours de dépenses 
théoriques. 
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Sigles 
AIS 

APA 

ATTEE 

CDC 

CFL 

eue 
CNSA 

CVAE. 

DCRTP 

DCTP 

DFM 

DGCL 

DGD 

DGE 

bGF 

DMTO 

DSID 

FCTVA 

FMDI 

FNGIR 

FNPDMTO 

FSUE 

ICNE 

IFER 

ODEDEL 

PCH 

PMI 

RSA 

TICFE 

TH, TFB, TFNB, 1P 

TICPE 

TSCA 

Allocation lndlvlduelle de Solldarlté 

Allocation Personnalisée d'Autonomie 
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Adjoints Techniques Territoriaux des Établissements d'Enseignement 

Caisse des Dépôts et Consignations 

Comité des Finances Locales 

Centres Locaux d'information et de Coordination 

Caisse Nationale de Solidarité et d'Autonomie 

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 

Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle 

Dotation de Compensation de la Taxe Professionnelle 

Datation de Fonctionnement Minimale 

Direction Générale des Collectivités Locales 

Dotation Globale de Décentralisation 

Dotation Globale d'équipement 

Dotation Globale de Fonctionnement 

Droits de Mutation à Titre Onéreux 

Dotation de Soutien à !'Investissement des Départements 

Fonds de Compensation de la TVA 

Fonds de Moblllsatlon Départementale pour !'Insertion 

Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources 

Fonds National de Péréquation des Droits de Mutation 

Fonds de Solidarité de l'Union Européenne 

Intérêts Courus Non Echus 

Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux 

Objectif d'Évolution des Dépenses Locales 

Prestation de Compensation du Handicap 

Protection Maternelle Infantile 

Revenu de Solidarité Active 

Taxe Intérieure de Consommation Finale sur l'~lectrlclté 

Taxe d'Habitation, Taxe sur le Foncier BAti, Taxe sur le Foncier Non Bâti, 
Taxe Professionnelle 

Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Énergétiques 

Taxe Spéciale sur les Conventions d'Assurances 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° A-1/1 Objet: LES ACTIONS EN FAVEUR DE L'AUTONOMIE 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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[N° A-1/lJ 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AUTONOMIE (Personnes âgées 
et Personnes handicapées) et PROTEcnON DE L'ENFANCE ; 

APRES en avoir délibéré~ 

DECIDE : 

I - DEPLOYER UNE POLITIQUE DE L'AUTQNOMIE RENOUVELE PQUR LES 
CINO PROCHAINES ANNEES : 

- de prendre acte du point d'étape sur le Schéma départemental de 
!'Autonomie et notamment de la série d'ateliers de travail qui sera organisée au 
sein du Conseil départemental les 29 et 30 juin prochains, étant entendu qu'il en 
résultera la constitution des axes et actions qui tomeront la colonne vertébrale 
du futur schéma qui sera validé à la fin de l'été et présenté en Décision 
Modificative n° 2-2023. 

II - PROLONGATION DU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC. 
DSP180001, RELATIF AU « SERVICE NUMERIQUE AUPRES DES 
PEBSQNNES VULNERABLES SUR LE DEPARTEMENT DES LANDES - XL 
AUTONOMIE » l AVENANT N°1 DE PRQLQNGATlQN ; 

après avoir constaté que M. FORTINON, M. CARRERE, 
Mme VALIORGUE et Mme DEGOS, en leur qualité d'administrateurs de la 
SEMOP XL Autonomie, ne prenaient pas part au vote de ce dossier, 

étant rappelé que : 

• par délibération du 18 mars 2019, le Conseil Départemental a décidé de 
déléguer un « service numérique auprès des personnes vulnérables sur 
le département des Landes~ à la Société d'économie mixte à opération 
unique {SEMOP}, dont le siège social est sis 36 rue Pascal LAFITIE, 
40100 DAX, immatriculée sous le SIREN 850091570 ; 

• le contrat a plus précisément pour objet de déléguer la gestion d'un 
ensemble de services à domicile, adaptés aux besoins des personnes 
vulnérables, afin de lutter contre leur isolement et les accompagner à 
développer leur autonomie à domicile ; 

• Il a été conclu lnltlalement pour une durée fixée à cinq ans il compter du 
29 mars 2019 et doit ainsi prendre fln au 29 mars 2024, 
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par nécessité pour le Département de maintenir le service et 
garantir les délais suffisants pour définir dans le même temps les conditions 
dans lesquelles les prestations pourront être poursuivies au terme du Contrat et 
mettre en œuvre les démarches nécessaires à la conclusion d'un nouveau 
contrat de la commande publique, 

considérant l'avis favorable de la Commission de délégation de 
service public réunie le 7 juin 2023, joint en Annexe II, 

- d'approuver l'avenant, tel que figurant en Annexe III, prolongeant 
jusqu'au 31 décembre 2024 le contrat de délégation de service publlc « service 
numérique auprès des personnes vulnérables sur le département des Landes» 
dont le délégataire est la SEMOP XL Autonomie, immatriculée sous le SIREN 
850091570. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer ledit 
avenant. 

Ill - AGIR EN FAVEUR DE L'ATTRACTIVITE DES METIER$ DE 
L'ACCOMPAGNEMENT; 

Amjllorer la rémun6ratlon des ald• j domlclle - Le acteur associatif ; 

étant rappelé que la Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2023 du 24 décembre 2022 a réévalué le forfait de base horaire du surcoût 
généré par l'application de l'avenant 43 relatif au secteur associatif, 

considérant que le coOt de la mesure de revalorisation salariale des 
aides à domlclle du secteur associatif pour l'année 2022 s'en trouve augmenté à 
hauteur de 1 361 192,70 € (331 998,22 heures multlpllées par 4,10 €:),. 

étant rappelé que le Budget Primitif 2022 prévoyait une ligne de 
crédit pour ladite mesure à hauteur de 1 200 000 (, 

considérant qu'il en découle donc un besoin de crédit complémentaire 
de 161192,70 €pour solder le coût de la mesure généré sur l'exercice 2022, 

considérant par ailleurs que, pour l'année 2023, le besoin de crédit 
prévlslonnel pour financer la mesure de revalorisation salariale des aides à 
domlclle du secteur associatif s'établlt au total à l 522 385,40 € : 

• 1 361 192,70 €au titre du coût prévisionnel 2023 de la mesure en l'état 
actuel des données d'activité et du taux de base connu à ce jour (base 
2022); 

• 161 192,70 € au titre du coût de la mesure généré sur l'exercice 2022 
restant à solder. 

étant rappelé que le crédit lnscrtt lors du Budget Primitif 2023 a été 
fixé à 1 500 000 €:, 

- d'inscrire d'une part un crédit complémentaire de 23 000 €et 
d'autre part une recette complémentaire de 11 500 €au titre de la compensation 
de l'Etat via la CNSA (à hauteur de 50 %). 



120

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2879H1-0E 

IV - DIYEBSIFIER ET CONSOUDER L'OFFRE TERRITORIALE CA:xe 2 du 
Plan Bien vlellllr dans les Landes jlaral 1u secteur du Handlçapl ; 

A/ Soutenjc les proiets d'babjtag à visé• jnclysjye; 

étant rappelé que, comme Indiqué au Budget Primitif 2023, un appui 
externe à disposition des acteurs locaux engagés dans des projets de type 
habitat inclusif sera organisé via le lancement d'un appel à manifestation 
d'intérêt pour installer un dispositif d'accompagnement axé sur les principes de 
fonctionnement de l'économie solidaire (ESS) , 

c.onsldérant que ce dispositif d'accompagnement ne pourra être 
opérationnel qu'au cours du second semestre 2023, 

afin que dans cette attente les porteurs de projets puissent tout de 
même bénéficier d'un accompagnement à la conduite de leurs projets, 

- d'adopter le règlement modifié tel que figurant en Annexe IV. 

- de réaffecter 30 000 € au soutien à l'ingénierie de projet, 
conformément à l'Annexe I. 

B/ La conférence des financeurs de la 1réyentjon de la oerte 
d'aytoppmje et de l'babjtat jpclysif ; 

c.onsidérant que : 

• la notification initiale du concours CNSA pour l'année 2023 au bénéfice de 
la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte d'Autonomie et 
de !'Habitat Inclusif (CFPPAHI) du Département des Landes s'établit 
1 201 313,01 ci 

• cette notification est Intervenue postérieurement au vote du Budget 
Primitif 2023, au titre duquel avait inscrit un crédit de 1 100 000 €:, 

- d'inscrire un crédit complémentaire de 101 314 €: en dépenses et en 
recettes, étant rappelé que la Commission Pennanente a délégation pour la 
ventllatlon des crédits aux opérateurs. 

*** 
- d'approuver les inscriptions budgétaires suivantes, dont le détail 

figure en Annexe : 

D6pense1 : 124 314 c 
Recettes : 112 814 C 

Signé par ; xavter FORTlNON 
Delit : 30/0612023 
Quellt6 : Pmsldent du Consel 
~ ....... d• l.and• 

XF\--
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RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES 

Objet : DM n°1-2023 - Les actions en faveur de l'autonomie 

INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP 

DEPENSES 
SECTION CHAPITRE FONCTION INTITULE BP 2023 

F 65 538 Dotations soutien aux SAAD privés 1 500 000 

F 65 52 Habitat inclusif - Soutien 60 000 

F 011 52 Habitat inclusif - Ingénierie de projet 0 
F 65 / 011 532 Conférence des Financeurs 1100 000 

TOTALDM1 

RECETTES 
SECTION CHAPITRE FONCTION INTITULE BP 2023 

F 74 538 CNSA - Aide SAAD 2 200 000 

F 74 532 CNSA - Conférence des finanœurs 1000000 

TOTALDM1 
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Annexe I 

DM12023 TOTAL2023 

23 000 1 523 000 

-30 000 30 000 
30 000 30 000 

101 314 l 201 314 
124314 

DM12023 TOTAL2023 

11 500 2 211 500 

101 314 1101 314 

112'814 
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Service numérique auprès des personnes vulnérables sur le département des Landes - XL autonomie 

Par délibération du 18 mars 2019, le Conseil Départemental a décidé de déléguer un 
« service numérique auprès des personnes vulnérables sur le département des Landes » à la Société 
d'économie mixte à opération unique (SEMOP), dont le siège social est sis 36 rue Pasca l LAFITIE, 40100 
DAX, immatriculée sous le SIREN 850091570. 

Ledit contrat a plus précisément pour objet de déléguer la gestion d'un ensemble de 
services à domicile, adaptés aux besoins des personnes vulnérables, afin de lutter contre leur isolement 
et les accompagner à développer leur autonomie à domicile. 

Il a été conclu init ialement pour une durée fixée à cinq ans à compter du 
29 mars 2019 et doit ainsi prendre fin au 29 mars 2024. 

Cependant, par suite de la nécessité pour le Département de maintenir le service et 
garantir les délais suffisants pour définir dans le même temps les conditions dans lesquelles les 
prestations pourront être poursuivies au terme du Contrat et mettre en œuvre les démarches 
nécessaires à la conclusion d'un nouveau contrat de la commande publique, il est proposé de prolonger 
la durée du contrat jusqu'au 31 décembre 2024 inclus, et ce, par voie d'avenant. 

Compte tenu de cette prolongation, il est prévu dans cet avenant que le délégataire, en 
complément des obligat ions de communication prévues aux articles 24 et 25 du contrat relatif à la 
gestion du personnel du délégataire en fin de contrat, communiquera au Département, au plus tard le 
15 septembre 2023, la liste des emplois et des postes de travail ainsi que les renseignements non 
nominatifs concernant les personnels affect és au Service Délégué et une copie de l'ensemble des 
contrats nécessaires à la réalisation du service actuellement délégué qui sont susceptibles d'être 
poursuivis au-delà du terme du contrat. 

Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et de 
l'article R. 3135-7 du Code de la commande publique, cet avenant peut être conclu dès lors que la 
prolongation de la durée du contrat n'est pas une modification substantielle de ce dernier. 

Par ailleurs, la prolongation du contrat n' entraîne pas de coût supplémentaire pour le 
Département. 

Au vu de la présentation du projet d'avenant, la commission de délégation des services public du 

Département des Landes rend l'avis suivant : 

AVIS FAVORABLE à l'unanimité 

Contre (O) 

Abstention (0) 

Ne prend pas au vote (O) 

Le Président de la 

Henri BEDAT 
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AVENANT N°1 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
« SERVICE NUMERIQUE AUPRES DES PERSONNES VULNERABLES 

SUR LE DEPARTEMENT DES LANDES » 

PROLONGATION DE LA DSP180001 

A CONTRACTANTS 

ENTRE: 

Département des Landes, dont le siège est sis 23, rue Victor Hugo, 40025 MONT-DE-MARSAN, 
représenté par son Président, agissant es-qualité ou en exercice dûment habilité par délibération 
n° A-1/1 de l'Assemblée Délibérante en date du 23 juin 2023 

Ci-après dénommé, le Département ou Autorité concédante 

D'UNE PART 

Déléaataire : 

XL Autonomie, Société d'économie mixte à opération unique dont le siège social est sis 36 rue 
Pascal LAFIITE, 40100 DAX, immatriculée sous le SIREN 850091570, représentée par son 
Directeur Général 

Ci-après, le Délégataire 

D'AUTRE PART 

Collectivement désianées c les Parties ». 
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Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée du contrat de délégation de service public 
« service numérique auprès des personnes vulnérables sur le département des Landes, 
initialement fixée à cinq (5) ans à compter du 29 mars 2019, date de sa signature par les Parties 
(ci-après, le« Contrat»). 

Le Contrat a pour objet la mise en œuvre d'un ensemble de services à domicile adaptés aux 
besoins des personnes vulnérables afin de lutter contre leur isolement et les accompagner à 
développer leur autonomie à domicile. 

L'échéance du Contrat a été initialement fixée au 29 mars 2024. 

Cependant, par suite de la nécessité pour le Département de maintenir le service et garantir les 
délais suffisants pour définir dans le même temps les conditions dans lesquelles les prestations 
objet da la Convention pourront être poursuivies à l'issue de la Convention et mettre en œuvre 
les démarches nécessaires à la conclusion d'un nouveau contrat de la commande publique, la 
durée du Contrat est prolongée jusqu'au 31 décembre 2024 inclus. 

Compte tenu de cette prolongation, les Parties conviennent qu'en complément des obligations 
de communication prévues aux articles 24 et 25 du Contrat relatif à la gestion du personnel du 
délégataire en fin de contrat, le Délégataire communiquera au Département, au plus tard le 
15 septembre 2023 : 

la liste des emplois et des postes de travail ainsi que les renseignements non nominatifs 
concernant les personnels affectés au Service Délégué : 

• Age : 
• niveau de qualification professionnelle ; 
• tache assurée ; 
• convention collective ou statut applicables ; 
• montant total de la rémunération pour l'année civile précédente (charges 

comprises) ; 
• existence éventuelle, dans le contrat ou le statut, d'une clause ou d'une 

disposition pouvant empêcher le transfert de l'intéressé à un autre exploitant ; 

et une copie de l'ensemble des contrats nécessaires à la réalisation du service 
actuellement délégué qui sont susceptibles d'être poursuivis au-delà du terme de la 
Convention. 

ARTICLE 2. AUTRES CLAUSES CONTRACTUELLES INITIALES 

Toutes les autres clauses du Contrat en vigueur entre les parties demeurent applicables tant 
qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles stipulations contenues dans le présent avenant, 
lesquelles prévalent en cas de contestation. 

ARTICLE 3. DATE D'EFFET DU PRÉSENT AVENANT 

Le présent avenant prend effet à compter de sa date de notification au Titulaire. 

Avenant n•1 à la Délégation de serviœ public refoüve au service numérique aupr~ de$ personnes vulnérables 
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C SIGNATURE DE L'AUTORITE CONCEDANTE 

DATE SIGNATURE 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Io l s1GNATURE DU DELEGATAIR.E 

SIGNATURE ET CACHET SOCIAL 
DATE NOM, PR~NOM ET QUAUT~ 

DU SIGNATAIRE 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 

1 Le 5Ï811ilt41ire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il rep~nte. Si le pré5ent avellilnt n'est Pii 5i8né p11r le repré5en~nt légal du 
Titulaire, le signataire doit obliptoirement produire avec l'avenant, un pouvoir daté et signé original par le représentant légal l'autoriSiilnt à signer 
l'avenant. 
Prière d'indiquer les nom, prénom et fonction du signataire et d'appoRr le cachet sodal. 
Avenant n•1 à la Délégation de sennœ public refotive au service numérique aupr~ des personne$ vulnérable! 



126

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le r 
ID: 040-224000018-20230623-230623H2879H1-0E 

ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS D'HABITATS 
REGROUPES A VISEE INCLUSIVE 

adopté par délibération du O:mseil départemental des Landes n° A-J/1 du 23 juin 2023 

Le règlement prévoit les modalités d'attribution des aides à l'investissement comme suit: 

• Pour la création de logements : 

--+Construction neuve : aide forfaitaire de 5 000 €par logement; 
--+Acquisition-amélioration : aide forfaitaire de 5 000 €:bonifiée de 5 000 €:soit 

10 000 € par logement. 

• Pour la réhabilitation de logements sociaux: aide forfaitaire de 10 000 €: par 
logement. 

Ce règlement prévoit également une aide de 15 000 € (maximum) dédiée au financement 
de l'ingénierie de projet. 

*** 

La Commission Permanente du Conseil départemental est compétente pour l'examen des 
dossiers et !'attribution des subventions attachées. 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° A-2/1 Objet : LES ACTIONS EN FAVEUR DES PERSONNES AGEES 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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[N° A-2/lJ 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AUTONOMIE (Personnes âgées 
et Personnes handicapées) et PROTEcnON DE L'ENFANCE ; 

APRES en avoir délibéré~ 

DECIDE : 

I CREATION DE L'ETABLISSEMENT PUBLIC ADMINISTRATIF 
DEPARTEMENTAL. PORTEUR DE L'AUTORISATION MEDICO-SOCIALE DU 
« VLA-HE ~ ET PRENANT LA FORME D'UN CENTRE DEPARTEMENTAL 
D'ACTION SOCIALE ; 

étant rappelé que le Village Landais Alzheimer (VLA) est un 
établissement expérimental médico-social, autorisé le 28 décembre 2016 à la 
suite d'un appel à projet spécifique ARS NA / CD40 {avis d'AAP n° 2016-Landes· 
01 du 29/09/2016) et régi par l'article L. 312-1-1-12° du Code de l'action sociale 
et des familles (CASF), 

considérant les recommandations de la Direction Départementale des 
Finances Publiques et de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, 

afin de prendre en compte le calendrier de transfert des activités et 
autorisation relatives au Village landais Alzheimer - Henri Emmanuellî et de 
sécuriser le plein déploiement de l'expérimentation telle que prévue dans le 
cadre du CPOM en vigueur depuis le 1er janvier 2022, 

vu l'avis favorable de la Commission consultative des services publics 
locaux réunie le 15 juin 2023, dont le procès-verbal est joint en Annexe II, 

vu l'avis favorable du Comité social terrltorlal réuni le 16 juin 2023, 

- de créer l'établissement public à caractère administratif doté de la 
personnalité morale et de l'autonomie financière, et prenant la forme d'un Centre 
départemental d'action sociale (COAS), à compter du 1er juillet 2023. 

- d'approuver les statuts de cet établissement public administratif tels 
que joints en Annexe III. 

- d'approuver la création d'un budget M57 pour une mise en activité à 
compter du 1er janvier 2024, sachant que le VLAHE, dans sa fonction 
« hébergement», en application de l'article L 312-1-1-12° du CASF, constituera 
un budget annexe de ce nouvel établissement. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à prendre 
toutes mesures nécessaires à la mise en activité du COAS. 
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considérant l'article 6 des statuts du COAS relatif au Conseil 
d'administration, 

après avoir enregistré et constaté le dépôt d'une seule llste, 

après avoir décidé à l'unanimité de ne pas procéder à la nomination 
au scrutin secret, conformément à l'alinéa 2 de l'article L 3121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, et d'y procéder à main levée, 

après avoir donné lecture de la llste des représentants au Conseil 
d'administration, 

- de désigner 10 représentants titulaires et 10 suppléants du 
Département au sein du Conseil d'administration de cet établissement, pour la 
durée de leur mandat électif, comme suit : 

Tltulalres Suppléants 

Monsieur Xavier FORTINON Monsieur Didier GAUGEACQ 

Monsieur Olivier MARTINEZ Madame Rachel DURQUETY 

Monsieur Paul CARRERE Madame Monique LUBIN 

Monsieur Henri BEDAT Monsieur Jean-Luc DELPUECH 

Madame Christine FOURNADET Madame Dominique DEGOS 

Madame Sylvie BERGEROO Monsieur Dominique COUTIERE 

Madame Eva BELIN Monsieur Frédéric DUTIN 

Madame Sylvie PEDUCASSE Monsieur Jean-Marc LESPADE 

Monsieur Julien DUBOIS Madame Hélène LARREZET 

Madame Martine DEDIEU Monsieur Christophe lABRUYERE 

li - ÇADRAGE TARIFAIRE 2024 - POUR$UITE DU PLAN BIEN VIEILUR 
DANS LES LANDES : 

1°) Jaux djrecteyr d'6yqlytjoo des tarif&: 

Le tarif hébergement : 

conformément au Code de l'action sociale et des familles et 
notamment ses articles L. 314-1 et suivants, 

au regard du contexte économique actuel et des incertitudes quant 
aux taux d'inflation à envisager pour 2024, 

- d'établir pour l'année 2024 le principe d'un taux directeur général 
d'évolution du tarif hébergement des EHPAD et USLD situés sur le département 
des Landes, dès lors qu'ils relèvent de sa compétence, à hauteur de 1 % à 3 %. 
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• ce taux directeur s'appliquera sur l'évolution du tarif 
hébergement en fonction du dialogue de gestion qui sera 
établi avec chaque établissement ; 

• ce cadrage s'appliquera hors mesures nouvelles llées aux 
dépenses de sécurité, de restructuration ou de reconstruction 
(plan prévisionnel d'investissement ; 

• les dialogues de gestion s'appuieront sur les éléments 
financiers issus des bilans 2022 de chacun des ESMS afin de 
permettre une évaluation des dotat ions 2024 en tenant 
compte des possibilités de participation des ESMS, dans le 
respect des grands principes financiers. 

L'augmentation du t.arif de l'accueil de jour : 

considérant que le tarif d'accueil de jour est fixé aujourd'hui à 38 €, 

- de prendre acte du souhait de M. le Président du Conseil 
départemental d'augmenter le tarif d'accueil de jour dans les établissements à 
40 €,dans l'objectif d'améliorer le modèle économique des accueils de jour dans 
les établissements et ainsi réduire l'écart avec le coût de la garde de jour à 
domicile tout en restant en cohérence avec l'augmentation du taux directeur 
d'évolution des tarifs 

Le tarif dépendance : 

étant rappelé que la tarification de la dépendance des EHPAD 
constitue un levier de financement particulièrement important en œ qu'il permet 
de contenir l'impact des mesures de soutien aux établissements sur le reste à 
charge du résident et de sa famille. 

- de prendre acte du souhait de M. le Président du Conseil 
départemental d'augmenter la valeur du point GIR de 1 % en 2024, et par 
conséquent de fixer la valeur nette départementale du point GIR à 8,75 C, 

étant précisé qu11 poursuivra l'appllcatlon d'une équation tarifaire plus favorable 
aux EHPAD pour déterminer leur dotation dépendance. 

2°1 La poursuite des soutiens financiers sous forme de dotations 
complémentaires 1ffectj1 ; 

étant rappelé que le Département attribue une dotation 
complémentaire à l'attention des établissements toujours dans le but de llmlter 
l'impact de l'évolution des dépenses sur le prix de journée, 

- d'affecter pour l'année 2024 cette dotation complémentaire de la 
manière suivante : 

• dans le cadre du Plan Bien Vieillir pour maintenir les postes financés 
depuis 2020 non couverts par les effets d'augmentation du prix de 
journée et/ou de la dotation dépendance et ainsi contribuer au 
renforcement des taux d'encadrement dans les EHPAD présentant un 
ratio Inférieur à 0,77 (taux moyen départemental) ; 

• pour soutenir les EHPAD en difficultés financières après étude des ERRD 
2023; 

• pour compenser les surcoOts llés à l'lnflatlon et à l'augmentation des 
taux d'emprunt. 
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III - AMELIORER LA PRISE EN CHARGE DES PEBSONNES ACCUEILLIES 
EN EHPAD - Inye1tlr pour renforcer la quallté d'accuell et de prise en 
cbaraa; 

dans la continuité du soutien apporté lors du Budget Primitif aux 
opérations d'investissement immobilier en cours de réalisation et confrontées 
aux contextes d'évolution des prix et des besoins qui entraînent des difficultés 
budgétaires, 

conformément au règlement d'aide en faveur des EHPAD, 

• EHPAD « L1Estèle » à Hagetmau -
Reconstruction de l'EH?AD de 83 places, dont 14 places spécifiques 
Alzheimer et 5 places d'hébergement temporaire. 

- de réévaluer la subvention à hauteur de 2 393 000 €, le détail de 
l'opération étant joint en Annexe IV. 

- d'inscrire, au titre de l'aide à l'investissement dans les EHPAD 
landais, un Crédit de Paiement complémentaire de 560 250 C (Annexe I). 

S9" par : Xlwler FORTINON 
o.t. : 30/0812023 
Qullllll: PNald.m du Conal 
depal1111noiltlii cl11111 Landee 

XF\--
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BEÇAPmJU\DF DE$ INSÇBJmONS BUDGEJ.AIRES 

Les actions en faveur dea personnea Aaéea - DMl-2023 

AUTQRISA'TJONS Dl PROGRAMMI II CRIDn'S Dl PAXININT 

AUTORISATIONS DE PROGRANNl!S CP OUVlllW •u titre 4e 20:U 

N°AP IITTITULE CHAPITRE FONCTION AP 
antérieures Montant•n• Ajuetement 

SOLDl!AP BP 202.3 
Aju.tement No-u 

au 31/12/2022 DMl•l02J DN1•20:U mont.nt 
ect\lel~es 

806 
Aide è l'investissement 204 538 14 000 000 866100 0 13133 900 1 &73192 560 250 2033442 
des BiPAD landais 

a> 
OtN~rts 
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AoDCRI 

CP CP a> 
owerts <1t.n1ert1 ouverts 

au tllntde au titre de au tlb"ede au titre de 
2024 2025 2026 2027 

3 029 067 2 207 305 2134 805 3 729 281 
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Réunion du 15 juin 2023 à 17h00 relative au projet de création de l 'établissement public 
administratif départemental, porteur de l 'autorisation médico-sociale du « VLA-HE » 

et prenant la forme d'un Cent re Départemental d'Action Sociale 

Titulaire (T) 
Nom et prénom Qualité ou 

Suppléant (S) 

MARTINEZ Olivier Vice-président du Conseil départemental T 

PAR1S Julien Conseiller départemental T 

BEAUMONT Patricia Conseillère département ale s 

LAFITIAU Michèle Secrétaire générale adjointe UDAF 40 s 

PAUPARDIN Peter Trésorier adjoint FCPE s 

L'objet de la réunion est de recueillir l'avis de la CCSPL sur la création de l'établissement public administratif 
départemental, porteur de l'autorisation médico-sociale du « VLA-HE » et prenant la forme d'un Centre 
Départemental d'Action Sociale. 

Le VLA est un établissement expérimental médico-social, autorisé le 28 décembre 2016 à la suite d'un appel à 
projet spécifique ARS NA/ CD40 (avis d'AAP n° 2016-Landes-01 du 29/09/2016) et régi par l'article L. 312-1-1-
120 du code de l'action sociale et des familles (CASF). 

Le GIP était initialement chargé de créer, animer, exploiter et développer un établissement à caractère médico
social prenant la forme d'un « vil lage » destiné à l'accueil et à la prise en charge de personnes atteintes de 
maladies neurodégénératives de type Alzheimer et apparentées, situé dans le département des Landes. 

Une mission d'appui externe diligentée par le Département et conduit e en 2022 a analysé les différentes 
possibilités juridiques. Sur cette base et après des premières délibérations prises en 2022 par le GIP, le Conseil 
départemental des Landes souhaite engager la transformation du VLA, dans sa fonction « hébergement » pour 
le faire porter, en application de l'article L. 312-1-I-12° du CASF, par un nouvel établ issement public 
départemental « Centre départemental d'action sociale des Landes » chargé plus largement du portage 
d'interventions à but social et médico-social du Département des Landes. 

PV de la CCSPL Projet e c atlon de l 'lftabllssement pub/Io admlnlstratl départemental, 
porteur de l 'autorisation mUlco-aodale du « VLA-HI! H 

et wenant /a forme d'll!I Centre Pé~r:temeJJ@I d~flPale 
Page: 1 / 2 



135

Envoyé en préfecture le 30/06/2023 

Reçu en préfecture le 30/06/2023 

~--=-~-;.-.--:::=:-:--~--..,..--------------------1 Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2680H1-0E 

Au vu du rapport de présentation (transmis avec la convocation et annexé au présent PV) et des échanges de 
ce jour, la CCSPL donne un avis simple 

~favorable 
D défavorable 

à la création d'un établissement publ ic à caractère administratif « Centre départemental d'action sociale des 
Landes ». 

Olivier MARTINEZ 

~de l~L = 

PV de la CCSPL Projèt de cr-aat/on de /'établissement publlt: administratif départemental, 
porteur de / 'autorisation m~lco-soclale du « Vl:.A· HE » 

et 11.renant la forme d 'un J:eoJre Dé~rtemeatal d 'Actlo.n So..clale 
Page: 2 / 2 
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STATUTS 

ETABLISSEMENT PUBLIC ADMINISTRATIF DEPARTEMENTAL 

Porteur de l'autorisation du VLA·HE 

Prenant: la forme d'un Centre départemental d'action soc/ale 

Préambule 
Afin d'améliorer la prise en charge des malades d' Alzheimer et de leurs proches, le groupement d'intérêt 
public (GIP) du Village Landais Alzheimer (VLA) a été aéé lors de l'Assemblée générale constitutive du 
5 décembre 2017, réunissant le Département des Landes, la communauté d'agglomération du Grand 
Dax, la Mairie de Dax, la Mairie de Saint-Paul-Lès-Dax, la Mutualité Française Landes, l'assoclatlon 
UDAF, !'association France Alzhelmer Landes, !'association France Parkinson Landes et !'association 
Générations Mouvement « les aînés ruraux » - Fédération des Landes. 

Le VLA est un établissement expérimental médico-social, autorisé le 28 décembre 2016 à la suite d'un 
appel è projet spécifique ARS NA / CD40 (avis d'AAP n° 2016-Landes-01 du 29/0912016) et régi par 
l'article L. 312-1-1-12° du code de l'action sociale et des familles (CASF). 

Le GIP était initialement chargé de créer, animer, exploiter et développer un établissement à caractère 
médico-social prenant la ferme d'un c: village > destiné à l'accueil et à la prise en charge de personnes 
atteintes de maladies neurodégénératives de type Alzheimer et apparentées, situé dans le département 
des Landes. 

Par la suite, un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) Secteur Personnes Agées -
Etablissement Expérimental a été conclu pour la période 2021 - 2026 entre l'Agence Régionale de 
Santé (ARS} Nouvelle-Aquitaine, le Conseil départemental des Landes et le GIP - VIiiage Landais 
Alzhelmer, gestionnaire de l'Etabllssement Expérimental pour personnes Agées VIiiage landais 
Alzheimer. 

Ce CPOM vise à améliorer la qualité de le prise en charge, à organiser et diversifier l'offre, à améliorer 
la qualité de vie au travail et enfin, à améliorer l'efficience et la performance du secteur. 

Néanmoins, la gestion du VLA par le GIP pose un certain nombre de difficultés soulevées par ses 
membres et les autorités de tarification et de contrOle, dont par exemple la gestion du personnel 
impliquant une pluralité de statuts (salariés, agents de la fonction publique territoriale, agents de la 
fonction publique hospitalière, contrat à durée déterminée ou indéterminée de droit public, mise à 
disposition ... ). Par ailleurs, la DDFIP a enjoint le GIP fin 2021 à consolider le portage juridique et 
administratif de l'établissement expérimental afin d'en sécuriser son basculement à terme dans le droit 
commun des autorisations médico-sociales. 

Une mission d'appui externe dlllgentée par le Département et conduite en 2022 a analysé les différentes 
possibilités juridiques. Sur cette base et après des premières délibérations prises en 2022 par le GIP, 
le conseil départemental des landes souhaite engager la transformation du VLA, dans sa fonction 
«hébergement» pour le faire porter, en application de l'article L 312-1-1-12° du CASF, par un nouvel 
établissement public départemental chargé plus largement des interventions è but social et médico
social du Département des Landes. 

Cet établissement, dénommé et prenant la forme d'un c: Centre départemental d'action sociale des 
Landes », rattaché au Département des Landes, est un établissement public administratif 
départemental. Le VLA-HE constituera donc le premier budget annexe de ce nouvel établissement 
ayant vocation, en fonction des besoins du territoire et de la population landaise dans le domaine de 
l'action sociale et médico-sociale relevant des compétences du Département, à porter d'autres actions 
ou dispositifs entrant dans l'objet social de l'établissement public. Ainsi, et à titre d'exemple, des 
Initiatives prometteuses ont été Identifiées et promues, lors de la crise sanitaire covld-19, par les 
membres du comité« Nouvelles solidarités >. Ce comité ayant vocation à se fédérer dans le cadre d'une 
gouvernance territoriale ; le conseil départemen1al a délibéré en ce sens fin 2020 (DM2). Parmi les 
opportunités identifiées ressortent l'appui à l'ingénierie territoriale (technique, financière ... ) de projets, 
l'observation partagée des besoins et des mutations afin d'adapter l'action sociale et médico-sociale 
des acteurs du territoire au niveau infra-départl!mental. 
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Il est constitué à partir du 1er janvier 2024 un établissement public administratif 
départemental, rattaché au Département des Landes, doté de la personnalité morale et de 
l'autonomie financière. 

Il prend le nom de Centre départemental d'action sociale des Landes. 

Artlcle 2 - Objet 

Le Centre départemental d'action sociale des Landes a pour objet de réallser des 
Interventions à objet soclal et médico-social dans le champ de compétences du 
Département des Landes. 

Il est chargé à ce titre de : 

• la gestion d'établlssements ou de services sociaux et médico-sociaux; 
• la réalisation d1actions et de projets relevant des politiques de l'autonomie; 
• la gestion de prestations et services en régie ou par conventionnement avec des 

tiers ; 
• le développement d'innovations territoriales et de recherches entrant dans l'objet 

social . 

Article 3 - Siège social 

Le siège social est fixé au Conseil départemental des Landes, 23 rue Victor Hugo à Mont
de-Marsan (40 000). 

Artlcle 4 - Date d'effet et durée 

Le Centre départemental d'action sociale des Landes est constitué pour une durée 
Indéterminée. Il prend effet au 1er julllet 2023. 

Il pourra cependant être mis fin au Centre départemental d'action sociale des Landes selon 
les modalités préwes aux présents statuts (titre IV - dispositions diverses). 

Titre II - Organisation administrative 

Article 5 - Organisation générale du Centre départemental 

Le Centre départemental d'action sociale des Landes est administré par un conseil 
d'administration présidé par le président du conseil départemental. 

Dès qu'il est constitué, le conseil d'administration élit en son sein un vice-président qui le 
préside en l'absence du président du consell départemental. 
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A date de création, le conseil d'administration comprend dix-huit membres répartis de la 
manière suivante : 

dix représentants du conseil départemental des Landes, collectivité de 
rattachement de l'établissement public, dont le président du conseil départemental 

trois représentants de collectivités territoriales situées dans le département des 
Landes, dont un représentant de la communauté d'agglomération agglomération du 
Grand Dax, un représentant de la ville de Dax et un représentant de la ville de 
Saint-Paul-lès-Dax ; 

cinq représentants d'organismes à but non lucratif spécialisés dans les soins et les 
services à la personne, ainsi que l'accompagnement des personnes âgées ou 
porteuses d'un handicap, dont un représentant de la Mutualité Française des 
Landes, un représentant de France Alzheimer des Landes, un représentant de 
France Parkinson Landes, un représentant de l'UDAF et un représentant de 
Génération Mouvement. 

Le nombre de membres du conseil d'administration à voix déllbératlve pourra être porté 
jusque 24 membres tenant compte des dispositifs et projets qui constitueront, à plus ou 
moins long terme, d'autres budgets annexes du centre départemental. 

Les membres du conseil d'administration sont nommés par le président du conseil 
départemental selon les modalités prévues ci-après. 

Les représentants du conseil départemental et leurs suppléants sont élus en son sein au 
scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni 
vote préférentiel. Le scrutin est secret. Les sièges sont attribués aux candidats d'après 
l'ordre de présentation sur chaque liste. 

Toutefois, conformément à l'article L. 3121-15 du CGCT, le conseil départemental peut 
décider à !'unanimité de ne pas procéder aux nominations au scrutin secret. 

Le ou les sièges laissés vacants par un ou des conseillers départementaux, pour quelque 
cause que ce soit, sont pourvus dans l'ordre de la liste à laquelle appartiennent le ou les 
intéressés. 

Lorsque ces dispositions ne peuvent pas ou ne peuvent plus être appliquées, le ou les 
sièges lalssés vacants sont paurvus par les candidats de celle des autres llstes qui a obtenu 
le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité des suffrages, le siège est attribué au 
plus âgé des candidats. 

Par ailleurs, conformément à l'article L. 3121-15 du CGCT, si une seule candidature a été 
déposée pour chaque poste à pourvoir au sein du consell d'administration du COAS, ou si 
une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les nominations prennent effet 
immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le 
président du conseil départemental. 

Dès son renouvellement, le conseil départemental procède, dans un délai maximum de 
deux mois, à l'élection des nouveaux membres du conseil d'administration. 

Le mandat des membres précédemment élus par le conseil départemental prend fin dès 
l'élection des nouveaux membres et au plus tard dans le délai fixé au premier alinéa. 

Les représentants des autres collectivités territoriales et leurs suppléants sont nommés sur 
proposition de l'organe délibérant des collectivités territoriales concernées. 

Les représentants d'organismes à but non lucratif et leurs suppléants sont nommés sur 
proposition des organismes concernés. 
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La durée du mandat des membres du conseil d'administration ne peut dépasser la durée 
du mandat départemental, soit six ans. 

Sont également membres du conseil d'administration avec voix consultative les 
représentants des autorités de tarification et de contrôle que sont l'ARS et les services du 
Département des Landes. 

Les membres du conseil d'administration doivent jouir de leurs droits civils et politiques. 

Les fonctions de membre du conseil d'administration sont gratuites. 

Toutefois, les frais de déplacement engagés par administrateurs pour se rendre aux 
réunions du conseil d'administration peuvent être remboursés, sur justificatifs, dans les 
conditions définies par les articles 9, 10 et 31 du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 fixant 
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu'ils sont à la charge 
des budgets de l'Etat, des établissements publics nationaux à caractère administratif et de 
certains organismes subventionnés. 

Article 7 - Qualité de membre du conseil d"administration 

Les membres du conseil d'administration ne peuvent : 

prendre ou conserver un intérêt dans des entreprises en rapport avec 
l'établissement ; 

occuper une fonction dans ces entreprises; 

assurer une prestation pour ces entreprises ; 

prêter leur concours à titre onéreux à l'établlssement. 

En cas de méconnaissance de ces Interdictions, l'intéressé est déchu de son mandat par le 
conseil d'admlnlstratlon à la dlllgence de son président. 

Les agents du Département des Landes ou du Centre départemental d'action sociale des 
Landes ne peuvent être membres du conseil d'administration. 

Article 8 - Attributions du conseil d'administration 

Le conseil d'administration délibère sur toutes les questions relatives à la politique générale 
et au fonctionnement de l'établissement. 

Le conseil d'administration peut donner délégation de pouvoirs à son président ou à son 
vice-président dans les matières suivantes : 

1° attribution des prestations dans des conditions définies par le conseil d'administration ; 

2° préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de fournitures 
et de services; 

3° conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans; 

4° conclusion de contrats d'assurance ; 
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5° création des régies comptables nécessaires au fonctionnement du centre d'action sociale 
et des services qu'il gère ; 

6° fixation des rémunérations et règlement des frais et honoraires des avocats, notaires, 
avoués, huissiers de justice et experts; 

7° exercice au nom du centre départemental d'action sociale des Landes des actions en 
justice ou défense du centre dans les actions intentées contre lui, dans les cas définis par 
le conseil d'administration. 

A.rtlcle 9 - Règlement Intérieur et commission permanente 

Le conseil d'administration établit son règlement intérieur. 

Le règlement Intérieur peut prévoir la désignation au sein du conseil d'administration d'une 
commission permanente, dont il détermine le fonctionnement et les attributions et désigne 
les membres. 

Outre son président, qui est le président ou le vice-président du conseil d'administration, 
cette commission est composée pour moitié au moins de conseillers départementaux. 

Article 10 - Fonctionnement du conseil d'administration 

Le conseil d'administration se réunit au moins tous les trois mois sur convocation de son 
président. 

Il est en outre réuni chaque fois que le président le juge utile ou sur la demande de la 
majorité de ses membres. 

L'ordre du jour est arrêté par le président. 

Les séances du conseil d'administration ne sont pas publiques. 

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité des 
membres en exercice assiste à la séance. SI ce nombre n'est pas atteint, une nouvelle 
convocation est adressée aux membres du conseil trois jours au moins avant la date 
déterminée du conseil d'administration. Le conseil peut alors délibérer quel que soit le 
nombre des membres présents. 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de 
partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Le directeur assiste aux séances avec voix consultative sauf lorsqu'il est personnellement 
concerné par l'affaire en discussion. 

A.rtlcle 11 - Le président et le vice-président 

Le président du conseil d'administration prépare et exécute les délibérations du conseil 
d'administration. 

Il est ordonnateur des dépenses et des recettes du budget de l'établissement. 

Il nomme les agents du centre. 

Il peut, sous sa surveillance et sa responsablllté, déléguer une partie de ses fonctions ou 
sa signature au vice-président. 
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Il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer une partie de sa signature au 
directeur. 

Le président du conseil d'administration nomme à l'emploi de directeur du centre 
départemental d'action sociale des Landes. 

Artlcle 12 - contr61e de légallté des actes du consell d'administration 

Conformément à l'artlcle L. 3131-1 du CGCi, les actes pris par le conseil d'administration 
sont exéœtolres de pleln droit dès qu'ils ont été portés à la connaissance des Intéressés 
dans les conditions prévues au présent article et, pour les actes mentionnés à l'artlcle L. 
3131-2, qu'il a été procédé à la transmission au représentant de l'Etat dans le département 
prévue par cet article. 

Les décisions individuelles sont notifiées aux personnes qui en font l'objet. 

Les autres actes font l'objet d'une publication sous forme électronique, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat, de nature à garantir leur authenticité et à assurer leur 
mise à disposition du public de manière permanente et gratuite. 

Article 13 - Le directeur du Centre départemental d'action sociale des Landes 

Le directeur dirige les services du Centre départemental d'action sociale des Landes. 

Ses fonctions sont incompatibles avec un mandat de parlementaire, de conseiller 
départemental ou de conseiller municipal dans le ressort du département. 

Les fonctions de directeur sont incompatibles avec celles de membre du conseil 
d'administration du Centre départemental d'action sociale des Landes. 

Le directeur ne peut prendre ou conserver aucun Intérêt dans des entreprises en rapport 
avec le Centre départemental d'action sociale des Landes, occuper aucune fonction dans 
ces entreprises, ni assurer des prestations pour leur compte. 

En cas d'infraction à ces interdictions, le directeur est démis de ses fonctions par le 
président du conseil départemental. Il est immédiatement remplacé. 

Titre III - Dispositions financières 

Artlcle 14 - Budget 

Le budget du Centre départemental d'action sociale des Landes est préparé par le président 
du conseil d'administration en tant qu'ordonnateur. 

Il est voté par le conseil d'administration. 

Article 15 - compte administratif et compte de gestion 

Le président du conseil d'administration établit le compte administratif. 

Le conseil d'administration en débat sous la présidence de l'un de ses membres. Dans ce 
cas, le président du conseil d'administration peut, même s'il n'est plus en fonction, assister 
à la discussion. Il doit se retirer au moment du vote. 

Le compte administratif est adopté par le conseil départemental. 

Préalablement, le conseil d'administration arrête le compte de gestion de l'exercice clos. 
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Les comptes sont ensuite transmis pour information au département des Landes dans un 
délai de deux mois à compter de la délibération du conseil d'administration. 

Articles 16 - Règles comptables 

Les règles comptables applicables au Centre départemental d'action sociale des Landes 
sont celles applicables au Département des Landes. 

Artlcle 17 - Le comptable du Centre d6partemental d'action soclale des Landes 

Le comptable du Centre départemental d'action soclale des Landes est désigné par la 
Direction départementale des finances publiques {DDFIP). 

Artlcle 18 - Ta rlflcatlon de• prestations 

La tarification des prestations et produits fournis par le Centre départemental d'action 
sociale des Landes est fixée par le conseil d'administration. 

Article 19 - Recettes 

Les recettes sont constituées des apports, dons, legs, subventions, réserves, dotations, 
FCTVA1 sommes perçues au titre des prestations assurées par le Centre départemental 
d'action sociale des Landes, revenus de biens moblllers et lmmoblllers ainsi que toute autre 
recette légalement autorisée. 

Le Centre départemental d'action sociale des Landes est.habilité à contracter des emprunts 
auprès de tout organisme prêteur ou auprès des partlcullers, sous réserve de l'appllcatlon 
de la réglementatlon en vigueur. 

Articles 20 - Régies d'avances et de recettes 

Le président du conseil d'administration, en tant qu'ordonnateur du Centre départemental 
d'action sociale des Landes peut, par délégation du conseil d'administration ou du conseil 
départemental et sur avis conforme du comptable, créer des régies de recettes, d'avances 
et de recettes et d'avances telles que prévues par la règlementation en vigueur. 

Titre IV - Dispositions diverses 

Artlcle 21 - Règlement Intérieur 

Le œnseil d'administration arrête les termes d'un règlement intérieur qui définit les détails 
d'exéœtion des présents statuts, ainsi que toute autre disposition non prévue par les 
présents statuts. 

Article 22 - Modifications statutaires 

Les présents statuts sont susceptibles de modification à tout moment par délibération du 
Conseil départemental. 

Article 23 - Durée et fin du Centre départemental d'action sociale des Landes 
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Le Centre départemental d'action sociale des Landes est constitué pour une durée illimitée. 

Il peut y être mis fin en vertu d'une délibération du Conseil départemental des Landes. 

La délibération du conseil départemental décidant de dissoudre le Centre départemental 
d'action sociale des Landes détermine la date à laquelle prennent fin les opérations de 
celles-ci. 

Les comptes sont arrêtés à cette date. 

L'actif et le passif sont repris dans les comptes du Département. 

Le président du conseil départemental est chargé de procéder à la liquidation de 
l'établissement. Il peut désigner par arrêté un liquidateur dont il détermine les pouvoirs. 
Le liquidateur a la qualité d'ordonnateur accrédité auprès du comptable. Il prépare le 
compte administratif de l'exercice qu'il adresse au représentant de l'Etat qui arrête les 
comptes. 

Les opérations de liquidation sont retracées dans une comptabilité tenue par le comptable. 
Cette comptabllité est annexée à celle du Département. 

Au terme des opérations de liquidation, le Département corrige ses résultats de la reprise 
des résultats de la régie, par déllbératlon budgétaire. 

En cas de dissolution, la situation des personnels du Centre départemental d'action sociale 
des Landes est déterminée par la délibération du conseil départemental. 
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Annexe IV 
ETABLlSSEMENTS POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES· REEVALUATION SUBVENTION A LA DM 1-2023 

Etabllssement Nature de l'opératfon 
Manuntde C.oût il la pl1ce 

.Applleatlon des barèmes 
l'amratlon fhms Dtafonds) 

83 places d'hébergement , dont 
14 dédiées à l'hébergement de 

EHPAD "L'Estèle" personnes âgées atteintes de la 
15 000 000 € HT 180723€ 

83X180000K 15 % = 2 241000€ 
HAGETMAU maladie cr Alzheimer et maladies 19 X8000€=152 000€ 

apparentées et s places 
d'hébergement temporaire 

Roppef • l'tflement: 
• Tal.IX de subvention de lSN du œDt lllglble de Yop4rotlon (TIC au HT selon que le malfnr d'ouw,,,,. ut '"""11« ou non au Fonds de Compensadon de 
la 1VA}, calcull sur lt!s basa maxlllHfts dt! JBO 000 €par p/aœ constnlfœ {flots pJaœ d'aa:ue# de jourj et 90 000 € pw plaœ "'hablRrtt {bon place 
d'accudl dejourJ. 

• Sulmmtlon de B 000 t por plaœ d'hibe~t /IOUI' famMdl spéd/lque Alzheimer et por plaœ d'hé'1elflentent ff!mporah. 

Montant de la 
DêJàversé Reste à verser 

subvention 

2393000€ 12nsoo€ 1120500€ 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° A-3/1 Objet : LES ACTIONS EN FAVEUR DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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[N° A-3/lJ 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AUTONOMIE (Personnes âgées 
et Personnes handicapées) et PROTEcnON DE L'ENFANCE ; 

APRES en avoir délibéré~ 

DECIDE : 

I - UNE POUIIQUE DÉPARTEMENTALE RÉSOLUMENT ENGAGÉE EN 
FAVEUR DES PERSQNNES EN mUAUON DE HANDIÇAP - pPLE ADULTE 
QEPARTEMENTAL QES lARQINS QE NONERES ; 

- de prendre acte des bilans d'activité 2022 du Pôle adulte 
département.al des Jardins de Nonères. 

considérant : 

• la Commission de surveillance réunie le 26 avril 2023 ; 

• la délibération n° M-2/1 en date du 23 juin 2023, par laquelle le Conseil 
départemental a adopté les Comptes Administratifs 2022 des Budgets 
annexes de l'EAD, de l'ESAT (Action sociale / Production et 
commerclallsatlon) et du SAVS ; 

• la délibération n° M-3/1 en date du 23 juin 2023, par laquelle le Conseil 
départemental a, notamment, affecté les résultats des Comptes 
Administratifs 2022 des Budgets annexes de l'EAD, de l'ESAT (Action sociale 
/ Production et commercialisation) et du SAVS, aux Budgets 
supplémentaires et Budgets primitifs desdlts Budgets annexes; 

étant précisé que les Budgets supplémentaires consistent 
principalement en l'intégration en recettes des résultats antérieurs 
(excédentaires), 

1°) L'entreprise adaptée départementale CEADl: 

- d'adopter le Budget supplémentaire 2023 du Budget annexe de 
l'EAD, tel que détaillé en Annexe et qui s'équilibre, en recettes et en dépenses, 
de la manière suivante : 

• Section d'investissement. .......................................... 324 590,98 € 

• Section de fonctionnement ........................................ 565 846,33 € 
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2°1 L'établigement et 11rvjce d'1jde p1r le tr1yail de Nonjre1 

a) Bydget annexe d'Actjon socjale : 

- d'adopter le Budget supplémentaire 2023 du Budget annexe 
d'Action sociale de l'ESAT Les Jardins de Nonères, tel que détaillé en Annexe et 
qui s'équlllbre, en recettes et en dépenses, de la manière suivante : 

• Section d'investissement. .......................................... 395 935,02 C 

• Section de fonctionnement .......................................... 26 957,00 € 

b) Budget annexe de Production et de Commercialisation : 

- d'adopter le Budget supplémentaire 2023 du Budget annexe de 
Production et de Commercialisation de l'ESAT Les Jardins de Nonères, tel que 
détaillé en Annexe et qui s'équlllbre, en recettes et en dépenses, de la manière 
suivante: 

• Section d'investissement ............................................ 280 882,73 C 

• Section de fonctionnement ........................................ 126 523,96 € 

3°1 Le Hrvjce d'1ccompagn1m1nt j 11 vi• sociale (SAYS): 

- d'adopter le Budget supplémentaire 2023 du Budget annexe du 
SAVS, tel que détaillé en Annexe et qui s'équilibre, en recettes et en dépenses, 
de la manière suivante : 

• Section d'investissement ........................................... 28 984,49 C 

• Section de fonctionnement..................................... 58 793,44 € 

II - L'ACCUEIL ET L'ACCQMPAGNEMENT EN ttABLissEMENT OU SERVICE 
POUR PERSONNES HANDICAPÉES : 

1°1 Cadraae tarifaire 2024: 

au regard du contexte économique actuel et des incertitudes quant 
aux taux d'inflation à envisager pour 2024, 

- d'établir pour l'année 2024 le principe d'un taux directeur général 
d'évolution des dépenses s'établissant de 1 % à 3 % en fonction du dialogue de 
gestion qui sera établi avec chaque établissement. 

- de préciser : 
• que ce taux directeur correspond à l'évolution des dépenses 

brutes des ESMS représentant les prévisions de charges 
totales hors produits en atténuation, reprise totale ou partielle 
des résultats administratifs 2022. 

• ce cadrage s'appliquera hors mesures nouvelles 
• les dialogues de gestion s'appuieront sur les éléments 

financiers issus des bilans 2022 de chacun des ESMS afin de 
permettre une évaluation des dotations 2024 en tenant 
compte des possibilités de participation des ESMS, dans le 
respect des grands principes financiers. 
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2°) soutjen fjn1ncjer p1r la comg1011tjon des revalorj11tion1 
salarlales dans le cadre du Séaur aux établlssements et services 
cofln1nc61 : 

considérant que : 

• l'extension des revalorisations salariales du Ségur aux salariés des 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées du 
secteur privé à but non lucratif a constitué une avancée significative quant 
à la reconnaissance de l'engagement des personnels intervenant au sein de 
ces êta bli ssements ; 

• dans les différentes publications faites par la Direction Générale de la 
Cohésion Sociale, la compensation des coûts induits par ces revalorisations 
pour les établissements et services avec compétence tarifaire conjointe 
ARS/CD relève uniquement de l'ARS; 

• le recensement des compensations de l'ARS réalisé auprès des ESMS 
cofinancés souligne d'une part, une hétérogénéité des montants perçus et 
du taux de compensation des dépenses réelles et, d'autre part, un manque 
à gagner pouvant altérer la situation financière de certains ESMS ; 

étant rappelé qu'au regard de la réalité des impacts financiers et 
difficultés de fonctionnement que la situation génère au sein de ces 
établissements et afin d'éviter une dégradation importante de leur situation 
financière, le Département a décidé de venir, de façon exceptionnelle, faire 
l'avance des sommes restant dues par l'ARS, 

le montant global de cette avance s'élevant à 693 808,62 C et le 
montant déjà versé en 2022 étant de 526 472,28 €, 

- d'inscrire un crédit complémentaire de 167 340 € (Chapitre 65 
Fonction 52) pour financer cette mesure d'accompagnement en substitution de 
l'Etat. 

SlgM par : XIMer FORTINON 
Oetie : 30/01112023 
Quai~ : P~sldent du Consel 
dGpallwriental d• Lend91 

XF \---
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ANNEXE I 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 

B S 
SECTION D 'INVESTISSEMENT B.P. 202 3 

Reports Propositions 
TOTAL 

12&ie&;H:iii;:ii 
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 39 760,00 0.00 10 000,00 49 7§~MU! 

13913 Subvention d'investissement inscrite au compte de résultat - Département 6 690,00 6 690,00 
13918 Subvention d'investissement inscrite au compte de résultat ·Autres 3 070,0-0 3 070,00 
332 En cours de production de biens o.oo 0,00 
3551 Stocks de produits finis 30 000,00 10 000,00 40 000,00 

16 EMPRUNTS ET Dl!TTl!S ASSIMILl!ES 3000,00 0.00 M.O 3 000,00 
1678 Emprunts et dettes assortis de conditions particulières 3 000,00 3 000,00 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES U2Q!MlQ ~ §QQ!MQ 12 2QQ,OO 
2031 Frais d'études 3 200,00 0,00 0 ,00 3 200,00 
2032 Frais de recherche et de développement 8 000,00 0,0-0 0,00 8 000,00 
2051 logiciels 0.00 o.oo 6 000,00 6 000,00 

21 I MMOBILISATIONS CORPORELLES HZ 8§:ï,IH2 l!2 ZH.~2 2l:i &2~.H ~l!§ ~:ï:i ,H 
2141 Constructions 14 000,00 5 023,42 163 129,66 182 153,08 
2154 Matériel 65 500,00 l 361,30 1 400,00 68 261,30 

21812 Installations générales, agencement et aménagement divers 21 000,00 960,00 8 000,00 29 960,00 

2182 Matériel de transport 81 365,00 80 460,00 23 295,00 185 120,00 

2183 Matériel de bureau et informatique 2 500,00 0,00 2 000,00 4 500,00 
2184 Mobilier 3 500,00 4 961,60 18 000,00 26 461,60 

TOTAL DEPENSES 24 1825,00 92 766,32 231 824,66 566 415,98 

SECTION D'INVESTI SSEMENT B.P. 20 2 3 BS 
TOTAL 

Reoorts Prooosltlons 

RECETTES 

00 1 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE 0 ,0 0 0 ,00 283 205,98 283 205,98 

040 OPERATIONS O'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 21§§§MIQ ~ nH!MHl 2~li ~lili.QQ 
1582 Autres provisions pour risques et charges 0,00 30 300,00 30 300,00 

331 En cours de production de biens 0,00 0,00 

3552 Stocks de produits finis 25 000,00 5 000,00 30 000,00 

28031 Frais d'études 415,00 415,00 

2805 Loglclels 2 355,00 180,00 2 535,00 

28141 Constructions 13 030,00 13 030,00 

28154 Matériel Industriel 76 270,00 635,00 76 905,00 

28181 Installations générales, Aména9ements divers 31 470,00 2 235,00 33 705,00 

28182 Matériel de transport 53 525,0-0 540,00 54 065,00 

28183 Matériel de bureau et informatique 9 135,00 9 135,00 

28184 Mobllier 5 465,00 5 465,00 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 2.:Z lfi!MHl ~ 2 ~~:i.QQ 2Z !i:Z:ï,QO 
10222 FCTVA 25 160,00 2 495,00 27 655,00 

13 SUBVENTIONS D'I NVESTISSEMENT Q..Qj2 ~ 2..02 .12.QQ 
1312 Subventions d'équipement - Région 0,00 0,00 

1313 Subventions d'équlpernent - Département 0,00 0,00 

1318 Subventions d'équipement - Autres 0,00 0,00 

TOTAL ·RECETTES 24 1825,00 0 ,00 324 590,98 566 415,98 
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LISTE DU MATERIEL PREVU EN INVESTISSEMENT 

INVHTISSlMENTS 8.P. 20l3 Rep0rts 8$ TOTAL 

ZQlt. - fMU 12·m..1E2EI ~ Ml! !!.® l.1l!!!.Jlll 

AccornpaoneMen.t ~ !a sr,a_tégkl de wmme,ciaOnuon et de communkAtiôn 3 200.~ 3 200,00 

20J2 • fMIS D' RECHERCHE fJ pe DEVE~ ~ QJI!! 11.gj! ~ 

Site Intttt'let 8000,00 8 000,00 

~~ Qdlll ~ ~ ~ 

Logiciel de gasUon pr~sionnel des emplois et des c0tnp•tet1itu o,oo 0,00 6000,00 6 000,00 

;i l~1- '~illUl'1lD~i a..GllMlll ~ .liLl.ll.ü 1tua9.l 

Provlsfon pour Tr4"3UX dlvets 0,0C 168 129,66 168129,66 

Rénovation HaA9Qr pour Salle dt restauration 10 ooo,on ·S 000,0C 5 000,00 

Bafdage Boutique pour jOl'lttiOn avec lei bungalows 4 ooo,oe 4 C00,00 

R.e:sln.teturatlon 80utiqu~ - Pôle nomco~e (Report 2022) 0,00 5 023,42 5 023,42 

~ ~ Uil.1ll ~ §1..lil.l.Q 

PÔLE HOBT!CQ! f 
Pompe d'arrosage 2 000,00 soo,co 2 S00,00 

~OINS Er ESPACES VERTS HONT DE HAB SAN 

Souffleurs therrnfQUH 2 l00,00 2 300,00 

Taille-haies thermfques 2 500,0C 2 500,00 
Oé-br01Jssa1lleuses J lC0,00 l 300,00 
Ton<leuS4' auraportée 27 000,00 27 000,00 

TaitleA~aJe ~lectrtque 0,00 900,00 900,00 

Batterie pour s'c.Jteur tltttrtque 1 500,00 1 SOO,OD 

dTEl.J.fB ll!BQlt/S fif.Sl?IKfS!!f!!lS So!iltl[e.51.!! 1,§_Sf;M:!! 
O.ébtOUH8fll~ll~CS 2 COO,CD 2 000,00 

·roooeuses 4 000,00 4 000,00 

SOuMwrs 2 000,00 2 000,00 

t!TJ;l lfB .l!!BQll!i:i tiI. ~:ïe<1i:~s lif/l[S l!fY.Bft1QB6Df 
~btou1salltcuSi?S 2 000,00 2 000,00 

Tonde\Jses 4 000,00 4 000.00 

SOulfleurs (dont Report 2022) 2 Q00,00 $ 02,80 2 802,60 
UillC·h•IO pescho (lleport 2022) 556,SO 558,50 

ATEUEJ! JARDINS U ESPACES VERTS TOSSE 

Tallle-llaies é4eGtrlq-ues 1 100,00 1 100.00 

O~broussall!eug;~s ~leelrtquc:s 2 000,00 2 000,00 

Oébrous;saiUeus-es 700,00 700,0D 

rame~hales SS0,00 550,00 

Motoblneuse 700,00 700,00 

Sauflieu,. 800,0D 800,0D 

Nettoyeur'S haute pression 500,00 S00,00 

Taille-hales perche 550,00 550,00 

Chargeurs + eanertes + ktt d~ uansport pour matériels électriques 4 noo,oo 4 000,-00 

2J.1&2 • IHE:êLL&D~Uji ~EHER.ALES. &1!1~1'.tA!;ïE~Et.U:i ~lllEU ll..9.Q.Q..Wl w.&.11 ~ ~ 

Amé.naçement du sit~ 3 000,00 3 000,00 

Centrale Vf-1,C + Chauffe-eau Ve5tialres 4 000,00 2 000,00 6 ooo,oa 
Sonnette O'entrée .;. Enterr~ment des r~ux · Pèlt hortl<ole: H00,00 3 000,00 

Am,nngement Dépôt · Agence de Peyrehorade. 4 noo,oo ·3 000,00 1 000,CO 

Am4:na9ement Sanitaires - Agence de Peyrel'IO(ade 2 000,00 2 000,00 

Bâtiment moelulaire - 8outlque 1 000,00 960,00 · I 000,00 960,00 

Eclatr~gc zo"e Cueilteue + t:Mmin J>'étonnler 4 000,00 ~ 000,00 

Aménagement Potnt de vMtc lO 000,00 10 000,00 

21U - MATERIEL Q~ T!lê!i~RT 11.U.tM.Q ~ ~ JJI~ 

Camioo simple atbit\e • Agtnc.e de Mont dt '°fa,s:an 48 000,00 48 000,00 

ù.mion J places ·Agen.ce ae Tosse 18 565,00 · 18 865,00 0,00 

Coffres so1.1s chassts - Agence de Mont de Marsan l SOO,oo l 500,00 

Sellerie Camions · Aget1<.e de Mont de Marsan 1 soo.oo 1 500,00 

Remorque • Açef\Ce de Peyrehorade 4 500,00 4 500,00 

Remorques • A.9ente de Mont de Marsan 1 000,00 7 000,00 

camion food tNtk poor tes marchés 0,00 •O 000,00 40 000,00 

camion de ctlnntle( - Agence de Peyrehorade ( lteport 202l} 0,00 33 480,00 33 480,00 

CamiOn de chantier· Agence de Sainr Paul lès ~x (Repart 2022) O.QO 46 981),00 2 160,00 <9 MO.OO 

ZlH • M!Ul!a~ (!~ llUn!Y 0 !!jfQBl:!i!IIIQ!I~ ~ ~ ~ ~ 

81.H1geuse 1 500,00 1 500,00 

Ordinateurs 1 000,00 l 00 0,00 2 000,00 

Ordlnata" portable • Açenc.e de Tos$t 0,00 1 000,00 1 000,00 

218! - MODlb!ER llO.OAO !.H!.J.11 ~ llM.Lil! 

Mobmer~ dlvecs • Atelier J.atelins et espaces Ve.rts Mont d-e Marsan l 500.00 J 500,00 7 000.00 

Mobilion diver< • Pill! horti"1ll< (dont Report 2022) o,ao 4 961,60 2 500,00 7 461,60 

Mobmers divers · Salle de restauration 0,00 2 oon,oo 2 000,00 

Moh1li•rc divers 0,00 io ono.oo 10 000,00 

TOTAL Gl!NER.AL 199 065,00 92 766, 32 221824,66 513 655,98 



153

Envoyé en préfecture le 30/06/2023 

ENTREPRISE ADAPTEE DEPARTEMENTALE Reçu en préfecture le 30/0612023 

Publié le 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 ID: 040-224000018-20230623-230623H2681H1-0E 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 B.P. 2023 BS TOTAL 
Effectifs Travailleurs Handicapés 54,77 56,4 7 Virements 

Propositions 58,72 
Effectifs Encadrants 9 62 10 ,50 de crédits 10 60 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL H:iiUi.I~ uzn12.00 ~ ~t§;U:i,1111 ZU:ifiU!I 
60 ACHATS 
60ll Achats stockés • Matières premières 35 785,79 25 000,00 10 000,00 35 000,00 
6012 Achats stockés • Matières premières (Terreau) 9 761,09 4 000,00 6 000,00 10 000,00 
6037 Variation des stocks de marchandises 11 015,48 10 000,00 11 505,00 21 505,00 
6052 Matériel - Equipement et Travaux espaces verts 13 696,60 8 000,00 7 000,00 15 000,00 
6061 Fournitures non stockables (eau, électricité) 32 971,70 25 000.00 10 000,00 35 000,00 
60611 Fournitures non stockables (combustibles) 24 807,72 25 000,00 25 000,00 
6063 Fournitures d'entretien et petit équipement 46 387,52 30 000,00 20 000,00 50 000,00 
6063l Prcxlults d'entretien 5 452,75 5000.00 s 000,00 
6064 Fournitures administratives 7 682,15 4 000,00 3 500,00 7 500,00 
60661 Carburant véhicules 44 042,10 38 000,00 8 000,00 46 000,00 
60662 Carburant outils 26 358,85 18 000,00 9 000,00 27 000,00 
6068 Habillement 19 169,55 12 000,00 8 000,00 20 000,00 
60681 Emballages 4 772,05 4 500,00 4 500,00 
60682 Matières consommables l 838,00 2 000,00 2 000,00 
607 Achats de marchandises 147 057,15 SS 000,00 95 000,00 150 000,00 

61 SERVICES EXTERIEURS 

611 Sous-traitance générale 9 752,00 5 000,00 10 000,00 15 000,00 
6132 Locations lmmoblllères 18 918,62 19 740,00 220,00 19 960,00 
6135 Locations mobilières 10 843,09 8 300,00 3 700,00 12 000,00 
61521 Entretien et réparations sur biens Immobiliers - Bâtiments publlcs 29 550,57 25000,00 25 000,00 
61551 Entretien et réparations sur biens mobiliers 22 596,87 16000,00 9 000,00 25 000,00 
61558 Entretien et réparations sur matériel et outillage 23 205,21 13 000,00 10 000,00 23 000,00 
6156 Maintenance 8 832,59 8600,00 8 600,00 
6161 Primes d 'assurances 27 724,71 22 000,00 6 000,00 28 000,00 
617 Etudes et recherche 3 331.92 3 400,00 3 400,00 
618 Abonnement, (Olloque, conférences 175,01 300,00 300,00 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 
6231 Publicité, public.allons 8 342,80 4 790,00 5 210,00 10 000,00 

6238 Divers (cadeaux, rkompenses) 589,11 300,00 300,00 600,00 
6241 Tr11nsports de biens sur achats o.oo 0,00 0,00 
6251 Déplacements l 954,65 1 500,00 500,00 2 000,00 

6256 MlsslOns 22 597,51 10 000,00 15 000,00 25 000,00 
6261 Frais postaux 0,00 0,00 68 200,00 68 200,00 
6262 Télécommunications 6 389,29 6 400,00 6 400,00 
627 Services bancaires et assimiles 518,23 500,00 200,00 700,00 
6288 Olvers 8 702,40 6 500,00 6 500,00 

63 IMPOTS ET TAXES 

6354 Droits d'enr&Qlslrement et de timbres 293,76 400,00 400,00 

Sous total Charges à Caractère Général 635 116 84 417 230 OO 0,00 316 335,00 733 565 OO 

3 
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BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 20 22 B.P . 20 23 Il s TOTAL 
Effectifs Travailleu rs Handicapés 54,77 5 6,47 Virements Propositions 58,72 

Effectifs Encadrants 9 6 2 10 50 de crédits 10.60 

Report sous-total Chargu à Caractére Généra l li:l:i U!i.IH nz 2311.1u1 .!LAA Uli.U :i.1111 733 51i:i.11!1. 

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAI S ASSIMILES ~ l!tl! 374,7§ ~ alil Zlll!.!211 U!! 1:1§ 11111! .l!ll À !!25 §1!11.l!ll 
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

6218 Autre persoonel extérieur 63 536.53 57 800,00 ·39 400,00 18 400,00 
63 IMPOTS, TAXES 

631L Taxe s<Jr les salaires 131 448,00 146 500,00 3 100,00 149 600,00 

63311 Versement de transport - TH 6 642,57 7 000,00 7 000,00 
63312 Versement de transport - NTH 1 766,91 1 900,00 100,00 2 000,00 
63321 cotisations versées au F.N.A.L. · TH l 128,94 l 200,00 1 200,00 
63322 Cotisations versées au f.N.A.l. - NTH 1 462,15 l 500,00 100,00 1600,00 
6333 Participation à la formation continue 20 397,20 9 000,00 9 000,00 18 000,00 
6336 Cotisation CNFPT 2 750,31 2 800,00 100,00 2 900,00 

64 CHARGES OU PERSONNEL 
64111 Rémunération du personnel - TH 1 072 0 13,90 l 136 000,00 60 000,00 1 196 000,00 
64112 Rémunération du personnel • NTH 306 616,22 338 200,00 10 600,00 348 800,DO 
64131 Primes mensuelles • TH 81 623,98 83 600,00 2 400,00 86 000,00 
64132 Primes mensuelles • NTH 96 618,36 106 100,00 9 400,00 us 500,00 
641411 Indemnité Inflation • TH s 700,00 0,00 0,00 
641412 Indemnité Inflation - NTH 600,00 0,00 0,00 
64148 Autres indemnités et avantages divers 0,00 0,00 80 000,00 80 000,00 

6415 Supplément familial 8 861,62 10 200,00 10 200,00 
64512 Charges sociales URSSAF - NTH 46 261,61 ~8 000,00 1 500,00 49 500,00 

64S21 Cotisations aux mul\Jclles • TH 16 940,63 16 300,00 2 200,00 18 500,00 

645212 CotisatlOlls aux mutuelles • NTH 103,84 300,00 300,00 600,00 

64531 Cotisations aux caisse de retraite - TH 68 001,53 62 800,00 3 100,00 65 900,00 

64532 Cotisations aux caisse de retraite - NTH 89 282,70 92 800,00 3 100,00 95 900,00 

6454 Cotisations aux ASSEDIC • TH 45 557,16 49 000,00 2 600,00 51 600,00 

64542 Cotisations aux ASSEDIC - NTH 565,96 t 800,00 100,00 1 900,00 
6458 Cotisations MSA - TH 51 313,59 71 500,00 7 400,00 78 900,00 

64582 Cotisations MSA - NTH 1 986,74 3 300,00 200,00 3 500,00 

6472 Versement au Comité d'Entreprise 14 119,00 15 200,00 700,00 15 900,00 

6475 Médecine du Travail, Pharmacie s OS3,29 5 900,00 300,00 6 200,00 
65 AUTRES CHARGES Dl! GESTION COURANTE l.H ~ .QJUl RJ2l2 ~ 

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 0,00 0,00 

6581 Arrondi PAS défavorable 2,06 20,00 20,00 
67 CHARGl!S EXCEPTIONNELLES §§LZll ~ !!J!!l 5~ 1;u,;i3 :.ï~ui.aa 

6711 Intérêts moratoires 0,00 200,00 200,00 

6712 Pénalités, amendes fiscales el pénales 0,00 0,00 53 221,33 53 221,33 

673 Titres annules (sur exercices antérieurs) 667,78 0,00 500,00 500,00 

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 21!1H1M!! H!i!i!il!,!lll ~ 3!1H!l,l!ll 255 :i:i:!.l!I! 
6751 Valeur nette comptable des actifs cédés 0,00 0,00 0,00 

6811 Dotations aux amortissements 189 928,32 191 665,00 3 590,00 195 255,00 

6815 Dotations aux provisions pour risques et charges d"exploitation 0,00 0,00 30 300,00 30 300,00 

71332 variation des en cours de production de biens 0,00 0,00 0,00 

71352 Variation des stocks de produits finis 26 726,77 25 000,00 5 000,00 30 000,00 

002 Rl!PORT A NOUVEAU !!J!!l ll&ll ~ 2JlQ ~ 
002 Report à nouveau 0.00 0,00 0,00 

TOTAL DEPENSES 2 994 816,53 2 902 815,0 0 o,oo 565 846,33 3 4 68 661, 3 3 

4 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 B.P. 20 23 e s TOTAL 
Effectifs Travailleurs Handicapés 54,7 7 56,47 Virem ents 

Propositions 58,72 
Effectifs Encadrants 9 62 10 5 0 de crédits 10 60 

002 RESULTAT ANTERl!UR REPORTE 375 985.1§ M.O ~ 476 746.33 476 74Ci>ll 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES §:i 132,21 :i!I !;!1!!1.1~1! .!2J!ll &511!11Mlll §:i ll!lllJlll 
60371 Variation des stocks de marchandises 21 503,14 10 000,00 10 000,00 20 000,00 
64198 Remboursements sur rémunérat1on du personnel 44 336,07 40 000,00 5 000,00 45 000,00 

70 VENTES DE PRODUITS, SERVICES, MARCHANDI SES 1 !iZl!IJ.4,!ii 1 221 ~H.1111 .!2J!ll &:i!lll!Mll 1 ;u~ ~115,1111 
701 Ventes de produits finis 341 359,93 285 000,00 15 000,00 300 000,00 
7041 Travaux espaces verts l 113 558,56 1 000 000,00 1 000 000,00 
7061 Prestations de services • Floriculture et Pépinière l 986,70 2 000,00 2 000,00 
7062 Prestations de services • Mise à disposi tion 0,00 0,00 0,00 
7063 Prestations de services • Divers 0,00 0,00 0,00 
7083 Locations d iverses 13 909,30 11 365,00 11 365,00 

74 SUBVl!NTJONS D'EXPLOITATION l 22;1112!!.l:ll ~ 2!i& Ql!!M)~ l!..l!!l !illlll!!MUI l2HQ~,!HI 
742 Subvention spécifique 0.1.R.E.C.C.T.E 612,00 0,00 0,00 
743 Alde aux postes 810 546,77 760 000,00 40 000,00 800 000,00 
744 Subvention du Conseil Départemental 468 000,00 468 000,00 468 000,00 
746 Participation Etat Contrat d'apprentissage 14 737,31 21) 000,00 20 000,00 
747 Subvention Contrat de prévention MSA 0,00 0,00 0,00 

75 AUTRES PRODUITS OE GESTION COURANTE <12~~1!!!.~ ~lili§2!1.llll ~ i..!QJ!J!.11. 275 Zl!IMll! 
7581 FCTVA 5 286,53 5 270,00 5 270,00 
7588 Produits de gestion courante 217 162,51 261 400,00 9 100,00 270 500,00 
75881 Arrondi PAS favorable 1,19 20,00 20,00 

71 PRODUITS EXCEPTIONNELS u.2LiH! M.O 2J!2 ll.JLQ JUll 
773 Mandats annulés sur exercices antérieurs 97,00 0,00 0,00 
775 Produits des cessions d'éléments d'actifs cédes 2 000,00 0,00 0,00 

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTlON ~~ 39 Z§!!.!UI ~ 1!! O~Q,QO 4 1! 7!i.Q,Q!I 
7133l Variation des en cours de production de blens 0,00 0,00 0,00 
71352 Variation des sto'èkS 'de produits finis 29 982,69 30 000,00 10 000,00 40 000,00 

777 Quote-part des subventions d 'investissement virée au résultat 10 498,00 9 760,00 9 760,00 

TOTAL RECETTES 3 471562,86 2902 815,0 0 0,0 0 56 5 846,33 3 4 68 661,33 

RESULTAT 476 74 6,33 0,0 0 0,0 0 0,00 o,oo 
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BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 

es 
SECTION D'INVESTISSEMENT B.P. 2023 

Reports Propositions 
TOTAL 

DEPENSES 

20 I MMOBIU SATIONS INCORPORELLES ~!HHMU~ M2 -1 !H!!MHI J 2212.120 
205 Logiciels 4 000,00 0,00 -1 000,00 3 000,00 

21 I MMOBILISA TI ONS CORPORELLES 10 H O,Ql2 19 810,00 377 125,02 4 07 67~ ,Q2 

2141 Constructions 0,00 0,00 276 625,02 276 625,02 

2154 Matériel industriel 0,00 0,00 0,00 0,00 

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 7 140,00 0,00 18 500,00 25 640,00 

2182 Matériel de transport 0,00 19 810,00 20 000,00 39 810,00 

2183 Matériel de bureau et informatique 3 600,00 0,00 2 000,00 5 600,00 

2184 Mobilier 0,00 0,00 60 000,00 60 000,00 

TOT AL DEPENSES 14 740,00 19 810,00 3 76 125,0 2 4 10 675,0 2 

es 
SECTION D'I NVESTISSEMENT e.P. 2023 

Reports Propositions 
TOTAL 

RECETTES 

001 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE .12.Jlg ~ 379 145.02 379145,Q2 

1 5 PROVISIONS .12.Jlg 2.&2 ~§ ~1212.!HI H ~1212.!IQ 

1588 Autres provisions pour charges 0,00 16 500,00 16 500,00 

10 APPORTS 1 lQ!MUI 0.00 60.0 0 1 160 ,00 

10222 Complément de dotation Etat - FCTVA 1100,00 60,00 l 160,00 

1023 Complément de dotation 0,00 0,00 

10682 Excédent affecté à l'investissement 0,00 0,00 

280 AMORTISSEMENTS DES IMMOBIUSATIONS INCORPORELLES 2 535,00 0.00 ~ 2 ~J~. 1212 
28031 Frais d'études, de recherche et de développement 905,00 905,00 

2805 Logiciels 1 630,00 1 630,00 

28 AMORTISSEMENTS 11105,00 0,00 llQJli!. 11 ~~::ï.12!1 
28141 Constructions 3 705,00 3 705,00 

28154 Matériel Industriel 0,00 0,00 

28181 I nstallations générales, agencements et aménagements divers 1690,00 1 690,00 

28 182 Matériel de transport 1935,00 l 935,00 

28183 Matériel de bureau et Informatique 2 960,00 230,00 3 190,00 

28184 Moblller 815,00 815,00 

28185 Cheptel 0,00 0,00 

TOTAL RECETTES 14 740,00 0,00 395 935,0 2 4 10 675,02 

6 
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E.S.A.T. "Les Jardins de Nonères" - Budget Social 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 

LISTE DU MATERIEL PREVU EN INVESTISSEMENT 

INVESTISSEMENTS B.P. 2022 Reports BS Total 

~ - LOGICIELS 4 000,00 g&.Q -1 oog,gg 2A!l 

.E.5.A. T. og_ tJ.QNERES 
Licences OFFICE 500,00 -500,00 0 ,00 

g:.~.A, I. Q!J. SdfdS 
Extension Logiciel OCTIME J 000,00 
Licences OFFICE 2019 500,00 -500,00 0,00 

2141 - C0!':!5IB!.!~T~Q~5 ~ 2&!!. 27§ §25.Q2 276 62:l,ll2 

Provisions pour t ravaux divers 0,00 256 625,02 256 625,02 
Restructuration Vestiaires 0,00 20 000,00 20 000,00 

:U54 - MAJ'ERIEL INOUSTBIEL .2&12 2&!!. Q&Q o.oo 

0,00 

2181 - IMSIALbATIQNS GENERALES Z 140,QO 2&Q H 5!ll:l.!Jll 25 640,QQ 

Signalétique du site 3 140,00 3 000,00 6 140,00 
Réfection des peintures extérieures des bâtiments 4 000,00 2 000,00 6 000,00 
Changement des menuiseries - Bâtiment administratif 0,00 5 000,00 5 000,00 
Clôture du site 0,00 8 500,00 8 500,00 

U82 -MAIERIEL DE TBA!':!SPORT 2..QQ J.2 IUl.llll 20 000,0Q ~2 8lMM2 

Véhicule de service (Report 2022} 0,00 19 810,00 19 810,00 
Véhicule de service 20 000,00 20 000,00 

2H~ - M~IEBlliL. C!li IU.!BliiA!.! U INFORMêIIQ!.lli 3 600.00 J2J!2 2 !100,QQ 5 600,0Q 

E.S.A . T, QI.!. SdTt!lS 
Ordinateurs 800,00 800,00 
Imprimantes 500,00 500,00 
Badgeuse 1 000,00 1 000,00 

E.S.A.[. DE NQr:t.ERES 
Ordinateurs 800,00 800,00 
Imprimantes 500,00 500,00 
Destructeur de dowments 0,00 2 000,00 2 000,00 

2184 • M08ILIEB .Mlll g&g 60 000.00 60 ogo,go 

ç;,s,d,I. DU SdidS 
Mobiliers divers 0,00 30 000,00 30 000,00 

E.S,A. T. DÇ, NQNERE:S 
Mobiliers divers o.oo 30 000,00 30 000,00 

TOTAL GENERAL 14 740,00 19 810,00 376 125,02 407 675,02 
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E.S.A.T. "Les Jardins de Nonères" - Budget Social 

BUDGET SUPPLEM ENTAIRE 2023 

SECTION DE FONCTI ONNEMENT CA 2022 

Effectifs Encadrant& 14 , 25 

0 11 GROUPE I : EXPLOITATlON COURANTE ll.l!ZJU 
60 ACHll'IS 

60611 Eau 1190,64 
60612 Electricité 9 272,37 
60613 Chauffa!ll' 6 511,52 
60621 Combustibles et carburants 3 059,70 
60622 Proovits d'ent"!tien 3 154,22 
60623 Petit matériel 1 872,72 
60624 Fournitures administratives 4 933,42 
60625 Fournitures éôucatlves et de loisirs i57,0J 
6063 Alimentation 2 980,56 
6066 Fournitures m.!a1ca1es 570,99 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 
6251 Oép!acements 2 182,11 
6261 FralS d'affranchissements 0,00 
6262 Télécommunications 3 657,27 
6282 Prestations d'alimentation à l'extérieur 10 >91,17 
6288 Divers 113,90 

012 GROUPE U : PEllSONNEl ZH 21ll.I!! 
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

6228 Rémunérations d·intermé<lialres et honoraires 67 393,95 
63 IMPOTS, TAXES 

6311 Taxe sur les salaires 30 033,27 
6331 Versement transport 1 012,54 
6332 Allocation logement (FlllAL) ~3,83 

6336 cotisation CNFPT 1 698,24 
64 CHARGES DE PE,qSONNEL 

64111 Rémunération p<lnclpa!e du personnel non médical - Titulaires 238 Oil8,JS 
64112 NBI, supp!ément familial 7 616,JO 
64113 Prlmes de service titulaires 59 648,35 
641184 Indemnité Inflation • Titula ires )l)0,00 

64131 Rémunération pnncipale du personnel non médical • Non l1tulalres 0 ,00 
64138 Autres indemnités • Illon Titulaires 0,00 
64511 Cotisations à !'URSSAF • Personnel non médical 37 124,44 
64513 C<>tosations aux caisses de retraite du personnel non médical • Non Titulaires Jl)0,95 
64515 Cotisations à la CNRACL du personnel non mêdlcal • Titullllf8S 68 699,90 
64518 Cotisations aux autres organosrMs sociavx • Personnel non mêdk:al 611,63 
64788 Autres Charges sociales 0,00 
6488 Aut"!S chan;ies diverses de personnel 240 543,66 
64881 Autres Charges (!iverses Ile personnel · Alds à la rormatlon 42 SSS,40 

016 GROUPE lII : STRUCTURE l~ 10~,J4 

61 SERVICES EXTEfl.JEURS 
6132 Locations immobilières 13 314,94 
61358 Locations mobilières • Autres 1 075,64 

61521 Entretien et réparations biens immobiliers • 13<\timents pUblics 22 0/5,92 
61558 Entretien et réparations • Autres 1 002,31 
61561 Maintenance Informatique 2 450,36 
6161 Assurance multirisques 4 527,ÇO 

6163 Assurance t<ansPort 4 410,52 

6165 Assurance Responsabilité Civole 5 001,CO 
61688 Assurance autres r isques 7 703,45 

617 Etudes et recherdtes 4 672,90 

6182 Oocumentatlon générale et technique 810,71 
6184 Cotisation pour formation 17 859,43 
6188 Autres fralS divers 330,94 

62 AUTRES SERVICES EXTE:RJEURS 
623 Publicité, pUblications. relations publiques 896,84 

63 IMPOTS, TAXES 
63513 Autres impôts locaux 0,00 
6354 Oroits d'enre<;iistrement et de timbre 23,00 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 
65881 Arrondi PAS aéfavorabfe 1,87 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 
6711 Intérêts moratoires 0,00 

68 DOTATIONS AUX AMORT7SSEMENTS 

68111 Dotatrons au>< amortissements • !mmoblhsations Incorporelles 3 300,63 

68112 Dotations aux amortissements • Immobilisations corporelles 14 595,SS 
6815 Dotations aux provisions d 'exploitation 0,00 

002 R! PORT A NOUVEAU 9..QQ 

TOTAL DES D!P!NS! S 951 aez,oo 
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B.P. 2023 BS TOTAL 

15, 25 
Virements 

Propositions 14,75 
de crédits 

~ ~ ~ ~ 

1 600,00 -300,00 1 300,00 
B 800,00 400,00 9 200.00 
9 300,00 · 2 300,00 7 000,00 
3 500,00 3 soo.oo 
3 500,00 · 2 000,00 1 soo,oo 
2 000,00 2 000.00 
3 500,00 500,CO 4 000.00 
1 000,00 1 000,00 
l 000,00 2 000,00 3 000,00 

600,00 600,00 

2 000,00 200,00 2 200.00 
600,00 · 400,00 200,00 

4 100,00 · l 300,00 2 800,00 
6 000,00 3 000,00 9000,00 

300,00 5 000,00 s J00,00 

I U H!l,!111 ll&O -u u;1.1111 IZUiZ7,Qll 

97 400,00 -~4 200,00 53 200,00 

35 000,00 l 000,00 36 000,00 
l 300,00 ·100,00 l 200,00 
1 100,00 ·100,00 1 000,00 
2 000,00 2 000,00 

276 4-00,00 9 600,00 286 000,00 
8 200,00 ·700,00 7 soo.oo 

66 400,00 ·2 600,00 63 800,00 
0,00 o.oo 
0,00 0,00 
o.oo o.oo 

45 500,00 ·2 900,00 42 600,00 
l 050,00 · 700,00 JSO,CO 

76 300,00 3 900,00 80 200.00 
800,00 800,00 

0,00 75 527,00 75 527,00 
230 500,00 ·42 000.00 188 500,00 
50 000,00 ·9 000,0() 41 000,00 

u..n.z..u 2JlJl 34 430,00 !22 1127 .111 

t3 400,00 13 400,00 
l soo.oo l 500,00 

18 100,00 2 900,00 21 000,00 
1 500,00 · 200.00 1 300,00 
4 700,00 4 700,00 
4 600,00 4 600,00 
4 500,00 4 500,00 
5 100,00 5 l00,00 
8 000.00 8 000,00 
2 000,00 4 000,00 6 000,00 
1 000,00 1 000,00 
9 000,00 3 000,00 12 000,00 

300,00 300,00 

647,88 647,58 

o.oo o.oo 
0,00 8 000,00 8 000.00 

10,00 10,00 

400,00 400,00 

2 535,00 2 535,00 
11 tOS,00 230,00 li 335,00 

0,00 16 500,00 16 500,00 

l!.11.Q lL.Q.Q 2.Jl1l 2.W2 

1028 147,88 26 957,00 1 oss 104,88 
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E.S.A.T. "Les Jardins de Nonères" - Budget Social 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 

SECTION DE FONCTION NEMENT CA 2022 

Effect ifs Encadrants 14,2S 

0023 Rl!S ULTAT ANT!Rll!UR Rl!PORTI! i112 zg2,1111 

017 GROUPE I : PRODUITS DE lA TARIFICATION IU!! JZU ll 
73 DOTAnONS ET PRODUITS DE TARlFlCATION 

731216 Dotation g lobale • ESAT 819 371,00 

018 GROUPE II : AUTRES PRODUITS RELATIFS A L'EXPLOITATION llMZ.llJI 
74 SIJBVEN110NS D'EXPLOITATION 

744 FCTVA 2 586.40 
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 

7588 PrOClults divers de gestion courante 93 050.43 
75881 Arrondi PAS favorab!e 0,97 

019 GROUPE Ill : PRODUITS 1'1NANCil!R5 l!T PRODUITS NON ENCAISSABLES ~ 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 

775 PrOCluits des cessions d'éléments d'aa1r 1 Oi)(),00 

TOTAL RECETTES 1 0118 7 10,80 

RESULTAT SOCI AL 1415 8 211,80 
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B.P. 2 023 BS TOTAL 

15, 25 Virement s 
Proposi tions 14, 7 5 

tf" rr.P~ its 

ll...lll..All ~ ll&Q li!! :121.111 

2l!~ 216.11!1 l!.112 H l!:iZ,!l!I !12:1 !IZ3Jl!I 

904 216,00 18 657,00 923 073,00 

~ !>..!Ill ~ ~.41.Q 

2 600,00 2 600.00 

62 000,00 8 100.00 70 100.00 
10,00 10.00 

llJlA .IWl.Q ll&Q ~ 

o.oo 0,00 

1 028147, 88 o,oo 26957,00 1 055104,88 

0,00 0,00 0,00 0 ,00 
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BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 

BS 
SECTION D'INVESTISSEMENT B.P. 2023 

Reports Propositions 
TOTAL 

DEPENSES 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT !! Q~!Mlll Q..2.11 ~ !l llJ QJ!.Q 
13912 Subvention d'investissement inscrite au compte de rësultat - Département 0,00 0,00 0,00 
13988 Subvention d'investissement inscrite au compte de résultat - Autres 4 030,00 0,00 4 030,00 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 3 21111.QQ !iHJ,1111 ~ 10 043,QQ 
2031 Frais d'études 3 200,00 6 843,00 0,00 10 043,00 
205 Logiciels 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES §2 111111.1111 fi 222,94 2§Z J.ll!l ,Zi 343 839,73 
2141 Constructions 38 000,00 0,00 83 609,79 121 609,79 
2154 Matériel et outillage 30 000,00 0,00 74 800,00 104 800,00 
2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 0,00 6 929,94 37 000,00 43 929,94 
2182 Matériel de transport 0,00 0,00 45 500,00 45 500,00 
2183 Matériel de bureau et Informatique 1 400,00 0,00 3 600,00 5 000,00 
2184 Mobilier 400,00 0,00 22 600,00 23 000,00 

TOTAL DEPENSES 77 030,00 13 772,94 267 109,79 357 912,73 

BS 
SECTION D'INVESTISSEMENT B.P. 2023 

Reports Propositions 
TOTAL 

RE~ETTES 

001 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE QJl.!l Q&.Q 280 QSZ,Z3 280 057,73 

10 APPORTS 12 2QQ,OO Q.&Q -1 135,00 J.11 Q!i5.llll 
102221 Complément de dotation Etat - FCTVA 19 200,00 -1 135,00 18 065,00 
10682 Excédent affecté à l'investissement 0,00 0,00 

280 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ;} Qll~.llll QJlJ2 1. ~z~.1111 4 460,Q!;! 
28031 Frais d'études 1 640,00 1 375,00 3 015,00 
2805 Logiciels 1 445,00 1 445,00 

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5!1 M~,QO Q&Q 585,00 ~5 JJ~M!Q 
28141 Constructlons 9 020,00 9 020,00 
28154 Installations techniques, matériel et outillage 16 605,00 16 605,00 
28181 Installations générales, agencements et aménagements divers 7 270,00 -865,00 6 405,00 
28182 Matériel de t ransport 15 220,00 15 220,00 
28183 Matériel de bureau et informatique 2 660,00 l 450,00 4 110,00 
28184 Mobilier 3 970,00 3 970,00 

TOTAL RECETTES 77 030, 00 0,00 280 882, 73 357 912, 73 

10 
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E.S.A.T. " Les Jardins de Nonères" - Budget Commercial 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 

Envoyé en préfecture le 30/0612023 

Reçu en préfecture le 30/06/2023 

Publié le 

ID : 040-224000018-20230623-230623H2681 H1-DE 
LISTE DU MATERIEL PREVU EN INVESTlSSEMENT ._ ________ .;,.;..:..:..;....::;:..:..:.:..::,;.;;;,:.:,.;.;,;......::;=--.....J 

JNYE5TlS51MINTS • , . 201J ........ •• Tot-.J 

JQH • f8AU: A'IJllQH l.ll.Ult 6-lli.1111 li.SUI .l.UiMQ 

At<Orf'tl>it91lC.mtnl ~ I• •tr• ttglc d• CQnirTK'' ''Jiuhon tt dt comm1,it1\1uuon l 1()(),00 ) 200,00 

fXQ~f:CM2i~·f~ ~C~ 
A«.ompag,.tmtnt pou r l'o?l1Vlt+o.n de: l'agt il'M-nt saMlirt (Rtpolt 2022) 0,00 .. 951.00 .. 968,00 

A\l'Olt p\ft•· tormo 04 c:QmP0"1•9• • s~ (Rtport 2012) 0,00 l $1S,OO 1 4 7$.0Q 

201 • lQGt(JCU O,QQ li.SUI ll.lUI Q.Jlll 

o.oo 

1u1 .. ~fi11&1.u;;no1t1 lUJ!OJIO R.Qll lliPl.U ~ 

~ 

P'10 ... 1t1on oovr u;iwux dtve" ~OO Si 609, 79 n609,79 

?'tOVISic.n pour •rMnao•m•r.t 6H Vl!SUlirU 0,00 20 ooo,on 20 000,00 

~me Œr COl!WPSl•ir 
Tenusemc.nt Il 000,00 7000,00 \9 000,00 

O•llt tlfton 6 000,00 e 000,00 
SUt-:l$lU!Owt 20 000,00 wo-~o.oo 

11$4 " t1Uf8J!l - ll.lUI ~ 1l!U.QU!I 

f. S d t Ol. tt.011El!.U 

laô!!(I elit'C;[Qaz21 '1.C il?:ClMi!itlti 9't 
~mtr 0.00 •.&000,00 •6 000.00 

Bau de tol!Kte 0,00 a 000.00 • 000,00 

8i(Jle m nc tle t•v•;• 0,00 2 soo.oo 1500.00 

N•ttoyewr h l\lle p! UStM 0,00 2 000,00 2 000,00 

8.a'attt• ett1b•1qU"tt 0,00 t OD0.00 J 000,00 

Ml\ftle:-S po1i1r tor.e "' l•v•ge 0,00 • 000,00 • 000,00 

eœftt l •C?:qr•fqfa; d.c <(,MffP'mfti9o !jfÇt pmtwts 

M•(•ri• li 01vtrt (ilp.$, POmtM! <!oseuse. CIP!lll!t:u!le, SM•$H'Ust} 25 000,00 25 000,00 

-&clitrl1rd1nt et 029"~ 
T•Jlle ·h• le.s 2 000,00 2 000,00 

Cfl>r-Q\1$$1lllf \1$4l 2 000,00 2 ooc,oo 
Souifl.f\ltt l 000,00 J 000,00 

O'brot41:f1Uei;H ~utop6rtl~ o.oo • 300;00 a aoo,oo 
Cb 1t9tt.1f po111 b»ttene • Mitfn tls j ! ft.triq,vu 0.00 200~00 200,00 

Eenafff1,1d~• 0,00 1 J00,00 ' 300,00 
TMlt· l'utle Pf{Che 0,00 1 000,00 1 000,00 

ilill & • lfl5I6&.l.6IUU~S 'llWW.fs: Q,,Q!l uu.u ;illQll.lUI il.UUJ 

E. S.A t QtJ $ATAS: 

A.Mtn19'Hftel'lt dts postes Q,00 3000.00 3 000.00 

f.~ &I DL tiQJif.8.~S 
C1et1o1r• du site 0,00 50<>0.00 .5 000,00 

,.mnfll19• mè"l du site li,00 2 000,00 2 000,00 

Tr•vaux ÇOl.l.r extenSIOl'I Ecf&lffQf • lon11 CvtnCl1\fn.1(e!l• 0,00 s 000,00 s 000,00 

~ 
f lecv lut l Bt.tlm~ f 1iqu.N:taoe 0,00 l 500~00 i soo.oo 
MatiJi•ts pou-r l'lr119ation 0,00 • 000.00 4 000,00 
Mat4tltf5 Jl<IUI t\tl'ln411 d• 9raduct10l'I (ftieport 1022) o.oo 6 t29,94 ti ~?t.94 

Pra(t1 ! '•U:· 'QQDO; rlC ''1:tnli!O:illr1C 
AMèt1-11oemtnt tone Cie t• Y•O• 0.00 j 500.00 1 soo.oo 
S:IÇJl.t! l:tl"Q\111! tl"' ,,,,. + CO,...,,,,Uf'llU l•on 0,00 ) 000,00 J 000,00 

AlrJ~rqc .~ 

R•5lruC'hlt•l+O.f'\ Atelf~ 0,00 l~ ooo.co J2 000.00 

.Zlll • t18UBJU QI IM1Uil!08I Q..Q.Q Q.Jlll "-1.QQJIQ ~ 

ES:S C D:f.œ:J.ti.f.8~~ 

R.•~c•n'l41'!f tmtctt.,. • vtl'lteu<e 4>ectnqt.tf' 0,00 5 s.oo.oo s 500,00 

C1m>on rooo uuclt pou, las ~r<h4s 0,00 ..OO<l0,00 • O 000,00 

2J13 · MAURIE&. QE I UA.!AU U 1Nr08MAIJ.O.U..C J..ftYJ1 9.Jlll liO:Mll ~ 

E. SAT QllSAfdt' 

Ofd!natturf. 0,00 1 0 00,00 1 000,00 

IMPfirn.lr'lt •s 0,00 300,00 600,00 

~ 

Ot"d\:..utevrs 0,.00 l 000.00 J 000,00 

lmpom•Mt5- 0,00 eoo.oo eoo.oo 

&ttttc~ 
J""'tilTl4nt• !)Our ébquenes - /l.t@l1e t Pf.ut.f.cal!on 1 "oo,oo l 400,00 

~QW.WI ~ D.JlQ ll.§.0.Q,gg ~ 

f~A T. OUSAlilS 

MobdleN di'fetl 0,00 10000,00 10 000.00 

f . ,i d L QfllQtitB-'~ 

Hotiiil5en orvcrt 0,0 0 10 000,00 10 00\>,00 

eœ/$l.Jd®@Cql(g dJ!.~ rkJ..R!RSlJJjJJ 
~biJl•rJ !noc S)IW' ~tpil r•~ion du c~m,....Mn .OO.OO l 600,0ô 2 000.00 

0.00 

~JI.< 
Moi:Miiers povt • t'l'lft1 .tgem•"t Ne&er 0 ,00 l 000,00 1 000,00 

TOt.AL GENERAL 73 000,0 0 I l 17.2,94 267 109,79 )SJ 88:2,73 

11 



162

E.S.A.T. "Les Jardins de Nonères" - Budget Commercial 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 

Effectifs Travailleurs Handicapés 51, 59 

011 GROUPE I : EXPLOITATION COURANTE ll!l! :144 l:ï 
60 ACHATS 

6037 Variation des stocks de marcMndises n 063,10 

60621 Combusttbtes et carburants 13 379,05 

60622 PrOCuits d'entretten 2 379,29 
60623 Petit matériel 10 303.21 
60624 Fournitures administratives 3 292,73 

60628 Emt>allages 3 275,17 

6068 Autres achats non StOci<és de fournitures (Habillement) 11 425,23 

6068 Autres achats non stoct<és de matières et fournitures 92 038,81 

607 Achats de marchandises 13 418,92 

52 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

6251 Dêplacements 77,68 

6262 Télécommunications 0,00 

6282 Prestations d'alimentation à roxtérieur 5 730,92 

6288 Autres (Sous-traitance) 11 159,44 

012 GROUPEII:PERSONNEL 2:i2 !12:i.:ii 
62 AUTRES SERVICES EXTERJEURS 

6228 Remunérations d'lnterméeliaores et honoraires 20 098,57 

63 IMPOTS, TAXES 

6311 Taxe sur les salaires 7 604,24 

6331 Versement transport 801,46 

6332 Allocation logement {FNAL) 144,45 
64 CHARGES DE PERSONNEL 

64111 Rémunératioo principale du personnel non médical • Titulaires 12 865,58 

64131 Rêmuné1ation principale du personnel non médical · Non Titulaires 0,00 

6431 Rémunération Cles personnes handicapées • Salaire Clirect 144 416,56 

6432 Rémunération des personnes handicapêes · Alde aux postes 506 416,94 

64384 l rn!emnité Inflation 7 000,00 

64511 Cotisations Il 1'URS5AF du pe~nel non médical - Titulaires 1 707,32 

6~513 Cot1satoos aux ca~sses de retraite du personnel non médical - Non Titulaires 0,00 

64515 Cotisations à la CNRACL du personnel non médical · Titulaires 2 740,99 

64528 Cotisations aux autres organismes sociaux 0,00 

6461 Cotisations à la MSA - Personnes handicapées 194 160,56 

6463 Cotisations aux mutuelles - Personnes handicapées 18 921,39 

6464 Cotisations aux caisses de retraite • Personnes handicaoées 34 716,03 

6468 Autres cotisations (OEXIA + MUTfX) - Personnes handiCllpées 7 692.41 
6475 Autres charges sociales • Médecine du travail 609,01 

64788 Autres charges sociales 0,00 

016 GROUPE?II :STRUCTURE t!!I! ~2a,fiz 
61 SERVICES EXTERIEURS 

6132 Locations immobilières 14 066,50 

61358 Locations mobihères - Autres 7 894,16 

61521 Entretien et réparations biens immobiliers • Batiments publics 2 051,26 

61558 Entretien et réparatiOns des autres matériels et oulillages 6 985,04 

61561 Maintenance informatique 2 740,10 

617 Etudes et recherches 2 167,20 

6182 DocumentatlOn générale et technique 8,00 

6184 Cotisation pour formation 3 323,00 

6185 Frais de colloques, séminaires, conférences 0,00 

6188 Autres f rais divers 4 371 ,89 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

623 Publicité, puohcatlons, relations publiques 785,40 

627 Services bancaires et assimilés o.oo 
63 IMPOTS, TAXES 

63513 Autres impôts lo<avx 0,00 

6354 Droits d'enregistrement et de timb<e 0,00 

65 AUTRES CHARGES OE GfSTION COVRANTE 

6541 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 

65881 Arrondi PAS défavorable 0,00 

67 CHARGES EXCEPT/ONNEU ES 

6711 Intérêts moratoires 0,00 

673 Tilres annulês (sur exercices antérieurs) 3413,38 

675 valeurs comptables ces êlémems d'actifs cêdes 0,00 

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 

68111 Dotations aux amortissements · tmmoDiilsatlons lnc0<porelles 3 259,34 

6811 2 Dotations aux amortissements - I mmob1hsat1ons c0<porelles 49 427,40 

002 REPORT A NOUVEAU .Q.llQ 

TOTAL DES DEPENSES 1259 932,33 
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Envoyé en préfecture le 30/0612023 

Reçu en préfecture le 30/0612023 

Pubfié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2681 H1-0E 

B.P. 2023 BS TOTAL 

53,46 
Virements 

Propositions 52,07 .. ~ crédits 

U& :ïllMll Q.M Z2...Zfil!..!!J l!U 3:111.!!!! 

20 000,00 14 950,00 34 950,00 
14 500,00 14 500,00 
4 000,00 1 000,00 5 000,00 
6 000,00 s 000,00 11 000,00 

3 500,00 3 500,00 
3 000,00 2 000,00 5 000,00 
6 000,00 6 000,00 12 000,00 

38 000,00 30 000,00 68 000,00 
8 000,00 5 000.00 13 000,00 

500,00 500,00 

0,00 7 000,00 7 000,00 

5 000,00 5 800,00 10 800,00 

3 000,00 3 000,00 6 000,00 

1 QJB JQQ.!!Q ll&Q !..Ull.il 1 !!:iO J~J.21! 

31 400,00 7 400,00 38 800,00 

7 800,00 ·900,00 6 900,00 

900,00 900,00 

200,00 200,00 

7 600,00 .7 600,00 0,00 
0,00 0,00 

161 600,0-0 161 600,00 
542 700,00 1 000.00 543 700,00 

o.oo 0,00 

800,00 ·800,00 0,00 

0,00 0,00 
1 500,00 •l 500,00 o.oo 

0,00 12 053,96 12 053,96 

218 400,00 1 000,00 219 400,00 

19 300,00 1 000,00 20 300,00 

36 900,00 36 900,00 

8 500,00 400,00 8 900,00 

700,00 700,00 

0,00 o.oo 

l.21i ::ï2!1.!!ll ll&Q liZ2.!!.2..Q &~l :U!Mll! 

I l 600,00 11600,00 

12 000,00 12 000.00 
2 500,00 2 500,00 
7 000,00 7 000,00 
2 800,00 1 000.00 3 800,00 

2 500,00 l 000,00 3 500,00 

o.oo 8 000,00 8 000,00 

5 000,00 5 000,00 10 000.00 
200.00 200,00 

4 200,00 12 900,00 17 100.00 

740,00 4 250,00 5 000,00 

0,00 100,00 100.00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

20,00 20,00 

200,00 200,00 
0,00 500,00 500,00 

o.oo 0,0() 

3 085,00 1 375,00 4 460,00 

54 745,00 585,()0 55 330,00 

Mil ~ Q..!!Q 11&1! 

1 256 390,00 o,oo 126 523,96 1 382 913,96 
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E.S.A.T. "Les Jardins de Nonères" - Budget Commercial 

Envoyé en préfecture le 30/0612023 

Reçu en préfecture le 30106/2023 

Publié le 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 ID : 040-224000018-20230623-230623H2681H1-0E 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2072 B.P. 2023 BS TOTAL 

Effectifs Travailleurs Handicapés 51,59 53,46 Virements Propositions 52,0 7 
de crédits 

002 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE 222 383.20 2Jljl lL.lll! 190 923.96 1Ponw 

018 GROUPE Il : AUTRES PRODUITS RELATIFS A L'EXPLOITATION l 22;1 §22.21 1 251 1§!!.l!O !Wl.11. ·7!141Ul.!!ll 1 1§1! 7§!1.1112 
60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 

6037 Variation des stoci<s de marchandises 34 949,40 20 000,00 15 000,00 35 000,00 
64 CHARGES DE PERSONNEL 

6439 Remboursements sur rémunérations des personnes haodicapé.s 23 353,23 20 000,00 20 000,00 
70 PRODUITS 

701 Vente de produits finis • Maraîehage biologique + Plants de légumes 100 231,81 135 000,00 -55 000,00 80 000,00 
7061 Prestations de services - Jardins et Espaces Verts 129 118,80 105 000,00 15 000,00 120 000,00 
7062 Prestations de services - Reliure 104 260,26 85 000,00 10 000,00 95 000,00 
7063 Prestations de services - Mise à di51>osition 137 9$3,69 154 000,00 -42 400,00 111 600,00 
7064 Prestations de services - Extérieures 12 067,47 12 000,00 12 000,00 

14 SUIJVENnON D 'EXPLOITATION 
744 FClVA 297,98 140,00 140,00 
747 Aide aux postes 670 473,09 715 000,00 -15 000,00 700 000,00 
7484 Alde forfaitaire à l'appn.ntissage 7 894,80 3 000,00 2 000,00 5 000,00 
7488 Autres subv~ntions (PAC) 3 Cl2,38 2 000,00 2 000,00 

75 PRODUITS DIVERS 
7588 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 o.oo 
75881 Arrondi PAS favorable 0,00 20,00 20,00 

019 GROUPE Ill : PRODUITS FINANCIERS ET PRODUITS NON ENCAISSABLES ileu1l .u.llJ2!I ~ ~ U U!l.IUI 
77 PRODUfTS EXCEPTIONNELS 

775 Produits des cessions d'éléments d'actifs l 000,00 0,00 0,00 
7771 Quote-part des subventions d 'investissement virée au rèsuttat 2 580,18 4 030,00 4 030,00 
778 Autres produits exceptio<lnels 1 200,00 1 200,00 6 000,00 7 200,00 

TOTAL RECETTES 1 450 856,29 1256390,00 0,00 126 523,96 1382913,96 

RESULTAT COMMERCIAL 190 923,96 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 
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Envoyé en préfecture le 30/06/2023 

Reçu en préfecture le 30/0612023 

Publié le 
·v 

SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE <11)''. '04()1.i/40000~2023os2a-23os23H2s81H1-0E 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 

BS 
SECTION D'INVESTISSEMENT B.P. 2023 

Reports Propositions 
TOTAL 

DEPENSES 

20 IMMOBIUSATIONS INCORPORELLES 1 !IQO,OQ 9.&.Q 9 000,0Q U2fHl!MlQ 
2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 
205 Logiciels 1 000,00 0,00 9 000,00 10 000,00 

21 IMMOBIUSATIONS CORPORELLES 8 965,00 2Jl.ll 19 984,49 28 9~i.49 
2154 Matériel Industriel 3000,00 0,00 0,00 3 000,00 
2181 Instal lations générales, agencements et aménagements divers 0,00 0,00 3 000,00 3 000,00 
2182 Matériel de transport 0,00 0,00 16 000,00 16 000,00 
2183 Matériel de bureau et inrormatique 2100,00 0,00 0,00 2 100,00 
2184 Mobilier 3865,00 0,00 984,49 4 849,49 

TOTAL DEPENSES 9 965,00 o,oo 28 984,49 38 949,49 

BS 
SECTION D'INVESTISSEMENT B.P. 2023 

Reports Propositions 
TOTAL 

RECETTES 

001 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE 0 .00 2...rul 28 984.49 28 984.49 

10 APPORTS 2 035,00 QJ22 MU 2 o~s.oo 
10222 Complément de dotation Etat - FCTVA 2 035,00 2 035,00 

1023 Complément de dotation Etat (ARS) 0,00 0,00 

10682 Excédent affecté à l'investissement 0,00 0,00 

280 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ~ ~ ~ §.ll&Q 

28031 Frals d'études, de recherche et de développement 60,00 60,00 

2805 Logiciels 545,00 545,00 

281 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 325,!IQ ILllQ 0 .00 7 :125,QQ 
28154 Matériel industriel 1170,00 1 170,00 

28181 Installations générales, agencements et aménagements divers 145,00 145,00 

28182 Matériel de transport 2 480,00 2 480,00 

28183 Matériel de bureau et Informatique 1405,00 1405,00 

28184 Mobilier 2125,00 2 125,00 

TOTAL RECETTES 9 965,00 o,oo 28 984, 49 38 949, 49 

14 
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Envoyé en préfecture le 30/06/2023 

Reçu en préfecture le 30/0612023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2681H1.0E 

SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE (S.A.V.S.) 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 

LISTE DU MATERIEL PREVU EN INVESTISSEMENT 

INVESTISSEMENTS B.P. 2023 Reports es Total 

io;u - EB!IS 12'1iil.1121iS ~ .!2Jl.Q 0...2.!l ~ 

0,00 

aa~ -L.QGICHL.5 1 000.00 M2 9 !!QQ,Q!! Ul OOQ,QQ 

Licences OFFICE 1 000,00 -1 000,00 0,00 
Logiciel de gestion des dossiers individuels des usagers 0,00 10 000,00 10 000,00 

au~ -MêUBlliL. 11!112!.!imm.i. 3 000.00 Q.QQ ~ l 12!!!!,Q!! 

Matériels divers 1 500,00 l 500,00 
Electroménagers 1 500,00 1 500,00 

a;uu, - I N$.!êLLATXQNS GENERA!.ES ~ .!2Jl.Q ~ !2!MMIQ ~ QQQ,OO 

Aménagement bureau Agence de Saint Paul lès Dax 0,00 3 000,00 3 000,00 

alla ·MAiliBlliL 121i IRA~SPOBT O,OQ Q.QQ 1§ QOO,QQ 1§ OO!M!Q 

Véhicu le de service 0,00 16 000,00 16 000,00 

;u1a - Mê!liBlliL. 121i ll!.!Bliê!.! n INFORMATIQUE 2 100,00 QM ~ 2 lQQ,OQ 

Ordinateurs portables 800,00 800,00 
Ordinateurs 800,00 800,00 
Imprimantes 500,00 500,00 

2184 - MOBIL.IEB 3 8§5,00 ~ ~ 4 849,49 

Mobiliers divers 3 865,00 984,49 4 849,49 

TOTAL GENERAL 9965,00 0,00 28 984,49 38 949,49 
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SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE (S.A.V.S.} 

BU DGET SUPPLEMENTAIRE 2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 

Effectifs Encadrants 6,10 

0 11 GROUPE l : EXPLOITATION COURANTE li.Wd1 
60 ACHATS 

60611 Eau 691,32 

60612 Electricité 1 790,34 

60613 Chauffage 3 582,23 
60621 Combustibles et carburants 3 291,28 
60622 Produits d 'entretien 600,93 

60623 Petit matériel 79,13 
60624 Foumitures administratives 409,73 
606268 Autres fournitures hôtelières 1 335,09 
6063 Alimentation 215,24 

6066 Fournitures médicales 0,00 

62 AtJTRES SERVICES EXTERIEURS 

6251 Déplacements 42,70 

6261 Frais d'affranchissements S,18 

6262 Télécommunic.at1ons 1 147,39 

6282 Prestations d'alimentation à l'extérieur 911,75 
6288 Autres 0,00 

012 GROUPEJl : PERSONNEL 2!UI 222123 
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

6228 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires • Divers 52 210,03 

63 IMPOTS, TAXES 

6311 Taxe sur les salaires 3 995,71 

64 CHARGES DE PERSONNEL 

64111 Rémunération principale du personnel non médical • Titulaires 39445,70 

64511 COtisations à !'URSSAF • Personnel non médical 6 224,68 

64513 CotlsatiOns aux caisses de retraite du personnel non médical • Non Titulaires 150,47 

64515 Cotisations à la CNRACL du personnel non médical • Titulaires s 172,51 

64788 Autres cl1ar9es sociales 0,00 
6488 Autres char9es diverses de pe<Sonnel 170 793, 13 

016 GROUPE III : STRUCTURE ~ 
61 SERVICES EXTERJEURS 

6132 Locations Immobilières 29069,69 

61358 Autres locations mobilières 331, 17 

61521 Entretien et réparations brens !mmoblhers • Bâtiments publics 7 989,0l 

61558 Entretien et réparations des autres matériels et outillages 148,69 

61561 Maintenance Informatique 648,42 

6161 Assurance multiri:sques 422,39 

6lb3 Assurance transport 714,05 

6165 Assurance Responsabilité Civile 447,00 

61688 ASsur<ince autres riSQLI<!S 7659,46 

617 Etudes et recherches 0,00 

6182 Documentation gênérale et technique 152,00 
6184 Cotisation pour formation 0,00 

6188 Autres frais divers 103,47 

61 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

623 Publicité, publications, relations publiques 0,00 

63 l~IPOTS, TAXES 

63513 Autres Impôts locaux 0 ,00 

65 AUTRES CHARGES DE GEST/ON COURANTE 

6541 Pertes sur créances Irrécouvrables 0,00 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 

6711 Intérêts moratoires 0,00 

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 

68111 Dotations aux amortissements · Immobilisations incorporelles 752,09 

68112 Dotations aux amortissements · Immobilisations corporelles 4 840,10 

002 REPORT A NOUVEAU ll&!I 

TOTAL DES DEPENSES 348 372,08 
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Publié le 
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B.P. 2023 B S TOTAL 

6,10 Vir ement s 
Propositions 6,15 

de rr""..t1•~ 

1!i Zll!!.!111 !!...l!I! ~ 2;) 71111.!lll 

1100,00 · 200,00 900,00 
1900,00 1900,00 
3800,00 .3 800,00 
3 500,00 3 500,00 

800,00 800,00 
500,00 500,00 
600,00 600,00 
800,00 200,00 1 000,00 

1 000,00 ·500,00 500,00 
100,00 100,00 

100,00 100,00 
200,00 200.00 

1 300,00 ·500,00 800,00 
1 000,00 1 000,00 

0,00 8 000,00 8 000,00 

U2 Jllll.llll !!...l!I! 21!HM~ ;,212u.~;i 

2 000,00 2 000,00 4 000,00 

4 200,00 ·l 450,00 2 750,00 

40 600,0() ·13 100, 00 27 500,00 
6 100,00 · 2 050,00 4 050,00 

200,00 200,00 

8 800,00 · 3 700,00 5 100,00 

0,00 24 193,43 24 193,43 
230 400,00 2.3 100,00 253 500,00 

4ll 2!UM!12 Q,,g,11 22111111.1111 z~ 111112.1111 

27 !50,00 2 050,00 29 200,00 
500,00 500,00 

3 000,00 3 700,00 6 700,00 

500,00 500,00 
800,00 800,00 
500,00 500,00 
800,00 800,00 
600,00 600,00 

4 000,00 3 900,00 7 900,00 
0,00 o,oo 

200,00 200,00 

2 000,00 3 000,00 s 000,00 

300,00 300,00 

0,00 8 000,00 8 000,00 

0,00 2 150,00 2 150,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

605,00 605,00 

7 325,00 7 325,00 

l!..Q.11 !Lll1! JL..11.11 2.JUI 

357 280,00 o,oo 58 793,43 416 073,43 
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SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE (S.A.V.S.) 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 

Effectifs Encadrants 6,10 

0023 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE ~:i 4~3 .Z2 

017 GROUPE I : PRODUITS DE LA TARIFICATION ~Q.Q 
73 DOTATIONS~ PRODUrrs DE TARJFICAnON 

733218 OotatiOn globale â la chilroe du Département • Autres ESMS 343 280,00 

018 GROUPE 11 : AUTRES PRODUITS RELATIFS A L' EXPLOITATION 1tlJ.L.M 
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 

744 FClVA 998,84 
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 

7588 Produits divers de aestion t:ourante 13942,90 

019 GROUPE Ill: PRODUITS PINANCIERS ET P RODUITS NON ENCAISSABLES ~ 
77 PRODUITS EXCEPnONNELS 

778 Autres prcx:lults exceptionnels 0,00 

TOTAL RECETTES 403 665, 51 

RESULTAT S.A.v.s. 55 293,43 
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Envoyé en préfecture le 30/0612023 
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Publié le 

ID : 040-224000018-20230623-230623H2681H1-DE 

B.P. 2023 85 TOTAL 

6 , 10 Vir e ments 
Propositions 6,15 

de crédits 

ll..!22 .Q..11.Q u 223.~3 ll...2.Ud.1 

3~3 211!1.!l!I .Q..11.Q Q..11.Q lil.l§.QJ!.Q 

343 280,00 343 280,00 

liJl®..ll.I! l!..oi! 3..lllWll2 lZ 5!1!1 ,l!Q 

0,00 1 300,00 l 300,00 

14 000,00 2 200.00 16 200,00 

~ 11.Jll! !LM Q..11.Q 

0,00 0,00 

357 280,00 0,00 58 793,43 416 0 73, 43 

0,00 o,oo 0, 0 0 D, OD 
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° A-4/1 Objet: PROTEcnON DE L'ENFANCE 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel ), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U la Commission de surveillance réunie le 12 avril 2023; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en commission AUTONOMIE (Personnes âgées 
et Personnes handicapées) et PROTECTION DE L'ENFANCE ; 

VU la déllbératlon n° M-2/1 en date du 23 juin 2023, par laquelle le Conseil 
départemental a adopté les Comptes Administratifs 2022 des Budgets Annexes 
de l'EPSII et de l'EPEF 40 ; 

VU la déllbératlon n° M-3/1 en date du 23 juin 2023, par laquelle le Conseil 
départemental a, notamment, affecté les résultats des Comptes Administratifs 
2022 des Budgets Annexes de l'EPSII et de l'EPEF 40 aux Budgets 
supplémentaires et Budgets primitifs desdlts Budgets annexes ; 

APRES en avoir délibéréJ 

DECIDE : 

Le Centre p6partemental de l'Enfance (CQE); 

- de prendre acte des bilans d'activité 2022 du CDE. 

) section de comp6tence Etat (EPSII): 

- d'adopter le Budget Supplémentaire 2023 du Budget Annexe de 
l'EPSII, qui s'équilibre, en recettes et en dépenses de la manière suivante : 

• Section d'investissement 2 310 202,23 € 

li> Section de comp6tence du Consell d6partemental - l'Établlssement 
Publlc Enfance et Famllle 40 (EPEF 40): 

- d'adopter le Budget Supplémentaire 2023 du Budget Annexe de 
l'EPEF 40, qui s'équilibre, en recettes et en dépenses de la manière suivante : 

• Section d'investissement 621 059,18 E: 

Signé pet : Xevier FORTlNON 
Data : 30Al812023 
Quelilt : Plttielont du COlleeil 
~ne11tdcl1111 Landes 

XF\--
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° C-1/1 Objet : SOLIDARITÉ TERRITORIALE 
D'AMÉNAGEMENT LOCAL (FDAL) 

FONDS DE DÉVELOPPEMENT ET 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votanbl: 30 

Présents: 

pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel}, M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT {Présentlel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentlel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel), Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvle PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET {Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel) . 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

jvu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION des Inscriptions budgétaires de la Décision 
Modificative n° 1-2023 en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE : 

Aides aux collectlylté• - Études 1tructupnt11. de planlflc1tlon et plana 
de réf6rence : 

dans le cadre de la polltlque départementale de solidarité terrltorlale 
et du Fonds de Développement et d'Aménagement Local (FDAL), 

considérant l'état d'avancement des dossiers et des demandes 
nouvelles déposées et à Intervenir en 2023, 

compte tenu en particulier des demandes de paiement à intervenir en 
2023 au titre du FDAL (article 2.1 «Participation aux études structurantes des 
territoires de projets et aux études de planification urbaine » du règlement 
départemental du Fonds de Développement et d'Aménagement Local approuvé 
par l'Assemblée départementale le 23 mars 2023 - Délibération n° C-1/1), afin 
d'assurer en particulier le paiement du solde de quatre Plans Locaux d'Urbanisme 
intercommunaux (PLUi) et de trois études structurantes, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, conformément au 
détall figurant en annexe (annexe financière), à l'lnscrlptlon complémentaire, 
dans le cadre du financement des études structurantes des territoires, d'un 
crédit de ........................................................................................ 17 500 € 

Signé per: x.Mer FORTINON 
~: 30/01V.l023. 
Quallt6 : Pft!aldent du Consel 
d6pao1llme11bll dee l.endee 
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INSÇAPIJONS BUDGETAIRES HOBS AP 

SECTION 

FONCTIONNEMENT 

ANNEXE 
RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGET AIRES FDAL 

DU12023 

CHAPrTRE ARTICLE FONCTK>N IN1TTULE 

65 65734 74 SUbventlons oommunes/EPCI 

TOTAL 

Crédits 
BP2023 

40000 

40000 
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DM1 Tot• 

17500 57500 

17500 57500 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° D-1/1 Objet: AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE LES GRANDS PROJETS 
D1NFRASTRUCTURES HORS DOMAINE DÉPARTEMENTAL • DOMAINE FERROVIAIRE • 
GPSO (GRAND PROJET DU SUD-OUEST) 

Conseillers d6partementaux en exercice : 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvajrs: 

Absents: 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Prêseotiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentlel), Mme Christine FOURNADET (Présentlel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentlel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentlel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel), Mme Sandra TOLLIS {Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE {Présentiel}, 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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POUR (25) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Ollvler MARTINEZ, Dominique DEGOS, 
Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, Magali VAUORGUE, 
Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, 
Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Sallma SENSOU, Julien PARIS, 
Patricia BEAUMONT, Sandra TOLLIS, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, 
Hélène LARREZET 

CONTRE ( 4) : Eva BEUN, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (1) : Damien DELAVOIE 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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[No D-1/1J 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

jvu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

vu l'ordonnance n° 2022-307 du 2 mars 2022 relative à la Société du 
Grand Projet du Sud-Ouest (GPSO), Etablissement Public Local à caractère 
Industriel et commerclal, doté de la personnalité morale et de !'autonomie 
financière, 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AMENAGEMENT du 
TERRITOIRE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE : 

considérant : 

> l'engagement de principe du Département des Landes en faveur du 
GPSO, celui-ci ayant pour ambition d'apporter, pour les 
déplacements dans le Sud-Ouest, une réponse aux attentes de 
mobilité croissante de la société, tout en favorisant une mobilité 
durable, 

> !'approbation par le Département (délibération de l'Assemblée 
départementale du 10 décembre 2021) du plan de financement du 
Grand Projet du Sud-Ouest pour sa phase 1 concernant les 
sections Bordeaux - Toulouse et Bordeaux - Dax, et sa signature 
par l'ensemble des collectivités concernées le 18 février 2022, 

compte tenu : 

> de l'avenant n° 1 au plan de financement susvisé, proposé à la 
validation des collectivités signataires par le Comité de pilotage du 
projet, conformément au courrier du 13 février 2023 du Préfet 
coordonnateur du Grand Projet du Sud-Ouest, 

> de la délibération de l'Assemblée départementale n° D-1/1 du 23 
mars 2023 conditionnant l'examen de cet avenant n° 1 et le vote 
de !'Autorisation de Programme relative à la participation 
financière du Département à cette opération, à la confinnation du 
respect du calendrier de réalisation du GPSO annoncé en 2021 et 
2022 par le Gouvernement, 

> des propos des représentants de l'Etat depuis sur !'unicité et la 
globalité de l'opération et le respect du calendrier annoncé, en 
particulier lors de l'installation du comité départemental de suivi 
GPSO le 14 avril 2023, 
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- d'approuver l'avenant n° 1 au plan de financement du 18 février 
2022, étant entendu que les deux branches du GPSO, Bordeaux - Toulouse et 
Bordeaux - Dax, sont considérées dans leur globalité sans interruption de 
travaux, sous réserve expresse de la réalisation effective de la seconde étape 
(ligne nouvelle Sud-Gironde - Dax) et dans le respect du calendrier annoncé, 
comme cela a été confirmé lors du comité de pilotage de la société GPSO du 
10 mai 2023 et conformément au planning présenté ce jour-là (annexe 1), celui
cî ayant pour objet: 

> la correction d'une erreur rédactionnelle, 

> l'ajout d'une clause de retour à bonne fortune pour la Région 
Nouvelle-Aquitaine du fait des avances effectuées pour compenser 
les collectlvltés n'ayant pas participé au plan de financement, 

> l'intégration de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer 
la Convention particulière de financement au titre de l'année 2023 entre le 
Département des Landes et la Société GPSO (annexe 11), 

dans lequel figure le financement par le Département du Grand Projet du Sud
ouest au titre de 2023, conformément au budget prévisionnel approuvé par le 
Conseil de Surveillance de la société GPSO lors de sa séance du 13 décembre 
2022 (participation des signataires pour 2023 à 50 % du l/40àme défini dans la 
plan de financement, soit pour le Département des Landes 1,235 M€, cette 
contribution étant suffisante pour faire face aux dépenses de l'année 2023 qui 
sera essentiellement oonsacrée aux études et aux acquisitions foncières}. 

considérant que le Conseil de Surveillance de la Société GPSO réuni le 
10 mai 2023 a validé la mise en place des commissions suivantes: 

> Commission «Ingénierie financière~, avec comme représentant 
du Département des Landes : M. Xavier FORTINON, 

> Commission «Contrats», avec comme représentant du 
Département des Landes: M. Olivier MARTINEZ, 

> Commission ~ Gares », relative aux gares nouvelles de 
Montauban, Agen, Mont-de-Marsan et la halte Sud-Gironde, avec 
comme représentant du Département des Landes : M. Frédéric 
DUTIN, 

afin ainsi de leur permettre de siéger en tant que représentants du 
Département des Landes au sein de ces Commissions installées par le Conseil de 
Surveillance du GPSO, 

- d'approuver la désignation de Monsieur le Président du Consell 
départemental pour siéger au sein de la Commission «Ingénierie Financière», 
chargée d'accompagner le Conseil de Surveillance dans les actions sur le plan 
financier nécessaires à son fonctionnement et à l'exercice de ses missions. 
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- d'approuver la désignation des conseillers départementaux 

o Commission «Contrats», chargée d'accompagner le Conseil de 
Surveillance dans la passation des contrats nécessaires à son 
fonctionnement et à l'exercice de ses missions : 

M. Olivier MARTINEZ, Vice-président du Conseil départemental 

ci Commission «Gares», chargée d'accompagner le Conseil de 
Surveillance dans les actions de développement nécessaires à son 
fonctionnement et à l'exercice de ses missions : 

M. Frédéric DUTIN, Conseiller départemental 

Signé par ; Xevier fORTINON 
Data : 30/08.121)23 
Qualité : Présidwrt du Conaeil 
~lllll d•land• 
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Avenant n°1 au Plan de financement pour la réallsation du Grand Projet ferroviaire du Sud
Ouest (GPSO) 

L'ETAT, Ministère de la Transition Écologique, représenté par le préfet de la région 
Occitanie, Monsieur Pierre-André DURAND; 

La R'gion Occitanie, représentée par la Présidente du Conseil régional, Madame carole 
DELG~ agissant en vertu d'une délibération du Conseil Régional en sa séance du 
.................................... , et ci-après dénommée La Région Occitanie; 

La Région Nouvelle-Aquitaine, représentée par le Président du Conseil régional, Monsieur 
Alain ROUSSET, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Réglonal en sa séance du 
.................................... , et ci-après dénommée La Région Nouvelle-Aquitaine ; 

Le Conseil D'partemental de Haute-Garonne représenté par son Président, Monsieur 
Sébastien VINCINI, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Départemental en sa 
séance du .................................... , et ci-après dénommé le Département de Haute-Garonne i 

Le Conseil Départemental du Gers représenté par son Président, Monsieur Philippe 
DUPOUY, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Départemental en sa séance du 
.................................... ,et ci-après dénommé le Département du Gers; 

Le Conseil Départemental des Landes représenté par son Président, Monsieur Xavier 
FORTINON, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Départemental en sa séance du 
................................. ,et ci-après dénommé le Département des Landes; 

Le Conseil Départemental du Lot représenté par son Président, Monsieur Serge RIGAL, 
agissant en vertu d'une délibération du Conseil Départemental en sa séance du 
.................................... , et ci-après dénommé le Département du Lot ; 

Le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques représenté par son Président, 
Monsieur Jean-Jacques lASSERRE, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Départemental en sa séance du .................................... , et cl-après dénommé le Département 
des Pyrénées-Atlantiques; 

Le conseil Départemental des Hautes-Pyrénées représenté par son Président, Monsieur 
Michel PELIEU, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Départemental en sa séance 
du .................................... , et ci-après dénommé le Département des Hautes-Pyrénées; 

Le Conseil Départemental du Tarn représenté par son Président, Monsieur Christophe 
RAMOND, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Départemental en sa séance du 
.............................. , et ci-après dénommé le Département du Tarn ; 

1/63 
17 février 2023 
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Le Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne représenté par-.'l"nT' ....... ~~rr-Ttnn1~'"1"ri"---
Michel WEILL, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Départemental en sa séance 
du .................................... , et ci-après dénommé le Département de Tarn-et-Garonne; 

La Métropole de Bordeaux, représentée par son Président, Monsieur Alain ANZIANI, 
agissant en vertu d'une délibération du Conseil Métropolitain en sa séance du 
.................................... et ci-après dénommée Bordeaux Métropole ; 

La Métropole de Toulouse, représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc MOUDENC, 
agissant en vertu d'une délibération du Conseil Métropolitain en sa séance du 
.................................... et ci-après dénommée Toulouse Métropole; 

La Communauté d'Agglomération d'Agen, représentée par son Président, Monsieur Jean 
DIONIS DU SEJOUR, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en sa 
séance du .................................... et ci-après dénommée la Communauté d' Agglomération 
d'Agen; 

La Communauté d' Agglomératton de Mont-de-Marsan, représentée par son Président, 
Monsieur Charles DAYOT, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire 
en sa séance du .................................... et cl-après dénommée la Communauté 
d' Agglomération de Mont-de-Marsan ; 

La Communauté d'Agglomération Pau Pyrénées, représentée par son Président, Monsieur 
François BAYROU, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en sa 
séance du .................................... et ci-après dénommée la Communauté d' Agglomération Pau-
Pyrénées; 

La Communauté d' Agglomération du SICOVAL, représentée par son Président, Monsieur 
Jacques OBERTI, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en sa 
séance du .................................... et ci-après dénommée la Communauté d' Agglomération du 
SICOVALi 

La communauté d'Aglomération du Muretain, représentée par son Président, Monsieur 
André MANDEMENT, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en sa 
séance du .................................... et ci-après dénommée la Communauté d' Agglomération du 
Muretain; 

La Communauté d' Agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne, représentée par son 
Président, Monsieur Bernard PENSIVY, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Communautaire en sa séance du .................................... et ci-après dénommée la Communauté 
d' Agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne ; 

La Communauté d' Agglomération du Grand Montauban, représentée par sa Présidente, 
Madame Brigitte BAREGES, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire 
en sa séance du .................................... et ci-après dénommée le Grand Montauban 
Communauté d'Agglomération; 

2/63 
17 février 2023 
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La Communautê d'Aglom6ratlon du Grand tahors, représPm......--Tn.,......llnn_..,_~~---

Monsieur Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Communautaire en sa séance du .................................... et ci-après dénommée la 
Communauté d'Agglomération du Grand-Cahors; 

La Communauté d' Agglomération de Tarbes-Lourdes-Pyrénées, représentée par son 
Président, Monsieur Gérard TREMEGE, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Communautaire en sa séance du .................................... et cl-après dénommée la 
Communauté d'Agglomération de Tarbes-Lourdes-Pyrénées; 

La Communauté d'Aglomération du Grand Albigeois, représentée par sa Présidente, 
Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Communautaire en sa séance du .................................... et ci-après dénommée la 
Communauté d'Agglomération du Grand Albigeois; 

La Communauté d' Agglomération de castres-Mazamet, représentée par son Président, 
Monsieur Pascal BUGIS, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en 
sa séance du .................................... et cl-après dénommée la Communauté d' Agglomération 
Castres-Mazamet; 

La communauté d' Aglomêration du Grand Dax, représentée par son Président Monsieur 
Julien DUBOIS, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en sa séance 
du .................................... et ci-après dénommée la Communauté d'Agglomération du Grand 
Dax; 

La Communauté de Communes de Maremne-Adour-Côte-Sud, représentée par son 
Président, Monsieur Pierre FROUSTEY, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Communautaire en sa séance du ............................•....... et ci-après dénommée la 
Communauté de Communes de Maremne-Adour-Côte-Sud; 

Et, 

SNCF Réseau, Société anonyme au capital de 500 000 000 €, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 15-17 
rue Jean-Philippe Rameau CS 80001 - 93418 La Plaine Saint-Denis Cedex, représentée par 
Monsieur Matthieu CHABANEL, Président Directeur Général, dQment habllltée à cet effet et 
cl-après désigné« SNCF Rêseau »; 

SNCF Réseau et les COCONTRACTANTS signataires du présent protocole itant dénommés 
d-après collectivement les « Parties » ou « les ftnanceurs » et Individuellement « une 
Partie » ou « un Financeur » 
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La Loin• 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire; 

La Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités ; 

Le décret n°2016-738 du 2 juin 2016 déclarant d'utilité publique et urgents les 

travaux nécessaires à la réalisation des lignes ferroviaires à grande vitesse Bordeaux

Toulouse et Bordeaux-Dax entre Saint-Médard-d'Eyrans (Gironde), Saint-Jory (Haute

Garonne) et Saint-Vincent-de-Paul (Landes), et emportant mise en compatibilité des 

documents d'urbanisme des communes d' Arbanats, Ayguemorte-les-Graves, 

Beautiran, Bernos-Beaulac, Captieux, Castres-Gironde, Cazalis, Escaudes, Giscos, 

Goualade, Landiras, Lerm-et-Musset, Lucmau, Marions, Portets, Préchac, Saint

Médard-d'Eyrans, Saint-Selve et Virelade dans le département de la Gironde, des 

communes de Brax, Bruch, Caudecoste, Estillac, Fargues-sur-Ourbise, Moirax, 

Montesquieu, Pompogne, Roquefort, Sainte-Colombe-en-Bruilhois, Saint-Nicolas-de

la-Balerme, Sérignac-sur-Garonne, Vianne ainsi que de la communauté 

d'agglomération d'Agen (communes de Colayrac-Saint-Cirq, Layrac, Le Passage) dans 

le département de Lot-et-Garonne, des communes d'Auvillar, Bressols, Campsas, 

Castelmayran, Castelsarrasin, Cordes-Tolosannes, Donzac, Escatalens, Grisolles, 

Labastide-Saint-Pierre, Lacourt-Saint-Pierre, Montauban, Montbartier, Montbeton, 

Saint-Nicolas-de-la-Grave et Saint-Porquier dans le département de Tarn- et-Garonne, 

des communes de Castelnau-d'Estrétefonds, Fronton, Grenade, Saint-Rustice ainsi 

que de Toulouse Métropole (commune de Saint-Jory) dans le département de la 

Haute- Garonne, et des communes d' Arue, Bégaar, Canenx-et-Réaut, Cère, Ousse

Suzan, Pontonx-sur- l'Adour, Saint-Avit, Uchacq-et-Parentis ainsi que du syndicat 

intercommunal à vocation unique de Roquefort-Sarbazan (communes de Roquefort 

et de Sarbazan) dans le département des Landes ; 

Le décret 97-444 du S mai 1997 relatif aux missions de SNCF Réseau ; 

Le décret n• 2019-1587 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la société 

SNCF Réseau et portant diverses dispositions relatives à la société SNCF Réseau; 

Le décret 2019-1582 du 31 décembre 2019 relatif aux règles de financement des 

investissements de SNCF Réseau ; 
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L'arrêté préfectoral du 25 novembre 2015 portant déclarahnl"r"ft'"TITT"'"'"~rnm-r-irl'l.------

profit de SNCF Réseau des aménagements ferroviaires au sud de Bordeaux 

concernant la ligne existante Bordeaux-Sète sur le territoire des communes de Bègles, 

Villenave d'Ornon, cadaujac et Saint-Médard d'Eyrans dans le département de la 

Gironde, et emportant mise en compatibilité des plans locaux d'urbanisme de 

Bordeaux Métropole et des communes de Cadaujac et Saint-Médard d'Eyrans; 

L'arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 déclarant d'utilité publique les travaux 

nécessaires à la réalisation des aménasements ferroviaires au nord de Toulouse 

emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de Toulouse Métropole -

communes de Toulouse, Fenouillet, Lespinasse et Saint-Jory et du plan local 

d'urbanisme de Castelnau d'Estrétefonds; 

Le protocole d'intention pour la réalisation de la ligne à grande vitesse Sud Europe 

Atlantique; 

La lettre de mission du Premier Ministre au Préfet de région Occitanie en date du 28 

juillet 2021; 

Le Contrat de plan Etat-Région Aquitaine pour la période 2015-2020 signé le 23 Juillet 

2015 qui comprend dans son volet mobilité raction 1.2.2.1. Aménagements 

ferroviaires en sortie sud de Bordeau~ - Etudes PRO i 

La décision n• INEA/CEF/TRAN/M2016/1352173 en date du 27 octobre 2017, 

accordant une subvention européenne pour l'action n°2016-FR-TM- 0180-S « 
relieving congestion at the railwav junction south of Bordeaux » et son avenant n•1 

en date du 19 février 2021 ; 

La convention Etudes GPSO et aménagements ferroviaires au sud de Bordeaux en 

date du 30 octobre 2012; 

La Convention relative au financement du programme d'anticipation foncière du 

Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest en date du 30 octobre 2012 ; 

La Convention relative au financement de l'étude d'avant-projet des aménagements 

ferroviaires au sud de Bordeaux (ligne de Bordeaux à Asen} en date du 06 décembre 

2013 et son avenant n° 1 du 10 décembre 2015 ; 

La Convention relative au financement du programme d'anticipation des acquisitions 

foncières des aménagements ferroviaires au sud de Bordeaux en date du 06 

décembre 2013 et son avenant n•1 du 10 décembre 2015; 
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études projet des Aménagements Ferroviaires en sortie Sud de Bordeaux en date du 
08 décembre 2016 ; 

La Convention financière entre l'Etat, la Région Nouvelle-Aquitaine et SNCF Réseau 
relative au financement des études de projet des aménagements ferroviaires au sud 
de Bordeaux, en date du 30 août 2021 ; 

Le Contrat de Plan Etat/Région (CPER) Midi-Pyrénées 2015-2020 signé le 30 juin 2015 
par l'Etat et la Région, son avenant n·1 signé le 6 janvier 2017 par l'Etat et la Région, 
son avenant n·2 signé le 16 décembre 2019 par l'Etat et la Région et son avenant n•3 
signé le 5 janvier 2021 par l'Etat et la Région ; 

La convention relative au financement des études d'avant-projet des aménagements 
ferroviaires au nord de Toulouse, signée le 19 décembre 2013 et son avenant n·1 

signé le 27 décembre 2018 ; 

la convention relative au financement de la première partie des études de projet pour 
les Aménagements Ferroviaires au Nord de Toulouse, conclue le 22 décembre 2020 
entre l'Etat, la Région Occitanie et SNCF Réseau. 

La Convention relative au financement de la première étape de la première tranche 
{volets études et foncier) de l'avant-projet détaillé des lignes nouvelles Bordeaux -
Toulouse et Bordeaux - Dax du Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest signée le 15 
mai 2017 par l'État, SNCF Réseau, la Région Occitanie et Toulouse Métropole, son 
avenant n·1 en date du 27 février 2019 et son avenant n·2 en date du 18 décembre 
2020; 

La décision n• INEA/CEF/TRAN/M2020/2434120 en date du 11 mai 2021, 
accordant une subvention européenne pour l'action n°2016-FR-TM- 0063-S 11Final 
studies into railway adaptations to the North of Toulouse (AFNn". 

Le plan de financement signé le 18 février 2022 par l'Etat, les collectivités 

territoriales finançant le GPSO et SNCF Réseau 
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L'État, 24 Collectivités Territoriales et SNCF Réseau ont signé le 18 février 2022 le plan de 
financement du GPSO, ce qui a permis la promulgation de l'ordonnance de création de la 
Société du Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest (SGPSO) en date du 2 mars 2022. 

Depuis, l'Agglomératton du Grand Dax a fait part de sa volonté de participer au financement 
du GPSO. Conformément à l'article 3·11 de rordonnance du i mars 2022, son adhésion est 
conditionnée à la signature du plan de financement qu'il convient alors d'adapter en 
conséquence pour intégrer ce nouveau financeur et le montant de sa participation. 

Le présent avenant permet l'ajout, dans le plan de financement, d'un article supplémentaire 
relatif aux cc bonnes fortunes »et aux dispositions transitoires relatives à la contribution de 
la Région Nouvelle-Aquitaine. 

Par ailleurs, cet avenant au plan de financement permet de corriger des erreurs matérielles 
mineures. 

Articles du plan de financement modifiés : 

• Liste des signataires du plan de financement : Ajout de la communauté 
d' Agglomération du Grand Dax 

La liste des signataires du plan de financement est complétée du paragraphe suivant: 

La communauté tYAgglomération du Grand Dax, représentée par son Président Monsieur 
Julien DUBOIS, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en sa séance 
du .................................... et ci-après dénommée la Communauté d'Agglomérotion du Grand 

Dax; 

• Article 2 : Rectification du montant total de la première étape du GPSO en M€2020 

A l'article 2 du plan de financement, le montant total de la première étape du GPSO en 
M€2010 de 7 882,9 M€ est remplacé par 7 822,9 M€ (Colonne 2, ligne 6 du tableau). 

• Article 3 : Répartition du financement entre les parties. 

Les trois tableaux financiers de l'article 3 du plan de financement, sont actualisés pour 
intégrer la participation financière de l'agglomération du Grand Dax et remplacés par les 
tableaux suivants : 
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Plan de finanœment dt! la pnmièn 'tape (part da collectivités locales) 

1 Premiêre étape 1 ,Répartition bud~étaire e:r.itre rol.leaivités - Plan de fi'nanc.ement 2:0.22 
1 

Ligne nouveOe Bordeaux - Toulouse, 

1 1 

Quote-part 
Poor infoITTliltion: 

AfNT,,. AfSB 
Quote-pan 

budgécair'e 
quoœ-.pacrt budgitaJre bors 

fiscalit~ (estimioe à~%) 

1 
Collectivités 

Il 1 1 
M€ 

Pan du tota'I {%) Mt courants M E: COUlântt coorams/an 
territoriafes (sur AD ans] 

!conseil Régional Ocdtanie Il 29,63%11 1220,s l[I 21,36 1 

CD31 18,14% 747,3 323,1 13,08 

Toulouse Métropole 14,89% 613,4 429,4 ~0,73-

Haute·-Garonne 
SICOVAL 0,99% 40,6 28,4 0,71 

, Muretain Aggie 1,36% 56,1 35t,2 '0,98 

Ha ute-?yrénées 
CD65 0,09% ~:; Il "I 0,06 1 
CA Tarbes Lourdes 0,02% 0,5 10,ot 

' 

CD82 2,87% l~::~ Il ~~1 '°'I Tarn et Garonne 
Grand Montauban 0,88°;6 23,~ 0,63 

IGe~ ICD32 

1 

0,39% 16,1 r 11~ 0,2.B 

: Grand AtJch 0,04% 1,3 10,03 1,8 

Ilot ICD46 

1 

0,66% 27,3 1 19',1 0,48 

: Grand Cahors 0,10% l!,9 10,07 4,1 

CD Tarn 1,55% 63,7 
1 

44,6 1,11 

Tarn Grand Alib~geois 0,43% 17,,7 1 
ll,4 o.~• 

CA Castres-Mazamet 0,23% 9,6 6,7 0,1:7 

Total Occitanie Il 12,26311 52,11 1 

lconseill ré.giona l Nouvelle-Aquitaine 1 13,70%1 564,6 39S,2 9,9 
donr par. Regfon 307,5 215,2 5,38 

dont portage part CD33 112,2 78,5 1,96 
dom avances temporaires 145,0 101,5 2.5.3 

._IG_ir_on_d_e ___ _..l_eo_rd_e_a_ux_· M_e_'tr_op.;...o_l_e _..l ._I ____ 1_2_,2_7%_,l ._I ____ s_os""'",7_.l ll..__354_,o ..... l __ s_,85_.I 

C040 0,5PAI 24,3 17,0 0,43 

Landes 
CC MACS 0,10'1..6 4,3 3,0 0,08 
Grand Dax 0,0911..6 3,9 2,7 0,07 

CAMdM 0,13% S,4 3,7 0,09 

'Pyrénées- l~:u .11 
~42%1 1 

: Atlanttque.s 0,3:ZOAI 1 

12,0 0,30 
9,1 0,23 

1 

Ilot et Garonne !CA Agen 11 0,11%11 4,6111 3,21 o,osl 
Total Nouvelle A9uitaine Il 27,74%11 1143,0111 800,01 20,0 1 

T o1al Deux Ré9ions Il 100,00%11 41zo,s Ill 2884,2 ( 72,1 1 
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Plan de finanœment dt! la seconde étape (patt des col/ecti11ités locales} 

1 
Répanition budgétaire entre GoUerovités - Plan de finanœment 2021 

Seconde étape 

1 1 

Ligne noove11e Sud-Gironde - Uax Quote -part Pour information : 

Quote-part ·i:iuo~part ~itaire bor5 fiscalité 
bud'gétaire [eHimi e à 30%) 

Colle.ctivités ME rourill1l5/an 
Part du to·tal 43) ME: courants M€ courants 

territoriales (sar 40aml 

lcolî'Seil Régional Occitanie Il 3,64%11 53,9 11 

CD31 1,08% 16,0 ll,.2 0,28 

Haute-Garonne 
Toulouse Métropole 0,7'4% 11,0 7,7 0,19 

SICOVAl. 0,12% 1,8 1,3 0, 0'3 

Muretain Agglo 0,1004 1,5 1,0 0,03 

Haute-Pyrénées 
CD65 

1 ~:~~I l 32r9 I B,01 0,5S 1 
CA Tarbes Lourdes 16,7 U ,7 0,29 

Tarn et Garonne 
CD82 0,19% 2,81 

::1 
0,05 1 

Grand Montauban 0 ,11% 1,6 o,œ 

IGers ~CD32 
1 

0,lü°h l,S 1 1,~ 1 0,03 1 
:Grand Auch 0 ,04% 0,7 0,> 0,01 

Ilot ICD46 

1 
0,14% 2,1 1 :~ 1 0,04 1 
0,06% o,o~ : ~Grand cahor.s 0,9 

CD Tarn 0,18% 2,7 l,.g o,œ 

Tarn Grand Alibigeois 0,07°ÂI 1,1 ll,.B 0,()2 

CA Castres-Mazamet 0,06% 0,8 ll,6 0,01 

TotaJ Occitanie Il 10 00%11 I 14BO Il ~ , 2.59 I 
!Conseil ré~ional Nouvelle-Aquitaine l 67,390-'I 997,0 597,9 17 ,45 

donc parr Regïon 707.J 495,1 11,38 

dom porrage parr CD33 l30.7 91 ,5 2,29 

dont avances .rempcroir~s 155 0 Lll,3 2,78 

!Gironde jBordeau:xMétropole l _I ____ o_·,<>œ_~l _l _____ o,_ol_I ___ o_,o_l ___ o_,oo_I 

CD40 7,88% 116,6 81,6 2,04 

landes 
CC MACS 0,6.So.-' 10,0 7,0 0,18 

Grand Dax 0,98% 14,4 10,1 0,25 

CAMdM 1,73% 25,5 18,0 0,45 

:Atlantiques 
'Pyn~nées-

:CA Pau 
ICD64 Il 5,60'-611 

4,24% :~::1 1 58,01 
43,9 1,10: 

1,451 

Ilot et Garonne jCA Agen Il 1,49%11 22,11 1 1s,sl 0,391 

T otaJ Nouvelle Aquitaine Il 90,00%)1 133l.,211 931,9 1 23,3 1 

Total Deux Régions Il 100,~11 1479,2 li 1035,s I 25,91 
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Plan consolië de financement de GPSO, première et second• étape (part des collectivités 
locales} 

R@partition budg:@taire entre collectiviti!s- Pla n de, fina ncem@-1\t 2Q22 

TOTAl GPSO 

Première et seconde étape 

1 l Quote--.part Pouriinformation : 

Q!llote-part quote-part budgétaire bon 
budg:étair,e fisalité (estimée à 30%1 

1 

CollectÏ\lités 

1 1 1 

M€ 

Part du total (%) M€ooura111ts M< courants COllraBIS/ an 
territoriales ~r40ans) 

!conseil Régional Occitanie Il 22,76%11 1 274,6 Il ll!U,31 

C031 13,63% 763,3 .534,3 ll,16 

Haute-Garo Me 
Toulouse Métropo le 11,15% 624,4 437,0 10,9 3' 

SICOVAL 0,7'6% 42,5 <S,7 0,74 

Muretain Agglo 1,03% 57,S 40,3 1,01 

Haute-Pyrénées 
CD65 0,65% ~~:! Il 2:S,6 0;64 1 
CA Tarbes l ourd.es 0,31% U,2 0,30 

-

Tarn et Garonne 
CD82 2,17% 1~~:~ Il E4,9 2,ul 
Grand Montauban 0,67% 2.ô;~ 0,66 

IG~ ICD32 

1 
0,31% 1~:: Il 12,3 

: 1 :Grand Auch 0,04% 1,7 

Ilot IC045 

1 
0,52% 2::~ Il 

20.6 

::1 : Grand Cahors 0,09% :i,5 

CD Tarn 1,19% 66,4 46,5 i ,16 

Tarn Grand Allb~geo is 0,34% 18,8 13.! O,B 

CA Castres-Mazamet 0,19% 10,5 7.3 0,18 

Total Occitanre Il 55,81%11 2181,11 1 54,70 1 
!Conseil régfonal Nouvelle-Aquitaine 1 27,89%1 1551,6 1093,l 27,33 

dont part Région iOH,7 71fJ,l9 17,76 

dont portag.e port CD53 142,9 170,0 4,15 

dont ovance5 temporaires 3o;l,0 212.S 5,.12 

!Gironde 1 Bordeau.X Métropole Il 354,ol 8,851 

CD40 2,52% 140,9 98,6 2,47 

Landes 
OC MACS 0,26% 14,3 10,0 0,15 
Grand Dax 0,33% 18,3 12,8 0,32 

CAMdM 0,55% 3 1,0 2.1,7 0,54 

!Pyrénées- ICD64 
11 

1,79%11 100,01 70,0 1,75 

: AUantiques :CA Pau 1,35%:: 53,0 1,33 75,7 

l lot et Garonne ICAAger1 Il 0,48""1 I 26,711 uvl 0,471 

Total Nouvelle Aquitaine Il 44,19%11 2 474,2 11 1 731,91 43,3 1 

Total Deux Régions Il 100,00%11 5599,711 3 g1.9,7 1 98,0 1 
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• Article 9 (nouvel article): Ajout d'un article relatif aux «bonne fortunes» et aux 
disoositions relatives à la contribution de la Région Nouvelle-Aquitaine 

Le plan de financement est complété d'un article 9, repris cl-dessous: 

Article 9 : « Bonnes fortunes » et dispositions transitoires relatives à la contribution de la 
Région Nouvelle Aquitaine. 

L'avance non résorbée telle que mentionnée dons la catégorie« avances temporaires» de la 
participation prévue de la Région Nouvelle Aquitaine figurant à l'article 3 et résultant de la 
contribution complémentaire de la Région Nouvelle Aquitaine (à hauteur de 304 millions 
d'euros à date}, est couverte, à due concu"ence, au moment et dans l'ordre de leur 
survenance, par la part prévue au bénéfice des collectivités territoriales de Nouvelle 
Aquitaine des « bonnes fortunes » pouvant venir abonder les recettes du projet,, en particulier 
celles ci- après définies, nonobstant les dispositions des article 4, 5 et 6. En cas de mise à jour 
du plan de financement, cette avance non résorbée est également mise à jour de manière à 
prendre en compte l'écart entre les obligations financières de la Région Nouvelle Aquitaine 
telles qu'actualisées dans le plan de financement et ces mêmes obligations telles qu'eJ/es 
auraient été en cas de contribution de la Région Nouvelle Aquitaine conforme à celle prévue 
dans le tableau de répartition figurant li l'annexe 2, toute chose égale par ailleurs. 
Une première « bonne fortune », correspond à la portidpation financière éventuelle de SNCF 
Réseau, versée dans les conditions rappelées èJ l'artfcle 4 du présent protocole. La diminution 
de la contribution financière des collectivités territoriales en résultant est imputée, pour la 
part prévue au bénéfice des collectivités territoriales de Nouvelle Aquitaine, sur la 
contribution du Conseil régional de Nouvelle Aquitaine au titre des avances budgétaires 
réalisées pour le compte d'autres collectivités de Nouvelle Aquitaine. 
Une deuxième « bonne fortune » pou"ait résulter d'un taux de cofinoncement européen plus 
important qu'anticipé à l'article 5 précité (pour rappel, 20% des coûts d'investissement). La 
diminution de la contribution financière des collectivités te"itoriales en résultant est 
imputée, pour la part prévue au bénéfice des collectivités territoriales de Nouvelle Aquitaine, 
sur la contribution du Conseil régional de Nouvelle Aquitaine au titre des avances 
budgétaires réalisées pour Je compte d'autres collectivités de Nouvelle Aquitaine. 
Tel que rappelé par l'article 6, une troisième « bonne fortune » correspond aux recettes 
fiscales qui pourraient être votées au-del& de la déduction prévisionnelle de 30 % des 
contributions budgétaires des collectivités. La diminution de la contribution financière des 
collectivités territoriales en résultant est imputée, pour la part prévue au bénéfice des 
collectivités territoriales de Nouvelle Aquitaine, sur la contribution du Conseil régional de 
Nouvelle Aquitaine au titre des avances budgétaires réalisées pour le compte d'autres 
collectivités de Nouvelle Aquitaine. 

• Annexe 2 : répartition du financement selon la version du 2 décembre 2021 du plan 
de financement 

Une annexe 2 présentant la répartition du financement entre les parties selon la version du 2 
décembre 2021 du plan de financement, est ajoutée au plan de financement conformément 
aux stipulations de l'article 9 additionnel. 
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AVENANT 1 AU PLAN DE FINANCEMENT DU 18 FÉ\I Reçu en préfec11n 1e 30/0812023 

GP~"~ 

~ :l'•\),... 
Publléle 

. .. ID-: 04G-224000018-20230623-230623H2760H1-0E 

1 Première étape 
Répartition 1budgetalro C!ntro co11ettn1itos • 1"1an uc rtrrancnml!m iun 

Ligne nouvelle BordleauK - Toul1ouse, 

1 1 

Quote ·part 
Pour information: 

AFNT, AFSB 
Qu-ote-part 

budgétaire 
quot~-part budgétaire hof-s 

fiscalit é lMtimée à30%} 

Collect ivit és MC 

Part du t otal(%) tJI!€ courants M·frowants courants/an 
territoriaJes (sur 40 ans) 

!consei l Régional Occita nie Il 29,63%11 1220,s l I s~4,s I 21,36 1 

CD 31 1814% 747 3 52.l,1 B ,0 8 

Toulouse Métropole 14,89% 513,4 .:i29,4 10,73 
Haute-Garonne 

SICOVAL 0,99% 40,6 2:8,4 0,71 

Muretain Agglo 1,36% 56,1 39,2 0,911 

Haute-Pyrénées 
CD 65 

1 
0,09%1 3,71 2,6 0,06 

CA Tarbes Lourdes 0,02%: 0, 5 0,01 0,7 

CD82 2,87% 118,41 82,9 2,07 
Tarn et Garonne 

Grand Montauban 0,88% 36,1 2S,3 0,63 

IG•B ICIJ 32 

1 

0,39% 16,11 11,3 0 ,28 

: Grand Auch 0,04% 1, 3 0,0 3 l ,8 

Il ot 
ICD46 

1 
0,66% 27,31 19,1 0,48 

: Grand Cahors 0,10% 2,9 0 ,0 7 4,1 

CDTam 1,55% 63,7 44,6 1,11 

Tam Grand Allbïgeois 0,43% 17,7 12,4 0,3 1 

CA Castres-Mazamet 0,23% 96 6,7 0,11 

1 Total Occitanie 1::::::1 ===1=2=126=%~1 :=I ===2=9=77=,s~I ::::1 = 2o=u=.2::::I ==s2=.1=:1 1 

!consei l Régional Nouvelle Aquitaine Il 4,25%11 11s,2 l I 122,6 I 3,01 I 
Gironde 

Bordeaux Métropole 

1 21,00%11 865,211 ..... 1 '"" 1 (sur AFSB excl usivement} 

CD40 059% 1 2

HI 
17,0 0,43 

Landes Grand Dax 014% 3,9 0,10• 

Ca Mont-de-Marsan 3-,7 0,09 013% 

Pyrénées- CD64 0,62% 25,5 17,S 0,45 

CA Pau 0,32% 13,1 9,1 o1n 
Atlantiques 

CA Pa vs basaue 027% 113 7,9 0 ,20 

l Lot et Garonne ICD47 Il ~:~~~Il 1!:~ 1 

9,0 0,23 :CA~en 3-,2 0,0.S 

Total Nouvelle Aquitajne 1 :::1 ===2=7=·'4=%=*1 ::::1 ===1=14=3=,o=*I ~I =ao=o=,i~I ==20=.oo~I 
Total Deux Rëgions Il lOO,oœ6l I 4 120,S 1 ..... 1 _2_u_t~ ...... 4 l.___n_,1_I 
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1 

Pour information i Quote·part 
q1.1ote-p<in bud&litillre lhors fi:sc;il1ti! 

budgétaire (esti~e à31l" J 
Ligne nouvelle Sud-Gironde - Dax Quote-part 

.::=========================~:=::==========~--~~~~~-~========;========~ 

.. ~ d .... ~ , .. ) B eonectivjtês 

territoriales 

:=::=========================!~===========::! :=::======:::========:::::; 
!conseil Régional Occitanie Il 3,64%11 53,9 11 31,1 I o,94 1 

CD 31 1,08% 16,0 11,2 0,28 

Toulouse Métropole 0174% 11,0 1,1 0,19 
Haute-Garonne 

SfCOVAL 0,12% 1,8 1,3 0,03 

Muretaln A~glo 0,10% 1,5 1,0 0.03 

Haute-Pyrénées 
CD 65 2j22%11 ~~:~ Il "·· 1 .... 1 

CA Tarbes Lourdes 1,13%:: 11,7 0, 29 

Tarn et Garonne 
CD 82 0,19%11 ~:: Il 2,0 1 0,05 1 

Grand Montauban 0,11% 1-,1 0,03 

IGe~ rC_D_3_2~~~~--+,__~~~0~,1_0__,%1r~~~~l~,S-1,__~~----<o--~~--
- Grand Auch 0,04%__ rO, 7 _ 
;;=========~F=============;;;;! ~==========;;;;;;;;; 

llot l ~~-~-~-:-c-a-ho-rs-----11-----~-:~-: ..... ~11 ~:~ 11-----~----+ 

1,0 0,03 

0,5 O,Ol 

1,5 o.o• 

0,7 0,02 

CD Tarn 0,18% 2,7 
--~~~~~~--+t--~~~---~-i 

1,9 0,05 

Grand Alibi eois 0,07% 1,.1 
--~~~....._~~--+t--~~~---~-i 

0,8 0,-02 Tarn 
CA Castres-Mazamet 0 06% 0,8 =============================:=================: 1 Total Oeeitanie 11 10,01%11 148,0 11 ~01.& 1 i,s' 11 

:=::=========================!~===========::: :=::======:::========:::::; 
l consell Régional Nouvelle Aquitaine Il 56, 75%11 839,4 11 ss1,6 I 14,69 1 

0,6 0,01 

Gironde 
Bordeaux Métropole 1 o.ooi l Il 1 1 (•u' AfSO '"'"''""""nt) : - - -

CD40 7,88% 116,5 Sl,6 2,04 

Landes Grand Dax 1,82% 26,9 18,9 0,47 

Ca Md'm 1,73% 25,6 18,0 o.~s 

Pyré nées-
CD64 8,25% 122,0 SS.4 2,13 

CA Pau 4,24% 62,6 ~3.9 LlO 
Atlantiques 

CA Pays basque 3,66% 54,1 37,9 0,95 

l lot et Garonne 
:CA Agen 
ICD47 

1 
4,17% 1 
1,49% ~~:~ Il 43,2 1 

15,S 

1,0S 1 

0,39 

Total Nouvene Aquitaine Il 89,99%11 1 331,1 Il 9u,• I 21,30 li 
~=====================~::::::=========~ ~========:::::====:::::; ____ T_o_ta_l_D_e_u_x_R_é_g_io_n_,s __ __.ll, ___ ~_oo_,_00%__,l_l ______ l_47_9_~_1_1 __ 1_01_s.•_l ____ 2_s,1_l1 
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TOTAL GPSO 

Première et s-econde étape 

Collectiv ités 
territoriales 

!conseil Régional Q{:citanie Il 
CD31 
Toulouse Métropole 

Haute-Garonne 
SICOVAL 

Muretain Agglo 

Haute-Pyrénées 
CD65 

CA Tarbes Lourdes 

Tarn et Garonne 
CD82 

Grand Montauban 

IG•" :GrandAuth ICD32 

1 

Ilot ICD46 
: Grand C~hc" 1 
CD Tarn 

Tarn Grand AlibiReois 

CA castres-Mazamet 

Rôpartltlon budgétaire entre colle . 

Quote-part 

!Part du t otal (%) 

13 .. 63% 

11,15% 

0,76% 

1,03% 

0,65% 

0,31% 

2,17% 

0,67% 

0,31% 

0,04% 

0,52% 
0,09% 

1,19% 
0,34% 

0,19% 

Quote~part 

budgétaire 

M€ QOurants 

1274,6 li 
763.3 
524,4 

42t5 
57,S 

36,61 
17,4 

121,3 1 
37,7 

17,6 1 
2,5 

29,4 1 
5,0 

66,4 

18,8 

10,5 

Pour ïnform8tian : 

quote-panbudgétaire h<>rs 

fiscalité festimée à90%J 

MC 

MC c;ourants courants/an 
{sur40 aa5) 

892,31 22,31 1 

534,3 13, 36 

437,0 10•/ B 

29,7 0,74 

40,3 1,01 

25 ,6 0;64 

12,2 0,3{) 

84,9 2,12 

26,4 O,t66 

12,3 0 ,3.l 

1,7 0,04 

20,6 0, 51 

3, S 0,0.!J 

46,5 1, 116 

13,1 0,.33 

7,3 0,1:3 

Totaf Occitanie Il 55,82%11 3 us,s 11 2H1.a I s~101 
:============~~==========~:=======:=======: 

!conseil Régional Nouvelle Aquitaîne Il 18,12%1 1 1014,7 jl 110,3. I i1,1~ 1 
Gironde 

Bordeaux Métropole 

1 15,45%11 865,2 11 ..... 1 ts,14 1 
(sur AFSB exclusivement) 

CD40 2.52% 1409 98,6 2,47 

Landes Grand Dax 0.58% 326 22,8 0,57 

CaMdm 0.55% 310 21,7 0 , 54 

Pyrénées- C064 2,63% 147,4 103,2. 2, 5.a 

CA Pau 1.35% 75 7 Sl,O 1, B 
Atlantiques CA Pa vs basaue 1.17% 65 4 45,8 1,14 

1 Lot et Garonne IC047 Il ~:~~I l ~::; 1 

52,2 1,31 

:CAAAen 18,7 0•,47 

Total Nouvelle Aquitaine 1:::1 ===44=·=18=%:::::;1:::1 ===2=47=4=,z:::::;l:::I = i=u=1·=' :::::I ==43:::,3::::::01 

Total Deux Régions Il 100,00%11 ___ s_s_9_9_,1_IJ __ 3._u_'.a_l~_'_•.o_I 
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Plan de financement pour la réalisation du Grand Projet Ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO) 

L'ETAT, Ministère de la Transition Écologique, représenté par le préfet de la région 
Occitanie, Pierre-André DURAND ; 

La Région Occitanie, représentée par la Présidente du Conseil régional, Madame Carole 
DELGA agissant en vertu d'une délibération du Conseil Régional en sa séance du 16 
décembre 2021 et du ............... ..................... , et ci-après dénommée La Région Occitanie ; 

La Région Nouvelle-Aquitaine, représentée par le Président du Conseil régional, Monsieur 
Ala1n ROUSSET, agissant en vertu d'une délibération du Consell Réglonal en ses séances du 
13 décembre 2021, du 7 février 2022 et du .................................... , et ci-après dénommée La 
Région Nouvelle-Aquitaine; 

Le Conseil Départemental de Haute-Garonne représenté par son Président, Monsieur 
Sébastien VINCINI, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Départemental en sa 
séance du 14 décembre 2021 et du .................................... , et ci-après dénommé le 
Département de Haute-Garonne ; 

Le Conseil Départemental du Gers représenté par son Président, Monsieur Philippe 
DUPOUY, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Départemental en sa séance du 10 
décembre 2021 et du .................................... , et ci-après dénommé le Département du Gers; 

Le Conseil Départemental des Landes représenté par son Président, Monsieur Xavier 
FORTINON, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Départemental en sa séance du 
10 décembre 2021 et du .........•....................... , et ci-après dénommé le Département des 
Landes; 

Le Conseil Départemental du Lot représenté par son Président, Monsieur Serge RIGAL, 
agissant en vertu d'une déllbération du Consell Départemental en sa séance du 13 décembre 
2021 et du .................................... , et ci-après dénommé le Département du Lot ; 

Le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques représenté par son Président, 
Monsieur Jean-Jacques LASSERRE, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Départemental en sa séance du 16 décembre 2021 et du .................................... , et ci-après 
dénommé le Département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le Consell Départemental des Hautes-Pyrénées représenté par son Président, Monsieur 
Michel PELIEU, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Départemental en sa séance 
du 10 décembre 2021 et du ...•.•......•....•.....•..•....•.... , et cl-après dénommé le Département des 
Hautes-Pyrénées; 
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Le Conseil Départemental du Tarn représenté par son Présid.......,~~.....,nr-ormM".-n~-----

RAMOND, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Départemental en sa séance du 10 
décembre 2021 et du .............................. ,et ci-après dénommé le Département du Tarn ; 

Le Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne représenté par son Président Monsieur 
Michel WEILL, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Départemental en sa séance 
du 14 décembre 2021 et du .................•.................. ,et ci-après dénommé le Département de 
Tarn-et-Garonne ; 

La Métropole de Bordeaux. représentée par son Président, Monsieur Alain ANZIANI, 
agissant en vertu d'une délibération du Conseil Métropolitain en sa séance du 25 novembre 
2021 et du .................................... et ci-après dénommée Bordeaux Métropole; 

La Métropole de Toulouse, représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc MOUDENC, 
agissant en vertu d'une délibération du Conseil Métropolitain en sa séance du 16 décembre 
2021 et du ......................•............. et ci-après dénommée Toulouse Métropole; 

La Communauté d'Agglomératlon d'Agen, représentée par son Président, Monsieur Jean 
DIONIS DU SEJOUR, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en sa 
séance du 16 décembre 2021 et du ...•....................•........... et cl-après dénommée la 
Communauté d'Agglomération d'Agen; 

la Communauté d' Agglomération de Mont-de-Marsan, représentée par son Président, 
Monsieur Charles DAYOT, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire 
en sa séance du 13 décembre 2021 et du .................................... et ci-après dénommée la 
Communauté d'Agglomération de Mont-de-Marsan; 

la Communauté d'Aglomératlon Pau Pyrénées, représentée par son Président, Monsieur 
François BAYROU, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en sa 
séance du 16 décembre 2021 et du .................................... et ci-après dénommée la 
Communauté d'Agglomération Pau-Pyrénées; 

La communauté d'Agglomération du SICOVAL, représentée par son Président, Monsieur 
Jacques OBERTI, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en sa 
séance du 3 janvier 2022 et du ......•............................. et ci-après dénommée la Communauté 
cf Agglomération du SICOVAL; 

La Communauté d' Agglomération du Muretain, représentée par son Président, Monsieur 
André MANDEMENT, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en sa 
séance du 11 février 2022 et du .................................... et ci-après dénommée la Communauté 
cf Agglomération du Muretain; 

La Communauté d'Agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne, représentée par son 
Président, Monsieur Bernard PENSIVY, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Communautaire en sa séance du 14 décembre 2021 et du ................................•... et ci-après 
dénommée la Communauté cf Agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne ; 
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La Communauté cf Aglomératlon du Grand Montauban, repré , , 
Madame Brigitte BAREGES, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire 
en sa séance du 17 janvier 2022 et du .................................... et ci-après dénommée le Grand 
Montauban Communauté d'Agglomération; 

La Communauté d' Agglomération du Grand cahors, représentée par son Président, 
Monsieur Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Communautaire en sa séance du 16 décembre 2021 et du .................................... et ci-après 
dénommée la Communauté cf Agglomération du Grand-Cahors ; 

La Communauté d'Aglomération de Tarbes-Lourdes-Pyrénées, représentée par son 
Président, Monsieur Gérard TREMEGE, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Communautaire en sa séance du 15 décembre 2021 et du .................................... et ci-après 
dénommée la Communauté cf Agglomération de Tarbes-lourdes-Pyrénées ; 

La Communauté d'Agglomération du Grand Albigeois, représentée par sa Présidente, 
Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Communautaire en sa séance du 14 décembre 2021 et du .................................... et cl-après 
dénommée la Communauté cf Agglomération du Grand Albigeois ; 

La Communauté d' Agglomération de castres-Mazamet, représentée par son Président, 
Monsieur Pascal BUGIS, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en 
sa séance du 13 décembre 2021 et du .................................... et ci-après dénommée la 
Communauté d'Agglomération Castres-Mazamet; 

La communauté d' Agglomération du Grand Dax, représentée par son Président Monsieur 
Julien DUBOIS, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en sa séance 
du 16 février 2022 et du .................................... et ci-après dénommée la Communauté 
d' Agglomération du Grand Dax ; 

La Communauté de Communes de Maremne-Adour-C6t•Sud, représentée par son 
Président, Monsieur Pierre FROUSTEY, agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Communautaire en sa séance du 3 février 2022 et du .................................... et ci-après 
dénommée la Communauté de Communes de Maremne-Adour-Côte-Sud ; 

Et, 

SNCF Réseau, Société anonyme au capital de 500 000 000 €, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 15-17 
rue Jean-Philippe Rameau CS 80001 - 93418 La Plaine Saint-Denis Cedex, représentée par 
Monsieur Matthieu CHABANEL, Président Directeur Général, dûment habilitée à cet effet et 
ci-après désigné « SNCF Réseau » ; 

SNCF Réseau et les COCONTRACTANTS signataires du présent protocole étant dénommés 
d-après collectivement les « Parties » ou « les financeurs » et lndlvlduellement « une 
Partie » ou « un Flnanceur » 
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La Loin• 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire; 

La Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités ; 

Le décret n°2016-738 du 2 juin 2016 déclarant d'utilité publique et urgents les 

travaux nécessaires à la réalisation des lignes ferroviaires à grande vitesse Bordeaux

Toulouse et Bordeaux-Dax entre Saint-Médard-d'Eyrans (Gironde), Saint-Jory (Haute

Garonne) et Saint-Vincent-de-Paul (Landes), et emportant mise en compatibilité des 

documents d'urbanisme des communes d' Arbanats, Ayguemorte-les-Graves, 

Beautiran, Bernos-Beaulac, Captieux, Castres-Gironde, Cazalis, Escaudes, Giscos, 

Goualade, Landiras, Lerm-et-Musset, Lucmau, Marions, Portets, Préchac, Saint

Médard-d'Eyrans, Saint-Selve et Virelade dans le département de la Gironde, des 

communes de Brax, Bruch, Caudecoste, Estillac, Fargues-sur-Ourbise, Moirax, 

Montesquieu, Pompogne, Roquefort, Sainte-Colombe-en-Bruilhois, Saint-Nicolas-de

la-Balerme, Sérignac-sur-Garonne, Vianne ainsi que de la communauté 

d'agglomération d'Agen (communes de Colayrac-Saint-Cirq, Layrac, Le Passage) dans 

le département de Lot-et-Garonne, des communes d'Auvillar, Bressols, Campsas, 

Castelmayran, Castelsarrasin, Cordes-Tolosannes, Donzac, Escatalens, Grisolles, 

Labastide-Saint-Pierre, Lacourt-Saint-Pierre, Montauban, Montbartier, Montbeton, 

Saint-Nicolas-de-la-Grave et Saint-Porquier dans le département de Tarn- et-Garonne, 

des communes de Castelnau-d'Estrétefonds, Fronton, Grenade, Saint-Rustice ainsi 

que de Toulouse Métropole (commune de Saint-Jory) dans le département de la 

Haute- Garonne, et des communes d' Arue, Bégaar, Canenx-et-Réaut, Cère, Ousse

Suzan, Pontonx-sur- l'Adour, Saint-Avit, Uchacq-et-Parentis ainsi que du syndicat 

intercommunal à vocation unique de Roquefort-Sarbazan (communes de Roquefort 

et de Sarbazan) dans le département des Landes ; 

Le décret 97-444 du S mai 1997 relatif aux missions de SNCF Réseau ; 

Le décret n• 2019-1587 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la société 

SNCF Réseau et portant diverses dispositions relatives à la société SNCF Réseau; 

Le décret 2019-1582 du 31 décembre 2019 relatif aux règles de financement des 

investissements de SNCF Réseau ; 
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L'arrêté préfectoral du 25 novembre 2015 portant déclarahnl"r"ft'"TITT"'"'"~rnm-r-irl'l.------

profit de SNCF Réseau des aménagements ferroviaires au sud de Bordeaux 

concernant la ligne existante Bordeaux-Sète sur le territoire des communes de Bègles, 

Villenave d'Ornon, cadaujac et Saint-Médard d'Eyrans dans le département de la 

Gironde, et emportant mise en compatibilité des plans locaux d'urbanisme de 

Bordeaux Métropole et des communes de Cadaujac et Saint-Médard d'Eyrans; 

L'arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 déclarant d'utilité publique les travaux 

nécessaires à la réalisation des aménasements ferroviaires au nord de Toulouse 

emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de Toulouse Métropole -

communes de Toulouse, Fenouillet, Lespinasse et Saint-Jory et du plan local 

d'urbanisme de Castelnau d'Estrétefonds; 

Le protocole d'intention pour la réalisation de la ligne à grande vitesse Sud Europe 

Atlantique; 

La lettre de mission du Premier Ministre au Préfet de région Occitanie en date du 28 

juillet 2021; 

Le Contrat de plan Etat-Région Aquitaine pour la période 2015-2020 signé le 23 Juillet 

2015 qui comprend dans son volet mobilité raction 1.2.2.1. Aménagements 

ferroviaires en sortie sud de Bordeau~ - Etudes PRO i 

La décision n• INEA/CEF/TRAN/M2016/1352173 en date du 27 octobre 2017, 

accordant une subvention européenne pour l'action n°2016-FR-TM- 0180-S « 
relieving congestion at the railwav junction south of Bordeaux » et son avenant n•1 

en date du 19 février 2021 ; 

La convention Etudes GPSO et aménagements ferroviaires au sud de Bordeaux en 

date du 30 octobre 2012; 

La Convention relative au financement du programme d'anticipation foncière du 

Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest en date du 30 octobre 2012 ; 

La Convention relative au financement de l'étude d'avant-projet des aménagements 

ferroviaires au sud de Bordeaux (ligne de Bordeaux à Asen} en date du 06 décembre 

2013 et son avenant n° 1 du 10 décembre 2015 ; 

La Convention relative au financement du programme d'anticipation des acquisitions 

foncières des aménagements ferroviaires au sud de Bordeaux en date du 06 

décembre 2013 et son avenant n•1 du 10 décembre 2015; 
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études projet des Aménagements Ferroviaires en sortie Sud de Bordeaux en date du 
08 décembre 2016 ; 

La Convention financière entre l'Etat, la Région Nouvelle-Aquitaine et SNCF Réseau 
relative au financement des études de projet des aménagements ferroviaires au sud 
de Bordeaux, en date du 30 août 2021 ; 

Le Contrat de Plan Etat/Région (CPER) Midi-Pyrénées 2015-2020 signé le 30 juin 2015 
par l'Etat et la Région, son avenant n·1 signé le 6 janvier 2017 par l'Etat et la Région, 
son avenant n·2 signé le 16 décembre 2019 par l'Etat et la Région et son avenant n•3 
signé le 5 janvier 2021 par l'Etat et la Région ; 

La convention relative au financement des études d'avant-projet des aménagements 
ferroviaires au nord de Toulouse, signée le 19 décembre 2013 et son avenant n·1 

signé le 27 décembre 2018 ; 

la convention relative au financement de la première partie des études de projet pour 
les Aménagements Ferroviaires au Nord de Toulouse, conclue le 22 décembre 2020 
entre l'Etat, la Région Occitanie et SNCF Réseau. 

La Convention relative au financement de la première étape de la première tranche 
{volets études et foncier) de l'avant-projet détaillé des lignes nouvelles Bordeaux -
Toulouse et Bordeaux - Dax du Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest signée le 15 
mai 2017 par l'État, SNCF Réseau, la Région Occitanie et Toulouse Métropole, son 
avenant n·1 en date du 27 février 2019 et son avenant n·2 en date du 18 décembre 
2020; 

La décision n• INEA/CEF/TRAN/M2020/2434120 en date du 11 mai 2021, 
accordant une subvention européenne pour l'action n°2016-FR-TM- 0063-S 11Final 
studies into railway adaptations to the North of Toulouse (AFNn". 

sommaire 

Préambule 

Article l : Objet du présent plan de financement. 

Article 2 : Estimation des coQts d'investissement et des besoins de financement. 

Article 3 : Répartition du financement entre les parties. 

Article 4 : Participation et engagements de SNCF Réseau. 
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Article 8 : Poursuite du GPSO, mise en œuvre et suivi du plan de financement. 

Article 9 : « Bonnes fortunes » et dispositions transitoires relatives à la contribution de la 
Région Nouvelle Aquitaine. 

Ayant été préalablement rappelé ce qui suit 

Préambule 

Le Grand projet ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO), situé dans les réglons Occitanie et 
Nouvelle-Aquitaine, s'inscrit dans la continuité de la ligne Sud Europe Atlantique (SEA) mise 
en service en 2017. Il comporte la réalisation de lignes nouvelles sur les axes Bordeaux
Toulouse et Bordeaux-Espagne et englobe des aménagements du réseau existant, les 
aménagements ferroviaires au nord de Toulouse (AFNT) et au sud de Bordeaux (AFSB). Au 
total, le Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest est un vaste programme estimé à 
13,5 Mds€20u. La première phase du GPSO (composée des trois opérations: AFNT, AFSB, 
lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse et Sud Gironde-Dax) est entièrement déclarée d'utilité 
publique. Le projet est inscrit dans les corridors figurant dans le règlement (UE) 2021/1153 
du Parlement Européen et du Conseil du 7 juillet 2021 établissant le mécanisme pour 
l'interconnexion en Europe, avec les tracés Bordeaux-Toulouse et Vitoria-Gastelz - San 
Sebastian - Bayonne - Bordeaux dans les corridors du réseau central Atlantique et 
Méditerranée. 

Le GPSO poursuit le double objectif d'améliorer l'accessibilité ferroviaire des régions 
Nouvelle Aquitaine et Occitanie en France et en Europe et d'accroître l'utilisation du 
transport ferroviaire dans les déplacements autour des métropoles de Bordeaux et 
Toulouse, en augmentant les capacités disponibles pour les transports du quotidien au sein 
de ces deux réglons. Il permettra de relier Toulouse à Paris en 3 h 10 environ et Toulouse à 
Bordeaux en 1 h OS environ (contre 2 heures actuellement). Il contribuera en outre à 
l'amélioration des liaisons interrégionales et longue distance entre l'axe atlantique et l'axe 
méditerranéen, et, en particulier, sur la façade atlantique entre Toulouse, Bordeaux, Tours 
et Paris. 

Suite aux annonces du Premier Ministre en avril et mai 2021 en faveur du GPSO, le Président 
de la République a confirmé, à l'occasion des 40 ans du TGV, le 17 septembre 2021, 
l'engagement de nouveaux Investissements structurants, en citant comme priorité la LGV 
Bordeaux-Toulouse. 

L't:tat, signataire du présent plan de financement, s'inscrit dans l'approche nouvelle du 
Conseil d'orientation des infrastructures (COI), qui recommande le phasage des projets en 
commençant en priorité par les opérations concourant d'abord à l'amélioration des 
déplacements du quotidien. Cela sera le cas des opérations relatives aux AFSB et AFNT visant 
respectivement à dé-saturer les nœuds ferroviaires de Bordeaux et de Toulouse et à faciliter 
la réalisation des opérations de RER (Réseau express réglonal) Métropolitains dans les deux 
métropoles. Cela sera également le cas des lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse et Sud-
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Gironde-Dax, rapprochant les territoires du grand sud-ouest '11"11~-ie,..,neim11C1011i:r-m:----
Toulouse, Bordeaux et Bayonne et au sein d'un réseau de 10 villes moyennes. 

Comme le prévoit la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientations des mobilités 
(LOM), ces investissements de l'~tat seront cadencés dans le respect de sa trajectoire 
financière sous-jacente et dans le respect des grands équilibres pluriannuels des finances 
publiques. La question de l'intégration de la section de ligne Sud-Gironde - Dax dans la 
prochaine loi de programmation relative aux Infrastructures, de façon à permettre la 
réalisation des différentes phases du GPSO de manière continue, sera prise en considération 
par le COI réinstallé depuis mars 2021 dans la perspective de la présentation d'un rapport 
d'étape sur la programmation en février 2022, puis la remise de son rapport final fin 2022. 

Ce plan de financement s1 inscrit dans la perspective de création, par ordonnance, d'un 
établissement public local (EPL), telle que prévue par l'article 4 de la LOM et à la suite de la 
demande des collectivités territoriales : 

« /. - Dans les condiâons prévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par voie d'ordonnance, dons un délai de vingt-quatre mois à compter de 
la promulgation de la présente loi, toute mesure relevant du domaine de la loi afin de créer 
un ou plusieurs établissements publics locaux ayant pour mission le financement, sur un 
périmètre géographique déterminé, d'un ensemble cohérent d'infrastructures de transport 
terrestre dont la réalisation représente un coOt prévisionnel excédant un milliard d'euros hors 
taxes. 
Ces établissements peuvent également avoir pour mission de concevoir et d'exploiter ces 
infrastructures ou de mettre en place les services complémentaires ou connexes à ces 
infrastructures. 
L'État peut être représenté au sein des organes dirigeants de ces établissements. Les 
ressources de ces établissements comprennent des ressources fiscales créées à cet effet. 

Il. - Ne peuvent donner lieu à la création d'un établissement public dans les conditions 
prévues au I du présent article que les projets d'infrastructures ayant fan l'objet : l 0 D'une 
déclaration d'utilité pub//que en application de l'article L. 121-1 du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique, d'une déclaration de projet en application de l'article L. 126-1 
du code de /'environnement ou d'une décision de l'autorité administrative d'engager 
l'enquête publique et d'une contre-expertise à l'évaluation socio-économique en application 
de l'article 17 de fa loi n° 2012-1558 du 31 décembre 2012 de programmation des finances 
publiques pour les années 2012 à 2017; 
2° D'un plan de financement, approuvé par l'État et les collectivités territoriales qui financent 
ces projets. » 

La loi autorise cette création jusqu'au 24 avril 20221 c'est-à-dire dans un délai de 24 mois à 
compter de la promulgation de la LOM, augmenté de 4 mois par la loi d'urgence n°2020-290 
pour faire face à l'épidémie de covld-19. 
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Ce plan de financement a pour objet les opérations suivantes, constitutives de la première 
phase du GPSO, qui ont été déclarées d'utilité publique: 

la réalisation des aménagements ferrovla1res de la ligne existante Bordeaux-Sète 
au Sud de Bordeaux (AFSB) sur 12 km entre Bègles et Saint-Médard-d'Eyrans: 
cette opération a été déclarée d'utilité publique par arrêté du préfet de la 
Gironde le 25 novembre 2015, 
la réalisation des aménagements ferroviaires de la ligne existante Bordeaux-Sète 
au Nord de Toulouse (AFNT) sur 17 km entre la gare de Toulouse Matabiau et 

Castelnau d'Estrétefonds: cette opération a été déclarée d'utilité publique par 
arrêté du préfet de la Haute-Garonne le 4 janvier 2016, 
la création des lignes nouvelles à grande vitesse Bordeaux-Toulouse et Bordeaux
Dax sur 327 km de section courante, possédant un tronc commun de SS km entre 
le Sud de Bordeaux et le Sud Gironde. Ces lignes nouvelles se raccordent au 
réseau ferré national au Sud de Bordeaux et au Nord de Toulouse, ainsi qu'au 
Nord de Dax et ont été déclarées d'utilité publique par décret en Conseil d'État 
du 2 juin 2016. 

L'engagement financier de l'État à hauteur de 4,1 milliards d'euros courants porte sur une 
première étape comprenant les opérations AFSB, AFNT et la ligne nouvelle Bordeaux

Toulouse. 

Les collectivités territoriales s'engagent par la présente convention à mettre en oeuvre ce 
plan de financement, éventuellement via l'~tablissement Public Local (EPL} qui serait créé à 
cette fin, en application de l'article 4 de la loi LOM. 

Article 2 : Estimation des coûts d'investissement et des besoins de financement. 

L'estimation des coûts d'investissement présentée prend en compte le périmètre de 
dépenses suivantes sur la première phase du GPSO : études (à partir de 2020) et dlrectfon 
des travaux, acquisitions foncières, réalisation du projet (génie civil, équipements 
ferroviaires), y compris provisions pour risques. 

Les autres frais, comme les frais financiers et les frais de gestion liés à la mise en place de 
l'EPL, à qui il appartiendra de définir sa stratégie financière, ne sont pas pris en compte dans 
ces coûts et devront, le cas échéant, être portés par les collectivités locales seules. A titre 
indicatif, en visant, par exemple, rétalement de la charge budgétaire sur 40 ans, les frais 
financiers pourraient atteindre 10% des coûts d'investissement. 

L'estimation Hors Taxes des coûts d'investissement pour la phase 1 du GPSO est donnée à 
titre indicatif pour les différentes opérations suivantes, au stade de 1' Avant-Projet Sommaire 
(APS) (plus spécifiquement au stade des études d'avant-projet-AVP pour les AFSB ou AFNT): 
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Opérations M€2020 MdCcou111nts (estimation1
) 

Aménagements ferroviaires 717,3 M€2020 0,9 Md€c:ourants 
au Nord de Toulouse 
Aménagements ferroviaires 758,6 M€2020 0,9 Md€courants 
au Sud de Bordeaux 
Section de ligne nouvelle 1410 M€2020 1,9 Md€oourants 
Bordeaux-Sud Gironde 

Section de ligne nouvelle 4937 M€2020 6,6 Md€rounints 
Sud Gironde-Toulouse 
TOTAL 1 •re étape 7 822,9 M€2020 10,3 Md€eour111ts 
Section de Ugne nouvelle 2 478M€20zo 317 Md<minnts 
Sud Gironde - Dax) 
TOTAL 2•m• étape 2 478 M€2020 3,7 Mdicoinnts 
TOTAL 10 300,9 M€2020 14,0 Md€.irants 

Les montants Indiqués en euros courants sont calculés sur la base d'hypothèses de taux 
d'actualisation et de calendrier de réalisation demeurant à confirmer mais démarrant en 
tout état de cause en 2024 et s'étalant sur une période résultant des programmations de 
réalisation fixées dans les conventions de financement ultérieures réunissant les parties. 
L'annexe 1 détaille ces coûts et les hypothèses de calcul. L'estimation sera réactualisée en 
euros constants et courants lors des signatures des conventions de financement, ayant pour 
objet la réalisation des études et des travaux. 

Ces coûts sont également susceptibles d'évoluer pour intégrer notamment les modifications 
de programme non prévues au stade actuel de définition ou encore toute modification liée à 
des évolutions législatives et réglementaires. 

Article 3 : Répartition du financement entre les parties. 

Les clefs de répartition retenues par ce plan de financement sont les suivantes pour la 1 ère 

étape (AFNT, AFSB et ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse} de la phase 1 du GPSO, sur la base 
des coOts en euros courants présentés à l'article 2: 

Europe (hypothèse): 20%, soit 2,05 Md€couranu 
~tat : 40%, soit 4,1 Md€c:ou..,rrts 
Collectivités locales: 40%, soit 4,1 Md€oourants1 répartis selon le tableau qui suit. 

Les collectivités territoriales s'engagent à mettre en oeuvre ce plan de financement pour la 
part les concernant via !'Établissement Public Local {EPL) qui sera créé à cette fin, en 
application de l'article 4 de la loi LOM. 

Le montant des contributions versées par les Régions Occitanie et Nouvelle Aquitaine ainsi 
que les autres collectivités territoriales sera réparti selon les clés de répartition figurant dans 

1 Les estimations en ME:io:io dat&mt de juin 2020 pour AFSB et janvier 2020 pour les AFNT. Les estimations en 
euros courants dépendent du calendrier de réalisation et des hypothèses d'inflation retenues à ce stade pour le 
projet. Elles seront réactualisées lors des signatures des conventions de financement. Voir aussi annexe. 
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figurant à l'article 1. 

La contribution des collectivités locales provient de leurs contributions budgétaires mais 
également de la fiscalité locale affectée à l'EPL, et des emprunts levés par l'EPL Les 
ressources fiscales viendront en déduction de la part budgétaire des collectivités locales telle 
que définie dans ce plan de financement, au prorata des clefs de répartition précitées. 

Étant donné l'intérêt de l'ensemble des parties à la réalisation de la première phase du 
GPSO, qu'elles soient concernées par la première ou la seconde étape de la première phase 
du GPSO, il est convenu que les collectivités ayant participé au financement de la première 
étape actent le principe d'une solidarité de l'ensemble de ces collectivités pour le 
financement des deux étapes. 
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Plan de financement de la première étape (part des collectivités locales) 

1 Premiêre étape 1 ,Répartition bud~étaire e:r.itre rol.leaivités - Plan de fi'nanc.ement 2:0.22 
1 

Ligne nouveOe Bordeaux - Toulouse, 

1 1 

Quote-part 
Poor infoITTliltion: 

AfNT,,. AfSB 
Quote-pan 

budgécair'e 
quoœ-.pacrt budgitaJre bors 

fiscalit~ (estimioe à~%) 

1 
Collectivités 

Il 1 1 
M€ 

Pan du tota'I {%) Mt courants M E: COUlântt coorams/an 
territoriafes (sur AD ans] 

!conseil Régional Ocdtanie Il 29,63%11 1220,s l[I 21,36 1 

CD31 18,14% 747,3 323,1 13,08 

Toulouse Métropole 14,89% 613,4 429,4 ~0,73-

Haute·-Garonne 
SICOVAL 0,99% 40,6 28,4 0,71 

, Muretain Aggie 1,36% 56,1 35t,2 '0,98 

Ha ute-?yrénées 
CD65 0,09% ~:; Il "I 0,06 1 
CA Tarbes Lourdes 0,02% 0,5 10,ot 

' 

CD82 2,87% l~::~ Il ~~1 '°'I Tarn et Garonne 
Grand Montauban 0,88°;6 23,3 0,63 

IGe~ ICD32 

1 

0,39% 16,1 r 11~ 0,2.B 

: Grand AtJch 0,04% 1,3 10,03 1,8 

Ilot ICD46 

1 

0,66% 27,3 1 19',1 0,48 

: Grand Cahors 0,10% l!,9 10,07 4,1 

CD Tarn 1,55% 63,7 
1 

44,6 1,11 

Tarn Grand Alib~geois 0,43% 17,,7 1 
ll,4 o.~• 

CA Castres-Mazamet 0,23% 9,6 6,7 0,1:7 

Tota l Occitanie Il 12,26311 52,11 1 

lconseill ré.giona l Nouvelle-Aquitaine 1 13,70%1 564,6 39S,2 9,9 
donr par. Regfon 307,5 215,2 5,38 

dont portage part CD33 112,2 78,5 1,96 
dom avances temporaires 145,0 101,5 2.5.3 

._IG_ir_on_d_e ___ _..l_eo_rd_e_a_ux_· M_e_'tr_op.;...o_l_e _..l ._I ____ 1_2_,2_7%_,l ._I ____ s_os""'",7_.l ll..__354_,o ..... l __ s_,85_.I 

C040 0,5PAI 24,3 17,0 0,43 

Landes 
CC MACS 0,10'1..6 4,3 3,0 0,08 

Grand Dax 0,0911..6 3,9 2,7 0,07 

CAMdM 0,13% S,4 3,7 0,09 

'Pyrénées- l~:u .11 
~42%1 1 

: Atlanttque.s 0,3:ZOAI 1 

12,0 0,30 

9.11 0,23 
1 

Ilot et Garonne !CA Agen 11 0,11%11 4,6111 3,21 o,osl 
Total Nouvelle A9uitaine Il 27,74%11 1143,0111 800,01 20,0 1 

T o1al Deux Ré9ions Il 100,00%11 41zo,s Ill 2884,2 ( 72,1 1 
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Plan de financement de la seconde étape (part des collectivit és locales) 

1 
Répanition budgétaire entre GoUerovités - Plan de finanœment 2021 

Seconde étape 

1 1 

Ligne noove11e Sud-Gironde - Uax Quote -part Pour information : 

Quote-part ·i:iuo~part ~itaire bor5 fiscalité 
bud'gétaire [eHimi e à 30%) 

Colle.ctivités ME rourill1l5/an 
Part du to·tal 43) ME: courants M€ courants 

territoriales (sar 40aml 

lcolî'Seil Régional Occitanie Il 3,64%11 53,9 11 

CD31 1,08% 16,0 ll,.2 0,28 

Haute-Garonne 
Toulouse Métropole 0,7'4% 11,0 7,7 0,19 

SICOVAl. 0,12% 1,8 1,3 0,0'3 

Muretain Agglo 0,1004 1,5 1,0 0,03 

Haute-Pyrénées 
CD65 

1 ~:~~I l 32r9 I B,01 0,5S 1 
CA Tarbes Lourdes 16,7 U ,7 0,29 

Tarn et Garonne 
CD82 0,19% 2,81 

::1 
0,05 1 

Grand Montauban 0 ,11% 1,6 o,œ 

IGers ~CD32 
1 

0,lü°h l,S 1 1,~ 1 0,03 1 
:Grand Auch 0 ,04% 0,7 0,> 0,01 

Ilot ICD46 

1 
0,14% 2,1 1 :~ 1 0,04 1 
0,06% o,o~ : ~Grand cahor.s 0,9 

CD Tarn 0,18% 2,7 l,.g o,œ 

Tarn Grand Alibigeois 0,07°ÂI 1,1 ll,.B 0,()2 

CA Castres-Mazamet 0,06% 0,8 ll,6 0,01 

TotaJ Occitanie Il 10 00%11 I 14BO Il ~ , 2.59 I 
!Conseil ré~ional Nouvelle-Aquitaine l 67,390-'I 997,0 597,9 17 ,45 

donc parr Regïon 707.J 495,1 11,38 

dom porrage parr CD33 l30.7 91 ,5 2,29 

dont avances .rempcroir~s 155 0 Lll,3 2,78 

!Gironde jBordeau:xMétropole l _I ____ o_·,<>œ_~l _l _____ o,_ol_I ___ o_,o_l ___ o_,oo_I 

CD40 7,88% 116,6 81,6 2,04 

landes 
CC MACS 0,6.So.-' 10,0 7,0 0,18 

Grand Dax 0,98% 14,4 10,1 0,25 

CAMdM 1,73% 25,5 18,0 0,45 

:Atlantiques 
'Pyn~nées-

:CA Pau 
ICD64 Il 5,60'-611 

4,24% :~::1 1 58,01 
43,9 1,10: 

1,451 

Ilot et Garonne jCA Agen Il 1,49%11 22,11 1 1s,sl 0,391 

T otaJ Nouvelle Aquitaine Il 90,00%)1 133l.,211 931,9 1 23,3 1 

Total Deux Régions Il 100,~11 1479,2 li 1035,s I 25,91 
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Plan consolidé de financement de GPSO, première et seconde étape (part des collectivités 
locales) 

R@partition budg:@taire entre collectiviti!s- Pla n de, fina ncem@-1\t 2Q22 

TOTAl GPSO 

Première et seconde étape 

1 l Quote--.part Pouriinformation : 

Q!llote-part quote-part budgétaire bon 
budg:étair,e fisalité (estimée à 30%1 

1 

CollectÏ\lités 

1 1 1 

M€ 

Part du total (%) M€ooura111ts M< courants COllraBIS/ an 
territoriales ~r40ans) 

!conseil Régional Occitanie Il 22,76%11 1 274,6 Il ll!U,31 

C031 13,63% 763,3 .534,3 ll,16 

Haute-Garo Me 
Toulouse Métropo le 11,15% 624,4 437,0 10,9 3' 

SICOVAL 0,7'6% 42,5 <S,7 0,74 

Muretain Agglo 1,03% 57,S 40,3 1,01 

Haute-Pyrénées 
CD65 0,65% ~~:! Il 2:S,6 0;64 1 
CA Tarbes l ourd.es 0,31% U,2 0,30 

-

Tarn et Garonne 
CD82 2,17% 1~~:~ Il E4,9 2,ul 
Grand Montauban 0,67% 2.ô;~ 0,66 

IG~ ICD32 

1 
0,31% 1~:: Il 12,3 

: 1 :Grand Auch 0,04% 1,7 

Ilot IC045 

1 
0,52% 2::~ Il 

20.6 

::1 : Grand Cahors 0,09% :i,5 

CD Tarn 1,19% 66,4 46,5 i ,16 

Tarn Grand Allb~geo is 0,34% 18,8 13.! O,B 

CA Castres-Mazamet 0,19% 10,5 7.3 0,18 

Total Occitanre Il 55,81%11 2181,11 1 54,70 1 
!Conseil régfonal Nouvelle-Aquitaine 1 27,89%1 1551,6 1093,l 27,33 

dont part Région iOH,7 71fJ,l9 17,76 

dont portag.e port CD53 142,9 170,0 4,15 

dont ovance5 temporaires 3o;l,0 212.S 5,.12 

!Gironde 1 Bordeau.X Métropole Il 354,ol 8,851 

CD40 2,52% 140,9 98,6 2,47 

Landes 
OC MACS 0,26% 14,3 10,0 0,15 
Grand Dax 0,33% 18,3 12,8 0,32 

CAMdM 0,55% 3 1,0 2.1,7 0,54 

!Pyrénées- ICD64 
11 

1,79%11 100,01 70,0 1,75 

: AUantiques :CA Pau 1,35%:: 53,0 1,33 75,7 

l lot et Garonne ICAAger1 Il 0,48""1 I 26,711 uvl 0,471 

Total Nouvelle Aquitaine Il 44,19%11 2 474,2 11 1 731,91 43,3 1 

Total Deux Régions Il 100,00%11 5599,711 3 g1.9,7 1 98,0 1 
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SNCF Réseau, Maître d'ouvrage (Moa) de la conception et de la réalisation de GPSO, 
s'engagera une fois les Avant-Projets Détaillés (APD) établis, à réaliser ces opérations, à 
programme, législation et réglementations constantes, sur la base des coûts, des risques 
identifiés et du planning de réalisation prévisionnel établi dans les conventions de 
financement. 

Dans les conventions de financement, à mettre au point à partir du stade APD et des 
clauses de mise en responsabilité financière de la Moa seront introduites. 

Le Maitre d'Ouvrage, SNCF Réseau, mobilisera les moyens nécessaires pour le bon 
avancement des opérations sur la base des conventionnements relatifs aux étapes 
ultérieures, si nécessaire avec le soutien de l'EPL 

Par ailleurs les résultats des études en cours sur la capacité contributive du GPSO seront 
présentés aux financeurs dans le cadre de la révision du prochain contrat de performance de 
SNCF-Réseau en vue de permettre, si cette capacité est positive, l'utilisation du surplus de 
péages ferroviaires, après couverture des charges relatives à la gestion de l'infrastructure de 
GPSO, dans le financement du projet et, le cas échéant, dans les différents secteurs 
d'intervention de SNCF Réseau, notamment la rénovation du réseau et les lignes du 
quotidien. 

L' intervention financière de SNCF Réseau s'inscrira dans le cadre de la trajectoire financière 
de rentreprise déflnie par les contrats de performance, conclus avec l'État en application de 
l'article L. 2111-10 du code des transports. Elle sera également conforme aux dispositions de 
l'article L.2111-10-1 du même code et de son décret d'application, le décret n°2019-1582 du 
31 décembre 2019 relatif aux règles de financement des investissements de SNCF-
Réseau. En particulier : 

Le Code des transports précise la « règle d'or», qui cadre les conditions d'une participation 
financière de SNCF Réseau : 

• Pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2026, SNCF Réseau ne peut 
contribuer au financement d'investissements de développement du réseau ferré 
national (article L2111-10-1 du code des transports) 

• À partir de 2027 et seulement une fois atteint le retour à l'équilibre et un ratio 
dette/MOP inférieur à 6, SNCF Réseau détenninera sa part contributive dans le 
financement de ce projet de manière à ce que le taux de retour sur cet 
investissement soit au moins égal au coOt moyen pondéré du capital de SNCF 
Réseau pour ce même Investissement après prise en compte des risques 
spécifiques à l'investissement" dans les conditions définies à l'article L2111-10-1 
du Code des transports. 
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Les avis de !'Autorité de régulation des transports sur les opératio......,!l'r"T!......,'"'"M"nn'T'l'llT'l"l'l._..'ft'IT"---
la tarification (notamment si des péages plus élevés étaient prévus concernant les sections 
de ligne nouvelle) devront être pris en compte. 

L'éventuelle contribution de SNCF Réseau, postérieure à la conclusion du premier tour de 
table financier, viendra donc en déduction des contributions de l'ensemble des financeurs 
(hors Union européenne}, au prorata de leur participation financière au projet, et en 
distinguant chaque étape, nonobstant les dispositions de l'article 3. 

Article 5 : Subventions européennes. 

Le montant des subventions de l'Union Européenne (UE) qui figure au présent protocole est 
indicatif et sera ajusté une fois que les montants de subvention accordés au projet GPSO 
dans le cadre du Mécanisme d'interconnexion pour l'Europe (programmation à venir) seront 
communiqués. 
Quelles que soient les opérations bénéficiant de ces subventions, il est convenu que les 
montants versés par l'Union Européenne viennent en déduction des contributions de 
l'ensemble des financeurs du GPSO, à rexclusion du gestionnaire d'infrastructure, SNCF 
Réseau, au prorata de leur participation financière au projet, et en distinguant chaque étape. 
Dans l'hypothèse où le montant de la contribution de l'Union européenne serait inférieur à 
celui pris comme référence dans le présent plan à l'article 3, les contributions de rensemble 
des financeurs seraient donc ajustées à due concurrence. 

Les parties coordonneront leurs efforts afin que le projet fasse l'objet de décisions 
favorables dans le cadre des futurs appels à projets de l'Union Européenne. 

Article 6 : Ressoyrces fiscales. 

L'État proposera au Partement, à la demande des collectivités locales, la création de 
ressources fiscales locales nouvelles destinées à financer le futur EPL dans la loi de finances 
pour 2022. Ces ressources fiscales viendront en déduction de la part des collectivités locales 
définies dans ce plan de financement. Si le rendement des ressources fiscales affectées est 
inférieur au produit estimé initialement, l'ajustement est porté sur les seules contributions 
budgétaires des collectivités territoriales. 

D'autres ressources pourront aussi être recherchées en lien avec le projet GPSO notamment 
pour les territoires bénéficiaires. 

Article 7 : Gestion des écarts et des rjsgyes. 

Pour prendre en compte les écarts de coûts entre Avant-Projet Sommaire et Avant-Projet 
Détaillé, d'une part, d'éventuels dépassements de coûts constatés par la suite, d'autre part, 
et, de manière générale, les risques de dépassement de budget ou de manque de 
ressources, les parties examineront la possibilité de mettre en œuvre les solutions suivantes, 
dans cet ordre de priorité : 
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La recherche d'économies préservant les fonctionnalités essentielles du projet; 
Une mobilisation accrue des ressources fiscales; 
Une répartition équitable du besoin de financement entre les financeurs du 
présent plan. 

Pour les prochaines étapes, une gouvernance du projet GPSO sera mise en place sous l'égide 
du préfet de Région Occitanie Cette gouvernance rassemble les financeurs et met à leur 
disposition des leviers suffisants pour garantir transparence et performance. 

Cette gouvernance aura pour objet d'associer les flnanceurs aux choix stratégiques, tout en 
préservant la capacité d'action du Maître d'ouvrage, SNCF Réseau, à conduire le projet dans 
les conditions de coOts et de délais prévus par les partfes. Elle permettra aux participants de : 

• Identifier, négocier, moblllser les ressources financières; 
• Mettre en adéquation le planning des opérations en fonction des ressources 

financières; 
• Adapter les programmes d'opération en fonction des difficultés, des risques comme 

des opportunités, en tenant compte de la faisabilité technique et financière; 
• t:clairer les conditions de réalisation de chaque opération (stratégie d'achat dans le 

cadre des principes de la commande publique). 

Article 8 : Poursuite du GPSO. mise en œuvre et suivi du olan de financement. 

Les financeurs confirment leur attachement à la poursuite du GSPO en concertation étroite 
avec les acteurs locaux afin d'insérer au mieux les infrastructures dans les territoires en 
limitant au maximum leurs impacts négatifs sur l'environnement humain, écologique et 
économique et en optimisant leurs impacts positifs. 

Le présent plan de financement prend effet à la date de sa signature par l'ensemble des 
parties. les financements seront appelés par le futur EPL dans le cadre des conventions de 
financement opérationnelles élaborées au fur et à mesure de l'avancement du projet GPSO 
et prenant en compte les dispositions du présent plan. 

Article 9 : « Bonnes fortunes » et dispositions transitoires relatives à la contribution de la 
Région Nouvelle Agujtajne. 

L'avance non résorbée telle que mentionnée dans la catégorie« avances temporaires» de la 
participation prévue de la Région Nouvelle Aquitaine figurant à l' article 3 et résultant de la 
contribution complémentaire de la Région Nouvelle Aquitaine (à hauteur de 304 millions 
d'euros à date), est couverte, à due concurrence, au moment et dans l'ordre de leur 
survenance, par la part prévue au bénéfice des collectivités territoriales de Nouvelle 
Aquitaine des « bonnes fortunes » pouvant venlr abonder les recettes du projet, en 
particuller celles cl- après définies, nonobstant les dispositions des article 4, 5 et 6. En cas de 
mise à jour du plan de financement, cette avance non résorbée est également mise à jour de 
manière à prendre en compte l'écart entre les obligations financières de la Région Nouvelle 
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Aquitaine telles qu'actualisées dans le plan de financement et ceSïTl'e1Tres-'t7Dlmnrmn~:1:'m~----
qu' elles auraient été en cas de contribution de la Région Nouvelle Aquitaine conforme à 
celle prévue dans le tableau de répartition figurant à l' annexe 2, toute chose égale par 
ailleurs. 
Une première« bonne fortune», correspond à la participation financière éventuelle de SNCF 
Réseau, versée dans les conditions rappelées à l'article 4 du présent protocole. La diminution 
de la contribution financière des collectivités territoriales en résultant est imputée, pour la 
part prévue au bénéfice des collectivités territoriales de Nouvelle Aquitaine, sur la 
contribution du Conseil régional de Nouvelle Aquitaine au titre des avances budgétaires 
réalisées pour le compte d'autres collectivités de Nouvelle Aquitaine. 
Une deuxième « bonne fortune » pourrait résulter d'un taux de cofinancement européen 
plus important qu'anticipé à l' article 5 précité (pour rappel, 20% des coûts d'investissement). 
La diminution de la contribution financière des collectivités t erritoriales en résultant est 
imputée, pour la part prévue au bénéfice des collectivités territoriales de Nouvelle 
Aquitaine, sur la contribution du Conseil régional de Nouvelle Aquitaine au titre des avances 
budgétaires réalisées pour le compte d'autres collectivités de Nouvelle Aquitaine. 
Tel que rappel~ par l'article 6, une troisième c< bonne fortune » correspond aux recettes 
fiscales qui pourraient être votées au-delà de la déduction prévisionnelle de 30 % des 
contributions budgétaires des collectivités. La diminution de la contribution financière des 
collectivités territoriales en résultant est Imputée, pour la part prévue au bénéfice des 
collectivités territoriales de Nouvelle Aquitaine, sur la contribution du Conseil régional de 
Nouvelle Aquitaine au titre des avances budgétaires réalisées pour le compte d'autres 
collectivités de Nouvelle Aquitaine. 
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Estimation détaillée du coût du projet 

1. Estimation du coût du projet en M€m..,ranu 
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Les montants calculés en M€c:ou~nt5 sont donnés à titre indicatif et tiennent compte d'un 
démarrage des travaux en 2024. Ils sont compatibles avec le calendrier de décaissement de 
l'État issu de la loi d'orientation des mobilités. 
Ces montants en M€courants sont estimés à partir du coût du projet en M€2020, inflaté d'un taux 
annuel estimatif pour tenir compte de l'évolution tendancielle des prix de la construction. 
Une hypothèse de taux à 2 %/an a été retenue dans le cadre de ce plan de financement pour 
la première étape. L'évaluation en euros courants de la section de ligne nouvelle Sud 
Gironde-Dax, qui ne donne lieu à un engagement financier prévisionnel que des seules 
collectivités locales, a été réalisée par celles-ci. 

2. Estimation détaillée du coût du grojet en €1IWIVÎl!l"2020Hr 

Nœuds ferroviaires 

M€Janv. 2020 HT Aménagements ferroviaires Aménagements ferroviaires 
du sud de Bordeaux du nord de Toulouse 

Etudes amont 20,l 26 
Foncier 29,8 45 

Etudes détaillées 2S,9 31 
Travaux 682,8 615 
Total 757 717 

Lignes nouvelles 

Bordeaux- Sud Gironde 
Total Sud Total ligne 

M€janv. 2020 HT 
Sud Gironde -Toulouse 

Bordeaux- Gironde- nouvelle 
Toulouse Dax phasel 

Études 142 475 617 252 869 
Foncier 93 451 544 166 710 
Génie civil 811 3142 3953 1376 5329 

~quipements 
364 869 1233 684 1917 

ferroviaires 

Total 1410 4937 6347 2478 8825 
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Annexe-2 

Répartition du financement entre les parties 
Plan de financement version du 2 décembre 2021 

. 
Première ét ape 1 Répartftlon lbudg4t:alro entre coUcctJvltlis • Plan de finanœment 2021 

ligne nouvelle BordleauK- Tou fouse, 

1 1 

Quote-part 
Pour information : 

AFNT, AFSB 
Quote-part 

budgétaire 
quote-partbudgéi.-re hors 

fiscalit é jestimé e à30%I 

Collect ivité s MC 

Part du total (%) M€ courants MC courants «11urams/ an. 
t e.rritor laies (.sur 40 ;ms} 

!c onseil Régional OccJtanie Il 29,63%11 1220,s l I 854,5 1 21,3û 1 

CD 31 18,14% 7473 SH, l B ,08 

Toulouse M étrooole 14,89% 613,4 42.9,4 10,73 
Haute-Garonne 

SICOVAl 0,99% 40,6 28,4 0,71 

Mureta in Agglcr 1,36% 56,1 l9,2 0,95 

Haute-Pyrénées 
C065 0,09% 3,71 -Z,6 O,Ofi 

CA Tarbes Lourdes 0,02% 0,5 0 ,01 0,7 

C082 2,87% 118,41 82,9 2,07 
Tarn et Garonne 

Grand Montauhan 0,88% 36,1 25,3 0,63 

I G•~ ICD32 
1 

0 ,39% 16,1 1 11,3 0 ,28 

:GtandAuch r0,04% 1,3 0 ,fB l ,8 

Ilot ICD46 
1 

iQ,66% 27,31 19,1 0,48 

:Grand Cahor< 0,10% 2, 9 0,07 4,1 

CDTam 1,55% 63,7 44,6 1,11 

Tam Grand Allbigeois 0,43% 17,7 U ,4 0,31 

CA Castres-M azamet 0 ,23% 9,6 6,7 0,1.1 

1 Total Occitan1e l~I ===7=2=,2=6%=!11 2 977,51!:=1 = 1o=u,=:2 l==52=,1=:1 I 
!conseil Régional Nowelle Aquitaine Il 4,25%1 ::::1 ====17=5=,2:::::;1 ~I ==12=2=,6:::1 =====1,=01::::1 

Gironde Bordeaux M étropole 1 21,00%11 865,211 6,()5,s I " · " 1 
(s ur AFSB exclusivement} . . . . . . . 

:=:========~============~~===========* ~====:::::::====~ 

.... ~--~--~--~ ..... o .... a .... x ____ u------~1°0'"""~1, __ !3.~o~"""+,, I 
2
:5,:4! 1 ~------+-------+ 

17,D 0,43 

Landes 

Ca Mont-de-Marsan ro . : . 

:?.,9 0,10• 

?.,7 0 ,09 

Pyrénées

Atlantiques 

1 Lot et Garonne 

Total Nouvelle Aquitaine 

Total Deux Régions 

17 février 2023 

Il 
Il 
Il 

0,62% 17,.S 0 ,4 5 

0,32% 9,1 0,23 

027% 7,9 o,w 

9,0 0,23 

3,2 o,us ~:~~~Il 
aoo.i I l 0,00 1 

zau,4 1 72,1 1 

27,.74%11 

100,.00% 11 
:======1=14=3=,o~l ~I ====:::;::::==::::::::; 
..._ __ 4_· _12_0~,s~l ~I _______ ___. 
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1 

Pour information i Quote·part 
q1.1ote-p<in bud&litillre lhors fi:sc;il1ti! 

budgétaire (esti~e à31l" J 
Ligne nouvelle Sud-Gironde - Dax Quote-part 

.::=========================~:=::==========~--~~~~~-~========;========~ 

.. ~ d .... ~ , .. ) B eonectivjtês 

territoriales 

:=::=========================!~===========::! :=::======:::========:::::; 
!conseil Régional Occitanie Il 3,64%11 53,9 11 31,1 I o,94 1 

CD 31 1,08% 16,0 11,2 0,28 

Toulouse Métropole 0174% 11,0 1,1 0,19 
Haute-Garonne 

SfCOVAL 0,12% 1,8 1,3 0,03 

Muretaln A~glo 0,10% 1,5 1,0 0.03 

Haute-Pyrénées 
CD 65 2j22%11 ~~:~ Il "·· 1 .... 1 

CA Tarbes Lourdes 1,13%:: 11,7 0, 29 

Tarn et Garonne 
CD 82 0,19%11 ~:: Il 2,0 1 0,05 1 

Grand Montauban 0,11% 1-,1 0,03 

IGe~ rC_D_3_2~~~~--+,__~~~0~,1_0__,%1r~~~~l~,S-1,__~~----<o--~~--
- Grand Auch 0,04%__ rO, 7 _ 
;;=========~F=============;;;;! ~==========;;;;;;;;; 

llot l ~~-~-~-:-c-a-ho-rs-----11-----~-:~-: ..... ~11 ~:~ 11-----~----+ 

1,0 0,03 

0,5 O,Ol 

1,5 o.o• 

0,7 0,02 

CD Tarn 0,18% 2,7 
--~~~~~~--+t--~~~---~-i 

1,9 0,05 

Grand Alibi eois 0,07% 1,.1 
--~~~....._~~--+t--~~~---~-i 

0,8 0,-02 Tarn 
CA Castres-Mazamet 0 06% 0,8 =============================:=================: 1 Total Oeeitanie 11 10,01%11 148,0 11 ~01.& 1 i,s' 11 

:=::=========================!~===========::: :=::======:::========:::::; 
l consell Régional Nouvelle Aquitaine Il 56, 75%11 839,4 11 ss1,6 I 14,69 1 

0,6 0,01 

Gironde 
Bordeaux Métropole 1 o.ooi l Il 1 1 (•u' AfSO '"'"''""""nt) : - - -

CD40 7,88% 116,5 Sl,6 2,04 

Landes Grand Dax 1,82% 26,9 18,9 0,47 

Ca Md'm 1,73% 25,6 18,0 o.~s 

Pyré nées-
CD64 8,25% 122,0 SS.4 2,13 

CA Pau 4,24% 62,6 ~3.9 LlO 
Atlantiques 

CA Pays basque 3,66% 54,1 37,9 0,95 

l lot et Garonne 
:CA Agen 
ICD47 

1 
4,17% 1 
1,49% ~~:~ Il 43,2 1 

15,S 

1,0S 1 

0,39 

Total Nouvene Aquitaine Il 89,99%11 1 331,1 Il 9u,• I 21,30 li 
~=====================~::::::=========~ ~========:::::====:::::; ____ T_o_ta_l_D_e_u_x_R_é_g_io_n_,s __ __.ll, ___ ~_oo_,_00%__,l_l ______ l_47_9_~_1_1 __ 1_01_s.•_l ____ 2_s,1_l1 
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TOTAL GPSO 

Première et s-econde étape 

Collectiv ités 
territoriales 

!conseil Régional Q{:citanie Il 
CD31 
Toulouse Métropole 

Haute-Garonne 
SICOVAL 

Muretain Agglo 

Haute-Pyrénées 
CD65 

CA Tarbes Lourdes 

Tarn et Garonne 
CD82 

Grand Montauban 

IG•" :GrandAuth ICD32 

1 

Ilot ICD46 
: Grand C~hc" 1 
CD Tarn 

Tarn Grand AlibiReois 

CA castres-Mazamet 

Rôpartltlon budgétaire entre colle . 

Quote-part 

!Part du t otal (%) 

13 .. 63% 

11,15% 

0,76% 

1,03% 

0,65% 

0,31% 

2,17% 

0,67% 

0,31% 

0,04% 

0,52% 
0,09% 

1,19% 
0,34% 

0,19% 

Quote~part 

budgétaire 

M€ QOurants 

1274,6 li 
763.3 
524,4 

42t5 
57,S 

36,61 
17,4 

121,3 1 
37,7 

17,6 1 
2,5 

29,4 1 
5,0 

66,4 

18,8 

10,5 

Pour ïnform8tian : 

quote-panbudgétaire h<>rs 

fiscalité festimée à90%J 

MC 

MC c;ourants courants/an 
{sur40 aa5) 

892,31 22,31 1 

534,3 13, 36 

437,0 10•/ B 

29,7 0,74 

40,3 1,01 

25 ,6 0;64 

12,2 0,3{) 

84,9 2,12 

26,4 O,t66 

12,3 0 ,3.l 

1,7 0,04 

20,6 0, 51 

3, S 0,0.!J 

46,5 1, 116 

13,1 0,.33 

7,3 0,1:3 

Totaf Occitanie Il 55,82%11 3 us,s 11 2H1.a I s~101 
:============~~==========~:=======:=======: 
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L'~tat, représenté par le préfet de la région Occitanie, 

Monsieur Pierre-André DURAND 
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La Région Occitanie, représentée par la Présidente du Conseil régional 

Madame Carole DELGA 
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Le Conseil départemental de la Haute-Garonne, représenté par son Président, 

Monsieur Sébastien VINCINI 
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Le Conseil départemental des Landes, représenté par son Président, 

Monsieur Xavier FORTINON 
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Le Conseil départemental du Lot, représenté par son Président, 

Monsieur Serge RIGAL 
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Le Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques, représenté par son Président, 

Monsieur Jean-Jacques LASSERRE 

44/63 
17 février 2023 



226

AVENANT 1 AU PLAN DE FINANCEMENT DU 18 FÉ\I 
Envoyé en préfedure le 30!06/2023 

Reçu en préfeclln le 30/0812023 

Publléle 

ID: 040-224000018-202308~-230623H27WH1-0E 

Le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées, représenté par son Président, 

Monsieur Michel PELIEU 
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Le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne, représenté par son Président, 

Monsieur Michel WEILL 
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Monsieur Jean-Luc MOUDENC 
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La Communauté d'agglomération d'Agen, représentée par son Président, 

Monsieur Jean DIONIS DU SEJOUR 
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La Communauté d'agglomération de Mont-de-Marsan, représentée par son Président, 

Monsieur Charles DAYOT 
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La Communauté d'agglomération Pau-Pyrénées, représentée par son Président, 

Monsieur François BAYROU 
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La Communauté d'agglomération du SICOVAL, représentée par son Président, 

Monsieur Jacques OBERTl 
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La Communauté d'agglomération du Muretain, représentée par son Président, 

Monsieur André MANDEMENT 
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La Communauté d'agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne, représentée par son 
Président, 

Monsieur Bernard PENSIVY 
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La Communauté d'agglomération du Grand Montauban, représentée par sa Présidente, 

Madame Brigitte BAR~GES 
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La Communauté d'agglomération du Grand Cahors, représentée par son Président, 

Monsieur Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE 
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La Communauté d'agglomération de Tarbes-Lourdes-Pyrénées, représentée par son 
Président, 

Monsieur Gérard TREMÈGE 
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La Communauté d'agglomération du Grand Albigeois, représentée par sa Présidente, 

Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL 
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La Communauté d'agglomération de Castres-Mazamet, représentée par son Président, 

Monsieur Pascal BUGIS 
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La Communauté d'agglomération du Grand Dax, représentée par son Président, 

Monsieur Julien DUBOIS 
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La Communauté de communes de Maremne-Adour-Côte-Sud, représentée par son 
Président, 

Monsieur Pierre FROUSTEY 
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SNCF Réseau, SA représentée par son Président Directeur Général, 

Monsieur Matthieu CHABAN EL 
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Dans ce contexte, les discussions entre l Etat et les collectivités ont été relancées en 2021, 
conduisant à la signature d un plan de financement le 18 février 2022 par l Etat, 24 collectivités 
territoriales d Occitanie et de Nouvelle-Aquitaine et SNCF Réseau.
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A l occasion de l adoption à l unanimité du budget primitif 2022 lors du conseil de surveillance de la 
SGPSO du 13 octobre 2022, le principe du quarantième a été retenu à partir de 2023 pour les 
appels de fonds auprès des collectivités territoriales. Le principe du quarantième consiste à prévoir

Le principe du quarantième s appuie d une part sur l article 3 
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Article 1•r: Objet de la convention 

La présente convention de financement, entre le Département des Landes et la Société du Grand 
Projet du Sud-Ouest (ci-après SGPSO), a pour objet de doter la SGPSO d'une participation 
financière en application de l'article 5 (Ill) de l'ordonnance du 2 mars 2022, qui prévoit que« des 
conventions particulières de financement entre l'établissement public « Société du Grand Projet du 
Sud-Ouest », les collectivités territoriales et groupements de co/lecüvités territoriales mentionnés 
au I de l'article 3, ains; que d'autres collectivités tenitoriales, groupements de collectivités 
territoriales ou collectivités publiques mentionnés au Il de l'article 3, précisent les taux et les 
conditions de la participation de chaque collectivité tefritoriafe, groupement de collectivités 
territoriales et collectMté publique.» 

Dans ce cadre, l'objet de la présente convention de financement est le versement au titre de l'année 
2023 de 50% du quarantième prévu au plan de financement du 18 février 2022. 

Article 2 : Montant appelé auprès du Département des Landes au titre de la convention 

L'engagement du Département des Landes porte sur un pourcentage de 2,52% du financement du 
projet porté par les collectivités territoriales, comme indiqué dans la 1n colonne du tableau 
consolidé de l'article 3 du plan de financement du 18 février 2022. 

Au regard de l'estimation des coûts d'investissement indiqués à l'article 2 du plan de financement 
du 18 février 2022, la quote-part budgétaire totale pluriannuelle du Département des Landes est 
donc égale, en valeur absolue, à date, au montant inscrit dans la 28 colonne du tableau consolidé 
de l'article 3 du plan de financement du 18 février 2022, soit 140 900 000 euros, en euros courants. 

Au vu des ressources fiscales votées en Loi de Finances, la quote-part budgétaire totale 
pluriannuelle hors fiscalité (c'est-à-dire fiscalité déduite) attendue du Département des Landes est 
égale à 70 % de 140 900 000 euros {100 % de 140 900 000 euros - 30 % de 140 900 000 euros), 
c'est-à-dire au montant inscrit pour le Département des Landes dans la 38 colonne du tableau 
consolidé de l'article 3 du plan de financement du 18 février 2022, soit 98 600 000 euros (140 900 
000 euros - 42 300 000 euros). 

La participation financière du Département des Landes étant répartie en quarante versements 
annuels, son montant annuel, c'est-dire le quarantième, correspond au montant inscrit pour le 
Département des Landes dans la 4e colonne du tableau consolidé de l'article 3 du plan de 
financement du 18 février 2022, soit 2 470 000 euros. 

Dans la mesure où il a été convenu d'appeler auprès des collectivités contributrices, au titre de 
l'année 2023, 50% du quarantième prévu au plan de financement du 18 février 2022, l'appel de 
fonds auprès du Département des Landes au titre de l'année 2023, objet de la présente 
convention, est donc 6gal à 50 % de 2 470 000 euros, soit 1 235 000 euros. 

Article 3: Modalités de versement 

Le versement de la participation financière du Département des Landes au titre de l'année 2023 
s'effectue sur présentation de deux (2) appels de fonds sur une base semestrielle par la SGPSO, 
qui seront émis en juillet et décembre 2023. 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° D-1/2 Objet: AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - POLlTIQUE DE LA MOBILITÉ ET 
INFRASTRUCTURES 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votants: 30 

Présents: 

pouyojrs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentlel), Mme Christine FOURNADET (Présentlel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentlel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentlel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel), Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel}, 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel) . 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 

CONTRE (0): 

Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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[N° D-1/2J 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

!vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

CONSIDERANT le détail des Inscriptions budgétaires telles que 
figurant en annexes I à V (annexes financières) ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AMENAGEMENT du 
TERRITOIRE; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE : 

I - DOMAINE ROUTIER DEPARTEMENTAL: 

A/ Conarv1tlon du Patrimoine : 

1°) Entretien courant du réseau routier et actions de sécurité 
routière: 

dans le cadre de l'entretien courant de la voirie départementale 
(chaussées, dépendances, équipements) assuré par les services du Département 
et des actions de sécurité routière, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023 (Fonctions 18 et 
621), conformément à la ventilation telle que figurant en annexe II, à un 
ajustement global complémentaire de crédits à hauteur de ................ 300 000 € 

permettant le financement : 

• des dégâts liés aux intempéries de début d'année dans le sud
ouest du Département (100 000 €:), 

• du fauchage des 80 km de la RD 10E, d'un complément d'entretien 
de plantations d'alignement sur la RD33 et du débroussalllage 
dans le cadre de l'obllgatlon légale (140 000 €:), 

• du passage de deux étapes du Tour de France dans les Landes 
- panneaux d'information, protection d'obstacles ... (60 000 €), 

• de l'opération « La fête en bus ~ de !'Automobile Club des Landes, 
dans le cadre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité 
Routière (PDASR} 2023 {6 600 €), délégation étant donnée à la 
Commission Permanente pour répartir les crédits et arrêter le 
programme des actions à réaliser en matière de sécurité routière. 
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2°) Entretien programmé des Infrastructures: 

afln de maintenir le patrimoine départemental en bon état 
(revêtements de chaussées et ouvrages d'art), 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à une Inscription 
complémentalre globale des crédits 2023 hors AP sur le programme 100 (détail 
en annexe V-1) à hauteur de ......................................................................... 255 000 € 

prenant en compte l'ajustement des révisions de prix prévues au budget primitif 
en tenant compte de l'augmentation des prix des matières premières, 
d'éventuelles opérations en attente de flnancement ou nouvelles dans la 
continuité du programme initial et en coordination avec le parcours des deux 
étapes du Tour de France, œlul-cl ayant été adapté au regard du résultat des 
appels d'offres. 

- de procéder, à la Décision Modificative n° 1-2023, à une inscription 
globale au titre des crédits sectorisés 2023, détaillée en annexe V-1, prenant en 
compte les révisions liées à l'augmentation des prix des matières premières, 
de ..... ........ ........ ................ ........ ........ ........ ........ ........ ........ ........ .. 220 000 € 

3°) Ouvrages d'art : 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1·2023 au Programme 
100, au titre du programme courant de travaux sur petits ouvrages d'art, détaillé 
en annexe V-3, prenant en compte principalement l'ouvrage du Moulin Neuf à 
Pontonx-sur-l'Adour sur la RD 824 2 x 2 voies, à un ajustement de crédit d'un 
montant global de ....... ........ .... .... ........ .... .... ........ .... .... ............ ...... 244 000 € 

a/ Vieux pont de Dax sut' la RD H7E: 

compte tenu du résultat de la consultation des entreprises de travaux 
pour les réparations sur l'ouvrage du Vieux pont de Dax, 

- de porter le montant de l'AP 2018 n° 615 à 1 649 048,44 C. 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, dans le cadre de 
cette AP, à une inscription, détaillée en annexe I, d'un Crédit de Paiement 2023 
à hauteur de .................. ................ ................ ............ .... ................ 90 000 € 

b/ Etudes et travaux - Ouvrages de déçharge à Gousse et pont de 
Pontonx: 

compte tenu de l'état d'avancement des études et plus précisément 
des procédures administratives et environnementales concernant l'opération 
« ouvrages de décharge à Gousse et pont de Pontonx », 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à un ajustement 
du Crédit de Paiement 2023, détaillé en annexe I, lié à cette opération {AP 2018 
études n° 616), d1un montant de ...... .... ............ .... ........ ........ ......... - 50 000 c 
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- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à un ajustement 
du Crédit de Paiement 2023, détaillé en annexe I, lié à cette opération {AP 2022 
travaux n° 822), d'un montant de ••••• ••• •• ••• •• •••••• ••• •••• ••• ••••••••• •• •••••• • 100 000 ( 

cf Etudes et travaux du Pont de Sorde-l'Abbaye sur la RD lZ3 : 

compte tenu d'une part des aléas sur la nature du sous-sol, qui ont 
entraîné une adaptation des fondations des appuis de l'ouvrage, et d'autre part 
de l'état d'avancement des travaux, 

- de porter le montant de l'AP 2022 travaux « Pont de Sorde-l'Abbaye 
RD 123 » n° 821 à 5 200 000 € . 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à l'inscription du 
Crédit de Paiement 2023, détaillé en annexe I, lié à cette opération (AP 2020 
études n° 708), à hauteur de .•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•••.•.•.•.•••.•.•.•••.•. 30 000 € 

dl Pont sur l'Adour à Mugron sur la RD 3 : 

compte tenu des travaux de réfection de l'étanchéité du pont sur 
l'Adour à Mugron déjà réalisés en 2020, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, compte tenu du 
report des travaux de rénovation à engager, à la suppression du Crédit de 
Paiement 2023 de l'AP 2021 n° 766, détalllé en annexe I, llé à cette opération, à 
hauteur de ••••.•...•••.•.•.•••.•...•.•.•.•.•.•.•...•.•.•.•.•.•.•...•.•.•.•.•.•.•..••.•.•.•. - 50 000 € 

e/ Pont du Bourrus sur la RD 824 à Saint-Pierre-du-Hont: 

compte tenu du démarrage des travaux de réhabilitation du pont du 
Bourrus sur la RD 824 à Saint-Pierre-du-Mont en août 2023 pour une durée de 
trois mois et demi, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à l'inscription d'un 
Crédit de Paiement 2023 {AP 2021 n° 810), détaillé en annexe 1, lié à cette 
opération, à hauteur de ••. •.•.•... •.•. •.•. •.•.•... •.•. •.•. •.•.•... •.•• •.•. •.•.•... •.•.• 270 000 C 

f /Pont du Hart sur la RD 626 .t Saint-Paul-en-Born : 

compte tenu du résultat de la consultatlon des entreprises de 
travaux, du démarrage de la démolltlon de cet ouvrage, du dévoiement du cours 
d'eau, prévus en septembre 2023 et de la réfection préalable de la RD 367, 
itinéraire servant de déviation pendant les travaux, 

- de porter le montant de l'AP 2021 n° 811 à 1 910 000 €. 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à un ajustement 
du Crédit de Paiement 2023 correspondant, détalllé en annexe I, llé à cette 
opération, à hauteur de ... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ...... 390 000 €: 
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- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à un ajustement 
des crédits 2023, détaillé en annexe V-2, résultant de l'ajustement du 
programme aux montants réels des opérations effectivement réalisées, à 
hauteur de ........................................................................................................... 933 000 ( 

se ventilant de la manière suivante : 

• - 34 ooo €: {ajustements relatifs au Programme 100 - études, 
matériel, aménagements·) 

• 97 000 € pour le Chapitre 20 (acquisition et maintenance des 
logiciels métiers) 

• 670 000 C {subventions SYDEC et ENEDIS port de Tarnos, 
subvention avenant PCRS - Plan de Corps de Rue Simplifié-) 

• 200 000 € pour le Chapitre 21 {aménagements terrains) 

considérant la nécessité de pouvoir notamment fournir aux maîtres 
d'ouvrage et aux entreprises de travaux les éléments nécessaires à l'élaboration 
de leurs déclarations de projet de travaux (DT) et de déclarations d'intention de 
commencement de travaux (DICT), 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer 
la convention {annexe VI) complémentaire à celle en date du 25 avril 2022 entre 
Enedis, le SYDEC et le GIP ATGeRI (Aménagement du Territoire et Gestion des 
Risques) relative à la constitution d'un fond de plan au format PCRS (Plan de 
Corps de Rue Simplifié) sur le territoire du département des Landes, 

afin en particulier d'intégrer de nouveaux partenaires, dont le Département des 
Landes et Mont de Marsan Agglomération, pour la production et la mise à jour de 
ce PCRS Landes, compte tenu de la Convention relative à la mise en œuvre d'un 
partenariat technique et financier pour la constitution et le maintien d'un fond de 
plan « très grande échelle » sur le territoire de Mont de Marsan Agglomération 
alimenté par les concessionnaires réseaux approuvée par délibération de 
l'Assemblée départementale n° Ea1<1J du 8 avril 2019 et du partenariat déjà 
établi. 

- de prélever 11 454 c sur le chapitre 204, pour la l êre des 5 annuités 
d'une participation départementale TTC de 57 270 c dans le cadre de la 
démarche. 

B/ Développement du Patrimoine départemental 
Nouvelles: 

1°) Grosses opérations : 

Voie de contournement du Port de Tarnos : 

Opérations 

compte tenu de l'avancement de l'exécution des travaux et 
considérant qu'une partie de ceux-ci gérés hors AP consiste en des déplacements 
de réseaux restant la propriété des opérateurs (SYDEC et ENEDIS), 
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- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à une inscription 
nouvelle pour les études et travaux relatifs au projet de voie de contournement 
du port de Tarnos (AP 2013 n° 361 et AP 2016 n° 547) de .. .. ... ..... .... 925 000 € 

- de porter le montant de l'AP 2013 « études » n° 361 à 410 000 C, 
et de ramener l'AP 2016 «travaux» n° 547 à 7 080 000 C (annexe I). 

- d'inscrire par ailleurs à la Décision Modificative n° 1-2023 un 
complément de recette totale de •. •.•.•.•.•.•. •.•.•.•.•.•.•••. •.•. •.•.•.•.•.•••.• 1 040 000 C 

dont le détail figure en annexe V-2, correspondant à la participation financière 
des partenaires du Département au projet. 

2°) Op6ratjon1 ponctyelles départementales - aménagements 
de sécyrité: 

c.ompte tenu des ajustements résultant: 

> d'une part de l'actuallsatlon des plannings et coOts des 
opérations suite à la flnallsatlon des études et aux résultats 
des appels d'offres, 

> d'autre part des travaux de réparations de nombreux 
affaissements et effondrements de chaussées consécutifs aux 
Intempéries, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, au titre des 
opérations de sécurité (annexe IV) - AP 2023 n° 885 et 886, à une lnscnptlon 
des CP 2023 d'un montant global de ............................................... 370 000 C 

Il - ACCOMPAGNEMENT DES COMMUNES ET EPCI : 

c.ompte tenu des ajustements résultant de l'actualisation des 
plannings et coûts des opérations suite à la finalisation des études et aux 
résultats des appels d'offres, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, au titre des 
traverses d'agglomérations, à l'ajustement global des CP 2023 (annexe IV - AP 
n° 713, 780, 823 et 885) à hauteur de .. ........ .................... .. .. ........ .. 573 000 ( 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 1-2023 un complément de 
recettes correspondant à la participation des communes à ces travaux 
d'aménagements de traverses et d'aménagements de sécurité (détail en 
annexe V-2), soit •••. •.•.••..•... •.•. •.•. •...•... •.•. •.•. •...••.. •.•. •.•. •...•.•• •.•. •. 1 005 000 E: 

dans ce cadre, pour l'ensemble des opérations ponctuelles (sécurité 
et traverses) : 

- de porter les montants, selon les échéanciers modifiés tels que 
figurant en annexes I et r.v : 

> de l'AP 2020 n° 713 (Programme 2020 RD) à 1 848 101,40 € 

~ de l'AP 2022 n° 823 (Programme 2022 RD) à 3 408 660,57 € 

> de l'AP 2023 n° 885 (Programme 2023 RD) à 1 909 500,00 €: 

> de l'AP 2023 n° 886 (Programme 2023 ex-RN) à 2 230 000,00 € 
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- de ramener le montant, selon l'échéancier modifié tel que figurant 
en annexes 1 et IV : 

> de l'AP 2017 n° 589 (Programme 2017 RD) à 1 553 701,54 €: 

> de l'AP 2021 n° 780 (Programme 2021 RD) à 13 629 214,43 €: 

89" par: Xavier FORTINON 
08llt : 30/081'2023 
Qualité : Pr6sidllllt du Conveil 
cMp8rWI 18111111 dee .__ndes 

XF\--
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        ANNEXE II

Article Intitulé

DEPENSES
60611 Eau
60632 Petit matériel 7 000
60633 Fourniture de voirie 12 400

615231
Entretien de la voirie (PARL et 
entreprises)

380 500

617 Frais d'études -108 100
673 Annulations de titres 1 600

TOTAL DEPENSES 293 400

Article Intitulé

DEPENSES
60632 Petit matériel 5 800
60633 Fourniture de voirie 5 000
6135 Locations véhicules 5 200

615231
Entretien de la voirie (PARL et 
entreprises)

-16 000

TOTAL DEPENSES 0

ACTIONS DE SECURITE ROUTIERE

VOIRIE DEPARTEMENTALE
----

Chapitres 011 et 67
-----

Ajustement 
DM1-2023

 Fonction 621

RÉSEAU TRANSFÉRÉ
----

Chapitre 011
----

Fonction 621

Ajustement 
DM1-2023
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Article Intitulé

DEPENSES

6574
PDASR - Plan Départemental 
d'Actions de Sécurité Routière

6 600

TOTAL DEPENSES 6 600

Ajustement 
DM1-2023

Actions de sécurité routière
----

Chapitre 65
----

Fonction 18
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,. Pftll! ou Article RD 

°'• 
361 100 2031 

547 100 2111 
547 100 238 
547 100 23151 

947 
615 100 2031 
615 100 23151 

616 100 2031 10 

708 100 2031 123 

766 100 23151 3 

824 
810 150 2031 
810 150 23151 

626 
811 100 2031 
811 100 23151 

821 100 23151 123 

822 100 23151 10 

Envoyé en pr9fecture le 30/06/2023 

Reçu en préfecture le 30/06l.2023 
--~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-~ 

DMl 2023 - PROGRAMMES EXCEPTIONNELS MOBILITES INFRASTRUCTURE 

ANNl!Xl!ID 

AP CREDrTS DE PAIEMENT 

Slluedo• du Tr-x 2024 2025 
Honlllnl A,lun.nenas No-u c ........... 8P "'unement No-u 

a"Mta8P DM1 2G23 montent 3 1.12.2022 2023 DM1202S mont.tnt ........ 
APda201J 

Etudes YOie de allltllumement GI port de TARNOS 360 000,00 50000 410 000,00 231980,11 90000 35 DCIO 125 000,00 53 019,89 

APda201tl 

lCl:lll Ill lilllllllllllllllDl llll ll!IC1 Ill I~tlQli 
At:qulsttans fondins 535 850,47 535 850,47 535 850,47 
Avanc:s 193 047,30 193 047,30 193 047,30 
TnMlux 7 011102,23 -cwroooo 6 351102,23 306 092,68 3 910 000 MOOOO 4 000 000 1245 009,SS 

AP41a2011 

ltll~mdill~ 
Etudes 0,00 100 000 100 000,00 0,00 0 40 DCIO 40 000 60000 
ll'IMIUX 144Q 048,M 100000 1549048,44 49 048,44 450 000 50000 500 000 1000 000,00 

EtUCI• OUYl'llll& da d*=harga à GOUSSE et pont da PONTONX soo 000,00 500 000,00 96425,86 100 000 ·50 000 50 000 353 574,14 

APda20JO -
EtudllS pont de Sarde I' Abbllye '400 000,00 400 000,00 199153,49 160 000 30 DCIO 190 000 20 846,51 

AP41a2021 
Pont sur rAOour t MUGRON 1650 000,00 ·16li0000 o,oo 0,00 50 000 -50000 0 

l!lllJC 1111 flllllillli A 511DS:fllmwi.J·!Slll 
Etudes 100 000,00 100 000,00 37469,50 30000 20 DCIO 50 000 12 530,50 
Tnlvilux 750 000,00 7SO 000,00 0,00 320 000 250000 570 000 180000 

l!lllJC 1111 t!lll: ~ illœ:eJ111::t1...-.,, 
Etudes 120 000,00 60000 180 000,00 AD 83',05 20000 70000 90000 49 165,95 
Tnlvilux 1500 000,00 230000 1730 000,00 0,00 390 000 320000 700 000 l 030000 

AP41a2022 

~t 1111 Sllal11'6bb.aile 
Tnlvilux 4 842 470,69 200000 500470,69 0,00 3 700 000 3 700 000 660 9519,10 

TI"llllllUX o~ges de Cléct.r:ge • GOUSSI! « r;IOftt de PONTI:)NX 5 200 000,00 5 200 000,00 32 272,92 150 000 -100000 50 000 1650000 34Q7 727,18 

•1570 000.llO 1505000 



DM1 2023 - PROGRAMMES COURANTS DE VOIRIE - AP 2017 et 2020 à 2023 - DEPENSES

Opérations modifiées ANNEXE IV

Prog AP Article RD Situation des Travaux Montant
CP réalisés au BP Ajustement Nouveau CP 2024 CP 2025

31.12.2022 2023 DM1 2023 montant 2023

Opérations de sécurité :

en maîtrise d'ouvrage départementale
100 885 23151-3 154 Affaissement à SAINT-BARTHELEMY 300 000,00 0,00 0 100 000 100 000 200 000
100 885 23151-3 2/446 Éboulements UT Saint-Sever 120 000,00 0,00 0 120 000 120 000
100 885 23151-3 123 Rectification virage et OA à SAINT-CRICQ-DU-GAVE (en cours d'études)

avec transfert de maîtrise d'ouvrage
150 886 238 810 SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE (giratoire des arènes) 100 000,00 0 0 100 000 100 000
150 886 238 SAINT-VINCENT-DE-PAUL (déplacement réseaux) 0,00 0 0 0 0 500 000

en co-maîtrise d'ouvrage
100 885 23151-3 44 TAG accès ZA MIMIZAN 200 000,00 0,00 0 50 000 50 000 150 000
100 23151-3 41 LESPERON -Sécurisation agglomération du Souquet  (en cours d'études)

Traverses d'agglomérations :

avec transfert de maîtrise d'ouvrage et couche de roulement en 
maîtrise d'ouvrage directe

avec transfert de maîtrise d'ouvrage et fonds de concours
100 823 238 33 SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE 41 752,43 41 752,43 28 000 -28 000 0
100 823 238 435 SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 52 500,00 12 500,00 37 500 2 500 40 000
100 823 238 652 SOUSTONS 38 500,00 7 500,00 22 500 8 500 31 000
100 885 238 652 LABENNE - rue Jean Lartigau 90 000,00 0,00 0 90 000 90 000
100 885 238 28 CAPBRETON 50 000,00 0,00 0 50 000 50 000
100 885 238 634 MONT-DE-MARSAN -Route de Sabres 139 500,00 0,00 0 0 139 500

en co-maîtrise d'ouvrage
100 713 23151-5 41/340 CONTIS SAINT-JULIEN-EN-BORN 1 330 000,00 450 088,17 450 000 10 000 460 000 419 911,83
100 589 23151-5 111 PIMBO 0,00 0,00 0 0 0

LEON 1 152 822,38 367 822,38 870 000 -85 000 785 000,00
100 780 238 142/409 Avance sur travaux 242 298,85 242 298,85
100 780 23151-5 142/409 Travaux 910 523,53 125 523,53 870 000 -85 000 785 000
100 780 23151-5 322 SAINT-VINCENT-DE-PAUL - Route du Pouy 650 000,00 0,00 400 000 200 000 600 000 50 000

LAUREDE 900 000,00 0,00 450 000 440 000 890 000,00 10 000
100 780 238 10 Avance sur travaux 44 100,00 0 44 100 44 100
100 780 23151-5 10 Travaux 855 900,00 0,00 450 000 395 900 845 900 10 000
100 823 23151-5 13/429 HEUGAS 805 000,00 0,00 0 0 0 605 000 200 000
100 823 23151-5 651 CERE 360 000,00 0,00 115 000 -115 000 0 360 000
100 823 23151-5 32 CANDRESSE 780 000,00 0,00 0 0 0 580 000 200 000
100 885 23151-5 41/127 RION-DES-LANDES Réaménagement carrefour traverse (en cours d'études) 300 000
100 885 23151-5 11 GRENADE SUR L'ADOUR 660 000
100 23151-5 18/349 MONGET (en cours d'études)
100 23151-5 224E/428 RETJONS (en cours d'études)
150 23151-5 834 PISSOS (en cours d'études)

943 000

CREDITS DE PAIEMENT

DM1 2023 - PROGRAMMES COURANTS DE VOIRIE - AP 2017 et 2020 à 2023 - DEPENSESDM1 2023 - PROGRAMMES COURANTS DE VOIRIE - AP 2017 et 2020 à 2023 - DEPENSESDM1 2023 - PROGRAMMES COURANTS DE VOIRIE - AP 2017 et 2020 à 2023 - DEPENSESDM1 2023 - PROGRAMMES COURANTS DE VOIRIE - AP 2017 et 2020 à 2023 - DEPENSES
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ANNEXE V-1

Sections supplémentaires du programme 2023

Catégorie RD Situation des Travaux Prog

2023

UTD SUD-EST DE SAINT-SEVER
3 2 Aire-sur-l'Adour 100

UTD CENTRE DE TARTAS
2 141 Tartas 100

Prog
Article 

(*)
Ajustement Nouveau

DM1 2023 montant 

UTD NORD-EST DE VILLENEUVE-DE-MARSAN

100 23151-1 réseau départemental 1 467 000 -179 000 1 288 000

UTD SUD-EST DE SAINT-SEVER

100 23151-1 réseau départemental 946 500 290 000 1 236 500

UTD CENTRE DE TARTAS

100 23151-1 réseau départemental 1 435 000 200 000 1 635 000

UTD NORD-OUEST DE MORCENX

100 23151-1 réseau départemental 2 202 500 75 000 2 277 500

UTS DE TARTAS 2X2 VOIES

150 23151-1 réseau ex-RN transféré 1 540 000 -131 000 1 409 000

Total 255 000

OPERATIONS COURANTES DE VOIRIE
CREDITS SECTORISES

2023 catégorie 4
Article 23151-4 ou 238 le cas échéant si avance - Programme 100

RD Situation des Travaux Crédits 2023 Ajustements Nouveau 

DM1 2023 montant

UTD SUD-EST DE SAINT-SEVER

389 Caupenne 80 000 100 000 180 000

UTD CENTRE DE TARTAS

72 Siest / Heugas 100 000 70 000 170 000

58 Hinx / Poyartin 60 000 50 000 110 000

Total 220 000

RENFORCEMENTS PROGRAMMES 2023

Crédits 2023

(*) : article 238 le cas échéant si avance
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Article 23151-11 ou article 238 le cas échéant si avance

Crédits 2023 Reliquat 

Prog RD Situation des Travaux entretien programme Ajustements Montant

courant 2022 DM1 2023

UTD SUD-EST DE SAINT-SEVER

150 834 pont de l'Adour à Aire sur l'adour 45 000 -45 000 0

Sous-total -45 000

UTD CENTRE DE TARTAS

100 3 pont de l'ancien lit à Estibeaux 50 000 30 000 80 000

100 370 pont de l'Arrigan à Tilh 5 000 5 000 10 000

100 107 pont de la SNCF à Gamarde 45 000 25 000 70 000

100 924 pont de Marrein 2 à Souprosse 25 000 6 000 31 000

100 32 pont du ruisseau à Yzosse 10 000 3 000 13 000

Sous-total 69 000

UTD NORD-OUEST DE MORCENX

100 14 pont F106 à Arengosse 60 000 -50 000 10 000

100 327 pont F213 à Sabres 30 000 -20 000 10 000

Sous-total -70 000

UTS DE TARTAS 2X2 VOIES

150 824 Pont du Moulin Neuf 0 0 290 000 290 000

Sous-total 290 000

TOTAL 244 000

Prog

ou Article Réseau départemental Ajustements Nouveau 

chap DM1 2023 montant

Dépenses générales du programme courant (fonction 621):

100 2031 Études générales 250 000 -104 000 146 000

204 204142 Subvention voirie 81 100 10 000 91 100

204 204152 Subvention travaux SYDEC Port de Tarnos 95 000 580 000 675 000

204 20422 Subvention travaux ENEDIS Port de Tarnos 0 80 000 80 000

20 2051 Acquisition Logiciels métiers 190 000 97 000 287 000

21 2128 Aménagements de terrains 0 200 000 200 000

100 2157 Matériel et outillage de voirie 0 20 000 20 000

100 23151-3 Aménagements de sécurité RD 0 50 000 50 000

Total 933 000

Prog

ou Article Ajustements Nouveau 

chap DM1 2023 montant

Fonction 621

Participations voie de contournement de la zone

industrialo-portuaire de TARNOS :

13 1321 Etat 1 010 000 325 000 1 335 000

13 1322 Région 1 010 000 325 000 1 335 000

13 1324 Communauté de Communes du Seignanx 290 000 195 000 485 000

13 1324 Commune de TARNOS 290 000 195 000 485 000

Participations communes et structures intercommunales :

13 1324 Programme RD 2020 350 000 138 000 488 000

13 1324 Programme RD 2021 1 200 000 638 000 1 838 000

13 1324 Programme RD 2022 1 150 000 229 000 1 379 000

Total 2 045 000

PROGRAMME COURANT 2023 SUR OUVRAGES D'ART

 DEPENSES DIVERSES MOBILITES INFRASTRUCTURES

Crédits 2023

RECETTES DE  VOIRIE

Crédits 2023
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Convention de mise en œuvre d'un 
partenariat technique et financier 
pour la constitution d'un fond de 
plan << très grande échelle >> et la 
production de mises à jour sur le 

territoire du département des 
Landes au format d'échange PCRS 
(Plan de Corps de Rue Simplifié) 

Le présent document porte sur la modification de certains articles de la convention de mise en œuvre d'un 
partenariat technique et financier pour la constitution et le maintien d'un fond de plan « très grande échelle » 

au format d'échange PCRS sur le territoire du département des Landes: 

Contexte: 
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Le 18 décembre 2018, a été signée une convention pour la mise en œuvre d'un partenariattechnique et financier 
pour la constitution et le maintien d'un fond de plan très grande échelle sur le territoire de Mont de Marsan 
Agglomération au format PCRS pour une durée de 3 ans entre : Mont de Marsan Agglomération désignée autorité 
locale compétente, Enedis, le Sydec, le Département des Landes, la ville de Mont de Marsan, l'ADACL et le GIP 
ATGeRi. Dans le cadre de cette convention a été acquis une orthophotographie de résolutions cm au format 
PCRS. Le PCRS du territoire de Mont de Marsan Agglomération est aujourd'hui dans sa phase de maintien 
{stockage, diffusion et mises à jour). 

Le 25 avril 2022, a été signée une convention pour la mise en œuvre d'un partenariat technique et financier pour 
la constitution et le maintien d'un fond de plan très grande échelle sur le territoire du département des Landes 
au format PCRS pour une durée de 5 ans entre : Enedis, le Syde<:, et le GIP ATGeRi désignée autorité locale 
compétente. 

Après discussion entre les parties, il a été décidé d'intégrer le partenariat autour du PCRS du territoire de Mont 
de Marsan Agglomération dans sa phase actuelle de maintien dans le partenariat autour du PCRS du 
département des Landes. 

ARTIQE 1 

La présente convention a pour objet de modifier et préciser la convention de mise en œuvre d'un partenariat 
technique et financier pour la constitution et le maintien d'un fond de plan « tr~s gronde échelle» au format 
d'échange PCRS sur le territoire des Landes, en date du 25 avril 2022. Elle permet de compléter les articles 
suivants: 

1.Les parties sfgnatalres 
Z.Durée de la convention 
3.Mrse en œuvre d~ PCRS 
4.Proprlêté, droits de diffusion et d'utlllsatlon du PCRS Landes 
S.Les apports des parties 
6.Nouvel entrant dans le partenariat 
7.Liste des annexes 

Les articles de convention initiale sont donc modifiés de la façon suivante. 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT: 

1 Les parties signataires 

Sont intégrées à la convention en tant que parties signataires, 

les structures suivantes au titre de l'ensemble des chapitres 1, Il et Ill décrit à l'article 3 Objet de la 
convention : 

RTE, Réseau de t ransport d'électriclté, Société Anonyme à conseil de surveillance et directoire, dont le siège 
social est sis Immeuble Window, 7C, place du Dôme, 92073 La Défense Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre 
sous le numéro 444 619 258, représentée par son Délégué Régional Sud-Ouest, Erik PHARABOD, dûment habilité 
pour ce faire, faisant élection de domicile à la Délégation Régionale Sud-Ouest, 6 rue Charles Mouly, 31000 
Toulouse. 

Cl-après désigné« RTE », 
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les structures suivantes a1,1 titre de l'ensemble des chapitres Il et Ill déait à l'article 3 Objet de la 
convention : 

Mont de Marsan Agglomératlon, située 575 avenue du Maréchal Foch - 40000 MONT-DE-MARSAN {LANDES), 
représentée par son Président Monsieur Oiarles DAVOT, 

Ci-après désignée« Mont-de-Marsan Agglomération», 

Le Département des Landes, situé Hôtel Planté, 23 rue Victor Huso - 40025 MONT-DE-MARSAN {LANDES), 
représenté par son Président Monsieur Xavier FORTINON, habilité par délibération de rAssemblée 
départementale en date du 23 juin 2023, 

Cl-après désigné le« Département», 

z Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une période de 5 ans renouvelable. Elle prend effet dès sa 
signature par rensemble des parties. 

3 Mise en œuvredu PCRS 

1.1 Modalités de réarlSation du PCRS Image 

3.1.1 Contributions flnandères 

Le détail des contrlbutfons des parties est déflnl dans l'annexe 5 et les modalltés financières dans 
l'annexe 6. 
La répartition entre les signataires est liée au kilométrage de réseau: 

Sydec : 38,3 % 
Enedis : 60,4 % 
RTE: 1,29% 

13.2 Stockqe, diffusion et mise à disposition du PCllS Landes 

3.2.1 Contributjons finandires 

Le détail des contributions des parties est défini dans l'annexe set les modalités financières dans 
l'annexe 6. 
La répartition entre les signataires est liée au kilométrage de réseau : 

Sydec: 25,56% 
Enedis : 49,56% 
RTE: 2% 
Mont de Marsan Agglomération : 6,28% dont 4,14% pour la régie des eaux 
Le Département: 9 545 € HT /an soit 47 725 € HT sur 5 ans. 
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3.3 Production en continu d'un fond de plan PCRS Landes à jour 

3.3.1 Contrtbutlons flnandères à la production de la mise à lour en continu du PCRS landes au format 
raster ou vecteur 

Le détail des contributions des parties est défini dans l'annexe 5 et les modalités financières dans 
l'annexe 6. 
La répartition entre les signataires est liée au kilométrage de réseau, le département à une 
participation fixe: 

Sydec: 25,56% 
Enedis : 49,56% 
RTE: 2% 
Mont de Marsan Agglomération : 6,28% dont 4,14% pour la régie des eaux 
Le Département: 9 545 €HT /an soit 47 725 € HT sur 5 ans 

3.3.2 Oblfsatlons des parties 

L'ensemble des partenalresSydec, Enedls, GIP ATGeRl, RTE, Mont de Marsan Agglomération et sa régie 
des eaux, le Département s'engagent à: 

D'une façon générale, participer à toutes les opérations de maintenance nécessaires 
contribuant à ramélioration du PCRS Landes portant sur la mise à jour des données dans les 
délais les plus raisonnables; 

Le cas échéant, si nécessaire, organiser en liaison avec le GIP ATGeRi la réalisation de plans 

vectoriels vérifiés et recalés pour leur intégration dans le PCRS Landes au format d'échange 

PCRS, en complément de l'orthophotoplan; 

Recenser et mettre en commun les zones nécessitant des mises à jour; 

Participer au contrôle qualité de la mise à jour des données le cas échéant en liaison avec le 

GIPATGeRi; 

Veiller à la bonne intégration des mises à jour dans le standard PCRS par le GIP ATGERI. 

4 Proprl4'ttl, droits de diffusion et d'utlllsatlon du PCRS. Landes 

4.1 Propriété des résultats 

4.1.1 Résultats communs 

Les produits résultants de la coopération constituent les Résultats Communs soit: 
• L'ortho PCRS image; 

• Les mises à jour en continu du PCRS Landes. 

Les Parties conviennent que les Résultats Communs sont la proprlété conjointe à parts égales des 
Parties sur le territoire servant de base de calcul à leur participation financière. 
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4.2 Eicploltatlon des résultats 

4.2.1 Explottation des résultats communs 

Les parties disposent des droits d'usage de l'ortho PCRS Image coprodufte dans le cadre de la 
convention sur leur périmètre d'action limité en fonction du territoire ayant servi de calcul de base à 
leur participation financière. Chaque partie s'engage à ne pas céder ou commercialiser d'une 
quelconque façon cette donnée sans l'accord des autres parties. 
Les parties s'autorisent mutuellement la diffusion des données en consultation à leurs ayants-droits 
mentionnés dans rannexe 7 dans le respect des règles de diffusion définies. Est également posslble, 
sur des projets spécifiques portés par les parties, la signature d'actes d'engagement ponctuels avec 
d'autres prestataires. 

L'ortho PCRS image ne pourra être diffusée en dehors des parties et de leurs ayants-droits définis en 
annexe 7 en consultation, sans l'accord préalable des partenaires. 
Les modalités d'accès seront définies conjointement avec les parties financeuses. 

Chaque partie s'engage à mentionner, lors de la diffusion de tout ou partie de ces données, les 
mentions de paternité des productions. Ces mentions seront précisées lors de la livraison des données. 

Les parties conviennent que les modalités d'accès d'une nouvelle partie à l'ensemble des résultats 
intermédiaires qui auront contribué à la production et au maintien du projet seront arrêtées par les 
parties, sur proposition de l'instance de coordination. 

4.2.Z Les mises à lour en continu du PCRS Landes Craster ou vecteur} 

Les parties disposent des droits d'usage de l'ensemble des données produites dans le cadre de la 
convention sur leur périmètre d'action limité en fonction du territoire ayant servi de calcul de base à 
leur participation financière. Chaque partie s'engage à ne pas céder ou commercialiser d'une 
quelconque façon œs données sans l'accord des partenaires flnanœurs du PCRS 40. 

Les parties s'autorisent mutuellement la diffusion des données en consultation à leurs ayants-droits 
mentionnés dans l'annexe 7 en consultation, dans le respect des règles de diffusion définies. 

Les mises à jour du PCRS Landes ne pourront être diffusées en dehors des parties et de leurs ayants
droits définis en annexe 7 en consultation, sans l'accord préalable des partenaires financeurs. 

Les modalités d'accès seront définies conjointement avec les parties financeuses. 

Chaque partie s'engage à mentionner, lors de la diffusion de tout ou partie de ces données, les 
mentions de paternité des productions. Ces mentions seront précisées lors de la livraison des données. 

PageS!ur 13 



275

En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le Annexe VI 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2753H1-0E 

5 Les apports des parties 

5.1.1 Descrfptlon des act1ons menées par les parties 

m i: ICI 
Il s: • lft j ~ 

'a 
z ~ 

U1 0 Il 

Chapitre Actions "' .... ! a 
i " 5! f '" m 

"' 
n it 1 22 0 ::Il .. 

Chap 1 
Action 1.1: Présentation en vue de la validation du projet X X X art9.1 

Chap 1 
Action 1.2 : Réalisation prises de vues aériennes X art 9.1 

Chap 1 Action 1.3: Constitution d'une base de points d'appuis et 
X X X X 

art 9.1 échantillon MNT 

Chap 1 
Action 1.4: Livraison des livrables Intermédiaires X art 9.1 

Chap 1 Action 1.5 : Contrôles de l'aérotriangulation et du respect 
X X art9.1 des spéclflcatlons de la PVA 

Chap 1 Action 1.6: Production et livraison d'une version bêta 
art9.1 des orthophotographies 

X 

Chap 1 
Action 1.7: Contrôle et validation des 

orthophotographles version bêta sur la base du cah1er de X X art9.1 recette 
Action 1.8 Relivraison• globale du département. 

Chap 1 
Hébergement** et diffusion des orthophotographies « X 

PCRS image » aux signataires de la convention et leurs 
X 

* art 9.1 Ill 
ayant droits définis en annexe 7 uniquement en • 

consultation (cf. article 10.2). 

Chap 1 
Act1on 1.9 : Identification des zones nécessitant un 

complément vecteur et intégration des apports vecteur X X 
art 9.1 

des parties 

01ap Il Action !.1 : Hébergement du PCRS Landes et création des 
X art9.2 fluxOGC 

Chap Il 
Action !.2 : Diffusion du PCRS Landes X 

art 9.2 
Chap Il Action 3.3 : Recueil et centralisat1on des actes 
art 9.2 d'engagement X 

Chap Il 
Action 3.4 : Administration du PCRS Landes X art9.2 

Chap Ill 
Action 4.1 : La remontée des fonds de plans vectoriels X X X X X X art9.3 

Chap Ill Action 4.2: l'animation et l'accompagnement des 
X art 9.3 ordonnateurs de travaux 

Chap Ill Action 4.3 : L'accompagnement technique des 
X art 9.3 partenaires pour la remontée de mises à jour 
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Chap Ill Action 4.4 : L'intégration des mises à jour dans le PCRS 
X art9.3 Landes et la production de flux OGC 

Chap Ill Action 5.1 : La remontée des zones nécessitant une mise 
art9.3 à jour ponctuelle raster X X X X X 

Chap Ill Action S.2 : Définition des spécificités techniques et 
X 

art9.3 passage du marché 

Chap Ill Action 5.3 : Contr61e des productions de mises à jour 
X art 9.3 ponctuelle raster 

Chap 111 Action 5.4 : L'intégration des mises à jour dans le PCRS 
X art 9.3 Landes et la production de flux OGC 

5.1.Z Apport monétaires des parties en HT sur les 5 ans 

Mont de Réaie des 
Le EnedJs GIPATGeRI Sydec RTE Marsan eaux de Mont 

Département 
Agio de Marsan 

879465€ 
61 ooocen 

541327€ 21462€ 6153€ 11903 47725€ 
industrie 

6 Nouvel entrant dans le partenariat 

Toute personne publique ou privée souhaitant accéder au PCRS Landes devra adhérer au partenariat 
de mise en œuvre du PCRS Landes et ses règles. 
Il est entendu par accéder au PCRS Landes: 

Consulter et/ou télécharger l'ortho PCRS image et compléments vectoriels éventuels 
Consulter et/ou télécharger les apports des parties 
Consulter et/ou télécharger les mises à jour en continu du PCRS Landes (données mises à jour 
raster et vecteurs ponctuels éventuels) 

Les principes de participation au partenariat de mise en œuvre du PCRS Landes sont: 

La répartition entre les différentes Parties est faite proportionnellement au kilométrage de 
réseau enterré; 
La participation minimale est de 5000 €TTC sur 5 ans sur le chapitre 1 {modalités de 

réalisation du PCRS Image) 
et de 2% sur les chapitres Il (le Stockage, diffusion et mise à disposition du PCRS des Landes) 
et Ill (la Production en continu d'un fond de plan PCRS des Landes (raster ou vecteur) 

Les demandes en ce sens devront être formulées par écrit à l'instance de mordlnation. 

Les demandes seront examinées au sein de !'Instance de coordination susmentionnée. 

Les modalités de participation financière du nouvel entrant seront arrêtées par les Parties, sur 
proposition de l'autorité locale compétente. 

En tout état de cause, l'adhésion d'un nouvel entrant au partenariat défini par la convention devra 
donner lieu à la signature d'un avenant à la présente convention. 
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i7 Liste des annexes 

Les annexes listées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention et ont été modifiées. 

ANNEXE 5 : Décomposition et répartition des contributions financières des parties; 

ANNEXE 6: Modalités financières; 

ANNEXE 7 : Liste des ayants droits. 

ARTIQ.E2: 

La présente convention est conclue pour une période équivalente à la convention initiale du 22 juin 
2022 et prend effet au 1er janvier 2023. 

Fait à _____________ en 6 exemplaires originaux. 

GIP ATGeRi, le Président, Enedis, LeSydec, 
Bruno LAFON, Le Directeur Territorial de la le Président, 

landes, Christophe CRES Jean-louis PEDEUBOY, 

Le Président de Mont-de- Le Président du Département RTE, 
Marsan Agglomération, des Landes, Le Délégué Régional Sud-

Charles DAYOT Xavier FORTINON Ouest; Erik PHARABOD 
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ANNEXE 5 : Décomposition et répartition des contributions finanàères des parties 

1- Plan de dépenses du coOt de mise en œuvre du PCRS Landes sur 5 ans 

•• Total HT Total TIC 

i 
n 

Production 126 l g.320 1114320 e 1409 184 € 

V 
Partici pation IGN l25%J e c 

s: h Reste à financer 
t .... 

p production 
s: i 
s: Contrôle 5 c 9243 4!6 215~ 55 458 t: 
E' 

m e 
e TOTAL Production 12205l5~ 1. 464 642f: 
n t 1 

-

Stockage, diffusion , 

. ~ gestion données PIGMA 
75000€ 9-0000€ 

- -t L 

1 • Partici pation PLGMA 
•• infrastructure (l:tat. 
• 1 

• • Région NA) 
6100Clt: &1 000€ 

r 
TOTAL 

• 1 FONCHONNEMENT 
136 ()()() c: 151 000E 

' 1 

n Accompagnement 
V technique PlGMA 
(' c 

62 500€ 75 000 {; 

.S h 
t .... M ise à jour raster PCRS 

p 
150000€ 180000 € 

s i 
.S e t 1 TOTAL production mises 
e n r 1 à jour 
m te 1 

212 5 0(){ 255 000€ 

TOTAL sur 5 ans -- 15-691 035 { 1870642 ( 

2· Décomposition par parties du coût de l'acquisition du PCRS Landes (en HT) 

'IRTE 
LES PARTE NAIRES km reseau % Acquisiti on 

.257,00 1,29% 15 712,94{ 

Enedis 12 054,00 60,4'~11 736 979,86€ 

SY DEC 7 652,00 38.3% 467 842,20 € 

régie des eaux de Mont de Mars.: 1 033,00 0,0% 0,00 € 

Mont de marsan agglomération 535,10 0,0% 0,00{ 

oepa rtement 4 30010 0 0,0% 0 ,00 € 

19963_.00 100 .. 00% 1220535 
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3- Décomposition par parties du coOt de fonctionnement du PCRS landes (en HT) 

l % stockag~ ~t TOtll.L TOT!llJan 
LES PARTENAIRES km r CSQëlU financement diffusion Mise à jour 

RTE 2,00% 1500 d250 5 750 1150 

Ened i~ 12054,00 49,56% 37170 105 315 1.42485 28497 
SYDEC 7652,00 25,56% '19170 54 315 73485 14 697 

rëgle des eau){ de Mont de l\•1a rsé 1 033,00 4,14% 3 105 8 798 11903 2381 

Mont de marsa n agglomération S35,10 2,14% 1605 4548 6 153 1 231 
Departement 22450 35275 . 4 7 725 9545 ·-

21%74,10 7SQOO 2USOO 287500 SJ SOO I 

Le coût de mise en œuvre du PCRS Landes est de 1464 642€ HT sur 5 ans soit 1220 535 € HT soit 
1 220 535 HT pour l'acquisition et 287 500 € HT pour le maintien auquel li faut rajouter les 61 000€ 
prls en en charge par le GIP ATGeRI soit au total 1 569 03S€HT. 
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ANNEXE 6: Modalités financières 

1. Modalités de partldpatfon financière des parties aux coOts de la con.stltutfon d'un fond de 
plan « très 1rande échelle » et la production de sa mise à jour dans le cadre de la présente 
convention (chapitre 1, Il, et Ill). 

Le règlement s'effectue conformément aux dispositions légales et réglementaires relatives à la 

comptabilité publique. Le montant de la prise charge financière est forfaitaire, et en principe non 

révisé. 

Les parties s'informent mutuellement de toute évolution substantielle par rapport aux prévisions des 

coûts. En cas d'évolution substantielle de rexécution par rapport aux prévisions, les parties se 

concertent pour réviser par avenant la présente convention, y compris ses annexes. 

Les frais engendrés dans le cadre de la convention comprennent: 

Plan de flnanœmen~ en HT sur 5 ans 
Production initiale Mise à jour Stockage 

Total 
(investissement) (Investissement) (Fonctionnement) 

2022 406845 76000 12500 495 345 
2023 406845 15000 50000 471845 
2024 406845 15000 50000 471845 
2025 15000 50000 65000 
2026 15000 50000 65000 

TOTAL 1220535 136000 212 500 1569035 

2. Moda.lit6s de versement de la prise en char1e financitre de la production Ortho PCRS 
(chapitre 1). 

Le règlement s'effectue conformément aux dispositions légales et réglementaires relatives à la 

comptabilité publique. Le montant de la prise charge financière est forfaitaire, et en principe non 

révisé. 

Les factures seront envoyées en copie à l'autorité locale compétente le GIP ATGeRi, pour validation du 
service fait avant règlement. 

L'échéancier des versements à Enedis est le suivant : 

Le coOt complet de la production de l'ortho PCRS est de 1464 642€ HT, cela conduit le Sydec à verser 

une contribution financière à Enedis de 433 873,92 € HT, et RTE de 14 572,09 € HT au titre des frais de 
coproduction. 

La part restante est à la charge de d'Enedis, soit 683 470,49 € HT. 

Le règlement se fait annuellement sur émission de factures à destination du Sydec et de RTE 

contribuant financièrement à la présente convention. 
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3:. Madalltés de versement de la prise en charge financière du chapitre Il et Ill. 

3.1 Mission annuelle du GIP ATGeRi: 

Chapitre Il : Stockage, diffusion, gestion des données : 18 000 €TTC/ an 

Chapitre Ill : Accompagnement technique, Intégration et suivi des mises à jour : 15 000 €TTC/ 
an 

Modalités de règlement : 

Le coût complet des missions du GIP ATGeRi est de 151000 €TTC au titre du chapitre Il et de 75 000 € 
TTC au titre du chapitre Ill, soit 226 000 €TTC. 

Cela conduit les parties à verser une contribution financière au GIP ATGeRi de 150 000 €TTC au titre 
des frais de coproduction ; la part restante est à la charge du GIP ATGeRi, soit 61000 €TTC (au titre du 
chapitre Il). 

Le règlement s'effectue conformément aux dispositions légales et réglementaires relatives à la 

comptabilité privée. Le montant de la prise charge financière est forfaitaire, et en principe non révisé. 

Le règlement se fait annuellement sur émission de factures à destination de chaque partie contribuant 

financièrement à la présente convention selon la répartition suivante (en dehors de la participation 
financière du GIP ATGeRi) : 

Enedfs Sydec RTE 
Mont de Marsan Régie des eaux de Le, 
Agglomération Mont de Marsan Département 

49,56% 25,56% 2% 2,14% 4,14% 9545€HT 

Les sommes seront versées par virement au compte courant ouvert au nom du GIP ATGeRi. 

3.2 Mission ponctuelle du GIP ATGeRi : 

Chapitre Ill: portage du marché régional de mise à jour du ponctuelle du PCRS raster 

Modalités de règlement : 

L'estimation des coOts de mise à jour ponctuelle est de 180 000 € rrc. 
En fonction des modalités de paiement définies dans le. cadre du marché régional de mises à jour 

ponctuelle de PCRS raster, le GIP ATGeRI émettra des factures à destination de chaque partie 
contribuant financièrement à la présente convention selon la répartition suivante. 

Eneclls Sydac RTE 
Mont de Marsan Rétie des eaux de Le 
Aglon9'ratlon Mont de Marsan Département 

49,56% 25,56% 2% 2,14% 4,14% 9545€ ITT 

Les sommes seront versées par virement au compte courant ouvert au nom du GIP ATGeRi. 
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ANNEXE 7: Liste des ayants droits 

Pour Ened1s : 

Les entreprises qui demandent l'autorisation d'accès aux réseaux pour la localisation des 
installations. 

Pour le GIP ATGeRi : 

La collectivité~ Région NOUVELLE-AQUITAINE» uniquement pour ses besoins propres i 

Les services de 1' Etat en cas de gestion de crise pour leurs besoins propres ; 

Les SOIS membres du GIP ATGeRi. 

Pour le Sydec : 

Les entreprises intervenant pour le compte du Sydec et uniquement pour leurs besoins dans 
le cadre des missions données par ce dernier. 

Les communes, les communautés des communes, les communautés d'agglomération 

adhérentes au Sydec ainsi que le Conseil départemental en consultation seulement, grâce aux 

outils SIG Sydec mis à leur disposition. 

Pour Mont de Marsan Aqlomération : 

Les communes membres de l'agglomération; 

L'ADACL dans le cadre de son outil lgecom et pour l'utilisation de Mont de Marsan 

Agglomération et sa régie des eaux et assainissement; 

La régie des eaux et assainissement; 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° D-1/3 Objet: BUDGET ANNEXE DU PARC ET ATELIERS ROUTIERS DES LANDES (PARL) 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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[No D-1/3J 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

jvu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AMENAGEMENT du 
TERRITOIRE ; 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE : 

Budget Suppljm1nt1jre 2023 - Budget annexe du parc et Ateliers 
Routlert dn Landn CPARLl : 

œnformément au détail figurant en annexe et compte tenu de la 
reprise des résultats du Compte Administratif 2022 et de leur affectation 
(délibérations n° M-2/1 et M-3/1 de la Décision Modificative n° 1-2023, 

Vu les conclusions de la Commission de Surveillance du PARL réunie 
le 5 juin 2023, 

- de procéder au Budget Supplémentaire aux inscriptions et 
ajustements budgétaires, dont le détail figure en annexe, et tels que présentés 
ci-après : 

Section d'investissement : 

• la section d'investissement du budget annexe ~ PARL »,au Budget 
Supplémentaire, enregistre une inscription supplémentaire de 
crédits de 1 284 242,08 € en dépenses et en recettes, et reste 
équilibrée à 2 644 386,08 €. 

Sectjoo de Fonctionnement: 

• la section de fonctionnement du budget annexe « PARL • au 
Budget Supplémentaire, enregistre une Inscription supplémentaire 
de crédits de 455 198,93 € en dépenses et en recettes, et reste 
équlllbrée à 7 821 302, 93 €:. 

Signé p11r : Xlrller FORTINON 
en. : 30/01112023 
Qualll6 : P~alelant du Consell 
d6powtei1 .,.QI dee t..ndea 



ANNEXE

DEPENSES

Chapitre Article Intitulé BP 2023
Proposition
DM 1 2023

Total

002 002 Résultat de fonctionnement reporté 426 756,11 426 756,11

011 60212 Achats fournitures entretien routier 550 000,00 550 000,00
6032 Variation stocks autres approvisionnements 760 000,00 -1 901,52 758 098,48
6037 Variation stocks de marchandises 1 100,00 1 999,34 3 099,34
60611 Eau et assainissement 1 000,00 1 000,00
60612 Electricité - Gaz 35 000,00 19 000,00 54 000,00
60622 Achats carburants 1 250 000,00 1 250 000,00
60628 Achats fournitures ateliers 800 000,00 800 000,00
60631 Fournitures d'entretien bâtiments 500,00 500,00
60632 Fournitures outillage atelier 18 000,00 18 000,00
60636 Vêtements de travail 17 000,00 2 000,00 19 000,00
6064 Fournitures administratives 3 000,00 3 000,00
60661 Produits pharmaceutiques 200,00 200,00
607 Achats marchandises (sel) 3 000,00 3 000,00
6135 Location engins de travaux publics 55 000,00 55 000,00
6135 Locations immobilières 650,00 650,00
615221 Entretien réparation bâtiments 3 500,00 3 500,00
61551 Entretien réparat.  mat. roulant 35 000,00 35 000,00
61558 Entretien autres biens 25 000,00 25 000,00
6156 Maintenance logiciels 12 000,00 250,00 12 250,00
6161 Assurances multirisques 130 000,00 130 000,00
6168 Autres assurances 10 000,00 10 000,00
617 Frais d'études 1 000,00 1 000,00
6182 Documentation 2 000,00 2 000,00
62268 Rémun. Intermédiaires (honoraires) 18 000,00 18 000,00
6231 Frais insertions 0,00
6251 Frais déplacements 70 000,00 70 000,00
6261 Frais affranchissements 100,00 100,00
6262 Frais de téléphone 1 700,00 1 700,00
6282 Frais de gardiennage 6 000,00 6 000,00
6283 Frais de nettoyage locaux PARL 10 200,00 10 200,00
6288 Frais divers 20 000,00 20 000,00
6353 Impôts indirects (T.V.A.)
6355 Taxes et impots 35 000,00 35 000,00

012 6218 Autre personnel extérieur 75 600,00 75 600,00

6331 Versement de transport 6 800,00 6 800,00
6332 Cotisation F.N.A.L. 5 700,00 5 700,00
6336 Cotisation C.N.F.P.T. et C.D.G. 10 700,00 10 700,00
64111 Rémunération principale 1 117 000,00 1 117 000,00
64112 S.F.T. et indemnités de résidence 11 000,00 11 000,00
64113 N.B.I. 1 200,00 1 200,00
64118 Autres indemnités 432 000,00 432 000,00
64131 Rémunérations - personnel non titulaire 26 000,00 26 000,00
6451 Cotisations U.R.S.S.A.F. 176 000,00 176 000,00
6453 Cotisations caisses de retraite 372 000,00 372 000,00
6417 Rémunération des apprentis 8 400,00 1 000,00 9 400,00
6457 Cotisations sociales liées à l'apprentissage
64172 Indemnité inflation des apprentis
64114 Indemnité inflation personnel titulaire
64134 Indemnité inflation personnel non titulaire

023 Virement à la section investissement

042 675 Valeurs comptables nettes des immob. cédées
6761 Diff. réalisations positives transf. invest.
6811 Dotations amortissements et provisions 1 249 644,00 6 095,00 1 255 739,00

65 6511211 Prestation de compensation du handicap
65888 Arrondi P.A.S. défavorable 10,00 10,00
6541 Créances admises en non-valeur 100,00 100,00

BUDGET ANNEXE DU PARL
DM 1 - 2023

Fonction 621

Section de fonctionnement
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DEPENSES

Chapitre Article Intitulé BP 2023
Proposition
DM 1 2023

Total

67 6711 Intérêts moratoires et pénalités 0,00
673 Titres annulés sur exercice antérieur 0,00
678 Autres charges exceptionnelles

DEPENSES 7 366 104,00 455 198,93 7 821 302,93

RECETTES

Chapitre Article Intitulé BP 2023
Proposition
DM 1 2023

Total

002 002 Résultat de fonctionnement reporté

013 6032 Variation des stocks autres approvisionnements 760 000,00 760 000,00
6037 Variation des stocks de marchandises 1 100,00 2 000,00 3 100,00
6419 Remboursement s/rémunération personnel

042 7785
Excédent d'investissement transféré au compte
de résultat

7761 Diff. sur réalisations - reprises au cpte de résultat

70 701 Ventes de produits finis 26 000,00 4 000,00 30 000,00
701 Ventes de produits finis clients externes
704 Travaux 2 520 000,00 170 000,00 2 690 000,00
704 Travaux clients externes 110 000,00 8 000,00 118 000,00
7068 Autres redevances et droits 3 651 784,00 248 198,93 3 899 982,93
7068 Autres redevances et droits clients externes 37 000,00 3 000,00 40 000,00
707 Ventes de marchandises 110 000,00 10 000,00 120 000,00
707 Ventes de marchandises clients externes 150 000,00 10 000,00 160 000,00

74 744 F.C.T.V.A. 210,00 210,00

75 7588 Arrondi P.A.S. favorable 10,00 10,00

77 7711 Pénailtés
7718 Autres prod. except. S/opérations de gestion
775 Produits des cessions d'immobilisations
7788 Autres produits exceptionnels

RECETTES 7 366 104,00 455 198,93 7 821 302,93

Section de fonctionnement
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DEPENSES

Chapitre Article Intitulé BP 2023
Proposition
DM 1 2023

Total

040 1068 Reprise excédent de fonctionnement capitalisé
192 Plus ou moins-value s/cessions immobilisations

20 2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires (reports)

204 204142 Bâtiments et installations

21 2157 Matériel et outillage technique 1 260 144,00 138 988,13 1 399 132,13
2157 Matériel et outillage technique (reports) 1 135 399,92 1 135 399,92

23 231318 Autres bâtiments publics 100 000,00 100 000,00
23 231318 Autres bâtiments publics (reports) 9 854,03 9 854,03

DEPENSES 1 360 144,00 1 284 242,08 2 644 386,08

RECETTES

Chapitre Article Intitulé BP 2023
Proposition
DM 1 2023

Total

001 001 Résultat d'investissement reporté 1 278 147,08 1 278 147,08

021 021 Virement section fonctionnement

024 024 Produits cessions d'immobilisations 0,00

040 192 Plus ou moins value s/cessions d'immob. 0,00
2157 Matériel et outillage technique
2804142 Amort. subventions bât. et installations 1 697,00 1 697,00
28031 Amortissement des frais d'études 430,00 430,00
28051 Amortissement logiciel informatique 1 509,00 1 509,00
28157 Amortissement matériel et outillage technique 1 216 398,00 6 255,00 1 222 653,00
281318 Amortissements bâtiments 29 610,00 -160,00 29 450,00
281838 Amortissements matériel informatique
281848 Amortissements matériel de bureau  / mobilier

10 10222 F.C.T.V.A. 110 500,00 110 500,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00

RECETTES 1 360 144,00 1 284 242,08 2 644 386,08

Section d'investissement
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° D-2/1 Objet : GESTION DOMANIALE 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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[No D-2/1J 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

jvu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AMENAGEMENT du 
TERRITOIRE ; 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE : 

I - Commune de Grenade-sur-1' Adour - 663 Cbemjn de Caluchet : 

considérant que : 

• le Département souhaite se porter acquéreur d'une maison 
d'habitation située 663 Chemin de Caluchet à Grenade-sur
l'Adour dans le cadre de l'accueil en hébergement séquentiel 
ou permanent d'enfants et de jeunes majeurs relevant de 
l'aide sociale à l'enfance du Département, étant précisé que la 
gestion de ces accueils sera confiée à un tiers (association loi 
1901) bénéficiant d'une autorisation d'établissement social 
telle que prévue par le Code de l'action sociale et des familles, 

• l'Association laïque de gestion d'établissements d'éducation et 
d'insertion, par abréviation « a/geei '»1 en qualité de potentiel 
futur occupant, a identifié cet immeuble d'habitation comme 
répondant aux critères nécessaires à ce type d'accueil, 

compte tenu du prix proposé, conforme à l'estimation de France 
Domaine rendue dans son avis n° 2023-40117-30647 en date du 14 juin 2023, 

- d'approuver l'acquisition par le Département des Landes d'une 
maison d'habitation située Commune de Grenade-sur-l'Adour 663 Chemin de 
caluchet cadastrée section G n°5 59, 60, 61, 62 et 392 pour une contenance 
totale de 1ha 03a 99ca, propriété de la société dénommée « W & Co», 
moyennant le prix de 450 000 € (conformément aux termes de l'avant-contrat) 
majorés des frais d'acte notarié, soit la somme globale de 495 000 E:, et 
d'inscrire dans ce cadre à la Décision Modificative 2023 n° 1 un crédit 
de ••... •...•••. •...•••• •...•.•••....... •...•.•. •....... •...•.•. •....... •...•.•. •...•... •...•••. •. 495 000€ 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer 
l'acte notarié de transfert de propriété correspondant ainsi que tous documents 
et actes nécessaires à la mise en œuvre de cette acquisition. 



292

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2747H1-0E 

Il- Commune de Gren1de-sur-1'Adour - 61 rue du C••H: 

considérant que : 

• le Département souhaite se porter acquéreur d'une maison 
d'habitation située 61 rue du Casse à Grenade-sur-l'Adour 
dans le cadre de l'accueil en hébergement séquentiel ou 
permanent d'enfants et de Jeunes majeurs relevant de l'aide 
sociale à l'enfance du Département, étant précisé que la 
gestion de ces accueils sera confiée à un tiers (association loi 
1901) bénéficiant d1une autorisation d'établissement social 
telle que prévue par le Code de l'action sociale et des familles, 

• !'Association laTque de gestion d'établissement d'éducation et 
d'insertion par abréviation « a/geei •, en qualité de potentiel 
futur occupant, a Identifié cet Immeuble d'habitation comme 
répondant aux critères nécessaires à ce type d'accueil, 

compte tenu du prix proposé, conforme à l'estimation de France 
Domaine rendue dans son avis n° 2023-40117-31432 en date du 14 juin 2023, 

- d'approuver l'acquisition par le Département des Landes d'une 
maison d'habitation située Commune de Grenade-sur-l'Adour 61 rue du Casse 
cadastrée section J n°5 369, 891, 893, 895 et 897 pour une contenance totale de 
62a Olca, propriété de l'indivision DECAP, moyennant le prix de 585 000 C 
(conformément aux termes de l'avant contrat) majorés des frais d'acte notarié 
soit la somme globale de 644 000 €, et d'inscrire dans ce cadre à la Décision 
Modificative 2023 n° 1 un crédit de ....... .... .... ........ ........ .... .... .... ...... 644 000 € 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer 
l'acte notarié de transfert de propriété correspondant ainsi que tous documents 
et actes nécessaires à la mise en œuvre de cette acquisition. 

III - Commyne de Mont=de=Maqan - 15 Bouleyanl FercHnand de 
Candau: 

considérant que : 

• le Département souhaite se porter acquéreur d'une maison 
d'habitation à usage professionnel dans le cadre de l'accueil 
des services de l'Action Educative en Miiieu Ouvert de 
l'association ASAEL (Association de Sauvegarde et d'Actlon 
Éducative des Landes), 

• !'Association de Sauvegarde et d'Action Educative des Landes 
par abréviation « f'ASAEL » sollicite, auprès du Département, 
l'acquisition d'un immeuble d'habitation situé 15 Boulevard 
Ferdinand de Candau, actuel siège de l'association, 

compte tenu du prix proposé, conforme à l'estimation de France 
Domaine rendue dans son avis n° 2023-40192-31414 en date du 19 juin 2023, 

- d'approuver l'acquisition par le Département des Landes d'une 
maison d'habitation située Commune de Mont-de-Marsan 15 Boulevard 
Ferdinand de Candau cadastrée section AY n° 169 pour une contenance totale de 
7a SSca, propriété de Monsieur et Madame Jacques VIVES, moyennant le prix de 
550 000 €, majorés des frais d'acte notarié, soit la somme globale de 605 000 €, 
et d'inscrire à la Décision Modificative n° 1-2023 un crédit de ............. 605 000 € 
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- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer 
l'acte notarié de transfert de propriété correspondant ainsi que tous documents 
et actes nécessaires à la mise en œuvre de cette acquisition. 

IV - Commyne de Dax - 12 Ayenue de la Gare et 188 Ayenye Sajnt· 
y;ocent=de-Payl : 

considérant : 

• que le Département souhaite se porter acquéreur sur la 
commune de Dax d'une surface de bureaux à aménager et 
parkings, lots en copropriété aux 10, 12 et 14 avenue de la 
Gare dans la résidence dénommée~ CONNEXION» et aux 168 
à 176, 178 à 186 et 188 avenue Saint-Vincent-de-Paul dans la 
résidence dénommée « EMERGENCE », 

- d'approuver le principe de l'acquisition auprès de la société 
dénommée « SCI CONNEXION» d'un lot d'un futur immeuble en copropriété 
dénommé Résidence «CONNEXION», située à DAX, 10, 12 et 14 avenue de la 
Gare, implantée sur les parcelles cadastrées section AM ns 117,. 298, 299, 307, 
309 et 314 d'une contenance totale de 33a 32ca, dont la consistance est la 
suivante: 

• Lot 116 - au premier étage du bâtiment B, un local à usage de 
bureaux d'une superficie de 207 m2. 

- d'approuver le principe de !'acquisition auprès de la société 
dénommée « SCI CONNEXION » de lots dans le résidence EMERGENCE 
implantée sur les parcelles cadastrées section AM ns 296, 301, 303, 305, 312, 
316, 319, 320 et 321 d'une contenance totale de 64a 90ca, avenue Saint
Vincent·de-Paul à Dax, dont la consistance est la suivante : 

• lots 219, 220, 221, 222 et 223, au rez-de-chaussée du 
parking sllo, représentant cinq emplacements de 
stationnement couverts, 

moyennant la vente du tout au prix, Taxe sur la Valeur Ajoutée incluse, de Cinq 
cent quatre-vingt-six mille cinq cent douze euros (586 512,00 €:) conformément 
aux termes de l'avant-contrat de réservation, majorés des frais d'acte notarié, et 
d'inscrire ainsi dans ce cadre à la Décision Modificative 2023 n° 1, un crédit 
de ............................................................................................... 630 000 € 

la Commission permanente ayant délégation pour se prononcer sur la vente 
définitive de ces biens et autoriser Monsieur le Président du Conseil 
départemental à signer l'acte notarié de transfert de propriété correspondant. 

- d'autor1ser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer 
tous documents et actes préalables nécessaires à cette opération d'acquisition. 

Slgn6 par: Xawter FORTINON 
c.t9 : 30/0812023 
Qullll6 : P"6aldent .Su Conael 
d1!part11menll!i dm Landes 

;\~\--
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° D-3/1 Objet : BÂTIMENTS DÉPARTEMENTAUX - ÉNERGIE 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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[No D-3/1J 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

!vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

Conformément au détail figurant en annexes I et II (annexes 
financières) ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AMENAGEMENT du 
TERRITOIRE; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE : 

I - Domajoe Ad mjnj1tratjoo 9606rale : 

1°) Majntenance du palrjmojne et aros entretjen: 

pour les charges d'investissement, le programme courant des travaux 
de maintenance, d'adaptations environnementales et les diverses études sur les 
différents bâtiments administratifs, notamment dans le cadre de la mise en 
application du décret « tertiaire,. n° 2019-771 du 23 juillet 2019, relatif aux 
obllgatlons d'actions de réduction de la consommation d'énergie finale dans des 
bâtiments à usage tertiaire, et de la démarche de sobriété énergétique, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023 à une inscription 
globale de crédits 2023 en investissement hors AP (détaillée en annexe II) 
de ••.•.•.•.•••.•.•.•••••.•. •.•••.•.•.•.•.•. •.•.•.•.•.•.•.•. •.•.•.•.•.•.•.•. •.•.•.•.•.•.•.•. •••.•. 780 000 C 

2°) Rénovation de l'immeuble Povferré à Mont-de-Marsan: 

compte tenu de l'avancement du projet de rénovation de l'immeuble 
Poyferré à Mont-de-Marsan et de la nécessité de réaliser des études et 
Investigations complémentaires, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à un ajustement 
du Crédit de Paiement 2023, détaillé en annexe I, lié à cette opération (AP 2022 
n° 824), à hauteur de ••••.•.•.•.•. •.•.•.•.•.•.•.•. •.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•••.•.•. •.•• • 100 000 t: 

- d'inscrire une recette au titre de la DSID (Dotation de Soutien à 
!'Investissement des Départements) 2021 de ..................................... 60 000 € 
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1°) Maintenance du gaqjmojoe et aros entretjeo: 

dans le cadre des travaux de maintenance et des études sur les 
différents bâtiments sociaux, dont le Village landais Alzheimer, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023 à une Inscription 
de crédits 2023, détaillée en annexe II, de ... .. ............ .................. .... 235 000 ( 

2°) Nouveaux bjtjment1 : 

a) Maison de !'autisme : 

considérant la validat ion par l'Assemblée départementale du projet de 
création d'un dispositif spécifique d'accompagnement pour les personnes 
atteintes de Troubles du Spectre Autistique (TSA) du département (délibération 
n° A 3 du 26 mars 2018), 

compte tenu des négociations foncières engagées avec la commune 
de Mont-de-Marsan où sera implantée cette structure, et afin de finaliser celle-ci, 

- de porter le montant de l'AP 2020 «études Maison de l'autisme» 
n° 714 à 390 000 €:. 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à l'inscription du 
Crédit de Paiement 2023 afférent, détaillé en annexe I , lié à cette opération, à 
hauteur de ...... ................ ............ .... ............ .... ............ .... ............ .... 90 000 € 

b) Restructuration et extension des locaux administratifs de /'Entreprise 
Adaptée Départementale (EAD) à Mont-de-Marsan : 

compte tenu de l'avancement du dossier et du recalage du planning 
résultant de la consultation des entreprises, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à un ajustement 
du Crédit de Paiement 2023, détaillé en annexe I, lié à cette opération (AP 2018 
n° 64-8), à hauteur de ..... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ........ .... .... .... .... - 115 000 € 

III - Domaine Moblllté et Infrastructure : 

1°) Maintenance du patrimoine. gros entretien et trayaux de 
sécurlt' : 

afin de permettre la réallsatlon des travaux de maintenance, de mise 
en sécurité et diverses études sur les différents bâtiments des UTD (Unités 
Territoriales Départementales) et CE (Centres d'Exploitation), comprenant la 
restructuration du CE de Saint-Vincent-de-Tyrosse, compte tenu de 
l'avancement des dossiers, 
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- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023 à l'inscription en 
investissement hors AP d'un crédit global 2023 détaillé en annexe Il 
de ••••• •• •••• ••••• •••• ••• ••••• •••• •• ••• •• ••••• •••• •• ••• •• ••••• •••• •• ••• •• ••••• •••• •• ••• •• ••• ••••• • 200 000 € 

2°) Noyyeaux bjtjments : 

a) Reconstruction de /'Unité Territoriale Départementale (UTD), du Centre 
d'Exploitation (CE) de Saint-Sever et du Parc et Ateliers Routiers des landes 
(PARL): 

compte tenu de l'état d'avancement des études, 

- de procéder à la Décision Modlflcatlve n° 1-2023, à un ajustement 
du Crédit de Paiement 2023, détaillé en annexe I, Hé à cette opération (AP 2020 
n° 711), à hauteur de ••••.•.•.•.•. •.•. •.•.•.•.•.•. •.•. •.•.•.•.•.•.•.•. •.•.••..•.•. •.•• - 65 000 ( 

b) Construction du Centre d~Expfoitation (CE) de Saint-Martin-de-Seignanx: 

compte tenu, dans le cadre de la Construction du Centre 
d'Exploitation (CE) de Saint-Martin-de-Seignanx, du décalage généré par la 
négociation foncière, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à un ajustement 
du Crédit de Paiement 2023, détaillé en annexe I, lié à cette opération (AP 2016 
n° 522), à hauteur de ••• •. •. •• •• •• •. •. •• •. •. •• •• •• •. •. •• •. •. •• •• •••. •. •• •. •• •• •• •• •••• - 25 000 c 

c) Construction du Centre d'Exploitation (CE) de Dax (Déplacement): 

compte tenu : 

)> du projet de construction d'un nouveau Centre d'exploitation à 
Dax, nécessaire au regard de la vétusté des locaux actuels qui se 
trouvent dans des bungalows au 5, rue d'Aspremont 
(anciennement subdivision de l'équipement) et qui ne répondent 
pas aux besoins et aux exigences techniques et réglementaires 
requises pour maintenir un service efficace et de qualité, en 
privilégiant une meilleure accessibilité au réseau routier 
départemental, 

> de la non finalisation des négociations foncières avec la commune 
pour la construction de ce bâtiment, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à un ajustement 
du Crédit de Paiement 2023, détaillé en annexe I, llé à cette opération (AP 2019 
n° 662), à hauteur de ••• .. •. .. •. •. •. •. •. .. •. .. •. •. •. •. •. .. •. .. •. •.•. •. •. .. •• .. •. •. •.•• - 10 000 E: 

IV- Domaine Culture: 

Maintenance du patrimoine et aras entretien: 

pour les travaux de maintenance et les études sur les différents 
bâtiments du secteur culturel, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023 à un ajustement 
de crédits 2023 détaillé en annexe II de . ......................................... - 80 000 t: 
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Maison départementale des sports de Mont-de-Marsan : 

compte tenu de la modification du site d'implantation pour le projet 
de construction d'une «Maison des Sports» (lieu permettant un accueil et un 
accompagnement privilégiés des différents acteurs du mouvement sportif 
landais), ayant entrainé une phase préalable de démolition et un décalage de 
l'opération de construction à Mont-de-Marsan, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, en 
Investissement, à un ajustement du Crédit de Paiement 2023, détaillé en 
annexe I, lié à cette opération (AP 2020 n° 750), à hauteur de ..... ... - 150 000 ( 

VI - Domaine Sécurlt6: 

Constructjon d'une caserne SPIS (service Dép1111m1ntal 
d'Incendje et de S1cour1) j pjuos : 

compte tenu de l'état d'avancement du dossier : 

- de procéder à la Décision Modlflcatlve n° 1-2023, à un ajustement 
du Crédit de Paiement 2023, détaillé en annexe I, Hé à cette opération (AP 2020 
n° 748), à hauteur de •••.. .... ........ .... .... ........ .... .... ....•... .... .•.. ......•• - 250 000 €: 

VII - Domaine Aadcultyre : 

Rénovation et restauration des méta Ides du Domaine 
d6partemental d'Oanoas: 

compte tenu de l'avancement des travaux de la phase 1, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, à une inscription 
du Crédit de Paiement 2023, détaillé en annexe I, lié à cette opération {AP 2019 
études n° 695}, à hauteur de .•.•.•.•.•. •.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•••.•.•. •.•••.•.•.•••.•. 60 000 c 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1·2023, à une inscription 
du Crédit de Paiement 2023, détaillé en annexe I, lié à cette opération {AP 2020 
travaux n° 747), à hauteur de ••••• •• •••• ••• ••••••• •• ••• •••• ••••••• •• •••• ••••••••• • 1 100 000 c 

- d'inscrire une recette au titre de la DSID (Dotation de Soutien à 
!'Investissement des Départements) 2022 de ................. .................. 138 000 E: 
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VID - Dom1jne Educ1tjon - Bjtjm1nt1 autres gui collèges : 

Majntenaoce du patrimojne et groa entretien: 

afin de réaliser les travaux de remise à niveau du Système de 
Sécurité Incendie {SSI) de l'antenne de l'INSPÉ (Institut National Supérieur du 
Professorat et de !'Education), le Département étant propriétaire des bâtiments 
de cette structure, au 335 rue de Saint-Pierre, 40000 Mont-de-Marsan, 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023 à l'inscription en 
Investissement hors AP d'un crédit 2023 (annexe Il) de ....................... 80 000 C 

Slgn6 par : X.W.r FOR'T1NON 
Olltll ; 30/08121>:13 
QUllU: Pntaldn du Conael 
cMpartmneilhll dee Landes 

XF\.--
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N• AP An• LllNllWi dll I' AP 

824 2022 Etudes r4novatlon Immeuble 
Poyferr4 Mont-de-Marsan 

,_ - ... _, 

648 2018 
Entreprtse adapt~ Mont-de-
Marsan 

714 2020 Eeude& Maison de !'Autisme 

-·--
Construction C.entre: 

522 2016 d'E.xplort.tlon Saint-Martin-de-
5elgnamc 

711 2020 Eeudes PARL et Cenb'e 
d'Exploltatlon de Saint-Sever 

662 2019 Construd:lon centra 
d'exploitation de Dax 

750 2020 Maison d~partementale des 
sports à Mont-de-Mars.i 

-.... ...... 
748 2020 

Construd:lon caserne SOIS 
Pissos . . 

695 2019 Etudots Do1n11ln• d'Ognon 

747 2020 Restauration mcltalrtes 
d'Ognoas 

TOTAUX 

Bâtiments départementaux - Energie 

Auton..t:ions d• Programme et Crédits de Paiement (DM1 2023) 

Autorisations de Prag,..mme 

Chap fGllCt AP•nt6rfeur. Ajuste-nbl NOVftMI CP "8111• fin acblalltl6e1BP 
DMI :I02ll 

montantAP 
202.a 2023 DMl 2023 

20 0202 1000 000,0<l 1000 000,0C 37 245,00 

23 40 2 ... 20 000,0IJ 2 420 000,0C 103 614,29 

20/21 538152 300000,00 90000,00 390 000,0C 10 887,00 

23 621 1 250 000,00 1250000,0C 7642,00 

20 621 1500000,00 1500 000,00 34805,83 

23 621 1soo000,00 1SOO000,0C 0,00 

23 32 3 250 000,00 3 250 000,0C n 231,24 

23 12 2100 000,00 2 100 000.0C "16 858,70 

20 928 450000,00 450 000,0C 174 737,61 

23 928 3 900 000,00 3 900 000,00 1 280,03 

.0000,00 

AJu•te•enta SOldeAP 8P2023 
DM1 .2023 

962 755,0C 50000 100000 

2 316 385,7l 565000 ·115 000 

379 113,0C 40000 90000 

1242 358,0C 100000 -:nooo 

1465 194,17 65000 •sooo 

1500000,0C 15000 -10000 

3 172 762,7E 300 000 ·1500GG 

2 053 141,3( 500 000 -250000 

275 262,3Ç 90000 eoooo 

3 898 719,9l 490 000 t 100000 

735000 
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ANNEXE I 

Cnidlts d• Parement 

Nouve8U 
,,_tant 2024 21125 2026 

150 000 340 000,00 250 000,0C 222 755,00 

450 000 1866 385,71 

130 000 107000,00 142 113,0C 

75000 1167 358,00 

0 1065000 245 500,0C 154 694,17 

5000 1 065 000,00 430 000,0C 

150 000 2 550 000,00 472 762,JE 

250 000 1803 141,30 O,OC 

150 000 125 262,39 0,00 

1 580000 t 520 000,00 500 000,0C 298 719,97 
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Bltlments durables -DM1 2023 
Inscriptions Budgétaires Hors AP et crfdlts de fonctionnement 

DEPENSES 

Section Chapitre Fonction Inti tu li Crédita 2023 

-
20 0202 Etudes divers bâtiments déoartementaux 150 000 
23 0202 Travaux dans les bâtiments dér>artementaux 771000 

. 
23 40 Travaux de maintenance et études dans les batlments sociaux 415 000 

- . - .,,,.. ..... 
23 621 Etudes et travaux de maintenance dans les UTD et les Centres 670 000 d'exnloltatlon 

23 621 Travaux de sécurité dans les UTD et les Centres d'exploitation 500 000 

. 
23 30 Travaux de maintenance bâtiments culturels 480 000 

Dnnt•in• -;,. .. - A .. -. hliNm-t. nu• ,,.,.Il.,.•• 
23 23 Travaux INSPE (Institut National Supérieur du Professorat et de 

!'Éducation'\ 20000 

Total inscriotions bucla6taiN• hors AP en dlinen ... 

RECETTES 

Section Chapitre Fonction lntitul6 Recettes 2023 

nAIA•fn~ Atlm/n n..u.n-..,_ 
13 0202 DSID B8t1ments dtfo~rtementaux 207 000 

Total inscriotions budaétaires hors AP en recettes 

Envoyé en prafectŒ& le 30108/2023 

R&çu en préfecture Ill 30/06/2023 

Publié le 

ID ; 040-224000018-20230W;230623H2749H1·DE 

Ajustements Nouv•u 
DMl 2023 montant 

100 000 250 000 
680000 1451 000 

235 000 650 000 

-100 oao 570 000 

300 000 800 000 

-80 oao 400 000 

80000 100000 

1215 uuu 

Ajustements Nouveau 
DM12023 montant 

198 000 405 000 

198 000 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-1/1 Objet: PRÉSERVER LES MILIEUX NATURELS, LA BIODIVERSITÉ ET LES 
PAYSAGES 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votanbl: 30 

Présents: 

pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel}, M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT {Présentlel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentlel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel), Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvle PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET {Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel) . 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

jvu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSmON ECOLOGIQUE et ENERGETIQUE ; 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE : 

I - LA MISE EN ŒUYRE DU SCHEMA DEPARTEMENTAL NATURE 40 EN 
FAVEUR DU PATRIMOINE NATUBEL : 

A - Conforter le réseau djgartemantal des slt@s labellisés Nature 40 : 

dans le cadre de l'acquisition et de la gestion des sites Nature 40 en 
2023 et du règlement départemental correspondant, 

compte tenu des actions en cours et à mener, 

- de modifier les échéanciers prévisionnels des Autorisations de 
Programme 2020, 2021, 2022 et 2023 relatives aux subventions ENS, de 
l'AP 2022 «ENS Acquisitions et travaux•. 

- d'inscrire, en conséquence, à la Décision Modificative n° 1-2023, un 
Crédit de Paiement 2023 de ........................................................... - 5 000 C 

B - Compléter et valoriser la connaissance de la biodiversité landaise: 

1°) Con191ider la connaissance de la biodiversité landaise: 

a) Syndicat Mixte d'Aménagement et de Gestion du Parc Naturel Régional des 
Landes de Gascogne et autres opérateurs : 

considérant en particulier le développement, par le Syndicat Mixte 
d'Aménagement et de Gestion du Parc Naturel Régional des Landes de 
Gascogne, d'un programme en faveur du patrimoine naturel basé sur 
l'acquisition de connaissance et la sensibilisation du public, 

- d'inscrire, à la Décision Modificative n°1-2023, en fonctionnement, 
un crédit complémentaire de •••••.•. •••. •.•••••••.•. •••. •.•••••.•.•. •••. •••••••••••••••. 11 000 C 
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b) Subventions aux associations littorales œuvrant en matière de connaissance 
des espaces littoraux et océaniques : 

considérant le soutien du Département, en complément des travaux 
menés par !'Observatoire de la Cate Nouvelle-Aquitaine, à la connaissance du 
trait de côte littoral, par l'accompagnement des associations oeuvrant en faveur 
de la connaissance des mllleux vivants côtiers et marins de la partie landaise de 
la façade atlantique (suivi blologlque des récifs marins, actions liées à la 
connaissance des ressources biologiques des milieux marins, etc.} - délibération 
n° E-2/1 du 23 mars 2023 de l'Assemblée départementale-, · 

compte tenu des demandes de subventions 2023, 

- d'inscrire, à la Décision Modificative n° 1-2023, un Crédit 
complémentaire de ................. ........ ........ ........ ........ ........ ........ ........... 20 000 C 

2°) Impular et soutenir dn 1ctlon1 1p6clflgue1 de 
prturvatlon de la blodlver1lt6: 

considérant le soutien du Département aux structures intervenant en 
faveur de la faune sauvage et de la régulation des espèces nuisibles (délibération 
n° E-2/1 du 23 mars 2023 de l'Assemblée départementale), 

compte tenu des demandes de subventions 2023 et notamment celle 
du Centre Permanent d'Initiatives pour !'Environnement (CPIE) Seignanx et 
Adour qui accompagne les Communes des Barthes de l'Adour dans la gestion des 
barthes communales au travers d'un plan de gestion commun, 

- d'inscrire, par transfert, à la Décision Modificative 
n° 1-2023, en Fonctionnement, conformément au détail figurant en annexe, un 
Crédit complémentaire de ................................................................. 5 000 C 

II - L'ACJUAUSAIION DE L'AD,AS DES PAYSAGES DES LANDES : 

considérant l'évènementiel à Intervenir afin d'assurer la promotion et 
la présentation sur les territoires de l'Atlas des Paysages des Landes (recensant 
et décrivant l'ensemble des unités paysagères ainsi que les dynamiques 
d'évolution et les enjeux paysagers), qui constituera un temps fort de 
communication pour porter à connaissance ce nouvel outil, 

compte tenu, dans ce cadre, de !'Intervention du prestataire ayant 
accompagné le Département dans la démarche d'actuallsatlon de l'Atlas des 
Paysages des Landes pour présenter l'ensemble de la démarche de réallsatlon de 
l'Atlas ainsi que le site Internet dédié, 

- d'inscrire, à la Décision Modificative n° 1-2023, en fonctionnement, 
dans le cadre de la manifestation liée à la présentation et à la promotion de 
l'Atlas des Paysages des Landes, un Crédit complémentaire de .............. 4 000 € 

Slgn6 per : Xevter FORTINON 
o.œ : 30/0812023 
Qulll!O : Pnt11dant du Con ... 
~ltal dee Laooee 

XF\--
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DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ANNEXE· RAPPORT " PRESERVER LES MILIEUX NATURELS, LES PAYSAGES ET LA BIODIVERSITE" 

RECAPfTULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES· DM1 2023 Annexe 

E...ayt en pr9f9crure 11 30Al8121l23 

RtpU en ~re le 30/06/2023 

P\Jblt$1e 

ID: ~4000018-20230623~711H1-0E 

1- AUTORISATIONS DE PROGRAMME tAPl ET CREDITS DE PAIEMENT CCPl 

AUTORISATIONS DE PROGRAMME CREDITS DE PAEUENT 

Nouveau NOllV8MI 
,.. de 

INTITULE CH.APmtE FONCTION MontMtAPau CPrHlilH MontmntAPl 
l'A.P. BP2023·AP _.. Ajuelanenta 

laDM1·21m· 
SOLDl!APài. 

llltérleures et llfllérleu1911 1>111-2023 
AP ant6rleuree 

DM1·2023 

nouvelles et nouvelles 

CP au titre de 
AjUl19menl9 

NouweuCP CPou11911a CPOll-1a CP ouverts 
2G23au BP 

CP au titre de aultrade au titre de lllJltrade autlnd• 202.3 à la DM1· 
2023 

2023 2023 2024 2025 202e 

(a) (b) (d) (e)• (a)+(d) (h) • (h) - somme des CP 2023 à 2026 

717 ENS SUBVENTIONS 2020 204 100000,00 58 M0,'45 100000,00 41 159,66 41100,00 -41100,00 0,00 41159,55 0,00 0,00 

781 ENS SUBVENTIONS 2021 204 165000.00 29257,87 165000,00 135 742,13 
738 

831 ENS SL8VENTIONS 2022 204 218000.00 46 714,1 9 218000,00 168 285,81 
26000.00 ·13900,00 11100,00 124642, 13 0,00 0,00 

180000,00 10000,00 180000,00 8 285,81 0,00 0,00 

832 ENSACOUISITIONSETTRAVAUX 20,21 et23 100000,00 0,00 100000,00 100000,00 75000.00 20000,00 95000,00 5 000,00 0,00 0,00 
869 ENS SUBVENTIONS 2023 204 100000.00 100000,00 100000,00 60000.00 20000.00 80000.00 20000.00 0,00 0,00 

TOTAL 680000,ool 1341121511 o.ool 680 ooo,ool 545 111,411 351100,ool -s ooo,ool 346100,001 1111 087,491 o.ool o,ool 

Il· - • ·--- Mt'IA!Q l .P ET 

SECT10N CHAPn'RE FONCTION IN1TTULE CREDrTS 2023 
DM1•2023 TOTAL AU BP2023 

FONCTIONNEMENT 

011 Frais actes 
Frais d'études pour la consolldatl.on des connaissances 

0 1 OO() 1 000 
60000 ·6000 54000 

738 SubVentlons Els Public nnur acauialllon connaissance 33000 11 OO() 44000 
65 SubVentlons associations de lutte contre les plantes lnVaslves 40000 5 OO() 45 000 

SubVentions oour les associations du littoral 35000 20 OO() 55000 
011 Actualisation Atlas des Pa"""""" 40000 4000 44000 

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 208000 35000 243000 

TOTAL GENERAL DEPENSES - 5591001 300001 5891001 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-2/1 Objet: EAU : PErrr ET GRAND CYCLES 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 

CONTRE (0): 

Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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!N° E-2/lj 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

!vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSmON ECOLOGIQUE et ENERGETIQUE ; 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE : 

I - GRAND CYCLE DE L'QU : 

A/ L'espace Rlvltre et sa gestion : 

Etudes et travaux : 

Outil de gestion Intégrée« Bassins versants c6tlers Sud Landes»: 

considérant : 

»- la position favorable du Département pour la réalisation d'une 
étude d'opportunité d'un outil de gestion intégrée {OGI) sur le 
périmètre des « bassins versants côtiers Sud landes » 
(déllbératlon de l'Assemblée départementale n° E-3/1 du 23 
mars 2023), 

> les échanges avec les différents partenaires institutionnels, 
financiers et les acteurs locaux, 

compte tenu : 

> du coût d'objectif de cette étude s'élevant à 100 ooo €: HT, soit 
120 000 C TTC, étant précisé que les inscriptions 
prévisionnelles de crédits seront réparties sur les trois 
exercices prévus pour la durée de l'étude (2023 : 20 000 c, 
2024 et 2025 : 50 000 €}, 
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» du plan de nnanœment prévlslonnel suivant : 

Base de calcul du taux Taux de 
Flna ncement de participation 

participation Montant 
attendu 

Région Nouvelle- 20 o/o du montant TIC 20,00 % 24 000 €: Aouitaine 
Agence de l'eau 

70 o/o du montant HT 58,33 % 70 oooc Adour-Garonne 
Département des Reste à charge 21,67 % 26 000€: Landes 

TOTAL 100,00 o/o 120 000 €: 

- d'inscrire, à la Décision Modificative n° 1-2023, en dépenses de 
fonctionnement, un crédit complémentaire de ...... ...... .... .... .. .......... .. .. 20 000 € 

- d'autor1ser Monsieur le Président du Conseil départemental à 
solliciter les aides des partenaires financiers, sur la base du plan de financement 
prévisionnel présenté ci-avant, et à signer tout document à intervenir dans ce 
cadre, · 
délégation lui étant donnée pour demander à l'Etat et à d'autres collectivités 
territoriales l'attribution de subventions (délibération de l'Assemblée 
département.ale n° 5 du 1er juillet 2021). 

- de donner délégation à la commission Permanente du Département 
pour approuver les conventions de partenariat qui pourraient intervenir avec les 
partenaires institutionnels et les acteurs locaux. 

8/ L'espace « Aauifère » et sa qestjon Cnappes d'eayx SQyterrajnesl : 

Acaulsltlon de connaissance sur la nappe de l'Ollgocène dans 
le secteur de Dax : 

dans le cadre de la politique départementale en matière 
d'alimentation en eau potable, 

considérant la nécessité de réaliser un forage de reconnaissance sur 
le secteur de Rivière-Saas-et-Gourby qui atteindra la profondeur de 400 mètres, 
pour un montant prévlslonnel de 535 000 E: TIC, maîtrise d'œuvre comprise, et 
pour lequel l'Etat, l'Agence de l'eau Adour-Garonne et la Région Nouvelle
Aquitaine ont été sollicités, 

compte tenu de l'avancement de l'opération et du glissement du 
calendrier prévlslonnel de celle-cl conduisant à un démarrage des travaux de 
réallsatlon du forage début 2024, 

- de maintenir le montant de !'Autorisation de Programme n° 863 
« Réseau de surveillance des aquifères » à 535 000 €. 

- de modifier !'échéancier prévlslonnel de ladite Autorisation de 
Programme et de ramener ainsi le Crédit de Paiement 2023 à 20 000 € 
(- 515 000 C). 

- d'inscrire, en conséquence, à la Décision Modificative n° 1-2023, un 
Crédit de Paiement 2023 de .•.•.•.•. •.•. •.•.•.•.•.•. •.•. •.•.•.•••.•. •.•.•.•.•.•.••• - 515 000 € 
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A/ Les aides à l'lnvestlssement en matière d'allmentatlon en eau potable 
et assainissement collectlf: 

afin de répondre aux demandes 2023 des collectlvltés éligibles aux 
aides du Département en matière d'allmentatlon en eau potable et 
d'assainissement collectif, 

compte tenu de l'avancement des opérations, étant entendu que les 
subventions sont versées au prorata des dépenses réalisées et sur production 
des justificatifs afférents, 

- de porter le montant de !'Autorisation de Programme 2023 n° 871 
«Alimentation en Eau Potable 2023 » à 1 060 000 €, soit + 260 000 € . 

- de ramener le montant de !'Autorisation de Programme 2023 n° 872 
«Assainissement collectif 2023 » à 540 000 €, soit - 460 000 €. 

- de modifier les échéanciers prévisionnels des Autorisations de 
Programme susvisées et de celles mentionnées ci-dessous, et d'inscrire ainsi au 
titre du Crédit de Paiement global 2023 de l'ensemble de ces AP: 

> Alimentation en Eau Potable (Autorisations de Programme 2021, 
2022 et 2023) : + 213 500 c, 

> Assainissement collectif (Autorisations de Programme 2018, 2019, 
2020, 2021, 2022 et 2023) : + 78 soc c. 

- d'inscrire, en conséquence, à la Décision Modificative n° 1-2023, un 
Crédit global de Paiement 2023, en matière d'alimentation en eau potable et 
d'assainissement collectif, de ....................................................... 292 000 € 

B/ Traitement tertiaire des mlcropolluants : 

dans le cadre de la politique départementale en matière 
d'assainissement collectif, 

considérant : 

> le Directive-Cadre sur l'Eau (DCE) de 2000 imposant à partir de 
2015 une réduction, voire une suppression, des émissions des 
substances dangereuses afin de retrouver le bon état chimique et 
écologique des milieux aquatiques et de protéger les ressources en 
eau, 

> l'engagement du Département (délibération de l'Assemblée 
départementale n° G 5 du 7 mai 2021) dans la problématique du 
traitement des micropolluants organiques dans les eaux usées par 
l'accompagnement des gestionnaires dans le cadre de la réalisation 
de pilotes à l'échelle départementale, 

> l'état d'avancement de la réalisation de l'étude cle faisabilité 
d'installations pilotes de «traitement tertiaire» des micropolluants 
d'un montant de 46 800 € TIC par un groupement composé du 
Centre Technique de l'Eau de Limoges, associé à !'Office 
International de l'eau et l'Université de Pau et des Pays de l'Adour, 
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> que la deuxième phase de ladite étude consistant à réaliser un 
cahier des charges pour la réalisation, l'installation et le suivi des 
pilotes de traitement est lancée depuis février 2023, 

compte tenu du souhait du Département d'engager, en 2023, une 
étude complémentaire sur les effets des micropolluants rejetés en sortie des 
stations d'épuration au mllleu naturel, 

vu la présentation effectuée dans le cadre de la Décision Modificative 
n° 1-2023 par Monsieur le Vice-Président de la Commission Intérieure 
«Environnement: transition écologique et énergétique,. en charge de la 
thématique « Eau : espace rivière et cyde de l'eau •, ayant été précisé que : 

> ce type d'étude particulièrement complexe n'a jamais été réalisé 
au plan national, 

> l'objectif est le lancement d'une première campagne de mesures 
au second semestre 2023, 

> un contrat de collaboration de recherche sera mis en place en 
2023 pour cette étude, 

> un appel à projets « Biosurveillance des milieux aquatiques et 
rejets aqueux» a été lancé par !'Office français de la biodiversité 
{OFB) afin de promouvoir des expérimentations de terrain sur 
l'utilisation des méthodes biologiques issues du domaine de 
l'écotoxicologie (bioessais, biomarqueurs), pour la surveillance de 
la qualité chimique des milieux aquatiques et des rejets aqueux, 

- de porter le montant de !'Autorisation de Programme 2021 n° 813 
« Etude de faisabilité de la mise en place de pilotes de traitement de 
micropolluants ,. à 300 000 €, soit + 200 000 €. 

- de modifier l'échéancier prévisionnel de ladite Autorisation de 
Programme et de porter ainsi le Crédit de Paiement 2023 à 100 000 C 
(+ 40 000 €). 

- d'inscrire, en conséquence, à la Décision Modificative n° 1-2023, un 
Crédit de Paiement 2023 compl,mentaire de ...................................... 40 000 €: 

étant précisé que la Commission Permanente a délégation pour approuver les 
termes du contrat de collaboration de recherche à intervenir en matière de 
traitement tertiaire des mlcropolluants rejetés en sortie des stations d'épuration 
au mllleu naturel et tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 
démarche. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental dans le 
cadre du partenariat relatif au contrat de collaboration de recherche et sous 
réserve de la réflexion à mener avec les partenaires sur l'appel à projets 
« Biosurveiflance des milieux aquatiques et rejets acqueux • lancé par !'Office 
français de la biodiversité (OFB), à engager le Département dans une 
candidature à l'appel à projets susvisé et à signer tout document afférent, 

délégation lui étant donnée pour demander à l'Etat ou à d'autres collectivités 
territoriales l'attribution de subventions dans la limite de 500 000 €:(délibération 
n° 5 de l'Assemblée départementale du 1•r juillet 2021). 
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Ill - L'ingénierie départementale au service du grand cycle et du petit 
cycle de l'eau : 

dans le cadre de la préservation et du suivi des eaux souterraines 
(recuell d'informations) et de la surveillance, par le Département, des ouvrages 
épuratoires via le Service d'Asslstance Technique aux Explolt21nts de Station 
d'Epuration (SATESE), compte tenu des besoins en petit matériel pour les 
interventions de terrain, et la nécessité de conserver un niveau de moyens 
techniques opérationnels, 

- d'inscrire, à la Décision Modificative 2023 n° 1, un crédit global 
complémentaire de ..... ............ .... ............ .... ............ ................ .... ..... 2 500 € 

Slgn6 per : Xlwler FORTINON 
Dal9 : 30/0812023 
Quallt6 : Pn)sldant du Con ... 
__., .. ltaldeeLand91 
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DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
ANNEXE · RAPPORT "POUTIQUE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DU PETIT ET GRAND CYCLES DE L'EAU" 

RECAPITULATIF DES INSCRFl'IONS BUDGET AIRES· DM1 2023 

I • AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET CREDITS DE PAIEMENT (CP) 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

Nati- u ttou-. llontant ,... Monlanl lll' au CPNelleia lmTULE atAPITRE FONC'TlOH 
~- Nlil l8 Dlft-2Da SOLDEAl'èla fA.P. BP2023·AP enne.. 

11!1jr1eu-et alllérlel.rM DU1·2023 - APen""8urw DM140Z3 

llOUftlle• et.-vell• 

CP au litre de ~ 

2023•U BP CP eu dire de 

2023 2023à ll.DM1 
2m 

CRBXTS DE PAIEUEHT • 

Nou-CP CP- a 
auucre• au 111re d• 

2023 2024 

(a) (b) (d) (e)-(a}+{d) (h) • (h) = somme des CP 2022 à2026 

863 Geetion del aqulfèrea • FORAGE REC 2022 20/21 1 738 535 000,00 0,00 0,00 535800,00 535000,00 135000,00 "15 000,00 20000,00 515000,00 

Soue-Toi.I GESTION DES AQUFERES "5000,00 0.00 0.00 535800.00 535000,00 RS 000.00 '515 000.00 20000,00 515000..00 

794 1\1.IMENTATION EAU POTABLE2021 162800,00 1CM 967,'42 162IOO,OO 47 8'42,58 44 400.00 ·13 000,00 31 400,00 16~.58 

795 SUBV ALIMENTATION EAU POTABLE SYOEC 2021 
204 61 

481 2llO,OO 134 538,91 481 200,.00 346651,09 

M3 l\LIMENTATION EN EAU POTABLE 2022 780 000,00 223 631,40 7t0800,00 536368.60 

237 000.00 -43 000,00 114000,00 152661,09 

223700,00 86 000,00 308700,00 226668,60 

871 ALIMENTATION EN EAU POTAlllE 2023 800 000,00 0,00 260000,00 1 080IOO,OO 1 080000,00 140 000,00 183 ISOO,OO 323500,00 323500,00 

SOU.Totll AUlllENTATION EAU POTABLE 2 194000,00 488 127,73 2llO 000,00 2454100,00 1 ll0872,n 145100.00 213 500.00 858900,00 719272,27 

601 ASSAINISSEMENT RURAL 2018 548 85(),00 481 191,59 548 ISO,OO 88658,41 ~000,00 ~7350,00 40250,00 28~.41 

792 ASSAINISSEMENT RURAL 2021 416000,00 329212,28 486800.00 136 787,72 135000,DO 1 S!0,00 1311 950,00 437,72 

678 ASSAINISSEMENT RURAL SYOEC 2019 
61 

854 000,00 643041,05 154800,00 10958,95 

729 "6SAJNISSEMENT RURAL SYOEC 2020 204 653 380,00 441235,80 863380,.00 212154,20 

• 400,00 '4000.00 400,00 10558,95 

211800,00 ·15 000,00 198 000,00 15 354,20 

793 ASSAINISSEMENT RURAL SYOEC 2021 595000,00 117 718,73 595000.00 477281,27 ~000.00 13$ 000.00 399000,00 88281,27 

841 ASSAINISSEMENT 2022 HSOOO,OO 171181,80 M5000,00 493 818.20 228800.00 ·1 000.DC 227800,00 266018,20 

872 ASSAINISSEMENT 2023 1 000000,00 -460000.00 IM0800,00 540000,00 170000.00 -& $00,00 150500,00 161 000,00 

Sou•Tolal ASSAINISSEllENI' 4Ha:MCl,GO 2188981,25 -480000.00 4 121240.00 1•858.?S 10n 800,oo 78500,00 1 151100,00 5701158,75 
Soll•Tolll AUrelfTATlott l!AU POTABLI IT AIMNBtlllEtl1' 1m:MC1,GO 29417118,81 .QllO 000.00 1577240,00 3930531,02 1 717700.00 292000,00 2 0118 700,00 1 2111331,G2 

8 13 ETUDE DE FAISABILITE OE LA MISE EN PLACE DE 
20 61 100000,00 38345,87 2COOOO.OO aooooo..oo 280654,03 PLOTES DE TRAITEMENT DE MICRO-POUUANTS 2021 eoooo.oo 40000,00 100 000,00 180854,03 

~Tv\111 mJDl!S 100 000,00 38141,17 DOD0,00 IGOID0,00 aeoll4,oa • ooo.oo 40000.1111 100000,00 1i0114M 
TOTAL 7412 240,00 2-064,91 0.00 7 e122AO,OO 4 725 1U,OI 2 312 718,00 · 183 000,llO 21297111,00 1 9114911,0S 

I · IN§ÇRIP!p!§ B!l!JGETA!RES HO!!§ Af 

SECTION CffAPITRE FONCTION llfm'ULE CNdlta 21123 
DMI~ TOTAL au BP 2023 

FONCllONNEMEKT 1 
011 738 Fraie d'6tudes 0.00 20000.00 20000.00 

SolD-TOllll AMERE 0.00 20000"" 201W>00 
1 011 738 n'IB..u:m: n ~ aat.1nu rag • i"'OUmlbJI'& et DDlm w.: U08m8nt 1 360000 1 60000 600000 

...._Tollll GISTION DIS AOL9'1RIS 3 ll00,00 1 l500.00 1 000,00 

So-Tallll -ENIERIE GRAND C'tCl.E DE L'EAU lll!00,00 21500"" 21 000,00 
1 011 61 ISATESE • Aa>Ulüion """'mal6rlel 1 400000 1 00000 500000 

ScMl•TCllll ING~e P!11T CYCLI!: œ LU U 4 000,00 1 000.00 8000,00 

TOTAL DEPSISES FOHCTIONIEllENT 7 500.00 22 500.ftll 3000000 

TOTAL GENERAL DEPENSES" 1 UIDlll0.00 ·180 soonn 215170000 

CPouwtta 
8Ullll'9de 

202I 

0,00 

o.eo 
0,00 

0,00 

0,00 

413000,00 

413 ll00,80 

o.oo 
0,00 

o.oo 
0,00 

0,00 

0,00 

218500,00 

211500,.80 

131500,IO 

0,00 

o.-
531-,GO 
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RtpU en ~re le 30/06/2023 
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CPw-_...,.. 
202& 

0,00 

0,00 

o.oo 
0,00 

o.oo 
0,00 

0,00 

o.oo 
0,00 

o.oo 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0.00 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-3/1 Objet : PROTÉGER ET VALORISER LES ESPACES LITTORAUX 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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!N° E-3/lj 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

jvu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSmON ECOLOGIQUE et ENERGETIQUE ; 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE : 

GESTION INTEGREE DES ESPACES UTTORAUX : 

1) Trayaux de mjg en œwre des 1trat6gje1 locales de ae1tjon 
de la bande côtière : 

dans le cadre des cinq démarches de stratégie locale de gestion de la 
bande côtière mises en œuvre sur le littoral landais : 

> trois définies comme prioritaires dans la stratégie régionale sur les 
territoires de Biscarrosse, de la Communauté de Communes de 
Mimizan et de Soorts-Hossegor/capbreton/Labenne, 

étant précisé que la stratégie élaborée sur le territoire de Soorts
Hossegor/Capbreton/L.abenne est entrée dans un programme d'actions de 
deuxième génération pour la période 2023-2027 à la suite de l'examen du 
dossier le 6 mars 2023 par le Comité régional de suivi des stratégies qui vise à 
garantir une meilleure coordination entre les maîtres d'ouvrage des différentes 
actions (Communautés de Communes Maremne Adour Côte-Sud et les trois 
communes concernées) et assurer la pérennité des actions engagées depuis 
plusieurs années, en particulier le système de by-pass au cœur de la stratégie de 
lutte active souple pour le confortement des plages situées au sud de la passe du 
Boucarot par transfert de sable depuis la plage Notre-Dame, 

> deux pour des enjeux plus ciblés à Vieux-Boucau et Moliets-et
Maâ, 

compte tenu des programmes d'actions mis en œuvre ou à venir dans 
le cadre de ces stratégies, 

- de modifier les échéanciers prévisionnels des Autorisations de 
Programme 2018 n° 635 ~ Stratégie locale gestion bande côtière 2018 » et 2023 
n° 874 «Stratégie locale gestion bande côtière 2023 :., et d'inscrire, en 
conséquence, à la Décision Modificative n° 1-2023, un Crédit de Paiement 2023 
complémentaire de ................................................................................................ 54 ooo c 
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2) Syodjc1t Mixte pour 11 sauvegarclt et la Gestion des Et1ng1 
Liodais« Géolandes » : 

dans le cadre des investissements réalisés avant 2023 par le Syndicat 
Mixte des Etangs Landais « Géolandes », 

considérant les statuts de Géolandes, 

compte tenu du préfinancement, par le Département, des 
subventions à percevoir au titre des dépenses d'investissement réalisés par 
Géolandes puis le reversement du montant des subventions perçues par 
Géolandes au Département, 

- d'inscrire, à la Décision Modificative n°1-2023, en recettes, un crédit 
de ..... ........ .... .... ................ ........ .... ........ .... .... ........ .... ...... .. ........ ... . 81 000 € 

Slgn6 par : Xavier FORTINON 
Clatll : 30/01!12023 
Quallti : Pr6sld#ll du ConMI 
dépal1"me111ia dee Land• 

XF\--



322

DIRl!CllON Dl! L'l!HVIAONNEMl!NT 
ANNEXE• RAPPORT "PROTEGER ET VALOFEER LES ESPACES LITTORAUX" 

RECAPITULATIF DES INSCRFTlONS BUDGETAIRES· DMt 2023 

I • AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET CflEDITS DE PAIEMENT (CP) 

AUTOf!ISATK>NS DE PROGRAMME - ~ 
Wcle Monlanl/ll> 

CP- lllollllnl ,,,. • lll11TULI! CHAPl"IM l'OHC110H au BP21123 · .......... SOLDEAPàll '"'· - llD111-1111113 · ,,,,, -- Dll't-111113 ....... u .. 
DUl.-S 

1111"'*-• ·----nou~ 

CPMI-· 
20t2•BP 

282S 

(a) (b) (d) (e)..(•)•(d) (h) 

6$ lsuev STRATEQE l.l)CALE GE$TDN B OOTERE 2018 IZ! flO,IO 403221.80 '22818,IO 119389,10 IOI 000,00 

.,. SUllV STRATEŒ. l.l)CALE GllS"OOll B COT1eAE 2023 1000 - 00 1 000000.00 1 000 000.00 100000,00 

-.10rM.--LOC:M.I!·---· 1 mA0.10 °'CIUl1 ... .... 111211tCl,lll 1 11•• ,10 

__ ,... 
TOTAL , m11t,110I "83 221,llOI o.ool 1122110.-1 1111318,101 IOI 000,llOI 

TOTAL GENERAL DEPENSES - 201 ooo.ool 

11 • l~RIPTIONS !R!DliETêl!!§ HORS AP 

1B~ETTEA · fSllCTIOHNf.lllilll 
1 Reve<aemenl sutwenllona Il!' a.iolandea 

1 1 ~1 n 738 
TOTAL Gl!N!RAL ll!CETT!S " 

CRE.DITS DE PAIEMENT • 

~ N_.,CP CP...-
CPau.,.clo 

• litrede --· 20ZUla 
DM1.-:I - -

4000,00 5$- &13e9.10 

1WOOO,OO -- 200000,00 

M-.00 -- .. -.11 
Mooo,oal ass-1 .. -.101 

S4 2!!!1.ool 211&000.001 

~~=I ::~I 

CP au-a 
IU lftnclo -

0.00 

200 000,00 --
DOOO,llOI 

CP-
autilrl6o -·· 

0,00 

400 000,00 --· 
•aoo.• I 

E...ayt en pr9f9crure 11 30Al8121l23 

RtpU en ~re le 30/06/2023 

P\Jblt$ 1e 

ID: ~4000018-20230623~719111-0E 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-4/1 Objet : DÉVELOPPER LES mNÉRAIRES DE RANDONNÉE ET LA PRATIQUE 
CYCLABLE 

Conseillers d6partementaux en exercice : 30 

Votants: 30 

Présents: 

fouvojrs: 

Absents: 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUElY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présent iel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel}, M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN {Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), Mme Christine FOURNADET (Présentiel) , 
M. Cyril GAYSSOT {Présentlel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentlel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel), Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET {Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLLIS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (O} : 
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[N° E-4/1J 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

tvu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSmON ECOLOGIQUE et ENERGETIQUE i 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE : 

I - LE DEVELOPPEMENT DE LA PROMENADE ET DE LA RANDONNEE DANS 
LES LANDES: 

Travaux suc les ltlnéca Ires : 

Considérant : 

)> la fin des travaux, en 2023, sur le Sentier de l'Adour et sur la 
passerelle de la Nasse à Léon et les coûts associés, 

> les travaux à mener (chemin rural de Banos, dévégétalisation 
d'un pont à Lourquen, fonçage sous la Voie Verte à Hinx, 
travaux sur un pont à Villeneuve-de-Marsan), 

- d'inscrire, à la Décision Modificative n° 1-2023, en Investissement, 
hors Autorisations de Programme, au titre des travaux PDIPR, un crédit 
de ••.•.•.•.•••. •.•. .••••.•. •.•••.•.•.•.•.•. •.•. •.•.•.•.•.•. •.•. •.•.•.•.•.•. •.•. •.•.•.•.•.•. •••. •.•. 44 000 C 

- de modifier l'échéancier prévisionnel des Autorisations de 
Programme 2022 n° 495 «Subvention PDIPR 2016 » et n° 720 «Subvention 
PDIPR 2020 », et d'inscrire ainsi, à la Décision Modificative n° 1-2023, un Crédit 
de Paiement 2023 de •••••.•.•. •... •.•. •.•.•.•. •... •.•. •.•.•.•. •..• •.•. •.•.•.•. •...•••.• - 44 000 C 

- 0 d'inscrire, à la Décision Modificative n° 1-2023, en investissement, 
hors Autorisations de Programme, au titre des travaux d'aménagement Voies 
Vertes, un crédit complémentaire de ................... .. .... ..................... 150 000 C 
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II - LE DEVELOPPEMENT DE LA PRADQUE CYCLABLE : 

A- La mise en œuyre du Scfl6ma cyclable départemental 2018-2027: 

Créatjon et gestion d'ïtinérajres cyclables - Sybventjons aux 
projets cyclables du terrjtojre : 

compte tenu de l'avancement des demandes de subventions 
déposées par les différents maîtres d'ouvrage au titre de la réalisation de 
travaux cyclables, 

- de modifier les échéanciers prévisionnels des Autorisations de 
Programme 2018 n° 630 «Subventions Cyclables 2018 :., 2021 n° 786 
«Subventions Cyclables 2021 »et 2022 n° 836 «Subventions Cyclables 2022 »1 

et d'inscrire, en conséquence, à la Décision Modificative n° 1-2023, un Crédit de 
Paiement 2023 d'un montant de ................... ................................ 122 000 C 

B - Les projets : 

1°) Les EuroVelos : 

Aménagement de la Vole Verte du Marsan et de /'Armagnac (EuroVelo 3) en 
maitrise d'ouvrage départementale : 

compte tenu de l'avancement global de l'opération et de la né.cesslté 
de mener des travaux de reconstitution de sites de reproduction de chiroptères à 
la suite des études environnementales réalisées sur des ouvrages d'art (anciens 
ouvrages ferroviaires) situés le long de la Voie Verte du Marsan et de !'Armagnac 
(EuroVelo n° 3), 

- de modifier les échéanciers prévisionnels des Autorisations de 
Programme 2017 n° 572 «Travaux sur les itinéraires 2017 » et 2019 n° 667 
« Travaux sur les Itinéraires 2019 » et d'inscrire, à la Décision Modificative 
n° 1-2023, un Crédit de Paiement 2023 de .................................... - 453 000 E: 

2°) Acquisition anciennes voies ferr6es: 

dans le cadre des échanges en cours avec SNCF Immobilier pour 
l'acquisition d'emprises d'anciennes voies ferrées sur les Communes de : 

> Narrosse et Dax afin d'assurer la continuité de la voie verte de 
Chalosse vers le réseau cyclable de l'agglomération dacquolse, 

> Arue et Roquefort dans le cadre de la conversion de !'ancienne vole 
ferrée en voie verte, 

> Hagetmau dans le cadre de la réallsatlon de la future vole verte 
Mont-de-Marsan / Saint-Sever / Hagetmau, dans une logique de 
complémentarité de services et d'évitement de la pratique de 
l'autosolisme (aire d'accueil, aire de covoiturage, ... ), 
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pour un montant prévisionnel, après négociation avec SNCF Immobilier, de 
155 000 €TTC auquel des dépenses connexes (frais de bornages, documents 
d'arpentages, ... ) estimées à 30 000 € pourraient s'ajouter, 

ex>nsldérant l'lnscrlptlon de ces acquisitions dans la continuité et la 
cohérence des Itinéraires de Promenade et de Randonnée existants et le 
développement des itinéraires cyclables au titre de la mobilité du quotidien et 
des llalsons d'intérêt natlonal ou régional, 

étant précisé que ces acquisitions devront être suivies de travaux dont les 
montants ne sont pas chiffrés à ce jour et ce en fonction de l'état des terrains, 
des Infrastructures et des réglementations qui s'appllqueront {dépollution, 
démantèlement des équipements ferroviaires, etc.), 

- d'inscrire, à la Décision Modificative n° 1-2023, en investissement1 

un crédit, hors Autorisation de Programme, de ................................. 185 000 €: 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental, dans ce 
cadre, à poursuivre les échanges nécessaires et à signer tout document afférent. 

- de donner délégatlon à la Commission Permanente pour approuver 
la cession des voies susvisées sur les Communes de Narrosse, Arue, Roquefort 
et Hagetmau entre SNCF Immobilier et le Département ainsi que les actes 
correspondants. 

III - LA PROMOTION DU PLAN DEPARTEMENTAL DES IUNERAIRES DE 
PROMENADE ET DE RANDONNEE ET DU SCHEMA CYCLABLE: 

4ssocjatjpps œyyrapt ep faveyr dy dévelpppemegt de la 
randonnée et de la pratique cyclable dans les Landes: 

considérant la nécessité de renouveler les conventions-cadre 
triennales de partenariat arrivées à échéance avec : 

• le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre (C.D.R.P.), 

• le Comité Départemental du Cyclotourisme des Landes 
{C.0.0.E.P.), 

• le Comité Départemental du Tourisme Equestre (C.D.T.E.), 

• la Société landaise des Amis de Saint-Jacques et d'Etudes 
compostellanes, 

compte tenu de la contribution des actions menées par ces structures 
à la qualité du réseau des chemins et itinéraires, 

étant précisé que, de ces conventions-cadre de partenariat, 
découleront des conventions annuelles de subventionnement, 

- d'approuver, afin de fixer les objectifs globaux de leurs actions, les 
conventions-cadre de partenariat telles que jointes en annexes {annexes II à V) 
à conclure entre le Département et le Comité Départemental de la Randonnée 
Pédestre (C.D.R.P.), le Comité Départemental du Cyclotourisme des Landes 
(C.O.D.E.P.), le Comité Départemental du Tourisme Equestre (C.D.T.E.), la 
Société landaise des Amis de Saint-Jacques et d'Etudes compostellanes. 
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- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer 
les conventions susvisées et tous documents afférents. 

SlgnO per : X811111r FORTINON 
DelD : 30/08.12023 
Quelit6 : Pnbidenl du Coneeil 
dêpaiemeeibtl des Landes 

XF\.---
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RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES· DM1 2023 

E~ on pr9f9cl\n le 30.ll6l2023 

Ropu en ~re le 30/06ao23 

P\lblt$ le 

ID : ~4000018-20230623-23082:iH2718H1-0E 

1- AUTORISATIONS DE PROGRAMME CAPl ET CREDITS DE PAIEMENT CCPl 

AUTORISATIONS DEPROGRAMME - CREDITS DE PAIEMENT (CP) • 

Nouveau Nouwmu 
N°de MontantAP 

CPrN/lllft 
MontantAPà 

INTITULE CHAPITRE FONCTION au BP2023· A,lustementa la DM1-2023 • BOLDEAPàlll tA.P. ,,,,,... 
AP llllllfrilNllW DM1-2023 AP DM1·2023 

antérltM.lrea et *"'rleurea et 

CP au titre de 
Ajustements 

NoWaauCP CP OUVlll'IS CP ouverte CPOUV91111 
2023euBP 

a> au tltle de 
au titre de eu titre de au titre de au titre de 

2023 
2023 à la DM1· 

2023 2024 2025 2026 2023 

nouvelles nouvelles 
(a) (b) (d) (e):{a)+(d) (h) • (h) : somme des CP 2023 à 2026 

630 CYCU\BLE SUBVENTIONS 2018 1126 661,34 575446,21 112e 661,34 551 215,13 230 000,00 95300,00 325300,00 225915,13 0 ,00 0,00 

786 CYCLABLE SUBVENTIONS 2021 204 738 500000.00 222104.97 500000.00 277 895,0S 170 000,00 5 700,00 175 700.00 102195,03 0,00 0,00 

836 CYCLABLE SUBVENTIONS 2022 365000,00 107134,57 M000,00 257865,43 115 000,00 21 000,00 138000,00 114 000,00 7 865,43 0,00 
8Du1Ma181 CYCLABLE IUBVENllONS 1 •1111,34 I0411S,7S 0,00 1111111,34 1 •115,51 515 000,00 122000,00 137ClllO,CICI 442110,11 711115,a 0,00 

572 TRAVAUX SUR LES mNERAIAES 2017 21et23 1100000.00 964 742.01 0,00 1100000,00 135257,911 50 000,00 30000,00 80000.00 55257.99 o.oo o.oo 
667 CYCU\BLE TRAVAUX 2019 20, 21et23 738 2000000.00 203 752,53 0,00 2000000.00 17"247,47 870 000,00 -483 000,00 387000,00 908000,00 501 247,47 o.oo 

SOUHolal Cycfat# TreVllUX Vot. V.,,_ 3100000,00 116841H,M 0,00 3100000,DO f 931 IJOl,41 
~ · lAP 572 et 66n 

920 000,00 -463000,00 467000,00 963257,99 501247,47 0,00 

lloll9-tml CYCLABLE 'TRAVAUX 3100000,00 1188•94,54 (),OO 31CIO 000,00 1 931505,48 BODO.OO -453000,00 <t87000.DO 163257,99 501 M7 .. 7 0,00 

TOlal CYCLABLE 51l11 811,34 2073180,21 0 ,00 5 Dt1661,34 3 011 .. 1,D5 1 435000,00 -331 000,00 110.000.00 U05318,15 5DI 112,IO 0,00 

495 SUBVENTIONS PDIPR 2016 
204 738 

200000,00 50538,76 0,00 200000,00 149 461,24 

720 SUBVENTIONS POIPR 2020 50000,00 20008,00 0,00 50000,00 29992,00 

79 000,00 -38000,00 43000,00 106481,24 0,00 0,00 

29 000,00 ~ooo.oo 21 000.00 8992,00 0 ,00 0,00 
TollllPDFR 290000,00 705ta,71 0,00 2SOOOO,OO 179U3,24 108000,00 "'"000.00 MClllO.CICI 115U3,24 0,00 0,00 

TOTAL 5 341 811,341 2143121.osl o,ool 5 341111,341 3 1e1 934,291 ua ooo.ool -375 ooo,ool 11ea ooo;ôôl 1520121,391 509112,901 o.ool 

Il · INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP 

SECTION CHAPITRE FONCTION IHTrTULE cr6dita 2023 DM1-2023 TOTAL 

INV~•~·ENT 
Acquisitions foncières 5000,00 185000,00 190000,00 

21et23 738 Travaux aménagement Voies Venas 60000,00 150000,00 210000,00 
Travaux PDIPR 30000,00 44000,00 74000,00 

TOTAL 9500000 37900000 47•000JJOI 

TOTAL GENERAL DEPENSES .. l 1 838 ooo.ool 4 000,ool 1 642 ooo.ool 
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Convention-cadre pour le partenariat de mise en valeur des 
itinéraires inscrits au PDIPR- Randonnée pédestre 

n° DE-Rando-2023-23 

vu la compétence du Département pour la mise en œuvre du Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée {PDIPR), 

Vu la compétence du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre pour la valot1satlon de 
la pratique pédestre, 

ENTRE 

Le Département des Landes, représenté par son Président, Monsieur Xavier FORTINON, 
dOment habllité par déllbératlon de l'Assemblée départementale n° E-4/1 du 23 juin 2023, 

d-après dénommé « le Département », 

d'une part 

ET 

Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre (CORP), représentée par sa Présidente 
Madame Françoise LEGUZE, dClment habilitée, 

ci-après dénommée « le CORP •. 

d'autre part 
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La présente convention a pour objet de définir le partenariat à Intervenir entre le CORP et le 
Département pour la mise en valeur des itinéraires de randonnée inscrits au Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée des Landes {PDIPR 40) pour 
l'usage pédestre les concernant. 

Anjcle 2 : Engagements du CDRP 

En tant que Comité Départemental, lnter1ocuteur prfvlléglé auprès des dubs de randonnée, le 
CORP s'engage à : 

• réaliser l'EcoVellle sur l'ensemble des Itinéraires de randonnée (f.alre remonter via 
une ftche type les problèmes de ballsage, entretien, ouvrages, etc.) ; 

• mettre en oeuvre et participer tous les ans à l'élaboration d'un évènement, d'une 
manifestation pour promouvoir la pratique de la randonnée. 

Adlcle 3: Engagements du Département 

Le Département s'engage à accorder une subvention annuelle au CORP pour: 

- la réalisation de l'EcoVeille tout au long de l'année ; 

- la mise en œuvre, annuellement, d'un évènement, d'une manifestation. 

L'attribution de ladite subvention sera soumise à la signature d'une convention annuelle 
définissant, en particulier, les caractéristiques de l'évènement et le budget alloué. 

Adlclc 4 : Durée et modalités de reconduction 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties et jusqu'au 31 
décembre 2025. 

Article 5 : Modification de le convention 

Toute modlftcatlon éventuelle de la présente convention donnera lleu à la signature d'un 
avenant entre les partenaires. 

Adlcle 1 : Réslllatlon 

SI l'une des parties voulait mettre fin à la présente convention, elle devrait en avertir l'autre 
partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 1 mois avant l'échéance de 
ladite convention. 
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Tout litige relatif à la présente conventlon qui n'aurait pu faire l'objet d'un règlement 
amiable entre les parties sera soumis à la compétence du Trlbunal Administratif de Pau. 

A Mont-de-Marsan, le 

Pour le Département, 
Le Président du Conseil 

départemental, 

Xavier FORTINON 

Pour le CORP, 
La Présidente du Comité Départemental 

de la Randonnée Pédestre 

Françoise LEGUZE 
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Annexe III 

SCHEMA DEPARTEMENTAL CYCLABLE 

CONVENTION DE PARTENARIAT N°DE-CYC-2023-

VU la politique du Département des Landes au titre du développement de la pratique 
cyclable, 

VU la compétence du Comité Départemental de Cyclotourisme des Landes (Co0ep40) pour 
la pratique cyclable, 

Entre 

Le Département des Landes, représenté par son Président, Monsieur Xavier FORTINON, 
dûment habilité par délibération de l'Assemblée départementale n°E-4/1 du 23 juin 2023, 

dénommé ci-après« le Département>, 

d'une part, 

Et 

Le Comité Départemental de Cydotourisme des Landes, représenté par son Président, 
Monsieur Christian NAVARRET, dûment habilité, 

dénommé ci-après « le CODEP » 

d'autre part, 

prjambule ; œntexta et prjnotaUpg dy pœjet 

Le schéma départemental cyclable 2018-2027 ambitionne de développer la pratique du 
vélo sous toutes ses formes (déplacements utilitaires, quotidien, pour le tourisme, 
l'activité sportive ou le loisir). 

Pour y parvenir, le Département travallle en collaboratlon avec des partenaires 
(institutions, réseau associatif ..• } . A ce titre, il sollicite depuis de nombreuses années le 
Comité Départemental du Cyclotourisme (CODEP) pour mener certaines actions. Cette 
collaboration permet aujourd'hui au Département: et au CODEP de convenir d'un nouveau 
partenariat pour les trois années à venir. 

La précédente convention de partenariat a été signée le 11 mars 2020 pour une durée de 
3 ans jusqu'au 31 décembre 2022. Elle est donc à renouveler pour une durée de 3 ans et 
fait l'objet du présent document. 
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La présente convention a pour objet de renouveler le partenariat déjà mis en place entre 
le CODEP et le Département dans le cadre de la mise en œuvre du schéma départemental 
cydable 2018-2027. 

Adlcle 2 : Programme 

Le programme a pour objectif de renouveler les missions ainsi Identifiées et d'en préciser 
les modalités d'exécution. 

Ces missions consistent à : 

- Assurer la veille des circujts cyclg tourjsëgues et proposer des gjstes d'amélioration 
(tracé, slgnalétlque, document promotionnel, services ... ) 

Le Département propose de découvrir les Landes à vélo en empruntant 25 circuits cycle 
touristiques d'une longueur moyenne de 78 km et 24 circuits découverte de moindres 
distances (environ 23 km) destinés à des cyclotouristes moins aguerris mais désireux, eux 
aussi, de pratiquer le tourisme à vélo. Ces circuits ont été créés en partenariat avec le 
CODEP. 

Un document promotionnel~ A vélo Les Landes c'est tout naturel! »a de nouveau mis à 
contnbutlon le CODEP pour apporter son expénenœ et ses connaissances {aspects 
sécuritaires, attractivité des tracés proposés, difficultés des itinéraires à vélo, offre de 
services, ... ). 

Le Département souhaite poursuivre ce partenariat avec le CODEP en lui œnfiant le soin 
de vérifier la bonne réalisation des modlflcatlons apportées sur les circuits cyclo 
tounstlques. Cette mission s'lnsalt dans la continuité de la veille des circuits d'ores et 
déjà menée par le CODEP qui a pennls de recenser des améliorations de la slgnalétlque 
en plaœ, des modifications à apporter aux tracés. 

Cette mission permet de conforter la qualité et l'amélioration des Circuits cyclo 
touristiques, l'objectif étant d'attirer le plus grand nombre d'usagers vers la pratique du 
vélo comme moyen de découverte des Landes. 

- Déveloooer la oratigue du vélo oour les jeunes 

Le Département souhaite mener des actions auprès des jeunes pour les Inciter à la 
pratique du vélo et les rendre autonomes dans leurs déplacements à vélo au quotidien. 

Il s'agit de développer : 
• !'aptitude de rouler à vélo et la connaissance de la conduite à tenir sur la vole 

publique, 
• le goût du vélo en tant que sport pour préserver l'autonomie et la santé, 
• la culture du vélo. 

- Collaborer à !'animation d'évènements de promotion de la orat:lgue cyclable 

Le Département et le CODEP s'associent pour mener à bien des évènements à destination 
du grand public. 

Adlcle 3 : l!ngagements du CODl!P 

S'agissant : 

- de ln veille des circuits cyclo touristiques, le CODEP s'engzige à : 

,. parcourir les 25 circuits principaux (bl:llisés) et les 24 circuits découverte (non 
balisés) qui y sont rattachés, 

Ji> continuer à réaliser les vérifications de terrain liées à la veille des circuits cyclo 
touristiques, 
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- du développement de la pratique du vélo pour les jeunes, le CODEP s'engage à : 

» aider les jeunes à mattrl.ser les fondamentaux du vélo (conduire son vélo 
correctement: pédaler, tourner, freiner), 

» circuler en sltuatlon réelle (apprendre à rouler en autonomie sur la vole publique 
et à s'approprier les différents espaces de pratique), 

> découvrir la moblllté è vélo en mllleu sécurisé (savoir rouler en groupe, 
communiquer pour informer les autres du changement de direction, découvrir les 
panneaux du code de la route). 

- de la collaboration à des évènements de promotion, le CODEP propose d'animer 
des activités destinées à la pratique <:ydable, à savoir : 

o pour 2023 : organisation d'une randonnée «Toutes à Mont-de-Marsan :. 
d'une longueur de 30 km les 16 et 17 septembre avec une animation le 
16 au soir, 

o pour 2024 : organisation, dans le cadre des Jeux Olympiques, d'une 
randonnée• Tous à Paris» au mois de juin, 

o pour 2025 : réflexion en cours sur l'organisation d'un raid vrr « Mont
de-Marsan vers la cbte Atlantique • d'une longueur de 300 km. 

Ces engagements du CODEP .seront précisés lors de groupes de travail menés en 
collaboration avec le Département et seront formallSf!s dans le cadre de la convention 
annuelle de partenariat. 

Adlcla 4 : Engagements du D6partemant 

Le Département s'engage à : 

• accorder une subvention annuelle au CODEP, selon un programme prévlslonnel 
d'actions qui sera décliné dans le cadre d'une convention annuelle. 

En effet, chaque année, l'attribution de la subvention sera soumise à la signature d'une 
convention annuelle définissant les missions confiées au CODEP et précisant les modalités 
de mises en œuvre ainsi que le budget alloué. 

Adiclo 5 : Dur6e et modalit.is de recanduction 

La présent.e convention prendra effet à compter de sa signature par les parties et jusqu'au 
31 décembre 2025. 

Article 6 : Modification de la convention 
Toute modification éventuelle de la présente convention donnera lieu à la signature 
d'un avenant entre les partenaires. 

Adlcla 7 : R6slllatlon 

Si l'une des parties voulait mettre fin à la présente convention, elle devrait en avertir 
l'autre partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 1 mois avant 
l'échéance de ladite convention. 
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Tout litige relatif à la présente convention qui n'aurait pu faire l'objet d'un règlement 
amiable entre les parties sera soumis à la compétence du Tribunal Administratif de Pau. 

Pour le CODEP, 
Le Président, 

Christian NAVARRET 

Mont-de-Marsan, le 

Pour le Département des Landes, 
Le Président du Conseil départemental, 

><avier FORTINON 
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LANDES 

Convention-cadre pour le partenariat de mise en valeur des 
itinéraires inscrits au PDIPR - Randonnée équestre 

n° DE-Rando-2023-21 

Vu la compétence du Département pour la mise en œuvre du Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR), 

Vu la compétence de Comité Départemental de Tourisme Equestre {COTE) pour le 
développement du tourisme équestre, 

ENTRE 

Le Dép8rtement des Landes, représenté par son Président du Conseil départemental, Monsieur 
Xavier FORTINON, dQment hablllté par déllbératlon de l'Assemblée département.ale n° E-4/1 du 
23 juin 2023, 

d-après dénommé c le Département • / 

d'une part 

ET 

Le Comité Départemental de Tourisme Equestre (COTE), représentée par sa Présidente 
Madame Martine BLEZV1 dOment habllltée, 

a-après dénommée« le COTE». 

d'autre part 
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La présente convention a pour objet de définir le partenariat à intervenir entre le CDTE et le 
Département pour la mise en valeur touristiques des itinéraires de randonnée inscrits au Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée des Landes (PDIPR 40) pour 
l'usage équestre les concernant. 

ArtiCll 2: Engagements du CDTE 

En tant qu'interlocuteur départemental regroupant des adhérents et centres équestres pour la 
mise en valeur des Itinéraires équestres, le COTE s'engage à : 

• réaliser une veille sur l1ensemble des itinéraires équestres Inscrits au plan 
départemental ; 

• proposer des améliorations qualitatives des Itinéraires déjà en place ; 

• participer à l'étude de nouveaux itinéraires. 

Article 3 : Engagements du Département 

Le Département s'engage à accorder une subvention annuelle au CDTE pour : 

- la veille des itinéraires faite tout au long de l'année ; 

• la participation à l'étude de nouveaux itinéraires et des propositions d'amélioration 
d 1tinéra ires. 

L'attribution de ladite subvention sera soumise à la signature d'une convention annuelle 
définissant précisément les perspectives de travail et le budget alloué. 

Artjcle 4: Durée et modalités de reœnduction 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties et jusqu'au 31 
décembre 2025. 

Artjcle 5 : Modification de la convention 

Toute modification éventuelle de la présente convention donnera lieu à la signature d'un 
avenant entre les partenaires. 

Article 6 : Résiliation 

SI l'une des parties voulait mettre ftn à la présente convention, elle devrait en avertir l'autre 
partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réœption 1 mois avant l 'échéance de 
ladlte convention. 
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Tout lltlge relatif à la présente convention qui n'aurait pu faire l'objet d'un règlement amiable 
entre les parties sera soumis à la compétence du Tribunal Administratif de Pau. 

A Mont-de-Marsan, le 

Pour le Département, 
Le Président du Consell 

départemental, 

Xavier FORTINON 

Pour le COTE, 
La Présidente du Comité Départemental 

du Tourisme Equestre 

Martine BLEZY 
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Convention-cadre pour le partenariat de mise en valeur des 
itinéraires inscrits au PDIPR - Randonnée jacquaire 

n° DE-Rando-2023-22 

Vu la compétence du Département pour la mise en œuvre du Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée {PDIPR), 

Vu la compétence de !'Association Landaise des Amis de St Jacques et d'Etudes 
Compostellanes, 

ENTRE 

Le Département des Landes, représenté par son Président, Monsieur Xavier FORTINON, 
dOment habilité par déllbératlon de l'Assemblée départementale n° E-4/1 du 23 juin 2023 

d-après dénommé « le Département ,. , 

d'une part 

ET 

La Sodété Landaise des Amis de Saint-Jacques et d'études Compostellanes, représentée par sa 
Présidente Madame Christine HISCOCK, dOment 11abllltée, 

d-après dénommée « la Société ». 

d'autre part 
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La présente convention a pour objet de définir le partenariat à intervenir entre la Société et le 
Département pour la mise en valeur des itinéraires de randonnée inscrits au Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée des Landes (PDIPR 40) pour 
l'usage jac:quaire les concernant. 

Article 2 : Engagements de la Société 

En tant qu1nterlocut:eur départemental regroupant l'ensemble des adhérents pour la mise en 
valeur des itinéraires jacquaires notamment, la société s'engage à : 

• réaliser une veille sur l'ensemble des Itinéraires jacqualres et proposer des 
modifications qualitatives sur le chemin; 

• réaliser le balisage des Itinéraires ; 

• participer à l'élaboration de documents de promotion pour la mise en valeur des 
Itinéraires ; 

• disposer du « roll-up • de présentation des chemins de Saint-Jacques de 
Compostelle Inscrit au PDIPR réallsé par le Département pour ses manifestations. 

Adlcle 3 : Engagements du Département 

Le Département s'engage à accorder une subvention annuelle à la Société pour la réalisation 
de/du: 

- la veille des Itinéraires tout au long de l'année ; 

- balisage ; 

- la conception d'outils de promotion. 

L'attribution de ladite subvention sera soumise à la signature d'une convention annuelle 
définissant, en particulier, les caractéristiques des outils de promotion et le budget alloué. 

Adicle 4 : Durée et modelit~• de reconduction 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties et jusqu'au 31 
décembre 2025. 

Adicle 5 : Modificetion de la convention 

Toute modification éventuelle de la présente convention donnera lieu à la signature d'un 
avenant entre les partenaires. 

Adlcle 1 : Réslllatlon 

SI l'une de.s parties voulait mettre t'ln à la présente convention, elle devrait en avertir l'autre 
partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 1 mois avant l'échéance de 
ladite convention. 



342

Adlclc 7 : Litiges 

Envoyé en préfecture le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 3010612023 

Publié le 

10 : 040-22-4000018-20230623-230623H2718H1-0E 

Tout litige relatif à la présente convention qui n'aurait pu mire l'objet d'un règlement amiable 
entre les parties sera soumis à la compétence .du Tribunal Administratif de Pau. 

A Mont-de-Marsan, le 

Pour le Département, 
Le Président du Conseil 

départemental, 

Xavter FORTINON 

Pour la Société, 
La Présidente de la Société Landaise des 

Amis de Saint-Jacques et d'Etudes 
Compostellanes 

Chr1stlne HISCOCK 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-5/1 Objet : DÉCHETS 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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!N° E-5/lj 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

!vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSmON ECOLOGIQUE et ENERGETIQUE ; 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE : 

L'ACCOMPAGNEMENT DES STRUCTURES INTERCOMMUNALES 
COMPETENTES : 

Alde à la pr6ventlon et la collecte stlecthre des déchets 
ménagers et asslmllés : 

compte tenu des demandes des Syndicats compétents éllglbles aux 
aides du Département en matière de déchets ménagers et assimilés, 

afin de pouvoir répondre à celles-ci, 

- de maintenir le montant global de !'Autorisation de Programme 
2022 n° 845 « Déchets ménagers 2022 » à 800 000 €. 

- de modifier son échéancier prévisionnel et de porter ainsi le Crédit 
de Paiement 2023 de cette AP à 250 000 € ( + 130 000 €). 

- d'inscrire, en conséquence, à la Décision Modificative n° 1-2023, un 
Crédit de Paiement 2023 complémentaire de .. ............ ............ .... .... .. 130 000 C 

Signe par : Xllvier FORllNON 
DatD : 30/0812023 
Oueliti6 : Pnlaident du C<ln98il 
departemenbll d81 land• 

XF\---
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RECAPIT\ILATF DE8 IN8CRIP110N8 BUDGETAIRES• DM1 20U 
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AUIOlllllATIOHS DE PROGRAMME 
~-------C-IE_D_IR_DE_P_M__,E ID ; 040-224000018-202306.2s.230623H2717H1-DE 

N•de 
..._~ NDURmJllDnlmnl 

l'A.P. lml'UU! CHAPm!I! l'OHC'llON AP Ml IP :IOD·AP CP,...._.,•Mte• l!IUS1e••Dlll1 AP a la DM140U IOLDEAP•laDMI 
.......... 91 

_...._ 
31121 ,,. ......... ,.. " 200 - ....... 

(a> Ill) {d) (•)o(a}+(4) (h) 

1 845 IDECl-ETS !ENAOEAS 2022 204 '"' aooooo:iil aem~I aœœei!J!I ll0!!!,111 1t0 

TOTAL 1100 ooo.ool 238117,111 o,ool •uoo.ool ••,781 I 1ao001.tDI 1aoooo.11•I llllCIOOl,tDI a1na,79I o.oo! 

TO!ALGliMiMLD&P5N!l&I - 1•GC111,11DI UOCGe,Oll JiOCIClll,llDI 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-6/1 Objet : AGIR ET INFORMER, SENSIBILISER AUX ENJEUX DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE SUR LE TERRITOIRE 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votanbl: 30 

Présents: 

pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel}, M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT {Présentlel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentlel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel), Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvle PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET {Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel) . 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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!N° E-6/lj 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

jvu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSmON ECOLOGIQUE et ENERGETIQUE ; 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE : 

INFORMER, SENSIBILISER AUX ENJEUX DU DEVELOPPEMENT DURABLE : 

1°1 Actions du Département en maîtrise d'ouvraae: 

considérant les actions du Département en maitrise d'ouvrage en 
matière d'information et de senslblllsatlon au développement durable (frais de 
communication, de transport, de réception, d'insertion, ... ), 

compte tenu du programme d 'actions 2023, 

- d'inscrire, à la Décision Modificative n° 1-2023, en fonctionnement, 
un crédit complémentaire de ..•. •.•.•.•. •.•. ..•. •.•.•.•• •.•. ..•.•.•.•.•. •••. ..•. •.•••.•. •..•• 15 ooo c 

2°1 Subventjons aux structures œyyrant en matjère de 
démarçbes de développement dyrable. de sensjbilis1tjon et d'édycatjon 
à renyjronnement : 

compte tenu des demandes de subvention déposées par les 
structures œuvrant en matière de démarches de développement durable, de 
sensibilisation et d'éducation à l'environnement, 

- d'inscrire, à la Décision Modificative n° 1-2023, en fonctionnement : 

.f un crédit, par transfert, de ............................................. 11 700 € 

" un crédit complémentaire de ................................ ........... 7 200 c 

SIQM par: Xe111er FORTINON 
Data : 30I06.'2023 
Qualit6 : Pr6sid..t du Conseil 
départeme•nlal d88 U.ooes 

XF\--
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INSCfl!P'I)ONS BUDGETAIRES HORS If 

8ECl10M CHoll'fTRE FONCTION 

fOHCTIONNl!MENT 
011 738 

65 
733 

011 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
ANNEXE I • RAPPORT "SOUTENIR LE DEVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE" 

RECAPITULATlF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES· DM'I 2023 

INm\ILS 

Cotisation ATMO Noulll!lile-Aaultalne (ex AIRAQl 
SID.<antlon5 aux asaociations ~ en matière d'éducation à remitronnement 
Pmiels Mo<--"'ues Ets scolafts 
St.blendons aux EPCI œlNfllnl en matière dêcl.ocation à 1'911Yironnement 
Mise en œuvre char111 PNRLG {Parc Naturel Régional Landes de Gascogne) 

Frais de communlea!ion en enviromement 
Frais dinaertion 

10TAL 

TOTAL GENERAL DEPENllES -

cn.tlta :iœs 

20000 
124 700 

2200 
3 100 
5000 

80000 
7000 

lll42000 

1 2420001 

Annue 

DN1-a:l3 ~-· 0111211123 

·2000 18000 

18900 143eocl 
·2200 0 
-3 100 0 
-2700 2300 
15000 95000 
-1700 5300 
22200 26421111 

222001 26421111 

E...ayt en pr9f9crure 11 30Al8121l23 

RtpU en ~re le 30/06/2023 

P\Jblt$1e 

ID: ~4000018-20230623~716111-0E 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° F-1/1 Objet: AGRICULTURE 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U la convention-cadre 2017-2020 fixant les conditions d'intervention du 
Département des Landes en complément de celle de la Région en matière de 
développement économique pour les secteurs agricole, sylvicole et piscicole 
signée le 23 juin 2017, ainsi que ses différents avenants; 

vu le rapport de M. le Président du conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AGRICULTURE et FORET i 

APRES en avoir délibéréJ 

DECIDE : 

I - Moctlflcatlon1 du règlement d'intervention du Con1ell départemental 
en Agriculture : 

1°l petjts jnyestissements en élevages boyjns. oyjns. caprjns. asjns et 
chevaux lourds: 

considérant la délibération relative au vote du Budget Primitif 2023 
par laquelle l'Assemblée départementale a reconduit son soutien aux petits 
investissements en élevages bovins, ovins, caprins, asins et chevaux lourds, 

afin de répondre au mieux aux attentes des éleveurs, notamment sur 
le développement du pâturage et du pâturage tournant, sur l'amélloratlon des 
conditions de biosécurité des élevages et sur le bien-être animal, 

- de modifier ce dispositif d'accompagnement dont les modalités sont 
régies par l'article 4 du règlement (Annexe II), en y ajoutant des matériels 
êllglbles. 

2°) Aide aux jnvestjssements en maraîchage, floriculture, pépinière, 
petits frujts. plantes aromatjgues, à partum et médjcjnales, houblon et 
chamgjgooos: 

compte tenu de la modlflcatlon de l'appel à projets régional, et plus 
précisément: 

• des types de dépenses éligibles (investissements en floriculture, 
pépinière) ; 

• de l'abaissement du taux d'aide publique à 30 % (35 % auparavant}, 

- de modifier en conséquence ce dispositif d'accompagnement dont 
les modalités sont régies par l'article 10 du règlement (Annexe III), étant 
rappelé que !'Intervention du Département reste elle à 10 %. 
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II - Soutjen 1ux filières 1yjcol11 jmp1cti11 par l'épjzootje d'Influ1nz1 
Aviaire Hautement Pathoatne H5N1 202112022: 

étant rappelé que, par déllbératlon n° F-4/1 du 24 mars 2023, 
l'Assemblée départementale a inscrit un crédit global de 1 900 000 E: en 
fonctionnement pour conduire les actions nécessaires à l'accompagnement des 
flllères palmipèdes à foie gras et volailles maigres et a validé le principe d'un 
financement d'une partie des coOts des analyses liées au plan de suivi des lots 
d'animaux vaccinés sur le territoire landais, 

considérant que : 

• malgré le recensement d'uniquement 3 foyers d'Influenza Aviaire 
Hautement Pathogène en élevage durant l'hiver, le département des 
Landes enregistre depuis le 10 mai 2023 une recrudescence d'élevages 
contaminés; 

• cette situation nouvelle d'apparition de foyers hors période hivernale tend à 
démontrer une endémlsatlon dans l'avlfaune et une persistance du virus 
dans l'environnement ; 

• il est désormais urgent d'avancer sur la vaccination des animaux pour 
Identifier les bénéfices du vaccin et pour donner de la vlslblllté sur l'avenir 
des flllères concernées ; 

• à ce jour, les modalités de déploiement de cette vaccination sont en cours 
de définition par le Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté 
Alimentaire ; 

• la profession agricole et les acteurs des fillères Impactées par !'Influenza 
Aviaire Hautement Pathogène sollicitent un accompagnement financier de 
l'Etat et des collectivités territoriales, notamment pour la prise en charge 
des coûts liés au suivi des animaux vaccinés estimés entre 1 et 6 € par 
canard en fonction du type d'élevage, 

- de confirmer l'accompagnement financier du Département sur une 
partie des coûts des analyses liées au plan de suivi des lots d'animaux vaccinés 
sur le territoire landais. 

III - Aiustements budaétaires: 

1°) Plateformes logjstjgyesflégumerjes solidaires -
indispensables à la structuration de l'offre locale et de la demande 
restauration collective landaise : 

considérant: 

outils 
de la 

• la délibération n° F-3/1 du 24 mars 2023 par laquelle l'Assemblée 
départementale a Inscrit un crédit de 250 000 €en Investissements pour 
le projet d'implantation de plateformes logistiques/légumeries 
départementales dans les Landes; 

• l'avancée du projet sur le territoire de la Communauté de communes de 
Maremne Adour Côte-Sud; 

• les différents soutiens financiers posslbles pour accompagner ce projet, 
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- de répartir le crédit de 250 ooo € de la manière suivante, 
conformément au détail figurant en Annexe I : 

• 93 000 €pour les investissements; 

• 120 000 €:d'apports en compte courant d'associés ; 

• 37 000 € pour l'acquisition de parts sociales de la Société Coopérative 
d'intérêt Collectif sous forme de Société Anonyme à capital variable 
(SCIC SA) « Les légumerles solldalres des terroirs landais~. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour valider 
toute procédure et signer tous documents relatifs à l'apport en compte courant 
d'associés. 

2°) Ajde ayx jovestjssements des gaoadérjas : 

considérant les dossiers d'ores-et-déjà validés par la Commission 
Permanente et ceux en cours d'instruction, 

- d'inscrire un crédit complémentaire de 10 000 €{Annexe I). 

* * 
* 

- d'approuver les Inscriptions budgétaires suivantes, dont le détail 
figure en Annexe I : 

Dépenses : 10 000 C 

Slgn6 par: xavtor FORTINON 
Detlt : 30/061'2023 
Qualité : Président du Consel 
~ll:lll Cl•Land• 

XF\--
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INSCRJPnONS BUQGETAJRES HORS .AP 

DEPENSES 

SECTION CHAPITRE FONCTION 

204 928 

INVESTISSEMENT 
27 0 1 

26 0 1 

204 928 

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES 
ACTIONS EN FAVEUR DE L•AGRICULTURE LANDAISE 

DM1-2023 

INTITULE 

Platefonnes logistiqul!S/légumeries - Travaux 

Apport en campt.e courant d'associés sac plateformes loglstlques/légumerles 

Acquisition parts sociales SCIC plateformes loglstlques/légumeries 

Course landaise - équipements des ganadérias 

TOTAL 

BP2023 
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ANNEXE l 

Ajustements Total voté 
DM1•2D23 2023 

250 000,00 -157 000,00 93 000,00 

12.0 000,00 120 000,00 

37 000,00 37 000,00 

10 000,00 10 000,00 20 000,00 

260000,00 10 000,00 270 000,00 
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ANNEXE II 

Article 4 - Petit• investiuementl en 6leyage1 boViDI. oVjn1. œorim. 11im et chevaux lourc11 

• Mesure retenue et modllltés d'aeellcatlon 

Une aide du Département est accordée aux éleveurs détenteurs d'ateliers laitiers, de bovins viande ou 
d'ovins, de chevaux lourds, d'ateliers aslns, d'ateliers de porcs plein air (circuits courts locaux) ou d'ateliers 
caprins sur des investissements ponctuels spécifiques hors dispoSitif cofinancé PCAE/PME. 
Elle relève du régime cadre notifié SA 102484 (ex SA 63945), modifié par le régime SA 103992, relatif aux 
aides aux Investissements dans les exploltatlons agrlcoles liés à la production agricole primaire. 

INVl!STISSl!Ml!NTS l!LIGIBLl!S 
-Amélloratlon des conditions de blosécurtté des 
élevages : aménagement des zones d'alimentation 
(rehaussage des mangeoires, fermeture de l'accès 
aux silos. .. ), station de désinfection de bottes, tunnel 
pour le stockage de fourrage 
- matériel de survelllanœ 
- matériel de détection des vêlages et chaleurs 
- tubulaires pour l'amélioration de la contention et 
des conditions de travail 
- cl6tures photovoltaîques, double d6ture, passage 
canadien, dôtures mobiles (piquets, isolateurs, fils, 
batteries ... ), clôtures électriques, station météo, 
aménagements et équipements pour les points 
d'eau à la pârure, aménagements des points 
d'alimentation à l'herbe ( auge, râtelier, 
nourrisseurs avec fenneture ... ) protection des 
accès à la faune sauvage des stock d'allment et silos 
, parcs, cages et coulolrs de contention flxes ou 
mobiles, quais d'embarquement, ventilation 
brumlsation, bmsses automatiques, brise vent, 
pédiluve, récupération des eaux de lavage de la 
machine à traire, stoc:k:age et traitements des eaux 
de plule, Informatisation des salles de traite 
- bascules ou systèmes de pesée avec plateau 
peseur 
- béton des aires de couchage 
- stablllsatlon des accès aux bâtiments 
- diagnostics environnementaux, si les 
investissements sont supérieurs à 4 000 €: tiT 
- silos matières premières hors aliment 
- investissements liés aux économies d'énergie 
dans le bloc de traite (pré refroidisseurs à lait, 
récupérateurs de chaleur sur tank à lalt) 
-bien-être animal : brosses autres qu'automatiques 
et autres ob1ets cédannt1loues de dressaae 

• Attribution et venement de 1.11 subvention 

Ces aides seront réservées : 

MODAUTl!S 

40% 

Hars renouvellement de matériel et 
matériel d'occasion 

Plafond d'investissement : 25 000 C H.T. 
par exploitation 

Plancher d1nvestlssement: 1 000 ( H.T. 
par exploitation 

Maximum 1 dossier tous les 3 ans par 
explolt:ant quelle que soit la structure 

Expiration d'un délai de 3 ans après un 
dossier PCAE sauf pour une installation, 
pour les investissements non éllglbles au 

PCAE (clôtures, allmentatlon et 
abreuvement au pâturage) dans le cadre 
d'un élevage touché par un évènement 

sanitaire et pour les équipements de 
contrôle des performances des animaux 

(matériels de pesée, ... ) 

- aux éleveurs de bovins viande qualifiés qui adhèrent à un signe officie! de qualité ou à c Fournisseur de 
~vins Maigres * ou à une Organisation de Producteurs ou à Bovins Croissance 40, ou qui sont détenteurs 
d'animaux issus de races menacées et suivis par le Conservatoire des Races d'Aquitaine. 

- aux éleveurs de bovins lalt qui adhèrent à la charte des bonnes pratiques d'élevage en atelier laltler et à 
Landes Consell Elevage. 

- aux éleveurs d'ovins. 

- aux éleveurs de chevaux lourds qui adhèrent à l'association des éleveurs de chevaux de trait de la vallée 
de l'Adour. 

- aux éleveurs asins. 

- aux éleveurs de porcs pleln air {drcults courts locaux) 
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- sur présentation d'une attestation de participation à une formation blosécurlté tuberculose bovine 
(uniquement pour les dossiers bovins). 

Elles sont attribuées sur présentation des devis ou des factures justificatives après contr61e des 
investissements réalisés. 

Un seul dossier peut être déposé par un exploitant, quelle que soit la structure, sur une période de trois 
ans et les aides sont versées sur présentation des factures justificatives et après contrôle des 
investissements réalisés. 

Tout bénéficiaire s'engage à: 
conserver son activité agricole pendant une durée de 5 ans à compter de la date du paiement 
final, 
rester propriétaire de son investissement pendant une durée de 5 ans à compter de la date du 
paiement flnal, 
conserver sur son exploitation/entreprise les équipements et les aménagements ayant bénéficié 
des aides pendant une durée de 5 ans à compter de la date du paiement final. 

Dans le œs d'une transmission d'exploitation, le repreneur reprendra /'ensemble des engagements du 
béné!Tclô/re. 

Le renouvellement du matértel et le mat6rlel d'occasion ne sont pas subventlonnables. 
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ANNEXE DI 

Artlde 10 - Alda ayx lnvastl111mant1 maralchagm. florlœltyra. p6plnltras. petits frulp. 
plant• aromatjgyes. à pwrfum1 et médicjn1le1. houblon• et ch1mpjgnon1. 

• Application du dj1po1jtjf : Département des Landes, siège d'exploitation situé sur le Département 
des Landes 

• Maure retenue : 

Le Département accorde une aide aux Investissements en culture maraîchère, ftorlcultures, pépinière, 
petits fruits, plantes aromatiques, à parfums et médiànales, houblons et champignons. 

Cette aide relève du régime cadre notifié SA 102484 (ex SA 63945), modifié par le régime SA 103992, 
relatif à l'aide aux investissements dans les exploitations agricoles liés à la production agricole primaire. 
Le Plan de Compétitivité et d'Adaptatlon des Exploltatlons Agricoles (PCAE) est un outll phare de la polltlque 
agricole de la Région Nouvelle-Aquitaine. Il permet de soutenir les investissements visant à améliorer la 
performance économique, environnementale et sociale des exploitations agricoles. Il se décline en 
dispositifs d'aide sous forme d'appels à projets complémentaires et indépendants qui sont échelonnés tout 
au long de l'année. 

La Région Nouvelle-Aquitaine s'est engagée à accélérer et à accompagner la transition agro-écologique 
dans sa feuille de route régionale Néoterra autour de cinq principaux enjeux : 

• La sortie des pesticides de synthèse, 
• La préservation de la biodiversité et de la santé du sol, 
• L'adaptation de l'agrlculture au changement dimatlque, 
• La participation du secteur agricole à !'atténuation du changement, 
• La prise en compte du bien-être animal. 

Cette ambition régionale converge largement avec les trajectoires européennes fixées dans le «Green 
deal » et dans la stratégie européenne « de la fourche à la fourchette ». 

L'Qbjectif est de faire de la transitiQn agro-éa>logique un levier de compétitivité pour les exploitations en 
les orientant vers les attentes du marché et des systèmes de production plus autonomes et réslllents. 
Pour cela, il est nécessaire d'accompagner les pr~iques limitant l'utiliAtion des intrants chimiques, les 
solutions basées sur la nature ainsi que les stratégies d'adaptation au changement climatique et les 
pratiques permettant de stocker du carbone et donc de partldper à l'atténuatlon du changement 
climatique. 

Plus d1nformatlon : https;//www.nouyefle=aqultalne.fr/grands-projets/oeo-terra- feullle- royte-transltlon
envlronnementale-dlmatlgue.html 

Les dispositions du présent règlement d'appel à projets définissent, pour la Région Nouvelle-Aquitaine et 
pour la période du 13 mars 2023 au 30 juin 2023, l'ensemble des modalités incombant aux porteurs de 
projets sollicitant une &ide financière pour des dépenses d'investissement dans le cadre de l'opération 
« Investissements Maraîchage, flor1culture, pépinière, petits fruits, plantes aromatiques, à parfum et 
médicinales, houblon et champignons » 
Cette opération vise il apporter son 90utien au développement des productions régionales en 
contribuant également à l'essor des marchés locaux, à favoriser l'lnstallatlon de nouveaux: 
agriculteurs et de jeunes agriculteurs ain5i que la mise en place de pratiques agro· 
environnementales. 

Pour ce faire, Il s'agit de soutenir les Investissements concernant les enjeux suivants : 

- l'amélloratlon de la compétitivité des exploitations et la diminution de la pénlblllté du travail, 
- le développement des productions régionales, 
- l'allongement du calendrier de production. 

Cet appel à projets Inclut également l'arboriculture. En revanche, les pépinières produisant des plants de 
vigne en sont exclues. Elles bénéficient d'un appel à projets dédié. 
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Les porteurs de projets éligibles sont les exploitations agricoles qui rentrent dans l'une des trois catégories 
ci-dessous : 

1. Agriculteur actif personne physique, assuré pour son propre compte contre les accidents du travail 
et les maladies professlonnelles sous un régime de protection soclale des personnes non salariées des 
professions agricoles (ATEXA). En outre, pour une personne physique ayant dépassé l'âge légal limite de 
la retraite à taux plein tel que défini dans le régime des salariés, elle ne doit pas avoir fait valoir ses droits 
à la retraite. 

2. ..Agriculteur actif personne morale exe~nt sous tonne sociétaire (à l'exclusion des SCI et 
GFA), remplissant les conditions sylyantes cymulat!yes : 

• l'objet de la société est agricole, 

• au moins un associé respecte les conditions fixées pour une personne physique. 

3. Agrlculteur actif personne morale exerçant sous forme d'association remplissant les conditions 
suivantes cumulatives : 

• l'objet de l'association est agricole, 

• au moins un adhérent respecte les conditions fixées pour une personne physique. 

-1> Les co//ect;;fs d'agriculteurs : 

Group9111ent d 'agriculteurs actifs de personnes physiques ou morales telles que définies ci-avant. 

Les bénéficiaires non 611glbles à l'opération sont les suivants : 
Les Coopératives d'Utilisation de Matériel Agricole (CUMA), 
Les Coopératives agricoles ainsi que leurs flllales, 
Les établissements d'enseignement agricole. 

• Conditions d'éllalbllitt du erolet : 

Ellglblllt6 g6ographlque 
Le siège d'exploitation est situé sur le territoire de la Nouvelle-Aquitaine. 

Eligibilit6 temporelle 
Le dispositif se présente sous la forme d'un appel à projets ouvert du 13 mars au 30 juin 2023. 
Les dépenses sont éligibles à partir de la date de dépôt de la demande d'aide. 

Eligibilité : Engagement dans la tninsition agroéœlogique 
Les financements publics accompagnant cette opération s'adressent : 
> aux demandeurs dont les exploltatlons sont certlftées ou en conversion en Agrlœlture Blologlque sur 

l'atelier ou les ateliers de productions végétales, objet(s) de la demande d'aide. 
Les exploitations qui sont en première année de conversion au moment du dépôt de la demande devront 

fournir une attestation d'engagement de l'organisme certificateur, 
ou 
» aux demandeurs dont l'exploitation est certlrl6e ou en cours de eertlftcatlon Haute Valeur 

Environnementale (HVE)t1>. 
Les exploltatlons en cours de certlftcatlon HVE devront fournir un diagnostic d'audit HVE favorable, signé 

de l'organisme de contrôle, avant le 31 aoOt 2023. 
Cependant, les demandeurs en cours d'lnstallatlon, en l'absence d'historique cultural, devront compléter 
!'attestation d'engagement HVEC1> située en annexe 1 du formulaire. 
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La certification AB ou HVE sera vér1flée au plus tard lors de la demande de paiement. En l'absence de 
certification, la demande de paiement sera rejetée. 
En œs de projet collectlf, les deux conditions: Bio et HVE ou ... marche 6qulvalente<1>.peuvent 
se compl6ter, c'est-à-dire qu'une partie des agriculteurs peut répondre au altère BIO tel que présenté 
et une autre au critère HVE ou démarche équivalente dans la mesure où Ils représentent au moins 100% 
des associés. 
ru. une autre certfflcatlon environnementale équivalente sur les 4 critères HVE d'apprédatJon reconnue 
par /'autorité de gestion après expertise du comité scientJJ;que Néo Terra sera également prise en compte. 

Eligibilité liée à la surhlce des productions relativa i rappel i projet. 

L'exploitation agricole n'a pas de surfaces d'abris serres permettant de produire à contre-saison. 

En revanche, l'exploltatlon peut avoir des abris chauffés permettant la production de plants ou des 
productions végétales en primeur. 

Le demandeur fournit à cet effet le récapltulatlf d'assolement de la dédaratlon de surface à PAC 2023 .w 
l'assolement 2023 pour l~tem blodlverslté pour les HVE ou à défaut le relevé parcellaire 2023 de 
l'assujettissement à la MSA. 

CoOts admlsslbles : d6penses éllglbles 

La ràgle retenue est le non cumul dea demandes de subvention relatives au r'91me d'exemption 
d'a id• d'Etat. 
En d'autres termes, les dépenses éllglbles au titre de œt appel à projets ne peuvent pas ou ne pourront 
pas faire l'objet d'une autre demande d'aide sur tout autre dispositif financé par des crédits publics 
nationaux (Etat dont FranceAgrimer, Région, Départements ou autres collectivités). 

Le porteur de projets Informe la Région de toutes demandes multiples de subvention pour le projet 
présenté. L'absence d'information peut conduire à rejeter la demande en cas de détection. 

En revanche, le porteur de projets conserve la possibilité de déposer d'autres dossiers portant sur d'autres 
dépenses ou filières (grande culture, élevage, etc.) dans le cadre d'autres dispositifs nationaux d'aide. 

Les déj>enses éligibles sont appréciées hors taxe et portent sur : 
- Les Investissements matériels exclusivement liés au projet (cf annexe 1). 
- La location de matértel et les matériaux llés aux travaux d'auto-construction en llen direct avec le projet. 

Les investissements d'occasion peuvent être pris en compte dans la demande de subvention à la condition 
que le matériel ait ét.é acquis neuf et qu'il n'ait pas bénéficié d'une aide nationale ou communautaire ou 
soit reconditionné par un professionnel de l'agroéquipement (répond aux obligations légales de sécurité 
avec garantie des fonctionnalités similaire à du matériel neuf). 

Dépenses lnéllglbles: 

Les déj>enses lnéllglbles sont Cllste non exhaustive) : 
la TVA, 
les captages d'eau {à l'exception des récupérateurs d'eau de plule Inférieurs à 800m3)-canallsatlons, 
pompes, systèmes d'irrigation (asperseur et goutte à goutte), 
achats de plants et de semence, 
la maitrise d'œuvre, 
les consommables et les jetables, 
les équipements liés à la vente de produits agricoles, 
les coûts d'acquisition foncière, 
les frais de montage de dossier, 
les Investissements destinés au stockage de matériels agrlcoles, 
les contributions en nature, 
la main d'œuvre liée aux travaux d'auto-construction, 
les équipements en copropr1été, 
les investissements qui concernent des opérations de renouvellement ou de remplacement il 
11dentique, 
les investissements financés par un crédit-bail, 
les Investissements financés par délégation de paiement 
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• 1Jtal11 d'intervention ftnonclàres Cplafpnds/ pl1ndJersl et toux d'lntensltt de l'•lde 

- plancher de dépenses éligibles à atteindre au dépôt de la demande: 3 000 C KT 
- plafond de dépenses éligibles : 40 ooo c HT 
- taux d'aide publique de base tout finanœur confondu : 30 % dont 10 % pour le D~pertiement 

des Landes, 
- + bonlflcatlon de 10 ~ pour les exploltatlons à minima engagées en AB (avec certification 

obllgatolre au plus tard au dépôt de la demande de paiement) 

P6riodicité des douiena 
Une exploltatlon ne peut présenter qu'un seul dossier à l'appel à projets. 
Le dépôt d'un nouveau projet pour une même exploltatlon agricole (même numéro de SIRET) devra 
obligatoirement être postérieur à la date de réception par la Région de la demande de solde ou de cl6ture 
de toute attribution d'aide obtenue dans ce cadre. 

Critères de priorité 
Les demandes d'aides des agrirulteurs nouvellement Installés dans le cadre d'un dispositif d'aide à 
l'installation et primo-demandeurs seront classées comme ultra-prioritaires. Leur financement est assuré 
à l'issue de chaque période de l'appel à projets. 
Les autres demandes d'aide seront ftnancées dans la llmlte des crédits disponibles à 11ssue de la 
deuxième période, par ordre déaoissant des priorités suivantes: 

- les autres pr1mo-demandeurs, 
- les non primo-demandeurs agriculteurs nouvellement Installés dans le cadre d'un dispositif d'aide à 

11nstallation, 
- les autres non primo-demandeurs. 

Le caractère primo-demandeur s'établit à partir du numéro Siret de l'exploltatlon, qui n'a pas obtenu une 
attribution d'aide dans ce cadre lors des trois précédents appels à projets. 

Dispositions partic:uli._ 

D6finition des agriculteurs nouvellement insta16s dans le cadre d'un dispositif d'aide à 
l'installation : 

Agriculteurs installés dans le cadre de la DJA: sont agriculteurs actifs, installés depuis moins de 4 ans 
à la date de dép6t de la présente demande d'aide, ayant bénéficié de la DJA pour leur Installation. La date 
de leur installation est celle qui figure sur le certificat de Conformité Jeune Agriculteur (CJA}. 

Agriculteurs installés dans le cadre de la DNJA: sont agriculteurs actifs, installés depuis moins de 
4 ans à la date de dépôt de la présente demande d'aide, ayant bénéficié de la DNJA pour son installation. 
La date de son lnstallatlon est celle qui figure sur l'attrtbutlon de l'aide à l'lnstallatJon. 

Agriculteurs lnatall6s clam le cadre d'un prit d'honneur : sont agriculteurs attlfs, Installés depuis 
moins de 4 ans à la date de dépôt de la présente demande d'aide ayant obtenu un prêt d'honneur de la 
Région. 

Pour être considéré comme nouvellement installé dans le cadre d'un dispositif d'aide à l'installation, le 
dépôt de dossier doit intervenir moins de 4 •n• après la date d'instalS.tion. 

• Madalltjs de dégOt des candidatures 
un d'p6t d6mat6rlallH par courriel 
Les dossiers devront être déposés de manière dématérialisée, à l'adresse de messagerie suivante : 
maralchageOnouvelle-aqultalne.fr. Pour cela : 
- libeller l'objet du mall : maraichage/nom du porteur de projet / département 

(ex : maraichage/GAEC DUPONT/16) 
• mettre le dossier en pjèces jgjntes avec 3 fichiers dénommés : formuS.ire de Demande de 

subvention FDS/devis/autres pièces demandées 

PrlvJ/égler l'envol d'un seul email (n'utflfser qu'à titre exceptlonnel l'envol d'un 2e e-mail). 

Il est vivement conseillé de transmettre son dossier complet le plus en amont possible des dates de fin de 
période. 
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• Çalendr1er de l'•P•I à Qrotcta et enveloppe prjyl"9nnelle 

L'enveloppe globale de la Région s'élève à titre indicatif à 1,7 millions d'euros. 
L'appel è projets est ouvert du 13 mars au 30 juin 2023 et articulé autour de deux périodes de dép6t de 
dossiers ccmplets : 

Début de déP6t de dossier Fin de dép8t .de dossier mmplet 

1 Période 1 13 mars 2023 20 avril 2023 
1 Période 2 21 avril 2023 3Djuin 2023 
La suite donn6e à la demande : rappel des étapes de la vie d'un dossier 

Eta-1: dêa&t de dossier 
- Dép6t de dossier au plus tard le 30 Juin 2023. Les contacts sont Indiqués à la partie IV du présent 
document. 

La date retenue pour le dépôt du dossier est la date d'envoi du courriel ou le cas échéant, le cachet de 
la poste par envoi postal ou le tampon du service instructeur. 

- Cette date sera inscrite sur l'accusé de réception avec autorisation de démarrage des travaux 
sans promesse de subvention sous réserve que le formulaire de demande de subvention soit 
complété et Signé avec Informations mlnlmales suivantes : ldent1ncat1on demandeur {nom et adresse), 
libellé, localisation et description du projet, dates de début et de fin de réalisation prévisionnelles du 
projet, liste des dépenses, type d'aide et montant d'aide publique sollicités, la date et la signature du 
porteur du projet) 

~ J,.-
Eblna 2 : instruction du do•iar 

l,ln dg11i1r Ill s;~mtlll li : 
0 Le formulaire de demande d'aide complété et signé et accompagné des pièces à joindre 

conformes et recevables. 

- Instruction du dossier par les services. 
Des pièces ou Informations complémentaires peuvent être demandées selon les situations. 

ATrENTJON: 
Les dossier& doivent être obligatoirement œmplebl pour pouvoir êb'e instruits. 
Les dossiers restés Incomplets seront rejetés. (cf. llste des pièces) 
Cependant, pour les demandeurs Installés récemment, certaines plices pourront itre remises 
après le 30 juin 2023. (Pour plus de précisions, se reporter à la liste du piic• du formulaire 
de demande d'aide}. 

.....1.. J.-
Eta ne, 3 : Da .. ae en comité de sélection 

Le comité de sélection est réuni pour émettre un avis sur chaque demande : favorable ou défavorable 
ou aioumement. 

.....1. J..-
Et• ... 4 : vote des cr6dits Dublic:& 

Vote des aédits publics de chaque linanceur pour les dossiers ayant reçu un avis favorable en comité 
de sélection. 

_... _L... 

EtllD• s : d6cimn iuridiau• 

Envoi de la d6cision juridique d'octroi de subvention au bénéficiaire pour les dossiers ayant reçu un 
avis favorable. 

Rappel des engagemenbl 
Le demandeur s'engage à respecter les obligations générales (engagements du demandeur) stipulées dans 
le formulaire de demande de subvention et notamment rester propriétaire de son investissement pendant 
une durée de 3 ans à compter de la date de la décision juridique d'attribution de l'aide. 
En cas de non-respect de cette obllgatlon, le bénéficiaire s'expose au remboursement de tout ou partie de 
l'aide accordée. 
Le demandeur dispose d'un délal de 3 ans pour réaliser ses Investissements et effectuer sa demande de 

versement à compter de la date de signature de la décision juridique suite au vote de la commission 
permanente. 
Pour information, le montage de votre dossier de demande de subvention peut être réalisé par toutes 
structures compétentes dans le domaine {organisation de producteurs, structures de conseils, Chambre 
d'agriculture, coopérative, agence comptable, syndicats Pays, EPCI, association environnementale ... ). 
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ANNEXE de l1anlcl1 10 : liste des dffenses éllglbles 

Lis financements accordés dans le cadre du pNsent dispositif ne peuvent pas se cumuler avec 
d'autres subventions nationales portant sur les me.ne. Investissements. 

>-Uniquement pour la myciculture : salle de pousse avec Isolation thermique muni d'un système 
d'éclairage, d'aération et de ventilation. 

>Uniquement pour la culture de houblon : les supports de culture (poteaux, c.3bles, etc.) 

> INVESTISSEMENTS COBBESPONDANT AUX ABRIS HAUTS non destinés aux productions 
da contre-alson 

Extensions, constructions neuves dans la limite fixée au paragraphe 4 page 6 : couverture 
transparente de l'armature avec une garantie de prot.ectîon aux ultraviolets d'au moins de 4 
ans. 

Rénovations d'abris dans la limite fixée au paragraphe 4 page G: couverture transparente de 
l'armature avec une garantie de protection aux ultraviolets d'au moins de 4 ans. Une attestation 
d'élimination des films usagés est à fournir au plus tard à la demande de paiement de l'aide. 

filets ombrage, ombrières sur structure haute existante, écrans thermiques, filets brise vent 
avec une durée de vie d'au moins S ans 

Equipements complémentaires 
- système de chauffage ou de brassage d'air, nappes chauffantes 
- tables, supports, chariots de manutention, éclairage basse consommation électrique 

> INVESTISSEMENTS UES A LA GESTION DE L'EAU 
Bassin, citerne, ou réservoir souple pour la récupération des eaux de pluies des toitures, pour 
un volume d'ouvrage maxjmym de BOO m3. 

»- INVESJISSEHENTS POUR LES QJLJURES SOUS ABRIS et/ou PLEIN AIR 

Mat6rlels de mise en culture, de d6sherbage, d'entretien m'canlque des sols, et de 
récolte à l'exœptlon des productions arboricoles 

o matériels attelés portés ou semi-portés, nécessitant une puissance motrice mécanique ou 
animale 

o matériels manuels seuls ou équipés d'option d'un montant unitaire supérieur ou égal à 500 
euros hors taxe (seuil d'amortissement)* 

o robot ou engin autonome 

Portes outils électriques polyvalents permettant d'assurer une des fonctions 
suivantes: 

c Un ou plusieurs postes de travail ergonomique : plantation, désherbage, récolte de culture 
maraîchère 

o Travail de sol 

Systàmu de protection pour prévenir le• d6g8ts de gibiers : clôtures, balises et autres 
dispositifs. 

* Par exemple : achat d'une houe maraîchère simple à 24()( + 1 bio disque pour houe à 160(+ 1 préds
disques pour houe à 150(= 550( > à 50()( donc dépenses éligibles. 
En revanche : achat d'une houe maraichère slmple à 240C + 2 blo disques pour houe à 16()(/dlsque : 
lnéllglble car les blo-dlsques ne correspondent pas à un achat unitaire, le châssis.ne peut recevoir qu'un 
blo disque à la fols. 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° F-2/1 Objet: DOMAINE DEPARTEMENTAL D10GNOAS 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents: 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

VU la Commission de survelllanœ et de Gestion du Budget annexe «Domaine 
départemental d'Ognoas » réunie le 20 juin 2023 ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AGRICULTURE et FORET; 

VU la délibération n° M-2/1 en date du 23 juin 2023, par laquelle le Conseil 
départemental a adopté le Compte Administratif 2022 du Budget annexe du 
« Domaine départemental d'Ognoas » ; 

VU la déllbératlon n° M-3/1 en date du 23 juin 2023, par laquelle le Conseil 
département.al a, notamment, affecté le résultat du Compte Administratif 2022 
du Budget annexe du « Domaine départemental d'Ognoas au Budget 
supplémentaire dudit Budget annexe; 

APRES en avoir délibéréJ 

DECIDE : 

Budget supplémentalre 2023; 

- d'adopter le Budget supplémentaire 2023 du Budget annexe 
« Domaine départemental d'Ognoas », tel que détaillé en Annexe et qui 
s'équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante : 

• pour la Section d'investissement 2 ............... .. ................... 262 769,32 C 

• pour la Section de Fonctionnement à ........ ......................... 470 959,30 € 

Signé par : Xevtor FORTINON 
Oeta : 30/061'2023 
Qualité : Président du Consell 
dtpart9111t1làl d9111 i..nc1 .. 

XF\--
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08, A~ t E D'OGN8AS 
ARTHEZ-D'ARMAGNAC --- FRANCE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DOMAINE DEPARTEMENTAL 
D'OGNOAS 

M4 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE N°1 
2023 

Budget voté en HT 
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Chapltni 

011 

012 

65 

66 

67 

022 

023 

042 

002 

70 

75 

76 

77 

013 

042 

002 

SECTION de FONCTIONNEMENT 
Vue d'ensemble 

Ubell& Yot6 2022 BP 2023 

Dépen9e9 3 662 377,50 2 885 000,00 

Charges à airactère général 622 200,00 653 520,00 

Charges de personnel et fra is asslmllés 395 000,00 315 200,00 

Autres charges de gestion courante 750,00 820,00 

Charges financières 1 200,00 1 000,00 

Charges exceptronnelles 6 800,00 1 000,00 

Dépen~ imprévues 

Virement à la sectiOn d'investissement 35 400,00 28 160,00 

Op~retlon d'ordre trensfert entre sections 2 167 500,00 1885300,00 

Résultat de fonctionnement reporté 433 527,50 

Recett• 3 662 377,50 2 885 000.00 

Ventes de produits fllbriqués, prestations de 1 049 027,50 813 000,00 services 

Autres produits de gestion courante 226 550,00 69 000,00 

Produits financiers 500,00 500,00 

Produits exceptionnels 106 300,00 2 500,00 

Atténuation de charges 87 000,00 105 000,00 

Opération d'ordre transfert entre sections 2 193 000,00 1895000,00 

Résultat de fonctionnement reporté 

Résultat o,oo o,oo 

BS TOTAL 

470959,30 3 355 959,30 

37 350,00 690 870,00 

2 000,00 317 200,00 

820,00 

350,00 1 350,00 

5 100,00 6 100,00 

28 160,00 

5 000,00 1 890 300,00 

421159,30 421159,30 

470959, 30 3 355 959,30 

310 000,00 1123 000,00 

71 959,30 140 959,30 

500,00 

89 000,00 91 500,00 

105 000,00 

1895000,00 

o,oo o,oo 

2 
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Chap Articles VOTE10ll BP 2023 BS TOTAL 

DEFICIT DE FONCTIONNEMENT 
433527,50€ 421 lg,38€ 421159,30€ 

REPORTE 

111 CHARGES A CARACTERE GENERAL 611100,00€ 6!3520,00E 37350,00€ 690 870,00€ 

60 ACHATSETVARIATIONS DESTOCKS 364 600,00€ 411 '81,00E 0,00€ 401600,CJOE 

602 · ACHATS STOCKES - AUTRES APPROVISIONNEMENTS 
6021 MATIERES CONSOMMABLES (semences, 111 500,00€ 115 000.00€ 115 000,00€ 
60221 COMBUSTIBLES ET CARBURANTS 20000,00€ 15 000,00€ 15 000,00€ 
6026 EMBALLAGES 40000,00€ 40000,00€ 40000,00€ 

603 - VARIATIONS DE STOCKS 
VARIATIONSDESTOCKSDESAUTIŒS 

6032 APPROVISIONNEMENTS 81-00€ 100 500,00€ - € 100500,00€ 
6032 Variation stocks - produits oenologique 2000,00€ 1500,00€ 1500,00€ 
6032 Variation stocks • emballages 67000,00€ 83 000,00€ 83 000,00€ 
6032 Variation stocks - carburant 4 500.00€ 6100,00€ 6100.00€ 
6032 Variation stocks • produits défenses sanitaires 7300,00€ 9 800,00€ 9800,00€ 
6032 Variation stocks - semences - € 
6032 Variation stocks - prdt entretien 500,00€ 100,00€ 100,00€ 

6037 VARIATION STOCKS DE MARCHANDISE 2800,00€ 1 100.00 € 1100,00ê 

606-ACBATSNONSTOC~DEMATIERESETFOURNITURES 
6061 FOURNITURES NON STOCKABLE {EAU. 28000,00€ 30000,00€ 30000,00€ 
6063 FOURNITURES D'ENTRETIEN ET DE PET 8000,00€ 9 500,00€ 9500,00€ 
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 1000,00€ 500,00€ 500,00€ 
6066 CARBURANTS is ooo.ooe 15 000,00€ 
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 49000,00€ 55 000,00€ SS 000,00€ 

607 · ACHATS DE MARCHANDISES 
607 ACHATS DE MARCHANDISES 23000.00€ 20 000.00€ 20000.00€ 

61 SERVICES EXTERIEURS 146500,00E 131000,00€ 18 750,00E 149 750,00€ 

' 11 ·SOUS TRAITANCE GENERALE 
611 SOUS-1RAITANCE GENERALE 65000.00€ 53 500,00€ 53 500,00€ 

'13 -LOCATIONS. DROITS DE PASSAGE 
6135 LOCATIONS MOBILIERES 13000,00€ 12 000,00€ 3 750,00€ 15 750,00€ 
6137 REDEVANCES. DROITS DE PASSAGE 4500,00€ 4 500,00€ 4500,00€ 

615 - ENTRETIEN ET REPARATIONS 
ENI'RETIENETREPARATIONS SUR 

61523 RESEAUX 
ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR 

61528 BIEN IMMOB AUTRES (FORESTIERS) 1000,00€ 1 000,00€ 1000,00€ 
61551 ENTRETIEN ET REPARATION - MATERIE 6500,00€ 3 000,00€ 3 000,00€ 

61558 
ENTRETIEN ET REPARATION - AUI'RES 
BIENS MOBILIERS 3000,00€ 2 000,00€ 2000,00€ 

6156 MAINTENANCE 5000,00€ 6 500,00€ 6500,00€ 
'1' - PRIMES D'ASSURANCES 

6161 ASSURANCES MULTIRISOUES 48000.00€ 48 ooo.ooe 15 000,00€ 63 000,00€ 
618 -D~ 

618 DIVERS 500,00€ 500,00€ 500,00€ 
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 44900,00E 54 800,00€ 18600,00€ 73•,00E 

'22 ·REMUNERATIONS D'INTERMEDIAIRES 
6222 COMMISSIONS COURTAGES SUR VENTII 1800,00€ 2000,00€ 2000,00€ 

W - PUBUCITE. RELATIONS PUBUQU:ES 
6231 ANNONCES & INSERTIONS 1000,00€ 1 000,00€ 9()0,00€ 1900,00€ 
6233 FOIRES ET EXPOSITIONS 500,00€ 5 000,00€ 5 ooo.ooe 
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 2000,00€ 2 000,00€ 2000,00€ 
6238 DIVERS PUBLICITE 2500,00€ 2000,00€ 2000,00€ 
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Envoyé en préfedure le 30f06f2023 (i) Dépenses BUDGET ANNEXE Reçu en pmfeclln le 30!06'2023 
FONCTIONNEMENT DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS 

Publié le 
~,ty 

J O : 040-22_40_QQCJ_8=2.!>230823.::2~'li2677H1-~E-

Chap Artkles VOTEl02l BP2023 BS TOTAL 

624 · TRANSPORTS DE BIEN 
6241 TRANSPORT SUR ACHATS 1000,00€ 1 300,00€ 1 300,00€ 
6242 TRANSPORT SUR VENTES 10000,00€ 10 000,00€ 10000,00€ 
6248 DIVERS TRANSPORTS S00,00€ 1500,00€ 1500,00€ 

625 - DEPLACEMENTS. MISSIONS ET RECEPTIONS 
6256 MISSIONS 500,00€ 2 000,00€ 2000,00€ 
6257 RECEPTION 500,00€ 1200.00€ 13 200,00€ 14400,00€ 

626 ·FRAIS POSTAUX ET DE TELECOMMUNICATIONS 
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1600,00€ l 100,00€ 1100,00 € 

627 ·SERVICES BANCAIU:S ET ASSIMILES 
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 500,00€ 500,00€ 500,00€ 

628 • DIVl:BS 
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 7000,00€ 9500,00€ 9500,00€ 
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE 9500,00€ 13 200,00€ 1000,00€ 14200,00€ 
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 1000,00€ 1 000,00€ 1000,00€ 
6288 AUTRESSERVICESEXTERIEURS 5000,00€ 3 000,00€ 2000,00€ 5 000,00€ 

63 IMPOTS, TAXES, VERSEMENTS ASSIM 66200,00E 66120,00€ - E 66120,00E 

63512 TAXES FONCIERES 15000,00€ 15 000,00€ 15 000,00€ 
63513 AUTRES lMPOTS LOCAUX 1200,00€ 120,00€ 120,00€ 
6352 TAXES SUR CHIFFRES D AFFAIRES 1 000,00€ 1000,00€ 
637 AUTRES IMPOTS TAXES (AUTRES ORCL 50000.00€ 50000.00€ 50000.00€ 

012 CHARGE DE P"ERSONNEJ, ET FRAIS ASSIMMTT .l 395000,00€ 315200,00€ 2000,00€ 317200,00€ 

62 PERSONNEL EXTERIEUR AU SERVICI 4!000,00E 25 000,00€ - E 25•,00E 

6218 AUTRES PERSONNELS EXTERIEUR 4500000€ 25 000,00€ 25 000.00€ 

63 IMPOTS, TAXES, VERSEMENTS ASSIM 3SOO.OOE 2 500,00f ., f 2500,00E 

PARTICIPATION EMPLOYEUR 
FORMATION 

6333 CONTINUE 3 S00,00€ 2 500,00€ 2500,00€ 

64 CHARGES DE PERSONNEL 346-00€ 287 700,00€ 2000,00€ 289700,00E 

6411 SALAIRES, APPOINTEMENTS, CO:MMISS 224500,00€ 185 000,00€ 185 000,00€ 
6413 PRIMES ET GRATIFICATIONS 27000,00€ 32200,00€ 32200,00€ 
64141 INDEMNITES INFLATION 1000,00€ 1 000,00€ 1000,00€ 
64148 AUTRES INDEMNITES ET AVANTAGES DIVERS - € 
6452 COTISATIONS AUX MUTUELLES (M.S.A. 84 500,00€ 67 000,00€ 67000,00€ 
6453 COTISATIONSAUXCAISSESDERETRAl 3 500,00€ 1500,00€ 2000,00€ 3 500,00€ 
648 AUTRESCl-IARGESDEPERSONNEL(PEC 6000,00€ 1 00(),00€ 1000,00€ 

6S AUTRES CHARGES QE G.ESTION COURANTE 750,00€ 820,00€ - € 820,00€ 

6512 DROIT D UTil...ISATION 400,00€ 400,00€ 
6518 AUTRES REDEVANCES POUR CONCESS 250,00€ 370,00€ 370,00€ 
6541 CREANCES ADMISES EN NON-V ALE.UR 500,00€ . € 
658 AUTRESCHARGESDIVERSESDEGESTIONCOURANTE 50.00€ 50.00€ 

" CHARGES FINANCIERES 1200,00E 1000,00€ 350,00€ 1350,00E 

66111 INTERETS DEL' EMPRUNT 1200,00€ 1 000,00€ 1 000,00€ 
66112 ICNB - € 
6688 AUTRES CHARGES FINANCIERES 350,00€ 350,00€ 

67 CBARCES EXCEPTIONNELLES 6800,00€ 1000,00€ ~ 100,00€ 6100;00€ 

6711 INTERÊTS MORATOIRES S00,00€ S00,00€ S00,00€ 
673 TITRES ANNULES SUR EXERCICE ANTE 6300,00€ 500,00€ 5100,00€ s 600,00€ 

022 DEPENSES IMPREVUES 

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMEN'I M400,00E 28160,00€ 28160,00€ 
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BUDGET ANNEXE Dépenses 
FONCTIONNEMENT DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS 

Envoyé en préfedure le 30f06f2023 

Reçu en pmfeclln le 30!06'2023 

Publié le 

ID : 040-22400001S..202308.23-230623H2671H1-0E 

Chap AJ'tid.e1 VOTE2022 BP2023 BS TOTAL 

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 2167500,00E .1 885 300,00 e 5000,0QE 1 890 300,00 e 
7135 VARIATION DES STOCKS DE PRODlill 2 009 soo,oo € 1 713 300,00 € - € 1 713 300,00 € 

713510 Variation stocks- annagnac 2 000 000,00 € 1 700 000,00 € 1 700 000.00 € 
71352 Variation stocks • vin et eau de vie 5000,00€ 3 000,00€ 3 000,00€ 
713S3 Variation stocks-floc 1 S00,00€ s 300,00€ s 300,00€ 
71354 Variation stocks - céréales - € 

713S11 Variation stocks - foret 3 000,00€ s 000,00€ s 000,00€ 
6031 V ARIA TION STOCKS - ENGRAIS 
675 VALEUR COMPI'ABLE DES BIENS CEDES 5000,00€ s 000,00€ 
6811 DOTATION A L'AMORTISSEMENT 158000,00€ 172 000,00€ 112000.ooe 

,_ 

TOTAL DES DEPENSES 3 662 377,SO e 2 885 000,00 e 470 959;3oe 3 355 959,30 E 

5 



374

Recettes 
FONCTIONNEMENT 

BUDGET ANNEXE 
DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS 

Envoyé en préfedure le 30f06f2023 

Reçu en pmfeclln le 30!06'2023 

Publié le 

ID : 040-22400001S..202308.23-230623H2671H1-0E 

Cha p. Articles VOTE2022 BP2023 BS TOTAL 

70 VENTF.SDE PRODUITS FABRIQUES, PRF.STATl<l 1t490.27,!0 e 813800.00€ 310000,00€ 1123 000.00 e 
701- VENTE DE PRODUITS FINIS ET IN 695000.00€ 615000.00€ 1700DILOO€ 785000.00€ 

7015 Produits du vignoble - vin 15 000,00€ 15 000,00€ 15 000,00€ 
7016 Produits du vignoble - aides à la vente 35 000,00€ 30000,00€ s 000,00€ 35 000,00€ 
7017 Produits du \ignoble • flocs 25 000,00€ 20000,00€ s 000,00€ 25 000,00€ 
7018 Produits du vignoble - armagnac 450000,00€ 400000,00€ 150000,00€ 550000,00€ 
7019 Produits des culillres - céréales 170000,00€ 150000,00€ 10000.ooe 160000,00€ 

706 -PRESTATIONS DE SERVICES 
706 PRESTATIONS DE SERVICES (PRDT TOU 10 000,00€ 3 000,00€ s 000,00€ 8 000,00€ 

707 - VENTIS DE MARCHANDISES 
707 VENTE DE MARCHANDISES (PRDT FORl 70 000 00€ 70000.00€ 10 000.00€ 80 000.00€ 

708-PRODUJrSDESACTIVITESANNEXES 
708S PORT ET FRAIS ACCESSOIRES FACTUR 260 000,00€ 12S 000,00€ 125 000,00€ 2SO 000,00€ 
7087 REMBOURSEMENT FRAIS 14 027 50€ 

75 AUTRES PRODurrS GESl'ION COURANTE 126550,00€ 69000,00€ 71959,lOE 148959,30€ 

7!2 -REVENUS DES IMMEUBLES NON AFFECTES A DES ACI'lVITF3 
752 LOCATIONS 35150 00€ lS 000,00€ 15 000,00€ 

757 - REDEV ANCF.s VERSEES PAR LES FERMIERS 
757 FERMAGES 9 000,00€ 9000,00€ 9 000,00€ 

758 - PRODurrs DIVERS DE GESTION COURANTE 
7588 PRODUITS DIVERS DE GESTION COURA 182400,00€ 45 000,00€ 71 959,30€ 116 959,30€ 

76 PRODUITS FINANCIERS 500,00€ 500,00€ . € 500,00€ 

761 PRODUITS DE PARTICIPATION 500,00€ S00,00€ 500,00€ 
7621 PRODUITS DES AUTRES IMMOB FINANCIERES 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 106300,00€ 2500,00€ 89000,00€ ,1500,00E 

773 MANDATS ANNULES SUR EXERCICES A 5 300,00€ 500,00€ 500,00€ 
775 PRODUITS DES CESSIONS D'ELEMENTS 90 000,00€ 1000,00€ 89 000,00€ 90 000,00€ 
778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 11 000,00€ 1000,00€ 1 000,00€ 

013 ~TTENUATIONl>:E C,HARGES 87000,00E 10!000,00E - E 105000,00E 

6032 VARIATIONS DES STOCKSAUTBES API 84000,00€ 102000,00€ - E 102000,ooe 
6032 Variation stocks· ce.rbur.int 3 000,00€ 6000,00€ 6000,00€ 

6032 Variation stocks· produits oenologique 2000,ooe 1500,00€ l soo,ooe 

6032 Variation stocks - produits défenses sanitaires 6 000,00€ 9500,00€ 9 S00,00 e 

6032 Variation stocks - emballages 10000,ooe 85000,00€ uooo.ooe 
6032 Variation stocks - semences - e 

6032 Variation stocks- enrmrls 3 ooo,ooe - e 
6037 VARIATIONS DES STOCKS DE MARCll 3000.00€ 3000.00E 3000.00€ 

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 5 l l!n 000,00 e 1 8'5 000,00 e - e 1895 000,00€ 

7135 VARIATION Dl:S STOCKS DE PRODlWI l 013 000.00 e 1 715 000.00 e - e 1 11s 000.00 e 
71356 Variation stocks - armagnac 2 ooo 000,00 e i 100 000,00 e i 100 000,00 e 
71357 Variation stocks - eau de vie sooo,ooe sooo.ooe sooo,ooe 
71358 Variation stocks - floc .sooo,ooe .sooo,ooe .sooo,ooe 
113S9 Variation stocks - céréales - e 

713511 Variation stocks - forêt 3000,ooe sooo,ooe sooo,ooe 
777 QUOTEPARTDESSUBVENTIONSD'IN 180000,00€ 180000,00€ . e 180000,00€ 

777 OUOTEPARTDESSUBVENTIONSD'INV 180 000 00€ 180000,00€ 180 000,00€ 

TOTAL DES RECETTES 3 662 377,!0 e 2 88! 000.00 E 470959,30€ 3 3!5 9S9,30 e 

6 



375

Vœ d'ensemble 
INVESTISSEMENT 

BUDGET ANNE)(E 
DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS 

Envoyé en préfedure le 30f06f2023 

Reçu en pmfeclln le 30!06'2023 

Publié le 

ID : 040-22400001S..202308.23-230623H2671H1-0E 

Cha p. 

001 

16 

20 

21 

23 

040 

001 

021 

10 

13 

16 

040 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
Vue d'ensemble 

Llbell611 VOTE 2022 RAR2012 BP2023 

Dépense• d'inveatiuement 2420 625,60 31419,32 2121050,00 

- -
Oéftd~ d'investissement reparlé 

- 1~ 

- 1~ 

Emprunts et dettes as5imilées 18400,00 18 400,00 
- ,_ 
~ 

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 

rm moblllsatlons corporelles Uh484,45 13 678,17 210650,00 
-

- -

Travaux de bat1ment et de génie clvll 27 741,15 17 741,15 5000,00 

Op~rations <l'ordre de transfert entre sectioni 2 193 000,00 189SOOO,OO 

Recette. d'lnvestl .. ment 2420 625,60 2129 050,00 

- -

Excédent d'investissement r.eporté 22 725,60 0,00 
- - 1~ 

- - -
Vlrt de la sectl'on de fonctionnement 35400,00 28160,00 

- - 1~ 

- - ,_ 
Dotation, fonds divers et réserves 

- - 1~ 

- - ,_ 
Subvention d'investissement 190 000,00 210 590,00 

- 1~ 

-
Emprunts et dettes asslmll~es 5 000,00 5000,00 

Opérations d'ordA! de transfert entA! section! 2 167 soo,oo 1885 300,00 

Bâlllllt~-·-' • d&fu111t 
o,oo -3J 419,32 o,oo 

BS TOTAL 

231350,00 2 311819,32 

0,00 18 400,00 

0,00 0,00 

181350,00 405 678,17 

50 000,00 72 741,15 

0,00 1895 000,00 

262 769,32 2 391819,32 

438440,99 438 440',99 

0,00 28 160,00 

-180 671,67 29 918,33 

0,00 5 000,00 

5 000,00 1890 300,00 

31419,32 o,oo 
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Envoyé en préfedure le 30f06f2023 (i) Dépensea BUDGET ANNEXE Reçu en pmfeclln le 30!06'2023 
INVESTISSEMENT DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS 

Publié le 
~,ty 

,JD..-d l!iQ,.22,1QOOOJ8,.20230.623,.2300231:128n1:11.,.0!F 

Chp. Artida Dé-IDÎDlltion VOTE2022 RAR2022 BP2023 BS TOTAL 

DEFICIT REPORTE 

., EMPRUNTS ET DETI'ES ASSIMILUS 18400,00E 18400,00€ - e 18400,00E 

164 AUTRES EMPRUNTS .ET QE'ITBS AS!illMTI IJ40000€ u4oo_on€ 0.00€ 13400.00€ 
1641 EMPRUNT 1340000€ 13400.00€ 13 400 00€ 

1'5 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS VEBHS soooooe SODOMIE o.ooe 5000.00€ 
16S DEPOT ET CAUTIONNEMENT 5000,00€ S000,00€ s 000,00€ 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0,00€ 

203 FRAISD'rI'lJDE~DERECBERCBESETE oooe 
2031 FRAIS D'BTIJDBS 
2033 FRAIS D'INSERTION· MARCHES 

205 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAlRES. BREVETS. LICENCES LOGICIELS 
205 LOOICIBLS 

21 IMMOBD..JSATIONS CORPORELLf.S 1H484.45€ 1367B,17E 210650,00€ 181 .:JSO,OO E 405 678,17 e 

212 AGENCEMENTSETAM'ENAGEMENTSDl 7375000€ 68000€ 97250_on€ 1303!0.00E 2282I0.00€ 

2121 TERRAINS NUS 73750,00€ 680,00€ 97250,00€ 1J03SO,OOE 2282I0,00€ 
amélioratioruJ fonciè:tt8 forcstièœa 66550,00€ 680,00€ JO 000,00€ 76 350,00€ &7030,00€ 
améliorations fonci~es plantation 71000,00€ 54000,00€ 125 000,00€ 
améliorations foncièral domaine 72-0000€ 16250.00€ 162.50 00€ 

213 CONSTRUCTIONS 51'7057€ 2170,57€ 42000,00E 42200.0llE 86370SIE 
2131 BATIMENTS 51 '70,57€ 2 1.70,57€ 42000,00E 42200,00€ 86370.57€ 

réhabilitation gites 9000,00€ 20000,00€ 20000,00€ 
tra\'llUK sur bat domaine 42670,57€ 2170,57€ 22000,00€ 42200,00€ 66370,57€ 

2135 INSTALLATIONS GENERALES -AGENCEMENTS 
2138 AurRESCONS'IRUCTIONS 1 

215 INS'l'ALLATIONS Tl'.CRNIQURS, MATRRD 24649.54€ 55'178€ 9000.00€ 4600.00€ 191'1,78€ 
2151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIAUS!iliS 
21S3 IN8FALLA110NS A CARACiERE SPSclFIQ1 3 664,"6€ 1800,90€ 1900,00€ 3 700,00€ 
2154 MATÉRIELS 1ND1JSTRIBLS 14 385,0& € 4 tS0,78 € 6200,00€ 1200,00€ 11550,78€ 
2155 OUTIILAGBS INDUS1RIELS 6 600,00 € 1 441,00 € 1000,00€ 1500,00€ 3941,00€ 
2157 AGENCEMENTS ET AMÉNAOBMHNTS DE MATÉRIELS ET OUTIL. INDUSTRIELS 
2158 AUI'RES 1 1 

218 A'Ul'RES IMMOBILISATIONS CORPOREi .1 31414~€1 523582€ 62400.00€ 4 208.llOE 71 &.J5_fl'2 € 
2181 INSTALLATION GBNERALES, AGENCEMEENIS, AMENAGMT DNERS 900,00€ 900,00€ 
2182 MATÉRIHLDE TRANSPORT 10000,00€ 0,00€ 
21&3 MATÉRIEL DB BUREAU ET MATÉRIEL JNFC 1000,00€ 1500,00€ 1 500,00€ 
21&4 MOBilJBR 11800,00€ 5235,82€ 5235,82€ 
2186 EMBALLAGES RÉCUPÉRABLES 6200,00€ 56500,00€ 3 700,00€ 60200,00€ 
2188 AUl'.RES 2414.34€ 3500.00€ 500.00€ 400000€ 

1J IMMOBD..JSATIONS EN COtJRS 17741,15€ 17741,15€ SOOO.OOE SOOOO,OOE 71741,lSE 

Ul IMMOBILISATIONS CORPOREILES EN C 2774115€ 1774115€ 5000.IKIE SOOOOJIOE 72741.15€ 
2312 TERRAINS 
2313 CONSTRUCTIONS 27741,15€ 17741,15€ 5000,00€ 50000,00€ 72 741,15€ 
2315 INSTALLATIONS. MATÉRIELS ET OUTILLAGES TECHNIQUES 
2318 AUI'RES lMMOBilISATIONS CORPORELLES 

040 OPERATIONS D'ORDlŒ 2 193 000,00 € 1 895 000,00. E - E 1195000,~E 

3 STOCKS ET EN COURS 2 013 000,00 f 1 715 000,00 € O,OOE 1 715 000,00 € 
Jl STOCKS MATmRES PREMIERES ET FOURNITUR.ES 

31 ENGRAIS 
35 STOCKS PRODUITS 201300000€ 171SOOOMI€ 8.110€ l 715 000.00 € 

351 PRODUTfSINTERMRDIAIRES 
351 VIN 
35S PRODUITS FINIS 
3SS ARMAGNAC 2 000 000,00 € 1 700 000.00 € 1 700 000,00 € 
355 EAUX DEVIE 5000,00€ 5 000,00€ 5 000,00€ 
355 FWC 5 000,00€ 5000,00€ 5 000,00€ 
355 CEREALES - € 
3SS BOIS 3000,00€ 5 000.00€ s 000,00€ 

;13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT INSC 18000000€ 1.80000MI€ O.OOE 110000.00€ 
1391 SUBVENTIONS D'ÉQUIPEMENT 180000,00€ 180 000,00€ 180000,00€ 

TOTAL DES DEPENSES 2 420 62S.60 € J1~19,J2€ 2 129 oso,oo e 2313S0,00€ 2'391119,32€ 
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Reœttee 
INVESTISSEMENT 

BUOGET ANNEXE 
DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS 

Qap. Artieles Dfoominaüon VOTE2022 

001 SOLDE D'EDCUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT B 22725,60€ 

001 EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE 22 725.60€ 

1J SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 191000,00€ 

131 SUBVENTIONS D'ECJUIPEMENT 191000.00E 
1311 SUBVENTION ETAT 
1313 SUBVENTION DÉPARTEMENT BÂTIMENT 168000,00€ 
1313 SUBVEN110NDÉPARTEMENT orœs 22000,00€ 
1317 SUBVENllON OROANJSMES COMMUNAUTAlRES • FEDER 
1318 AUTRES ., EMPKUN"fS ET DETTES ASSIMILÉES 5000,00.E 

164 EMPRUNT 
165 DEPÔTS ET CAtmONNEMENTS VERSES 5 000..00E 

REST1TU110N DES CAUilONS s 000.00€ 

021 AUIOFINANCEMENT INVEBl'ISSEMENT :15400,00E 

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFER',I' ENTRE SECTIONS 2 1.,7 50Q,UO E 

218 AUfllES IMMOBILISATIONS CORPORELLES UOE 
2182 MAIERJBL DE TRANSPORT 
2183 MATERIEL DB BURBAU ET MATERIELS JNFORMATIQUF.8 
2184 MOBILIER 
2186 BMBAU.AGES RÉCUPÉRABLES 

280 AMOB'l'ISSEMENTS DES IMMOBil.ISATIONS INCOIU l OOILDOE 
2803 FRAIS D'ETUDES, DE RECHERCHES ET DE DEVELOPPEMENT 
2803 AMORTISSEMENTS FRAIS D'INSER'flON ·MARCHES 
2805 CONCllSSJON'S ET DROITS SIMILA11U!S, BREVETS, UCEN'Cl!S, LOGICŒ l 000,00€ 

281 AMORTISSEMENTS DF.S IMMOBil.ISATIONS CORPOI 157000.00E 
2812 AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE 'IERRAINS 45000,00€ 
2813 CONSTRUCTIONS 55000,00€ 
28lS INSTAl.LATIONS TECHNIQUES, MATÉRIELS ET OU'l1LL. 35000,00€ 
28l8 AlITRES IMMOBlUSA TIONS CORPORELIES 22000,00€ 

COMl"IU DE STOCKS ET ENCOURS 
31 STOCKS MAT~ PREMIEllES ET FOUDi'lTURES 

31 ENGRAIS 
35 STOCKS DE PROD1JITS 2009Wl.DOE 

351 PRODUITS INTERMEDL\DlES 
VIN 

355 PRODUITS FINIS 2 009 500,00 E 
ARMAGNAC 2 ooo 000,00 e 
EAUX DEVIE s 000,00€ 
FLOC i soo.ooe 
CEREALES 
BOIS 3 000.00€ 

TOTAL DES RECE'ITES 1420 625,60 e 
0,00€ 

Envoyé en préfedure le 30f06f2023 

Reçu en pmfeclln le 30!06'2023 

Publié le 

ID : 040-22400001S..202308.23-230623H2671H1-0E 

BP2023 BS TOTAL 

431 440,99 E 438440,99€ 

431440.99€ 438440.99€ 

210590,00€ ·181 671,67 E 29918,]3€ 

210590.00€ -181 671,67 E 2991833 € 
49590,00€ -24671,67€ 24918,33€ 

156000,00€ -156 000,00 € 0,00€ 
0,00€ 

s 000,00€ s 000,00€ 
0.00€ 

!I00,08E - E !I00,08E 

50IOOO€ 0.00€ 5000.00€ 
500000€ 5 000.00€ 

28 l(i(l,08 E 28 f(i(l,00 E 

1 885 JI0,00 € SôOO,OOE t 8'0 300,00 € 

OJIOE 51H11LOOE 5000.00E 

5000.00€ 5 000.00€ 
0.00€ O.OOE 0.00€ 

172 oto,oo e O.OOE 172 000,00 E 
42000,00€ 42000,00€ 
78 000,00€ 78 000,00€ 
29000,00€ 29000,00€ 
23 000,00€ 23 000,00€ 

1 713 310,00 e o.ooe 171'300,00€ 

1 713 JI0,00 E O,OOE 1 713 300,00 E 
l 700 000,00 € 1700000,00€ 

3 000,00€ 3 000,00€ 
s 300,00€ s 300,00€ . € 
500000€ 500000€ 

2 129 IS0,08 E 26276',l?E 2 J!>I 119,32 E 

0,00€ 31419,32€ 0,00€ 
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BUDGET ANNEXE 
DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS 

BALANCE GENERALE 

Ube/lé VOTE2022 RAR2022 BP2023 

Section de fonctionnement ,_ 

Dépenses 3 662 377,50 2 885 000,00 
Recettes 3 662 377.50 2 885 000.00 

0,00 0,00 

Set:tlon d'investissement 

Dépenses 2 420 625,60 31 419,32 2129 050,00 
Recettes 2 420 625.60 0.00 2129 050.00 

o,oo -31419,32 0,00 

amuau alflll.•l : o,oo -31419,32 o,oo 

Envoyé en préfedure le 30f06f2023 

Reçu en pmfeclln le 30!06'2023 

Publié le 

ID : 040-22400001S..202308.23-230623H2671H1-0E 

BS TOTAL 

470 959,30 3 355 959,30 
470 959.30 3 355 959 30 

0,00 0,00 

231350,00 2 391 819,32 
262 769.32 2 391 819.32 
3J 4J9,32 0,00 

31 419,32 o,oo 

10 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° G-1/1 Objet: TOURJSME - THERMALISME 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 



381

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2885H1-0E 

Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U les orientations stratégiques du Schéma départemental de développement du 
tourisme et du thermalisme en date du 20 février 2020 ; 

VU la convention de partenariat établie dans le cadre du Schéma Régional de 
Développement du Tourisme et des Loisirs (SRDTL) entre la Région Nouvelle
Aquitaine et le Département des Landes, signée le 11 février 2021 ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ATTRACTIVITE, TOURISME et 
TliERMAUSME ; 

APRES en avoir déllbéréJ 

DECIDE : 

Ajystemepts bydgétajces : 

1°) En investissement : 

considérant les dossiers d'ores-et-déjà validés par la Commission 
Pennanente et ceux en cours d'instruction, 

- de porter à la Décision Modificative n° 1·2023 le montant de l'AP 
n° 887 {Tourisme 2023) à 267 000 €,soit+ 67 000 €. 

- d'inscrire pour cette AP un Crédit de Paiement 2023 complémentaire 
de 112 958 €:. 

- de modifier l'échéancier prévisionnel conformément au détail 
figurant en Annexe. 

2°) En fonctionnement : 

considérant que : 

• depuis le vote du Budget Primitif 2023, les différents partenaires du 
Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne (PNRLG) 
ont mené une réflexion, notamment sur le financement de l'augmentation 
du coût de l'énergie i 

• lors du Comité Syndical du 22 mal 2023, a été décidée une hausse de 6 % 
des contributions statutaires, 

- de porter, à la Décision Modificative n° 1-2023, le montant de la 
participation statutaire au Syndicat Mixte d'Aménagement et de Gestion du Parc 
Naturel Régional des Landes de Gascogne à 576 174 €, soit + 32 614 €, 
conformément au détail figurant en Annexe. 

Signé per : Xavtor FORTINON 
o.i. : 30/0612023 
Qua!Hé : Pnlslderrt du Conlel 
det*1Gn Mlllllll CIGe 1-*M• 

XF\--
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I • AUipVf!DQNS QE PBQGUMHE ET C8EQD'S QE PAIEMENT 

N•AJI !NTnULE CHAPITRE FONCTION 
BP2023 

887 TOURJSME 2023 204 94 200000,00 

II• DUijgUPDONI IUDGETAIRU HORS AP 

SECTION CHAPJ11Ui FONC110N 

FONCTJONNEMENT 6 5 94 PNRLG 

RICAPrTULATIF DIS INSCRIPTIONS BUDGITAJUS 
TOURISME - THERMALISME 

DM1-2023 

MITORDAnON9 D! PRO&RAMME 

Nouveau 
.\julll:llm•t montantAP &ol•AP llP 202S DM1·2023 

DM1•202S 
DM1·2023 

67 000,00 267000,00 267000,00 36 225,00 

IJfRTULE IP:&Oa3 

543 560,00 

TOTAL Gl!M!!RALj 

Envoyé en prafectŒ& le 30108/2023 
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ANNEXE 

CR.!DrTS D! PAI!M!Nr 

CP 201.S CPJOM CPJOJS 

.\jullMlmenl DM1 Nou-u Nou-u NDU-
2023 ll'IOntant ll'IOntant .,_tant 

112958,DO 149 183,00 34605,00 83 212,00 

DMl-2023 Total vot• 2023 

32414,00 576 174,00 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° G-2/1 Objet: SYNDICAT MIXTE POUR L'AMÉNAGEMENT DU PARC D'ABESSE -
RÉPARTITION DE L'ACTIF NET ENTRE LES MEMBRES DU SYNDICAT MIXTE DANS LE 
CADRE DE SA DISSOLUTION 

Conseillers d6partementaux en exercice : 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvajrs: 

Absents: 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Prêseotiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALl.AUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentlel), Mme Christine FOURNADET (Présentlel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentlel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentlel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel), Mme Sandra TOLLIS {Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE {Présentiel}, 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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IN° G-2/11 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

jvu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ATTRACTIVITE, 
TOURISME et THERMALISME i 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE : 

VU la conventi()n-cadre de liquidation, signée le 2 novembre 2022 par 
les représentants du Syndicat Mixte, du Département des Landes et de la 
commune de Saint-Paul-lès-Dax, prévoyant: 

> la répartition du parc d'Abesse entre le Département des Landes et 
la Commune de Saint-Paul-lès-Dax en deux tènements fonciers de 
respectivement 100ha 47a 02ca et 130ha 64a 25ca ; 

> le versement par la Commune d'une soulte de 450 000 €: au 
bénéfice du Département pour solde de tout compte; 

> la fixation de la clé de répartition du transfert de l'actif et du passif 
du Syndicat Mixte à ses membres, reprenant celle des 
participations statutaires, comme suit : 

• Département des Landes : 80 % 

• Commune de Saint-Paul- lès-Dax : 20 % 

VU l'acte notarié de partage du parc d'Abesse, reçu par Me BERNARD
BODIN, signé les 18 et 22 novembre 2022, sous la condition suspensive de 
l1lnterventlon de l'arrêté préfectoral prononçant la dissolution du Syndicat Mixte 
au 1er janvier 2023, 

VU l'arrêté préfectoral du 27 décembre 2022 mettant fin à l'exercice 
des compétences du Syndicat Mixte, qui conserve sa personnalité morale pour 
les seuls besoin de sa liquidation, 

CONSIDERANT que la condition suspensive stipulée dans l'acte de 
partage foncier des biens immobiliers liée à la dissolution du Syndicat a été levée 
par l'arrêté préfectoral du 27 décembre 2022 et que l'acte de partage du parc 
d'Abesse a été déposé au rang des minutes de l'étude notariale de Me BERNARD
BODIN, notaire à Saint-Paul-lès-Dax, le 30 décembre 2022, rendant celui-ci 
opposable aux parties prenantes et les transferts de propriété effectifs au 1 •r 
janvier 2023, 
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vu la délibération du Comité Syndical du Syndicat Mixte pour 
l'aménagement du parc d'Abesse, en date du 27 mars 2023, arrêtant les 
comptes de l'exercice budgétaire 2022 faisant apparaître un excédent de 
fonctionnement de 51 805,43 c, 

compte tenu de la clé de répartition du transfert de l'actif et du passif 
du Syndicat Mixte à ses membres, le montant de l'actif net à transférer au 
Département des Landes s'élevant à la somme de 41 444,34 €:, correspondant à 
80 % de l'actif transférable, la part de l'actif net à transférer à la Commune de 
Saint-Paul-lès-Dax, et correspondant au 20 % restant, s'élevant à la somme de 
10 361,09 €, 

considérant que la dlssolutlon définitive Interviendra une fols réunies 
les conditions de sa liquidation et sera prononcée par arrêté préfectoral, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier ses 
articles L. 5211-25-1 et L. 5211-26, 

- de prendre acte : 

.> de la dissolution du Syndicat Mixte pour l'aménagement du Parc 
d'Abesse, associant le Département des Landes et la Commune de 
Saint-Paul-lès-Dax, et du partage effectif entre les deux 
collectivités du Parc d'Abesse en deux tènements fonciers, 

> du montant de l'actif net, arrêté à la suite de l'approbation du 
compte administratif de !'exercice budgétaire 2022 du Syndicat 
Mixte pour l'aménagement du parc d'Abesse, à la somme de 
51 805,43 (. 

- d'accepter la répartition de cet actif net entre les membres du 
Syndicat Mixte, conformément à la clé de répartition Inscrite dans la convention
cadre de liquidation susvisée et reprenant celle des participations statutaires, 
comme suit: 

> pour le Département des Landes : 41 444,34 C (Nature 002, 
Résultat de Fonctionnement reporté), 

.> pour la Commune de Saint-Paul-lès-Dax : 10 361,09 E:. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à 
accomplir les démarches afférentes et à signer tous documents à cet effet. 

Signé per : Xevler FORTINON 
Oele : 30/0612023 
Qumllté : Président du Consel 
_.., ... d .. Land .. 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° H-1/1 Objet : AGIR POUR L'ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE ET SES ACTEURS -
AXES STRATEGIES DE LA. FEUILLE DE ROUTE ESS DEPARTEMENTALE 2023-2027 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votanbl: 30 

Présents: 

pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel}, M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT {Présentlel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentlel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel), Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvle PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET {Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel) . 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ECONOMIE SOCIALE et 
SOUDAIRE i 

APRES en avoir délibéré~ 

DECIDE : 

conformément à: 
• la loi « Hamon » n° 2014-856 du 31 juillet 2014, ayant défini officiellement 

l'ESS et l'utilité soclale, 

• IQi n° 2015·991 du 7 août 2015, portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République {NOTRe), qui, en supprimant la clause générale de 
compétence pour les Régions et les Départements, a fait de l'ESS une 
compétence partagée, réaffirmant ainsi le Département comme garant des 
solidarités territoriales et accentuant son rôle central dans les actions de 
proximité, 

considérant que par délibération n° A 6 en date du 26 mars 2018, 
l'Assemblée départementale a adopté la stratégie ESS 2018-2021, 

considérant que les principes et axes stratégiques de la futur feuille 
de route départementale s'inscrivent : 

• dans le prolongement de l'action de la collectivité en matière d'ESS et des 
dynamiques territoriales à l'œuvre sur le département, 

• l'innovation, la volonté d'entreprendre, la recherche permanente du lien 
social et l'ambition émancipatrice au cœur des politiques engagées par le 
conseil départemental pour l'accès à des services publics proches et de 
qualité dans un cadre de vie préservé, 

considérant que les orientations de la future feuille de route ESS 
départementale ont vocation à mettre en cohérence et développer l'action du 
Département dans son rôle de « promoteur des solldarltés et de la cohésion 
territoriales », confié par le législateur, en faveur de !'Économie Sociale et 
Solidaire, 

- d'approuver les axes stratégiques et principes de la future feuille de 
route départementale ESS 2023-2027, pour pennettre le travail d'élaboration 
des actions s'appuyant sur ces axes et principes, tels que figurant en annexe. 
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- de préciser que ces modalités opérationnelles seront finalisées et 
présentées lors d'une prochaine séance de l'Assemblée départementale. 

SlgnO per : X8Yklr FORTINON 
DetD : 30/011.'2023 
Quelit6 : Pnbidenl du Coneeil 
dêpartemeeiB dea landea 

XF\---
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Annexe 

1 - Contexte d'61aboratlon de la feuille de route 2023-2027 

La première feuille de route ESS 2018-2021 arrivant à son terme, l'Assemblée 
départementale a décidé de la réalisation d'une démarche d'évaluation de sa politique ESS 
intégrant un diagnostic des actions menées, afin de définir les orientations de la prochaine 
feuille de route. 

L'étude en cours, comportant deux grands enjeux, la formalisation d'une vision 
globale et concertée de l'ESS sur le territoire et la définition de la prochaine feuille de route 
ESS, est accompagnée par le groupement L }l\utre Entreprise - Pluricité. 

La première phase de l'étude, flnallsée sur la base d'éléments de diagnostic et 
la réalisation d'un atelier terrltorlal (avec 80 acteurs de l'ESS participants), a clblé les 
enjeux principaux de la future stratégie ESS départementale en s'appuyant sur une triple 
ambition : confirmer la volonté politique du Département à soutenir l'ESS, mobiliser autour 
de l'ambition ESS et valoriser les impacts de la prochaine feuille de route. 

Pour la seconde phase de l'étude engagée, !'orientation retenue pour un nouvel 
élan stratégique afflnne une lntenslon forte répondant aux attentes exprimées par les 
acteurs et partenaires de l'ESS dans les Landes. Rattachée aux compétences 
départementales en matière de cohésion sociale, de solidarité et d'attractivité territoriale, 
l'ESS est positionnée comme un mode de développement et de coopération économique 
solidaire de proximité. 

Ce choix permet aujourd'hui la définition de quatre axes stratégiques. 

A -Les élf:ments clés du diagnostic 

Le Département compte 6 966 établissements ESS dont 1 494 sont employeurs. 
Le nombre de salariés de l'ESS s'élève à 11 707 dont 10 895 Equivalent Temps Plein 
(+1,1% entre 2011 et 2020). En cohérence avec les tendances observées au niveau 
régional et national, le poids du secteur associatif est conséquent parmi les établissements 
employeurs (81,9 %). En revanche, le secteur coopératif est spécifiquement important sur 
le territoire landais avec 14,6 % des établissements employeurs de l'ESS et une diversité 
des secteurs développés remarquable. 

La valorisation du levier que représente l'ESS en matière de développement 
économique, d'activités et d'attractivité pour notre territoire est à poursuivre. 

Par l'extension de l'approche transversale engagée et l'appropriation de l'ESS 
autour d'une ambition départementale partagée, la prochaine feuille de route ESS doit 
permettre le renfort de la mobilisation des acteurs. 

B - Principes de la feullle de route 

Deux principes directeurs ont été retenus pour la nouvelle feuille de route ESS 
2023-2027. Le Département propose une feuille de route évolutive permettant de 
construire sa stratégie ESS étape par étape, à mesure des moyens mis en œuvre. Il entend 
également développer la llslblllté et la vlslblllté de sa polltlque départementale en faveur 
de l'ESS, en mesurant et valorisant les effets sur le territoire des actions portées et 
soutenues tout au long de l'adaptation continue de celle-cl. 
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La future feuille de route départementale en faveur de l'ESS se décline en 4 
axes stratégiques qui s'articulent autour de marqueurs Importants. Ils permettent la mise 
en œuvre d'actions transversales et partenariales empreintes d'engagement et 
d'innovation sociale. 

A - Axe 1 : L'ESS, pilier du lien social et de la cohésion territoriale 
Ce premier axe stratégique, visant à développer le vivre ensemble et la 

coopération, à réduire l'écart entre les niveaux de développement hétérogènes du territoire 
départemental, se déclinera en deux objectifs : 

1°) Soutenir les projets ESS contribuant à l'anlmatlon terrltorlale et à la cohésion 
soclale. 

Ce premier objectif permet d'initier une réflexion territoriale avec les autres 
collectivités et partenaires (Région, EPCI, CAF notamment) et questionne l'ambition 
départementale en matière de tiers-lieux. Il favorise également le maillage territorial de 
lieux créant du llen social. 

2°) Favoriser l'engagement citoyen et coopératif. 

A l'appui des dispositifs existants et soutenus, le Département facilite la 
découverte de l'ESS auprès des jeunes autour d'actions émancipatrices, avec les acteurs 
locaux de la sensibilisation à l'ESS. Il soutient également l'inscription de jeunes landais 
dans le cadre de parcours d'actions collectives. 

B - Axe 2: l'ESS, acteur du développement économique solidaire 

Le deuxième axe stratégique de la feuille de route ESS départementale propose 
de soutenir le développement et les évolutions structurelles de l'économie solidaire 
participant au développement des richesses de notre territoire. Il se décline en deux 
objectifs : 

1°) Soutenir la dynamique de cn&ation et de développement d'activités et 
d'emplois dans l'ESS 

Le Département consolide sa politique de soutien aux acteurs landais qui 
accompagnent l'émergence, la création et le développement de projets ESS, en articulation 
et en complémentarité avec les autres acteurs publics. Il participe à l'élaboration, 
l'actualisation et la diffusion d'outils qualifiés avec les acteurs de l'accompagnement landais 
de projets ESS. Il développe et valorise les actions autour d'un enjeu fort du territoire, la 
précarité alimentaire. 

2°) Améliorer l'accès des acteurs de l'ESS à la commande publique et privée 
responsable 

En complémentarité avec le nouveau SPASER, la feuille de route 
départementale en ESS valorise, accompagne et oriente les acteurs de l'ESS pour améliorer 
leurs accès aux marchés publics. En appui et cohérence, elle cartographie également l'offre 
de services ESS mobilisable pour identifier les secteurs à développer. 
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Le troisième axe stratégique structurant la future feuille de route 
départementale encourage, de l'émergence à l'évaluation, les réponses novatrices à des 
besoins sociaux nouveaux ou mal satisfaits du territoire. Il se décllne également en deux 
objectifs: 

1°) Favoriser la mise en œuvre de réponses soclalement Innovantes aux besoins 
et enjeux du territoire 

Le Département identifie des enjeux de territoire pouvant donner lieu à des 
réponses collectives à des besoins non couverts. Il initie des temps d'animation collectifs 
et partenariaux autour de thématiques cibles dans le but de faire émerger des réponses 
adaptées avec les acteurs de l'ESS. 

2°) Contribuer à la capltallsatlon et à la valorlsatlon des effets et Impacts de l'ESS 
sur le territoire 

Un panorama départemental de l'ESS sera réalisé et diffusé tous les deux ans. 
Le Département s'appuiera sur des évènements thématiques récurrents pour corn muniquer 
sur les initiatives ESS du territoire. Il suivra et participera aux travaux de recherche menés 
en ESS. 

D - AXE 4: Une ambition départementale à faire vivre et à faire connaitre 

Le dernier axe stratégique pour une mellleure et plus grande reconnaissance 
de l'ambition départementale, propose deux objectifs socles permettant une assise 
consolidée. 

1°) Inscrire l'ambition ESS départementale dans l'écosystème local, régional et 
natlonal de soutien à l'ESS 

Le Département s'impliquera dans le réseau ESS et participera aux rencontres 
terrltorlales {CRESS, club des collectlvltés ESS de Nouvelle Aquitaine, RTES). Il favorisera 
l'artlculatlon de la polltlque départementale avec les autres polltlques publiques ESS 
(notamment régionale à travers un suivi croisé des actions). 

2°) Développer la culture ESS auprès des 61us et services du Département 

En interne, la collectivité proposera des temps, espaces et outils communs 
dédiés à une meilleure prise en compte de l'ESS (formations, visites sur site, outil commun 
d'analyse de projets). Elle communiquera en interne sur les actions déployées dans le cadre 
de la feullle de route ESS et se dotera d'instances Internes de pilotage et de suivi en 
engageant un travall de précision sur les missions des agents référents ESS au sein des 
services départementaux. 

III - Gouvemance et vie de la feullle de route 

Le pilotage et l'animation de la nouvelles feuille de route ESS 2023-2027 
s'appuieront sur les instances existantes, la commission intérieure ESS ainsi que le comité 
d'animation ESS interserviœs à réactiver. Un comité de suivi territorial sera créé. Leurs 
compositions et fréquences seront étudiées lors du travail d'opérationnalisation de la 
stratégie et définies au regard de l'évaluation des besoins. 

La commission intérieure ESS, composée d'élus du Département, a pour 
rôle de faciliter la mise à l'agenda politique de la feuille de route ESS, d'en assurer le suivi 
et de garantir la diffusion des valeurs et principes d'action de l'ESS au sein des politiques 
thématiques liées. 
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Le comité d'animation ESS interservices, piloté par le Département, est 
composé des directeurs et chargés de mission référents ESS. Il a pour rôle d'assurer le 
suivi technique de la feuille de route ESS, d'échanger sur les actions menées et de proposer 
des ajustements ou actualisations de la feuille de route. 

Le comit6 de suivi territorial de la feuille de route ESS, regroupant un panel 
d'acteurs de l'ESS et de partenaires ciblés, aura pour rôle de partager le bilan de la feuille 
de route ESS et sera consulté pour son évolution. 

Pour son évaluation, la feuille de route ESS fera l'objet d'un bilan annuel 
présenté aux différentes instances d'animation et de pilotage ainsi qu'aux Conseillers 
départementaux. En complément, une évaluation intermédiaire à mi-parcours en 2025, 
pourra mesurer les réalisations effectives permettant l'ajustement et l'adaptation du plan 
d'actions pour 2027. 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° H-2/1 Objet: AGIR POUR L'ECONOMIE SOCIALE Eî SOUDAIRE ET SES ACTEURS, AGIR 
POUR L'ENVIRONNEMENT : LE SCHEMA DE PROMOTION DES ACHATS SOCIALEMENT 
Eî ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLES 

Conseillers d6partementaux en exercice : 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvajrs: 

Absents: 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Prêseotiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentlel), Mme Christine FOURNADET (Présentlel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentlel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentlel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel), Mme Sandra TOLLIS {Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE {Présentiel}, 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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!N° H-2/lj 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ECONOMIE SOCIALE et 
SOUDAIRE i 

APRES en avoir délibéré~ 

DECIDE : 

considérant que la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014, relative à 
!'Économie Sociale et Solidaire, a prévu l'adoption d'un Schéma de Promotion 
des Achats Socialement et Écologiquement Responsables (SPASER) pour les 
collectivités dont les achats publics dépassait le seuil de 100 MC HT annuels, 
seuil abaissé à SOM€ HT à partir du 1er janvier 2023 par décret n° 2022-767 du 
2 mai 2022, 

considérant la Loi n° 2020·105 du 10 février 2020, relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l'économie circulaire, dite loi AGEC, a mis en œuvre de 
nouvelles obligations d'achats écoresponsables et notamment : 

• l'obligation d'achat dans certaines proportions et certaines familles 
d'équipement et matériels de produits issus du réemploi, de la réutilisation 
ou contenant des matériaux recyclés (mobilier de bureau, matériel 
informatique, véhicules, papier, etc.), 

• l'obligation d'acheter des pneus rechapés, 

• pour l'achat ou la location de constructions temporaires, l'impossibilité 
d'exclure les équipements reconditionnés, 

étant précisé que certaines dispositions telles que l'achat de pneumatiques 
rechapés se limitent aux possibilités du marché, 

considérant que la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021, portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 
effets, dite lol Climat et réslllenœ : 

• renforce dès le 1 •r janvier 2023 la publicité et le contenu des SPASER afin 
mieux accompagner les acheteurs dans la voie d'achats responsables et de 
valoriser les bonnes pratiques, et définit notamment des indicateurs précis 
d'évaluation du nombre de marchés relevant de l'achat socialement et 
écologiquement responsable, 

• inclut plusieurs mesures destinées à mieux prendre en compte le 
développement durable lors de la passation et l'exécution des contrats de 
la commande publique, 

• dispose qu'à partir de 2026 : 

a les spécifications techniques des marchés devront prendre en compte 
des objectifs de développement durable dans leurs dimensions 
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économique, sociale et environnementale dès le stade de la définition 
du besoin, 

o pour retenir l'offre économiquement la plus avantageuse, au moins un 
des critères prendra en compte les caractéristiques environnementales 
de l'offre, 

o les conditions d'exécution du 
compte de considérations 
également tenir compte des 
d'insertion, lots réservés), 

contrat devront nécessairement tenir 
environnementales ; elles pourront 
considérations sociales (ex : clauses 

I - Biian du Schéma de promotion des achats sodalement et 
éc:ologlquement responsables (SPASER) 2022 

considérant que l'Assemblée département.ale, par délibération n° A l 
du 16 novembre 2020, a adopté son premier SPASER et a ainsi souhaité 
pérenniser et développer les bonnes pratiques, affirmer son volontarisme et 
utiliser le levier de la commande publique pour mener son action, 

considérant que œ premier SPASER s'est s'est articulé autour des 
3 axes suivants : 

• une commande publique socialement responsable ; 

• une commande publique soucieuse de l'environnement ; 

• la promotion d'un écosystème économique, social et solidaire ; 

- de prendre acte du bilan établi à l'issue de l'année 2022, soit la 
seconde année d'animation du SPASER, tel que f1gurant en annexe I. 

- de préciser que : 

• ce bilan est le reflet de l'appropriation du schéma dans la gestion des 
affaires du Département, de la poursuite d'actions engagées avant 
l'adoption du schéma et de la nature de certains marchés départementaux 
ne correspondant pas nécessairement à des projets support permettant de 
mettre en œuvre les dispositions souhaitées par le SPASER ; 

• pour l'ensemble des 118 consultations supérieures à 90 000 € HT mises en 
œuvre par la collectivité en application des dispositions du SPASER et de 
mesures générales hors SPASER, 84 contiennent des critères ou des 
dispositions à caractère environnemental et 34 à caractère social, dont les 
clauses d'I nsertion ; 

• ces chiffres peuvent évoluer car l'inclusion des dispositions sociales ou 
environnementales dans les consultations est directement llée à la nature 
de l'achat à réaliser, aux opérateurs économiques susceptibles de répondre 
à ces consultations, au développement des critères et clauses pouvant être 
mis en œuvre ainsi qu'à la réglementatlon applicable. 

II - Schéma de promotion des achats socialement et écologlquement 
responsables 2023-2029 

après l'expérience de deux années de mise en œuvre du premier 
SPASER et pour tenir compte du nouveau cadre de construction des schémas 
fixé par la lol n° 2021-1104 du 22 aoüt 2021, dite climat et réslllence, 

afin de préciser, renforcer et développer l'action départementale pour 
un achat public responsable et durable et ainsi ajuster à la réalité de la nature 
des achats et des pratiques de la collectivité les indicateurs du SPASER, 



401

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2693H1-0E 

considérant la volonté du Département des Landes de renforcer et 
développer son soutien auprès des plus vulnérables via l'achat lncluslf, puis 
diffuser ses bonnes pratiques auprès des autres collectlvltés du territoire, en les 
invitant notamment à adopter leur propre schéma, sur le modèle du nouveau 
SPASER 2023-2029 du Département des Landes, 

- d'adopter le nouveau SPASER 2023-2029 du Département tel qui 
figurant en annexe II, 

étant précisé que le SPASER 2023-2029 du Département des Landes, tel que 
présenté en annexe II, se structure autour de trois axes déclinés en sept 
missions, quatorze actions/activités, vingt-trois indicateurs et onze objectifs 
chiffrés. 

- de préciser qu'en appllcatlon de la lol n° 2021-1104 du 22 aoQt 
2021, portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
réslllence face à ses effets, le SPASER 2023-2029 sera rendu public par sa mise 
en llgne sur le site Internet de la collectlvlté. 

Slgn6 par : Xavier FORTINON 
Datll ; 30/0812023 
Qullll6 : Pr6sldent du Ccnael 
d6part9mllnbll dee Landes 

XF\--
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AXE 1 : UNE COMMANDE PUBLIQUE SOCIALEMENT RESPONSABLE - Données année 2022 

MISSION 
OBJECTIF ACTION / ACTIVITE 

INDICATEURS RESULTATS 2022 STRATEGIOUE 
Mission 1.1 Objectif Action 1.1.1 Identifier Indicateur A.1 10~ de• directions sont consultées sur leurs projets d'achats 
Renforcement de !'Insertion des stratégique 1.1 en amont lors du % de directions recensés à N-1 pour N. 
personnes éloignées de l'emploi Augmentation du recensement des consultées en Sur l'année Nau fil de l'eau, chaque demande de création de consultation 

nombre d'heures projets d'achats de amont faite par les directions et services auprès de la direction de la commande 
d'insertion et l'année N+l avec publique fait l'objet d'un questionnement auprès de la facilitatrice des 
des marchés l'ensemble des clauses d'insertion, sur ses possibilités d'insertion et Il est tenu compte 
bénéficiant d'une directions, les de sa réponse dans les documents de consultation. 
clause sociale marchés pouvant 

Intégrer des 
dispositifs et des 
clauses d'insertion 

Indicateur A.2 En 2022, 47 marchés clausés ont été notifiés sur un total de 292 
Nombre de marchés notifiés dans la tranche supérieure à 25 000€ HT. 
marchés clausés 
Indicateur A.3 17 049 heures contractualisées en 2022 
Volume heures 
Insertion 
contractualisées 

Action 1.1.2 Indicateur B.1 100CVa des 47 marchés clausés sont suivis par la facllltatr1œ des 
Suivre la bonne O/o de marchés clauses d'lnsertlon au sein de la collectlvlté 
exécution des suivis 
engagements des 
entreorlses 
Action 1.1.3 Indicateur C.l 9 051 heuNs effectuées en 2022 
Suivre les effets de la Nombre d'heures 
clause d'insertion sur Insertion 
les parcours des effectuées 
bénéficiaires 

Indicateur C.2 38 personnes ont bénéficié de la clause d'insertion 
Nombre de 
personnes 
bénéficiaires 

Action 1.1.4 Indicateur D.1 4 directions (direction de l'aménagement, direction de 
Se diverslfler dans la Nombre de !'environnement, direction des ressources humaines et des moyens, 
mise en oeuvre des directions ayant direction de l'éducation de la Jeunesse et des Sports) 
clauses sociales : Inséré un dispositif 
secteurs d'activité et social 
orocé<lures 
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ID: C4~22400001~20230823-230623H2693H1-0E proposée aux 
acheteurs 
Indicateur 0.3 Jeunes de moins de 26 ans peu ou pas qualifiés, bénéficiaires des 
Type de public minimas sociaux, travailleurs handicapés, demandeurs d'emploi de 
touché par notre longue durée 
dispositif 
d'insertion 
Indicateur D.4 Atelier diantler d'insertion - activité espaces verts-Entreprises 
Type de SIAE et d1nsertlon activité bâtiment 
domaines 
d'ad:ivités sur le 
territoire 

Action 1.1. 5 Indicateur E.1 4 (agglomération de DAX, ville de DAX, agglomération de Mont de 
Poursuivre et Nombre de Marsan, Région nouvelle Aquitaine) 
accompagner le collectlvltés 
développement des insérant des 
clauses sociales clauses sociales 
auprès d'autres dans leurs 
donneurs publics ou marchés suite à 
pt1vés Intervenant sur notre Intervention 
le département des 
Landes 

Indicateur E.1 4 (XL Habitat, SNCF réseau, SYDEC, GHT 40 groupement hospitalier 
Nombre de Mont de Marsan/Dax) 
donneurs d'ordre 
publics hors 
collectivités, 
Insérant des 
clauses sociales 
dans leurs 
marchés suite à 
notre intervention 
Indicateur E.1 1 - les Clalrslennes (bailleur social) 
Nombre de 
donneurs d'ordre 
prtvés Intervenant 
surie 
département des 
Landes et insérant 
des clauses 
sociales dans leurs 
mardiés 

Mission 1.2 Renrorcement de Objectif Action 1.2.2 Consulter Indicateur G.1 9 marchés réservés (SIAE, EA, ESAD 
l'insertion des personnes en stratégique 1.2 DCP et référents Nombre de 
situation de handicap Promotion de achats des directions marchés réservés 
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11nsertlon des pour Intégrer des Indicateur G.2 380 253 C mandatlis aux ES.AT, 1 Publiëfe 
personnes en dispositifs de marchés Montant mandaté 

ID: C4~22400001~20230823-230623H2693H1-0E situation de réservés aux structures 
handicap dans le ESAT et EA 
marché du 
travail 

Mission 1.3 Objectif Action 1.3.1 Effectuer Indicateur H.1 O'Vo - car l'accès aux décisions de justice est impossible 
Renforcement/développement de stratégique 1.3 un suivi aléatoire des % d'attestations 
l'égallté femmes-hommes Promotion de attestations sur sur l'honneur 

l'égalité l'honneur de non- suivies/contrôlées 
femmes- condamnation pour 
hommes dans le dlscr1mlnatlon des 
marché clu candidats répondant 
travail auxmardlés 

Action 1.3.2 Indicateur I.1 Sur 810 offres reçues pour l'ensemble de nos consultatlons aucun 
Suggérer/proposer Nombre de document n'a été transmis. les candidats concernés ne répondent PH 
aux candidats documents de à cette demande qui est facultative car non obligatoire 
répondant aux type Index Salarlal réglementalrement. 
marchés de joindre ou Plan pour 
des documents non l'égalité 
obllgatoires tels que professionnelle 
!'Index Salarial et/ou reçus 
le Plan pour l'égallté 
professionnelle à leur 
candidature 



405

Envoyé en préfecture le 30106/2023 

Reçu en préfecture le 30/06/2023 

Publié le 

AXE 2 : UNE COMMANDE PUBLIQUE SOUCIEUSE DE L'ENVIRONNEMENT ID: C4~22400001~20230823-230623H2693H1-0E 

MISSION 
OBJECTIF ACTION/ 

INDICATEURS RESULTATS 2022 STRATEGIQUE ACTIVITE 

Mission 2.1 Promouvoir Objectif Action 2.1.1 Indicateur J.1 Il a été demandé des certifications environnementales concernant la 
l'économie circulaire stratégique 2.1 Réfléchir et Achats pour gestion de la ressource bois en forêt pour : 

Intégrer une prlvllégler lesquels un altère - les marchés de fourniture de papier d'impression et 
exigence l'a pprovlslonnement « s'assurer que la d'enveloppes et de papier pour la reprographie 
écologique à durable lors de la ressource est - les marchés d1mpression de supports de communication 
tous les programmation des gérée - les marchés d1mpression de XL Magazine 
niveaux: de achats (limiter la durablement » a 
l'offre à la consommation et le été mis en place 
demande jusqu'à gaspillage des OU exigé 
la gestion des ressources) 
déchets 

Action 2.1.2 Indicateur K.1 ocra 
Favoriser l'éco- % de marchés 
conception par le faisant recours 
recours aux outils de aux matériau)( 
labelllsatlon et de éco-labelllsés 
certification et/ou bio-sourcés 
environnementale ou ou avec 
aux matériaux blo- certlftcatlon 
sourcés environnementale 
Action 2.1.3 Indicateur L.1 Aucun achat spéclflque de bien ou de service, mutuallsable entre 
Encourager les % des achats pour divers services n'a été réalisé. 
achats transversaux lesquels un critère 
dans la collectlvlté mutualisation 

entre services a 
été oossible 

Action 2.1.4 Indicateur M.1 ocra 
Accompagner % des achats de 
l'émergence de la denrées 
production et de la alimentaires OU 
fabrication locale matériaux issus de 

la procluctton 
locale 
Indicateur M.2 ocra 
% des achats 
Issus de la 
fabrication locale 
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Action 2.1.S Allonger Indicateur N.1 - La durée d'utlllsatlon du moblll ~?pi rffès longue au sein de la 
la durée d'usage des Durée de vie du collectivité, elle est supérieure à S ans avec:~lu~ura vii 
produits, parc Informatique au sein de la collectlvlté et un" ,IP..;..910-:~~ ~~ 623~0 ~t,l~H1-0E 

équipements interne, durée de être encore utilisable. 
vie du mobilier - Les ordinateurs fixes sont conservés 4 ans en moyenne. 
Interne - Les ordinateurs oortables sont conservés 5 ans en movenne. 
Indicateur N.2 - Les marchés d'achat de matériel informatique par la 
achats pour collectlvlté, Indus les achats pour !'opération « Un collégien, 
lesquels un critère un ordinateur portable • 
recours à l'achat 
d'occasion est 
exlaé 

Action 2.1.6 Indicateur . 1000/o des marchés de travaux de voirie potentiellement 
Valoriser le réemploi 0.1 achats pour concernés 
des déchets et des lesquels un critère - Les marchés de foumiture de papier d'impression, 
produits de ou une d'enveloppes et de papier pour la reprographie 
démolition ou de prescription - 8 marchés d'achats de véhicules 
déconstrud:lon du matériaux 
B6tlment et des recyclables et/ou 
Travaux Publics ainsi recyclés est mis 
que des travaux en œuvre 
routiers 

Mission 2.2 Lutter contre le Objectif Action 2.2.1 Recourir Indicateur P.1 - 4 véhicules électriques 
réchaufl'ement cllmatlque stratégique 2.2 à l'achat de Nombre de - 1 véhicule hybride 

Diminuer les véhicules économes véhicules 
émissions de gaz et peu ou pas alternatifs achetés 
à eftet de serre polluants (GPL, GNV, 

hybrides, 
électriques, 
hydrogènes, vélos, 
etc.) 

Indicateur P.2 - 38 véhlwles sur 206 soit 180/o (Indus le parc de 30 vélos) 
Taux de véhicules 
à falble 
émission/parc de 
la collectivité 

Action 2.2.2 Réduire Indicateur Q.1 - 8 marchés d'achat de véhlcules divers avec demande du bllan 
les émissions liées Nombre de d'émission de gaz à effet de serre aux 100KM (riche 
aux déplacements marchés zivec constructeur à l'appui) et prise en compte dans la notation de 
des prestataires a-itère« bilan de l'offre 
dans le cadre GES ~ 
d'exécution des 
marchés 
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Nombre de déplacements sur le départem1 .~: . ~ ~ il3H1-0E marchés avec Marchés de maintenance des" 111~.:,,~0;;~ ,\'.!PP~ 20230623-230623H 

valorisation de Marchés d'étude sur le schéma de l'autonomie 
l'impact 
environnement par 
une ou plusleurs 
des 4 options 
(carburant/hulle 
non polluants, 
fréquence 
entretien de 
véhicules, recours 
aux engins 
alternatifs, vétusté 
des parcs de 
maténell 

Action 2.2.3 Réduire Indicateur R.2 10011Jfo des marchés de travaux d'entretien de voirie potentiellement 
la dépendance o/o de marchés concernés 
énergétique pour les intégrant un 
travaux d'entretien, critère réutilisation 
de modernisation ou d'agrégats 
de construction des enrobés 
réseaux routiers 

Indicateur R.3 lOOCIJfo des marchés de travaux d'entretien de voirie potentiellement 
o/o de marchés concernés 
intégrant un Sur 135 000 t:nnnes de matériaux mis en œuvre, 105 900 tonnes 
critère utlllsatl on l'ont été en enrobés tièdes soit 78%. 
enrobés tièdes 
et/ou à basses 
calories 
Indicateur R.4 10011Jfo des marchés de travaux d'entretien de voirie potentiellement 
o/o de marchés concernés 
Intégrant un 
critère variante 
Indicateur R.6 100%des marchés d'entretien de voirie potentiellement concernés 
o/a de marchés 
intégrant un 
critère traitement 
des déchets 
assuré sur les 
chantiers 
Indicateur R.8 Sur 135 000 tonnes de matériaux mises en œuvre, 36 000 tonnes 
o/a d'agrégats l'ont été en agrégats d'enrobés soit 27% 
d'enrobés 
réellement 
incoroorés 
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AXE 3 : LA PROMOTION D'UN ECOSYSTEME ECONOMIQUE, SOCIAL ET SOLID o:œo,.~ooo1~20230e23-230623H2993H1-0e 

MISSION 
OBJECTIF ACTION/ 

INDICATEURS RESULTATS 2022 STRATEGIOUE ACTIVITE 
Mission 3.1 Faclllter l'accès à la Objectif Action 3.1.1 Indicateur S.1 245 marchés attribués à des TPE/PME dont 117 landa1ses 
Commande publique pour les stratégique 3.1 Développer Nombre de lots 
entreprises du territoire (TPE, Promouvoir et l'allotissement attribués à des 
PME, EESS, etc.) développer TPE/PME et à des 

l'achat auprès TPE/PME du 
des TPE, PME et territoire 
des Entreprises 
de Economie 
Sociale et 
Solidaire 

Action 3.1.2 Indicateur T.1 - 3 offres de SCOP pour des travaux de menulsene bols 
Développer le Nombre - 2 offres (ITEMS et DEFIS AISIF à Dax) pour un lot réservé de 
volume d'achats d'entreprises de peinture au collège Léon des Landes 
auprès d'entreprises l'ESSqui 
de !'Economie sociale répondent à une 
et Solldalre consultation 

réservée 
Indicateur T.2 321 SDOC HT 
Volume d'achat 
attribué à des 
structures de l'ESS 
Indicateur T.3 6 marchés 
Nombre de 
marchés notifiés à 
l'ESS 

Action 3.1.3 Recourir Indicateur U.2 1 sourçage réalisé en 2022 sur un projet d'achat de matériel 
au sourçage Nombre de tâches Informatique 

« sourçage • 
remplies par les 
services 
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Schéma de Promotion des Achats Publlcs Socialement et 
Ecologiquement Responsables (SPASER) 

2023-2029 

Avant-propos 

Le Département des Landes a élaboré et adopté son premier Schéma de promotion des achats 
socialement et écologiquement responsables (SPASER) en 2020 (DM2 2020). 

En adoptant son premier SPASER, la collectivité qui menait déjà des actions en matière d'achats 
responsables et durables dans le cadre de divers documents stratégiques témoignant de sa volonté 
d'agir en la matière: 

Plan territorial d'insertion dans les marchés publics 
Plan Climat-Energie 
Biian carbone et rapport du développement durable 
Feuille de route 2018-2021 pour !'Economie Sociale et Solidaire 

avait souhaité pérenniser et développer ses bonnes pratiques, affirmer son volontarisme et utiliser le 
levier de la commande publique pour mener son action. 

Après l'expérience de deux années de mise en œuvre du premier SPASER, pour tenir compte du 
nouveau cadre de construction des schémas fixé par la loi climat et résilience (août 2021) et pour 
appuyer et développer sur le territoire le soutien aux personnes les plus vulnérables via 1~achat inclusif 
un second SPASER s'affirme. 
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La loi 2014-856 du 31juillet2014 relative à l'économie sociale et solldalre codifiée à l'article L.2111-
3 du code de la commande publique prévoit en son article 13-1 l'adoption d'un schéma de promotion 
des achats publics socialement et écologiquement responsables (SPASER) pour les collectivités 
dépassant un certain seuil d'achat annuel. 

Depuis le décret du 02 mai 2022 portant diverses modifications du Code de la commande publique, 
à l'article D.2111·3, ce sch,ma est obligatoire à partir de 50 M€ HT d'achat public. Il d~ermlne les 
objectifs de passation de marchés publics comportant des éléments à caractère social visant à 
concourir à l'intégration sociale et professionnelle de travailleurs en situation de handicap ou 
défavorisés, ainsi que les modalités de mise en œuvre et de suivi annuel de ces objectifs. Depuis 
2015, le Schéma a été étendu aux achats écolotiquement responsables et à l'économie circulaire. 

Le Plan national d'action pour les achats publics durables (PNAD) définit l'achat public durable comme 
un achat public: 

intégrant des dispositions en faveur de la protection ou de la mise en valeur de 
l'environnement, du progrès social, et favorisant le développement économique; 
qui prend en compte l'intérêt de l'ensemble des parties prenantes concernées par l'acte 
d'achat; 
permettant de réaliser des économies« intelligentes» au plus près du besoin et incitant à 
la sobriété en termes d'énergie et de ressources; 
intégrant toutes les étapes du marché et de la vie du produit ou de la prestation. 

Le SPASER adopté en 2020 par la collectlvité a pérenn1sé et renforcé le développement de l'achat 
responsable pour ses propres besoins en vue d'une transition vers une économie clrculalre, soUdalre 
et responsable. 

Cette démardle a été pilotée par les conseillères départementales déléguées (ESS, vie associative et 

jeunesse); la conduite globale est assurée par le «groupe projet SPASER »associant plusieurs services 
et élus du Département. 

Préciser, renforcer et développer raction départementale pour un achat public responsable et 
durable avec un ser.ond SPASER de 2023 à 2029. 

Après deux années de mise en œuvre et d'évaluation, le premier SPASER doit être ajusté à la réalité 
de la nature des achats et des pratiques de la collect1v1té. Ses Indicateurs doivent être évocateurs et 
pertinents. La loi climat et résilience impose également la fixation d'objectifs chiffrés, la collectivité 
souhaite renforcer et développer son soutien auprès des plus vulnérables via l'achat inclusif, puis 
diffuser ses bonnes pratiques auprès des autres collectivités du territoire, en les invitant notamment 
à adopter leur propre schéma, sur le modèle du nouveau SPASER 2023-2029 du Département des 
Landes. Le cap de 10% de commande publlque lncluslve (SOM€) sur le territoire en 2027 est visé. 

Le nouveau Schéma détermine des axes d'intervention ainsi que les modalités de mise en œuvre de 
chaque objectif recherché. Des indicateurs permettront le suivi des actions mentionnées et leur 
évaluation, de sorte que les actions et activités puissent être corrigées afin de garantir la cohérence 
avec les politiques menées par le Département. 
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Le SPASER du Département des Landes se stn.acture autour de trois axes : 

> Une commande publique soctalement responsable 
Le SPASER concourt à poursurvre et à renforcer l'intégration soclale et professionnelle des 
personnes défavorisées et des travailleurs en situation de handicap à travers l'lnsertlon de 
clauses ou de crlt~resdédlés dans les marchés publics. li contribue à l'actlon pour la promotion 
de l'égalité femmes-hommes dans le domaine professionnel et donc dans les marchés passés 
par la collectivité. 

> Une commande publique soucieuse de l'environnement 
Le Schéma participe également à l'intégration de critères liés à la protection de 
l'environnement en s'engageant pour l'économie circulaire et la lutte contre le réchauffement 
climatique, tendant ainsi vers une commande publique départementale durable. 

> La promotion d'un écosystème économique, social et solidaire 
Ce dispositif promeut une économie différente, socialement utile, coopérative et territoriale. 
Il est dédié à l'activation de nouvelles ressources au sein du territoire visant à mobiliser le 
secteur {ou les acteurs) de l'ESS. 

Les trois axes se déclinent en sept missions, quatorze actions/activités, vingt-trois indicateurs et onze 
objectifs chiffrés. 

Dans la perspective d'un territoire durable, de l'intégration professionnelle des personnes en 
difficultés, de l'accroissement des compétences et des emplois, à travers ce nouveau Schéma, s'affinne 
la volonté de poursuivre le renforcement des critères et des clauses sociales et environnementales 
dans les mardlés publics de la collectivité et de l'ensemble des collectivités du territoire. 
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Axe 1 : Une commande publique socialement responsable 

Le premier axe du SPASER vise« Une commande publique socialement responsable». Son objectif 

politique est de renforcer et développer l'usage des dispositions sociales (dauses et critères) dans les 

marchés de la collectivité et des autres collectivités du département passés au cours de rannée. le cap 
de 10% de commande publique inclusive (SOM€} sur le terrltoire Landais en 2027 est visé. Pour cela, 

le Département des Landes opte pour trois mfsslons : le renforcement de l'insertion des personnes 

éloignées de remplol, le renforcement de l'lnsertlon des personnes en sltuatlon de handicap et le 

développement de l'égalité femmes-hommes. 

Mission 1 : Renforcement de l'insertion des personnes éloignées de l'emploi 

Objectif stratégique 1 : Augmentation du nombre d'heures d'insertion et des marchés 
bénéficiant d'une clause sociale, ainsi que des marchés réservés 

Le SPASER tend à poursuivre l'intégration sociale et professionnelle des personnes défavorisées. Cette 
mission prévoit, dans le cadre de travaux, prestations de services ou prestations de maîtrise d'œuvre, 

la réalisation d'heures de travail d'insertion par des personnes éloignées de remploi. 

La chargée de mission IAE-Clauses Sociales, agent rattaché à la direction de la Solidarité coordonne 

le dispositif des clauses sociales sur le territoire du Département, promeut et accompagne la mise en 

œuvre des clauses sociales dans les marchés publics du Département. Enfin, elle incite, coordonne et 

supervise la mise en œuvre des clauses sociales d'autres donneurs d'ordre publics ou privés sur le 

Département. 

Au moment du lancement des consultations, la direction de la Commande publique, les référents 
achats des directions opérationnelles et la facilitatrice des clauses sociales échangent sur la possibilité 

d'insérer une clause sur le marché en question, puis valident collégialement le dispositif. 

Dans le cadre de son SPASER, le Département cherchera à élargir le champ des marchés de services 

actuellement concernés. 

Cette mission et son objectif stratégique se déclinent en deux actions distinctes. 

1. AcnoN : Identifier en amont lors du recensement des projets d'achats de l'année N+l et lors 

de la création des consultations avec l'ensemble des directions, les marchés pouvant intégrer 

des critères sociaux, des dispositifs et des clauses d'insertion par l'activité économique en les 

définissant quantitativement et quaUtativement et en moblllsant tous les acteurs concernés. 

PILOTAGE : 

Direction de la Commande publique, direction générale adjointe en charge des solidarités 

(Pôle action sociale et insertion), les référents achats des directions opérationnelles. 
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Mesurer le nombre de marchés clausés, le nombre d'heures réalisées et les personnes 

concernées. 

DETAIL DE e ACTION : 

Depuis la création de la direction de la Commande publique, les différents services établissent 
un recensement de leurs achats pour l'année suivante. Pour chaque achat, la question de la 
posslblllté d'intégration de critères sociaux (dispositifs, clauses) dans les marchés pubUcs est 
posée aux référents achats des services. 
La dlrect1on de la Commande publique peut alors pré-flécher les opérations qui pourraient 
faire r objet de clauses sociales. 

Une feuille de route annuelle de r objectif précis est transmise à chaque direction. Au moment 
du lancement de chaque consultation, la direction de la Commande publique, les directions 
opérationnelles, la facllltatrlce des clauses sociales valident colléglalement les clauses sociales 
pouvant être mises en œuvre. 

Suivre le nombre de personnes bénéficiaires de la clause d'insertion. 

INDICATEURS D1 EVALUATION : 

Indicateur Al : Nombre de marchés clausés dans la tranche des marchés supérieurs à 
25000€ HT. 
Indicateur A2 : Volume d'heures d'insertion contractualisées. 
Indicateur A3 : Nombre de personnes bénéficiaires. 

OBJECTIF OPERATIONNEL DEL' ACTION : 

2023 : 25% des marchés clausés. 
2024: 30% des marchés clausés. 
2025 : 50% des marchés clausés. 
2027: 65% des marchés clausés. 
2023: 15 278 heures contractuaUsées (environ 9,S ETP par an). 
2024: 15 278 heures contractualisées (environ 11,4 ETP par an). 
2025: 30 556 heures contractualisées (environ 19 ETP par an). 
2026 : 49 000 heures contractualisées (environ 31 ETP par an). 

2. ACTION: Poursuivre et accompagner le développement des clauses sociales auprès d'autres 
donneurs d'ordre publics ou privés intervenant sur le département des Landes. 

PILOTAGE: 

Direction de la Commande publique, direction générale adjointe en charge des solidarités 
(Pôle action sociale et insertion). 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

Inciter d'autres donneurs d'ordre publics ou privés à intégrer des clauses sur leur marché et à 
adopter un SPASER. Cap vers 10% de commande publique inclusive sur le territoire en 2027. 
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Le nouveau SPASER a vocation à inciter les autres acteurs du territoire à s'engager dans cette 
démarche. La chargée de mission IAE - Clauses Sociales -incite, coordonne et supervise la mise 
en œuvre des clauses sociales d'autres donneurs d'ordre publics ou privés sur le département. 

Organiser un comité de suivi qui se réunit chaque année pour promouvoir la démarche sur le 
département et Inciter d'autres donneurs d'ordres publics ou privés à intégrer des clauses 
sociales, des marchés réservés, des critères sociaux d'attribution, dans leurs consultations. 

INDICATEURS D'EVALUATION : 

Indicateur 81 : Nombre de collectivités et autres donneurs d'ordres publics ayant adopté un 
SPASER et/ou ayant inséré des clauses sociales dans leurs marchés. 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

2024 : 18 EPCI. 
2027: 20% des communes landaises. 

Mission 2 : Renforcement de l.finsertion des personnes en situation de handicap 

Objectif stratégique 1: Promotion de l'insertion ou de la réinsertion des personnes en situation 
de handicap dans le marché du travail 

OBJECTIF ET DETAIL DE L'ACTION : 

la collectivité souhaite renforcer et développer sa politique d'achat auprès des Etablissements 
et services d'aide par le travail (ESAT), Entreprises adaptées (EA) et Structures d'insertion par 
!'Activité Economique (SIAE). Elle augmente le volume d'achats auprès de ces structures en 
mettant en place des marchés réservés aux personnes en situation de handicap. Le 
Département permet à ces entreprises de se positionner sur ses marchés, développer leurs 
activités et ainsi diversifier les publics bénéficiaires de l'emploi. La commande publique 
constitue ainsi un levier en faveur du développement de l'emploi. 

Les réticences demeurant toujours fortes, il est important de communiquer sur ces possibilités 
mais également sur la qualité de ces structures. Il semble tout aussi important d'informer ces 
structures sur les marchés publics passés et les accompagner dans leur montée en 
compétences et expériences. 

Cette mission et son objectif stratégique se déclinent en une action. 

1. ACTION : Lors du recensement des achats de la collectivité pour rannée N+l, la direction de la 
Commande publique, les référents achats de chaque direction et les facilitateurs des clauses 
sociales s'interrogent pour chaque projet d'achat sur la possibilité d'intégrer des dispositifs de 
marchés réservés 

PILOTAGE: 

Direction de la Commande publique, direction de la SOiidarité (Pôle Social) et directions 
opérationne lies. 
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Indicateur C1 : Nombre de marchés réservés aux structures d'insertion (EA, ESAT, SIAE). 

Indicateur C2 : Montants mandatés aux structures des ESAT/EA/SIAE. 

Indicateur C3 : Nombre d'utilisation de la plateforme de l'inclusion (sourçage inversé). 

OBJECTIF ET DETAIL DE L'ACTION : 

2023 : 25% des marchés réservés. 
2024: 30% des marchés réservés. 
2025 : 50% des marchés réservés. 
2027 : 80% des marchés réservés. 
2024: 3% du volume d'achat total par an du CD40 en lots réservés ou avec clauses sociales. 
2025: 5% du volume d'achat total par an du CD40 en lots réservés ou avec clauses sociales. 
2027: 10% du volume d'achat total par an du CD40 en lots réservés ou avec clauses soclales. 

Mission 3 : Incitation à développer l'empreinte sociale des acteurs économiques 

Objectif stratégique 1.3 : Promotion de la responsabilité sociale et économique et soutien des 

entreprises qualifiantes 

1. ACTION: Systématiser le plus possible les critères sociaux en rapport avec l'exécution des 

marchés parmi les critères d'attribution (critères sur la formation des agents, sur la sécurité, 

sur régalité des chances, sur la parité, sur les actions d'insertion, etc.). 

PILOTAGE: 

Direction de la Commande publique et d(rectlons opérationnelles. 

INDICATEURS D'EVALUATION : 

Indicateur C4 : Nombre de marchés intégrant des critères sociaux (hors clauses d'insertion et 
lots réservés). 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

En 2024 : 30% des marchés. 

En 2025 : 40% des marchés. 
En 2027 : 50% des marchés. 



416

En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2893H1-0E 

Mission 4 : Renforcement/développement de l'égalité femmes-hommes 

Objectif stratégique 1: Promotion de l'égalité femmes-hommes dans le marché du t ravail 

Le Département des Landes œuvre pour la promotion de régallté professionnelle entre les femmes et 
les hommes et lutte contre les discriminations par le biais de rachat public. L'égalité dans le domaine 

professionnel et donc dans les marchés passés par la collectivité représente un vecteur de 
changement. Le SPASER prévoit que dans chaque consultation il soit demandé aux candidats 
répondant aux marchés et étant concernés par le dispositif, de joindre à leur candidature des 

documents non obllgatolres mals conseillés tels que rrndex salarial et/ou le plan pour l'égalité 
professionnelle. 

Cette mission et son objectif stratégique se déclinent en une action. 

1. ACTION: Suggérer/proposer aux candidats répondant aux marchés de joindre à leur 

candidatures des documents non obligatoires tels que l'lndex salarial et/ou le Plan pour 
l'égalité professionnelle, dès lors qu'ils sont concernés par le dispositif. 

PILOTAGE: 

Direction de la Commande publique, Référent égalité femmes-hommes. 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

Intégrer par le Référent égalité femmes-hommes de la collectivité les données collectées de 
manière volontaire, au rapport annuel relatif à la promotion de l'égalité femmes-hommes 
présenté à 1' Assemblée départementale, afin d'avoir une vision plus claire sur ce volet au sein 

de la collectivité et du territoire. 

INDICATEURS D'EVALUATION : 

Indicateur 01 : Nombre de documents de type Index salarial ou Plan pour l'égalité 
professionnelle reçus. 
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Axe 2 : Une commande publique soucieuse de l'environnement 

Le deuxième axe du SPASER vise «Une commande publique soucieuse de l'environnement». Son 

objectif politique est de développer l'usage des dispositions (critères d'attribution et clauses) 

environnementales dans les marchés passés au cours de l'année. Le Département des Landes identifie 

deux orientations pour concrétiser cet axe : promouvoir l'économie circulaire et lutter contre le 

réchauffement climatique. 

Mission 1 : Promouvoir l'économie circulaire 
Objectif stratégique 1: Intégrer une exigence écologique à tous les niveaux: de l'offre à la 

demande jusqu'à la gestion des déchets 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 modifié par la loi 
AGEC du 10.02.2020 et codifié au code de renvironnement article L.110-1-1 reconnait la transition 
vers une économie circulaire comme un objectif national et comme l'un des piliers du développement 
durable. Cette transition vers réconomie circulaire pourrait être résumée comme il suit: La transition 
vers une économie circulaire vise à atte;ndre une empreinte écologique neutre dans le cadre du respect 
des limites planétaires et à dépasser le modèle économique linéaire consistant à extraire, fabriquer, 
consommer et jeter en appelant à une consommation sobre et respcnsable des ressources naturelles 
et des matières premières primaires ainsi que, par ordre de priorité, à la prévention de la production de 
déchets, notamment par le réemploi des produits~ et,, su;vant la hiérarchie des modes de traitement des 
déchets, à une réutilisation, à un recyclage ou, à défaut à une valorisation des déchets ». 

La transition vers une économie clrculalre est l'une des cinq flnalltés du rapport relatif à la situation du 

Département des Landes en matière de développement durable. Cette démarche est poursulvle à 
travers une politique d'achats responsables. 

Le SPASER encourage l'approvisionnement durable, limitant ainsi la consommation et le gaspillage des 
ressources. Il agit pour la protection de l'environnement par le recours aux outils de labellisation et de 
certification environnementale ou aux matériaux bio-sourcés ainsi que par des actions visant la 
modification des comportements de consommation. Enfin, il appuie cette logique en œuvrant pour 
une limitation de la production de déchets en prônant des achats transversaux, la réutilisation et le 
recyclage. 

A ce jour, au moment du lancement des consultations, la direction de la Commande publique, les 

référents achats des directions opérationnelles et la direction de !'Environnement échangent sur la 

posslblllté d' rnsérer une clause environnementale ou des critères envlronnementaux dans le cadre des 

consultatrons pré-Identifiées. 

Cette mission et son objectif stratégique se déclinent en quatre actions distinctes. 
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1. ACTION: Réfléchir et privilégier l'approvisionnement durable lors de la programmation des 
achats (limiter la consommation et le gaspillage des ressources). 

PILOTAGE: 

Direction de la Commande publique, les référents achats des directions opérationnelles. 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

Privilé8ier les achats s'appuyant sur des ressources (énergétiques, forestières, minérales, 
agricoles, etc.) gérées durablement (exploitation efficace des ressources en limitant les rebuts 
d'exploitation et en limitant l'impact sur l'environnement). 

DETAIL DE L'ACTION : 

Depuis la création de la direction de la commande publique, tous les services de la collectivité 
établissent dans le courant de l'année N le recensement de leurs projets d'achats pour l'année 
suivante. Ainsi, une fiche de renseignements complétée et renvoyée à la direction de la 
Commande publique caractérise les achats à effectuer, elle permet de pré-flécher les achats 
pouvant faire l'objet de clauses ou critères environnementaux, et notamment d'identifier les 
clauses et critères permettant de veiller aux bonnes conditions de production et d'exploitation 
des ressources (exemple : recyclage de papier, tissu, etc.). 

INDICATEURS D'EVALUATION : 

Indicateur El : Nombre de marchés pour lesquels un critère« s'assurer que la ressource est 
gérée durablement » a été mis en place ou exigé. 

2. ACTION : Favoriser I' écoconceptlon par le recours aux outils de labelllsatlon et de certification 
environnementale ou aux matériaux bio-sourcés. 

PILOTAGE: 

Direction de la Commande publique, les référents achats des directions opérationnelles. 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

Recourir à des process et/ou des matériaux éco-labellisés ou des matériaux bio-sourcés. 

DETAIL DE t' ACTION : 

La direction de la Commande publique et les directions concernées cherchent à privilégier les 
achats de biens et services intégrant des aspects environnementaux dès la conception et le 
développement du produit et qui ont pour objectif de réduire les impacts sur l'environnement 
durant tout le cycle de vie du produit. 
Des out11s de labelllsation et de certification envlronnementale permettent de distinguer ces 
process et/ou matériaux. Il s'agit de référentiels de type AB, Ecolabel Européen, Energy Star, 
FSC, NF Environnement, PEFC, lmprim'Vert, Lucie, ISO 26000, par exemple. Ils font partie de 
l'écosystème des achats durables. 
Le recours aux matériaux blo-sourcés est lul aussi encouragé. 

INDICATEURS D1 EVALUATION : 

Indicateur F2 : Nombre de marchés faisant recours aux matériaux éco-labellisés et/ou bio
sourcés ou avec certification environnementale. 
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Direction de la Commande publlque, le p61e Moyens Généraux, les référents achats des 
directions opérationnelles. 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

Prolongation de la durée d'usage de produit (réparation, achat d'occasion) ou revente ou don 
à d'autres structures après usage au sein du CD40. 

DETAIL DE L'ACTION : 

Dans l'optique d'un prolongement de la durée de vie de ses produits et équipements, et donc 
de la lutte contre l'obsolescence programmée, le Département opte pour un recours à la 
revente ou don d'occasion à d'autres structures après usage (parc informatique interne, 
mobilier interne) et intègre à sa réflexion le recours à la réparation lorsque cette option est 
économiquement possible. 
Il pratique aussi rachat d'occasion dans le cadre d'un réemploi ou d'une réutilisation, et ce 
notamment dans le cas de l'acquisition des véhicules. 

INDICATEURS D'EVALUATION : 

Indicateur G1 : Durée de vie du parc informatique interne; durée de vie de mobilier interne 
Indicateur G2 : nombre des achats pour lesquels le recours à l'achat d'occasion est exigé. 

4. ACTION : Valoriser le réemploi des déchets et des prodults de démolltlon ou de déconstructlon 

du Bâtiment et des Travaux publics ainsi que des Travaux routiers. 

PILOTAGE: 

Direction de la commande publique, direction des mobilités et des infrastructures, pôle des 
bâtiments durables. 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

Poursuivre et augmenter l'utilisation de matériaux recyclés dans les travauK routiers et 
développer cette pratique pour les travaux en bâtiments. 

DETAIL DE t' ACTION : 

En fonction des caractéristiques des ouvrages à réaliser et des objectifs techniques fixés, 
rédiger des cahiers des charges techniques imposant remploi de matériaux recyclables ou 
recyclés. 

INDICATEURS D' EVALUATION : 

Indicateur Hl : nombre de marchés de travaux pour lesquels un critère ou une prescription 
matériaux recyclables et/ou recyclés est mis en oeuvre. 
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Objectif stratégique 1 : Diminuer les émissions de gaz à effet de serre 

La collectivité souhaite renforcer sa démarche de lutte contre le réchauffement climatique exposée 

aussi bien au sein de son rapport relatif à la situation du Département des Landes en matière de 

développement durable que dans son Plan Climat-Energie Territorial 2015-2020. Pour réduire les 

émissions de gaz à effet de serre et autres polluants atmosphériques, elle opte pour des modes de 

transport moins émetteurs et pour des critères ou des clauses permettant d'évaluer rimpact sur 

l'environnement, des véhicules utilisés par les prestataires. Elle développe des modes économes de 

travaux d'infrastructures routières afin de maîtriser la consommation des ressources en matériaux et 

la dépendance énergétique. 

Cette mission et son objectif stratégique se déclinent en trois actions distinctes. 

1. ACTION : Recourir à l'achat de véhlcules économes et peu ou pas polluants 

PILOTAGE: 

Direction de la Commande publique, Pôle Moyens Généraux. 

OIJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

Acquérir des véhicules à faibles émissions. 

DETAIL DE L' ACTION: 

La loi transition énergétique du 17 août 2015 et ses décrets d'application (n°2017-22 et 24 du 

11 janvier 2017) font obligation à l'Etat, aux collectivités territoriales, aux établissements 

publics, aux entreprises nationales d'assurer le renouvellement de leur flotte par des véhicules 

à faibles émissions. Les obligations d'achat ou d'utilisation de véhicules à faibles émissions 

concernent les gestionnaires de flottes de plus de 20 véhicules. 

Dans ce cadre, le Département envisage un renouvellement de son parc en véhicules 

alternatifs tels que les voitures GPL, les voitures électriques ou encore les vélos. 

INDICATEURS D'EVALUATION : 

Indicateur 11 : Nombre de véhicules alternatifs achetés (GPL, GNV, hybrides, électriques, 

hydrogènes, vélos, etc.). 

2. ACTION~ Réduire les émissions liées aux déplacements des prestataires dans le cadre 
d'exécution des marchés. 

PILOTAGE: 

Direction de la Commande publique, les référents achats des directions opérationnelles. 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

Développer l'usage des critères sur la diminution de l'empreinte carbone des prestataires lors 

de l'exécution du marché. 
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La direction de la Commande publique intègre un critère qui évalue les actions proposées 

mises en œuvre par les prestataires pour réduire leur empreinte carbone lors de rexécution 
des marchés. 
Parmi les leviers à disposition des prestataires: usage de la visioconférence, formation de ses 
agents à l'éco-conduite, âge du parc engins et/ou véhicules, recours aux engins alternatifs, 

transport en commun, fréquence d'entretien des véhicules, carburant/huile non polluants, 
dématérialisation des correspondances, etc.). 

INDICATEURS D' EVALUATION : 

Indicateur J1 : Nombre de marchés avec critères valorisant la diminution de l'impact du 

prestataire sur l'environnement lors de l'exécution du marché, à l'aide d'un ou plusieurs des 
leviers suivants (carburant/huile non polluants, fréquence entretien de véhicules, recours aux 
engins alternatifs, vétusté des parcs de matériel, formatfon des agents à l'éco-condulte). 

3. ACTION : Réduire la dépendance énergétique pour les travaux d'entretien, de modernisation 
ou de construction des réseaux routiers. 

PILOTAGE : 

Direction de la Commande publique, direction des Mobilités et Infrastructures. 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

Etudier et prescrire pour les marchés de voirie les possibilités de réutilisation d'agrégats 
enrobés, utlllsatlon d'enrobés tièdes et ou à basses calorles, l'utlllsatlon et la réutlllsatlon de 

matériaux sur sites, le traitement des déchets assuré sur les chantiers. 

DETAIL DE L'ACTION : 

Le direction de la Commande publique, la direction de la Mobilité s'engagent dans une gestion 
raisonnée des travaux routiers permettant d'utiliser certains matériaux issus de réemploi ou 

réutilisation/recyclage sur leur site, et cela qu'il s'agisse de matériaux entrants ou sortants. 

INDICATEURS D' EVALUATION : 

Indicateur Kl : Nombre de marchés intégrant la réutilisation d'agrégats enrobés. 

Indicateur K2 : Nombre de marchés intégrant l'utilisation enrobés tièdes et/ou à basses 
températures. 
Indicateur K3 : Tonnage d'agrégatsd'enrobés réellement incorporés ainsi que d'enrobés tièdes 
ou à basses températures. 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

30 000 tonnes d'agrégats d'enrobés/an. 
30 000 tonnes d'enrobés tièdes ou à basses températures/an. 
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Axe 3 : La promotion d'un écosystème économique, social et solidaire 

Le troisième axe du SPASER consiste en «la promotion d'un écosystème économique, social et 
solidaire». Son objectif politique est de développer l'action départementale au service d'une 

économie différente, socialement utile, coopérative et territoriale autour d' une commande publique 

responsable. Une mission s'inscrit à cet axe : facllrter l'accès à la commande publique pour les 

entreprises de !'Economie Soclale et Solidaire (ESS) du territoire. 

Mission 1 : Faciliter l'accès à la commande publique pour les entreprises de !'Economie 
Sociale et Solidaire du territoire 
Objectif stratégique 1 : Promouvoir et développer l'achat auprès des entreprises de !'Economie 
Sociale et Solidaire 

En compl~mentarlté la nouvelle feu/lie de route d~partementale en ESS valorisera, accompagnera et 

orientera les acteurs de rESS pour améliorer leurs accès aux marchés publics. 

La complexité administrative de la commande publique et la concurrence représente un frein majeur 
pour les entreprises de l'ESS qui n'ont pas toujours la capacité ou les outils nécessaires pour répondre 

seules à une consultation. Elles restent alors méconnues des acheteurs. C'est grâce au sourçage et au 

dispositif de marchés réservés qu'un accès plus équitable des entreprises de l'ESS à la commande 

publique est possible. 

Les acheteurs ont une vision plus claire des entreprises qui existent sur le territoire après un sourçage 

et celles-ci ont alors l'opportunité de candldater sur des procédures dites réservées ou en se 

positionnant sur des attentes et besoins pré-Jdentlflés par les acheteurs. 

Cette mission et son objectif stratégique se déclinent en deux actions distinctes. 

1. ACTION: Développer le volume d'achats auprès d'entreprises de l)Economfe sociale et 
Solidaire. 

PILOTAGE: 

Direction de la Commande publique, direction de !'Education, de la jeunesse et des sports, les 

référents achats des directions opérationnelles. 

OBJECTIF OPERATIONNEL DEL' ACTION : 

Pour chaque opération, étudier la possibilité de recourir à des marchés réservés (un ou 

plusieurs lots) à une entreprise de l'ESS (coopérative, fondation, mutuelle, association). 

DETAIL DE L'ACTION: 

En réservant un ou plusieurs lots à une entreprise de l'ESS, le marché gagne en valeur sociale 

sur le territoire. 

Ces marchés sont réservés à certa;nes activités dont la liste est précisée au JO n°0074 du 

27 mars 2017: services sanitaires, sociaux et connexes, services administratifs, sodaux, 
éducatifs et culturels et soins de santé (dont services de formation du personnel). 
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Cette action de veille, de recherche et d'évaluation des fournisseurs et des produits doit 
permettre de mieux appréhender le tissu économique ESS départemental. 

En appui et cohérence la nouvelle feuille de route départementale en ESS élaborera une 
cartographie de Yoffre de services ESS mobilisable pour identifier les secteurs à développer. 

PILOTAGE: 

Direction de la Commande publique, les référents achats des directions opérationnelles. 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

Communiquer sur la stratégie départementale en matière d'achat afin d'informer les 
entreprises sur les besoins pré-identifiés et permettre aux entreprises de mieux faire connaitre 
leurs solutions et leur existence. 

DETAIL DE t' ACTION : 

La collectivité renforce sa connaissance du tissu économique local et de rattractivité du 

territoire par le biais du sourçage, rapprochant l'offre et la demande. Les acheteurs sont 
autorisés à consulter les entreprises sur un projet d'achat avant la mise en concurrence. 
Cela permet à racheteur de. vérifier la pertinence du cahier des charges techniques, des projets 

de clauses et critères environnementaux envisagés, et d'éviter ainsi les consultations 
Infructueuses et de renforcer la qualité des achats. Pour l'entreprise, c'est prendre 

connaissance des besoins et des préoccupations de l'acheteur, donc d'anticiper et de 
s'adapter, de se faire connaitre et de faire conna1tre les possibilités du marché. 
Par le biais de rencontres (événements CCI, fédérations, CRESS, etc.), la relation entre le public 
et privé se voit renforcée. 

INDICATEURS D'EVALUATION : 

Indicateur U1 : Nombre de démarches« sourçage »entreprises par les services. 
Indicateur U2: Nombre d'entreprises de l'ESS ayant répondu au sourçage. 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE L'ACTION : 

3 sourçages/an. 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° I-1/1 Objet: COLLEGES 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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[N° I-1/lJ 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission EDUCATION et SPORTS ; 

APRES en avoir délibéré~ 

DECIDE : 

I - Le patrjmojne bjtj ; entretien. rénoyatjon. conltructjon et 
6aulpement1 : 

A - Programme Prévlslonnel d•Investlssement (PPil - Bltlment:s 
collèaes: 

considérant que dans le c.adre du PPI 2021-2023, adopté par 
délibération n° H 1 du 7 mai 2021, l'~emblée départementale a engagé une 
Autorisation de Programme de 3,9 MC, prévue pour la restructuration du èollège 
du Pays d'Orthe de Peyrehorade, 

considérant que cet établissement étant désormais intégré dans une 
cité scolaire, des échanges se sont tenus avec la Région afin d'envisager une 
opération commune et globale (collège, lycée, parties communes) sous la 
conduite de la Région, 

compte tenu que les montants prévlslonnels pour cette nouvelle 
opération sont de 26,3 ME:, dont 12 ME: pour le Département, 

- de porter le coût prévisionnel de l'opération de restructuration du 
collège du Pays d'Orthe de Peyrehorade à 12 MC. 

- de voter une Autorisation de Programme 2023 n° 905 d'un montant 
de 12 000 000 €, selon l'échéancier prévisionnel figurant en annexe I. 

- d'inscrire en conséquence un Crédit de Paiement de 10 000 €. 

B - Les 0p6ratlons en cqurs et prqjets sur le patrimoine bltl: 

1°) Patrimoine bâti : 

- de procéder, à la Décision Modificative n°1-2023 et conformément à 
l'annexe I, à : 

• un ajustement du Crédit de Paiement de l'AP 2021 n° 765, Collège de 
Tartas, de 50 000 t: i 

• un ajustement du Crédit de Paiement de l'AP 2021 n° 764, Collège François 
Truffaut de Saint·Martin·de·Seignanx, de 60 000 €. 

- d'approuver le plan de financement prévisionnel du projet 
« Restructuration et extension du collège François Truffaut de Saint-Martin-de
Seignanx »,tel que figurant en annexe II. 
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- de porter, à la Décision Modificative n° 1-2023, l'AP 2021 n° 764, 
Collège François Truffaut de Saint-Martin-de-Seignanx, à un montant de 
460 000 €,conformément au détail figurant en annexe I. 

- d'inscrire à la Décision Modificative n°1-2023 et conformément à 
l'annexe I : 

• une recette de 494 000 € correspondant au montant des remboursements 
de la Commune d'Angresse attendus sur l'exercice ; 

• une recette de 271 000 C, dans le cadre de la DSID, étant précisé qu'elle 
porte sur le remplacement de chaudières dans divers collèges ainsi que sur 
les travaux de restructuration du collège Lubet Barbon à Saint-Pierre-du
Mont. 

- d'autoriser M. le Président du Consell départemental à signer avec 
l'État la convention à intervenir pour la Dotation de Soutien à !'Investissement 
des Départements (DSID) ou tout autre document pour le financement de cette 
opération dans le cadre de la DSID et du Fonds Vert 2023. 

c - Proaramme de maintenance départemental : 

- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023, conformément à 
l'annexe I, aux ajustements de crédits suivants : 

• 700 000 € (en investissement) pour la participation du Département aux 
dépenses engagées par la Région Nouvelle-Aquitaine dans les parties 
communes des cités et ensembles scolaires ; 

• - 1 120 000 €: (en Investissement) pour les études dans les collèges, les 
travaux de maintenance du patrimoine bâti, les petits travaux d'entretien 
courant et les différentes prestations de service. 

- de porter, à la Décision Modificative n°1-2023, l'AP 2012 n° 244, 
Collège mise aux normes et accessibilité, à un montant de 2 896 011,58 €. 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 1-2023 et au titre de cette 
AP, un Crédit de Paiement complémentaire de 300 ooo €. 

II - Cités et ensembles scolalres : 

considérant que l'artlcle L216-4 du Code de l'Educatlon prévoit que 
lorsqu'un même ensemble Immobilier comporte à la fols un collège et un lycée, 
une convention intervient entre le Conseil départemental et le Conseil régional 
pour détenniner celle des deux collectivités qui assure notamment les grosses 
réparations et l'équipement, 

considérant que les cités et ensembles scolaires, concernés par une 
convention, à renouveler sont : 

• la cité scolaire constituée du collège et du lycée polyvalent (LPO) Gaston 
Crampe à Aire-sur-'Adour, 

• la cité scolaire constituée du collège du Pays d'Orthe et du LPO Jean Taris à 
Peyrehorade, 

• l'ensemble scolaire constitué du collège et du LPO Saint Exupéry à 
Parentis-en-Born, 

• l'ensemble scolaire constitué du collège et du Lycée Général et 
Technologique (LGT) Victor Duruy à Mont-de-Marsan, 
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• le Président du Conseil Régional a été autorisé, par la délibération 
n° 2022.66.CP du 17 février 2022, à signer avec le Département des 
Landes les conventions relatives à ces cités et ensembles scolaires, portant 
sur la période du 1er septembre 2021 au 31 décembre 2022, 

• le Président du Conseil départemental a été autorisé, par la déllbératlon 
n° I 1 en date du 19 novembre 2021, à signer les conventions à Intervenir 
relatives aux cités scolaires mixtes Gaston Crampe d'Aire-sur-l'Adour et 
Saint Exupéry de Parentis-en-Som, ainsi que l'ensemble scolaire Victor 
Duruy de Mont-de-Marsan et Pays d'Orthe de Peyrehorade, 

• le processus de signature de ces conventions n'a pas abouti et que celles-cl 
sont désonnals caduques, 

considérant les échanges avec la Région Nouvelle-Aquitaine, 

- de reconduire les conventions précédentes au titre de la période du 
1er septembre 2021 au 31 décembre 2023, en !Imitant les signataires à la Région 
Nouvelle-Aquitaine et au Département des Landes. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer ces 
conventions à conclure avec la Région Nouvelle-Aquitaine, telles que figurant en 
annexes III à V, 

étant précisé que concernant Peyrehorade, la prolongation de la convention en 
vigueur (confonnément aux termes de celles-ci) ne requiert pas de conclure un 
nouvel acte. 

- de préciser que les établlssements d'enseignement en seront tenus 
info1T11és. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour approuver 
les conventionnements à intervenir à compter du 1er janvier 2024 concernant les 
cités et ensembles scolaires landais. 

III - Equipements sportifs à l'usage prioritaire des collèges: 

considérant que par délibération n° I-1/l du 24 mars 2023, 
l'Assemblée départementale a adopté le règlement départemental d'aide à la 
réalisation d'équipements sportifs à l'usage prioritaire des collèges et voté une 
Autorisation de Programme 2023 n° 865 d'un montant de 1 400 000 €, pour la 
mise en œuvre de ce programme d'investissement en 2023, 

considérant que 6 communes présentent des dossiers complets pour 
lesquels la Commission Permanente a délégation pour se prononcer sur 
l'attribution de subventions, 

- de ramener à la Décision Modificative n°1-2023, conformément à 
l'annexe I : 

• le Crédit de Paiement de l'AP 2020 n° 698 à 90 000 € ; 

• le Crédit de Paiement de l'AP 2019 n° 654 à 8 400 C; 

• le Crédit de Paiement de l'AP 2023 n° 865 à 400 000 €. 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 1-2023 et conformément à 
l'annexe l, au t itre du programme 2022 (AP 2022 n° 851}, un Crédit de 
Paiement complémentaire de 160 ooo c. 
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IV - Les moyens djléquét 1u titre du fonctjonnement fin1ncjer et 
humain - prestations 1cce119lr•: 

A - Les remplacements des personnels techniques des colltges : 

oonsidérant les dépenses déjà effectuées ainsi que les remplacements 
en oours et prévisionnels, 

- d'inscrire, à la Décision Modificative n° 1-2023, un crédit global 
complémentaire de 350 ooo c, conformément à l'annexe financière, pour la mise 
en place de remplaçants sur les postes vacants tout au long de l'année et du 
remplacement des personnels titulaires en congés (maladie, maternité, 
parental...). 

B - Les pre1tatjpo1 acce11ojre1: 

conformément à l'article R 216-12 du Code de !'Éducation disposant 
que: 

• la collectivité de rattachement doit fixer chaque année, en fonction de 
catégories d'agents prédéterminées, la valeur des prestations accessoires 
dues par les établissements, 

• l'actualisation ainsi définie ne peut être inférieure à celle de la Dotation 
Globale de Décentralisation {DGD), 

considérant la délibération n° H 1 en date du 27 juin 2016, 
l'Assemblée départementale a décidé d'actualiser la valeur des prestations 
accessoires à accorder gratuitement par les établissements à toutes les 
catégories de personnels par référence à l'évolution de l'indice de consommation 
mensuelle des ménages en biens - énergie, eau et déchets, 

considérant : 

• que l'indice de consommation mensuelle des ménages a connu une 
diminution de - 1,635 % l'an passé et de -5.71 % cette année, 

• le contexte de forte augmentation des prix de l'énergie, 

- d'augmenter le montant des prestations accessoires au même taux 
que la part viabilisation des Dotations Globales de Fonctionnement pour 2023, 
soit+ 10%. 

- de fixer ainsi, pour 2023, le montant des prestations accessoires 
comme suit: 

• logements avec chauffage collectif : 2 166, 72 € ; 

• logements sans chauffage collectif : 2 886,31 €:. 

V - L'qp6ratjon « un coll6gjao, un ordjnataur portable » : 

considérant que : 

• l'Académie de Bordeaux et le Département des Landes sont signataires 
depuis la rentrée 2011 d'une première convention quadriennale, prolongée 
par avenants, et d'une seconde convention signée en décembre 2018, 

• ces deux conventions, par leurs artides relatifs aux engagements 
conjoints, au rôle de l'État, à celui du Département et aux moyens, ont 
posé les bases d'un pilotage réellement partagé, 
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considérant que la convention conclu fixant les modalités de 
coopération entre le Département des Landes et !'Education Nationale quant au 
pilotage stratégique de l'opération « Un collégien, un ordinateur portable », est 
arrivé à échéance le 1er juillet 2022, 

considérant que les partenaires souhaitent renouveler ce partenariat 
dans le prolongement des équilibres des conventionnements successifs conclus 
depuis 2011, tout en tenant compte des ajustements organisationnels adoptés 
par délibération de l'Assemblée départementale n° 1 1 en date du 1er avril 2022, 
relatif à l'opération « un collégien, un ordinateur portable-., 

- d'approuver le nouveau cadre conventionnel constitué de deux 
documents: 

• une convention-cadre bilatérale fixant les engagements respectifs du 
Département des Landes et de l'Académie de Bordeaux pour la mise en 
œuvre de la polltlque du numérique éducatif, telle que figurant en 
annexe VI; 

• de manière spécifique pour chaque collège, un document contractuel 
tripartite établi entre le Département des Landes, la DSDEN des Landes et 
l'établissement, précisant le diagnostic, les Indicateurs, les actions et 
moyens moblllsés pour les cibles du plan numérique académique retenues, 
dont le document-type figure en annexe VII et de l'annexer à la convention 
cadre bilatérale précitée. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la 
convention à conclure avec l'Académie de Bordeaux ainsi que les documents 
contractuels tripartites à intervenir avec la DSDEN des Landes et chacun des 
collèges publics landais, au fur et à mesure de leur signature par les 
établissements et selon le document-type approuvé. 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 1·2023 et conformément à 
l'annexe I, au titre de l'AP 2022 n° 862, un Crédit de Paiement complémentaire 
de 290 ooo c. 

SlgM par: xavter FORTINON 
Cete ; 30/Dtv.!023 
Quel~ : P~sldent du Conlll!I 
dtp!Wtwr .. llllll dw !And"" 

xr:-:\.--
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ANNEXE II 

Demande de financement DSID et Fond verts 2023 

Plan de financement prévisionnel du proj et « Restructuration et extension du collège 
François Truffaut de Saint-Martin-de-Seignanx• 

Dépense totale HT prévlslonnelle 4 862 930 € 

Ressources Montant Taux 

Etat - Fond verts - DSID 2 431465 € 50 % 

Fonds propres 2 431465 € 50 % 

Total gén,ral du plan de financement 4 862 930 € 100% 
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Département 
des- Lan des 

CONVENTION ENTRE LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE ET LE 
DEPARTEMENT DES LANDES RELATIVE A LA CITE SCOLAIRE 

MIXTE GASTON CRAMPE 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l'éducation, notamment dans son article L.216-4; 

La présente convention est conclue entre : 

La Région Nouvelle-Aquitaine, représentée par son Président, Alain ROUSSET 
dûment habilité à cet effet par délibération n° 2023.845.CP du 9 mai 2023 ; 

Le Département des Landes, représenté par son Président en exercice, Xavier 
FORTINON, habilité à cet effet par la délibération n° 1-1/1 en date du 24 juin 2023 

1- DISPOSITONS GENERALES 

Article 1er : Objet de la convention 

Cette convention a pour objet : 

de préciser les rôles respectifs des collectivités signataires concernant la gestion de 
la cité scolaire suivante : 

• LPO et CLG Gaston Crampe à Aire-sur-l 'Adour, 

de désigner le Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine comme « collectivité 
responsable ». 

Il faut entendre par collectivité responsable la collectivité qui selon les termes de l'article 
L. 216-4 du Code de !'Education, assure le « recrutement et la gestion des personnels 
autres que ceux mentionnés à l'article L. 211-08, les grosses réparations sur les parties 
communes » (hors prescriptions particulières prévues à l'article 11 concernant les 
logements de fonction). Par les termes «grosses réparations», il faut entendre toute 
intervention relevant de la compétence dite du propriétaire celle-ci se définissant par 
opposition aux réparations locatives dont une liste indicative figure à l'annexe 2. 
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- de déterminer les responsabilités respectives de la Région et du Département 
concernant le fonctionnement, les investissements mobiliers et immobiliers de la cité 
scolaire mixte désignée à farticle 1, les compétences en matière d'accueil, restauration, 
hébergement, entretien général et technique, ainsi que les personnels affectés à ces 
compétences, dans le respect des dispositions légales applicables. 

- de préciser, conformément à l'annexe 3, les équipements communs au lycée et au 
collège. 

Article 2: Durée et reconduction 

La présente convention est établie pour une durée de 28 mois à compter du 1er 
septembre 2021, soit jusqu'au 31 décembre 2023. Dans les trois mois précédant le 
terme de la présente convention, un bilan conjoint sera réalisé par les partenaires qui 
pourront ainsi indiquer leurs intentions quant à une éventuelle reconduction. Dans 
l'hypothèse d'une non-reconduction, la gestion des opérations de travaux engagées et 
non achevées sera poursuivie à son terme dans les conditions de la présente 
convention. 

La présente convention pourTa être reconduite par reconduction express annuelle sur 
courrier signé des deux parties. 

Des avenants à la présente convention pourront être conclus d'un commun accord si 
des modifications de nature notamment pédagogique, architecturale ou administrative 
intervenaient dans la cité scolaire mixte visée à l'article 1•. 

Sauf dispositions particulières adoptées d'un commun accord entre les deux parties 
signataires de la présente convention, les dispositions de la convention de partenariat 
conclue entre la Région et les EPLE pour lesquelles le Conseil régional est la collectivité 
responsable, s'appliquent pareillement à la cité scolaire référencée à l'article 1er. 

11- FONCTIONNEMENT 

Article 3 : Dotation de fonctionnement 

A l'exclusion des charges relevant de la compétence de l'Etat, la dotation de 
fonctionnement comprend les crédits nécessaires au fonctionnement des 
établissements (viabilisation, entretien locatif, frais d'administration et d'enseignement 
... } ainsi qu'au renouvellement du petit matériel à l'exclusion des petits matériels de 
restauration et d'hébergement (matériel fongible). 

Conformément aux critères de répartition qu'elle a déterminés, chaque collectivité de 
rattachement compétente (Région pour les lycées, Département pour les collèges) 
attribue, notifie et verse la dotation de fonctionnement et les dotations complémentaires 
ou spécifiques aux établissements relevant de sa compétence selon son propre 
calendrier. Elle informe l'autre collectivité du montant des subventions ainsi allouées. 

Le cas échéant, les deux collectivités pourront se concerter en vue de déterminer les 
crédits à attribuer eu égard au fonctionnement spécifique de la cité scolaire. 
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Le contrOle budgétaire de chaque établissement est effectué par la collectivité de 
rattachement compétente. Afin que les collectivités puissent effectuer leur contrôle 
respectif en toute cohérence, les documents budgétaires du lycée et du collège (budget 
prévisionnel, décisions modificatives et compte financier) seront envoyés simultanément 
à chaque collectivité, l'un pour attribution, l'autre pour information. Les règlements 
éventuels des budgets ou des décisions modificatives seront transmis pour information 
à l'autre collectivité. 

Les documents liés à la partition seront transmis à chacune des collectivités signataires 
qui pourront viser ces pièces préparatoires au budget et au compte financier. 

Ill-PERSONNEL 
Article 5 : Le personnel de la cité scolaire 

L'ensemble des personnels techniques exerçant dans la cité scolaire à la date du 
transfert de compétences a été affecté auprès de la Région dite collectivité responsable, 
désignée à l'article 1er. 

Cette dernière exerce à ce titre toutes les prérogatives de l'employeur : recrutement, 
affectation, gestion administrative, formation, médecine du travail, action sociale, 
hygiène et sécurité. 

Elle en assume également toutes les responsabilités. 

La collectivité responsable s'assurera par aileurs de la prise en compte de la répartition 
équitable des missions des agents entre les différents établissements de la cité scolaire, 
de manière à assurer un niveau de service comparable. 

IV- INVESTISSEMENT 

A-TRAVAUX: 

Article 6 : Programmes de travaux 

Les deux collectivités élaborent et actualisent lors d'une réunion actuelle ayant lieu avant 
le 15 avril de l'année N, dans la cité scolaire avec les représentants du lycée et du 
collège, le recensement et le planning des propositions de travaux pluriannuels à prévoir 
pour l'ensemble de la cité scolaire. Un programme technique et financier sera ensuite 
établi et transmis par la collectivité responsable à l'autre collectivité avant le 15 mai au 
plus tard. Ce recensement fait apparaitre les études et travaux chiffrés pour les parties 
communes. 

Les parties communes et non-communes sont définies, par cité scolaire, dans l'annexe 
1 de la présente convention. Le recensement aboutit donc à une proposition de 
programme chiffré de travaux neufs ou de maintenance définie conjointement pour 
l'année N+1. Ce programme chiffré ne devient définitif qu'après son approbation par les 
deux collectivités qui auront préalablement échangé les informations nécessaires. 
Autant que cela est possible, un programme pluriannuel est établi. Les espaces 
extérieurs sont considérés comme des parties communes. 
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La partie du programme à exécuter dans les parties communes aux lycées et collèges 
est réalisée sous la maltrise d'ouvrage de la colledivité responsable définie à l'article 1. 

La collectivité responsable peut déléguer la maîtrise d'ouvrage des travaux au 
mandataire de son choix dans les parties communes relevant de sa responsabilité. 

Réparlition : 
La répartition des charges comprenant le coOt d'opération HT, les frais de mandat et 
tous les frais et prestations liés à l'opération entre les deux collectivités est faite : 

au prorata du nombre annuel de repas prévus au collège et au lycée, au moment de 
l'élaboration du programme, si les opérations concernent la restauration ; 
au prorata des internes inscrits ou prévus au collège et au lycée au moment de 
l'élaboration du programme si les opérations concement l'hébergement ; 
au prorata des effectifs scolarisés inscrits ou prévus au collège et au lycée au 
moment de l'élaboration du programme pour les autres opérations. 

Cette répartition pourra faire l'objet des ajustements jugés nécessaires, notamment si 
les prévisions d'effectifs identifient des évolutions significatives quant au nombre 
d'élèves et/ou de nombre de repas (pour la restauration). 

Opérations spécif1ques : 
pour les opérations dans les chaufferies, sur les réseaux ou pour toute opération en 
liaison avec les fluides et combustibles (eau, électricité, gaz, fuel, bois, courants 
faibles}, la répartition se fait au prorata des effectifs scolarisés dans chaque 
établissement, les élèves externes comptant pour 1, les demi-pensionnaires 
comptant pour 1 ,25 et les internes pour 1 ,5. 

Modalités financières : 
pour les opérations d'un montant global inférieur à 45 OOOE HT le règlement intervient 
à la réception des pièces justificatives des dépenses lransmises par la collectivité 
maître d'ouvrage et sur un état détaillant la part respective des deux collectivités. La 
transmission de ces pièces se fera au minimum une fois par an, au cours du premier 
semestre de l'année civile, 

pour les opérations d'un montant global compris entre 45 000 E HT et 200 000 E HT 
le règlement est réparti de la manière suivante : 

- 50 % lors du lancement des travaux sur présentation par la collectivité 
maître d'ouvrage des pièces justifiant du démarrage des travaux, 

• 50% au décompte général définitif (DGD) sur présentation par la 
collectivité maître d'ouvrage des pièces justificatives de dépenses et sur 
un état détaillant la part respective des deux collectivités, 

• chaque demande de règlement détaillera les modalités de calcul de la 
part respective des deux collectivités. 

• pour les opérations supérieures à 200 000 E HT il est rédigé une convention 
spécifique fixant les modalités, les règles de répartition et l'échéancier des 
versements. 
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Ma1trise d'ouvrage : chacune des deux collectivités supporte la maîtrise d'ouvrage et les 
dépenses relatives aux parties non communes dans les établissements de sa 
compétence. 

Chaque collectivité peut déléguer la maîtrise d'ouvrage des travaux dans sa partie 
propre au mandataire de son choix. 

Opérations spécif1ques : par dérogation aux précédentes dispositions, il peut être décidé 
par les deux collectivités de réaliser une opération intéressant à la fois et 
concomitamment des parties de la cité relevant de leurs compétences respectives. Dans 
ce cas il est rédigé une convention spécifique de co-maîtrise qui désignera le maître 
d'ouvrage, le montant de l'opération et les participations respectives de chacune des 
collectivités. 

B - EQUIPEMENT : 

Article 7 : Gestion des biens 

Dans les parties non communes de l'ensemble immobilier, la Région supporte les 
dépenses relatives au Lycée et le Département les dépenses relatives au Collège. 

Dans les parties communes, la décision d'acquérir ou de renouveler des équipements 
fera l'objet d'un accord écrit spécifique conclu entre les deux collectivités par nature 
d'opération: complément ou renouvellement d'équipements, équipements liés à la 
restructuration de locaux. Sous réserve des dispositions ci-après, les acquisitions sont 
systématiquement effectuées par la collectivité responsable, qui conserve la propriété 
des biens. 
La répartition entre les acquisitions réalisées par la collectivité de rattachement et 
l'établissement fait l'objet de règles propres à chaque collectivité. 
Les acquisitions réalisées par les établissements (collèges l lycées) eux-mêmes ne sont 
pas concernées par cette disposition. 
Concernant ses propres acquisitions, chaque collectivité détennine selon les modalités 
prévues par la réglementation si elle conserve la pleine propriété ou transfère celle-ci à 
l'établissement relevant de sa compétence. 

Dans le cadre de cet accord, la participation prévisionnelle de la collectivité non 
responsable est établie sur la base du montant hors taxes de la dépense, par application 
des mêmes pourcentages ou clés de répartition que celles retenues pour les travaux ou, 
à défaut par référence à l'article 6. 

La collectivité non responsable s'engage à mettre en place le financement 
correspondant à sa participation sur la base de la commande fixant le délai de livraison. 

Le règlement des sommes dues interviendra à l'issue de l'opération, sur production de 
pièces justificatives correspondantes. 
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mise à la réfonne des biens mobiliers : après avis du conseil d'administration de 
l'établissement et accord des deux colledivités, la commission permanente de la 
colledivité de rattachement est compétente pour délibérer sur la proposition de 
désaffectation qui lui a été transmise. La décision de désaffectation sera prononcée 
par arrêté du Préfet qui notifiera alors la désaffectation à la collectivité de 
rattachement et s'il y a lieu à la collectivité réellement propriétaire ainsi qu'à 
l'établissement, 

- mise au rebut des biens mobiliers : elle sera prononcée par le conseil 
d'administration de l'établissement après consultation des deux collectivités 
signataires, lesquelles jugeront du retrait du bien en question de l'inventaire sauf si 
le bien appartient à l'EPLE. 

V- DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Article 8 : Assurances 

1) Au plan de la responsabilité, dans la mesure où le Président du Conseil Régional 
exerce son autorité hiérarchique sur les agents de la cité scolaire, les dommages causés 
aux tiers par ces agents du fait de leur activité ou de leur prestation relèvent de la 
responsabilité civile de la Région, et cela quelle que soit leur position statutaire, 
notamment par rapport à leur droit d'option. 

Le Département des Landes a souscrit, pour sa part, une assurance responsabilité civile 
qui couvre notamment sa responsabilité en matière d'EPLE ainsi que les responsabilités 
qui lui incombent découlant des dispositions législatives de la loi de décentralisation 
n"2004-809 du 13 AoOt 2004 et des textes subséquents. 

2) En matière de construction pour les contrats éventuels en Dommages-Ouvrage, 
Tous risques Chantier, Responsabilité civile maitre d'ouvrage, autres: 

Pour les travaux dans les parties communes, la Région prend en charge les assurances 
nécessaires, cette charge faisant partie du coût total de l'opération. 
Pour les parties non communes, chaque collectivité souscrit ou non les assurances ci
dessus. 
Pour les travaux faisant l'objet d'une convention spécifique, cette convention précise la 
nature et les modalités de prise en charge financière des assurances à souscrire. 
Pour la Région, les assurances en matière de construction sont gérées par la Direction 
de la Maltrise d'Ouvrage. 

3) Pour les immeubles et meubles (notamment matériels, équipements spécialisés, 
meubles meublants, agencements, embellissements ... ) un contrat Dommages aux 
biens sera souscrit. 

Les principaux risques à couvrir sont les suivants : incendie, chute de la foudre, 
explosion - Chute d'avion, choc de VTM -Tempête, grêle, neige - Dégâts des eaux, 
gel - Attentat, vandalisme - Catastrophes naturelles - Dommages électriques et 
électroniques - Vol - Bris de glaces - Tous risques sauf - Garanties annexes incluant 
les recours de voisins et des tiers, des locataires ... 
La collectivité responsable assume la totalité des charges d'assurances du parc mobilier 
et immobilier ainsi que des équipements spécialisés de l'ensemble de la cité scolaire. 
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4) Pour toua lea véhicules terrestres à moteur soumis à l'obligation d'assurance 
(immatriculés ou non, y compris les tondeuses auto-portées et les remorques de plus de 
500 kg) la Région, collectivité responsable, assume la totalité des charges d'assurances 
de chaque cité scolaire. Cette assurance ne prévoit pas la garantie prêt de volant. 

De plus, seuls les accidents causés à ou par les agents de la Région, dans l'exercice de 
leurs missions légales, sont assurés ainsi que les bris de glace. 

5) Répartition des charges d'assurances 
• En responsabilité civile et en construction : chaque collectivité règle ses propres 

primes d'assurances sauf convention spécifique. 
• En dommages aux biens : le Département verse à la collectivité responsable la 

part de la prime d'assurance qui lui incombe sur présentation d'un état justificatif. Cette 
quote-part est calculée au prorata des effectifs et en fonction des surfaces concernées 
pour l'année en cours des deux collectivités (année N = effectif de l'année scolaire 
Septembre N-1 à juin N). 

• En flotte automobile : le Département supporte la prime annuelle des véhicules 
terrestres à moteurs dont le collège est propriétaire. 

Article 9 : Restauration et hébergement 

Participation des usagers aux services d'héberaement: les établissements procèdent 
au versement de cette contribution à la collectivité responsable selon les modalités 
fixées par celle-ci, en appliquant le calcul sur la totalité des usagers hébergés de la cité 
scolaire. 

Tarifs de restauration et d'internat: 

La collectivité responsable fixe les tarifs pour l'ensemble de la cité scolaire et informe 
l'autre collectivité. 

Article 1 O : Capacité d'accueil 

Toute modification dans la capacité d'accueil d'un établissement ayant des incidences 
sur l'autre, à l'intérieur de la cité, doit recevoir l'approbation des deux collectivités et fera, 
s'il y a lieu, l'objet d'un avenant à la présente. 

Article 11 : Logements de fonction et espaces annexes 

L'annexe 1 de la présente convention détaille la répartition des logements entre les 
collectivités. 

Les travaux de restructuration et d'entretien seront assurés confonnément aux 
dispositions prévues à l'article 6 de la présente convention. 

Les charges d'entretien intérieur des logements telles que définies en annexe 2, en 
référence au décret n°87-712 du 26 aoQt 1987, sont à la charge des occupants. 

Article 12: Mise à disposition temporaire des locaux hors temps scolaire 

Toute mise à disposition des locaux du lycée ou du collège hors temps scolaire nécessite 
une information préalable de l'autre collectivité. Elle doit donner lieu à l'établissement 
d'une convention spécifique entre la collectivité responsable, le bénéficiaire et 
l'établissement concerné. 
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Article 13 : Modes complémentaires da coopération 

De manière générale, et pour l'ensemble des questions référencées dans la présente, 
les deux collectivités s'engagent à s'infonner mutuellement et à agir en commun accord 
pour résoudre les problèmes éventuellement constatés lors des visites périodiques 
qu'elles sont amenées à effectuer. 

Article 14 : Entrée en vigueur 

La présente convention entre en vigueur le 1er septembre 2021. 

Article 15 : Litiges 

En cas de litige résultant de l'interprétation ou de l'application de la présente convention, 
les parties s'engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir è un règlement amiable du 
litige. 
En cas d'échec de cette conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal 
administ~tif de Bordeaux. 

Fait en 2 exemplaires, un pour chaque partie. 

A Bordeaux, le ............ , 

Le Président du Conseil régional de 
Nouvelle-Aquitaine, 

Alain ROUSSET 

A Mont-de-Marsan, le ........... . , 

Le Président du Conseil départemental 
des Landes, 

Xavier FORTINON 
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Répartition des logements de fonction 

Au terme d'une concertation entre la Région et le Département, il a été procédé, dans la Clt6 
scolaire Gaston Crampe à Aire-cur-l'Adour à l'affectation des logements de fonction au 
bénéfice du collège et du lycée. 

La cité scolaire Gaston Crampe comprend 16 logements de fonction. 

Une dénomination commune du ou des bâtiments et des logements est actée. Les collectivités 
parlent désormais des blocs « Logements » et « Bàtiment 1 » et les logements sont numérotés 
de L 1 à L16. 

14 logements sont rattachés à la Région: 

• Bloc « Logements » : 

• Escalier A 
li> Au rez-de-chaussée: 

L 1 : logement F4 • 105m2 
L2 : logement F4 - 109m2 

)- Au R+1: 
L3: logement F4 - 105m2 
L4 : logement F4 - 111 m2 

> Au R+2 

• Escalier B 

L5 : logement F4 - 105m2 
L6 : logement F4 - 111 m2 

)i> Au R+1 
L8: logement F4- 106m2 

• Escalier C 
)i> Au rez-de-chaussée 

L 10: logement F4-109m2 
L 11 : logement F4 - 105m2 

li> Au R+1 : 
L 12: logement F5-132m2 
L 13 : logement F4 - 105m2 

li> Au R+2 
L 14 : logement F5-132m2 
L 15: logement F4-105m2 

• Bloc « Bêtiment 1 » : 
> AuR+4: 

L 16 : logement F3 - 72m2 
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L9 : logement du principal adjoint (F4- 106m2) 

Le bloc « logements » contenant 15 appartements et la loge du concierge sont considérés 
comme parties communes aux deux collectivités. 
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Liste des réparations locatives relevant de la compétence du 
locataire 

Cl Relèvent de la compétence du locataire l'entretien courant et les menues réparations, y 
compris les remplacements d'éléments assimilables auxdites réparations, consécutifs à 
l'usage normal des locaux et équipements. 

Cl Ont également le caractère de réparations locatives l'ensemble des réparations listées ci
dessous, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas 
fortuit ou force majeure : 

1. - Parties extérieures dont le locataire a l'usage exclusif. 

a) Jardins privatifs : 

Entretien courant, notamment des allées, pelouses, massifs, bassins et piscines ; taille, 
élagage, échenillage des arbres et arbustes ; 

Remplacement des arbustes ; réparation et remplacement des installations mobiles 
d'arrosage. 

b) Auvents, terrasses et marquises : 

Enlèvement de la mousse et des autres végétaux. 

c) Descentes d'eaux pluviales, chéneaux et gouttières : 

Dégorgement des conduits. 

Il. - Ouvertures intérieures et extérieures. 

a) Sections ouvrantes telles que portes et fenêtres : 

Graissage des gonds, paumelles et charnières ; 

Menues réparations des boutons et poignées de portes, des gonds, crémones et 
espagnolettes ; remplacement notamment de boulons, clavettes et targettes. 

b) Vdrages: 

Réfection des mastics; 

Remplacement des vitres détériorées. 

c) Dispositifs d'occunation de la lumière tels que stores et jalousies : 

Graissage; 
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Remplacement notamment de cordes, poulies ou de quelques lames. 

d) Serrures et verrous de sécurité : 

Graissage; 

Remplacement de petites pièces ainsi que des clés égarées ou détériorées. 

e) Grilles: 

Nettoyage et graissage ; 

Remplacement notamment de boulons, clavettes, targettes. 

Ill. - Parties intérieures. 

a) Plafonds, murs intérieurs et cloisons : 

Maintien en état de propreté ; 

Menus raccords de peintures et tapisseries ; remise en place ou remplacement de quelques 
éléments des matériaux de revêtement tels que faïence, mosaïque, matière plastique ; 
rebouchage des trous rendu assimilable à une réparation par le nombre, la dimension et 
l'emplacement de ceux-ci. 

b) Parquets, moquettes et autres revêtements de sol: 

Encaustiquage et entretien courant de la vitrification ; 

Remplacement de quelques lames de parquets et remise en état, pose de raccords de 
moquettes et autres revêtements de sol, notamment en cas de taches et de trous. 

c) Placards et menuiseries telles que plinthes, baguettes et moulures : 

Remplacement des tablettes et tasseaux de placard et réparation de leur dispositif de 
fermeture ; fixation de raccords et remplacement de pointes de menuiseries. 

IV. - Installations de plomberie. 

a) Canalisations d'eau : 

Dégorgement : 

Remplacement notamment de joints et de colliers. 

b) Canalisations de gaz : 

Entretien courant des robinets, siphons et ouvertures d'aération ; 

Remplacement périodique des tuyaux souples de raccordement. 

c) Fosses septiques, puisards et fosses d'aisance : 

Vidange. 
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Remplacement des bilames, pistons, membranes, boîtes à eau, allumage piézo-électrique, 
clapets et joints des appareils à gaz; 

Rinçage et nettoyage des corps de chauffe et tuyauteries ; 

Remplacement des joints, clapets et presse-étoupes des robinets ; 

Remplacement des joints, flotteurs et joints cloches des chasses d'eau. 

e) Eviers et appareils sanitaires: 

Nettoyage des dépôts de calcaire, remplacement des tuyaux flexibles de douches. 

V. - Equipements d'installations d'électricité. 

Remplacement des interrupteurs, prises de courant, coupe-circuits et fusibles, des ampoules, 
tubes lumineux; réparation ou remplacement des baguettes ou gaines de protection. 

VI. -Autres équipements mentionnés au contrat de location. 

a) Entretien courant et menues réparations des appareils tels que réfrigérateurs, machines è 
laver le linge et la vaisselle, sèche-linge, hottes aspirantes, adoucisseurs, capteurs solaires, 
pompes à chaleur, appareils de conditionnement d'air, antennes individuelles de radiodiffusion 
et de télévision, meubles scellés, cheminées, glaces et miroirs ; 

b) Menues réparations nécessitées par la dépose des bourrelets; 

c) Graissage et remplacement des joints des vidoirs ; 

d) Ramonage des conduits d'évacuation des fumées et des gaz et conduits de ventilation. 
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Désignation des équipements et bâtiments communs 

Au terme d'une concertation entre la Région et le Département, sont désignés, dana la Cité 
scolalre Gaston Crampe à Alre .. ur-1' Adour les équipements et bâtiments communs 
suivants, désignés sur les plans annexés : 

Equipements communs au lycée et au collège 

Chaufferie centrale gaz (16) alimentant lycée et collège 

Demi-pension (10) dans sa totalité y compris monte-charge cuisine 

Rez-de-chaussée de l'administration (8) 

Bâtiment Agora - COI (9) 

Bâtiments logements (15) suivant convention cité scolaire pour les parties communes 

Gymnase (11) 

Terrains de jeux (18) 

Plateau sportif (19) 

Parvis de la cité scolaire et portail d'accès (20) 
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Département 
des- Lan des 

CONVENTION ENTRE LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE ET LE 
DEPARTEMENT DES LANDES RELATIVE A LA CITE/ENSEMBLE 

SCOLAIRE « SAINT EXUPERY» INTEGRANT UN COLLEGE ET UN 
LYCEE POLYVALENT 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l'éducation, notamment dans son article L.216-4; 

La présente convention est conclue entre : 

La Région Nouvelle-Aquitaine, reprépsentée par son Président, Alain ROUSSET 
dûment habilité à cet effet par délibération n°2023.845.CP en date du 9 mai 2023 ; 

Le Département des Landes, représenté par son Président en exercice, Xavier 
FORTINON, habilité à cet effet par la délibération n° 1-1/1 en date du 24 juin 2023 

1- DISPOSITIONS GENERALES 

A compter du 1er septembre 2022, un LPO a été créé par fusion du LP et du LGT Saint
Exupéry. La dénomination « Saint Exupéry » change de ce fait comme suit : 

- Du 1er Septembre 2021 au 1er Septembre 2022 : cité scolaire Saint Exupéry composée 
d'un collège, d'un lycée général et d'un lycée professionnel 

- Du 1er Septembre 2022 au 31 décembre 2023: ensemble scolaire Saint Exupéry 
composé d'un collège et d'un lycée polyvalent 

Article 1er : Objet de la convention 

Cette convention a pour objet : 

de préciser les rôles respectifs des collectivités signataires concernant la gestion de la 
cité/ensemble scolaire Saint Exupéry à Parentis en Born 

de désigner le Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine comme « collectivité 
responsable ». 
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Il faut entendre par collectivité responsable la collectivité qui selon les termes de l1article 
L. 216-4 du Code de !'Education, assure le« recrutement et la gestion des personnels 
autres que ceux mentionnés à l'article L 211-08, les grosses réparations sur les parties 
communes » (hors prescriptions particulières prévues à l'article 11 concernant les 
logements de fonction). Par les termes «grosses réparations>, il faut entendre toute 
intervention relevant de la compétence dite du propriétaire celle-ci se. définissant par 
opposition aux réparations locatives dont une liste indicative figure à l'annexe 2. 

de détenniner les responsabilités respectives de la Région et du Département 
concemant le fonctionnement, les investissements mobiliers et immobiliers de 
l'ensemble scolaire désigné à l'alinéa précédent. les compétences en matière 
d'accueil, de restauration, d1hébergement, d1entretien général et technique, ainsi que 
les personnels affectés à ces compétences, dans le respect des dispositions légales 
applicables. 

Article 2: Durée et reconduction 

La présente convention est établie pour une durée de 28 mois à compter du 1er 
septembre 2021, soit jusqu'au 31/1212023. Dans les trois mois précédant le terme de la 
présente convention, un bilan conjoint sera réalisé par les partenaires qui pourront ainsi 
indiquer leurs intentions quant à une éventuelle reconduction. Dans l'hypothèse d'une 
non-reconduction, la gestion des opérations de travaux engagées et non achevées sera 
poursuivie à son terme dans les conditions de la présente convention. 

La présente convention pourra être reconduite par reconduction express annuelle sur 
courrier signé des deux parties. 

Des avenants à la présente convention pourront être conclus d'un commun accord si 
des modifications de nature notamment pédagogique, architecturale ou administrative 
intervenaient dans les établissements scolaires visés à l'article 1er. 

11- FONCTIONNEMENT 

Article 3: Dotation de fonctionnement 

A l'exclusion des charges relevant de la compétence de l'Etat, la dotation de 
fonctionnement comprend les crédits nécessaires au fonctionnement des 
établissements (viabilisation, entretien locatif, frais d'administration et d'enseignement 
... } ainsi qu'au renouvellement du petit matériel à l'exclusion des petits matériels de 
restauration et d'hébergement (matériel fongible). 

Conformément aux critères de répartition qu'elle a déterminés, chaque collectivité de 
rattachement compétente (Région pour les lycées, Département pour les collèges) 
attribue, notifie et verse la dotation de fonctionnement et les dotations complémentaires 
ou spécifiques aux établissements relevant de sa compétence selon son propre 
calendrier. Elle informe l'autre collectivité du montant des subventions ainsi allouées. 

Le cas échéant, les deux collectivités pourront se concerter en vue de déterminer les 
crédits à attribuer eu égard au fonctionnement spécifique de chaque cité scolaire. 
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Le contrOle budgétaire de chaque établissement est effectué par la collectivité de 
rattachement compétente. Afin que les collectivités puissent effectuer leur contrôle 
respectif en toute cohérence, les documents budgétaires du lycée et du collège (budget 
prévisionnel, décisions modificatives et compte financier) seront envoyés simultanément 
à chaque collectivité, l'un pour attribution, l'autre pour information. Les règlements 
éventuels des budgets ou des décisions modificatives seront transmis pour information 
à l'autre collectivité. 

Les documents liés à la partition seront transmis à chacune des collectivités signataires 
qui pourront viser ces pièces préparatoires au budget et au compte financier. 

Ill-PERSONNEL 
Article 5 : Le personnel de l'ensemble scolaire 

L'ensemble des personnels techniques exerçant dans la cité scolaire à la date du 
transfert de compétences a été affecté auprès de la Région dite collectivité responsable, 
désignée à l'article 1er. 

Cette dernière exerce à ce titre toutes les prérogatives de l'employeur : recrutement, 
affectation, gestion administrative, formation, médecine du travail, action sociale, 
hygiène et sécurité. 

Elle en assume également toutes les responsabilités. 

La collectivité responsable s'assurera par aileurs de la prise en compte de la répartition 
équitable des missions des agents entre les différents établissements de la cité scolaire, 
de manière à assurer un niveau de service comparable. 

La répartition des missions (dont les collectivités s'assurent de la prise en compte) 
s'appuie sur un accord entre les Chefs d'établissement 

IV- INVESTISSEMENT 

A-TRAVAUX: 

Article 8 : Programmes de travaux 

Les deux collectivités élaborent et actualisent lors d'une réunion actuelle ayant lieu avant 
le 15 avril de l'année N, dans la cité scolaire avec les représentants du lycée et du 
collège, le recensement et le planning des propositions de travaux pluriannuels à prévoir 
pour l'ensemble de la cité scolaire. Un programme technique et financier sera ensuite 
établi et transmis par la collectivité responsable à l'autre collectivité avant le 15 mai au 
plus tard. Ce recensement fait apparaître les études et travaux chiffrés pour les parties 
communes. 

Les parties communes et non-communes sont définies, par cité scolaire, dans l'annexe 
1 de la présente convention. Le recensement aboutit donc à une proposition de 
programme chiffré de travaux neufs ou de maintenance définie conjointement pour 
l'année N+1. Ce programme chiffré ne devient définitif qu'après son approbation par les 
deux collectivités qui auront préalablement échangé les informations nécessaires. 
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Autant que cela est possible, un programme pluriannuel est établi. Les espaces 
extérieurs sont considérés comme des parties communes. 

PARTIES COMMUNES : 

Maitrise d'ouvrage : 
La partie du programme à exécuter dans les parties communes aux lycées et collèges 
est réalisée sous la maîtrise d'ouvrage de la collectivité responsable définie à l'article 1. 

La collectivité responsable peut déléguer la maîtrise d'ouvrage des travaux au 
mandataire de son choix dans les parties communes relevant de sa responsabilité. 

Répartition : 
La répartition des charges comprenant le coût d'opération HT, les frais de mandat et 
tous les frais et prestations liés à l'opération entre les deux collectivités est faite : 

au prorata du nombre annuel de repas prévus au collège et au lycée, au moment de 
l'élaboration du programme, si les opérations concernent la restauration ; 
au prorata des internes inscrits ou prévus au collège et au lycée au moment de 
l'élaboration du programme si les opérations concement l'hébergement; 
au prorata des effectifs scolarisés inscrits ou prévus au collège et au lycée au 
moment de l'élaboration du programme pour les autres opérations. 

Cette répartition pourra faire l'objet des ajustements jugés nécessaires, notamment si 
les prévisions d'effectifs identifient des évolutions significatives quant au nombre 
d'élèves et/ou de nombre de repas (pour la restauration). 

Opérations spéciflC/ues : 
pour les opérations dans les chaufferies, sur les réseaux ou pour toute opération en 
liaison avec les fluides et combustibles (eau, électricité, gaz, fuel, bois, courants 
faibles), la répartition se fait au prorata des effectifs scolarisés dans chaque 
établissement, les élèves externes comptant pour 1, les demi-pensionnaires 
comptant pour 1,25 et les internes pour 1,5. 

Modalités financières : 
pour les opérations d'un montant global inférieur à 45 000€ HT le règlement intervient 
à la réception des pièces justificatives des dépenses transmises par la collectivité 
maître d'ouvrage et sur un état détaillant la part respective des deux collectivités. La 
transmission de ces pièces se fera au minimum une fois par an, au cours du premier 
semestre de l'année civile, 

pour les opérations d'un montant global compris entre 45 000 E HT et 200 000 E HT 
le règlement est réparti de la manière suivante : 

- 50 % lors du lancement des travaux sur présentation par la collectivité 
maître d'ouvrage des pièces justifiant du démarrage des travaux, 

- 50% au décompte général définitif (DGD) sur présentation par la 
collectivité maître d'ouvrage des pièces justificatives de dépenses et sur 
un état détaillant la part respective des deux collectivités, 

- chaque demande de règlement détaillera les modalités de calcul de la 
part respective des deux collectivités. 

- pour les opérations supérieures à 200 000 E HT il est rédigé une convention 
spécifique fixant les modalités, les règles de répartition et l'échéancier des 
versements. 
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Ma1trise d'ouvrage : chacune des deux collectivités supporte la maîtrise d'ouvrage et les 
dépenses relatives aux parties non communes dans les établissements de sa 
compétence. 

Chaque collectivité peut déléguer la maîtrise d'ouvrage des travaux dans sa partie 
propre au mandataire de son choix. 

Opérations spéciftques : par dérogation aux précédentes dispositions, il peut être décidé 
par les deux collectivités de réaliser une opération intéressant à la fois et 
concomitamment des parties de la cité relevant de leurs compétences respectives. Dans 
ce cas il est rédigé une convention spécifique de co-maîtrise qui désignera le maître 
d'ouvrage, le montant de l'opération et les participations respectives de chacune des 
collectivités. 

B - EQUIPEMENT : 

Artlcle 7 : Gestion des biens et désaffectation 

Dans les parties non communes de l'ensemble immobilier, la Région supporte les 
dépenses relatives aux Lycées et le Département les dépenses relatives au Collège. 

Dans les parties communes, la décision d'acquérir ou de renouveler des équipements 
fera l'objet d'un accord écrit spécifique conclu entre les deux collectivités par nature 
d'opération: complément ou renouvellement d'équipements, équipements liés à la 
restructuration de locaux. Sous réserve des dispositions ci-après, les acquisitions sont 
systématiquement effectuées par la collectivité responsable, qui conserve la propriété 
des biens. 
La répartition entra les acquisitions réalisées par la collectivité de rattachement et 
l'établissement fait l'objet de règles propres à chaque collectivité. 
Les acquisitions réalisées par les établissements (collèges/ lycées) eux-mêmes ne sont 
pas concernées par cette disposition. 
Conœmant ses propres acquisitions, chaque collectivité détermine selon les modalités 
prévues par la réglementation si elle conserve la pleine propriété ou transfère celle-ci à 
l'établissement relevant de sa compétence. 

Dans le cadre de cet accord, la participation prévisionnelle de la collectivité non 
responsable est établie sur la base du montant hors taxes de la dépense, par application 
des mêmes pourcentages ou clés de répartition que celles retenues pour les travaux ou, 
à défaut par référence à l'article 6. 

La collectivité non responsable s'engage à mettre en place le financement 
correspondant à sa participation sur la base de la commande fixant le délai de livraison. 

Le règlement des sommes dues interviendra à l'issue de l'opération, sur production de 
pièces justificatives correspondantes. 

Désaffectation : 

mise à la réfonne des biens mobiliers : après avis du conseil d'administration de 
l'établissement et accord des deux colledivités, la commission permanente de la 
colledivité de rattachement est compétente pour délibérer sur la proposition de 
désaffectation qui lui a été transmise. La décision de désaffectation sera prononcée 
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par arrêté du Préfet qui notifiera alors la désaffectation à la collectivité de 
rattachement et s'il y a lieu à la collectivité réellement propriétaire ainsi qu'à 
l'établissement, 

• mise au rebut des biens mobiliers : elle sera prononcée par le conseil 
d'administration de l'établissement après consultation des deux collectivités 
signataires, lesquelles jugeront du retrait du bien en question de l'inventaire sauf si 
le bien appartient à l'EPLE. 

Y· DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Artlcle 8 : Assurances 

1) Au plan de la responsabilit.6, dans la mesure où le Président du Conseil Régional 
exerce son autorité hiérarchique sur les agents de la cité scolaire, les dommages causés 
aux tiers par ces agents du fait de leur activité ou de leur prestation relèvent de la 
responsabilité civile de la Région, et cela quelle que soit leur position statutaire, 
notamment par rapport à leur droit d'option. 

Le Département des Landes a souscrit, pour sa part, une assurance responsabilité civile 
qui couvre notamment sa responsabilité en matière d'EPLE ainsi que les responsabilités 
qui lui incombent découlant des dispositions législatives de la loi de décentralisation 
n°2004-809 du 13 Août 2004 et des textes subséquents. 

2) En mati•re de construction pour les contrats éventuels en Dommages-Ouvrage, 
Tous risques Chantier, Responsabilité civile maitre d'ouvrage, autres: 

Pour les travaux dans les parties communes, la Région prend en charge les assurances 
nécessaires, cette charge faisant partie du coût total de l'opération. 
Pour les parties non communes, chaque collectivité souscrit ou non les assurances ci
dessus. 
Pour les travaux faisant l'objet d'une convention spécifique, cette convention précise la 
nature et les modalités de prise en charge financière des assurances à souscrire. 
Pour la Région, les assurances en matière de construction sont gérées par la Direction 
de la Maîtrise d'Ouvrage. 

3) Pour las immeubles et meublas (notamment matériels, équipements spécialisés, 
meubles meublants, agencements, embellissements ... ) un contrat Dommages aux 
biens sera souscrit. 

Les principaux risques à couvrir sont les suivants : incendie, chute de la foudre, 
explosion - Chute d'avion, choc de VTM - Tempête, grêle, neige - Dégêts des eaux, 
gel - Attentat, vandalisme - Catastrophes naturelles - Dommages électriques et 
électroniques - Vol - Bris de glaces - Tous risques sauf - Garanties annexes incluant 
les recours de voisins et des tiers, des locataires ... 
La collectivité responsable assume la totalité des charges d'assurances du parc mobilier 
et immobilier ainsi que des équipements spécialisés de l'ensemble de la cité scolaire. 

4) Pour tous ln. véhlcules terrestres à moteur soumis à l'obllgatlon d'assurance 
(immatriculés ou non, y compris les tondeuses auto-portées et les remorques de plus de 
500 kg) la Région, collectivité responsable, assume la totalité des charges d'assurances 
de chaque cité scolaire. Cette assurance ne prévoit pas la garantie prêt de volant. 

De plus, seuls les accidents causés à ou par les agents de la Région, dans l'exercice de 
leurs missions légales, sont assurés ainsi que les bris de glace. 
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• En responsabilité civile et en construction : chaque collectivité règle ses propres 
primes d'assurances sauf convention spécifique. 

• En dommages aux biens : le Département verse à la collectivité responsable la 
part de la prime d'assurance qui lui incombe sur présentation d'un état justificatif. Cette 
quote-part est calculée au prorata des effectifs et en fonction des surfaces concernées 
pour l'année en cours des deux collectivités (année N = effectif de l'année scolaire 
Septembre N-1 à juin N). 

• En flotte automobile : le Département supporte la prime annuelle des véhicules 
terrestres è moteurs dont le collège est propriétaire. 

Article 9 : Restauration et hébergement 

Participation des usagers aux services d'hébergement: les établissements procèdent 
au versement de cette contribution à la collectivité responsable selon les modalités 
fixées par celle-ci, en appliquant le calcul sur la totalité des usagers hébergés de la cité 
scolaire. 

Tarifs de restauration et d'jntemat : 

La collectivité responsable fixe les tarifs pour l'ensemble de la cité scolaire et informe 
l'autre collectivité. 

Article 1 O : Capacité d'accueil 

Toute modification dans la capacité d'accueil d'un établissement ayant des incidences 
sur l'autre, à l'intérieur de la cité, doit recevoir l'approbation des deux collectivités et fera, 
s'il y a lieu, l'objet d'un avenant à la présente. 

Article 11 : Logements de fonction et espaces annexes 

Il est procédé à l'affectation des logements de fonction au bénéfice du collège et du lycée 
au terme d'une concertation entre les collectivités en lien avec les dispositions 
réglementaires en vigueur. 

Identification et répartition des logements de fonction : 

Après avoir arrêté que ces deux établissements autonomes disposent de logements de 
fonction répartis dans plusieurs bâtiments, il a été procédé à la répartition des logements 
de fonction au bénéfice du collège et du lycée.(annexe 1) 

Les travaux de restructuration et d'entretien seront assurés conformément aux 
dispositions prévues à l'article 6 de la présente convention. 

Les charges d'entretien intérieur des logements telles que définies en annexe 2, en 
référence au décret n°87-712 du 26 août 1987, sont à la charge des occupants. 

Article 12 : Modes complémentalres de coopération 

De manière générale, et pour l'ensemble des questions référencées dans la présente, 
les deux collectivités s'engagent à s'informer mutuellement et à agir en commun accord 
pour résoudre les problèmes éventuellement constatés lors des visites périodiques 
qu'elles sont amenées à effectuer. 
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La présente convention entre en vigueur le 1er septembre 2021. 

Article 14 : Litiges 

En cas de litige résultant de l'interprétation ou de l'application de la présente convention, 
les parties s'engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un règlement amiable du 
litige. 
En cas d'échec de cette conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Bordeaux. 

Fait en 2 exemplaires, un pour chaque partie. 

A Bordeaux, le ...... .. .... , 

Le Président du Conseil régional de 
Nouvelle-Aquitaine, 

Alain ROUSSET 

A Mont-de-Marsan, le ........... . , 

Le Président du Conseil départemental 
des Landes, 

Xavier FORllNON 
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Répartition des logements de fonction 

Au terme d'une concertation entre la Région et le Département, il a été. procédé, dans 
l'ensemble scolaire Saint-Exupéry à Parentis-en-Born à l'affectation des logements de 
fonction au bénéfice du collège et du lycée. 

L'ensemble scolaire Saint Exupéry comprend 15 logements de fonction. 

Une dénomination commune du ou des bâtiments et des logements est actée. Les collectivités 
parlent désonnais de logements dans les blocs « K, A, C et D > et les logements sont 
numérotés de L 1 à L 15. 

Le bâtiment « K-Administration » contenant 6 logements et des locaux administratifs ainsi que 
la loge du concierge sont considérés comme parties communes aux deux collectivités. 

12 logements sont rattachés à la Région : 

• Bloc « K- Administration » : 
)> Au R+1: 

• BlocA: 

L 1 : logement F4 - 98m2 
L2 : logement F3 - 65m2 
L3 : logement F4 - 98m2 
3 box sont réservés aux personnels du lycée. 

)> Au ROC: 
L7 : logement F 3 - 82m2 
L8: logement F5-120m2 

» Au 1er étage : 

• BlocC: 

L9 : logement F3 - 86m2 
L 1 O : logement F4 - 96m2 
L 11 : logement F4 - 86m2 
L 12 : logement F3 - 86m2 

li> Au ROC: 

• Bioco: 

L 13: logement F4 - 96m2 
L 14 : logement F4 - 96m2 

l> Au ROC: 
L 15 : logement F4 - 96m2 
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1 box rangement est attribué au personnel du collège 
1 garage est réservé au chef d'établissement 
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Liste des réparations locatives relevant de la compétence du 
locataire 

Cl Relèvent de la compétence du locataire l'entretien courant et les menues réparations, y 
compris les remplacements d'éléments assimilables auxdites réparations, consécutifs à 
l'usage normal des locaux et équipements. 

Cl Ont également le caractère de réparations locatives l'ensemble des réparations listées ci
dessous, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas 
fortuit ou force majeure : 

1. - Parties extérieures dont le locataire a l'usage exclusif_ 

a) Jardins privatifs : 

Entretien courant, notamment des allées, pelouses, massifs, bassins et piscines ; taille, 
élagage, échenillage des arbres et arbustes ; 

Remplacement des arbustes ; réparation et remplacement des installations mobiles 
d'arrosage. 

b) Auvents, terrasses et marquises : 

Enlèvement da la mousse et des autres végétaux. 

c) Descentes d'eaux pluviales, chéneaux et gouttières : 

Dégorgement des conduits. 

Il. - Ouvertures intérieures et extérieures. 

a) Sections ouvrantes telles que portes et fenêtres : 

Graissage des gonds, paumelles et charnières ; 

Menues réparations des boutons et poignées de portes, des gonds, crémones et 
espagnolettes ; remplacement notamment de boulons, clavettes et targettes. 

b) Vdrages: 

Réfection des mastics ; 

Remplacement des vitres détériorées. 

c) Dispositifs d'occunation de la lumière tels que stores et jalousies : 

Graissage; 

Remplacement notamment de cordes, poulies ou de quelques lames. 
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d) Serrures et verrous de sécurité : 

Graissage; 
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Remplacement de petites pièces ainsi que des clés égarées ou détériorées. 

e) Grilles: 

Nettoyage et graissage ; 

Remplacement notamment de boulons, clavettes, targettes. 

Ill. - Parties intérieures. 

a) Plafonds, murs intérieurs et cloisons : 

Maintien en état de propreté ; 

Menus raccords de peintures et tapisseries ; remise en place ou remplacement de quelques 
éléments des matériaux de revêtement tels que faïence, mosaïque, matière plastique ; 
rebouchage des trous rendu assimilable à une réparation par le nombre, la dimension et 
l'emplacement de ceux-ci. 

b) Parquets, moquettes et autres revêtements de sol: 

Encaustiquage et entretien courant de la vitrification ; 

Remplacement de quelques lames de parquets et remise en état, pose de raccords de 
moquettes et autres revêtements de sol, notamment en cas de taches et de trous. 

c) Placards et menuiseries telles que plinthes, baguettes et moulures : 

Remplacement des tablettes et tasseaux de placard et réparation de leur dispositif de 
fermeture ; fixation de raccords et remplacement de pointes de menuiseries. 

IV. - Installations de plomberie. 

a) Canalisations d'eau : 

Dégorgement : 

Remplacement notamment de joints et de colliers. 

b) Canalisations de gaz : 

Entretien courant des robinets, siphons et ouvertures d'aération ; 

Remplacement périodique des tuyaux souples de raccordement. 

c) Fosses septiques, puisards et fosses d'aisance : 

Vidange. 
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d) Chauffage, production d'eau chaude et robinetterie : 
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Remplacement des bilames, pistons, membranes, boîtes à eau, allumage piézo-électrique, 
clapets et joints des appareils à gaz ; 

Rinçage et nettoyage des corps de chauffe et tuyauteries ; 

Remplacement des joints, clapets et presse-étoupes des robinets ; 

Remplacement des joints, flotteurs et joints cloches des chasses d'eau. 

e) Eviers et appareils sanitaires: 

Nettoyage des dép6ts de calcaire, remplacement des tuyaux flexibles de douches. 

V. - Equipements d'installations d'électricité. 

Remplacement des interrupteurs, prises de courant, coupe-circuits et fusibles, des ampoules, 
tubes lumineux; réparation ou remplacement des baguettes ou gaines de protection. 

VI. -Autres équipements mentionnés au contrat de location. 

a) Entretien courant et menues réparations des appareils tels que réfrigérateurs, machines è 
laver le linge et la vaisselle, sèche-linge, hottes aspirantes, adoucisseurs, capteurs solaires, 
pompes à chaleur, appareils de conditionnement d'air, antennes individuelles de radiodiffusion 
et de télévision, meubles scellés, cheminées, glaces et miroirs ; 

b) Menues réparations nécessitées par la dépose des bourrelets; 

c) Graissage et remplacement des joints des vidoirs ; 

d) Ramonage des conduits d'évacuation des fumées et des gaz et conduits de ventilation. 
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Département 
des Landes 

CONVENTION ENTRE LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE ET LE 
DEPARTEMENT DES LANDES RELATIVE A L'ENSEMBLE 

SCOLAIRE «VICTOR DURUY» INTEGRANT UN COLLEGE ET UN 
LYCEE 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l'éducation, notamment dans son article L.216-4; 

La présente convention est conclue entre : 

La Région Nouvelle-Aquitaine représentée par son Président Alain ROUSSET, 
habilité à cet effet par délibération n°2023.845.CP de la CP du 9 mai 2023 

Le Département des Landes, représenté par son Président en exercice, Xavier 
FORTINON, habilité à cet effet par la délibération n° 1-1/1 en date du 24 juin 2023 

1- DISPOSITONS GENERALES 

Article 1 : Objet de la convention 

Cette convention a pour objet : 

de préciser les rôles respectifs des collectivités signataires concernant la gestion de 
l'ensemble scolaire « Victor Duruy » à Mont-de-Marsan composé d'un lycée et d'un 
collège. 

de déterminer les responsabilités respectives de la Région et du Département 
concernant le fonctionnement, les investissements mobiliers et immobiliers de 
l'ensemble scolaire désigné à l'alinéa précédent, les compétences en matière 
d'accueil, de restauration, d'hébergement, d'entretien général et technique, ainsi que 
les personnels affectés à ces compétences, dans le respect des dispositions légales 
applicables. 

de préciser, conformément à l'annexe 1, les équipements communs au lycée et au 
collège. 
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Article 2: Durée et reconduction 
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La présente convention est établie pour une durée de 28 mois à compter du 1er 
septembre 2021, soit jusqu'au 31 décembre 2023. Dans les trois mois précédant le 
terme de la présente convention, un bilan conjoint sera réalisé par les partenaires qui 
pourront ainsi indiquer leurs intentions quant à une éventuelle reconduction. Dans 
l'hypothèse d'une non-reconduction, la gestion des ppérati()ns de travaux engagées et 
non achevées sera poursuivie à son terme dans les conditions de la présente 
convention. 

La présente convention pourra être reconduite par reconduction express annuelle sur 
courrier signé des deux parties. 

Des avenants à la présente convention pourront être conclus d'un commun accord si 
des modifications de nature notamment pédagogique, architecturale ou administrative 
intervenaient dans l'ensemble scolaire cité à l'article 1er. 

11- FONCTIONNEMENT 

Article 3 : Dotation de fonctionnement 

A l'exclusion des charges relevant de la compétence de l'Etat, la dotation de 
fonctionnement comprend les crédits nécessaires au fonctionnement des 
établissements (viabilisation, entretien locatif, frais d'administration et d'enseignement 
... ) ainsi qu'au renouvellement du petit matériel à l'exclusion des petits matériels de 
restauration et d'hébergement (matériel fongible). 

Conformément aux critères de répartition qu'elle a déterminés, chaque collectivité de 
rattachement compétente (région pour les lycées, département pour les collèges) 
attribue, notifie et verse la dotation de fonctionnement et les dotations complémentaires 
ou spécif1ques aux établissements relevant de sa compétence, selon son propre 
calendrier. Elle infonne l'autre collectivité du montant des subventions ainsi allouées. 

Le cas échéant, les deux collectivités pourront se concerter en vue de déterminer des 
crédits à attribuer eu égard à un fonctionnement spécifique de l'ensemble scolaire défini 
en commun. 

Article 4 : Contr61e d8$ actes budgétaires 

Le contrôle budgétaire de chaque établissement est effectué par la collectivité de 
rattachement compétente. Afin que les collectivités puissent effectuer leur contrôle 
respectif en toute cohérence, les documents budgétaires du lycée et du collège (budget 
prévisionnel, décisions modificatives et compte financier) seront envoyés simultanément 
à chaque collectivité, l'un pour attribution, l'autre pour information. Les règlements 
éventuels des budgets, des décisions modificatives ou des observations particulières 
seront transmis pour information à l'autre collectivité. 

Si, au~là de ce que prévoit la présente convention, une gestion commune de certains 
locaux était définie, les documents liés à la partition seraient proposés pour accord à 
chacune des collectivités signataires. 
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Ill- PERSONNEL ET MISSIONS 

Article 5: Les personnels de l'ensemble scolaire 
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Chacune des collectivités, pour le personnel dont elle est employeur, exerce à ce titre 
toutes les prérogatives afférentes: recrutement, affectation, gestion administrative, 
fonnation, médecine du travail, action sociale, hygiène et sécurité. 

Elle en assume également toutes les responsabilités. 

Sous réserve des 2 exœptions présentées ci-après, les missions d'accueil, d'entretien 
(dont espaces verts et espaces cour), de maintenance et d'hébergement sont mises en 
œuvre intégralement et distinctement par chacune des collectivités. 

Chaque collectivité affectant du personnel distinct au fonctionnement des services 
d'hébergement perçoit les éventuelles recettes afférentes en particulier la participation 
des usagers aux services d'hébergement. 

Seules les 2 missions ci-après font l'objet d'une mutualisation: 

La restauration 

Le lycée accueille le service de restauration de l'ensemble des convives du collège. 
Au titre de cette mission le Département affecte du personnel départemental à hauteur 
de 3,90 ETP (jusqu'à 500 repas I jour). 

La Région fixe les tarifs de restauration et d'hébergement pour l'ensemble scolaire et 
informe par écrit l'autre collectivité au minimum 3 mois (sauf cas de force majeure) avant 
la prise d'effet 

Les espaces communs (relevant de l'une ou l'autre des collectivités mais dont 
l'usage est partagé entre le collège at le lycée) 

Dans un objectif de lisibilité et considérant l'existence de 2 établissements scolaires 
distincts, l'organisation concernant les espaces communs est régie par un principe de 
limitation maximale de la mutualisation des moyens humains. 

Par exception, à titre de contrepartie de l'usage pour les besoins du collège de bâtiments 
et espaces du lycée (infinnerie, installations sportives, espaces techniques dont atelier), 
le Département affecte : 

0,60 ETP dédié à l'entretien. La mise en œuvre de cette affectation est formalisée au 
titre du planning annuel de chacun des agents, 

- jusqu'à 0,50 ETP dédié à la maintenance. Cette affectation constitue une moyenne 
théorique car les interventions de maintenance s'effectuent après identification de 
dysfonctionnements non-déterminables en amont. La mise en œuvre de cette 
affectation s'effectue c au cas par cas » en fonction des besoins et requiert l'accord 
préalable du Principal (ou de son délégataire), préalablement sollicité par le Proviseur 
(ou son délégataire). 

Modalités applicables aux 2 cas de « mutualisation » 

Pendant cette durée de service «mutualisé», le personnel départemental, bien que 
demeurant pleinement placé sous l'autorité « fonctionnelle » du Principal, est placé 
temporairement sous l'autorité organisationnelle du Proviseur du lycée ou de son 
délégataire nommément désigné. 

A ce titre, ce dernier exerce les attributs de l'autorité fonctionnelle pendant le temps 
déterminé. 
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A cette occasion, l'intégralité des règles établies par le Département concernant son 
personnel, notamment le protocole sur le temps de travail, demeure pleinement 
applicable. 

Pour chaque agent départemental concerné, l'ensemble des actions relevant de 
l'autorité fonctionnelle est conduit par le Principal au titre d'une concertation avec le 
Proviseur, ceci tout particulièrement pour l'établissement du planning annuel de travail 
de l'agent, ainsi que pour apprécier la compatibilité des absences ou des actions de 
formations avec les nécessités du service. 

L'affectation d'ETP s'entend à effectif complet. en présence des élèves, et hors urgence 
liée à la sécurité mobilisant tout ou partie du personnel départemental. 
En cas d'absence d'une partie des agents, il appartient au chef d'établissement du 
collège d'apprécier le nombre d'ETP qu'il peut affecter pour l'accomplissement des 
missions ci dessus détaillées. 

IV- INVESTISSEMENT 

A-TRAVAUX: 

Article 6 : Programmes d• travaux 

Ma"ltrise d'ouvrage : chacune des deux collectivités supporte la maîtrise d'ouvrage et les 
dépenses relatives aux locaux occupés par les établissements de sa compétence. 
Chaque collectivité peut déléguer la maîtrise d'ouvrage des travaux dans sa partie 
propre au mandataire de son choix. 

Opérations spécif1ques : par dérogation aux précédentes dispositions, il peut être décidé 
par les deux collectivités de réaliser une opération intéressant à la fois et 
concomitamment des parties de l'ensemble scolaire relevant de leurs compétences 
respectives. Dans ce cas il est rédigé une convention spécifique de co-maîtrise qui 
désignera le maître d'ouvrage, le montant de l'opération et les participations respectives 
de chacune des collectivités. 

B - EQUIPEMENT : 

Article 7 : Gestion des biens 

La Région supporte les dépenses relatives au Lycée et le Département les dépenses 
relatives au Collège. 

En tant qu'établissements publics locaux d'enseignement, le collège et le lycée 
conservent la possibilité de conventionner concemant la gestion des biens : acquisitions, 
utilisation après avoir sollicité et obtenu l'avis express et favorable des deux collectivités 
de rattachement. 
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V- DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Article 8 : Assurances 
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Au plan de la responaablllté, chaque collectivité souscrira une assurance 
responsabilité civile couvrant les dommages causés aux tiers par ses agents et/ou du 
fait de son activité. Ella communiquera à l'autre les coordonnées du contrat souscrit 

1) Pour les Immeubles et meubles (notamment matériels, équipements spécialisés, 
meubles meublants, agencements, embellissements ... ) un contrat Dommages aux 
biens sera souscrit par chaque collectivité. 

Les principaux risques à couvrir sont les suivants: incendie, chute de la foudre, 
explosion - Chute d'avion, choc de VTM -Tempête, grêle, neige - Dégâts des eaux, 
gel - Attentat, vandalisme - Catastrophes naturelles - Dommages électriques et 
électroniques - Vol - Bris de glaces - Tous risques sauf - Garanties annexes incluant 
les recours de voisins et des tiers, des locataires ... 
Chaque collectivité, agissant tant pour son compte que pour le compte de qui il 
appartiendra, assume la totalité des charges d'assurances du parc mobilier et immobilier 
ainsi que des équipements spécialisés de l'établissement dont elle est responsable. 

2) Pour tous les véhlcules terrestres à moteur soumis à l'obllgatlon d'assurance 
(immatriculés ou non, y compris les tondeuses auto-portées et les remorques de plus de 
500 kg) chaque collectivité assume la charge d'assurance de sa flotte automobile. 
Dans le cas où un véhicule serait conduit indifféremment par les agents de l'un ou l'autre 
des établissements, ces demiers devront en informer la Région et le Département afin 
que l'ensemble des risques soient couverts. 

3) Répartition des charges d'assurances 

Chaque collectivité règle ses propres primes d'assurances sauf convention spécifique. 

Article 9 : Logements de fonction et espaces annexes 

Il est procédé dans l'ensemble scolaire à l'affectation des logements de fonction au 
bénéfice du collège et du lycée au terme d'une concertation entre les collectivités en lien 
avec les dispositions réglementaires en vigueur. 

Identification et répartition des logements de fonction : 

Après avoir arrêté que ces deux établissements autonomes disposent de logements de 
fonction répartis dans plusieurs bâtiments, il a été procédé à la répartition des logements 
de fonction au bénéfice du collège et du lycée. 

Treize logements sont répertoriés sur les deux sites : 
le lycée Victor Duruy dispose de dix logements de fonction, 
le collège Victor Duruy dispose de trois logements de fonction. 

Une dénomination commune du ou des bâtiments et des logements est actée. Les 
collectivités parlent désormais de logements dans les bêtiments A et « Administration > 
C-2. Les logements sont numérotés de L 1 à L 13 (cf. plan annexé). 

Les dix logements rattachés à la Région se répartissent comme suit : 

./ Bâtiment A : 
o Au R+1 SUD: 

• L 1 : logement de 136 m2 
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• L2 : logement de 106 m2 
• L3 : logement de 101 m2 
• L6 : logement de 99 m2 

o Au R+1 Centre : 
• L7: logement de 101 m2 

o Au R+2SUD: 
• L5 : logement de 102 m2 

o Au R+2 Centre : 
• L9 : logement de 101 m2 

BAtimenl C-2 : 

o Au ROC : 
• L 13 : logement de 87 m2 
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Les trois logements rattachés au Département se répartissent comme suit : 

./ Bâtiment A : 

o Au R+2SUD: 
• L 10: logement de 114 m2 
• L4 : logement de 106 m2 
• L8 : logement de 99 m2 

Le bâtiment A SUD contenant 8 logements est considéré comme parties .communes aux 
deux collectivités. 

Par dérogation à l'article 6, la Région est maître d'ouvrage pour l'ensemble du bâtiment 
A SUD dont elle assure les charges, les travaux de restructuration et l'entretien courant. 
Le coût des opérations menées à ce titre est supporté par les 2 collectivités et calculé 
au prorata des surfaces des logements occupés pour l'année concernée. 

Les charges d'entretien intérieur des logements telles que définies en annexe 2, en 
référence au décret n°87-712 du 26 aoOt 1987, sont à la charge des occupants. 

Article 1 O : Modes complémentaires de coopération 

De manière générale, et pour l'ensemble des questions référencées dans la présente, 
les deux collectivités s'engagent à s'informer mutuellement et à agir en commun accord 
pour résoudre les problèmes éventuellement constatés lors des visites périodiques 
qu'elles sont amenées à effectuer. 

Article 11 : Entrée an vigueur 

La présente convention entre en vigueur au 1er septembre 2021. 



468

Article 12: Litiges 

En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2895H1-0E 

En cas de litige résultant de l'interprétation ou de l'application de la présente convention, 
les parties s'engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un règlement amiable du 
litige. 

En cas d'échec de cette conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Bordeaux. 

Fait en deux exemplaires, un pour chaque partie. 

A Bordeaux, le 

Le Président du Conseil régional 
de Nouvelle-Aquitaine, 

Alain ROUSSET 

A Mont-de-Marsan, le 

Le Président du Conseil départemental 
des Landes, 

Xavier FORTINON 
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ENSEMBLE SCOLAIRE VICTOR DURUY A MONT-DE-MARSAN 

Equipements communs au lycée et au collège (selon plan en annexe) 

- gymnase ( 1) y compris la chaufferie du gymnase 
- demi-pension dans sa totalité (2) 

niveau R + 2 (3) et rez-de-chaussée du bàtiment logements suivant détail convention 
(3 logements) 
cheminement piétons (5) 
plateau sportif (4) 

Nota : hormis la chaufferie spécifique au gymnase, chaque entité possède sa propre 
chaufferie. 
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Liste des réparations locatives relevant de la compétence du 
locataire 

~ Relèvent de la compétence du locataire l'entretien courant et les menues réparations, y 
compris les remplacements d'éléments assimilables auxdites réparations, consécutifs à 
l'usage normal des locaux et équipements. 

[:J Ont également le caractère de réparations locatives l'ensemble des réparations listées ci
dessous, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas 
fortuit ou force majeure : 

1. - Parties extérieures dont le locataire a l'usage exclusif. 

a) Jardins privatifs : 

Entretien courant, notamment des allées, pelouses, massifs, bassins et piscines ; taille, 
élagage, échenillage des arbres et arbustes ; 

Remplacement des arbustes ; réparation et remplacement des installations mobiles 
d'arrosage. 

b) Auvents, terrasses et marquises : 

Enlèvement de la mousse et des autres végétaux. 

c) Descentes d'eaux pluviales, chéneaux et goutüères : 

Dégorgement des conduits. 

Il. - Ouvertures intérieures et extérieures. 

a) Sections ouvrantes telles que portes et fenêtres : 

Graissage des gonds, paumelles et charnières ; 

Menues réparations des boutons et poignées de portes, des gonds, crémones et 
espagnolettes ; remplacement notamment de boulons, clavettes et targettes. 

b) Vdrages: 

Réfection des mastics ; 

Remplacement des vitres détériorées. 

c) Dispositifs d'occuftation de la lumière tels que stores et jalousies : 

Graissage; 

Remplacement notamment de cordes, poulies ou de quelques lames. 
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d) Serrures et verrous de sécurité : 

Graissage; 
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Remplacement de petites pièces ainsi que des clés égarées ou détériorées. 

e) Grilles: 

Nettoyage et graissage ; 

Remplacement notamment de boulons, clavettes, targettes. 

Ill. - Parties intérieures. 

a) Plafonds, murs intérieurs et cloisons : 

Maintien en état de propreté ; 

Menus raccords de peintures et tapisseries ; remise en place ou remplacement de quelques 
éléments des matériaux de revêtement tels que faïence, mosaïque, matière plastique ; 
rebouchage des trous rendu assimilable à une réparation par le nombre, la dimension et 
l'emplacement de ceux-ci. 

b) Parquets, moquettes et autres revêtements de sol: 

Encaustiquage et entretien courant de la vitrification ; 

Remplacement de quelques lames de parquets et remise en état, pose de raccords de 
moquettes et autres revêtements de sol, notamment en cas de taches et de trous. 

c) Placards et menuiseries telles que plinthes, baguettes et moulures : 

Remplacement des tablettes et tasseaux de placard et réparation de leur dispositif de 
fermeture ; fixation de raccords et remplacement de pointes de menuiseries. 

IV. - Installations de plomberie. 

a) Canalisations d'eau : 

Dégorgement : 

Remplacement notamment de joints et de colliers. 

b) Canalisations de gaz : 

Entretien courant des robinets, siphons et ouvertures d'aération ; 

Remplacement périodique des tuyaux souples de raccordement. 

c) Fosses septiques, puisards et fosses d'aisance : 

Vidange. 

d) Chauffage, production d'eau chaude et robinetterie : 

Remplacement des bilames, pistons, membranes, bottes à eau, allumage piézo-électrique, 
clapets et joints des appareils à gaz; 
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Rinçage et nettoyage des corps de chauffe et tuyauteries ; 

Remplacement des joints, clapets et presse-étoupes des robinets ; 

Remplacement des joints, flotteurs et joints cloches des chasses d'eau. 

e) Eviers et appareils sanitaires: 

Nettoyage des dépôts de calcaire, remplacement des tuyaux flexibles de douches. 

V. - Equipements d'installations d'électricité. 

Remplacement des interrupteurs, prises de courant, coupe-circuits et fusibles, des ampoules, 
tubes lumineux; réparation ou remplacement des baguettes ou gaines de protection. 

VI. -Autres équipements mentionnés au contrat de location. 

a) Entretien courant et menues réparations des appareils tels que réfrigérateurs, machines à 
laver le linge et la vaisselle, sèche-linge, hottes aspirantes, adoucisseurs, capteurs solaires, 
pompes à chaleur, appareils de conditionnement d'air, antennes individuelles de radiodiffusion 
et de télévision, meubles scellés, cheminées, glaces et miroirs ; 

b) Menues réparations nécessitées par la dépose des bourrelets; 

c) Graissage et remplacement des joints des vidoirs ; 

d) Ramonage des conduits d'évacuation des fumées et des gaz et conduits de ventilation. 
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CONVENTION CAD 
DE PARTENARIAT RELATIVE AU 

NUMÉRIQUE DANS LES COLLÈGES 
PUBLICS LANDAIS 2023-2026 

AVERTISSEMENT 

Le cadre conventionnel de partenariat relatif au numérique dans les collèges publics landais est constitué de 

deux documents : 

• d'une part, de la présente convention-cadre bilatérale fixant les engagements respectifs du 
Département des landes et de l'Académie de Bordeaux pour la mise en œuvre de la politique du 
numérique éducatif, et, 

• d'autre part, et de manière spécifique pour chaque collège, un document contractuel tripartite 
établi entre l'établissement, le Département des landes, et la OSOEN des Landes qui précise le 

diagnostic, les indicateurs, les actions et moyens mobilisés pour les cibles du plan numérique 
académique retenues. Ce document doit être repris et formellement intégré dans le projet 
d'établissement de chaque collège public landais. 

VISAS 

Vu l'existence d'un« service public du numérique éducatif et de l'enseignement à distance,. créé par la Loi 

du 8 juillet 2013 de refondation de l'école de la République; 

Vu le code de !'Éducation et notamment les articles U31·2; L211-l ; L211·8 s•; L213·2; L312·9 i 0121-1 
ainsi que son article annexe; 0122-1; 0211-14; 0211-15; R222-24-2; R222-24-4; LSlS-5. 

Vu la Loi n• 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles LA111-2 et L4221-1; 

Vu le décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié relatif aux ~tablissements Publics locaux d'Enseignement; 

Vu les décrets n• 2014-940, n• 2014-941 du 20 aoùt 2014, le décret n• 2015-475 du 27 avril 2015 et l'arr~té 
du 27 avril 2015 ouvrant la possibilité aux enseignants d'accomplir, avec leur accord et pour répondre à des 
besoins spécifiques, des missions particulières, soit au sein de leur établissement, soit à l'échelon 

académique sous l'autorité du recteur; 

Vu la circulaire d'application n° 2015-058 du 29 avril 2015, publiée dans le BOEN n• 1s du 30 avril 2015 

notamment relative aux missions du référent pour les ressources et usages pédagogiques numériques 

(RUPN) i 

Vu la note de service du 21-12-2021 MENJS - DGESCO Al-2 - MESRI - DGESIP publiée dans le BOEN n• 3 du 
20 janvier 2022, relative au cadre de référence des compétences numériques (CRCN) et à PIX; 

Vu le document Numérique pour l'éducation 2023-2027, la vision stratégique cfune politique publique 
partagée, Ministère de !'Education nationale et de la Jeunesse, du 27 janvier 2023; 

Vu la circulalre d'application du 24 janvier 2022, MENJS - OGESCO - C - MEAC, publiée au BOEN n• 4 du 

27 janvler 2022, relatlve à la générallsatlon de !'éducation aux médias et à l'information; 

Vu le partenariat initié en 2001 entre l'Académie de Bordeaux et le Département des landes formalisés dans 

la convention du 12 décembre 2011, prolongée par avenants; 

Page 1sur22 



475

En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

Vu la précédente convention entre l'Académie de Bordeaux et le Départ JD.i.9Jt0-1!'\POQP18.i2~§23.JA9!2lH2695H1 -0E 
24 décembre 2018; 

Vu les 35 documents tripartites issus des Conseils d'Administration des collèges publics, cosignés par l'IA
DASEN et le Président du Conseil départemental en juin 2019, 

Vu la convention sur l'échange de données informatiques et numériques entre l'académie de Bordeaux et le 
Département des Landes formalisée le 13 octobre 2021; 

vu la feuille de route de la Délégation Régionale Académique du numérique éducatif pour les trois années 
scolaires 2022-23, 2023-24, 2024-25 visant« ô accompagner avec le numérique l'élévation générale du 

niveau des él~ves et la réduction des /négalltés, et, à accompagner le développement professionnel des 
personnels de l'tducation Nationale; » 

Vu le rapport de !'Inspection Générale de !'Éducation Nationale sur « le plan « un collégien, un ordinateur 
portable » dans le département des Landes, n• 2012-148 » ; 

Vu la note d 1information n° 20.23 publiée en juin 2020 par la DEPP sur L'Enquête PériODique sur 
!'Enseignement (EPODE) qui interroge les professeurs de collège sur leurs pratiques d'enseignement; 

Vu les premiers éléments produits par la DEPP Document de travail 2021-EOl janvier 2021 et Note 
d'information n• 21.05 - février 2021 sur l'étude ELAINE (~valuation Longitudinale des Activités liées au 
Numérique Éducatif} visant à décrire la place et les usages du numérique à l'École pour mieux comprendre 
reur nature et leurs effets sur les compétences des élèves, dans le cadre du plan numérique du Ministère de 
!'Éducation Nationale; 

Vu le rapport de la Cour des comptes sur le service public numérique pour réducatlon, publlé le 8 juillet 
2019 ; 

Vu le rapport public annuel de 2021 de la Cour des comptes tome 1 sur la contribution du service public du 
numérique éducatif à la continuité scolaire pendant la crise sanitaire; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des programmes sur la contribution du numérique à la transmission des savoirs 
et à l'amélioration des pratiques pédagogiques, publié le 30 juin 2022; 

vu l'avis du Conseil scientifique de l'éducation nationale publié le 22 décembre 2022, intitulé« quelques 
bonnes idées d'innovation pédagogiques »; 

Vu les réponses aux questionnaires enseignants et personnels de direction et le rapport d'asdo études pour 
le Consell départemental des Landes, 41 un collégien, un ordinateur», mal 2019; 

PARTIES PRENANTES 

La présente convention est conclue entre les parties suivantes : 

Le Conseil dêpartemental des Landes 
Situé Hôtel du Département 23, rue Victor Hugo à Mont-de-Marsan, Landes 
Représenté par Monsieur Xavier FORTINON, agissant en qualité de Président 
DQment habHlté par la décision de la Commission Permanente n° >OOC en date du 14 décembre 2018 
Ci-après dénommé« le Département »; 

L'académie de Bordeaux 
Située 5, rue Joseph-de-Caravcn-Latour à Bordeaux, Gironde 
Représenté par Madame Anne BISAGNl-FAURE, rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, 
agissant en qualité de Rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités 
Ci-après dénommée « 1' Académie » ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
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Panni les objectifs de la loi de refondation de récole de la République de 2013 figure l'ambition de« faire 
entrer l'école dans rère du numérique •. L'~tat a ainsi créé la Direction du numérique pour l'éducation (ONE) 
et a clarifié les rôles qu'il partage désormais avec les collectivités territoriales. Celles-ci sont explicitement 
désignées comme responsables des équipements numériques (matériel, réseau, sécurité, maintenance) 
tandis que rËtat conserve la responsabilité du volet pédagogique (programmes d'enseïanements, formation 
des enseignants, mise à disposition des ressources numériques aux élèves et enseignants des collèges, etc.). 

Dès lors, l'~tat, les régions et les départements ont consenti d'importants investissements dans le domaine 
et restructuré leurs services pour prendre en charge cette nouvelle compétence. 

Au sein de chaque académie, la Direction académique au numérique éducatif (SRANE) est chargée de décliner 
les orientations nationales de développement et de formation aux pratiques du numérique. Elle s'appuie 
pour cela sur un réseau de référents pour les usages du numérique {RUPN) intervenant dans les EPLE du 
secondaire. Ces RUPN, qui assurent souvent des missions d'enseignement en parallèle, ont un rôle 
d'accompagnement, de conseil, de formation au numérique pour l'éducation. 

* 

•• 
«L'éducation est un service public national, dont l'organisation et le fonctionnement sont assurés par l'État, 
sous réserve des compétences attribuées par le code de l'éducation aux collectivités territoriales pour les 
associer au développement de ces différents services publics. » (art L.211-1) 

Le service public de l'Ëducation contribue au projet d'une société de l'information pour tous qui nécessite un 
effort éducatif ambitieux. Dans le cadre du service public de l'enseignement et afin de contribuer à ses 
missions, un service public du numérique éducatif et de l'enseignement à distance (l.131-2) est organisé 
pour, notamment : 

1• Mettre à disposition des écoles et des établissements scolaires une offre diversifiée de services 
numériques permettant de prolonger l'offre des enseignements qui y sont dispensés, d'enrichir les 
modalités d'enseignement et de faciliter la mise en œuvre d'une aide personnalisée à tous les élèves; 

2" Proposer aux ensefgnants une offre diversifiée de ressources pédagogiques, des contenus et des 
services contribuant à leur formation ainsi que des outils de suivi de leurs élèves et de 
communication avec les familles; 

3• Assurer l'instruction des enfants qui ne peuvent être scolarisés dans une école ou dans un 
établissement scolaire, notamment ceux à besoins éducatifs particuliers. Des supports numériques 
adaptés peuvent être fournis en fonction des besoins spéctflques de l'élève ; 

4° Contribuer au développement de projets innovants et à des expérimentations pédagogiques 
favorisant les pratiques du numérique à l'Ecole et la coopération. 

Il s'agit d'une politique publique à fort enjeu. 

• 
* * 

Dans les Landes, depuis septembre 2001, les partenaires mettent en œuvre l'opération« un collégien, un 
ordinateur portable » dont les principaux objectifs sont : 

• Relever les défis de l'égalité, en assurant l'égal accès des élèves à ces outils dont la maîtrise leur sera 
indispensable dans leurs études et leur vie professionnelle et citoyenne; 
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• Favoriser rémergenœ de nouvelles pratiques pédagogiques en fai~~~~"i"nmtimn~r-mi!m~!r----"" 

pratiques quotidiennes de la classe, mais aussi« hors classe» pour des besoins scolaires. 

• Diffuser la « culture » des nouvelles techniques dans tous les foyers landais, faire de l'adolescent un 
vecteur de transmission de la modernité vis-à-vis de sa famille (grands-parents, parents, fratrie). 

L'Académie de Bordeaux et le Département des Landes sont signataires depuis la rentrée 2011 d'une 
première convention quadriennale, prolongée par avenants, et d'une seconde convention signée en 
décembre 2018 qui a pris fin en juillet 2022. Ces deux conventions par leurs artlcles relatifs aux engagements 
conjoints, au rôle de l'~tat, à celui du Département et aux moyens, ont posé les bases d'un pilotage 
réellement partagé. 

La présente convention prolonge le partenariat établl entre le Département et l'Académie depuis 2011; 

Elle repose sur les éléments de la Loi du 8 juillet 2013, dite de refondatlon de l'école de la République ; 

Elle intègre les recommandations et les préconisations du rapport de !'Inspection Générale de !'Éducation 
Nationale, « le plan« un collégien, un ordinateur portable» dans lé département des Landes, n• 2012-148 » 
ainsi que certains éléments de la stratégie numérique de l'éducation publiés par le Ministère le 27 janvier 
2023. 

Elle est établle dans le souci d'une lmpllcatlon forte et concertée des acteurs des collèges publics et se veut 
un outil de communication à la portée des équipes de direction de ces établissements scolaires et de leurs 
enseignants. 

Grâce à ce partenariat, le pilotage du numérique en établissement a été mieux formalisé et davantage suivi 
pour répondre aux enjeux de la réussite éducative des élèves. L'ambition de l'académie de Bordeaux pour le 
développement du numérique est de diffuser la culture numérique et les services numériques en 
accompagnant les polltlques territoriales, en veillant à la formation de tous les acteurs de l'éducation. 

Dans œ cadre, le partenariat met en avant les apports concrets du numérique éducatif pour les élèves, les 
enseignants et les familles, avec pour ambition de faire g ue les enseignants et les élèves mobilisent, de fa con 
active, les outils numériques quotidiennement dans les apprentissages, avec également le projet réaffirmé 
de concourir à la construction de la citoyenneté numérique. 

Le prolongement du partenariat existant, vise à pérenniser le déploiement de pratiques numériques sur 
l'ensemble des collèges landais pour les trois années scolaires d'application en mettant en avant un certain 
nombre de critères : 

• La mobilisation quotidienne au service des apprentissages des outils numériques, par tous les 
enseignants, pour favoriser et développer les dynamiques des élèves acteurs, créateurs et 
producteurs; 

• L'utilisation quotidienne des Equipements Individuels Mobiles (EIM) par les élèves équipés, les 
rendant actifs. et en situation de producteurs de contenu avec ces outils numériques; 

• Une information et une communication récurrentes et continues avec les familles pour le suivi du 
parcours scolaire de leurs enfants, sans avoir recours à l'aide de la collectivité; 

• Un pilotage favorisant la collaboration entre les membres de l'équipe pédagogique ; 

Forts de l'antériorité de l'engagement dans ce domaine et des partenariats mis en œuvre, le Département et 
l'Académie ont décidé de poursuivre les objectifs de développement, et, de développer un écosystème. au 
service d'une politique publique partagée. gui prenne en compte les différentes caractéristiques et ambitions 
de chacun des collèges publics landais. 

* 

• • 
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Dans les pages qui suivent, les Parties ont délibérément choisi de mettre en avant les pratiques plutôt que 
les usages du numérique dans le monde de rEducation. À l'instar de travaux sociologiques qui distinguent 
bien« usage» et« pratique»,« considérant que rusage est plus restrictif et renvoie à la simple utilisation 
tandis que la pratique recouvre non seulement l'emploi des techniques, mais également les comportements, 
les attitudes et les représentations des individus qui se rapportent à l'outil. Par ailleurs, l'usage renverrait à la 
conduite d'un individu face à un objet, alors que fa pratique impliquerait une dimension sociale1 ». 

Numérique éducatif: désigne la gouvernance et l'animation des acteurs, l'organlsatlon de rensemble des 
infrastructures informatiques, des équipements, des services et outils numériques, et des ressources 
numér1ques utHlsées dans des activités pédagogiques et éducatives, ainsi que la fonnation aux compétences 
numériques. 

Numérique pour l'éducation: inclut le numérique éducatif ainsi que la conduite du changement, l'innovation 
et les activités de support en lien avec l'éducation. 

Article 1. Objet de la convention 

La présente convention définit le partenariat entre les signataires pour: 

• Intégrer les travaux collaboratifs, les activités de production des collégiens comme leviers 
d'amélioration des compétences dlscfplina1res et transversales des élèves. 

• Développer et mettre davantage en œuvre réducat1on aux médias et à rlnformatlon dans tous les 
enseignements du cycle 4, en s'appuyant sur les compétences du CRCN et dans le cadre de la charte 

pour l'éducation à la culture numériques lors de leur certification de PIX. 

• Evaluer les pratiques du numérique testées à travers ces actions et les promouvoir à réchelle 
départementale, académique, et nationale; 

• Mettre à disposition et publier des données sur récosystème numérique éducatif landais. 

Elle fixe les modalités de coopération des parties prenantes dans le respect des compétences légales en vue 
de faciliter la mise en œuvre de cette ambition numérique; 

Elle établit la manière dont les services numériques sont fournis à la communauté éducative dans le cadre 
du collège; 

Elle définit les engagements respectifs des parties prenantes et constitue en cela un cadre de référence 
opérationnel pour les chefs d'établissements; 

Elle sert de matrice à la rédaction du document contractuel tripartite, qui devra être rédigé et signé par 
chaque collège public landais pour le 20 octobre 2023. Ce document contractuel (annexé à la présente 
convention) complétera le présent cadre conventionnel pour préciser, dans chaque établissement, les 
différents projets menés au cours des prochaines années. À ce titre, ce document contractuel tripartite sera 
formellement Intégré dans chaque projet d'établlssement de collège public landais. 

Les Parties entendent réaffirmer ensemble que l'utilisation des outils informatiques et numériques au collège 
est une dimension fondamentale de la formation de tous les jeunes. La technologie et les équipements et 
plateformes informatiques, peuvent être très utiles en classe, à condition qu'on ait réfléchi au préalable aux 

1 Analyse des diicours sur la notion d'« usage» dans cieux revues en sciences de l'informâion: Doc-SI et BBF voir https://w-.ca.im.i.nfoltevuc.. 
docmnentalist:e-6ciences-de-l·inf0ID18Üon•2012-2-pag~.h1m 
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pratiques pédagogiques que l'on souhaite mettre en œuvre, et aux outils JD ;.,04Q:~Q!'JQ,,1~2~~-~-3062~~~~5H1 -oe 
d'autres tennes, le numérique doit être au service d'un projet pédagogique clair, explicite, et fondé sur la 
recherche scientifique. 

Article 2. Objectif du partenariat, engagements conjoints, répartition 
des compétences 

Le développement du numérique éducatif dolt nécessairement s'appuyer sur le triptyque lndlssoclable 
« formation, équipement et ressources ». Dans une note de décembre 2022, le conseil scientifique de 
l'éducation nationale Indique que« La technologie et les outils Informatiques, peuvent être très utiles en 
classe, à condition qu'on ait réfléchi au préalable aux pratiques pédagogiques que ron souhaite mettre en 
oeuvre, et aux outils nécessaires à ces pratiques. En d'autres termes, la technologie doit être au service d'un 
projet pédagogique clalr, explicite, et fondé sur la recherche scientifique. Cependant, le CSEN alerte sur deux 
facteurs essentiels à prendre en compte : 

o l'importance d'accompagner leur utilisation par une réflexion d'équipe sur les gestes 
pédagogiques et les situations de classe qui augmentent leur impact; 

o l'importance d'envisager, dès le départ, les co()ts de passage à l'échelle.» 

Les Parties rappellent que les matériels, ressources, liaisons, réseaux et services numériques ne sont que la 
matérlallsatlon et l'aboutissement d'une ambit1on éducative, d'une volonté pédagog1que, d'un projet 
numérique d'établissement, d'une intention à définir et à évaluer dans chacun des collèges, et, d'une 
formalisation à mettre en oeuvre dans le cadre du document contractuel tripartite. 

Ces rappels étant effectués, le partena rlat a pour objectifs de : 

• Permettre à tous les collégiens l'accès à des équipements Informatiques, des services et contenus 
numériques conformes; 

o Intégrer ces équipements informatiques, services et contenus numériques dans les pratiques 
quotidiennes des enseignants, des élèves et construire des pratiques pédagogiques actives; 

o Mettre à disposition des équipes de terrain un accompagnement technique et pédagogique 
adapté à leurs besoins; 

o Évaluer les fréquences et les utilisations des équipements, lialson internet, services et 
contenus numériques, ainsi que les pratiques et applications pédagogiques qui en sont faits i 

o Valoriser ces pratiques à travers la collecte, l'analyse, la publication de donnéEs et la 
diffusion des retours d'expérience. 

• Développer les compétences numériques de tous les acteurs de la communauté éducative (élèves, 
enseignants, chefs d'établissements, et inspecteurs); 

o Accompagner les élèves à mieux comprendre ce monde dans lequel ils vivent, un monde 
dans lequel de multiples objets captent et échangent des informations, entre eux et avec les 
humains; 

o Rendre les élèves actifs dans leurs recherches, dans leur communication et dans leurs 
productions informatiques et numériques; 

o Consolider, dans les niveaux du cycle 4, les compétences numériques des collégiens et les 
accompagner vers la certification; que soient priorisées, notamment dans la préparation de 
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PIX par les enseignants, les compétences n" 1.1 « Men~-ime--t'E'Elift::i~:--..:T-t:iiiê....,,;m:n:i------' 

d'information », n• 1.2 «Gérer des données», n• 1.3 «Traiter des données»,, n• 3.1 
«Développer les documents textuels», et la compétence n° 3.4 « Programmer». 

o Déployer dans les collèges landais une offre de formation adaptée au développement des 
compétences numériques des enseignants; 

o Intégrer la dimension d'éducation aux médias et à l'information dans tous les champs 
disciplinaires du cycle 4; 

o Développer la formation à distance des enseignants i 

o Accompagner les cadres et les personnels de direction dans l'élaboration et la mise en œuvre 
de projets numériques d'établissement; 

• Faire de l'innovation numérique, et des travaux collaboratifs, des leviers d'amélioration des 
compétences disciplinaires et transversales des élèves; 

• S'appuyer sur un schéma de cohérence partagé pour accompagner les politiques territoriales. 

o Renforcer au quotidien le partenariat avec la collectlvlté départementale; 

o ~valuer la performance du système éducatif par le numérique; 

Par ailleurs, les Parties s'engagent à: 

o Communiquer publiquement et conjointement sur leur partenariat en cours et la réalisation des 
objectifs: communiqué de presse, conférence de presse, au moins une fois lors de chaque année 
scolaire, etc. 

o Intervenir, autant que falre se peut, conjointement dans les manifestations natlonales où Ils seraient 
invités (salons, séminaires, colloques, etc.) ou bien lors des événements qu'ils organiseraient dans la 
période considérée ; 

o Organiser dans la période de mise en œuvre de la convention, au moins un événement commun 
autour du partenariat; 

Article 3. Engagement des signataires 

ARTICLE 3.1. ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT 

Dans le cadre des compétences rappelées dans l'annexe 1, le Département s'engage à: 

Article 3.1.1. Les matériels, les infrastructures et les équipements individuels mobiles 
• Mettre à disposition dans les collèges publics les matériels répertoriés dans son R'férentiel 

d"équlpement des matériels numériques pour les collèges pub/les des landes, répartition par locaux 
et espaces, conformément à l'article L213-2 du code de l'éducation; 

• Mettre à disposition dans les collèges publics les infrastructures et les équipements nécessaires à 
l'enseignement et aux échanges entre les membres de la communauté éducative, conformément à 
l'artlcle L213-2 du code de réducatlon, c'est-à-dire un serveur d' échanges et de stockage dans 

chaque collège public; 
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• Mettre à disposition dans les collèges publics, dans les espaces ident .,io _; ~0- o,oooi~i0230~:~~~3H2&i5H1 -oe 
des matériels numériques pour les collèges publics des Landes, répartition par locaux et espaces, un 
accès réseau WiFi et.fou filaire, conformément à l'article L213-2 du code de l'éducation; 

• Mettre à disposition des familles de collégiens de 4' et de 3e, si ces derniers sont régulièrement 
scolarisés dans les collèges publics landais en section d'enseignement générale, en SEGPA, en ULIS, 
un équipement individuel mobile, propriété du Département. 

• Mettre à disposition des familles de collégiens, de se de treize collèges, et, de 6' dans deux 
établissements, si ces derniers sont régulièrement scolarisés dans les collèges publics landais en 
section d'enseignement générale, en SEGPA, en ULIS, un équipement individuel mobile, propriété du 
Département. 

• Mettre à disposition des enseignants titulaires, s'ils ont une charge de cours effective d'au moins 
sept (7) heures au sein des collèges publics landais en section d'enseignement générale, en SEGPA, 
en ULIS, un équipement individuel mobile, propriété du Département. 

• Mettre à disposition, dans la mesure du possible, des enseignants stagiaires, contractuels, vacataires 
nouvellement nommés, s'ils ont une charge de cours effective d'au moins sept (7) heures au sein des 
collèges publics landais en section d'enseignement générale, en SEGPA, en ULIS, un équipement 
individuel mobile, propriété du Département lors des réunions de rentrée. 

Artide 3.1.Z. Les liaisons internet 
• Mettre à disposition, dans les établissements scolalres, une liaison Internet dimensionnée aux 

pratiques nécessaires de l'établissement, conformément à l'article L213-2 du code de l'éducation; 

Article 3.1.3. La maintenance des équipements et l'assistance aux utilisateurs en collège pendant 
l'année scolaire 

• Mettre en place, un service de maintenance et d'assistance aux utilisateurs, qui intervient dans les 
collèges publics landais, uniquement, sur les matériels, les infrastructures et les loaiciels inscrits à 
l'inventaire du Département, conformément à l'article L213-2 du code de réducation ; 

• Mettre à disposition des utilisateurs adultes des collèges publics landais, une plateforme pour 
signaler, uniquement, les incidents sur des matériels, les infrastructures et les logiciels, propriété du 
Département; 

Article 3.1.4. Former techniquement les adultes à l'utilisation des matériels et des logiciels 
• Proposer aux personnels adultes de rétablissement volontaires et tout au long de l'année scolaire, 

des prises en main et des formations techniques aux équipements et aux outils et plateformes 
logiciels que la collectivité met à leur disposition2• Sont concernés les enseignants, les personnels de 
vie scolaire, les personnels de l'administration, et les AESH volontaires. Les élèves sont exclus de ce 
dispositif, sauf s'ils sont accompagné de leur enseignant. 

Article 3.1.S. Sécurité / RGPD / Informatique et libertés 
• Assurer la sécurité informatique dans les collèges en tant que propriétaire et mainteneur des 

équipements i 

• Signaler sans délais au chef d'établissement les problèmes rencontrés et en sa qualité de personne 
juridiquement responsable (PJR); 

2 SS% des 738 enseignants de colltge publics landais ayant r6pondu, souhailent avoir des formations complémentaires sur l'utilisation lechnique des 
outils numériques (questionnaire enseigrumt, asdo études JXJur le conseil dépu1emental des Landes, mai 2019) 
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• Mettre en place à la rentrée 2024 et pour lad urée de la conventio , 1°: 
040-224,oooo11)-;2~823r2~623H.~95H1 -oe 

ces aspects. 

• COiiaborer étroitement avec la DSI académique pour ce qui constitue l'architecture et la politique de 
Sécurité des Systèmes d'information des collèges landais; 

• Proposer au sein de rétablissement, des formations de sensibilisation à la protection des données et 
à la sécurité informatique aux membres adultes de la communauté scolaire. 

Article 3.1.6. Cas des matériels Informatiques uttllsés par les personnels administratifs 
• Dans le cadre du Référentiel d'équipement des matériels numériques pour Jes collèges publics des 

landes, répartition par locaux et espaces, conformément à rartlcle L213-2 du code de l'éducation, 

les équipements destinés aux personnels exerçant des fonctions administratives sont acquis par le 
Département et inscrit à son inventaire. À ce titre, il assure la maintenance physique et matérielle de 

ces équipements. 

• Concernant l'installation, le paramétrage et la maintenance système et logicielle de ces postes 
informatiques qui sont sur le réseau administratif des collèges publics landais, le Département 

n'intervient pas. Lorsque tous les logiciels métiers de l'Etat seront développés en mode web et 
paramétrables à distance par les services de l'Académie (Opale, Lien, etc.), et, si l'Académie en 
formalise le souhait, le Département pourra se substituer aux agents de r Académie, sur ces postes 
administratifs, pour le déballage, l'installation et la préparation des postes clients, la maintenance, 
toujours hors installation de loglclels métiers de l'Etat, des postes administratifs. 

Article 3.1.7. L'évaluation et la partldpatlon aux enquêtes 
• Participer à la définition des indicateurs ou des procédés permettant d'évaluer les actions retenues 

dans chaque établissement i 

• Fournir des Indicateurs ou des données anonymes permettant d'évaluer les actions définies dans la 
présente convention; 

• Publier ou contribuer à la publication de ces donnies et ces indicateurs; 

• Participer aux visites d'établissements et aux différents comités, autant que de nécessaire; 

• Accompagner chaque collège dans sa participation aux actions de valorisation des actions menées 

avec succès au sein de rétablissement; 

• Participer aux enquêtes et évaluations externes publiques. 

ARTICLE 3.2 . ENGAGEMENT DU RECTORAT 

Dans le cadre des compétences rappelées dans l'annexe 1, le Rectorat s'engage à: 

Artide 3.2.L Éduquer les élèves à la culture et à la citoyenneté numériques 
L'éducation à la culture et à la citoyenneté numériques est un enjeu majeur pour permettre à chacune et 
chacun d'exen:er une citoyenneté éclairée dans un monde où le numérique est de plus en plus présent. 

Si le développement des compétences numériques constitue un enjeu d'autonomie pour les élèves, ainsi que 
de souveraineté économique et technologique pour le pays, il constitue également un enjeu majeur pour 
permettre aux élèves d'exercer leurs droits et leurs devoirs dans cette nouvelle ère. 

Page9 sur22 



483

En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

L'éducation des élèves, à l'éducation aux médias, à l'information et aux p JO: 04P-~Q.Q9JH~..W.:~6231i2§95H1 -oe 
des priorités académiques assianées à cette opération depuis 2005 au même titre que l'apprentissage des 
langues vivantes, l'usage pédagogique des ressources multimédias. 

Dans son rapport n• 2012-148, « l'IGEN a rencontré beaucoup trop ifinterdidions, trop de méfiance et pas 
assez d'éducation véritable aux médias et à l'information ». Les inspecteurs recommandaient dans la dix
hultlème préconisation «d'intégrer la dimension d'éducation aux médias et t) l'information dans tous les 
champs disciplinaires ». 

Dans la circulaire du 24 janvier 2022 parue au Bulletin officiel n• 4 de l'éducation nationale, de la jeunesse et 
des sports du 27 janvier 2022, «[ ... }l'éducation aux médias et à l'information (EMI), inscrite ou cœur de la 
formation de futurs citoyens libres et éclairés, est une composante des actions relatives aux valeurs de la 
République et doit btre ren/orœe. Ce renforcement répond à une attente de la communauté éducative qui 
s'est fortement exprimée à l'occasion des états généraux du numérique pour l'éducation à travers Io 
proposition n• 12 «Développer la citoyenneté numérique et renforcer 1.'éducation aux médias et à 
l'information en s'appuyant sur le Clemi ». 

Dans rAvis sur la contribution du numérique à la transmission des savoirs et à l'amélioration des pratiques 
pédagogiques, paru le 30 Juin 2022, le Conseil supérieur des programmes émet la recommandation suivante : 
«S'il est essentiel que l'EMI, au service de la prat;que maitrisée de l'esprit critique, soit renforcée à tous les 
niveaux de la scolarité et dans toutes les disciplines, le risque existe qu'elle manque de v;s;bilité et ne soit pas 
toujours jugée prioritaire par les enseignants. C'est pourquoi le CSP propose d'identifier dans les programmes 
de toutes les disciplines et pour tous les niveaux de la scolarité quelques thématiques ou problémat;ques qui 
pourraient faire l'objet d'un traitement spécifique au titre de fEMI. » 

Pour mener à bien ce défi, conformément à l'article L312-9 du code de l'éducation, l'action de l'Etat sera 
articulée autour de deux axes : 

a La promotion d'un usage responsable des réseaux sociaux, avec: 
o la diffusion et le respect de la charte pour l'éducation à la culture et à la citoyenneté numériques 

dans les écoles et les établlssements; 
o la poursuite et l'intensification de la lutte contre le harcèlement et le cyberharcèlement dans le 

cadre de la généralisation du programme pHARe; 
o à la rentrée 2024, l'attestation de sensibilisation au numérique en 6e (Pix 6e) sera 

obligatoire~ 6e donne lieu une attestation, qui garantit que les élèves ont bénéficié de cette 
sensibilisation. Il comprend notamment un parcours spécifique « protection et sécurité ~. qui 
vise 4 compétences : 

• sécuriser renvironnement numérique; 
• protéger les données personnelles et la vie privée; 
• protéger la santé, le bien-être et l'environnement; 
• prévenir le cyberharcèlement. 

0 le renforcement de l'éducation aux médias et à l'information et du développement de l'esprit critique. 
En pratique, 

o dans tous les enseignements du cycle 4, en s'appuyant sur les compétences du CRCN, viser 
robjectif que les collégiens de 3' obtiennent a minima le « niveau 2 )) lors de leur certification de 
PIX dans les items« Mener une recherche et une veille d'information», « Gérer les données», 
«Traiter les données», « Développer les documents textuels•, « Programmer».; 

o d'ici à 2026, 100 % des élèves des collèges publics landais devront bénéficier, chaque année, 
d'une action de sensibilisation à l'instar de la participation à une webradio ou à la semaine de la 
presse et des médias. Le soutien apporté par le Centre de liaison de l'enseignement et des médias 
d'information (Clémi) aux équipes de terrain, notamment les professeurs documentalistes, ainsi 
que des partenariats avec la Cnil et r Arcom, sera articulé avec la politique nationale et 
académique. 
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En fin d'année scolaire, un bilan des actions effectuées dans ce cadre d JP,;..OlfQ-2a.10oS!9J1"2~~~30~;H2&,..i5!-i1 -oe 
effectué par le Rectorat, lors d'une réunion d'un comité de pilotage. 

Article 3.2.2. Consolider les compétences numériques des élèves et les accompagner vers la 
certification 
La consolldatlon des compétences numériques des élèves nécessite de partager avec les acteurs les 
fondements du cadre de référence des compétences numériques. Ce cadre de référence des compétences 
numériques {CRCN) s'appuie sur le référentiel européen DIGCOMP pour la France. 

Le déploiement de la plate-forme d'évaluation et de certification en ligne des compétences numériques PIX 
permet, à partir de situations d'évaluation dans les différents domaines et compétences du cadre de 
référence à un "usager" d'accumuler, pas à pas, des unités de valeur (PIX} correspondant aux différents 
niveaux du référentiel. ce dernier regroupe 16 compétences et s1organise en cinq domaines: Information et 
données; Communication et collaboration; Créations de contenus; Protection et sécurité; Envlronnement 
numérique; 

l'Académie s'engage à ce que les compétences n°1.1 « Mener une recherche et une veille d'information», 
n• 1.2 « Gérer des données», n° 1.3 «Traiter des données», n° 3.1 « Développer les documents textuels», 
et la compétence n• 3.4 «Programmer» soient travaillées dans les niveaux du cycle 4 et qu'elles soient 
priorisées dans les parcours préparatoires aux évaluations PIX des élèves. 

Article 3.2.3. Développer les compétences numériques des enseignants 

La formation« au et par,. le numérique est posée dans la loi comme un principe fondateur du service public 
du numérique éducatif. Le socle commun de connaissances, de compétences et de culture, ainsi que les 
programmes, mis en œuvre depuis la rentrée 2016, précisent en particulier de nouveaux objectifs de 
formation et d'apprentissage pour les élèves dans le domaine de la culture numérique. 

Le volet formation de cette convention a vocation à être placé dans le double contexte de la stratégie 
numérique pour l'éducation du Ministère, et la réa llsatlon des actions retenues dans le document contractuel 
tripartite. 

l'écriture par les IA-IPR des différents pôles discipUnaires, et dans le cadre des enseignements du cycle 4, 
d'un document désigné comme «quelques préconisations numériques à destination des enseignants», 
incluant des objectifs à atteindre, des outils ou plateformes recommandées, et les axes ou priorités 
numériques identifiées pour chaque discipline, sera utile. Ce document pour que les enseignants puissent, 
d' une part, mieux repérer les situations où le numérique est pertinent et adapté (en exploitant les résultats 
de la recherche en la matière) et, d'autre part, maîtriser les compétences de base, les pratiques 
d'apprentissages liées et la mise en activité des élèves. A chaque rentrée scolaire, ce document, porté à la 
connaissance des enseignants des collèges publics landais, et mis à jour. 

3.2.3.1 Déployer une offre de formation adaptée au développement des compétences numériques des 

enseignants 
Le plan de formation vise tout d'abord à garantir pour chaque enseignant une maîtrise satisfaisante des outils 
numériques mis à sa disposition par la collectivité territoriale. Dans ce cadre pour les nouveaux arrivants dans 
les collèges publics landais, il convient d'assurer dans le premier trimestre de chaque année scolaire une 
journée de formation lnltlale en lien avec les outils proposés. Se déroulant dans un établissement landais, 
elle concerne également les enseignants stagiaires et les contractuels travaillant dans les collèges publics 
landais. Elle poursuit deux buts : 

o garantir à tous les enseignants une formation Initiale et continue aux outils et aux technologies 
numériques de base; elle allie l' ingénierie technique et pédagogique, et la responsabilité juridique 
des utilisateurs; 
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o veiller à l'appui et à la formation au numérique, ainsi qu'à se·:t-i:ft'ainqi.i:ft::i.-eir-ü:ftiïi~-tn:nn--ïe!i-----"" 
enseignants non spécialisés qui accueillent dans leur classe des élèves en situation de handicap. 

Le plan de formation a également pour objectif d'accompagner les enseignants dans la maîtrise des contenus 
des enseignements dispensés. Quatre axes prioritaires de formation méritent à ce niveau d'être privilégiés, 
en tenant compte du contexte d'équipement spécifique au département des Landes, et, des impulsions 
données par la réforme du collège (socle commun, programmes, enseignements pratiques 
interdisciplinaires) : 

o la pensée informatique, en tant qu'élément de compréhension du fonctionnement des objets 
informatiques et connectés qui nous entourent, notamment via l'enseignement du code numérique 
abordé aujourd'hui comme un des éléments incontournables de la maîtrise des langages; 

o l'éducation aux médias à l'lnformatlon et aux pratiques d'Internet mobilisées dans le cadre de projets 
disciplinaires ou interdisciplinaires; 

o l'apprentissage de méthodes de travail individuelles ou collectives (gestion de projet, écriture 
collaborative, recherche, tri et mise en forme des informations ... ); 

o l'accompagnement des élèves en situation de handicap avec l'utilisation des outils et ressources 
numériques. 

Le plan de formation doit également favoriser de nouvelles modalités d'accompagnement pédagogique des 
élèves en visant à un meilleur suivi de leurs progrès et de leurs acquis et à une plus grande personnalisation 
des situations d'apprentissage qui leur sont proposées. 

En fin d'année scolaire, un bilan des actions effectuées dans ce cadre depuis la rentrée précédente, est 
effectué par le Rectorat, lors d'une réunion d'un comité de pilotage. 

3.2.3.2 Déyefopper lq formation à distqnce des ensejqaqnts, et lq mesurer 
L'académie accompagne l'évolution des postures des formateurs et des enseignants en définissant des 
actions de formation au et par le numérique inscrite au plan académique de formation. Une partie de ces 
actions de formation se font en partie ou totalement« à distance » via la plateforme M@gistere. 
Dans cette logique d'acculturation au numérique, le plan de formation des enseignants déployé au niveau 
des collèges landais devra respecter un niveau minimum d'hybridation et pour ce faire prévoir dans chaque 
établissement un lieu adapté assurant cette modalité de formation. 

En fin d'année scolaire, un bilan des actions effectuées dans ce cadre depuis la rentrée précédente. est 
effectué par le Rectorat, lors d'une réunion d'un comité de pilotage. 

3.2.3.3 Accompagner les enseignants vers Io certification 
L'Académie de Bordeaux s'investit fortement dans rexpérimentatlon du dispositif PIX + Édu de 
développement des compétences des enseignants. 

PIX+~du joue un rôle central pour accompagner la montée en compétences progressive des enseignants, 
dans une logique de continuum d'apprentissage de la formation initiale à la formation continue. Pix+Ëdu 
prend la forme d'un espace en ligne sur lequel les professeurs peuvent non seulement autoévaluer leurs 
compétences numériques professionnelles vis-à-vis du cadre de référence des compétences numériques en 
éducation (CRCN-Édu), mais aussi identifier les formations adaptées à leur niveau de compétences et se 
former librement avec de nombreuses ressources en ligne, notamment celles de Magistère ou encore celles 
proposées par des opérateurs, comme les capsules vfdéos de Réseau Ca nopé. les enseignants pourront ainsi 
travailler sur leurs compétences numériques professionnelles de manière lndlvJduallsée, en vue - s'lls le 
souhaitent-d'une certffication ou d'un rôle d'ambassadeur auprès de leurs collègues. 

À compter de la rentrée 2024, une action de sensibilisation Pix+Ëdu sera menée dans huit collèges publics 
landais. 
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En fin d'année scolaire, un bilan des actions effectuées dans ce cadre d JP,;..OlfQ-2a.10oS!9J1"2~~~30~;H2&,..i5!-i1 -oe 
effectué par le Rectorat, lors d'une réunion d'un comité de pilotage. 

Article 3.2.4. Accompagner les cadres (personnels de direction eUnspecteurs) dans l'élaboration 
et la mise en œuvre de projets numériques d'établissement 
Un espace collaboratJf est mls à disposition des chefs d'établissement dans M@glstère. Organisé autour de 

différentes thématiques, il sera animé par le personnel de direction désigné comme coordonnateur 
départemental du SRANE. Il permet notamment d'accompagner la déclinaison de la convention cadre dans 

le document contractuel tripartite. 

De façon plus générale, ce référent coordinateur du SRANE, personnel de direction, interviendra en tout 
début d'année scolaire auprès des chefs d'établissements nouvellement en poste dans les collèges landais 

pour présenter la culture commune et les documents de la gouvernance du numérique, puis, au cours de 
l'année lors des réunions des zones d'activités pédagogiques pour améliorer la senslbillsation des personnels 
de directions aux plateformes comme celle décrite au paragraphe ci-dessous et plus généralement faciliter 
les liaisons entre les partenaires. 

Par ailleurs, le pilotage du numérique dans un établfssement ne peut se faire sans un outil d'autoévaluatfon 

adapté qui favorise la réflexion et le partage d'informations. Dans une logique d'amélioration continue, 

SCHEMA TIC apporte un cadre de travail qui permet à la fois une analyse de 1' évolution d'indicateurs ciblés et 
un accompagnement des équipes. 

Cette application, conçue par l'académie de Bordeaux, est mise à disposition des chefs d'établissement dans 

leur portail professionnel. Cet outil complète utilement les enquêtes nationales dont l'objet est de mesurer 
l'équipement numérique des établissements. Le tableau de bord SCHEMATIC permet dans les Landes, depuis 
2015, de recueillir des données complémentaires centrées sur les pratiques. Les accès à cette plateforme 
sont partagés en temps réels avec la collectlvlté partenaire. 

Article 3.2.S. Proposer une offre de ressources pédagogiques numériques adaptées aux besoins 
des élèves et des enseignants 
Dans le cadre de la stratégie numérique de pour l'éducation, le ministère de l'éducation nationale propose 
aux enseignants plusieurs outils qui peuvent, pour certains d'entre eux, être utilisés avec leurs élèves. La 
plateforme de services « apps educatlon.fr » leur fournit ainsi des outils de collaboration ou de 

communlcatlon, comme «classes virtuelles,. et « vlslo-agents », fondés tous deux sur le logiciel libre 
BigBlueButton, ou encore des outils permettant le partage de fichiers ou la publication de vidéos hébergées 
sur des infrastructures françaises conformément à la stratégie de souveraineté numérique du 

Gouvernement. De même, la plateforme« ~léa »,fondée sur le logiciel libre Moodle, permet aux enseignants 
de créer et partager des ressources éducatives libres et des parcours pédagogiques numériques scénarisés à 
destination de leurs élèves. Enfin, la plateforme« Magistère» rassemble la plus grande communauté de 
contributeurs en Europe et met à dlsp 

Par aHleurs, Il s'agit pour chaque enseignant de pouvoir acquérir plus simplement, dans le cadre d'un budget 

défini, des ressources pédagogiques numériques grace à un «compte ressources» bénéficiant d'un 
financement pérenne. 

Un «compte ressources» est donc avant tout un moyen de paiement. Il a vocation à être proposé aux 
équipes pédagogiques. Cet outil doit permettre aux enseignants d'acheter des ressources numériques- en 

particulier les ressources dites «granulaires» qui peuvent s'intégrer dans un parcours pédagogique - et 
outils pédagogiques sur les sites en ligne de partenaires. Les modalités opérationnelles doivent assurer un 
processus d'achat déconcentré, simplifié et auditable par le comptable, dans un esprit proche de celui qui a 
conduit à la mise en place du« pass Culture». Ainsi, le compte ressources sera expérJmentè à partir de 2024. 

À terme, chaque compte pourra être alimenté par l'~tat, ainsi que par les collectivités qui le souhaitent. 
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Dans le cadre de la répartition des compétences et notamment de l'article Lr.,.IPn-i 04.,.?t~. rA.êài!r€+Tne-~~:rEE:-r.-----' 

• Identifier et massifier les ressources dont l'utilité est soit scientifiquement démontrée, soit évidente. 

• notifier aux collèges publics landais le versement des crédits globalisés. Il appartiendra à chaque 
conseil d'administration de voter la répartition des crédits alloués entre les différents postes de 
dépenses indiqués sur la notification: notamment des compléments de collection de manuels 
scolaires, autres dépenses pédagogiques ... 

• faire bénéficier, s'ils le souhaitent, les établissements scolaires des protocoles d'accord nationaux 
et/ou régionaux pour l'utlllsatlon de ressources ou de logiciels; 

• veiller à ce que ces crédits pour les ressources soient réellement utilisés pour l'achat ou la location 
de ressources pédagogiques numériques dans les 24 mols par les collèges; 

• installer et maintenir en état de fonctionnement les logiciels métier fournis par l'Etat et utilisés par 
les collèges sur les postes de l'administration (cadres, personnels de direction, etc.), étant précisé 
que les matériels sont acquis et maintenus par le Département; 

Article 3.2.6. Renforcer les partenariats avec la collectivité départementale 
Le Rectorat s'engage à : 

• Nommer un chef d'établissement coordonnateur et un enseignant référent départementawc sur le 
territoire landais pour effectuer notamment les missions suivantes : 

o accompagner les chefs d'établissement des collèges publics landais dans la rédaction du 
document contractuel tripartite, ainsi que dans la mise en œuvre des actions retenues, 

o faire vivre le document contractuel tripartite, 
o coordonner et suivre la présente convention, 
o animer les réseaux départementaux, 
o effectuer le bilan des stages et formations des enseignants, 
o préparer les comités de pilotage, les visites d'établissements, 
o Informer les personnels de dlrection, 
o co-organiser des manifestations et événementiels éventuels, etc. 

• Nommer un référent pour les ressources et usages pédagogiques numériques (RUPN), 
conformément à la circulaire 2015--058 du 24 avril 2015, dans chaque collège landais. 
Le SRANE s'engage à fournir au Département avant le 10 octobre de chaque année, la liste 
nominative des référents pour les ressources et usages pédagogiques numériques dans les collèges 
publics landais. le SRANE établira avant la rentrée 2025 un guide du RUPN dédié aux collèges landais 
où seront précisées les missions des RUPN dans le contexte de l'opération {AFTIC,APN, etc.). Ce guide 
sera envoyé à chaque établissement avant la rentrée 2025. 

• Faire établir par les IA-IPR des différents pôles disciplinaires, et dans le cadre des enseignements du 
cycle 4, un document désigné comme « quelques préconisations numériques à destination des 
enseignants » , incluant des objectifs à atteindre, des outils ou plateformes recommandées, et les 
axes ou priorités numériques identifiées pour chaque discipline. Ce document pour que les 
enseignants puissent, d'une part, mieux repérer les situations où le numérique est pertinent et 
adapté (en exploitant les résultats de la recherche en la matière) et, d'autre part, ma1triser les 
compétences de base, les pratiques d'apprentissages liées et la mise en activité des élèves. Il sera 
porté à la connaissance des enseignants des collèges publics landais, et mis à jour pour chaque 
rentrée scolaire. 
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• Partager les données de pilotage du numérique éducatif. Conf·tftTiflêTnei~!l--1i~nniaoerme~mr-----' 

l'échange de données Informatiques et numériques entre l'académie de Bordeaux et le Département 
des Landes du 13 octobre 2021, l'État s'engage à fournir au Département de façon sécurisé les accès 
informations suivantes : 

a L'accès aux saisies et aux résultats des enquêtes nationale (MlcroTIC, AmperNET, etc.) pour 

chacun des établissements de sa compétence et au moyen d'un accès temporaire au moment 
des enquêtes. L'objectif est d'aider les chefs d'établissement à compléter les saisies de ces 
enquêtes de la ONE, qui portent sur le décompte des matériels et des accès internet fournis par 
la collectivité, et d'en conserver un historique des résultats. 

a L'accès direct à SCHEMA.TIC et à Cartoun pour les établissements de sa compétence, ainsi qu'à la 
liste à jour des RUPN des collèges publ1cs landais, au moyen d'au moins deux accès permanents 

à ces données. 

• Participer aux deux comités de pilotage numériques, ainsi qu'au bureau permanent; 

• Mener un travail de réflexion et de partage d'indicateurs avec la collectivité départementale 

• Organiser la communication sur les retours d'expériences et valoriser les productions issues des 
différentes actions, afin de participer à la définition du programme national numérique. 

Article 3.2.7. Expérimentation du téléphone connecté en classe 
En application de l'article L515-5 du code de l'éducatron et parce que les Partenaires souhaitent étudier les 
possibilités de recours à des équipements privés adaptés et efficaces au regard des impératifs juridiques de 
protection des utilisateurs et des données, Ils décident d'autoriser à titre expérimental à compter de la 

rentrée 2024, sur au moins deux niveaux de deux établissements l'utilisation du smartphone en classe et en 
cours pour effectuer des travaux pédagogiques, des recherches sur internet ou des consultations de cahier 

de textes. 

Un suivi particulier du bureau sera mis en œuvre pour cette expérimentation. 

Article 3.2.B. Expérimentation de l'IA 
L'lntelligenœ Artificielle, IA, connaît un développement spectaculaire depuis quelques mois avec une 
accélération significative qui va s'accentuer encore, très probablement, dans les années à venir. Si les 
perspectives en matière de pédagogie, de didactique et pour les champs de l'éducation en général peuvent 
se révéler particulièrement prometteuses- usage des IA génératives notamment-, il convient d'en anticiper 
les usages en veillant aux aspects de sécurité et en lien avec le concept de citoyenneté numérique tant pour 
les apprenants que pour les acteurs dans les établissements. 
L'Etat et le conseil départementa 1 des landes, en cohérence avec la culture du numérique développée depuis 
un grand nombre d'années par le département, s'associent pour accompagner l'appropriation et l'usage 
raisonné et rationnel des IA dans le cadre des dynamiques pédagogiques, didactiques et éducatives. 
cet accompagnement pourra à bénéfice prendre la forme de formations, de groupes de travail dédiés, 
d'expérimentations au sein des établissements sur le fondement du volontariat et des Initiatives des équipes. 
D'autres modalités peuvent être proposées. 
Les équipes impliquées seront invitées à partager les retours d'expérience au GT IA-Oata-Algo dans le cadre 
des travaux qui sont conduits pour, au niveau académique, pour prendre en compte et diffuser, en lien avec 
la Recherche, les avancées dans ce domaine. 
Ils seront également Inclus dans les bilans annuels conduits dans le cadre de la politique partenarlale définie 
par la présente convention. 
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Le pilotage est assuré par un comité de pilotage, assisté par un bureau permanent. 

ARTICLE 4.1. LE COMITÉ DE PILOTAGE DEPARTEMENTAL DU NUMÉRIQUE 

Article 4.1.1. Composition 
Le comité de pilotage départemental du numérique est composé de représentants des différents partenaires 
impliqués dans la mise en œuvre du cadre conventionnel. 

• Pour le Département: du Président du Conseil départemental, de la Présidente de la commission 
éducation, et des services du Département concernés; 

• Pour l'éducation nationale: de l'adjoint au SRANE, Délégué Académique au Numérique Educatif, du 

Directeur de l'Ecole académique de la formation continue, du Directeur des Systèmes d' information, 

des IA-IPR référents des EPLE landais, de l'IA-OASEN; du personnel de direction, coordonnateur 
départemental du SRANE 

• Pour les collèges: de neuf chefs d'établissements (quatre pour la ZAP de Dax, trois pour la ZAP de 
Mont-de-Marsan, deux pour la ZAP de Parentis-en-Born}; 

Le choix des neuf collèges fera l'objet d'une concertation entre les Parties. Leur renouvellement se fera tous 
les ans par tiers. 

En fonction de fordre du jour et sur proposition du Bureau, les Parties pourront décider d'inviter des 
« personnalités qualifiées». 

Article 4.1.2. R61e 
Le comité de pilotage valide les actions proposées par les Parties, décide et propose l'attribution des moyens 
liés aux actions constitutives des numériques d'établissement, adapte les actions de formation et de suivi 
pédagogique au contexte des collèges landais et s'assure du bon déroulement du partenariat. 

Plusieurs actions de la vision stratégique, présentée dans le présent document, pourront être mises à l'ordre 
du jour de ce comité de pilotage, comme l'élaboration d'indicateurs sur des objectifs communs et leur 
communication, l'analyse des données de formation et plus largement la répartition des compétences issue 
de la « loi Peillon », les matrices de responsabilités et les montages financiers, le « compte ressources » des 
enseignants, les pratiques de l'équipement numérique individuel, ou encore l'évaluation des 
expérimentations. 

Il effectue régulièrement des visites d'établissements. Sur proposition du bureau du comité de pilotage 
départementa 1 du numérique, les Parties détermineront conjointement en début d'année scolalre la liste des 
établissements (au minimum cinq par an) qui feront l'objet d'une visite, ainsi que la date de ces visites. Ces 
dernières ont notamment pour but d'échanger sur la mise en œuvre des plans d'actions prévus dans le 
document contractuel tripartite. 

ces visites seront préparées par le Bureau permanent qui sollicitera les établissements pour la fourniture de 
documents au préalable (lettre de mission du RUPN, Indicateurs SCHEMATIC, plan et données quantitatives 
de formation des dernières années, rapport de fonctionnement pédagogique, ... ). À l'issue de chaque visite 
un relevé de conclusion synthétique des observations sera rédigé conjointement par les deux partenaires et 
adressé au Président du Département et à l'IA-DASEN et au chef d'établissement concerné; li contribuera 
également à l'évaluation de la présente convention. 
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Les Parties s'engagent à organiser dans les Landes au moins deux réunions de comité de pilotage 
départemental du numérique par année scolaire, en présence d'au moins un représentant de chaque 
signataire de la convention. 

Le comité de pilotage est destinataire des documents (bilans, etc.) remis quinze jours avant chaque réunion 
par l'une ou l'autre des Parties. 

Le secrétariat de ce comité (convocation, organisation matérielle, et rédaction des comptes rendus) est 
assuré pour la première réunion de l'année par le Département, et la seconde par rétat. Chaque année, lors 
du second comité de pilotage, un bilan des objectifs et des actions entreprises sera établi, conjointement. 

ARTICLE 4.2 . LE BUREAU PERMANENT 

Article 4.2.1. Composition 
Un Bureau permanent de ce comité est constitué afin de coordonner notamment les communications entre 
les Parties, les communications extérieures entre chaque réunion de comités de pilotage, le choix et l'ordre 
des établissements visités. Il est composé pa ritairement de deux membres pour chacune des Parties. 

Article 4.2.2. Rôle 
Le bureau 

• prépare l'ordre du jour des comités de pilotage; 

• prépare la liste des établissements visités, 1' ordre des visites, leurs dates ; 

• s'assure de la communication et du suivi des décisions prises en comité de pilotage i 

• s'assure du recueil et du suivi des indicateurs permettant de suivre et d'évaluer le développement 
des pratiques pédagogiques numérique, et leur publication dans le respect de la vie privée; 

• suit les expérimentations comme celle sur l'utilisation du smartphone dans certains niveaux; 

• prépare six mois avant la fin de la convention le rapport d'évaluation qui sera présenté au comité de 
pilotage; 

Article 4.2.3. Organisation 
Le bureau permanent se réunit autant que de besoin et au minimum une fois par trimestre, en présence d'au 
moins un représentant de chaque signataire de la convention. 

ARTICLE 4.3 . LE PARTAGE DES INDICATEURS A DES FINS DE PILOTAGE ET 
D'EVALUATION 

Les Partenaires doivent disposer d'une connaissance objective et collective des orientations et de l'impact 
de leurs actions, notamment en collectant des données, en partageant entre eux des indicateurs sur les 
pratiques, les formations, le matériel, en participant à un tableau de bord commun du numérique pour 
l'éducation et en réalisant des études régulières avec le soutien de la direction de l'évaluation, de la 
prospective et de la performance du ministère (DEPP). La donnée est en effet un élément essentiel de la 
connaissance et de la confiance. Elle nourrit également les travaux de recherche et f évaluation des politiques 
publiques. Elle permet de débattre, d'objectiver les approches. la démarche d'ouverture des données de 
l'éducation doit ainsi être poursuivie, dans le strict respect de la vie privée. 

L'objectif est d'organiser le partage et la valorisation des indicateurs entre les Partenaires, et de rendre 
publics ces indicateurs. Le défi n'est pas de libérer une importante quantité de données, mais de faire évoluer 
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culturellement et techniquement les acteurs de réducation pour faire ae--a:fr-ti'iiilrrmlâ'i:iiCFiT.:r-iir!T-<iii-&ëm-----' 
stratégique de réducation ». Une approche par cas pratiques est privilégiée pour démontrer l'intérêt d'une 
meilleure valorisation des indicateurs. 

Article 4.3.1. Périmètre et définition des indicateurs à publier 
Ces indicateurs et ces données «à publier», qui devront être définis par les Partenaires dans le cadre du 
Bureau. 

Ils doivent a minima concerner les équipements mis à disposition, la pratique des services ou des ressources, 
et, les formations des enseignants. Ces informations, détenues par les Partenaires, doivent être partagées 
dès lors qu'elles créent de la connaissance, profitent à l'intérêt général et respectent la vie privée. En 
collaboration avec la DEPP, certains de ces indicateurs devront permettre d'établir des comparaisons 
Internationales. 

Exemples de données qui, dans les Landes, pourraient avoir du sens: 

Liste des équipements installés, 
Liste pour les ordinateurs et EIM de leur mise sous tension ou de leur raccordement au réseau ; 
Liste des ressources installées et fréquence d'utilisation, sur l'EIM ou sur Internet; 
Nombre de formations techniques réalisées, par matériel et logiciels, et établissement; 
Nombre de tickets de maintenance ouverts et résolus par établissement; 
Nombre des formations des enseignants réalisées, pour tous les opérateurs et de tout type (en 

EPLE, en stage dédié, à distance, etc.): formations disciplinaires au ou par le numérique, 
formations dédiées à la pratique des outils ou plateformes numérique, formations aux nouveaux 
arrivants, etc. 
Résultats par établissement ventilés par niveaux dans les 16 compétences des données de PIX 
(sans la page des noms) ; 
Nombre d'enseignants ayant suivi une formation Plx+Edu; nombre d'enseignants d~tenant la 
certification Pix+Edu ; 
Nombre d'ETP des personnels dédiés au numérique par établissement (AFTIC, APN, ... ) 

Ces données permettront, par exemple, de disposer d'un tableau de bord du numérique éducatif, utile au 
niveau départemental et académique. Les premiers bénéficiaires de ce tableau de bord seront les personnels 
de direction des établissements, et la collectivité départementale. 

Article 4.3.2. Choix de la plateforme pour la publication de ces données 
Les partenaires s'accorderont en bureau sur le choix de la plateforme de données, ou des plateformes de 
données où seront entreposées ces résultats. 

Article 5. Évaluation 

L'évaluation de la convention s'effectuera à partir de deux documents distincts qui sont annexés à la présente 
convention : 
D'une part, le document contractuel tripartite : 

Conformément à l'artlcle 1, ce document contractuel tripartite devra être rédigé et signé par chaque collège 
public landais pour le 20 octobre 2023. Il a pour but de permettre à chaque établissement et pour la durée 
de la convention : 

d'établir un diagnostic notamment à partir de renquête SCHEMATIC (voir annexe) en 
déterminant les points forts et les points faibles; 
de choisir plusieurs cibles au sein des trois ambitions du projet numérique académique; 
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de définir des actions, les moyens mobilisés et des indicate JP : O!t!l:-224J1QOQ.1~2023q~,;,,2~62~H~95H1 -oe 
coordonnateur départemental de la SRANE participe à cette écriture afin que les indicateurs 

soient identiques dans tous les collèges pour une même cible. Ce travail assure la cohérence de 

la démarche départementale. 

Une copie des documents contractuels tripartites signés sera transmise au Département avant le 
13 novembre 2023. 

Les cinq visites annuelles d'établissement prévues s'organiseront autour de ce document: 
analyse du constat; 

échanges sur les objectifs visés et l'évolution des indicateurs; 

observation d'actions conduites dans l'établissement. 

Un outil de concaténation, sous forme d'un tableau de bord, est renseigné par chaque établissement, à la fin 
de chaque année scolaire, à l'occasion du rapport annuel sur le développement pédagogique. li est partagé 
avec la collectivité par le Rectorat, permettra d'agréger les indicateurs par cibles et ambitions. Les éléments 
graphiques de type« radars »obtenus permettront de disposer de données« objectives »sur l'évolution des 
actions conduites dans les collèges landais. Un point d'étape annuel sera présenté devant le comité de 
pilotage et préparera l'évaluation finale. 

D'autre part, un tableau de bord qui vise à pointer des indicateurs relevant d'un pilotage concerté. Le 
Département aura accès à l'outil technique correspondant. 

Article 6. Obligations générales 

Les Parties s'obllgent mutuellement à se tenir Informées des dlfflcultés éventuellement rencontrées dans la 

mise en œuvre du partenariat, pour qu'ensemble elles puissent rapidement décider des solutions adaptées 
à la résolution des problèmes concernés. 

Les Parties garantissent la bonne fin de l'exécution de leurs obligations dans le cadre du partenariat sauf en 
cas de force majeure ou en cas d'annulation ou de cessation de l'expérimentation pour une cause 
indépendante d'eux. 

Article 7. Moyens 

Chaque partenaire apporte sa contribution aux programmes d'actions: 
• pour les services de l'~tat, en fonction des dispositions du BOP académique et des objectifs définis 

par les textes réglementaires et en cohérence avec le plan académique et les orientations nationales; 

• pour le Département, selon ses programmes d'action et ses inscriptions budgétaires votés par 
l'Assemblée départementale en matière d'Éducatlon et plus particulièrement llées à !'opération « un 
collégien, un ordinateur portable •. 

Article 8. Date d'effet et durée de la convention 

La présente convention est valable à compter de sa date de signature et jusqu'à la fin de rannée scolaire 
2025-2026 Incluse. 
Elle pourra être reconduite, par accord exprès des deux Parties, après une évaluation menée par son comité 
de pilotage. 
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ARTICLE 9.1. MODIFICATION DE LA CONVENTION-CADRE 

La présente convention-cadre pourra faire robjet d'avenants pour la modification d'un ou de plusieurs de 
ses articles sans remise en cause profonde de son objet, à l'initiative concertée des parties signataires. 

ARTICLE 9.2 . RESILIATION DE LA CONVENTION 

La résiliation peut intervenir : 

• par dénonciation de la présente convention par l'une des parties avec un préavis de six mois notifié 

par lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure; 

• en cas de non-respect des termes de la convention. 

Article 10. Règlement des litiges 

Les parties s'efforcent de résoudre à l'amiable tout différend pouvant naître de l'lnterprétatlon ou de 

l'exécution de la présente convention. À défaut, toute contestation ou lltlge né à l'occasion de la présente 

convention sera soumise au tribunal administratif de Pau. 

Article 11. Exécution de la convention 

Article 11.1 Le Président du Conseil départemental, la Rectrice de la région académique, !'Inspecteur 
d'Académie des landes, Directeur des Services Départementaux de !'Education Nationale, le chef 

d'établissement de chaque collège, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
convention. 

Article 11.2 Cette convention est établie en deux exemplaires originaux. Chaque exemplaire de ce 
document contractuel sera revêtu de la signature du représentant de chaque partie en présence, en valida nt 

ainsi les termes. 

Article 11.3 Un exemplaire restera en possession du Département. Le deuxième exemplaire sera 
conservé par le Rectorat. Les collèges publics landais seront tous destinataires d'une copie de cette 
convention. 

Article 12 : Communication 

La promotion de la présente convention sera assurée conjointement par le Département des Landes et le 
Rectorat de l'Académie de Bordeaux. li est bien entendu que cette collaboration ne pourra pas faire l'objet, 
sur quelque support que ce soit, d'une communication de nature événementielle ou promotionnelle à la 
presse écrite, générale ou spécialisée, télévisée, radiophonique, numérique ou «en ligne», sans en avertir 
préalablement les Parties qui, pourront réserver leur autorisation, si elles le jugent utile. 

Pour toute action promotionnelle, le contenu des messages publlcltalres, la dimension ou la dlsposlt1on des 
caractères et graphismes du nom ou du logo de chaque partie devront être présentés de telle sorte qu'il ne 
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établies dans le cadre des présentes. 

Article 13 : Force majeure 

Le cas de force majeur suspend les obligations nées de la convention pendant toute la durée de son 
existence. Toutefois, si cette situation avait une durée d'existence supérieure à six mois, il ouvrirait 
droit à résiliation simple et immédiate de la convention par l'une ou l'autre des parties, sans qu'il 
soit nécessaire de recourir aux tribunaux. 

Ce document comporte vingt-et-une pages 

Xavier FORT/NON, 
Président du Conseil 

départemental des landes 

Fait à Mont-de-Marsan, le 

Anne BJSAGNl-FAURE, 
Rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine 

Rectrice de l'Académie de Bordeaux 
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ANNEXES 

A LA CONVENTION CADRE 
DE PARTENARIAT RELATIVE AU 

NUMÉRIQUE DANS LES COLLÈGES 
PUBLICS LANDAIS 

LISTE DES ANNEXES 

• Répartition des compétences et textes à la date de la signature de la convention (Annexe 1) ; 
• Document contractuel tripartite (Annexe Il); 
• SCHEMATIC (Annexe Ill); 
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Service régional académique 
av numérique éducatif 

Site de Bo rdeaux 

Direction des services départementavx 
de l'@ducation national a 
des Landes 

Département 
des Landes 

LE DOCUMENT CONTRACTUEL TRIPARTITE 

POUR LE NUMÉRIQUE 

DANS LES COLLEGES PUBLICS LANDAIS 
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En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

LE DOCUMENT CONTRACTUEL TRIPARTITE P 

Cadre réglementaire 

Le Département des Landes et l'Académie de Bordeaux ont signé une convention cadre de partenariat relative 
au numérique dans les collèges landais pour les années 2023-2026. Cette convention définit les contributions 
respectives des acteurs, qui ont pour objectif commun de favoriser l'acquisition par les élèves de compétences 
numériques indispensables dans une société de plus en plus digitalisée, et ce faisant de participer à leur réussite. 

Cette convention prévoit en son article l la rédaction par chaque collège d'un document contractuel tripartite, 
établi entre l'établissement, le Département des Landes et la DSDEN des Landes. Ce document a vocation à 
préciser les différents projets menés sur les années couvertes par la convention cadre. 

Principes et choix qui président à l'élaboration de ce document 

Le Département des Landes et l'Académie de Bordeaux entendent réaffirmer ensemble, que l'utilisation des 
outils informatiques et numériques au collège est une dimension fondamentale de la formation de tous les 
jeunes. La technologie et les équipements et plateformes informatiques, peuvent être très utiles en classe, à 
condition qu'on ait réfléchi au préalable aux pratiques pédagogiques que ron souhaite mettre en œuvre, et aux 
outils nécessaires à ces pratiques. End' autres termes, le numérique doit être au service d'un projet pédagogique 
clair, explicite, et fondé sur la recherche scientifique. 

Dans ce cadre, le document tripartite vise à démontrer les apports concrets du numérique éducatif pour les 
élèves, les enseignants et les familles, avec le projet de concourir à la construction de la citoyenneté numérique, 
et, avec notamment pour ambition, de faire que les enseignants et les élèves mobllisent, de façon active, les 
out11s numériques quotidiennement dans les apprentissages, afin de mesurer les éventuelles conséquences : 

• D'effet transformant des pratiques d'enseignement des professeurs; 

L'enseignant qui profite des apports du numérique dans sa pédagogie entre dans une pratique réflexive, 
davantage collaborative où la communication est primordiale, et n'hésite plus à changer de posture, à 
enrichir ses séquences pédagogiques et ses activités pédagogiques, de numérique. Il met en œuvre des 
pistes pédagogiques pour vaincre la passivité numérique en éducation. 

• D'effet transformant des stratégies d'apprentissage des élèves: 

Pour le collégien, la transformation du rapport au savoir dans l'ère numérique implique des 
transformations importantes dans sa manière de communiquer, de collaborer, de trier, de comprendre, 
de créer, de produire et d'intégrer des flux d'informations toujours grandissants. Dans ce cadre, les 
travaux collaboratifs, les activités de production des collégiens seront étudiées comme des leviers 
d'amélioration des compétences disciplinaires et transversales des élèves; 

• De garantie dans la continuité pédagogique en cas de rupture des enseignements en présentiel. 

La stratégie des partenaires doit permettre de maintenir une continuité pédagogique auprès de chaque 
collégien dans une société toujours plus connectée, toujours plus irriguée par des flux numériques et de 
surcro?t traversée par l'expansion des réseaux sociaux. 

Le document tripartite définit le partenariat entre les signataires pour: 

• Intégrer les travaux collaboratifs, les activités de production des collégiens comme leviers d'amélioration 
des compétences disciplinaires et transversales; 
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• Développer réducatlon aux médias et à l'information dans tous ~~rr~e1gnements du cycle 4, 
s'appuyant sur les compétences du CRCN. ro: 040-22400001a..202a0m-230623H2895H1-oe 

• Faire porter les efforts sur les parcours PIX des collégiens dans les cinq domaines suivants, avec robjectif 
que les collégiens obtiennent le « niveau 2 », lors de leur certification de PIX : 

« Mener une recherche et une veille d'information ,. 

«Gérer les données» 
« Traiter les données ,. 
« Développer les documents textuels » 

« Programmer»; 

• Evaluer les pratiques du numérique testées à travers ces actions et les promouvoir à l'échelle de la ZAP 

et à l'échelle départementale. 

Modalités d'élaboration et calendrier 

Toute la communauté éducative doit être associée à l'élaboration du document tripartite. Le chef 
d'établissement pourra notamment s'appuyer sur le RUPN et sur les instances de l'établissement (groupe de 
pilotage dédié au numérique, réunion du conseil pédagogique, commission ad hoc) pour que le collectif 
s'approprie la démarche, ait connaissance des objectifs fixés et des actions à mener. 

Le SRANE site de Bordeaux peut être sollicité pour apporter conseil et aide à l'élaboration du document tripartite 

contractuel. Une fois finalisé le document contractuel tripartite fait l'objet d'une présentation en Conseil 
d'Administration puis est envoyé à la DSDEN qui transmet le document au Département. 

Le document tripartite contractuel est à Intégrer au projet d'établlssement. En effet, au même titre que le pro Jet 

d'établissement, il constitue un outil au service du pilotage de rétablissement. 

Il devra être élaboré dès le début de l'année scolaire 2023-2024, afin de pouvoir être présenté au Conseil 
d'Administration avant la fin du mois d'octobre 2023. 

Diagnostic de la situation du numérique 

Le document contractuel tripartite établit en premier lieu un bref diagnostic de la place et de la situation du 
numérique au sein de l'établissement. ce diagnostic peut prendre appui, entre autres, sur l'auto-positionnement 
réalisé par l'établissement dans l'application SCHEMATIC {accessible depuis le portail ARENA) mais peut 

également s'appuyer sur d'autres éléments {enquête interne, statistiques d'usages, etc.) 

L'application SCHEMATIC permet de repérer dans 5 domaines relatifs au numérique, le niveau de maturité de 

l'établissement: 

• Domaine 1: Pilotage, impulsion et organisation 

• Domaine 2 : Pratiques éducatives et pédagogiques 

• Domaine 3: Formation 

• Domaine 4 : Ressources 

• Domaine 5 : Infrastructure réseau équipement 

L'établissement est Invité à Identifier ses p.olnts forts et lev1ers ainsi que ses points faibles et freins. 
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Choix des cibles et des indicateurs Publié 1e 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2895H1-0E 
L'établissement choisit trois cibles parmi celles qui sont ldentlflées par la feu e e route aca m que . Le c x 
de ces cibles doit être en cohérence avec la situation de l'établissement, et répondre à ses objectifs et à ses 
priorités. Le collège peut également définir une quatrième cible, qui ne figure pas sur la feuille de route 
académique, mais qui correspond à une problématique spécifique à l'établissement (par exemple : mise en place 
d'un parcours dédié à l'EMI pour les élèves; mise en place d'un atelierwebradio ou webdocumentaire dans une 
classe ou avec un groupe d'élèves .•. ) 

Pour chacune des cibles choisies, l'établissement identifie des indicateurs quantitatifs ou qualitatifs. Une 
attention particulière doit être portée à ce choix: il est en effet important qu'il existe des moyens de collecter 
les données qui alimenteront les indicateurs choisis. Le nombre des indicateurs choisis est laissé à l'appréciation 
des établissements (possibilité de rajouter des lignes si besoin). 

Le tableau Joint en annexe à cette note propose quelques indicateurs qui peuvent être choisis. Mals 
l'établissement reste libre du choix de ses indicateurs. 

Pour chacune des trois années scolaires, le document contractuel tripartite fixe des objectifs à atteindre pour 
chacun des indicateurs: il fixe ainsi une trajectoire ponctuée de jalons intermédiaires. 

Synthèse: rélaboratlon du document contractuel tripartite 

l 
SCHEMAilC 

Identification 
des points forts. / levfers 

des points faibles/ freins 

Evaluation des actions menées 

l 
CHOIX DE 3 CIBLES 

parmî fes cibles. 
acadé miques 

l~'i?ntuel!e>m?rt c.i Jle 1)ropre> 
IJ l'k.3b lÎ"'-<!'rt'll!':nt ~n f'll1L<I 

CHOIX 

D' INDICATEURS 

l 
PROGRAMME 

D'ACTIONS 

MQilENS MOBILISÉS 

Afin de faire du document contractuel tripartite un véritable outil de pilotage dans l'établlssement, JI est 
nécessaire de faire régulièrement une évaluation des actions effectivement mises en œuvre, et des effets 
qu'elles ont pu produire. 

À la fin de chaque année scolaire, un document annexé au document contractuel tripartite permet de mesurer 
l'atteinte des objectifs visés pour l'année en question. Ce document est intégré au Rapport Annuel sur le 
Fonctionnement Pédagogique de l'établissement. Il fait l'objet d'une présentation au conseil d' Administration. 
Il peut également servir aux instances de pilotage pour ajuster le plan d'actions à mettre en œuvre l'année 
suivante. 

1 https:ljdane.ae-bordeaux.fr/wp-content/uploads/2021/09/feuille-de-route-oour-le-num-rique-ducatif-dans-la+gion-
acad-migue-nouvelle-aguitaîne-2021-1.pdf 
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Annexe: exemples d'indicateurs en rapport avec les cibles de la feuille de route académique pour le numérique 

Parmi les cibles définies dans la feuille de route académique, celles qui sont les plus adaptées à une mise en œuvre en collège apparaissent en gras : 

N• cible Intitulé clble Propositions (non exhaustives J) d'indicateurs 
Faire porter les efforts des collégiens sur les cinq thématiques suivantes, avec l'oblectlf que les collégiens 

2tlli1DDIC1 ls: « DÎ:&S!il!.! ' » lg[l gs: ISiUdr BllifiWi2D ~I el2S 
0 « Mener une recherche et une veille d'information », 
0 «Gérer les données», 
0 « Traiter les données », 
0 « Développer les documents textuels », 
0 « Programmer » 

Développer l'éducation aux médias et à l'information dans tous les enseignements des niveaux du cycle 4 

• indicateurs: nombre d'heures de formation sur les usages responsables et rEMI 

Parcours de rentrée, et parcours intermédiaires par compétence à positionner: 

Consolider les compétences et la culture • indicateurs quantitatifs: 

1.1. numérique des élèves et les accompagner 
0 Taux d'élèves (niveau à préciser) ayant achevé le parcours de rentrée PIX 

vers la certification 0 Taux d'élèves (niveau à préciser) ayant achevé le parcours« Mener une recherche et une 
veille d'information » 

0 Taux d'élèves (niveau à prédser) ayant achevé le parcours « Gérer les données ,. 
0 Taux d'élèves (niveau à préciser) ayant achevé le parcours« Traiter les données&, 
0 Taux d'élèves (niveau à précrser) ayant achevé le parcours« Développer les documents 

textuels », 
0 Taux d'élèves (niveau à préciser) ayant achevé le parcours« Programmer» 

• indicateurs qualitatifs: 
0 Niveau moyen obtenu(% ou palier) au parcours de rentrée 
0 Niveau moyen obtenu (%ou paHer) au parcours « Mener une recherche et une vellle 

d'information » 
0 Niveau moyen obtenu(% ou palier) au parcours« Gérer les données» 
0 Niveau moyen obtenu (%ou palier) au parœurs « Traiter les données », 
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1.2. 

1.3. 

1.4. 

Acc:ompacner le développement des 
compétences numériques des enseignants 

Accompasner les cadres dans l'élaboration 
et la mise en œuvre de projets numériques 
d'ét.ablissement. 

Donner les clis de comp"'henslon aux 
parents des élèves les plus éloignés 
#coéducation #fracture_numérique 
#lllectronlsme 

Envoyé en~ le 30106/2023 

Reçu en préfecture le 30/œl2023 

Publié le 

ID: 04~22Ml0001~20230623-230623H269SH1-0E 

o Niveau moyen obtenu(% ou palier) au parcours« Développer les documents textuels», 
o Niveau moyen obtenu (%ou palier) au parcours « Proarammer » 

Nombre moyen de parcours (disciplinaires, compétence) diffusés aux élèves (niveau à préciser) 
Nombre d'enseignants utilisant PlxOrga pour proposer des parcours à leurs élèves 
Taux d'élèves certifiés en fin de classe de 3ème 

Nombre moyen de PIX obtenu à la certification 
Statistiques d'usage par les élèves des applications et ressources 

Nombre d'heures de formations organisées au niveau de f établissement (prise en main de matériel, 
utilisation de ressources pédagogiques) 
Nombre de Journées de formations sur le numérique (stages PAF, stages Canopé) 
Nombre d'enseignants ayant passé la certification PIX CRCN 
Nombre d'enseignants engagés dans un parcours PIX+Edu 
Enquête sur les équipements numériques utlUsés (heures d'utlllsatlon des classes mobiles, de la salle 
informatique .•• ) 

Cible qui ne porte pas sur l'établissement dans sa globalité 

Taux d'activation des comptes Educonnect parents ; 
Nombre de session de formations en direction des familles (Pronote, Téléservices, Affelnet Parcoursup ... ) 
Nombre de parents ayant participé aux différentes formations 
Nombre de connexions à Pronote (outil statistique)/ ENT /site internet 
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Faire du numérique un levier d'inclusion 
2.1. 

des élèves à besoins particuliers 

2.2. 
Créer des territoires incubateurs d'usages 
nUmérlques 

2.3. 
Valoriser la voie professionnelle grâce au 
numérique éducatif 

Faire de l'innovation numérique un levier 
2.4. de transformation au service d'une 

orientation réussie 

2.5. Apporter une ouverture artistique et 
culturelle 1rlc:e au num,rique 

Renforcer le partenariat entre les académies 
3.1. et les collectivités en partageant des 

objectifs et des Indicateurs communs 

3.2. Conforter la structuration des acteurs du 
numérique en Académie 

Envoyé en~ le 30106/2023 
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Nombre de journées stagiaires participants à des actions de formations numérique et école inclusive 
Nombre de ressources adaptées aux EBEP 
Taux d'EBEP ayant accès à des ressources et/ou à des matériels adaptés 
Taux d'élèves DYS inscrits à une bibliothèque sonore/ bénéficiant d'un service de livres audio 
Nombre d'enseignants utilisant les outils numériques pour faciliter la différenciation pédagogique 
Taux d'EBEP pour lesquels un LPI (Livret de Parcours Inclusif} est renseigné 
Taux d'enseignants utilisant la plateforme Cap Ecole Inclusive 

Collèges a priori non concernés par cette cible 

Cible peu adaptée à un collège 

Nombre de ressources numériques dédiées à l'orientation proposées aux élèves 
Statistiques d'usage des ressources numériques dédiées à l'orientation 

Nombre de classes auxquelles sont proposées des actions culturelles s'appuyant sur le numérique 
{plateformes de ressources en Art et Culture (musées, associations, artistes ... ) 

Cible correspondant à l'échelon académique 

Cible correspondant à l'échelon académique 
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3.3. 
S'inscrire dans les expérimentations 100 % 
numérique (territoires d'innovation} 

Proposer des outils et des applfcatlons alliant 

3.4. 
protection des données et agilité : données 
numériques (les exploiter et les produire), 
environnement numérique de travail 
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Reçu en préfecture le 30/œl2023 

Publié le 

ID· 04~22Ml0001~20230623-230623H269SH1 DE -__ _. 

Nombre de projets numériques Innovants (appel à projet académique, collaboratlon avec la cardle) 
Nombre de professeurs impliqués 
Usages en classe et productions 

Cible correspondant à l'échelon académique 
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.--~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~!!ÇYJ!!R~eçty!'Q ~ 30fQ6'2~3 

DOCUMENT CONTRACTUEL TRIPA ~~r~t 
10: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2895H1-0E 

établi dans le cadre de l'article 1er de la convention de pa enana re-a ive au 
numérique dans les collèges publics landais 

Nom du collège : 

Adresse: 

UAI: 

Le document contractuel tripartite pour le numérique dans les collèges publics landais constitue un outil de 
pilotage : il doit permettre de dégager des orientations et des priorités pour l'établissement en matière de 
numérique. 
Il a vocation à être porté à la connaissance de toutes les personnes qui contribuent à l'atteinte des objectlfs, et en 
particulier les enseignants, mais également les parents d'élèves. 
À la fin de chaque année scolaire, un bilan d'étape est réalisé à l'aide des annexes. Ce bilan est intégré au Rapport 
Annuel sur le Fonctionnement Pédagogique qui est présenté en Conseil d'Administration. 

Eléments de diagnostic : 

N.B. : ces éléments peuvent notamment s'appuyer sur l'auto-positionnement de l'établissement réalisé dans 
rapplication SCHEMATIC 

Points forts/ leviers 
• 

Points faibles /freins 
• 
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Cible n° 1 (issue de la feuille de route académique) : 

1 ndlcateurs .choisis : 

En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2895H1-0E 

N.B. : les valeurs renseignées correspondent aux objectifs que le collège se fixe pour chaque année 

Dénomination des indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Programme prévisionnel d'actions: 

• 

Moyens à mobiliser (matériels, financiers, humains ... ) : 

• 
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Cible n• 2 (issue de la feuille de route académique) : 

1 ndlcateurs .choisis : 

En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2895H1-0E 

N.B. : les valeurs renseignées correspondent aux objectifs que le collège se fixe pour chaque année 

Dénomination des indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Programme prévisionnel d'actions: 

• 

Moyens à mobiliser (matériels, financiers, humains ... ) : 

• 
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Cible n• 3 (issue de la feuille de route académique): 

1 ndlcateurs .choisis : 

En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2895H1-0E 

N.B.: les valeurs renseignées correspondent aux objectifs que le collège se fixe pour chaque année 

Dénomination des indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Programme prévisionnel d'actions: 

• 

Moyens à mobiliser (matériels, financiers, humains ... ) : 

• 
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Cible n• 4 (cible liée au projet d'établissement): 

1 ndlcateurs .choisis : 

En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2895H1-0E 

N.B. : les valeurs renseignées correspondent aux objectifs que le collège se fixe pour chaque année 

Dénomination des indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Programme prévisionnel d'actions: 

• 

Moyens à mobiliser (matériels, financiers, humains ... ) : 

• 
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En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

L'autorité académique, l'établissement et le conseil Départemental des Landes s :ti:tJhfikr11ataires du orésent docu 
contractuel tripartite pour le numérique dans les collèges publics landais, dan 1l::f:: 04'<1;;t210ôoo1:a-2'02a!$~.2lô~l:l2695a1~e 

compétences, au service des élèves. 

Fait à: 

Le: 

Monsieur /'Inspecteur d'Académie des Landes 
Directeur Académique des Services de /'Education Nationale 

Monsieur le Président 
du conseil départemental des Landes 

Le·La Chef1e d'établissement 
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ANNEXE 1: Publléte 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2895H1-0E 

BILAN D'ETAPE POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 

DOCUMENT CONTRACTUEL TRIPARTITE POUR LE NUMERIQUE DANS LES COLLEGES 

Clble 1: 

Dénomination des indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Actions effectivement réalisées : 
• 

Perspective$ pour l'année soolaire suivante : 
• 

Cible 2: 

Dénomination des indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Actions effectivement réalisées : 
• 

Perspectives pour l'année soolaire suivante : 
• 
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~ ~gmfectl.l'G !! 30f06'2023 

Publlé le 

Cible 3: ID : 040-224000018-20230623-230623H2895H1 C>E 

Dénomination des indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Actions effectivement réalisées : 
• 

Perspectives pour l'année scolaire suivante ; 
• 

Cible4: 

Dénomination des Indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Actions etracftvement réalisées : 
• 

Perspectives pour l'année scolaire suivante : 
• 
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En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

ANNEXE 2: Publléte 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2895H1-0E 

BILAN D'ETAPE POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2024-2025 

DOCUMENT CONTRACTUEL TRIPARTITE POUR LE NUMERIQUE DANS LES COLLEGES 

Clble 1: 

Dénomination des indicateurs 2023-2024 2024-2028 2025-2026 

Actions effectivement réalisées : 
• 

Perspective$ pour l'année soolaire suivante : 
• 

Cible 2: 

Dénomination des indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Actions effectivement réalisées : 
• 

Perspectives pour l'année soolaire suivante : 
• 



513

En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

~ ~gmfectl.l'G !! 30f06'2023 

Publlé le 
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Dénomination des indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Actions effectivement réalisées : 
• 

Perspectives pour l'année scolaire suivante ; 
• 

Cible4: 

Dénomination des Indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Actions etracftvement réalisées : 
• 

Perspectives pour l'année scolaire suivante : 
• 
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BILAN D'ETAPE POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2025-2026 

DOCUMENT CONTRACTUEL TRIPARTITE POUR LE NUMERIQUE DANS LES COLLEGES 

Clble 1: 

Dénomination des indicateurs 2023-2024 2024-2025 2026-2026 

Actions effectivement réalisées : 
• 

Perspective$ pour l'année soolaire suivante : 
• 

Cible 2: 

Dénomination des indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Actions effectivement réalisées : 
• 

Perspectives pour l'année soolaire suivante : 
• 
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Dénomination des indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Actions effectivement réalisées : 
• 

Perspectives pour l'année scolaire suivante ; 
• 

Cible4: 

Dénomination des Indicateurs 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Actions etracftvement réalisées : 
• 

Perspectives pour l'année scolaire suivante : 
• 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° I-2/1 Objet: SPORTS 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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[N° I-2/lJ 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission EDUCATION et SPORTS ; 

APRES en avoir délibéré~ 

DECIDE : 

I - Egujpementt 1portjf1: 

A. - Favoriser la présence sur tous les territoires d'éaulpements adaptis 
aux pratlgues sportives : 

considérant que les équipements sportifs adaptés à l'EPS (1er et 
2 nd degré) et de proximité sont essentiels aux équilibres humains et sociaux et 
aux Clubs landais (500 écoles de sport, 1/3 habitant licencié), les Landes se 
caractérisant par 20,8 % d'associations sportives (16,2 % nationalement), 

considérant que la présence d'équipements sportifs de proximité fait 
directement écho à l'enjeu du maillage territorial des écoles, de mise en œuvre 
d'activités pour les enfants hors temps scolaire au taux d'équipements sportifs 
landais (5,4 équipements/l 000 habitants), 

considérant la compétence partagée Sport (article L. 1111-4 CGCT) 
et conformément à la délibération n° I-2/1 du 24 mars 2023, par laquelle 
l'Assemblée départementale a décidé de soutenir les communes {et leurs 
groupements compétents) pour favoriser la présence sur tous les territoires 
d'équipements adaptés aux pratiques sportives, 

- d'approuver les termes du règlement dédié aux équipements 
adaptés aux pratiques sportives tel que figurant en annexe II et détaillé cl
après: 

• seuil minimum d'opération : 100 ooo c H.T., pour aider des projets 
significatifs, le règlement ne concernant pas d'autres types de dépenses : 
entretien courant, équipements de type city stade et autres pouvant 
relever du BPC ou du FEC ou du CRTE; 

• équipements concernés : équipements sportifs de plein air et les Sëllles 
sportives ; dans le cas d'une polyvalence, l'utilisation sportive principale 
devra être démontrée, dans le cadre des liens avec les Clubs et les 
établissements scolaires; 

• exclusion des dépenses directement non-liées aux pratiques sportives, 
notamment : tribunes, gradins, clubs-house, espaces connexes ; 

• maximum subventionnable : assiette de 500 000 € HT i 

• taux d'intervention : 18 % max (il pondérer par le CSD), identique au taux 
d'intervention pour les écoles ; 

• aide maximum de 90 000 € {hors CSD). 
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- de préciser que les dossiers de demande devront parvenir avant le 
30 octobre prochain en vue d'un examen dans le cadre du Budget Primitif de 
l'année suivante. 

B - Créatjon d' yn terrajo syntbétjqye syr le terrjtojre moptojs; 

considérant la demande de la commune de Mont-de-Marsan 
concemant le changement complet de la pelouse du stade André et Guy Boniface 
et l'lnstallatlon d'une nouvelle pelouse synthétique, qui sera utilisée par le club 
de rugby, 

compte tenu que le coût de cette l'opération s1élève à 1,2 M€ H.T. 
{1,4 MC H.T. avec options) dont une participation de la commune d'environ 
250 000 €, 

- d'accorder une subvention exceptionnelle de 215 000 € à la 
commune de Mont-de-Marsan pour le remplacement de la pelouse actuelle par 
un terrain synthétique au stade André et Guy BONIFACE, 

étant précisé que ce projet Intègre le déplacement de la zone de lancer sur la 
plaine des sports et que l1équipement permettra de renforcer l'occupation 
régulière du site par les utilisateurs habituels, ainsi que des « levers de rideaux » 
pour des équipes de jeunes ou féminines. 

- d'inscrire à la Décision Modificative n°1-2023 un crédit de 
215 000 €, conformément à l'annexe I. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la 
convention attributive de subvention à intervenir avec la commune de Mont-de
Marsan. 

Il - Promouvoir les sports : 

A - Le 1outjen j 11 pcatjque de b1ut njye1u - Sports collectifs d'élite 
Cpjson 2023-20241: 

1°) Dispositif « Sports collectlfs d'611te » : 

considérant la déllbératlon n° I-2/1 en date du 24 mars 2023, par 
laquelle le Conseil départemental a renouvelé son soutien aux clubs landais 
classés en élite, qui participent ainsi à l'lmage de promotion du Département, 
afin de tenir compte de leur rôle moteur dans le développement d'une pratique 
sportive de masse, particulièrement celle des jeunes, 

considérant les résultats obtenus à l' issue de la saison 2022-2023, 

- d'adopter le dispositif« sports collectifs d'élite » modulant le soutien 
apporté aux « clubs Landes » dont le centre de formation est également d'assise 
territoriale départementale : 

Salson sportive Club d'assise Club d'assise 
territoriale 

2023-2024 communale 
départementale 

Subvention et prestations 

Niveau 1 170 000 ( 337 500 € 

Niveau 2 90 000€ 225 000 c 

- de préciser que les attributions des aides pour la saison 2023-2024 
se font sur la base des résultats de la saison 2022-2023 et du dispositif« sports 
collectifs d'élite »,tel que figurant ci-dessus. 
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conformément aux barèmes Indiqués dans le cadre du dispositif 
« sports collectifs d'élite » cl-dessus, 

considérant que pour la saison 2023-2024, l'équipe « Basket 
Landes >1> se maintient au plus haut niveau en Ligue Féminine et participera pour 
la troisième année consécutive à l'Euroligue, 

compte tenu de l'effort partlculler de formation des plus jeunes 
accueillis dans un centre départemental ainsi que le maintien de l'équipe 
« Basket Landes» en Ligue Féminine de Basket-Ball, 

- d'attribuer à « Basket Landes » SASP, au t itre de la saison 
sportive 2023-2024, les soutiens financiers cl-après pour un montant global de 
337 500 €: 

• une subvention de 310 500 C pour les missions d'intérêt général, le 
fonctionnement et la poursuite des actions de son centre de fonnation 
d'assise territoriale départementale, ainsi que la promotion des valeurs du 
sport en lien avec le comité départemental de la discipline; 

• 27 ooo € dans le cadre de prestations de services passées auprès de la 
société sportive. 

3°) Stade Montois Rugby : 

conformément aux barèmes Indiqués dans le cadre du dispositif 
« sports collectifs d'élite » précité, 

compte tenu du résultat de la demi-finale contre Agen, le Stade 
Montois évoluera en Pro D2 lors de la saison 2023-2024, 

- d'attribuer au club du Stade Montois, qui disputera en 2023-2024 le 
championnat de France de Pro D2, les soutiens financiers ci-après pour un 
montant global de 90 ooo €: : 

• une subvention de 63 000 €pour les missions d'intérêt général qu'll remplit 
(écoles de sport, formation, partenariat avec le comité départemental et 
les autres clubs de la dlsclpllne ... ) ; 

• 27 000 C dans le cadre de prestations de services passées auprès de la 
société sportive. 

4°) US Dax Rugby 

conformément aux barèmes indiqués dans le cadre du dispositif 
« sports collectifs d'élite » précité, 

compte tenu qu'à l'issue des phases finales, l'US Dax a décrochée une 
montée en Pro 02, 

- d'attribuer au club de l'US Dax, qui disputera en 2023-2024 le 
championnat de France de Pro 02, les soutiens financiers ci-après pour un 
montant global de 90 000 €: 

• une subvention de 63 000 € pour les missions d'intérêt général qu'il remplît 
(écoles de sport, formation, partenariat avec le comité départemental et 
les autres clubs de la discipline ... ) ; 

• 27 000 € dans le cadre de prestations de services passées auprès de la 
société sportive. 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 1-2023 et conformément à 
l'annexe I, un crédit complémentaire de 108 750 C. 



521

En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2710H1-0E 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les 
conventions de partenariat à intervenir avec chacun des clubs bénéficiaires. 

- de verser les sommes afférentes sous la réserve expresse de la 
signature par les bénéficiaires desdites conventions de partenariat. 

- de prélever en conséquence les crédits nécessaires sur les 
Chapitres 65 et 011 (Fonction 32) du Budget départemental, conformément à 
l'annexe I. 

B - Soutien aux manifestations sportives - Passaae du Tour de France 
dans les Landes : 

considérant qu'au-delà d'être un grand évènement annuel 
incontournable du cyclisme, le Tour de France est aussi l'un des plus suivis dans 
le monde entier, derrière les Jeux Olympiques d'Été et la Coupe du Monde de 
Football, 

compte tenu qu'en 2023, les Landes acœellleront deux étapes du 
Tour de France 2023 à Dax et Mont-de-Marsan, qui seront vllles de départ des 
4ème et 7ème étapes du Tour de France 2023, 

ronsidérant que cet évènement est une opportunité de valoriser le 
territoire landais, 

- d'attribuer aux communes de Dax et de Mont-de-Marsan une aide 
exceptionnelle de 30 000 €: chacune pour l'organisation, sur leur territoire, du 
départ d'une étape du Tour de France Cycliste 2023. 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 1-2023 un crédit 
complémentalre de 60 ooo c, conformément à l'annexe I. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les 
conventions attributives de subvention à intervenir avec chacune des communes. 

Ill - Soutenir la dynamique territoriale Terre de Jeux : 

A - Partenariat ayec les amba11adeucs du t1rrltolre: 

considérant qu'au titre de l'axe 4 du plan d'actions JO 2024 du 
Département, tel qu'adopté par déllbératlon de l'Assemblée départementale 
n° I-2/1 du 4 novembre 2022, les acteurs et participants aux prochains Jeux 
olympiques et paralympiques (JOP) sont soutenus par le soutien aux sportifs 
individuels de haut niveau, 

compte tenu qu'environ 10 athlètes licenciés dans les Landes 
pourraient se voir sélectionnés pour représenter la France aux JO de Paris 2024, 
la constitution d'un réseau d'ambassadeurs permettra d'unifier le territoire afin 
de renforcer une Identité commune et un sentiment d'appartenance au territoire 
landais, 

- de renforcer le Plan JO 2024 du Département par une nouvelle 
mesure, consistant en un partenariat financier spécifique avec les athlètes 
landais participant aux JOP de Paris 2024, afin de les soutenir au mieux dans 
leur quête de médailles mais également de renforcer leurs liens avec le territoire. 

- de préciser qu'en contrepartie, les athlètes reconnus comme des 
Ambassadeurs sportifs du Département seront sollicités sur diVerses actions 
mises en oeuvre par le Département (rencontres grand public, scolaires, 
communication ... ) durant l'année 2024 et que les modalités pratiques de volume 
budgétaire à consacrer, d'identification des ambassadeurs et d'approbation des 
conventions afférentes ... ) seront présentées au vote lors d'une prochaine séance 
de l'Assemblée départementale. 
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B - fljre yjyre 1u plus ar1nd nombre 1'•x1jrjence olympjque: 

1°) .Animation de la dynamique en llen avec les territoires et le 
mouvement sportif : 

a) Raid XL édjtjon 2024: 

considérant que de 2010 à 2016, le Département a accompagné 
!'organisation d'une manifestation sport de nature d'envergure départementale, 
le Raid XL, 

considérant que lors de concertations avec les acteurs du mouvement 
sportif, il est apparu que l'année olympique 2024 sera opportune pour le retour 
d'un évènement sportif départemental d'envergure accessible au grand publlc, 

- d'approuver l'organisation d'une nouvelle édition du Raid XL au 
printemps 2024. 

- de désigner le CDOS des Landes en qualité de co-organisateur 
(programmation, gestion technique) en llen avec l'ensemble des acteurs du 
mouvement sportif souhaitant se fédérer autour de cet évènement 
départemental. 

- de préciser que les éléments financiers et les partenariats à 
Intervenir pour la mise en œuvre de cet évènement seront présentés lors de la 
Décision Modificative n° 2-2023. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à : 

• procéder au dépôt de la marque« Raid XL~ afin de garantir la propriété du 
Département pour le nom de cette manifestation ; 

• signer tout document à intervenir dans le cadre de la nouvelle édition du 
Raid XL ainsi que du dépôt de la marque afférente. 

b) Accueil d'un évènement suif de djmensjon jnternatjonale : 

considérant que : 

• le Département des Landes, engagé depuis de nombreuses années pour le 
développement du surf via sa politique sportive, accueille le siège de la 
Fédération Française de Surf {FFS), 

• le territoire landais, mondialement connu pour ses vagues, n'est plus 
depuis un an sur la scène des compétitions Internationales de surf 
professionnel et amateur, 

considérant que la société Boardriders, en lien avec la FFS, souhaite 
proposer un évênement surf d'envergure se réalisant fin septembre - début 
octobre 2023 afin de repositionner le département sur la scène Internationale de 
la gllsse, 

considérant l'intérêt de la programmation envisagée ainsi que les 
objectifs affichés, notamment le retour à une pratique libre, à l'esprit surf 
originel, la promotion du territoire ou encore le positionnement du territoire sur 
la scène internationale, 

- d'inscrire pour ce projet un crédit de 50 000 € à la Décision 
Modificative n° 1-2023, conformément à l'annexe I. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour l'attribution 
des aides dans la llmlte des crédits Inscrits et sous réserve d'un plan de 
financement équlllbré faisant Intervenir les différents acteurs Institutionnels 
concernés (Etat, Région, Département, communautés de communes, 
communes). 
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- de procéder, à la Décision Modlflcatlve n°1-2023, aux ajustements 
et Inscriptions complémentaires détaillées en annexe I , notamment par 
transferts, pour un montant global de : 

• + 28 660 (en dépenses (de fonctionnement). 

Signé par ; Xlwler FOR11NON 
oete : SOI0&.'2023 
Quellt6 : Pr6aldent du Conlllll 
~1811181 d91l La~-
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INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP 

SECTION CHAPITRE 

INVESTISSEMENT 

204 

FONCTIONNEMENT 

65 

65 

65 

65 

011 

011 

011 

85 

85 

85 

ANNEXE 1 • 1·211 
RECAPrrULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES 

DM 1 ·2023 

FONCTION INTITULE 

32 TERRAIN SYNTHETIQUE STADE BONNIFACE 
TOTAL INVESTISSEMENT 

32 AIDES SPORT 

32 AIDES AUX STRUCTURES SPORTIVES 

32 AIDE SPORT INDIVI. HAUT NIVEAU 

32 ESPACES SPORTS ORJENTATIONS 

32 COMMUNICATION ESO 

32 ETUDE FINANCEMENT DU SPORTS LANDAIS 

32 COMMUNICATION SPORT CO ELITE 

32 AIDE SPORTS CO. HAUT NIVEAU 

32 MANIFESTATION QUICK FESTIVAL 

32 TOUR DE FRANCE 

TOTAL FONCTIONNEMENT 

TOTAL DES INSCRIPTIONS HORS AP 

BP 

853000,00 

343 750,00 

58 000,00 

5300,00 

4200,00 

54000,00 

373500,00 

1 691 760,00 

1 691 790,00 
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Ajustements Nouveau Crédit 
DM1-2023 2023 

215 000,00 215000,00 
215000,00 215000,00 

-7 000,00 846000,00 

-18 000,00 325 750,00 

15 000,00 73000,00 

1 660,00 6960,00 

-1 660,00 2 540,00 

10 000,00 10000,00 

45 750,00 99750,00 

63000,00 436500,00 

50 000,00 50000,00 

60 000,00 60 000,00 

218 750,00 1910 500,00 

433750,00 2125500,00 
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AIDE A LA CONSTRUCTION, LA RESTRUCTURATION OU LA RÉHABILITATION 
D'EQUIPEMENTS SPORTIFS DE PROXIMITE 

Le sport est officiellement une compétence partagée en application de la loi no 2015· 
991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. Selon 
l'article 104 modifiant l'article L. 1111·4 du code général des collectivités territoriales, 
« les compétences en matière de culture, de sport, de tourisme, de promotion des 
langues régionales et d'éducation populaire sont partagées entre les. communes, les 
départements, les régions et les collectivités 21 statut particulier lt. 

Considérant l'importance que revêt la présence sur l'ensemble du territoire 
d'équipements dédiés à la pratique sportive, qui concourt à l'émancipation des jeunes 
landals, le Conseil départemental des Landes soutient l'effort des communes et 
groupements de communes pour la construction, la restructuration ou la réhabllltatlon 
d'équipements sportifs de proximité eu égard à l'enjeu du maillage terrltorlal des écoles : 

• pratique de !'Education Physique et Sportive (EPS), 

- activités des enfants hors temps scolaires dans le cadre des missions menées par 
les écoles de sport. 

Art:lde 1 • - Objet 

Une subvention en capital peut être accordée aux communes et groupements de 
communes pour des travaux de construction, restructuration ou réhabilitation 
d'équipements sportifs de proximité favoriser la présence sur tous les territoires 
d'équipements adaptés aux pratiques sportives à l'exclusion : 

des simples travaux d'entretien courants, 

des équipements dit de loisirs (dont les city stade, skate-park, ... ), 

Cette aide n'est pas cumulable avec celle qui serait accordée au titre du : 

règlement d'aide à la construction, réhabilitation et restructuration des 
équipements sportifs mis à disposition prioritaire des collèges, 

Fonds d'Equipement des Communes (FEC), 

Budget Participatif Citoyen, 

Financement du Département au titre des Contrats de Relance et de Transition 
Ecologique (CRTE). 

Artide 2 - Champ d'application 

Le présent règlement concerne les équipements sportifs de plein air et les salles 
sportives. 

Dans le cas d'une polyvalence, l'utilisation sportive principale devra être démontrée, 
dans le cadre des liens avec les Clubs et les établissements scolaires. 

Ne sont pas éligibles : 

les dépenses directement non-liées aux pratiques sportives qui seront exclues du 
calcul de l'assiette des dépenses subventionnables ; il s'agit notamment : 
tribunes, gradins, clubs-house, espaces connexes, 

les projets dont le coût est inférieur à 100 000 € H.T. 
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Une liste des projets sera établie et examinée par la Commission Permanente lors de 
ses réunions en fonction des crédits disponibles. 

Priorité est donnée aux projets motivés par les éléments cl-après, critères analysés 
dans le cadre de l'instruction de la demande d'aide : 

la création d'espaces de pratique supplémentaire adaptés aux conditions 
d'enseignement de l'EPS et/ou à la pratique fédérale, 

une mise en conformité avec des exigences règlementaires fédérales, 

la mise en sécurité, 

les projets faisant d'une plus-value sur un territoire (territoire communautaire) 
dont le taux d'équipement/habitant serait Inférieur à la moyenne départementale. 

Sauf dérogation expresse accordée par M. le Président du conseil départemental, la 
décision de subvention doit être préalable à tout commencement des travaux. 

Artlde 3 - Montant de l'alde 

La dépense prise en compte pour le calcul de la subvention est le coût Hors Taxe de 
l'équipement sportif; les honoraires afférents ainsi que les frais divers de contrôle dédiés 
à la construction ne participent pas au calcul de l'aide. 

Les dépenses de mobilier (y compris sportif) ne sont pas subventionnables et sont 
exclues du calcul de la dépense subventionnable. Néanmoins, les dépenses liées aux 
immobilisations extérieures (de type rampes d'accès, clôtures, reprofilage simple des 
sols ... ) et ayant pour objet la mise en accessibilité et la mise en sécurité participent au 
calcul de l'assiette éligible. 

Le montant subventlonnable est plafonné à 500 000 €: HT. 

Le montant de la subvention attribuée est obtenu par l'application d'un taux de 
subvention de 18%, ce taux étant ensuite pondéré par l'application du Coefficient de 
Solidarité Départemental, du montant de la dépense éligible HT. 

Artide 4 - Modalités de l'aide 

En application de la décision d'octroi prise par la Commission Permanente, un arrêté 
attributif de M. le Président du Conseil départemental précisera les conditions 
d'attribution de subvention et les modalités de versement. 

L'aide du Département fait l'objet de 3 versements distincts respectant un délai 
minimum entre chaque versement. 

Elle est versée selon le calendrier suivant : 

30% seront versés sur production de l'ordre de service d'exécuter les travaux 
signé par le Maire (ou le Président de l'établissement public compétent). 

30% seront versés sur production d'un état justifiant l'exécution des dépenses à 
hauteur de 80% du montant prévisionnel de la dépense subventionnable. Cet état 
devra être certifié par le comptable public de la collectivité maître d'ouvrage et 
visé par le Maire (ou le Président de l'établissement public compétent). La 
demande de versement de l'acompte n° 2 ne peut être présentée avant un délai 
de 6 mois à compter de la demande du 1er acompte. 

le solde (40%) sera versé sur production de la dédaration attestant l'achèvement 
et la conformité des travaux et d'un décompte justificatif des dépenses certifiées 
acquittées par le comptable public de la collectivité maître d'ouvrage et visé par le 
Maire (ou le Président de l'établissement public compétent). La demande de 
versement du solde de la subvention ne peut être présentée avant un délai de 
G mois à compter de la demande du zème acompte. 
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Dans l'hypothèse où la dépense réelle serait inférieure à la dépense subventionnable, 
le montant de la subvention subirait un abattement d'un pourcentage égal à celui de la 
réduction constatée. 

A titre exceptionnel, le versement cumulé du 2° acompte et du solde, pourTa être 
envisagé par le Conseil départemental, si les crédits budgétaires le pemette au moment 
de la demande par la commune ou la structure Intercommunale. L'administration se 
réserve le droit de refuser cette demande dans les conditions citées cl-dessus. 

Dans l'hypothèse où les travaux ne sont pas achevés dans un délai de deux ans à 
compter de la date d'attribution, la commune ou le groupement de communes pourra 
solliciter une prorogation du délai de validité de l'aide. Cette prorogation interviendra par 
arTêté après décision de la Commission Permanente. 

A défaut de demande de la commune ou du groupement de communes, un arrêté de 
retrait de l'octroi de l'aide sera pris après décision de la Commission Permanente. 

Artlde 5 - Composition du dossier 

Le dossier de demande devra parvenir avant le 30 octobre à M. le Président du 
Conseil départemental pour un examen dans le cadre du Budget Primitif de l'année 
suivante. Il devra comprendre : 

la déllbératlon du Conseil Municipal (ou communautaire) décidant la réalisation 
des travaux, solllcltant l'aide du Département et fixant le plan de financement de 
!'opération ; 

le programme du projet décrivant les objectifs recherchés, et les éléments relatifs 
aux critères présentés à l'article 2 du présent règlement; 

les devis descriptifs et estimatifs des travaux; 

les plans détaillés et séparés : 

• de l'existant ; 

• des constructions et aménagements envisagés ; 

un RIB de la collectivité. 

Artide 6 - Prise d'effet du règlement 

Le présent règlement est applicable à compter de l'exercice budgétaire 2023, sous la 
condition suspensiVe du vote des crédits budgétaires afférents. 



J.
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° J-1/1 Objet: JEUNESSE 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission JEUNESSE ; 

APRES en avoir délibéré~ 

DECIDE : 

I - Aide11ux familles pour 1lléaer 111 fr1j1de1ml1rité - 11 qr1tujté d• 
tran1port1 1colalr11 : 

considérant que par déllbératlon n° l 1 en date du 1er avrll 2022, 
l'Assemblée départementale a décidé de : 

• maintenir la gratuité du transport scolaire en vigueur dans les Landes, au 
titre de l'objectif~ alléger les frais de scolarité», 

• prendre en charge le coût de la gratuité au profit des organisateurs de 
transport scolaire landais se substituant à la Région, selon les mêmes 
modalités que celles en vigueur dans le cadre conventionnel conclu avec la 
Région Nouvelle-Aquitaine, 

considérant que les modalités de ces prises en charges sont définies 
dans des conventions conclues avec chaque organisateur de transport scolaire 
(Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud, la Communauté 
d'agglomération du Grand Dax, Mont de Marsan Agglomération, le Syndicat des 
mobilités Pays Basque-Adour et la Région Nouvelle-Aquitaine), 

considérant que le Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine a approuvé, 
par délibération n°2023.216 SP en date du 27 février 2023, la nouvelle 
tarification appllcable en matière de transports scolaires consistant en une 
augmentation de tarifs de + 3,50 % par an en 2023, 2024 et 2025, soit la durée 
de la convention conclue avec le Département et étant précisé que le Conseil 
départemental de !'Education Nationale (CDEN), réuni le 22 février 2023, a émis 
un avis favorable quant à cette évolution de la tarification du transport régional, 

compte tenu de la volonté du Département de maintenir une prise en 
charge du coût de gratuité pour les familles landaises justifiant de la qualité 
d'ayant droit du service public régional, 

- d'approuver les termes de l'avenant à la convention conclue avec la 
Région Nouvelle-Aquitaine le 17 octobre 2022, tel que figurant en annexe II, 
venant actualiser l'article 4.2 déterminant les tarifs pour lesquels le Département 
se substitue aux usagers ayant droit. 

- d'autoriser M. le Président du Consell départemental à signer cet 
avenant à conclure avec la Région Nouvelle-Aquitaine. 



532

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2697H1-0E 

II - Djspositjf expérjmental de lutte contre le sexjsme dans les collèges 
landals: 

considérant que l'association des Francas des Landes milite fortement 
pour le respect des droits de l'enfant dont l'égalité filles-garçons fait partie et 
propose au Conseil départemental des Landes de mener une action sur cette 
thématique auprès des collégiens et collégiennes du territoire, afin de les 
sensibiliser aux problématiques liées à l'égalité femmes-hommes, 

considérant que le plan d'actions départemental 2021-2023 pour 
l1égalité femmes-hommes prévoit en son axe 3 l'ambition de porter et diffuser 
une culture landaise de l'égalité femmes-hommes sur le territoire, 

considérant que l'égalité fllles-garçons et la lutte contre les 
stéréotypes de genre et le sexisme constituent un axe fondamental du sode 
commun de connaissances, de compétences et de culture engageant l'ensemble 
des dlsclpllnes enseignées et activités vécues, et font ainsi partie des objectifs 
les plus Importants afln de préparer les futures générations à vivre dans une 
société égalitaire, 

- d'attribuer à !'Association les Francas des Landes un soutien 
financier de 23 000 €: pour la mise en œuvre de cette action, réparti comme 
suit: 

• 19 000 C de subvention pour sa mission d'animation sur l'année scolaire 
2023-2024 de ce nouveau dispositif expérimental ; 

• 4 000 €maximum pour la prise en charge des frais annexes du dispositif, 
dont les Intervenants extérieurs sur le projet. 

- de préciser que cette action se réalisera selon les modalités 
suivantes: 

• déploiement expérimental auprès de 3 ou 4 collèges dès la rentrée 
2023·2024 sur les bases de l'engagement et du volontariat des 
établissements scolaires (collège Lucie Aubrac de Linxe, collège Aimé 
Césaire de Saint-Geours-de-Maremne, collège Lubet Barbon de Saint
Pierre-du-Mont et collège Jean Rostand de Tartas) ; 

• diversité des thématiques abordées sur l'ensemble des ressorts du sexisme 
lors d'une dizaine d'interventions, en fonction des souhaits des élèves et 
des équipes pédagogiques, et diversité des formats mobilisés (ateliers 
philosophie, jeux, interventions artistiques, échanges avec des partenaires 
etc.) ; 

• mise en valeur de cette démarche par une production culturelle et 
artistique, sous une forme décidée par les jeunes eux-mêmes, en fin 
d'année scolaire. 

- de constituer un comité de pilotage de cette opération intégrant 
not.amment l'association les Francas des Landes, le Département et !'Education 
nationale1 étant précisé que cette instance de gouvernance pourra s'élargir aux 
acteurs et partenaires Intéressés par la démarche au fur et à mesure de 
l1avancement du projet. 

- de désigner Madame BERGEROO, Présidente de la commission 
Intérieure Jeunesse, afin de participer au comité de pilotage de cette opération. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la 
convention de partenariat à intervenir avec l'association les Francas des Landes. 
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III - Développer 111 en11jgn1ments univ1r1jt1jr11 et 11 recherche; 
Allocatlons de recherche : 

considérant que par déllbératlon n° sc2> du 25 septembre 2020, la 
Commission Permanente a approuvé les termes de la convention-type précisant 
les conditions de soutien par le Département des thèses proposées par 
!'Université de Pau et des Pays de l'Adour, 

considérant que par délibération n° J-2/1 du 24 mars 2023, 
l'Assemblée départementale a : 

• reconduit, à compter de 2023, le principe d'un soutien aux programmes de 
recherche correspondant à 6 allocations de recherche simultanées à verser 
à l'UPPA lorsque l'allocation est entièrement prise en charge par le 
Département, ou 9 allocations en cas de co-financement, 

• réévalué en conséquence le montant de l'aide forfaitaire allouée en tenant 
compte des dispositions de l'arrêté mlnlstérlel du 26 décembre 2022 
modifiant le montant de la rémunération des doctorants contractuels, 

• donné délégation à la Commission Permanente pour l'attribution des aides 
à l'UPPA dans le cadre de l'octroi des allocations de recherches à des 
doctorants, 

- d'approuver les termes de la convention-type figurant en 
annexe III, afin d'acter la réévaluation du montant de la rémunération des 
doctorants contractuels. 

IV -Ajystemenp bydaétajres djyers: 

- de procéder, à la Décision Modificative n° 1-2023, aux ajustements 
et inscriptions complément.aires détaillées en ennexe I pour un montant global 
de: 

• - 650 000 C en dépenses (d'investissement) 

• 50 000 €:en dépenses (de fonctionnement). 

Signa par : Xnler FOR'T1NON 
Dal9 ; 30/0812023 
Qœlll6 : Pnlaldent du Consel 
dtplrtm11111lbll d111 Lend• 

XF\--
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ANNEXEl·J1 
RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES 

DM1 ·2023 

FONCTION INTITULE 

01 Plateforme XYLOMA T 

TOTAL INVESTISSEMENT 

28 8133 SOUTEN FAMILLES 

3S ORGANISAT!ClN SEJOURS VACANCES 

28 BOURSES DIVERSES 

33 FONDS SOUTIEN/PROJETS JEUNES 
33 PARCOURS D'ENGAGEMENT 

TOTAL FONCTIONNEMENT 

8P 

1 200000,00 

1200000,00 

9&5000,00 

70000,00 

211 000,00 

20200,00 
250000,00 

1 Me200,00 
274620000 
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AJuefement. Nouveau Crée:!• 
DM1..ZQ23 20U 

-850000,00 550000,00 

-650000,00 518000,00 

-20 000,00 &75000,00 

20000,00 90000,00 

-2000,00 208000,00 

2000,00 22200,00 

50000,00 300000,00 

I0000,00 1591200,00 
..0000000 2146200.AIO 
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Départem en t 
des t.and~s 

A LA CONVENTION ENTRE LA REGION NOUVELLE
AQUITAINE ET LE DEPARTEMENT DES LANDES POUR LA 

TARIFICATION DES TRANSPORTS SCOLAIRES 
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La Région Nouvelle-Aquitaine, représentée par son Président en exercice Monsieur Alain ROUSSET, 
dOment habilité par la délibération de la commission permanente du Conseil Régional, en date du XX 
juillet2023 

ci-après dénommée « la Région•, 

d'une part, 

Et 

Le Département des Landes, représenté par son Président en exercice Monsieur Xavier FORTINON, 
dOment habilité par la délibération du Conseil départemental n° J-1/1 en date du 24 juin 2023 

ci-après, dénommé c: Le Département> 

d'autre part. 

Vu la convention conclue le 17 octobre 2022 entre la Région Nouvelle Aquitaine et le Département des 
Landes pour la tarification des transports scolaires, 

Vu la délibération n"2023.216.SP de l'Assemblée régionale en date du 27 février 2023 relative au 
règlement des transports scolaires portant évolution de la tarification, 

Vu la délibération n° du 3 juillet 2023 de la Commission Permanente du Conseil régional, 

Vu la délibération n° J 1 en date du 1er avril 2022 par laquelle l'Assemblée départementale a décidé de 
maintenir une prise en charge du coOt de gratuité pour les familles landaises justifiant de la qualité 
d'ayant droit du service public régional, 

ARTICLE 1 OBJET 

La Région doit faire face depuis 2022 à un nouveau défi lié à la hausse très importante des coOts et à 
la reprise de l'inflation qui en a découlé, qu'il s'agisse du carburant ou de la revalorisation des 
rémunérations des conducteurs. 

Au regard de ce bouleversement et des enjeux qui y sont associés, le Conseil régional de Nouvelle
Aquitaine a décidé d'une augmentation moyenne de 3,5% pour l'ensemble des familles pour les rentrées 
2023, 2024 et 2025, tout en maintenant le premier niveau de tarification à 30€. 
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Conformément aux articles 4.2 de la convention pour la tarification des transports scolaires, prévoyant 
qu'une modification de la tarification donnera lieu à signature d'un avenant selon les modalités prévues 
à l'article e, le présent avenant a pour objet de formaliser l'accord des parties quant à la modification de 
l'article 4.2. relatif au périmètre de substitution des usagers. 

ARTICLE 2 PERIMETRE DE SUBSTITUTION DES USAGERS 

L'article 4.2 de la convention initiale est modifié comme suit: 

Le Département des Landes se substitue aux usagers éligibles dans le paiement du tarif annuel ne 
soit : 

Tarification applicable à l'année scolaire 2023-2024 

lnf6rleur ou 6pl à 
30 

C 
49SC:* 

24C 

52,SOC 40,SDC 
49&et720C 

84C 
721 et 980C*• 

64,SOC 

118,SOC: tlC: 

Supérieur i 1 375 C 156C 124,SOC 

202,50 c 156 c 

30C 

24C 24C 
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Tarification applicable à l'année scolaire 2024-2025 

épi i JOC 

entre 491 et 720C 54 C 

entre 721 et.96CIC** 87 C 

entre 961 et 1 375 C 123 C 

Supirteur à 1 375 C 162 C 

210C 

30C 

24C 
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24C 

42f! 

67,SOC 

100,soc 

l,29C 

112C 

24C 
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Tarification applicable à l'année scolaire 2025-2026 

épi i JOC 

entre 491 et 720C 57 C 

entre 721 et.96Dt** 90 C 

entre 961et1 375 C 127,50 C 

Supirteur à 1 375 C 168 C 

211C 

30C 

24C 
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24C 

43,SDC 

70,SDC 

105C 

135C 

118C 

24C. 

* Les demandeurs d'asile bénéficieront du tarif de tranche 1 ' défavt de pouvoir présenter un niveau de quotient 
familial sur présentatiOn d'un justificatif. 

**Les famllles d'accueil de mineurs, les fonds sodaux d'établissements scolaires et les ramifies nowel/ement 
arrivées en France ne pouvant produire des éléments d7mposltlon français bénéf'lcferont du tarif de tranche 3, 
sur présent.ation dVn justificatif. 

***y compris pour les enfants des familles hors secteur. 

****la Région se réserile le droit de réévaluer les montants des quotients familiaux suivant l'évolution appflquée 
par la DGFIP sur le barème de l'impôt sur le revenu. 

***** Les frais d1nscription complémentaires ne s'appliquent pas. 

Le Département ne se substitue pas aux usagers, qui en supportent la charge directement auprès de 
la Région, pour le paiement : 

• des frais d'inscription complémentaire de 24 € TTC pour une demande parvenue auprès de la 
Région après le 20 juillet; 

• de la délivrance de duplicata de titre de transport de 1 O € 1TC ; 

• du tarif majoré pour non-ayant droit 
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Toutes les autres clauses et dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 

FAIT A Bordeaux en 2 exemplaires, le 

Le Président du Conseil régional de 

la Nouvelle-Aquitaine 

Alain ROUSSET 

Le Président du Conseil départemental 

des Landes, 

Xavier FORTINON 
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Annexe III 
DEJS/JS/C2023-

vu la délibération n° xxxx en date du xxxx du Conseil départemental des Landes décidant de 
11nscrlptlon des crédits pennettant la participation du Département aux activités de recherche 
des doctorants des laboratoires de l'IUT des Pays de l'Adour - site de Mont-de-Marsan, au 
Chapitre 65 Article 65738 Fonction 23 du budget du Département pour XXXX; 

VU la délibération n° 8 de la Commission Permanente en date du 25 Septembre 2020 
approuvant la convention-type précisant les conditions de soutien par le Département des 
thèses proposées par l'Université de Pau et des Pays de l'Adour, 

VU la déllbératlon n° l-2/1 du 24 mars 2023 du Consell départemental des Landes décidant de 
fixer le montant de l'allocation de recherche à 2 862 t: par mols à compter du 
l"'" janvier 2023, 2 940 C par mois à compter du l"'" janvier 2024 et par allocataire, suite à 
l'arrêté mlnlstérlel du 26 décembre 2022; 

VU la déllbératlon n° J-1/1 du Conseil départemental en date du 23 juin 2023, portant 
approbation de la convention-type à conclure entre !'Université de Pau et des Pays de l'Adour, 
l'allocataire et le Département des Landes, 

Entre 

Le Département des Landes, représenté par son Président en exercice, dOment habilité par 
déllbératlon n° XXXX de XXXX en date du iXXXX ; 

et 

L'Universit6 de Pau et d• Pays de l'Adour, avenue de l'Université - BP 576 - 64012 PAU 
CEDEX, représentée par Laurent BORDES, son Président, dûment habilité à signer la présente 
convention, 

IL EST EXPOS~ CE QUI SUIT 

Trois équipes de recherche, chacune rattachée à un laboratoire de !'Université de Pau et des 
Pays de l'Adour, travaillent sur l'IUT des Pays de l'Adour, site de Mont-de-Marsan. 

Pour soutenir le travail de ces équipes, le Département des Landes a décidé d'allouer une 
allocation de recherche aux doctorants dont le sujet de thèse se rattache aux programmes de 
ces équipes de recherche. Cette subvention, allouée sur une base forfaitaire de 2 757 € par 
allocataire et par mois, pour une durée maximum de 3 ans, est versée à l'Université de Pau et 
des Pays de l'Adour, étant précisé que le nombre d'al d'allocataires annuels de !'Université de 
Pau et des Pays de l'Adour est porté à 6 lorsque l'allocation est entièrement prise en charge par 
le Département et à 9 en cas de co-financement. 

C!CI !TANT l!XPOSÉ, IL l!ST CONYl!NU C! QUI SUIT 

ARJICU! 1 : Objet 

Le Département des Landes s'engage à soutenir, pour trois ans, les recherches menées par 
XXXXX doctorant sur l'IUT des Pays de l'Adour, site de Mont-de-Marsan. 

Le programme de recherche à venir conceme (choisir le laboratoire concerné) : 

• L'Institut Pluridisciplinaire de Recherche sur !'Environnement et les Matériaux (IPREM/EPCP} 

ou 

• L'équipe sécurité des Systèmes Communiœnts du laboratoire Informatique (LIUPPA) 

ou 
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• Le Laboratoire Nutrition Métabolisme et Aquaculture (UMR INRA 1419 NuMéA) 

Et porte sur la thématique suivante : «à compléter~ 

L'Université de Pau et des Pays de l'Adour s'engage à mettre en œuvre tous les moyens 
nécessaires à la réalisation des actions concernées. 

ARTICLE 2: Montant du soutien allou6 

L'aide du Département des Landes à la réalisation des objectifs de M XXXX doctorantt prend la 
forme d'une subvention allouée sur une base forfaitaire de 2 862 C par mois à compter du 1er 
janvier 2023 et 2 940 C par mols à compter du 1er janvier 2024, pour une durée maximum de 
3 ans. 

Cette aide est versée à l'Université de Pau et des Pays de l'Adour 

Cette aide est imputée au Olapitre 65 - Artide 65738 (Fonction 23) du budget départemental. 

ARTICLE 3: Durée de la œnvention 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter du premier jour de 
la thèse du doctorant, soit du xxxx au xxxx. Si les actions auxquelles le Département des 
Landes apporte son concours ne sont pas engagées dans ce délai par le doctorant, la décision 
attributive est caduque de plein droit. 

ARTICLE 4 : Versement des sommm 

Le montant de la subvention sera crédité sur le compte bancaire de l'Université de Pau et des 
Pays de l'Adour, agissant pour le compte de 11UT des Pays de l'Adour, site de Mont-de-Marsan. 

Le Département libèrera les sommes dues au titre de la présente convention selon les 
modalités suivantes : 

Un acompte de XXXX t: correspondant à l'alde forfaitaire allouée au titre de l'exercice 
XXXX dès la signature de la présente convention et 
Les soutiens alloués au titre des exercices ultérieurs (XXXX, xxxx et XXXX) seront 
versés, sous réserve de l'lnscrtptlon des crédits correspondants, chaque année selon 
les procédures comptables en vigueur en un seul versement après contr61e par la 
Direction de !'Education, de la Jeunesse et des Sports des obligations prévues à 
l 'artide S. 

ABIICLI 1: Obllgatlons 

L'Université de Pau et des Pays de l'Adour s'engage : 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l'objectif, 
- à communiquer au Département la copie du contrat de l'aliocatalre retenu, 
- à fournir les pièces suivantes : 

• un état annuel prévisionnel de l'allocataire bénéficiaire, 
•le compte-rendu récapitulatif d'utilisation, dûment validé par les services finanàers, de 

la subvention versée par le Département pour le recrutement de l'allocataire concerné, 
• un relevé d'identité bancaire ou postal, 

- à déclarer, sous un délal de trois mols, toute modlftcatlon remettant en cause ses liens avec 
le territoire du Département des Landes. 
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L'Université de Pau et des Pays de l'Adour s'engage à faciliter le contr61e par le Département 
des Landes des conditions de réalisation de l'objectif ou des actions auxquelles la collectivité a 
apporté son aide et, notamment, l'accès à tous documents administratifs et comptables utlles à 
cette f in. 

Le bilan de ce contr61e qui porte également sur les co.ndltlons juridiques et ftnandères de la 
gestion est communiqué à l'Université de Pau et des Pays de l'Adour. 

ARTICLE 7: Inexécution totale ou partielle 

Le Département des Landes peut remettre en cause le montant de l'alde accordée ou exiger la 
restitution de tout ou partie des sommes déjà versées en cas de non-exécution, de retard 
slgnlflcatlr ou de modification substantielle des conditions d'exécution de la présente 
convention ou de non-respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 8: R6slllatlan 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements réciproques Inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre 
partie à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 

Fait à Mont-de-Marsan, le 

Pour l'Université 

Laurent BORDES 
Président 

Pour le Département des Landes 

Xavier FORTINON 
Président 



K. CULTURE
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° K-1/1 Objet : CUL TURE 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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[N° K-1/1J 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission CULTURE; 

APRES en avoir délibéré~ 

DECIDE : 

I - Soutien aux actions d'éducation artilltique et culturelle : 

considérant que : 

• dans le cadre du soutien aux actions d'éducation artistique et culturelle, 
des conventions de développement culturel 2011-2013, 2014-2016 et 
2017-2019 ont été conclues entre le Département et la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles (DRAC) Nouvelle-Aquitaine, 

• cette coopération a été maintenue pendant la période de crise sanitaire 
(2020-2022), 

compte tenu qu'une convention pour la période 2023-2025 est à 
conclure entre l'Etat - Ministère de la Culture et de la Communication (DRAC) et 
le Département afin de convenir d'une vision partagée du développement 
culturel, dans ses dlfférentes composantes, sur le territoire des Landes, avec 
notamment une attention à porter sur les bassins de population et les secteurs 
prlor1talres, 

considérant le souhait du Département de réaffirmer la pertinence de 
son action et son positionnement dans le cadre de l'exercice partagé de la 
compétence culturelle, et poursuivre la collaboration menée depuis 2011, 

afin de favoriser l'accès à la culture des publics, de clarifier les 
objectifs recherchés, de renforcer et d'optimiser les moyens dans la durée au 
travers d'une cc-expertise partagée, 

- d'approuver la convention-cadre 2023-2025 à conclure avec la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC Nouvelle-Aquitaine), qui 
définit les axes communs d'accompagnement, le renforcement des actions 
d'éducation artistique et culturelle et les modalités d'animation de la convention, 
telle que jointe en annexe II. 

- de préciser que Mme DURQUETY, au titre de sa présidence de la 
Commission Intérieure Culture du Département des Landes, est désignée au sein 
du comité de pilotage créé par cette convention-cadre. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer cette 
convention-cadre 2023-2025. 
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- de procéder à la Décision Modificative n° 1-2023 aux ajustements 
détaillés en annexe I. 

- de préciser que les échéanciers prévisionnels des Crédits de 
Paiement au titre des Autorisations de Programmes modifiés figurent en 
annexe I. 

Slgn6 per : Xavier FORTINON 
O.te : SOIO!lr.2023 
Qua!Hé : Président du Conael 
ddparWllOllllM Clee Lanclee 

XF\--
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CIU!DIT'S Dl PAJE•NT 

CPJO:U CP:IOJli CP202' 

NOUYllM.I c• ... -•u CPo•- CP-Ml MOllY'ANT' 1/111' eu titre de 
DMlr.U t-••.i• 2025 

....... 
1440211 D 157 OOI) OO 70 000 0 

63000 OD 100 OOI) OO 1011685 91 
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CONVENTION de DEVELOPPEMENT CULTUREL 
ENTRE 

L'ETAT (DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES DE 
NOUVELLE-AQUITAINE - DRAC) 

ET 
LE DEPARTEMENT DES LANDES 

ENTRE 

L'ETAT 

2023-2024-2025 

Représenté par le Préfet de la Région Nouvelle-Aquitaine, Préfet de la zone de défense et 
de sécurité Sud-Ouest, Préfet de la Gironde, 
et par délégation, la Directrice régionale des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine 
Sise au 54 rue Magendie, 33 000 BORDEAUX 
Ci-après dénommée« la DRAC» 
D'UNE ?ART, 

ET 

LE DEPARTEMENT DES LANDES 
ReP-résenté par son Président en exercice, Monsieur Xavier FORTINON, dûment habilité 
atitaFisé atm fiAs Eles ~Ates par délibération de l'Assemblée départementale n° K-1/1 
en date du 23 juin 2023, 
collectivité dont le siège est situé Hôtel du département des Landes - 23, rue Victor Hugo 
- 40025 MONT-DE-MARSAN, 
Ci-après dénommée« Le Département» 
D'AUTRE PART, 

Considérant la lol du 8 julllet 2013 pour la Refondatlon de l'école de la République, 
qui a Institué le parcours d'éducation artistique et culturelle et a Inscrit la culture dans le 
sode commun de connaissances, de compétences et de culture ; 

Consld6rant la lol du 7 aoOt 2015 pour la Nouvelle organisation terrltorlale de la 
République (NOTRe), qui a affirmé le caractère partagé de la compétence culturelle et a 
introduit dans les politiques culturelles de l'État et des collectivités territoriales le respect 
des droits culturels des personnes; 

considérant la loi du 7 juillet 201& sur la Liberté de la création, l'architecture et le 
patrimoine {LCAP) qui a inscrit l'éducation artistique et culturelle au cœur des missions 
des labels du ministère de la culture ; 

Considérant la p~sence de la culture dans les orientations du comité 
interministériel aux ruralités du 20 mai 2016; 

Consld6rant les clrculalres du 2 mal 2013 du 10 mal 2017 et la charte du haut 
conseil de l'éducation artistique et culturelle de julllet 20161 faisant de !'éducation 
artistique et culturelle une priorité partagée visant la démocratisation et l'égal accèsde 
tous les jeunes aux arts et aux pratiques culturelles ; 
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Orientations g6n6rales de la polltlque culturelle du Département 

La politique culturelle et patrimoniale du Département des Landes est fondée 
sur un triple objectif: réussite éducative, esprit d'ouverture et vivre ensemble, solidarité 
territoriale. 

Ainsi dans l'exercice d'une• compétence partagée», définie par la loi NOTRe 
de 2015, avec les autres collectivités publiques concernées, le Département des Landes 
défend les valeurs et les ambitions d'une politique culturelle transversale, au service de 
l'action publique, qu'il décline autour des axes suivants : 

- développer l'accès à une offre a.ilturelle qualitative, professionnelle et 
diversifiée comme à des ressources patrimoniales qualifiées et valorlsées; 

- favoriser les parcours d'éducation artistique et culturelle pour tous les publics 
et à tous les âges de la vie ; 

- valoriser le territoire landais à travers ses ressources culturelles ou 
patrimoniales et ses acteurs. 

Dans cet engagement, le Département tient compte de celui des terTltolres, de 
leurs moyens et de leurs attentes, tout en veillant à favoriser le développement de projets 
culturels ambitieux et qualitatifs, ouverts à tous les champs disciplinaires, à l'échelle 
départementale. 

Dans le domaine du développement culturel, ces orientations se déclinent en 
premier lieu par des règlements incitatifs de soutien à la diffusion culturelle, en 
investissement comme en fonctionnement, sur l'expertise et l'accompagnement technique 
des projets et des opérateurs, !'animation de réseaux professionnels départementaux et 
sur le développement d'un programme d'actions culturelles destinées à densifier la 
présence artistique dans les Landes. 

Dans le domaine de la lecture publique, le Département favorise le 
développement du réseau départemental par le soutien à la création, l'animation et la 
valorisation des projets des médiathèques. Il s'attache à l'animation technique du réseau 
des médiathèques portées par les communes et groupements de communes, le soutien 
financier de leur équipement et de leurs actions culturelles et il concourt à la formation des 
médiathécaires professionnels ou bénévoles. 

Dans le domaine du patrimoine, considérant qu~I est un facteur d'identité et 
d'attractivité des territoires, composante de la qualité de vie des habitants mais également 
comme témoin d'un héritage commun, porteur de sens et vecteur de cohésion, le 
Département des Landes œuvre en faveur de sa connaissance, sa préservation, sa 
valorisation et son accessibilité au plus grand nombre. Ces actions sont menées soit 
directement pour les collections ou sites départementaux (Musée départemental de 
l'Abbaye d'Arthous à Hastingues et Musée départemental de la Faïence et des Arts de la 
table de Samadet), soit par un accompagnement technique ou financier des porteurs de 
projets qui concourent à !'Inventaire, l'étude, la conservation et la valorlsatlon du 
patrimoine historique et archéologique landals. 

Enfin, considérant que les Archives Départementales jouent un rôle 
déterminant dans la préservation du patrimoine archivistique landais, le Département 
travaille en lien avec les administrations publiques et les collectivités territoriales pour le 
contrôle et l'accompagnement à la gestion de leurs archives. Il concourt également à la 
valorisation de ces ressources patrimoniales par des actions de diffusion physique et/ou 
numérique et un programme d'actions de sensibilisation auprès de tous les publics. 
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En affirmant cette exigence de qualité, de diversité et d'accessibilité, le 
Département entend donc favoriser l'émergence et la construction de projets partagés 
entre les opérateurs et les territoires afin de soutenir le tissu culturel, d'accroître la 
connaissance et la valorisation du patrimoine landais et préparer l'avenir dans une 
dynamique de développement solidaire. 

L• priorités de l'Etat 

Le ministère de la Culture, Direction régionale des affaires culturelles de Nouvelle· 
Aquitaine, a pour mission : 

- le soutien à la création, à la diversité artistique et à la diffusion auprès du plus large 
public, 

- la conservation et valorisation du patrimoine, 
- l'accès à la culture au plus grand nombre en favorisant la démocratisation culturelle, 

le vivre ensemble, la lutte contre les excluslons et les lnégalltés terrltorlales et 
culturelles avec une attention particulière portée à la jeunesse. 

L'éducation artistique et culturelle est une priorité nationale, avec l'objectif de 
généralisation de parcours culturels pour tous les jeunes, prenant en compte tous les 
temps de l'enfant, et travaillée avec l'ensemble des partenaires concernés sur les 
territoires. 
Par ailleurs le ministère de la Culture oriente très fortement son action vers la lecture et le 
soutien aux bibliothèques, vers le numérique et l'éducation aux médias et à l'information. 

Dans ce contexte, afin de contribuer au développement culturel des territoires, notamment 
les plus fragiles, et de garantir l'accès de tous aux arts et à la cu lture sur tous les temps 
de la vie, le ministère de la Culture conserve pour priorité le renforcement des 
contractualisations avec les collectivités qui s'engagent dans ces dynamiques permettant 
d'inventer de nouvelles coopérations. 

Soucieux de donner sens à la notion de démocratie culturelle, Il attache une attention 
grandissante au respect des droits culturels. Chaque Individu, à tout âge porteur de 
richesses culturelles, de références, de savoirs et compétences, doit se voir reconnaître en 
tant que co-créateur de propositions culturelles Inclusives, collectives et transversales. 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention repose sur les valeurs communes et partagées par la DRAC et par 
le Département, au titre de la mise en œuvre effective des droits et des solldarltés 
C!Jlturelles, d'une ouverture des arts et de la culture à de nouveaux publics, d'un 
rapprochement des artistes avec la population, d'une démocratisation des nouvelles 
technologies au cœur de la création artistique. 

L'enjeu de cette convention vise à s'accorder sur une vision partagée du développement 
culturel du territoire des Landes, avec notamment une attention à porter sur les bassins 
de population et les secteurs prioritaires. 

Compte tenu de ces orientations, les parties s'accordent pour conjuguer leurs moyens afin 
de soutenir particulièrement les projets favorisant la présence artistique, l'irrigation des 
territoires et l'élargissement des publics par la création et la diffusion la plus large, la 
médiation, la transmission, etc. 
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Pour mettre en œuvre cette démarche partagée, ils s'appuieront particulièrement sur les 
acteurs structurants du territoire cités dans l'article 2. 

Les partenaires s'engagent donc à moblllser les acteurs culrurels du terr1tolre, notamment 
ceux déjà accompagnés pour atteindre les objectifs partagés de la présente convention. 

ARnCLE 2 : AXES PRINCIPAUX DE LA CONVENnON 

2.1 /Identification des axes communs draccompagnement 

Dans leur stratégie de développement culturel la Drac et le Département partagent leurs 
analyses et s'entendent, dans un principe de co-constructlon et de co-responsablllté, à 
Identifier les axes communs visant à promouvoir et accompagner des projets structurants 
adaptés à leur territoire et répondant aux objectifs partagés de soutien à la création 
(résidences ... ), médiation et diffusion. 
L'identification de ces axes pourra évoluer et de nouveaux opérateurs pourront s'inscrire 
dans la démarche sur la base des volontés communes des signataires. 

2.1.1 Dans les domaines du spectacle vivant, des arts visuels et du cinéma 

Arta du cirque : La DRAC et le Département Identifient !'association Centre de Rencontre 
et d'Animetion de Biscarrosse et du Bom (CRABB) comme un opérateur structurant pour 
le développement territorial des arts du cirque, dans le cadre du projet de Pôle Cirque à 
Biscarrosse. 

Ils accompagnent conjointement le développement de propositions artistiques sur le 
territoire landais, en soutenant le réseau des opérateurs et des collectlvltés qui s'engagent 
annuellement sur le dispositif 4C Plan cirque départemental ». 

Théâtre et Arts associés: La DRAC et le Département s'accordent sur la nécessité 
d'accompagner les compagnies émergentes landaises afin de soutenir leur structuration, 
permettre le développement de leurs projets et leur donner l'opportunité d'une diffusion à 
l'échelle régionale. Le Théâtre de Gascogne est identifié conjointement comme la structure 
professionnelle référente pour atteindre cet objectif. 

Musique: La DRAC et le Département identifient la place du Conservatoire départemental 
de musique et danse des Landes dans le maillage territorial et s'accordent sur l'objectif de 
développer les liens entre les différents acteurs musicaux sur le territoire. Le Département 
s'appuiera sur le processus d'actualisation de son Schéma départemental des 
enseignements artistiques, pour définir de futurs axes de collaboration. 

Il s'agira également de conforter conjointement le dispositif départemental en faveur des 
musiques actuelles « XL Tour » qui fédère un réseau d'opérateurs professionnels landais 
en lien avec la filière musicale régionale. 

Danse: La DRAC et le Département ldentlflent, comme vecteurs favorables au 
développement de projets, les acteurs territoriaux et artistiques : le Pôle Danse de la 
Marenslne de Soustons en llen avec le Conservatoire départemental de musique et de 
danse des Landes, ainsi que la compagnie professionnelle Androphyne sise sur la commune 
d'Angresse. 

Arts visuels: La DRAC et le Département identifient ~rticulièrement deux opérateurs 
structurants dans le domaine des arts visuels sur le territoire des Landes : l'association la 
Forêt d'art contemporain sise sur le territoire du Parc naturel régional des Landes de 
Gascogne et le futur Pôle Arts Plastiques de la Commune de Labenne. Ils assurent une 
veille et un accompagnement des projets de ces deux structures et travaillent à la déflnltlon 
d'objectifs communs à définir avec elles pour le développement des arts visuels dans les 
Landes. 
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Cinéma : Depuis 2011, le Département est signataire d'une convention triennale de 
coopération pour le cinéma et l'image animée nouée entre l'Etat (Ministère de la Culture 
et de la Communication - Préfecture de Région Nouvelle-Aquitaine - DRAC de la Nouvelle
Aquitaine), le Centre National du Cinéma et de l'image Animée (CNC), la Région Nouvelle
Aquitaine, et d'autres départements de Nouvelle-Aquitaine. 

Dans le cadre de la présente convention, DRAC et Département s'accordent pour identifier 
certains axes complémentaires : 

- Le soutien à l'émergence des auteurs et la rencontre avec les publics dans le cadre 
de la résidence d'écriture de la Maison Bleue/Contis à Saint-Julien en Born, avec le 
soutien du CNC 

- L'accompagnement de l'association Du Cinéma Plein mon cartable autour d'objectifs 
communs, en termes notamment de programmes d'éducation à l'image. Cet objectif 
pourra se décliner par une convention tripartite spécifique avec l'association. 

- L'accompagnement de l'association Contis Culture et cinéma de Saint-Julien en Born, 
par le soutien au Festival du cinéma de Contis par le Département et le soutien aux 
actions d'éducation à l'image par la DRAC. Cet objectif s'inscrit en lien avec la 
consolidation du dispositif de résidences de la Maison Bleue/Contis. 

- La structuration du futur Pôle image départemental à Dax, dont l'ouverture est 
envisagée à l'automne 2023. Ce Pôle réunira sur un même site, le service publlc 
départemental du Bureau d'accueil des tournages (BAT40) et les activités de 
l'association Du Cinéma Plein mon cartable, dans l'objectif de développer des actions 
d'éducation à l'image et des formations aux métiers du cinéma et de l'audiovisuel. 

- La mise en œuvre d'une rénexlon partagée entre la DRAC et le Département sur 
l'analyse des salles de cinéma landaises, confrontées pour certaines à des 
équipements vlellllssants ou une dlfflculté à structurer des équipes pour leur 
fonctionnement. 

2.1.2 Dans le domaine du patrimoine 

Mus6es labellis6s « Mus6es de France» : La DRAC et le Département confirment leur 
objectif commun de soutien aux musées landais labellisés «musées de France» et 
d'accompagnement de leur politique muséale. 

Archéologie et Monuments historiques: La DRAC et le Département confirment leur 
volonté de soutenir les projets de recherches archéologiques et de restauration des 
Monuments historiques. Ils s'entendent pour partager régulièrement des échanges sur la 
programmation et le suivi des dossiers. Ces points seront organisés au sein du Pôle 
Patrimoines entre les services concernés de la DRAC (CRMH/SRA/UDAP) et la conservation 
départementale. 

Projets patrimoniaux structurants : La DRAC et le Département s'accordent sur une 
méthodologie commune pour le suivi des dossiers relatifs aux sites patrimoniaux landais : 
une fols par an, les services concernés de la DRAC et du Département se réuniront en 
«comité technique Patrimoine» pour partager leurs orientations. Ce comité aura vocation 
à garantir une veille conjointe partlcullère sur les projets suivants : 

le développement du projet du Musée départemental de la Faïence et des arts de 
la table de Samadet et le projet de création d'un pôle partenarial culturel en centre
bourg en lien avec la Maison de la Céramique et la Médiathèque de Samadet. 

l'accompagnement à la connaissance, à la restauration et à la valorisation de 
l'ensemble patrimonial de Sorde l'Abbaye classé au patrimoine mondial de 
l'UNESCO en cohérence avec le développement du site départemental de l'Abbaye 
d' Arthous à Hastingues. 

le suivi du développement du Préhlstoslte de Brassempouy. 
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Par ailleurs le comité pourra se saisir des questions liées aux plans de gestion et à la 
gouvernance des biens UNESCO. 

Etudes et connaissance partagée du patrimoine : Les objectifs de la DRAC et du 
Département convergent sur l'intérêt de la démarche de connaissance et de valorisation 
du patrimoine landais. Cette démarche s'appuie sur une politique de soutien et le 
développement de conseils scientifique et technique sur des opérations de recherches, 
d'études, d'expositions et de publlcatlons patrlmonlales. 

Par ailleurs, le Département se donne pour objectif de développer annuellement des projets 
destinés à mieux valoriser les ressources patrimoniales landaises sur les territoires et au 
plus près de leurs habitants. Ces actions pourront prendre différentes fonnes : programme 
collectif de recherches, expositions itinérantes, publications (physiques ou numériques), 
partenariats avec des artistes ou des scientifiques autour de rencontres et conférences, 
inventaires participatifs, rencontres professionnelles, actions hors les murs ou tout autre 
dispositif de valorisation du patrimoine landais. 

Archives départementales : En sus de leurs missions réglementaires, les Archives 
départementales s'efforcent de renforcer l'accessibilité des publics à la richesse 
patrimoniale de leurs fonds et ressources archivistiques. Cet effort s'exprime notamment 
par les actions suivantes: numérisation des fonds et indexation, développement du site 
internet et des documents consultables. 

La DRAC soutient cette démarche d'approche renouvelée des publics et d'accès renforcé 
aux ressources. 

Des pratiques Innovantes de valor lsatlon des fonds d'archives pourront être développées, 
dans des objectifs de renforcement de l'éducation artistique et culturelle, de diversification 
des modes d'accueil du public, et de développement des usages numériques. 

2.1.3 Dans le domaine de la lecture publique 

Au travers des Contrats Territoire Lecture successifs puis du Contrat Départemental 
Lecture ltinérance 2020 - 2022, le Département et la DRAC partagent un espace de 
dialogue et de collaboration autour la lecture publique. Cette dynamique se poursuit par la 
conception d'un nouveau Contrat Départemental Lecture 2023 -2025, qui sera adossé à la 
présente convention. 

Le Département s'engage ainsi à développer, avec le soutien de l'Etat, les axes suivants : 

- Développer l'offre d'ingénierie auprès des médiathèques pour les accompagner dans 
leurs mutations: élargissement de l'offre de formation à distance, senslblllsatlon aux 
nouvelles problématiques professionnelles et développement des compétences 
d'ingénierie culturelle. 

- Consolider l'accès de tous à l'offre et aux services de lecture publique, par le 
renforcement ou le renouvellement de partenariats locaux et le développement de 
l'accès aux actions culturelles. 

- Identifier les nouveaux enjeux des médiathèques landaises par la préfiguration d'un 
Schéma départemental de lecture publique et l'accompagnement des réseaux 
intercommunaux dans l'élaboration de leurs propres schémas de lecture publique. 
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2.2/ Renforcement des actions en faveur de l'éducation artistique et culturelle 

Dans l'objectif de favoriser la cohésion sociale, le ministère de la Culture et le Département 
sont attentifs à la mise en place de projets d'EAC qui comportent un volet d'action 
intergénérationnelle et qui valorisent les pratiques amateurs et la formation afin d'instaurer 
un réel langage commun et de susciter l'envie d'agir ensemble. 

La générallsatlon de !'Éducation artistique et culturelle est ancrée dans les territoires, lleux 
prlvlléglés de la ~roxlmlté et de l'efficacité de l'action grâce à la collaboration étroite entre 
les services de l'État, le département et les multiples acteurs engagés. 

Elle s'envlsage sur tous les temps de la vie par l'éveil artistique et culturel du jeune enfant, 
par les pratiques des enfants et des jeunes dans le cadre scolaire, périscolaire, extra
scolaire et familial et par l'articulation de ces différents temps. 

Elle s'appuie sur des parcours d'éducation artistique et culturelle qui favorisent l'ensemble 
des connaissances acquises par l'enfant, des pratiques expérimentées et des rencontres 
faites dans les domaines des arts et du pat rimoine, que ce soit dans le cadre des 
enseignements suivis, de projets spécifiques, d'actions éducatives. La structuration de ces 
parcours permet d'assembler et d'harmoniser ces différentes expériences et d'assurer la 
continuité et la cohérence de l'éducation artistique et culturelle. 

La DRAC et le Département s'engagent sur la moblllsatlon des dispositifs nationaux, 
régionaux et départementaux de formation et d'éducation artistique portés par le ministère 
de la Culture et/ou conjoints avec le ministère de !'Éducation Nationale (AAP conjoint DRAC 
/ RECTORAT et déploiement du Pass Culture dès le second degré). 

Ils s'accordent aussi sur le maintien et la conception des dispositifs adaptés aux besoins 
spécifiques des publics et des territoires qui pourront être amendés et;ou complétés durant 
la durée de la convention, tels que : 

- Culture en herbe : dispositif de résidences artistiques en collège et dans des 
structures d'accueil spécialisé, 

- Les Rencontres Théâtrales des Collégiens et Lycéens des Landes, Identifiées dans le 
cadre de !'opération nationale «Le Printemps du théâtre>, et organisées en 
partenariat avec la Communauté de Communes du Pays de VIiieneuve en Armagnac 
Landais, la Commune de VIiieneuve-de-Marsan et la Compagnie professionnelle du 
Théâtre des Deux Mains, 

- Les Rencontres chorales portées par l'Association des Professeurs de Musique et des 
Écoles des Landes (APEME 40) et qui pourront être support de la signature d'une « la 
Charte départementale de développement des pratiques vocales et chorales•. 

L'offre d'éducation artistique et culturelle développée dans les musées 
départementaux. Ces actions peuvent être déployées dans le cadre de visites 
ponctuelles, d'actions scolaires et périscolaires, de parcours éducatifs en plusieurs 
séances, s'inscrire dans des dispositifs éducatifs régionaux ou nationaux (Maths en 
scènes, « la dasse, l'œuvre ! » par exemple) ou dans des projets partenariaux avec 
certains établissements scolaires. 

Cette mission d'éducation artistique et culturelle repose sur 3 axes : 
1. la découverte d'un site patrimonial et le rapport direct aux œuvres ; 
2. la rencontre avec des professionnels du patrimoine, des artistes ou des 

scientifiques ; 
3. la pratique artistique dans le cadre d'ateliers d'initiation ou de création. 

- Les accueils de classes proposés par le Service éducatif des Archives 
départementales, identifiés dans la Charte Patrimoine liant le Département à la 
DSDEN40 et à !'Atelier Canopê, avec la perspective d'y associer la DRAC. 
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ARTICLE 3 : VOLET FINANCIER DE LA CONVENTION CADRE 

La définition du montant des subventions attribuées sur la période 2023-2025 se fera 
dans le respect du principe de l'annualité budgétaire et sous réserve des conditions 
cumulatives suivantes : 

- L'inscription des crédits de paiement en Lol de finances. 
- La reconduction des critères d'intervention du ministère de la culture dans le cadre 

de sa politique nationale. 

Dans ce cadre le Département détaillera les projets identifiés dans le cadre de cette 
convention, dans une fiche-projet descriptive de l'action à destination des services de la 
DRAC pour instruction de la demande, en fonction des moyens disponibles et fera l'objet 
d'un arrêté attributif annuel. 

Chaque action retenue pour un financement de l'Etat fera l'objet d'une fiche-bilan à 1issue 
de sa réalisation, chaque année, en fin d'exercice. · 

ARTICLE 4: PILOTAGE ET EVALUATION 

Pour assurer la mise en œuvre de la convention, les parties conviennent de créer un 
comité de pilotage, qui sera le lieu de partage des réflexions stratégiques, de validation 
des axes de développement et de définition des déclinaisons opérationnelles. Il aura en 
charge l'animation, le suivi et l'évaluation de la convention. 

Il sera compcsé : 

Pour l'Etat : 

• de la directrice régionale des Affaires Culturelles ou de son (sa) représentant(e) 

• de la préfète de département ou de son (sa) représentant{e). 

Pour le D~partement des Landes : 

• de l'élue, présidente de la commission des Affaires Culturelles du Département ou de 
son représentant, 

• de la directrice de la Culture et du Patrimoine du Département ou de son représentant, 

Participent aux réunions du Copil, les conseillères et conseillers concernés des services 
de la DRAC, des responsables de service concernés de la direction de la Culture et du 
Patrimoine du Département. 

Il se réunira une fojs par an, en fin d'année civile, pour examiner les activités de l'année 
écoulée et aborder les projets de l'année suivante, sur proposition de date à l'initiative du 
Département ou de la DRAC. 

Afin de mieux partager les diagnostics et nourrir le comité de pilotage, le Département et 
la DRAC conviennent de mettre en place un comité de suivi, qui sera le lieu de co
expertise technique et territoriale associant leurs services respectifs. Il déclinera les 
orientations de la convention en lien avec le comité de pilotage, étudiera les perspectives 
et les bilans spécifiques des actions, identifiera les projets phares, les acteurs ressources, 
etc. 
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• de la directrice régionale des Affaires Culturelles et des services de l'État ou de son (sa) 
représentant( e), 

• des conseillères et conseillers concernés des services de la DRAC, 

• de la directrice de la Culture et du Patrimoine du Département ou de son représentant, 

• des responsables de service concernés de la direction de la Culture et du Patrimoine du 
Département. 

Il se réunira deux fols par an, au printemps et à l'automne, sur proposition de date à 
l'initiative du département ou de la DRAC. 

ARilCLE 5 : DURÉE DE LA CONVENTION - RENOUVELLEMENT 

La convention est signée pour la période 2023-2024-2025 et couvrira les saisons scolaires 
23/24, 24/25 et 25/26. 

Son renouvellement sera étudié dans le cadre du comité de pilotage et des bilans partagés. 
Des avenants pourront Intervenir pour compléter en tant que de besoin les dispositions de 
la présente convention. 

ARilCLE 6 : COMMUNICATION 

La communication devra obligatoirement mentionner l'aide de l'État et des co-financeurs 
et faire apparaître les logos correspondants sur tous les documents produits concernant 
les actions mises en œuvre dans le cadre de la convention. 

ARilCLE 7 : RESILIAilON 

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre 
des parties à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

ARilCLE 8: REGLEMENT AMIABLE 

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l'exécution de la présente convention, 
quels qu'en soient la cause ou l'objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours 
contentieux, que les parties procéderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les 
parties s'obllgent à entamer, sans délal et sans condition préalable, des négociations aux 
fins de résoudre tout différend. 
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A défaut de règlement amiable, le tribunal administratif sera seul compétent pour poser 
les termes d'un éventuel contentieux. 

Fait à Mont de Marsan en deux exemplalres originaux, 
Le 

Pour le Département des Landes 

Xavier FORTINON 
Président du Conseil départemental 

Pour l'Etat 

Etienne GUYOT 
Préfet de la Région 
Nouvelle-Aquitaine 

Représenté par 
Maylis DESCAZEAUX 
Directrice Régionale des 
affaires culturelles 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° L-1/1 Objet : BUDGET PARTICIPATIF CITOYEN 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 



563

~U les délibérations : 

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2838H1-0E 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

• n° Kl en date du 9 avril 2019, du Budget Primitif 2019, par laquelle le 
Conseil départemental s'est prononcé favorablement sur la mise en place 
dans le Département des Landes d'un budget participatif, pe11T1ettant aux 
Landaises et aux Landais de bénéficier de !'affectation d'une partie du budget 
d'investissement du Département pour la transformation de leur territoire sur 
la base d'idées citoyennes et a inscrit, à cet effet, une enveloppe de 1 soc 
000 t: au Budget Primitif 2019, dont au moins 10 % réservés aux projets 
portés par des jeunes de 7 à 20 ans ; 

• n° K4 en date du 21 juin 2019, de la Décision Modificative n°1-2019, par 
laquelle le Conseil départemental a approuvé le règlement du BPC40 #1 i 

• n° Kl en date du 21 février 2020, du Budget Primitif 2020, par laquelle le 
Conseil départemental a approuvé la liste des projets lauréats du BPC40 #1 
et autorisé le Président à signer les conventions entre le Département et les 
porteurs de projets et/ou les maîtres d'ouvrages, relatives à la mise en 
œuvre des projets élus ; et a décidé, au vu de l'engouement manifesté par 
les citoyens, de reconduire le dispositif pour une deuxième édition ; 

• n° K4 en date du 7 mai 2021, du Budget Primitif 2021, par laquelle le Conseil 
départemental a approuvé le règlement du BPC40 #2, et approuvé le 
principe d'élargissement de la Commission citoyenne à 
6 jeunes âgés de 12 à 20 ans, recrutés par l'intermédiaire des opérateurs de 
la Jeunesse dans les Landes, selon un principe de parité ; 

• n° Ll en date du 1er avril 2022, du Budget Primitif 2022, par laquelle le 
Conseil départemental a approuvé la liste des projets lauréats du 
BPC40 #2 et autorisé le Président à signer les conventions à intervenir, et 
acté la mise en place d'une troisième édition (BPC40 #3). 

• n° L1/1 en date du 4 novembre 2022, de la Décision Modificative n°2-2022, 
par laquelle le Conseil départemental a approuvé l'adhésion du Conseil 
départemental des Landes à l'Institut de la Concertation et de la Participation 
Citoyenne, le défraiement des membres de la Commission citoyenne ainsi 
que la Charte de la Commission citoyenne. 

• n° Ll/1 en date du 23 mars 2023, du Budget Primitif 2023, par laquelle le 
Conseil départemental a înscrit les crédits d'investissement nécessaires à la 
mise en oeuvre des projets lauréats des trois éditions du Budget Participatif 
Citoyen des Landes, et a inscrit des crédits de fonctionnement relatifs à 
l'adhésion du Conseil départemental des Landes à l'Institut de la Concertation 
et de la Participation Citoyenne et le défraiement des membres de la 
Commission citoyenne 

VU le rapport de M. le Président du Conseil dépertementel ; 
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APRES PRESENTATION du rapport en Commission DEMOCRATIE 
PARTICIPATIVE ; 

APRES en avoir déllbéréJ 

DECIDE : 

I - Budaet Participatif Citoyen des Landes #3 

Considérant la délibération n° L1 en date du 1er avril 2022 du Budget 
Primitif 2022, par laquelle le Conseil départemental a reconduit le dispositif pour 
une 3ème édition, 

Etant rappelé que : 

• la phase de vote 100% numérique s'est terminée le 22 mars 2023 et a 
comptabilisé, pour les 136 projets soumis au vote, 22 500 votants environ, 
pour près de 3 choix en moyenne (les votants pouvant sélectionner entre 2 
et 6 projets de leur choix). 

• 45 projets sont lauréats, dans lesquels on compte 9 projets jeunes, qui se 
répartissent entre : 

. 3 projets exceptionnels compris entre 70 000 €et 100 000 €, 

. 20 petits projets de moins de 15 000 €: 

• 22 projets entre 15 ooo €: et 70 ooo €:. 

• la thématique Solldarltés et Inclusion compte 15 projets lauréats et 
représente le tiers des projets élus par les citoyennes et les citoyens, la 
thématique Sports et loisirs compte 8 lauréats, la thématique Culture et 
patrimoine compte 7 lauréats, la thématique Environnement et cadre de vie 
compte 6 lauréats, la thématique Mobilités compte s lauréats, et la 
thëmatique Éducation et jeunesse compte 4 lauréats. 

Etant rappelé en outre que les 2 cantons avec le plus grand nombre 
de lauréats sont le Marensin Sud avec 6 projets lauréats et le canton Grands 
Lacs avec 5; et que les communes de Mont-de-Marsan et Capbreton comptent 4 
lauréats chaa.me. 

- de prendre acte des résultats de la 3ème édition du BPC40 et 
d'approuver la liste des 45 lauréats dont 9 projets jeunes, tels que figurant en 
annexe II, 

étant précisé que la détermination des lauréats s'est effectuée sur la base du 
règlement du BPC40 #3, tel qu'adopté par la Commission Citoyenne en date du 
23 avril 2022 et tel qu'il a été publié et mis à disposition du public dès le 
lancement de cette nouvelle édition du BPC à compter du 10 mai 2022. Ce 
règlement est présenté en annexe III. 

- d'adopter les termes des conventions types à conclure avec les 
porteurs de projets, voire les maîtres d'ouvrages si ceux-ci sont différents des 
porteurs, telles que présentées en annexes r.v, V et VI. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à les signer au 
fur et à mesure ainsi que tout document afférent à la mise en œuvre des projets, 
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II - Açcuell du aroupe de travall Conglls d6Hrtement1ux et 
Démocratje Partjcjpatjye. les Dépadaments Partjcjpatjfs 

- de se prononcer favorablement pour accueillir et organiser la venue 
du groupe de travail « Conseils départementaux et Démocratie Participative, les 
Départements Participatifs» à l'automne 2023, 

- de donner délégation à la Commission permanente pour définir les 
modalités d'organisation technique et financière, 

étant précisé que les crédits nécessaires sont prévus, par transfert, à la Décision 
modificative n°1·2023 (Annexe I Financière). 

Ill - Ajustement des crédits en Investissement 

Compte tenu du montant du dernier projet retenu, dépassant le 
montant de l'enveloppe, ce qui porte le montant total des 45 projets lauréats 
à 1 504 761 €, 

- d'ajuster le montant de l'AP n° 860 « BPC40 #3 »,de 5 000 E:, pour 
la porter à un montant de 1 505 000 €, 

- d'ajuster le montant du CP 2023 à 905 000 €, tel que présenté en 
annexe I (Annexe I Financière). 

SlgM per : xavter FOR:rlNON 
Date : 30/0812023 
Qœll1' : Pn)sldant du 03naal 
-.tane11tal d111 LAlnd• 

XF\---
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RECAPITULATIF DES JNSCRJP'n:ONS BUDGET.AJRES 2023 

I- AUTDRl!imQNli QI plOOBAHME ET QlEDDli DE PAIEMENT 

AumrrlNltlons de Programme et CnWlts de Paiement (DM1 2023) 

- AllWleM'lona • PfOlranvM 

,..,,,. ....... 
Ublilhi de l'AP ci.p Ponet 

APenM,._,,.. 
~uamenta 

N-u aorH111•nn - •cbl•ll••• montantAP loldeAP 8P2023 
:ao:za DM1 2023 

DM:L :ZO:Zi 2022 

&UOGET l'AR.TIOPATIF 32 33 52 53 
857 2022 llPC40 N°2 2021 204 708 74 311 1522 000 1522 000 638 735 883 265 761639 

41538 

860 2022 BUDGET PAR.TIOPATIF 204 32 1500 000 5000 1SOS000 0 1SOS000 900 000 IPC40 N°3 2022 
TOTAUX 

Q• INgBIWQNI IUDljUAIRil HOM &p 

Sl!CTIOM CHAP11111! PONCT.IONS JNTmJL! 8P20.U 

1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 

FONCTJONlllMliNT 011 0202 REMBOURSEMENT DE FRAIS A DES TIERS 4000 

1 011 0202 Fnlls de rèceptlon . 
TOTAUX 4000! 
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CNdltadef'lllamMt 

Nau veau 
AJ11starne"'9 DMl 20U 2024 2025 RK>ntant 

0 761639 121626 

5000 905 000 600 000 

Il 000 

AJ.tiaments Dl"1 20:U Tin'ALBP+ ..... 
·1000 3000 
1000 1000 

o! 40001 

2026 



567

20501 ·Un dfftbrlllatair entièrement automatique pour la vie (SOUSTONS: 
20563 -vue et territoires (GA.iTES) 
20590- Trlporteur pourflluœull roulant (CAPBRETON] 
20596 • Crêatlon d'une fenne p6d111011lque au sein d'un EHPAD (CAPBRETON] 
20601 ·Sant' !'aviron 1 (SOUSTONS) 
20696 ·Des cœtumes tradttlcnnels peur les lchasslers de SoustoM [SOUSTONS) 
20700 • Olalne lV Interne à l'EHPAD : un vecteur de len soclal (POUIUONJ 
ions -ParllOUrs agtllté nature à Vle1111-Bovcau-les~alns {VIEUX-80UCAU-U:s-BAll'IS) 
20737 • OJltivons le llen entre les gêntratlons (DAX) 
20751 ·la r«upératlon matrloe post-AVC IM!!C du matériel Innovant (DAX) 
20774 - .rai vu le ~If arttflclel des fonds marins de Mimizan ! {MIMIZAN) 
20785 - tdalrace homolocu' po\a' le terrain de football {LAUMDEJ 
20813 - Des chap1tea1111 pour aider les enfants à vaincre la maladie (MONT-DE-MARSAN) 
20815 - l'orpe sensoriel : lnitrument musk:ëll artistique adapté (PEYREHORADE] 
2081!1- Un moyen de transport propre, soRdaire et éco-responwble (MORŒNX-lA-NOlMLLEJ 
20826- Ol!atlon d'un foyer lnters&intlonnel à Roquefort (ROQUEFORT) 
20843 - O'eatlon d'\ln centre d'lnterp~lcn de la course landaise [AIRE~UR-L'ADOUR 
20853 - Olemln adapté pour profiter du parc de l'EHPAO (SAINT~ARTlN-OE-SEIGNANX) 

20857 -Atelier radio MdM: les Jeunes et les mt!dias (MONT-OE-MARSANI 
20861- Une cour fleurie et acrueillante (SAINT-PAUL-l!s-DAX) 
20865 -5auw,arder l't,flse romane Salnt-Je.n {SAMADET) 
20868- Mnovatton d 'un terrain de tennis (a>MMENSACQ) 
20875 - Mmrlel de sauve!age en mer pour les nageurs de Olpbreton (CAPBRF:TONJ 
20876 - Malle écollllllque et centre de re.1SOurœ numérique (MOHT·DE·M4ASAN) 
20lf17 - Folklore et1niditions mis en aYlllnt (DAX) 
20904- Un foyer 'eoresponsable pen5' par et pour•~ I!~ (SAINT-PIERRE-OU-MONT) 
20928 - sauvons le dernrer bateau en bols de Olpbreton (CAPBRETON) 
20934-Petlttalent deviendra grand 1 (DUHORT-BACHEN) 
20937 - Vêhicule élee111que 9 placea; pour C1111nelle Ba5kst Orthe (CAUNEIUEJ 
2093!1- Esp;aœ pour les jeunes (GARREY) 
20942 - Un leu de Ille et de seMlblllsatlon eu sauwtatte côtier (MESSANGES) 
20949 -Aml!nacer et l!qulper notre atelier de ~emploi partldpetlf {SAINT-PAUL-Ils-DAX] 
20956- Développement du handl-s;wetace {SOORTS-HOSSEGOR) 
20957 - Trop stylé, une tyrolenne à Lacrabe 1 (LACRABE) 
20962- Esp;aœ d'activités physiques adaptées pour enl\ints malades (MONT·DE·MARSAN) 
20969 - Un véhicule pour le Lou Bm surf Club (BISCARROSSE) 
21041- Une fontaine et des aourdts poll' s'abreuver à Léon (LtONJ 
21048- Qll$1ne et partage (PISSOS) 
21057 - Un "Patio P<irt'Age•, 11eu d'échanges lntergén9adonnels (CASTEJSJ 
21081- Un enfant, une hiilx>ire, un sourire, un livre (SAUGNAC-ET-MURET) 
21084 -Abri>us pour les jeunes (B~GAAR) 
21093 - Aml!1'16ger parmut pour tous (YCHOUX) 
21137 - DeUK mlnlbU$ pour $'adapter aux temps (:lrésents (PEYREHORADE} 
21308 • DeUIC fauteulls tout terrain povrsejolndNi à nos actions {L~ONI 
21782-l.a cabane du gemmeur(CAUEN) 

ANNEXE li 

PORŒUR MlUltE PROJET 

Au cOl!llr des JumeellX Achats matlrtels et équipements 
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Bus Lions de la vue du s~uest Achats mat~ds et équipements ID ; 040-224000018-20230W-230623H2636H1-DE 
Les rêsidents de l'EMPAO Eullllnie DesJobert Achats mat6tiels et équipements 
J..-din pa113p les 2 pins Conlitruction ou r4habili~on bltlment 
Aviron club So~nnals Adlats matérleb et équipements 
Lous C.detouns Achats matériels et équipements 
Les résidents de la Chaumière Fleurte Achats mathtels et équipements 
Conseil munlelpal des Jeunes Infrastructure sports, lolslrs et aménagement urbal11 
Alsodatlon des parenu d'élèwes Achm matériels et équipements 
F'i'ance AVC 40 Achats ma1érlels et équipements 
Association pour la défense, la recherche et les &des mi Achats matériels et équipements 
Chalosse Football Club L.alftde Infrastructure sports, lolslrs et aménapment urbal11 
As&odatlon Lous Pltdlovns du Moun Achats mat6tiels et équipements 
Les nlsidents des Iris Achilt5 matériels et équlpements 
Lous cigalouns de Mourseullli Achats matériels et équipements 
Les résidents de l'EliPAO de Roquefort ConSll'Uctlon ou r8\abllftadon bltlment 
aub atiirln de la course landalse Adèle Pabon Labeyi1e eonscructlon ou 1'81abllltatfon bltlment 
Les amis de l'EHP4D l.4on Lafourtade ln1rllstructure sports, lolslrs et aménagement urbal11 
Radio MOM Achats matériels et équipements 
Foyer iOCi~ducatif du collège Jean Moulin 
Assodetlon culturelle et touristique de S.madl!t 
Tennismen etTennlswomen amateurs 
Assodatlon des n:igeur:s sauveteurs de Capbreton 
la Mai50l'I éeocttoyenne de~ L1S1des 
Lous Gouyats de 1' Adou 
Conseil de la vie collêtJenne lubet Barbon 
L8 pinasse capbretonnalse 
us Adovr Duhort-Bachen et Renung baslcll!t 
Cauneille Baiket Orthe 
Jeunes de Garrey 
Walteuti!u ~nlff Slluwrtaae C'.ôtler 
Le comptoir de l'llectromênqer solldalre 
Hosselll>r Sauvetage Cotler 
Conseil munlelpal des jeunes 

Entre parenthèses 
Lou bisca Swf Oub 
Jardin du P.artaie de Nouilles 
cercle de run1on 
la pause enchantée 
Association des parents d'élèves 
AMocietion des perents d'élèves 
Conseil munlelpal des enfant,s 
~lederupv 
ClmerldHs de l'Allantlque 
L'Estampille 

lnfn5tructure sports, loislrs et aménagement urbain 
Construction ou r8\abllftldon bltlment 
Infrastructure sports, loisirs et aménqement urbel11 
Achats mat«iels et équipements 
Achats mat'°els et équipements 
Achats matériels et équipements 
Achats maté!1els et équipements 
Adlats matlrtels et équipements 
Achats rnathtels et équipements 
Achats rnat"1els et équipements 
lnfnslrocture sports, loislrs et aménagement urbain 
Con91:ructlon ou réhabllitalfon bltlment 
Achats maté!1els et équipements 
Achats mathtels et équipements 
Infrastructure sports, loisirs et arœnagement urbain 
Conitruction ou n9iabilitation bltiment 
Achab matériels et équipements 
Infrastructure sports, loisirs et aménqement urbal11 
Achats matlliels et équipements 
Infrastructure sports, lolilrs et arœnagement urbain 
Achm rnat"1els et équipements 
lnfnisl:n.icture sports, loisirs et aménagt!ment urbain 
Infrastructure sports, loisirs et aménqement urbain 
Achats m<1tél1els et équipements 
Achm rnat"1411s et 4iqulperMnts 
Conitruction ou n9iabilitation bltiment 

Total 

65000( 
14000( 
14000( 
WOOO< 
30500€ OUI 
UOOO€ OUI 
31000( 
45000( 
48000( 
15000€ 
3300€ 

50000( 
75000( 
95500( 
18000( 
9000€ 

14500€ OUI 
69900€ 
38300€ OUI 
35000( 
15000€ 
15000( 
45000€ OUI 
60000( 
14500€ 
50000€ OUI 
49!100€ OUI 

100000( 
W400C 
58413( 
25000( OUI 
60000€ 
59000€ 
10500( 
14200€ 
7200( 
4000€ 
8000( 

46000( OUI 
69000( 
20000( 
34000€ 

15047&1' 



568

1. 
:> 
3. 
4 . 
5. 
G. 
7. 

è) 
b ·~ 

·= 1 
j'· ' : 

::;. 
a ·1 
b ) 

·= j 
d) 

9 . 
èi'1 

[. ;: 
1 ~ J. 

<) ·, 

[. ;: 
c) 
d) 

11. 
12. 
p .J. 

Envoyé en préfecture le 30/06/2023 

Reçu en préfecture le 30/06/2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2636H1-DE 

Budget Participatif Citoyen des Landes 

Règlement 

PREAMBULE .... ............ . .. . ............ ....................... .. ....... . .. . ................................ .......... 2 
PRINCIPES ... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... 2 
TERRITOIRE ... ...... ...... ....... ... . . ...... ..... ... ..... ...... ...... ...... ...... .. . ... ...... .. . ... ...... ...... ...... .... 2 
OBJECTIFS .. ... . ... ...... ..... ....... ...... . . .... .... . . .. .. .. ...... ...... ...... ...... ...... .... . . .. .. ... .... ... . ... ...... 2 
MONTANT .. .. ...... ... ... .. . ... ... ... ...... . ... .. .. ..... .. ... .. . ... . .. ... .. . ... . .. .. ... . .... .... ....... .... .. ... . .. .... .. 2 
CALENDRIER .. .... . .. . ... ... ...... ..... ... .... . .. ... .. . .... ... .. ......... .. ... .... . .. ... ..... .... . . . .. . .... ... . ... . .. . .. 3 
DEPÔT D'IDEES .... .. . ... ... ... .. .. .. . ..... .. ... ....... .. . . .. ... ... .. . ... .. . .... .. .. .......... .. .... ... . ..... .. . ... .. . . 3 
Quand? ... .. .... ...... ...... ....... ... . . ...... ..... ... ..... .... . . ...... ...... ...... .. . ... ...... .. . . .. ...... .. .... ...... .... 3 
Qui? ... ...... ....... ..... ...... ..... ....... . . .... ...... ...... ...... .... .. . . .. . . .. . ... ...... ...... ...... .... .. ....... ..... .. 3 
Quoi? .. .. .... .. .. ... . ... . .. .. .. .. ...... .. .. .. .. .. ..... ... ... ... . .. .. .... ... . ... .. .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .... .. .. ... . ... . .. 3 
Où? .... .. . ... ... ... .. . ... ... ... .. . ... ... ... .. . ... ... ... .. . ... .. .. .. .. .. .. .... .. .. . ... ... ... .. . ... .... .. .. .. .. .... .. .. .. .. .. 3 
PRE-SELECTION DES IDEES AVANT LE VOTE DES CITOYENS .. ....... ...... ... . . ....... .... . .... . ... . . 4 
Recevabilité d'une idée .... .. . ... .. . ... . .. .... . . .. . .. .. .. ..... ... . ... .. .... .. . ... .. . ... .. . ... .... ... .. .. ... . ... ...... 4 
Faisabilité d'une idée ... .. ..... . . .. . .. .... .. . .. ... . .. ... . .. . .. .. .. .. . ... .. .... .... .. .. . ... .. . ... .. .... .. .... .. .... .. . . 4 
Intégration d'un projet au catalogue ..... . .... .. . . . . .. . .. ... . ... .. .... .. . ... .. . ... .. . ... .. .. .. .. . ... .. . ... ...... 5 
Labellisation projet « Jeune » ... ........................ ........ ..... ................... ........ .................. 5 
CAMPAGNE .. ... . ... ...... ...... ...... ...... . . .... .... . . .. .. .. ...... ...... ...... ...... ...... .... . . .. .. ... .... ... . ... ...... 5 
Quand? .. . ....... ..................................... ., .. . .......... .. ...... .......................... .. . . ....... . ........ 5 
Comment? ............................................................................. ................................. 6 
VOTE ... ...... ....... ... . . ...... ..... ....... ...... ...... ...... ...... . .... . ...... ..... . ...... ...... ...... ...... ....... ..... .. 6 
Quand? ... ...... ...... ...... ...... .. .. ... ..... .. . ... .. ..... ...... ...... ...... ....... ... . . ...... ..... ....... ...... ...... .... 6 
Qui? .... . .... .. .... .... . . ... . .. ...... ... .. . .. ........ . ...... ...... .. . .. .. ...... .. . .. .. ....... .... . . ..... . .. .. .. .... ...... .. 6 
Où? .... .. . ... ... ... .. . ... .... .. .. .... ... . . . .. .... ... ... .. . ... ...... .. .. ... ... . ... . .. . . .. ... .. . ... .... .. .. .. .. .... .. .. .. .. .. 6 
Comment? .... .. . ... .. . ... ... ... .. .. .. . ..... .. ... ....... .. . . .. ... ... .. . ... .. . .... .. .. .......... .. .... ... . ..... .. . ... .. . . 6 
contrôle du vote ...................................... .. ......... . . . .......... ........ . ... .. ............................ 7 
DETERMI NATION DES LAUREATS ............... . .. . ....... .. ...... ............................. . .. . .... ....... . . 7 
PUBLICATION DES RESULTATS .... ............................................................................... 7 

1-t. REALISATION ... .. . ... ...... .. . ... ...... ...... ...... ...... ....... ... . . ...... ..... ....... ...... ...... ...... ...... .. . ... .. 7 
:1) Convention entre le Département et le maître d'ouvrage ... ..... .. . ... . ....... .. ....... . . .. .. .. ...... ... 7 
1.!; Délai de mise en œuvre ... .. .... .. .. .. .. .. . ... .... . .. ... . .. .... . .... ...... . .. .... ...... .. ... .. .... .. ... . .. .. . . .. .. . . 8 
·~ ·, Abandon d'un projet voté ... .. ... ... .. .... .. .... .. . ... ... ... .. .... .. . ... .. .... . ... . .. .. .. .. .. ... .... .. . ... . .. .... . . . 8 
d) Communication sur les projets réalisés ..... . . ... .. .. .. .. . ... .. . ... .... . . .. .. . ....... .. ... . .. .. ... .. ... .. . ... .. 8 

l'.J. LA COMMISSION CITOYENNE .. ... . .. ... ... ... . .. ... . .. ... .... .. . .. . . . ... ... . ..... . .. ... . .. ... .... .. .... ...... .. . . 8 
:ii Membres .. .. .... . ... . ... .... .. ...... . .. . . ... .... . .. .... ........ ... ... .... ... ........ . .. ... .. .... ..... ... .. .. .... . .... . .. .. 8 
I.:>; Rôle et missions .... .. . .... ... .. ...... ... .. ... .... ... ... ..... .... . . . .. . .... ... . ... . .. . .... .. ...... ... ......... . .. ... .. . . 8 
c) La charte de la Commission citoyenne ..... .. . ... ... ... ...... .. . ... .. .... . ... . .. .. .. .. .. ... ... ....... . .. .. ..... 9 

lG. GESTION DES DONNEES PERSONNELLES .. ... ... ... . .. ... .. . ... . .. ... . .. ... . .. ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... . 9 

Règler~nl du Budget Part1cipat1f Citoyen des Landes 

rag 119 



569

1. PREAMBULE 
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Règlement publié sous réserve de l'approbation par l'Assemblée départementale des Landes. 

Dans un processus d'amélioration continu, chaque année, avant le lancement d'une nouvelle édition 
du budget Participatif Citoyen des Landes, le règlement est révisé par les membres de la Commission 

citoyenne. Le présent règlement est applicable pour la 3~me édition du Budget Participatif Citoyen des 

Landes (BPC40 #3). 

IMPORTANT 
La lecture du présent règlement est Indispensable avant de déposer une Idée. SI vous avez besoin 
de précisions ou d'exemples pour illustrer le règlement, nous vous invitons à consulter le guide du 

porteur de projet ou la foire aux questions. 

Pour tout renseignement complémentaire ou difficulté lié au dépôt ou au vote, vous pouvez : 

• nous éa-ire par mail à bpc40@landes.f r 

• nous contacter par téléphone : 05 58 OS 40 26 
• ou encore participer aux sessions d'information organisées par !'équipe du BPC40. 

• Tous les rendez-vous sur le site Internet du BPC40 : https: //budgetoarticipatif.landes.fr/ 

2 . PRINCIPES 

Le Budget Participatif Citoyen des Landes est un dispositif qui permet aux Landaises et aux Landais 
de proposer et décider l'affectation d'une partie du budget d'investissement du Département sur la 
base d1dées citoyennes. 

3. TERRITOIRE 

Le Budget Participatif Citoyen des Landes porte sur le département des Landes. 

-·+. OBJECTIFS 

Le Budget Participatif Citoyen des Landes permet aux Landaises et aux Landais de participer 
directement à la transformation de leur territoire, en s'appuyant sur la créativité de tous. C'est un 
moyen d'éclairer le public sur la gestion des finances publiques et de l'y associer. 

~- MONTANT 

Pour sa 3~me édition, le Budget Participatif Citoyen des Landes dispose d'une enveloppe de 1,5 million 
d'euros. Une enveloppe est réservée aux projets «Jeune », c'est-à-dire des projets dont l'âge du 
porteur est compris entre 7 et 17 ans (avec une personne référente majeure). 
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RévlSfon r~~lement l>épôt des ldt!ts Êh_g lblltté 1dèeî de cami;i>9ne '1~ l>fQJet~ l911nia~ 
flodflcatlor\S 1 Soirée ~ l;;.ncement Annonce 

23 avril t juin au 10 julllët Decembre Févrief" Début avril 

-2022-------------------- ------------2023 --------------------------------· 
Sêsslof!> d'lnform11tio1 Analyse des projets; l c.ampa9ne Ré.al isaUon des 
'Ml mal - Début jufllet éligibles et et vote d~s projtm, projets la1.rréats 

aetompa!JMment 22 Avri'er/:u mus Mi-2·023/ 2025 
Julll~t/Moveml>re 

7. DEPÔT D'IDEES 

n) Quand 1 

La phase de dépôt des idées est prévue du 1•r juin au 10 juillet 2022. 

j) Qui 1 

• une personne seule ou en groupe 
• Une association seule ou un collectif d'associations 
• Il n'y a pas de condition de nationalité ou de résidence 
• A partir de l'âge de 7 ans (avec un référent majeur). 

c: Quoi '1 
Une idée doit répondre aux critères de recevabilité 7 .2. Recevabilité d'une idée et être faisable 7 .3. 
Faisabilité d'une idée. Pour être étudiée, elle doit comprendre obligatojrement : 

• Un titre 
• Un texte descriptif court 
• Les coordonnées de son auteur (porteur de projet) 
• La commune dans laquelle l'idée pourrait être mise en oeuvre 
• La case cochée « j'ai lu et j'accepte le règlement » 

Sont également les bienvenus pour l'analyse de l'idée par les services du Département: 
• Le coOt prévisionnel de l'idée 
• Tout autre élément (document, image, photo, vidéo, etc.) permettant d'expliquer et de 

compléter son idée. Pour information, les illustrations fournies par les porteurs sont données 
à titre informatif et ne peuvent pas figurer dans le catalogue en raison de contraintes 
expliquées dans le paragraphe 7.4.1. Illustratjon des prQjets du catalogue 

d) Où? 

Sur une fiche de dépôt d'idée : 
• Sur internet : budgetparticipatif.landes.fr ; 
• Par mail : bDC40@landes.fr ; 
• Dans les urnes: en mairie, dans les sièges des établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI), au Département des Landes (siège et antenne), dans les Maisons 

Règlement du Budget Participatif citoyen des Landes 
l'agr 3 19 



571

En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

de la Solldarlté, ainsi que dans les EHPAD qui se sont portés v AID :,9.!!P,:~ooo~a-2~~;~3Qtl23Jl2838H1 -0E 
urne (à l'attention des résidents et de leurs visiteurs et des personnels des EHPAD) ; 

• Par courrier adressé au Conseil départemental (cachet de La Poste faisant foi). 

B. PRE-SELECTION DES IDEES AVANT LE VOTE DES CITOYENS 

Les services du Conseil départemental analysent les ld6es pour déterminer leur recevabilité au 
regard du règlement et leur faisabilité. En aucun cas, les services ne jugent l'opportunité des idées. 
Cette analyse est prévue de la clôture du dépôt des idées à la fin de l'année 2022. 

;"i} Recevabilité d'une idée 

Pour être recevable, une idée doit répondre aux critères suivants: 
• Contenir les Informations lndlspensables aux services du Département pour son analyse i 
• Etre localisée dans une commune des Landes ; 
• Avoir une portée collective i 
• Concerner des dépenses d'investissement (travaux et achets de matériel) ; 
• Ne pas déjà bénéficier d'une subvention ; 
• Entrer dans les champs d'actions du Département : solldarltés (social, personnes âgées, 

handicap, enfance), éducation, jeunesse, sport, environnement, cadre de vie, tourisme et 
loisirs, culture et patrimoine, numérique et développement local, agriculture et forêt, 
développement durable, sécurité routière, etc. ; 

• Ne pas être en cours de réalisation ; 
• Ne pas comporter d'éléments de nature discriminatoire ou diffamatoire ; 
• Ne pas générer de conflit d'intérêt et de profit financier ou d'avantage personnel pour le 

porteur d'idée et/ou ses proches ; 
• Ne pas générer de frais de fonctionnement excessifs ; 
• Le montant maximal d'une idée est de 100 000 €(toutes dépenses confondues). Ce montant 

est abaissé à 50 000 C pour les projets« Jeune•. 

11) Falsablllté d•une Idée 

SI une idée est recevable sur le plan du règlement, sa faisablllté tedinlque, juridique et financière 
est étudiée. Dans ce cadre, les services du Département peuvent demander des devis 
complémentaires au porteur d'idée et analyser les coûts de fonctionnement induits (frais d'entretien, 
de personnel, etc.) ou tout autre élément utile pour juger la faisabilité du projet. Les services du 
Département accompagnent autant que possible les porteurs d'idées afin de permettre la 
transformation de leur idée en projet r6allable. 

Pendant l'analyse, le Département identifie le maître d'ouvrage1 susceptible de porter la réalisation 
du projet et de percevoir la subvention en cas de vote du projet: une association, une commune ou 
un établissement public de coopération intercommunale (EPCI). Pendant cette phase, le maitre 
d'ouvrage potentiel doit être Informé, qu'en cas de vote du projet, Il sera de sa compétence, le cas 
échéant, d'obtenir les autorisations administratives nécessaires llées au projet et de s'assurer du 
respect de ses obligations, notamment celles liées aux établissements recevant du public {ERP) et à 
l'accessibilité du public. 
En cas de maîtrise d'ouvrage publigue d'un projet, le maître d'ouvrage devra participer au 
financement du projet dans les conditions prévues par l'article L. 1111-10 du CGCT (20 % minimum). 
Aussi, le cas édiéant, l'accord de principe du maître d'ouvrage public devra être recueilli : ce 
concours sera l'une des conditions d'éllglblllté d'une Idée. 

1 Dans le eas où le projet serait réalisé dans un site relevant de la compétence départementale, le Département 
portera la ma1tr1se d'ouvnsge. 

Règlement du Budget Part i cipatif Citoyen des Landes 
l'agr 419 



572

( ) Intégration d'un projet au catalogue 

En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2838H1-0E 

Une idée recevable et faisable devient un projet. Elle est alors intégrée dans un catalogue qui 
recense tous les projets qui seront soumis au vote. 

a Illustration des projets du catalogue 

L'illustration de chaque projet est choisie par les services du Département dans une banque 
d'images, en raison de contraintes techniques spécifiques (format, dimensions, poids) et juridiques 
(images libres de droits). 

o Titre et descriptif des projets du catalogue 

Le titre et le descriptif de chacun des projets intégrés au catalogue seront susceptibles d'être modifiés 
par les services du Département pour: 

• tenir compte des éventuelles évolutions du projet tout au long de la phase d'analyse et 
d'accompagnement, 

• respecter les besoins techniques de l'édition (nombre de caractères notamment), 
• s'assurer de sa compréhensibilité. 

;:! : Labellisation projet« Jeune» 
Un projet« Jeune» est un projet dont l'âge du porteur (ou des porteurs) est compris entre 7 à 17 
ans au moment du dépôt de l'idée. 

o Montant maxlmal des projets« Jeune» 
Le montant des projets « Jeune » est plafonné à 50 ooo c (toutes dépenses confondues). 

o Valorisation des projets « Jeune ,. 

Une enveloppe d'au moins 10% du montant global du Budget Participatif Citoyen des Landes, soit au 
minimum 150 000 C, est réservée aux projets« Jeune», Un projet« Jeune» lauréat est désigné par 
canton (sous réserve qu'il y ait bien un projet« Jeune » retenu au catalogue dans le canton). 

o Référent des porteurs de projets « Jeune » 
Le porteur (ou les porteurs) du projet «Jeune» doit obligatoirement être accompagné par un 
référent majeur (parent, animateur, professeur, etc.), dont les coordonnées sont précisés lors du 
dépôt. 

a Commission projets « Jeune » 

Une commission dédiée aux projets ~ Jeune » s'assure : 
• que le jeune (ou le groupe de jeunes) est partie prenante de l'idée déposée, 
• qu'il participe de manière effective à toutes les étapes du Budget Participatif Citoyen des 

Landes (campagne, vote, réalisation le cas éctiéant), 
• que le référent accompagne le jeune (ou le groupe de jeunes) tout au long du processus, 

dans une démarche d'apprentissage à la citoyenneté. 

9 . CAMPAGNE 

2) Quand "1 
La phase de campagne menée par chaque porteur d'idée dont l'idée est retenue au catalogue se 
déroulera du 22 février au 22 mars 2023. 
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L'ensemble des projets est publié dans un catalogue consultable en format numérique, sur internet : 
httos: //budgetpartidpatif .landes. fr/ 

Le Département organise en amont du vote une soirée de lancement de campagne à laquelle les 

porteurs d'idées sont conviés pour les aider à définir leur projet de c:ampagne. A cette occasion, le 
Département lui remet le catalogue papier ainsi qu'un kit de communication, également 

téléchargeable sur Internet : httos://budgetparticipatif.landes.fr/ 

La campagne est menée par chaque porteur de projet, avec ses moyens propres et sous sa 

responsabilité. La communication des porteurs de projets devra être loyale, bienveillante et 
rffpactueuM. La promotion d'un projet sous la forme de gratification et/ou rétribution est prohibée. 

Tout manquement à ces principes entraînera de fait entraînera la saisie de la Commission citoyenne 

qui pourra décider du sort du projet, notamment de son retrait. 

10.VOTE 

a) Quand? 
La phase de vote est prévue du 22 février au 22 mars 2023. 

b) Qui? 

• A partir de l'âge de 7 ans (avec un référent majeur) ; 
• Il n'y a pas de condition de nationalité. Toutefois, pour s'inscrire sur la plate-fomie de vote, 

il est nécessaire de disposer d'une adresse postale en France. 

c) Où 1 
• Afin de mieux sécuriser la procédure de vote, le Département des Landes a fait le choix de 

supprimer le vote papier dans les urnes. Pour voter, rendez-vous sur le site Internet du 
Budget Participatif Citoyen des Landes : https: //budgetoartidpatlf.landes.fr/ 

• Donner à tous la possibilité de participer au BPC40 est une volonté forte du Département des 
Landes. Conscient des difficultés d'accès d'une partie de la population au numérique, des 
actions d'accompagnement au vote numérique seront menées tout au long de la période de 
vote dans tout le territoire. 

:.J~ Comment? 

• Pour voter, la création d'un compte sur le site Internet du BPC40 à partir d'une adresse 

personnelle électronique valide est obligatoire. Cette mesure simple est Indispensable pour 

sécuriser la procédure de vote. 

• Au moment du vote, le votant s'engage à ne voter qu'une fois. 

• Pour éviter tout effet d'influence et inciter à la pluralité des votes, les électeurs doivent voter 
entre 2 projets (minimum) et 6 projets (maximum) différents de leur choix (sans priorisation, 

ni catégorisation), sous peine de nullité du vote. 
• Pour s'inscrire sur le site, les personnes de moins de 16 ans doivent obtenir le consentement 

de leur tuteur légal. 
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• Tout vote suspect sera porté à la connaissance de la Commission citoyenne et soumis à son 
appréciation. 

• Cette dernière tranchera sur la reœvabilité des votes en question et se réserve le droit de 
les annuler, voire de disqualifier le ou les porteurs concernés. 

) 2.DETERMINATION DES LAUREATS 

• 1 seul projet lauréat est retenu par porteur, 
• Un porteur de projets ne peut pas être lauréat du BPC40 trois éditions consécutives. 

La sélection est effectuée dans cet ordre : 
1. Pour garantir l'équité territoriale, au moins 2 projets lauréats par canton sont retenus, dont 

un projet ~ Jeune ». 

2. Au moins 10% du montant global du Budget Participatif Citoyen des Landes est réservée aux 

projets« Jeune», soit au minimum 150 OOOC, 
3. Le nombre de projets « exceptionnels » d'un montant compris entre 70 000 €: et 100 000 €: 

est limité à 3. 
4. Pour garantir un nombre minimal de «petits• projets, au moins 20 projets d'un montant 

égal ou inférieur à 15 000 € sont retenus, 

5. Les autres projets sont retenus en fonction de leur rang de vote jusqu'à épuisement de 
l'enveloppe. 

Ainsi, les projets lauréats sont ceux ayant obtenu le plus grande nombre de votes, jusqu'à 
épuisement de l'enveloppe, sous réserve de l'application des règles évoquées cl-dessus concernant 
l'équité territoriale, la limitation du nombre de projets exceptionnels, ainsi que la promotion des 

petits projets et des projets« Jeune~. 

13 . PUBUCATION DES RESULTATS 

Les résultats seront publiés à l'issue de la soirée de proclamation des résultats prévue début avril 
2023 sur le site Internet du BPC40 et sont notifiés à chacun des porteurs éligibles par mail. 

1-î . REALISA noN 

21} Convention entre le D6partement et le maitre d'ouvrage 
Chaque projet retenu fait l'objet d'une convention entre le Département et le maître d'ouvrage qui 
percevra la subvention (mandataire) et le porteur du projet, dans le cas où il ne serait pas maitre 
d'ouvrage. Le maître d'ouvrage peut être un organisme public (collectivités territoriales, EPCI, etc.) 
ou une association. La convention, qui ne peut être signée qu'après l'approbation de la liste des 
lauréats par le Conseil départemental, précise les modalités de mise en œuvre et de financement du 
projet. Il appartient au maître d'ouvrage d'obtenir les autorisations administratives nécessaires liées 
au projet et de s'assurer du respect de ses obligations, notamment celles liées aux établissements 
recevant du public (ERP) et à l'accessibilité du public et, qu'en cas de maîtrise d'ouvrage publique, 
la participation financière du maître d'ouvrage public au projet est requise selon les conditions 
prévues par l'article L. 1111-10 du CGCT (20 o/o minimum). Le maitre d'ouvrage public devra 
également s'assurer que les achats et constructions liées au projet respectent bien le Code de la 
Commande Publique (en fonction du montant total prévisionnel du projet). En cas de maitrise 
d'ouvrage associative, l'objet (ou encore le but ou la flnallté de l'assoclatlon), tels qu'lnscrlts dans 
ses statuts devra être cohérent avec l'objet du projet tel que soumis au vote et décrit dans la 
convention. Enfin, le montant maximum de la subvention ne pourra excéder le montant voté par 
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l'Assemblée départementale, lui-même basé sur le montant lors de 110 : !>i!O:PA-O.OOOi8-~Q.239623:~3R623_H2&38H1 -oe 
détermination des laur,ats. 

b) Délal de mise en œuvre 

Chaque projet est unique et nécessite des modalités et des délais de mise en œuvre spécifiques. Les 
projets lauréats font l'objet, si nécessaire, d'études approfondies et de procédures (exemple : un 

pennls de construire, une autorisation de l'architecte des Batlments de France, un accord de 
copropriété, autorisations envlronnementales, etc.). Les coOts llés aux éventuelles études et 

procédures à engager peuvent être financés par la subvention du BPC40, sous réserve que le 

chiffrage initial de l'idée ait intégré des coûts prévisionnels pour cela. 

La réalisation des projets lauréats de cette 3ème édition est prévue dans les deux ans qui suivent leur 
approbation par l'Assemblée départementale. 

c ! Abandon d 'un projet voté 

Suite à la phase d'études approfondies ou suite aux procédures, il peut arriver qu'un projet voté soit 
« abandonné • en raison de difficultés techniques ou d'émissions d'avis défavorables lors des 
procédures, qui n'avaient pas pu être anticipées. 

d) Communication sur les projets r6alls6s 

Des actions de communication sur les projets peuvent être entreprises à tout moment au cours de 

la mise en œuvre du projet lauréat par les services du Département avec ou sans le concours du 

porteur d'idée et;ou le maître d'ouvrage le cas échéant. 

Les actions de communication entreprises par le porteur d1dée et/ou le maître d'ouvrage au sujet du 

projet doivent mentionner le soutien financier du Département et le fait que ce financement intervient 
dans le cadre du Budget Participatif Citoyen des Landes. 

15 .LA COMMISSION CITOYENNE 

2.'> Membres 
Une Commission citoyenne avait été instituée lors de la 1ère édition du BPC40. Elle était composée 

de 2 conseillères départementales et d'une quinzaine de citoyens qui s'étalent portés volontalres lors 

des 6 réunions de co-constructlon du règlement organisées au printemps 2019. En février 2020, 

dans le cadre du BPC40 #2, la Commission citoyenne a été renouvelée suite à un appel à 
candidatures par tirage au sort, selon un principe de parité femme-homme. En 2021, 6 jeunes et 2 

personnalités qualifiées l'ont intégrée. En avril 2022, 14 nouveaux membres, sélectionnés 

conjointement par les membres de la Commission citoyenne et l'équipe du BPC40 selon des critères 

de motivation et d'équlllbre géographique, ont Intégré la Commission citoyenne dans le cadre du 

BPC40#3. Sa composition est donc de 30 membres, dont 2 personnalités qualifiées et 2 élus (et 2 

suppléants non comptabilisés), habitant dans les Landes et 8 jeunes de 7 à 20 ans. La durée minimale 

du mandat de ses membres est d'un an (sans limite de durée). 

"J ;; Rôle et missions 

La Commission citoyenne a ~té instituée pour garantir la transparence du dispositif, participer à la 
rédaction du règlement du BPC40 et contrôler le vote et arbitrer les litiges. La Commission est 
désormais consultée durant toutes les phases du Budget Participatif Citoyen : dépôt d'idées, analyse 
des idées, campagne et vote, arbitrages des votes litigieux, mise en œuvre des projets lauréats et 
évaluation. Elle est également ambassadrice du dispositif et joue un role de sensibilisation et d'éveil 
à la citoyenneté pour tout public. 
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La Commission citoyenne dispose d'une charte, élaborée collectivement par ses membres, qui édicte 
des principes communs aux membres de la Commission citoyenne pour eux-mêmes et les futures 
Commissions citoyennes. Elle constitue un cadre garantissant sa composition, son fonctionnement 

et ses missions . 

.16.GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Les Informations personnelles reruelllles dans le cadre de !'organisation du Budget Participatif Citoyen 
pour le Département des Landes, avec le consentement explicite des participants, ont pour finalité 
la cc-construction d'opérations citoyennes par la mise à disposition d'l,5 million d'euros au profit des 
usagers landais, la communication lnstltutlonnelle sur le dispositif et l'établissement d'éléments 
st.atistiques, notamment en vue de l'évaluation du dispositif. 
Le participant pourra à tout moment retirer son consentement en le signifiant par mail à 
bpc40@landes.fr. 
Les données personnelles fournies peuvent faire l'objet d'un traitement informatique et d'un 
traitement papier et ne font pas l'objet d'une prise de décision automatisée ou de profilage. Elles ne 
sont conservées que dans la limite imposée par la finalité du traitement. 
Le Département est le responsable du traitement et les destinataires des données sont les suivants : 
les agents du Département des Landes. Aucune donnée collectée ne fait l'objet d'un transfert en 
dehors de l'Unlon Européenne. 
Le Département a désigné un Délégué à la Protection des Données que le participant pourra joindre 
par œurriel à l'adresse suivante : dpd@landes.fr. 
Conformément à la lol «Informatique et Libertés• et au règlement européen n° 2016/679, le 
participant bénéficie d'un droit d'accès, de rectification ou d'effacement, ainsi que d'un droit à la 
portablllté de ses données ou de llmltatlon du traitement. Le participant peut également pour des 
motifs légitimes, s'opposer au traitement de ses données et donner des directives relatives à la 
conservation, à l'effacement et à la communication de ses données après son décès. Le participant 
dispose également du droit d'introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
!'Informatique et des Libertés (www.cnil.tr). 

Règlement du Budget Part i cipatif Citoyen des Landes 
l'agr 9 19 
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Département 
des 1.andes 

CONVENTION DE SUBVENTION 
3ème EDITION DU BUDGET PARTICIPATIF CITOYEN DES LANDES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
Vu la réglementation applicable aux organismes bénéficiant d'une subvention {Loi n°2000-321 
du 12 avrll 2000, Décret n°2001-495 du 6 juin 2001) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 2006 relatif au compte-rendu financier prévu par l'article 
10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations; 
Vu la délibération n°L1 du Budget Primitif 2022 du Conseil départemental en date du 1er avril 
2022, portant bilan de la première et de la deuxième édition et approuvant le principe du 
lancement de la troisième édition du Budget Participatif Citoyen des Landes ; 
Vu la délibération n°xx du Conseil départemental en date du 23 juin 2023 approuvant la liste 
des projets lauréats de la troisième édition du Budget Participatif Citoyen des Landes; 

ENTRE 

LE DÉPARTEMENT DES LANDES, 
Représenté par Monsieur Xavier FORTINON, Président du Conseil départemental, dûment 
habilité par la délibération n° XXX du Conseil départemental en date du 23 juin 2023, 

Dénommé ci-après « le Département », 

ET 

L'ASSOCIATION XXX 
Représentée par Monsieur, Madame xxx, en qualité de xxx, dûment habilité par l'Assemblée 
Générale de l'Assoclatlon xxx en date du xx xx xxxx, 
Siège: XXX 

Dénommée ci-après « !'Association », 

[SI LE PORTEUR EST DIFFERENT DE L'ASSOCIATION] 

ET 

MONSIEUR/MADAME XXX/ LE COLLECTIF XXXI L'ASSOCIATION XXX 
Représenté par Monsieur/Madame xxx, ayant la qualité de xxx, dûment habilité par 
l'Assemblée Générale de !'Association xxx:, 

Dénommé ci-après« le Porteur de projet », 

Hôtel du Département 
23, rue Victor Hugo 
40025 Ment-de-Marsan Cedex 
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Le Budget Participatif Citoyen des Landes est un dispositif qui permet aux Landaises et aux 
Landais de proposer !'affectation d'une partie du budget d'investissement du Département sur 
la base d'idées citoyennes et de participer ainsi, directement, à la transformation de leur 
terlitolre. 
Le Conseil départemental a décidé d'inscrire une enveloppe d'investissement de 1,5 million 
d'euros, dont au moins 10 % sont réservés aux projets portés par des« Jeunes» (7-20 ans). 
La phase de dépôt des idées s'est déroulée du 1er juin au 10 juillet 2022. Sur les 237 idées 
déposées, 136 ont été soumises au vote des citoyennes et des citoyens. 45 sont lauréats à 
11ssue de la phase de vote, parmi lesquels figure le projet xxxx porté par xxx, objet de la 
présente convention. 

CECI AYANT tré EXPOSé, IL A éTi! CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1•r; Objet de la conyention 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de versement d'une subvention par 
le Département à !'Association xxxx au titre de la réalisation du projet [titre du projet], 
consistant en [description du projet]. 

ARTICLE 2 ; Mpnynt de la aybyentlon 

Le montant de la subvention allouée par le Département à !'Association s'élève à xxx C. 

Cette aide est imputée au chapitre xx - article xx {fonction xx) du budget afférent à l'exercice 
année xxx. 

ARTICLE 3 ; Modgllt6s de versement de la subvention 

[Choisir en fonction du type de projet] 

La subvention sere versée selon les modalités suivantes : 

ou 

un 1er acompte représentant 70% du montant de la subvention soit xxx €, à la 
signature de la présente convention, 

un 2~me acompte représentant 20% du montant de la participation, soit xxx €1 sur 
présentation des factures just ifiant de l'utilisation de l'acompte, 

le solde du montant de la participation sur présentation des justificatifs de la mise en 
œuvre complète du projet {notamment des factures). 

La subvention sera versée en Intégralité à compter de la signature de la présente convention 
par les parties. 

La subvention sera créditée au compte bancaire courant ouvert au nom de !'Association, selon 
les procédures comptables en vigueur, sur présentation d'un Relevé d'identité Bancaire: 

1 Domldllatlon : 
IBAN: 
Code BIC: 

ARTICLE 4 : Enaaaements des nartles 

4.1 Engagements du Département : 

Le Département des Landes s'engage à financer le projet objet de la présente convention et 
lauréat de la troisième édition du Budget Participatif, dans la limite maximale du montant 
ayant été soumis au vote citoyen. 
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L'Association s'engage à mettre en œuvre le projet objet de la présente convention et lauréat 
de la troisième édition du Budget Participatif Citoyen des Landes, en restant fldèle au 
descriptif présenté aux citoyens dans le cadre du vote. 

Elle s'engage également à conserver les matériels financés par le Département dans le cadre 
de ce projet et de la présente convention pendant un délai d'au moins 5 ans (sous réserves 
des normes règlementaires, de sécurité et des clauses soumises par le fabriquant) et à les 
utiliser pendant toute la durée de ce délai dans le seul but de la réalisation dudit projet. 

[SI LE PORTEUR EST DIFFERENT DE L'ASSOCIATION] 

4.3 Engagements du Porteur de crojet : 

Le Porteur de projet s'engage à accompagner !'Association dans la réalisation du projet, afin 
de la conseiller au mieux et de lul permettre de rester le plus proche possible de l'esprit et du 
contenu du projet présenté aux citoyens dans le cadre du vote. 

AUICLE 5 ; Bedclltlpn des comptes et mntr§les flnanslers 

L'Assoclatlon s'engage à communiquer au Département, six mols après la date de clôture de 
son exercice comptable, et au plus tard le 30 juin de l'année xxxx [n+l par rapport à l'année 
au titre de laquelle la subvention est versée] : 

le bilan et le compte de résultat ainsi que ses annexes certifiés par le/la Président(e) 
de !'Association ou le Commissaire aux comptes ; 
le rapport du Commissaire aux comptes (si !'Association a cette obligation ou si elle a 
fait volontairement appel à un contrôle exercé par un Commissaire aux comptes); 
le rapport d'activité de l'année écoulée ; 
le bilan financier des actions menées sur l'exercice écoulé. 

D'une manière générale, !'Association s'engage à justifier à tout moment, sur simple demande 
du Département, de l'utllisatlon de la subvention reçue. A cet effet, elle tient sa comptablllté à 
disposition pour répondre de ses obligations. 

L'Association s'engage également : 
à déclarer, sous un délai de trois mois, toute modification remettant en cause ses liens 
avec le territoire du Département des Landes; 
à prévenir sans délai le Département de toute difficulté économique rencontrée au 
cours de sa gestion. Les parties conviendront ensemble, dans la mesure des capacités 
de chacun, des dispositions à prendre en préservant la responsabilité du Département 
qui ne saurait dans le cadre de !'exécution de la présente convention voir sa 
responsabilité recherchée par !'Association en qualité d'organisme public 
subvent:tonneur. 

ARTICLE 6 : Contrôle du respect des enqaaemeng 

L'Association prend acte de ce que l'utilisation de la subvention allouée ne peut avoir d'autre 
objectif que de financer la réalisation du projet précisé à l'article 1er de la présente convention 
et lauréat de la troisième édition du Budget Participatif Citoyen des Landes. 

L'Association s'engage à faciliter le contrôle par le Département, à tout moment et 
éventuellement sur pièces et sur place, des conditions de réalisation de ce projet, notamment 
en lui donnant accès à tous documents administratifs et comptables à cette fin. 

Le bilan de ce contrôle éventuel, qui porte également sur les conditions juridiques et 
financières de la gestion, est communiqué au bénéficiaire. 

ARTICLE z ; Sanctjon du npn-rapect dei obli91tjons 

Le Département peut mettre en cause le montant de la subvention accordée et/ou exiger la 
restitution de tout ou partie des sommes déjà versées en cas de : 
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Non-respect des engagements de !'Association mentionnés dans les présentes, 

Modification substantielle du projet réalisé par l'Assodation, 

Non-respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, et notamment 
des dispositions ayant trait à la transparence tlnanclère, 

Retard significatif dans l'exécution des obligations à la charge de !'Association, après 
envoi par le Département, en lettre recommandée avec accusé de réception, d'une 
mise en demeure de se conformer aux dispositions de la présente convention restée 
sans effet. 

En cas de non-respect, par l'une des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l'une des parties, à 
!'expiration d'un délai d'1 mols suivant l'envol d'une lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception valant mise en demeure. 

ARTICLE 8 ; Information du public 

Les actions de communication entreprises par l'Assodation au sujet du projet objet de la 
présente convention devront mentionner le soutien financier du Département et le fait que ce 
financement intervient dans le cadre du Budget Participatif Citoyen des Landes. 
A cette fin, !'Association s'engage à faire état de la participation financière du Département 
des Landes sur tout support qu'elle constituera. 
Elle reproduira les logotypes « XL »et «Budget Participatif Citoyen des Landes» du 
Département des Landes sur le(s) document(s) réalisé(s}. 
Lorsque la subvention concerne le financement d'un véhicule, !'Association flaquera son 
véhicule avec la mention « Véhicule financé par le Budget Participatif Citoyen des Landes • . 
Les logotypes et le flocage du véhicule seront à solliciter auprès de la Direction de la 
Communication du Département: communication@landes.fr. 

[SI LE PORTEUR EST DIFFERENT DE L'ASSOCIATION] 
L'Assoclatlon devra également mentionner le nom du Porteur de projet dans toutes les actions 
de ·communication relatives au projet objet de la présente convention. 

Toute communication ou publication de la Commune, de !'Association ou du Porteur de projet 
(en fonction du cas de figure), sous quelque forme que œ soit, devra mentionner qu'elle 
n'engage que son auteur et que le Département n'est pas responsable de l'usage qui pourrait 
être fait des informations contenues dans cette communication ou publication. 

ASTICLE 9 : Protection des donn611 

Dans le cadre de la convention, les parties s'engagent à respecter la réglementation en 
vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le 
ràglement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable 
depuis le 25 mal 2018. 

Obligations de l'Assodation vis-à-vis du resoonsable de traitement du Déoartement : 

Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font 
l'objet de la présente convention, ainsi que pour la flnaltté principale du dispositif à 
savoir la co-construction d'opérations citoyennes par la mise à disposition d'l,5 million 
d'euros au proflt des citoyens. Elle s'engage par allleurs à ne pas les transférer en 
dehors de l'Union européenne ou à une organisation internationale. 

Informer immédiatement le responsable de traitement si !'Association 
a>nsidère qu'une instruction constitue une violation du règlement européen sur la 
protection des données ou de toute autre disposition du droit de l'Union ou du droit 
des États membres relative à la protection des données. 

Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le 
cadre de la présente convention, notamment avec les personnes autorisées à traiter 
œs données. 
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Droit d'information des personnes concernées : l'Assoclatlon, au moment de la 
collecte des données, doit fournir aux personnes concernées l'information relative aux 
traitements de données qu'elle réalise. 

Exercice des droits des personnes : dans la mesure du possible, !'Association 
doit aider le responsable de traitement à s'acquitter de son obligation de donner suite 
aux demandes d'exercice des droits des personnes concemées : droit d'accès, de 
rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la 
portabilité des données, droit de ne pas faire l'objet d'une décision individuelle 
automatisée (y compris le profilage). 

Lorsque les personnes concernées exercent auprès de l'Assoclatlon des 
demandes d'exercice de leurs droits, celle-ci doit adresser ces demandes dès réception 
par courrier électronique à dod@landes.fr. 

Notification des violations de données à caractère personnel : l'Assoclatlon 
notifie au responsable de b"aitement dans un délai de 72h à l'adresse dpd@laodes.fr 
toute violation de données à caractère personnel avec toute documentation utile afin 
de permettre au responsable de traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à 
l'autorit~ de contr&le compétente. 

Sort des données : au terme de la réalisation de l'opération relative au traitement de ces 
données, l'AssoclatJon s'engage à conserver les données. pendant dix ans. 

ABTICLE 10 : Durje de la connntlon 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de sa signature par 
les parties. 

Si le projet financé par le Département et lauréat de la troisième édition du Budget Participatif 
Citoyen des Landes n'est pas réalisé dans le délai mentionné ci-dessus, la décision attributive 
sera caduque de plein droit. 

ARTICLE 11 ; A1gyrance1 - Lltlpe1 

Chaque partie fera son affaire de souscrire toutes pollœs d'assurance permettant de garantir 
les activités décrites par la présente convention. 

Tout litige relatif à la présente convention qui n'aurait pu faire l'objet d'un règlement amiable 
entre les parties sera soumis à la compétence du Tribunal Administratif de Pau. 

Pour le Département des Landes, 
Le Président du Conseil départemental, 
Xavier FORTINON 

Hôtel du Département 
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Fait à xxxxx, le xx xx xxxx, 

Pour !'Association xxx, 
Le Président, 
Prénom NOM 

[SI LE PORTEUR EST DIFFERENT DE 
L'ASSOCIATION] 
Pour le Porteur de projet, 
Prénom NOM 
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'Département 
des landes 

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE 
3àme EDITION DU BUDGET PARTICIPATIF CITOYEN DES LANDES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 1111-4 et L. 
1111-10; 

Vu la délibération n°L1 du Budget Primitif 2022 du Conseil départemental en date du 1er avril 
2022, portant bilan de la première et de la deuxième édition et approuvant le principe du 
lancement de la troisième édition du Budget Participatif Citoyen des Landes ; 

Vu la délibération n°xx du Conseil départemental en date du 23 juin 2023 approuvant la liste 
des projets lauréats de la troisième édition du Budget Participatif Citoyen des Landes; 

Vu la délibération n°xx du Conseil municipal de xxx en date du xx xx xxxx approuvant le 
lancement du projet titre du projet ; 

ENTRE 

LE DéPARTEMENT DES LANDES, 
Représenté par Monsieur Xavier FORTINON, Président du Conseil départemental, dûment 
habilité par la délibération n° XXX du Conseil départemental des Landes en date du 23 juin 
2023, 

Dénommé cl-après« le Département•, 

ET 

La COMMUNE DE XXXXXXXX., 
Représentée par Monsieur/Madame xxx, Maire, dOment habilité/habilitée par délibération 
n°Xxx du Conseil municipal de xxx en date du xx xx xxxx, 

Dénommée ci-après« la Commune», 

ET 

L'ASSOCIAnON XXXXXX, 
Représentée par Monsieur/Madame xxx, en qualité de xxx, dûment habilité/habilitée par 
l'Assemblée générale de l'Assoclatlon en date du xx xx xxxx, 

Dénommé cl-après « !'Association », 

ET [si le porteur est différent de l'Association mandataire], 

MONSIEUR/MADAME XXX/ LE COLLECTIF XXX/ L'ASSOCIATION XXX, 
Représenté/e par Monsieur/Madame xxx, ayant la qualité de xxxxxxxxx, 

Dénommé cl-après« le Porteur de projet •, 
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Le Budget Participatif Citoyen des Landes est un dispositif qui pennet aux Landaises et aux 
Landais de proposer l'affectation d'une partie du budget d'investissement du Département sur 
la base d'idées citoyennes et de participer ainsi, directement, à la transformation de leur 
territoire. 
Le Conseil départemental a décidé d'inscrire une enveloppe d'investissement de 1,5 mllllon 
d'euros, dont au moins 10 % sont réservés aux projets portés par des« Jeunes• (7-20 ans). 
La phase de dépôt des idées s'est déroulée du 1er juin au 10 juillet 2022. Sur les 237 idées 
déposées, 136 ont été soumises au vote des citoyennes et des citoyens. 45 sont lauréats à 
l'issue de la phase de vote, parmi lesquels figure le projet xxx porté par xxx dans la Commune 
de xxx, objet de la présente convention. 

CECI AYANT tré EXPOSé, IL A éTit CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1•r; Objet de la conventjon 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de versement de la subvention du 
Département à !'Association xxx et de la parbcipation financière à la Commune de xx:x dans le 
cadre du financement du projet xxx, consistant en [description du projet et des travaux 
faisant l'objet du financement] réalisé sous la maîtrise d'ouvrage de !'Association xxxx et de la 
Commune de xxxxxx. 

Il est id précisé que !'Association et la Commune ont informé le Département que leur relation 
relative à l'ouvrage (propriété de xx) sera définie dans un cadre bilatéral qui prendra 
prodiainement la forme d'une convention. 

La Commune a présenté un ensemble de devis portant sur xxxxx, qu'elle engagera et dont 
elle assumera le roOt, pour une valeur prévlslonnelle de xxx €: HT. 

L'Association a présenté un ensemble de devis portant sur xxxxxx, dont elle assumera le coût, 
pour une valeur prévisionnelle de :xxx E: TTC. 

Ainsi, le bénéfice du soutien (xxxx C) alloué au projet est ainsi réparti : 

Commune : xxxxx C 

Association : xxxx C. 

ARTICLE 2; Montant de la particjpatjon 

Le montant de la subvention allouée par le Département au projet s'élève à xxxx C:, selon la 
répartition précitée. 

Ce montant est un montant maximal prévisionnel. Le montant définitif de la contribution du 
Département sera arrêté au terme des travaux sur la base du coOt total et final des travaux 
prenant en compte les avenants éventuels aux marchés de travaux, les actualisations et 
révisions de prix; afin de garantir le respect de la limite fixée par les dispositions de l'article 
L 1111-10 du CGCT, imposant une participation minimale du maitre d'ouvrage de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques. 

Les participations sont imputées aux chapitres : 

- chapitre xx - artide xx (fonction xx) du budget afférent à l'exercice année xxxx, pour 
l'aide à la Commune 

- chapitre xx - artide xx (fonction xx) du budget afférent à l'exercice année xxxx, pour 
l'aide à l'Association 

ARTICLE 3 ; MQd1Utjl de yemment de Il Urtjcjpatjan 
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La participation du Département sera versée à chacun des bénéficiaires selon les modalités 
suivantes: 

Pour la Commune, 
un l er acompte représentant 70% du montant de la participation soit xxx f:, sur 
présentation des justificatifs de notification des marchés de maitrise d'œuvre et de 
travaux relatifs au projet ou des justificatifs de signature de la commande. 

le solde du montant de la participation sur présentation des justificatifs de la mise en 
œuvre complète du projet : déclaration attestant l'adlèvement et la conformité des 
travaux, décompte justificatif des dépenses acquittées certifié par le comptable public 
de la Commune maitre d'ouvrage et visé par le Maire), et/ou factures acquittées. 

Pour l'Association, 
un 1er acompte représentant 70% du montant de la participation soit xxx C, à la 
signature de la convention, 
un 2~me acompte représentant 20% du montant de la participation, soit xxx C, sur 
présentation des factures justifiant de l'utilisation de l'acompte, 
le solde du montant de la participation à la réception des travaux. 

Concernant la Commune, la participation sera créditée par virement du Département suite à 
l'émission par cette dernière d'un titre de recettes pour chacun des versements. 

Chacune des subventions sera créditée au compte bancaire courant ouvert au nom des 
bénéficiaires, selon les procédures comptables en vigueur, sur présentation d'un Relevé 
d'identité Bancaire : 
Commune de xxxx 

1 Domiciliation : 
IBAN: 
Code BIC: 

Assodatlan :xxxx 

1 Domiciliation : 
IBAN: 
BIC: 

ARTICLE 4 : Engagements des Parties 

4.1 Engagements du Déoartement : 

Le Département des Landes s'engage à contribuer au financement du projet objet de la 
présente convention et lauréat de la troisième édition du Budget Participatif, dans la llmlte 
maximale du montant ayant été soumis au vote citoyen, et dans la limite des dispositions de 
l'article L 1111-10 du CGCT imposant une participation minimale du maître d'ouvrage de 
20 % du montant total des financements apportés par des personnes publiques. 

Il s'engage également à mentionner le nom de l'Assoclatlon et de la Commune (et du Porteur 
de projet si différent de !'Association) dans toute communication qu'il pourra faire sur ledit 
projet. 

4.2 Engagements des bénéficiaires : 

La Commune et !'Association s'engagent à mettre en œuvre le projet objet de la présente 
convention et lauréat de la troisième édition du Budget Participatif Citoyen des Landes, en 
restant fidèles au descriptif présenté aux citoyens dans le cadre du vote. 

Elles s'engagent également à conserver dans leur patrimoine le bien cofinancé par le 
Département dans le cadre de ce projet et de la présente convention pendant un délal d'au 
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moins dix ans et à l'utiliser pendant toute la durée de ce délai dans le seul but de la réalisation 
dudit projet. 

SI le porteur est différent de !'Association : 

4.4 Engagements du Porteur de pro1et : 

Le Porteur de projet s'engage à accompagner !'Association et la Commune dans la réallsatlon 
du projet, afin de les conseiller au mieux et de leur permettre de rester le plus proche possible 
de l'esprit et du contenu du projet présenté aux citoyens dans le cadre du vote. 

ARTICLE 5; Rldcljtïon d•• comptas et contrAI• fjnancjers 

L'Association s'engage à communiquer au Département, six mois après la date de clôture de 
son exercice comptable, et au plus tard le 30 juin de l'année xxxx [n+ 1 par rapport à l'année 
au titre de laquelle la subvention est versée] : 

le bilan et le compte de résultat ainsi que ses annexes certifiés par le/la Présldent(e) 
de !'Association ou le Commissaire aux comptes ; 
le rapport du Commissaire aux comptes (si !'Association a cette obligation ou si elle a 
fait volontairement appel à un contrôle exercé par un Commissaire aux comptes) ; 
le rapport d'activité de l'année écoulée ; 
le bilan financier des actions menées sur l'exercice écoulé. 

D'une manière générale, !'Association s'engage à justifier à tout moment, sur simple demande 
du Département, de l'utilisation de la subvention reçue. A cet effet, elle tient sa comptabilité à 
disposition pour répondre de ses obligations. 

L'Association s'engage également : 
à déclarer, sous un délai de trois mois, toute modification remettant en cause ses liens 
avec le territoire du Département des Landes; 
à prévenir sans délal le Département de toute difficulté économique rencontrée au 
coors de sa gestion. Les parties conviendront ensemble, dans la mesure des capacités 
de chacun, des dispositions à prendre en préservant la responsabilité du Département 
qui ne saurait dans le cadre de l'exécution de la présente convention voir sa 
responsabilité recherchée par !'Association en qualité d'organisme public 
subvention neur. 

ABTICLI t : CpntrAle dy resaect des enqaaements 

La Commune et l'Assoclatlon prennent acte de ce que la contribution allouée ne peut avoir 
d'autre objectif que de financer la réalisation du projet précisé à l'article 1er de la présente 
convention et lauréat de la troisième édition du Budget Participatif Citoyen des Landes. 

La Commune et !'Association s'engagent à faciliter le contrale par le Département, à tout 
moment et éventuellement sur pièces et sur place, des conditions de réalisation de ce projet, 
notamment en donnant accès à tous documents administratifs et comptables à cette fin. 

Le bilan de ce contrôle éventuel, qui portera également sur les conditions juridiques et 
financières de la gestion, est communiqué à la Commune et au bénéficiaire. 

ARTICLE 7 : Sanction du non-respect des obllgatlons 

Le D'partement peut mettre en cause le montant de sa participation et/ou en exiger la 
restitution de tout ou partie en cas de : 

Non-respect des engagements de la Commune et de !'Association mentionnés dans les 
présentes, 

Modification substantielle du projet réalisé par la Commune et/ou !'Association, 

Retard significatif dans l'exécution des obligations à la charge de la Commune et/ou de 
!'Association, après envoi par le Département, en lettre recommandée avec accusé de 
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réception, d'une mise en demeure de se contonner aux dispositions de la présente 
œnventlon restée sans effet. 

En cas de non-respect, par l'une des parties, des engagements réciproques Inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l'une des parties, à 
l'expiration d'un délai d'l mols suivant l'envol d'une lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception valant mise en demeure. 

ARIJCLE 8 ; Information du public 

Les actions de communication entreprises par la Commune et !'Association au sujet du projet 
objet de la présente convention devront mentionner le soutien financier du Département et le 
fait que ce financement Intervient dans le cadre du Budget Participatif Citoyen des Landes. 

A cette fin, la Commune et l'Assoclatlon s'engagent à faire état de la participation financière et 
de la subvention du Département des Landes. 
Elles reproduiront les logotypes « XL »et «Budget Participatif Citoyen des Landes» du 
Département des Landes sur le(s) document(s) réalisé(s). 
Lorsque la contribution concerne une infrastructure ou un bâtiment, la Commune et 
!'Association s'engagent à y faire apposer une plaque mentionnant le projet, le nom du Porteur 
de projet et le fait que le projet ait été financé par le Budget Participatif Citoyen du 
Département des Landes. 
Les logotypes seront à solliciter auprès de la Direction de la Communication du Département : 
communlcation@landes.fr. 

Toute communication ou publication de la Commune, de l'Assoclatlon ou du Porteur de projet 
(en fonction du cas de figure), sous quelque forme que œ soit, devra mentionner qu'elle 
n'engage que son auteur et que le Département n'est pas responsable de l'usage qui pourrait 
être fait des Informations contenues dans cette communication ou publlcatlon. 

La Commune et !'Association s'engagent à mentionner le nom de l'autre bénéflclalre (et du 
Porteur de projet si différent ~e !'Association) dans toute communication qu'elle pourra faire 
sur led lt projet. 

A&TICLE 8 ; Protec;tjon det donn611 

Dans le cadre de la convention, les parties s'engagent à respecter la réglementation en 
vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le 
ràglement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable 
depuis le 25 mal 2018. 

Obligations de la Commune et de l'Assoclatlon vis-à-vis du responsable de traitement du 
Pépartemeot ; 

Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font 
l'objet de la présente convention, ainsi que pour la finalité principale du dispositif à 
savoir la cc-construction d'opérations citoyennes par la mise à disposition d'1,5 million 
d'euros au profit des citoyens. Elles s'engagent par ailleurs à ne pas les transférer en 
dehors de l'Union européenne ou à une organisation Internationale. 

Informer Immédiatement le responsable de traitement si elles considèrent 
qu'une instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection des 
données ou de toute autre disposition du droit de l'Union ou du droit des États 
membres relative à la protection des données. 

Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le 
cadre de la présente convention, notamment avec les personnes autorisées à traiter 
ces données. 

Droit d'information des personnes concernées : la Commune et l'Assoclatlon, 
au moment de la collecte des données, doivent fournir aux personnes concernées 
l'information relative aux traitements de données qu'elle réalise. 
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Exercice des droits des personnes: dans la mesure du possible, la Commune 
et l'Assoc:iation doivent aider le responsable de traitement à s'acquitter de son 
obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes 
concernées : droit d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la 
limitation du traitement, droit à la portablllté des données, droit de ne pas faire l'objet 
d'une décision indîviduelle automatisée (y compris le profilage). 

Lorsque les personnes concernées exercent auprès de la Commune et/ou de 
!'Association des demandes d'exercice de leurs droits, elles doivent adresser ces 
demandes dès réception par courrier électronique à dpd@landes.fr. 

Notification des vlolatlons de données à caractère personnel : la Commune 
et;/ou !'Association notifient au responsable de traitement dans un délai de 72h à 
l'adresse dpçj@landes.fr toute vlolatlon de données à caractère personnel avec toute 
documentation utile afin de permettre au responsable de traitement, si nécessaire, de 
notifier cette vlolatlon à l'autorité de contr61e compétente. 

Sort des données : au terme de la réalisation de l'opération relative au traitement de ces 
données, la Commune et !'Association s'engagent à conserver les données pendant dix ans. 

ARTICLE t ; DurM de la cpnyontlpn 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de sa signature par 
les parties. 

Si le projet financé par le Département et lauréat de la troisième édition du Budget Participatif 
Citoyen des Landes n'est pas réalisé dans le délai mentionné cH:lessus, la décision approuvant 
la participation financière du Département sera caduque de plein droit. 

ARTICLI 10 ; Assyranms - Litiges 

Chaque partie fera son affaire de souscrire toutes polices d'assurance permettant de garantir 
les activités décrites par la présente convention. 
Tout litige relatif à la présente convention qui n'aurait pu faire l'objet d'un règlement amiable 
entre les parties sera soumis à la compétence du Tribunal Administratif de Pau. 

Pour le Département des Landes, 
Le Président du Conseil départemental, 
Xavier FORTINON 
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Fait à XXXX, le ... XX XX xxxx 

Pour la Commune de xxx 
Le Maire, 
Pr6nom NOM 

Pour !'Association xxxxx 
Le Président, 
[Prénom NOM] 

Pour le Porteur de projet, 
[Prénom NOM] 
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Département 
des Landes 

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE 
3ème EDITION DU BUDGET PARTICIPATIF CITOYEN DES LANDES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 1111-4 et L. 
1111-10; 

Vu la délibération n°Ll du Bud9et Primitif 2022 du Conseil départemental en date du 1er avril 
2022, portant bllan de la première et de la deuxième édition et approuvant le principe du 
lancement de la troisième édition du Budget Participatif Citoyen des Landes ; 

Vu la délibération n°xx du Conseil départemental en date du 23 juin 2023 approuvant la llste 
des projets lauréats de la troisième édition du Budget Participatif Citoyen des Landes; 

Vu la délibération n°xx du Conseil munldpal de xxx en date du xx xx xxxx appr<>uvant le 
lancement du projet titre du projet i 

ENTRE 

LE DÉPARTEMENT DES LANDES, 
Représenté par Monsieur Xavier FORTINON, Président du Conseil départemental, dûment 
habilité par la délibération n° xxx du Consell départemental des Landes en date du 23 juin 
2023, 

Dénommé ci-après « le Département », 

ET 

La COMMUNE DE XXXX, 
Représentée par Monsieur/Madame XXX, Maire, dûment habilité/habilitée par délibération n°xx 
du Consell munlclpal de xxx en date du xx xx xxxx, 

Dénommée ci-après« la Commune», 

ET 

MONSIEUR/MADAME XXX/ LE COU.ECnF XXX/ L'ASSOCIATION XXX, 
Représenté/e par Monsieur/Madame xxx, ayant la quallté de xxx, 

Dénommé cl-après~ le Porteur de projet•, 

Hôtel du Département 
23, rue Victor Hugo 
40025 Ment-de-Marsan Cedex 
T~I. : 05 58 05 40 40 
Mét. : bpo400land95.fr 



589

PRMMBULI! 

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2838H1-0E 

Le Budget Participatif Citoyen des Landes est un dispositif qui pennet aux Landaises et aux 
Landais de proposer l'affectation d'une partie du budget d'investissement du Département sur 
la base d'idées citoyennes et de participer ainsi, directement, à la transformation de leur 
territoire. 
Le Conseil départemental a décidé d'inscrire une enveloppe d'investissement de 1,5 mllllon 
d'euros, dont au moins 10 % sont réservés aux projets portés par des« Jeunes» (7-20 ans). 
La phase de dépôt des idées s'est déroulée du 1er juin au 10 juillet 2022. 
Sur les 237 idées déposées, 135 ont été soumises au vote des citoyennes et des citoyens. 45 
sont lauréats à l'issue de la phase de vote, parmi lesquels figure le projet xxx porté par xxx 
sur le territoire de la Commune de :xxx, objet de la présente convention. 

CECI AYANT ÉTÉ EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 •r : Oblet de la conyentlon 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de versement de la contribution du 
Département au financement du projet titre du projet, consistant en description du projet et 
réalisé sous la maîtrise d'ouvrage de la Corn mu ne. 

ARTICLE 2 ; Monynt de la particjpatjon 

La Commune a présenté un ensemble de devis portant sur xxxxx, qu'elle engagera et dont 
elle assumera le coût, pour une valeur prévisionnelle de x:xx C HT soit xxx C TTC. 

Le montant de la participation allouée par le Département à la Commune s'élève à xxxx €:. 

Ce montant est un montant maximal prévisionnel. Le montant définitif de la contribution du 
Département sera arrêté au terme des travaux sur la base du coOt total et final des travaux 
(prenant en compte les avenants éventuels aux marchés de travaux, les actualisations et 
révisions de pr1x) afin de garantir le respect de la limite flxée par les dispositions de l'article L. 
1111- 10 du CGCT, imposant une participation minimale du maître d'ouvrage de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques. 

Cette participation est imputée au chapitre xx - article xx (fonction xx) du budget afférent à 
l'exercice année xx:xx. 

ARTICLE 3: Madallt6s de versement de la participation 

La participation du Département sera versée selon les modalités suivantes : 

un 1er acompte représentant 70% du montant de la participation soit xxx €, sur 
présentation des justificatifs de signature de la commande ou de notification des 
marchés de maîtrise d'œuvre et de travaux relatifs au projet. 

le solde, représentant 300/o du montant de la participation soit xxx €, sur production 
de la déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux et d'un 
décompte justificatif des dépenses acquittées certifié par le comptable public de la 
Commune maître d'ouvrage et visé par le Maire, et/ou de factures acquittées. 

Pour chaque versement, la participation sera créditée par virement du Département à la 
Commune suite à l'émission par cette dernière d'un titre de recettes. 

La subvention sera créditée au compte bancaire courant ouvert au nom de la Commune, selon 
les procédures comptables en vigueur, sur présentation d'un Relevé d'identité Bancaire: 

1 Domiciliation : 
IBAN: 
Code BIC: 
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Le Département des Landes s'engage à contribuer au financement du projet objet de la 
présente convention et lauréat de la troisième édition du Budget Participatif, dans la llmlte 
maximale du montant ayant été soumis au vote citoyen, et dans la limite des dispositions de 
l'article L 1111-10 du CGCT Imposant une participation mlnlmale du maître d'ouvrage de 
20 % du montant total des financement.s apportés par des personnes publiques. 

Il s'engage également à mentionner le nom de la Commune et du porteur de ce projet dans 
toute communication qu'il pourra faire sur ledit projet. 

4.2 Engagements de la Commune : 

La Commune s'engage à mettre en œuvre le projet objet de la présente convention et lauréat 
de la troisième édition du Budget Participatif Citoyen des Landes, en restant fidèle au 
descriptif présenté aux citoyens dans le c.adre du vote. 

Elle s'engage également à conserver dans son patrimoine le bien cofinancé par le 
Département dans le cadre de ce projet et de la présente convention pendant un délai d'au 
moins dix ans et à l'utiliser pendant toute la durée de ce délai dans le seul but de la réallsatlon 
dudit projet. 

Elle s'engage également à mentionner le nom du porteur de ce projet dans toute 
communication qu'elle pourra faire sur ledit projet. 

4.3 Engagements du Porteur de projet : 

Le Porteur de projet s'engage à accompagner la Commune dans la réalisation du projet, afin 
de la conseiller au mieux et de lui permettre de rester le plus proche possible de l'esprit et du 
contenu du projet présenté aux citoyens dans le cadre du vote. 

ARTICLE 5 ; Contrôle du r&1ROct des engagements 

La Commune prend acte de ce que la contribution allouée ne peut avoir d'autre objectif que de 
financer la réalisation du projet précisé à l'article 1er de la présente convention et lauréat de la 
troisième édition du Budget Participatif Citoyen des Landes. 

La Commune s'engage à faciliter le contrôle par le Département, à tout moment et 
éventuellement sur pièces et sur place, des conditions de réalisation de ce projet, notamment 
en lul donnant accès à tous documents administratifs et comptables à cette fin. 

Le bilan de ce cont"'le éventuel sera communiqué à la Commune. 

ABTICLE 6 ; Sançtlon du non-rpneçt des obllalt:lon1 

Le Département peut mettre en cause le montant de sa participation et/ou en exiger la 
restitution de tout ou partie en cas de : 

Non-respect des engagements de la Commune mentionnés dans les présentes, 

Modification substantielle du projet réalisé par la Commune, 

Retard significatif dans l'exécution des obllgatlons à la charge de la Commune, après 
envoi par le Département/ en lettre recommandée avec accusé de réception, d'une 
mise en demeure de se conformer aux dispositions de la présente convention restée 
sans effet. 

En cas de non-respect, par l'une des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit1 par l'une des parties1 à 
l'expiration d'un délai d'1 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception valant mise en demeure. 
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Les actions de communication entreprises par la Commune au sujet du projet objet de la 
présente convention devront mentionner le soutien financier du Département et le fait que ce 
financement Intervient dans le cadre du Budget Participatif Citoyen des Landes. 
Elles devront également mentionner le nom du porteur de projet, sous réserve de l'accord de 
œlul-cl. 

A cette fin, la Commune s'engage à faire état de la participation financière du Département 
des Landes et du nom du Porteur de projet sur tout support qu'elle constituera. 
Elle reproduira les logotypes « XL »et «Budget Participatif Citoyen des Landes» du 
Département des Landes sur le(s) document(s) réallsé(s). 
Lorsque la contribution concerne une infrastructure ou un bâtiment, la Commune s'engage à y 
faire apposer une plaque mentionnant le projet, le nom du Porteur de projet et le fait que le 
projet a été financé par le Budget Participatif Citoyen du Département des Landes. 
Les logotypes seront à solliciter auprès de la Direction de la Communication du Département : 
commyniçation@laodes.fr. 

Toute communication ou publication de la Commune, de !'Association ou du Porteur de projet 
(en fonction du cas de figure), sous quelque forme que œ soit, devra mentionner qu'elle 
n'engage que son auteur et que le Département n'est pas responsable de l'usage qui pourrait 
être fait des informations contenues dans cette communication ou publication. 

ARTICLE 8 ; Protection des données 

Dans le cadre de la convention, les parties s'engagent à respecter la réglementation en 
vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable 
depuis le 25 mai 2018. 

Obljgat joos de la Commune yjs·à·yjs du responsable de traitement du Département ; 

Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font 
l'objet de la présente convention, ainsi que pour la finalité principale du dispositif à 
savoir la co-construction d'opérations citoyennes par la mise à disposition d'1,S million 
d'euros au profit des citoyens. Elle s'engage par ailleurs à ne pas les transférer en 
dehors de l'Union européenne ou à une organisation internationale. 

Informer Immédiatement le responsable de traitement si la Commune 
considère qu'une instruction constitue une violation du règlement européen sur la 
protection des données ou de toute autre disposition du droit de l'Union ou du droit 
des États membres relative à la protection des données. 

Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le 
cadre de la présente convention, notamment avec les personnes autorisées à traiter 
ces données. 

Droit d'information des personnes concernées: la Commune, au moment de la 
collecte des données, doit fournir aux personnes concernées l'information relative aux 
traitements de données qu'elle réalise. 

Exercice des droits des personnes : dans la mesure du possible, la Commune 
doit aider le responsable de traitement à s'acquitter de son obligation de donner suite 
aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit d'accès, de 
rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la 
portabilité des données, droit de ne pas faire l'objet d'une décision individuelle 
automatisée (y compris le profilage). 

Lorsque les personnes concernées exercent auprès de la Commune des 
demandes d'exercice de leurs droits, celle-ci doit adresser ces demandes dès réception 
par courrier électronique à dpd@landes.fr. 

Hôtel du Département 
23, rue Victor Hugo 
40025 Ment-de-Marsan Cedex 
T~I. : 05 58 05 40 40 
Mét. : bpo400land95.fr 
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Notification des viciations de données à caractère personnel : la Commune 
notifie au responsable de traitement dans un délai de 72h à l'adresse dpd@landes.fr 
toute vlolatlon de données à caractère personnel avec toute documentation utile afin 
de permettre au responsable de traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à 
l'autorité de contrôle compétente. 

Sort des données : au terme de la réallsatlon de l'opération relative au traitement de ces 
données, la Commune s'engage à conserver les données pendant 10 ans. 

ARTICLE 9 ; Dyr6e de la sgnyentlpn 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de sa signature par 
les parties. 

Si le projet financé par le Département et lauréat de la troisième édition du Budget Participatif 
Citoyen des Landes n'est pas réalisé dans le délai mentionné cl-dessus, la décision approuvant 
la participation financière du Département sera caduque de plein droit. 

ARTICLE 10 ; Assuranœs - Ljtjges 

Chaque partie fera son affaire de souscrire toutes polices d'assurance permettant de garantir 
les activités décrites par la présente convention. 

Tout litige relatif à la présente convention qui n'aurait pu faire l'objet d'un règlement amiable 
entre les parties sera soumis à la compétence du Tribunal Administratif de Pau. 

Pour le Département des Landes, 
Le Président du Conseil départemental, 
Xavier FORTINON 

Hôtel du Département 
23, rue Victor Hugo 
40025 Ment-de-Marsan Cedex 
T~I. : 05 58 05 40 40 
Mét. : bpo400land95.fr 

Fait à xxxx, le ... XX XX xxxx 

Pour la Commune de xxx 
Le Maire, 
Pr6nom NOM 

Pour le Porteur de projet, 
[Prénom NOM] 



M.
 FINANCES, PERSONNEL,  
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-5/1 Objet : PERSONNEL DEPARTEMENTAL 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 

CONTRE (0): 

Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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IN° M-5/11 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

!vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FJNANCES, 
PERSONNEL, ADMINISTRATION GENERALE; 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE : 

I - Création• de postes : 

1°) Emplois permanents : 

afin d'améliorer les réponses apportées aux usagers tout en veillant à 
optimiser le fonctionnement du suivi des politiques départementales sectorielles 
et à parfaire l'efficience et la mise en adéquation des modes de gestion de la 
collectivité avec les politiques départementales transversales, 

- de créer: 

Au sein de la Direction Générale Adiointe en charae des Solidarités: 

• deux postes appartenant au cadre d'emplois des Assistants Socio
Educatifs (catégorie A) afin d'exercer les fonctions de coordonnateur de 
placement familial au sein du pôle de l'Aide Sociale à l'Enfanœ, 

• un poste appartenant au cadre d'emplois des Psychologues (catégorie A) 
au sein du pôle de l'Aide Sociale à l'Enfance, 

• un poste appartenant au cadre d'emplois des Rédacteurs (catégorie B) 
pour exercer des fonctions de tarificateur coordonnateur des Services 
d'Accompagnement et d'Alde à Domlclle, 

• un poste appartenant au cadre d'emplois des Infirmiers en soins généraux 
(catégorie A) pour !'Antenne Territorialisée Personnes Agées des Grands 
Lacs. 

Au sein de la Direction Générale Adjointe Education. Culture et Sport: 

• un poste appartenant au cadre d'emplois des Diététiciens (catégorie A) 
pour le service Collège afin d'exercer les missions de diététicien 
groupements de commandes. 
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conformément à l'artlcle L 332-23 du Code Général de la Fonction 

- de créer les postes non permanents pour la Direction Générale 
Adjointe en charge des Solidarités, pour la Direction Générale Adjointe 
Transitions Ecologique Energétique Mobilités et pour la Direction Générale 
Adjointe Education, Culture et Sport dont la liste figure en annexe n° I. 

II - Transformatjons de postes : 

considérant notamment les différents départs à la retraite, les 
mobilités internes et les mutations intervenues. 

- de procéder aux transformations de postes dont la llste est 
présentée en annexe n° Il. 

III - R6vl1lon1 de contrats : 

Direction Générale Adjointe en charge des Solidarités - Direction de !'Autonomie 
- Pôle Santé Adulte 

• L'infirmier auprès des personnes âgées 

- de renouveler son contrat à durée déterminée. 

·d'arrêter les caractéristiques de son contrat comme suit : 

• durée : 3 ans 
• rémunération dans la limite des indices terminaux de la grille 
indiciaire des infirmiers en soins généraux territoriaux (cadre 
d'emplois) 
• primes et indemnités : régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel {RIFSEEP) des infirmiers en soins généraux territoriaux 
(cadre d'emplois) appartenant au groupe de fonctions AS 
• date d'effet : 1er janvier 2024 

Direction Générale Adjointe Ressources Humaines, Systèmes d1nformation et 
Moyens - Direction de !'Organisation des SVstèmes d'information 

• L'administrateur technique et fonctionnel de la gestion des aides versées, 

dans la mesure où l'agent a accompli une période de 6 années sur son 
poste, 

- de renouveler son contrat en le transformant en contrat à durée 
indéterminée 

- d'arrêter les caractéristiques de son contrat comme suit : 

• rémunération dans la limite des indices terminaux de la grille 
Indiciaire des Attachés terrttortaux (cadre d'emplois) 
• primes et indemnités : régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP) des Attachés territoriaux {cadre d'emplois) 
appartenant au groupe de fonctions AS 
• date d'effet : 1er décembre 2023 
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Direction Générale Ad.iointe en charge des Solidarités - Direction Enfance, 
Famille et Insertion - Pôle Aide Sociale à l'Enfance 

• La responsable de secteur Alde Sociale à /'Enfance - Dax, 

dans la mesure où l'agent a accompli une période de 6 années sur son 
poste, 

- de renouveler son contrat en le transformant en contrat à durée 
Indéterminée. 

- d'arrêter les caractéristiques de son contrat comme suit : 

• rémunération dans la limite des indices terminaux de la grille 
indiciaire des Attachés territoriaux (cadre d'emplois) 
• primes et indemnités : régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP) des Attachés territoriaux (cadre d'emplois) 
appartenant au groupe de fonctions A4 
• date d'effet : 1er octobre 2023 

Direction Générale Adjointe en charge de l'Attractlvlté 

• le responsable du Pôle Agriculture et Forêt 

- de renouveler son contrat à durée déterminée. 

- d'arrêter les caractéristiques de son contrat comme suit : 

• rémunération dans la limite des indices terminaux de la grille 
indiciaire des Ingénieurs territoriaux (cadre d'emplois) 
• pnmes et Indemnités : régime Indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP) des Ingénieurs territoriaux (cadre d'emplois) 
appartenant au groupe de fonctions A3 
• durée : 3 ans 
• date d'effet : 19 octobre 2023 

Direction Générale Adjointe Finances, Commande Publigue, Assemblées et 
Juridique - Service Démocratie Participative et Innovation 

• La responsable du Service Démocratie Participative et Innovation, 

dans la mesure où l'agent a accompli une période de 6 années sur son 
poste, 

- de renouveler son contrat en le transformant en contrat à durée 
indéterminée. 

- d'arrêter les caractéristiques de son contrat comme suit : 

• rémunération dans la limite des indices terminaux de la grille 
lndlcl.alre des Attachés terr1tortaux (cadre d'emplois) 
• primes et indemnités : régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP) des Attachés territoriaux (cadre d'emplois) 
appartenant au groupe de fonctions A3 
• date d'effet : 17 août 2023 
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IV- Mod11itj1 de recrutements sur c1rt1jn1 emploi• perm1nent1: 

conformément à l'article L 332-8 du Code Général de la Fonction 
Publique, 

- de permettre à Monsieur le Président du Conseil départemental de 
procéder, pour certains postes, à des recrutements par voie contractuelle tels 
que présentés en annexe n° III. 

V - Organisation des Services Départementaux: 

1°) Création du Pôle Coordination générale des oolltlques publiques et 
Transversalités (CGPPT) : 

considérant que le Département: 

• a engagé depuis plusieurs années un mouvement de modernisation de 
son organisation visant à favoriser la planlflcatlon de ses Interventions, 
dans l'espace et le temps, ainsi que la transversalité de son action, 

• poursuit la volonté d'une meilleure coordination des réponses apportées 
aux besoins des Landaise et des Landais, 

• a engagé une structuration en Directions Générales Adjointes par des 
évolutions ciblées, par la réorganisation de plusieurs services et 
directions. 

Compte tenu : 

• que l'adaptation de la collectivité aux besoins du territoire a entraîné la 
multiplication de missions transversales, mobilisant les services sur divers 
sujets, et qu'il apparaît aujourd'hui nécessaire de faire converger leurs 
méthodes de travail, 

• de la volonté du Département d'évaluer et d'améliorer constamment ses 
politiques publiques avec pour conséquence de mieux outiller l'ensemble 
de ses services en matière de connaissance, de pilotage et de 
planification. 

2023, 

aftn de faclllter la prise de décision de l'Assemblée départementale, 

après avis favorable du Comité Social Territorial en date du 26 avril 

- de créer, à compter du 1er septembre 2023, le Pôle Coordination 
générale des politiques publiques et Transversalités (CGPPT), entité dédiée à la 
coordination des politiques publiques et aux démarches transversales 

- d'en fixer les objectifs cl-après : 

• favoriser le fonctionnement en transversalité et porter avec plus 
d'efficacité les missions transversales, 

• renforcer la coordination des politiques publiques et ainsi contribuer à 
rendre plus lisible l'action de la collectivité, 

• accompagner les dynamiques du changement dans la collectivité, 
l'évaluation et la modernisation de ses politiques publiques. 

- de rattacher le Pôle Coordination générale des politiques publiques 
et Transversalités à la Direction Générale des Services, lequel comportera dans 
un premier temps deux services : 

• le Service Démocratie participative et Innovation, 

• le Service Promotion de l'égalité Femmes-Hommes. 
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étant précisé que ce Pôle travaillera également à la préfiguration de nouvelles 
missions transversales de la collectivité afin d'amorcer leur structuration et leur 
déploiement (mission Associations, Landes 2050, outils de pilotage et de 
planification, etc.). 

2°) Evolution structurelle de la OGA Transitions Ecologique, 
Energêtlgue et Mobllltês : 

considérant que l'organisation de la OGA Transitions Ecologique, 
Energétique et Mobilités, mise en place depuis le 1er janvier 2023, nécessite des 
ajustements dans l'objectif de renforcer les équilibres et d'améliorer l'efficacité 
du service, 

a) Pôle bâtiments durables : 

afin de marquer la priorité stratégique départementale et son 
caractère d'exemplarité sur le territoire, 

après avis favorable du Comité Social Territorial en date du 16 juin 
2023, 

- d'organiser le pôle Bâtiments Durables en deux services et une 
entité transversale : 

*Service Bâtiments, 

* Service Energie, 

*Cellule ressources transversales, 

- de doter ce pôle d'une autonomie administrative et comptable, en 
lien étroit avec le secrétariat général de la OGA, et de délégations élargies en 
matière de commande publique. 

b) Service oatrimoine Naturel: 

compte tenu de la politique menée par le Département des Landes en 
matière de préservation et de valorisation de son patrimoine naturel depuis 1967 
fonnalisée par un premier Schéma départemental des Espaces Naturels 
Sensibles (SDENS) mis en œuvre de 2010 à 2017 puis par le schéma Nature 40, 

considérant le Schéma Nature 40, adopté le 27 mars 2018 pour une 
durée de 10 ans, correspondant au volet blodlverslté de la mise en oeuvre de la 
compétence Espaces Naturels Sensibles du Département, 

afin d'ajuster, suite à l'évolution des missions et des métiers, la 
configuration du Service Patrimoine Naturel qui assure la mise en œuvre du 
schéma Nature 40, 

après avis du Comité Social Territorial en date du 16 juin 2023, 

- d'organiser le Service Patrimoine Naturel en 3 cellules, composées 
chacune d'un responsable : 

- «Développement du réseau Nature 40 » ; 

- « Gestion écologique du patrimoine naturel »- ; 

- «Acquisition et valorisation de la connaissance•. 
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3°) Evolution structurelle de la Direct:ion de l'Education. de la 
Jeunesse et des Sports de la OGA Educatjon. Culture, Sport : 

afin d'harmoniser les organisations des deux directions qui composent 
la OGA Education, Culture, Sport, plusieurs ajustements organisationnels sont 
requis, permettant de formaliser des pratiques dans l'objectif de renforcer les 
équlllbres et d'améliorer l'efficacité du service rendu. 

après avis favorable du Comité Social Territorial en date du 9 mars 
2023, 

- de faire évoluer, à l'instar de ce qui apparait déjà pour la direction 
de la Culture et du Patrimoine, les services « collèges » et « numérique 
éducatif ,. en Pôles. 

VI - Réalme Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des sut•tlons, 
de l'Expertlse et de l'Eng1gement Prote11lonnel (RJFSEEPl 1ppllgué 1u 
SEGUR: 

considérant l'ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 
portant partie législative du code général de la fonction publique, 

considérant le Code général de la fonction publique et notamment 
ses articles L.313·2, L.313·3 et L. 714·4 à L.714·8, 

considérant la lol n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement 
de la sécurité sociale pour 2021, modifiée par la lol n°2022-1157 du 16 août 
2022, 

considérant le Décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

considérant le décret n°2022-1497 du 30 novembre 2022 modifiant 
le décret n° 2020·1152 du 19 septembre 2020 relatif au versement d'un 
complément de traitement indiciaire à certains agents publics, 

considérant la déllbératlon n° J 1<4J du 4 novembre 2019 concernant 
la mise en œuvre du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 
sujétions de !'Expertise et de L'Engagement Professionnel (RIFSEEP), 

après avis du Comité Social Territorial en date du 16 juin 2023, 

- d'adosser aux groupes de fonction B2 (catégorie B avec 
sujétion/expertise) et C2 (catégorie c avec sujétion/expertise) existants 
l'application d'une sujétion complémentaire intégrée au montant global de 11FSE. 

- de fixer le(s) crltère{s) d'éllglblllté sulvant(s) : 

* Exercer des fonctions d'accompagnement socio-éducatif 

*Accompagner les usagers via des missions nécessitant des visites à domlclle 

* Exercer des missions participant à l'amélioration de la relation à l'usager 

- d'attribuer un montant variant selon les modalités d'attribution 
retenues pour cette sujétion, et qui ne pourra dépasser 2 508 € bruts annuels 
(montant plafond) maximum. 

- de donner délégation à la. Commission Permanente pour se 
prononcer sur le détail d'application des critères prédéfinis ainsi que sur les 
montants de sujétion qui leur seront corrélés. 

- de conditionner la mise en place effective de cette sujétion aux 
décisions de la Commission Permanente. 
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1°) Ejxatjon des taux de promotjon • ratjos promus - promoyyables 
goyr les ayaocements de grades 2023 : 

conformément: 

• au Code général des Collectivités Territoriales, 

• au code général de la Fonction Publique, notamment son article 
L 522-27; 

après avoir recueilli l'avis du Comité Social Territorial du 16 juin 2023 
pour fixer les ratios d'avancements de grades 2023 ; 

considérant : 

• que pour tout avancement de grade, le nombre maxima! de 
fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un taux appliqué à 
!'effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet 
avancement, 

• qu'une délibération doit fixer ce taux, appelé « ratio promus -
promouvables », pour chaque grade accessible par la voie de 
l'avancement de grades, 

- de mettre en œuvre la règle selon laquelle lorsque le résultat de 
!'application du taux de promotion à l'effectif de promouvables n'est pas un 
nombre entier, ce dernier est arrondi à l'entier supérieur. 

- de fixer ainsi les taux de promotion d'avancements de grades -
ratios promus/promouvables dans les tableaux cl-après : 

Nombre 
Flllère Grade Ratios 2023 d'avancements de 

grades possible 

Catégorie A 

Attaché hors classe 20% 2 
Administrative 

Attaché prlnclpal 6% 1 

Ingénieur hors 100% 1 
Technique classe 

Ingénieur principal 7% 1 

Psychologue hors 33% 1 
classe 

Puéricultrice hors 9% 1 
classe 

Médlco- Infirmier en soins 
sociale généraux hors 50% 1 

classe 
Educateur jeunes 
enfants de classe 50% 1 

exceptionnelle 



603

FI Hère Grade Ratios 2023 

Catégorie B 

Administrative 
Rédacteur principal 32% de 1 ère classe 

Technique 
Technicien prlnclpal 

15% de 1 ère classe 
Assistants de 
conservation du 

Culturelle patrimoine et des 25% bibliothèques 
principal de 1ère 

dasse 

Cat6garJe c 
Adjoint 
administratif 33% principal de 1ëre 

Administrative 
dasse 
Adjoint 
administratif 50% principal cle 2ème 

dasse 
Agent de maîtrise 14% principal 
Adjoint technique 
principal de 1 ère 36% 
dasse 
Adjoint technique 
principal de 2ème 33% 
dasse 

Technique Adjoint technique 
principal de 1ère 

dasse des 28% 
établissements 
d'enseignement 
Adjoint technique 
principal de 2ème 

dasse des 45% 
établissements 
d'enseignement 
Adjoint du 

Culturelle patrimoine principal 50% 
de 1ère classe 
Adjoint d'animation 

Animation prlnclpal de 1ère 100% 
dasse 
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Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2704H1-0E 

Nombre 
d'avancements de 

grades possible 

8 

4 

1 

11 

8 

6 

12 

11 

16 

21 

1 

1 

soit un total de 109 agents pouvant être promus. 
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En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2704H1-0E 

2°) Création des postes pour permettre les avancements de grades 
~: 

conformément aux taux de promotion pour les avancements de 
grades ci-dessus fixés et au nombre d'avancements maximum possibles, 

- de créer, pour permettre ces avancements de grades avec effet au 
1er janvier 2023, les postes par cadre d'emplois tels que figurant dans le tableau 
ci-dessous : 

Filière Cadre d'emplois 
Nombre de poste à , 

creer 

Catigorle A (9 postes) 

Administrative Attaché 3 

Technique Ingénieur 2 

Psychologue 1 

Puéricultrice 1 
Médlco-soclale 

Infirmier en soins généraux 1 

Educateur jeunes enfants 1 

Cat~gorle B (13 postes) 

Adml nlstratlve Rédacteur 8 

Technique Technicien 4 

Culturelle 
Assistant de Conservation du 

1 Patrimoine et des bibliothèques 

Clltigorle c (87 poste•) 

Administrative Adjoint administratif 19 

Agent de maîtrise 6 

Technique 
Adjoint technique 23 

Adjoint technique des 
37 établissements d'enselg ne ment 

Culturelle Adjoint du patrimoine 1 

Animation Adjoint d'animation 1 

Total 109 
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En"Oyé en préfedure le 30/00/2023 

Reçu en pmfectl.n le 30f06'2023 

Publié le 

ID: 040-224t>0001S..20230fl23-230623H2704H1-0E 

VIU • Promotions Internes 2023 : 

après plusleurs temps de concertation avec les représentants du 
personnel, 

- de créer, pour permettre de nommer les fonctionnaires 
promouvables dans leurs nouveaux cadres d'emplois, les 8 postes figurant dans 
le tableau ci-dessous : 

Filière Catégorie Poste/cadre d'emplois Nombre 

A 
Cadre d'emplois des 2 Attachés 

Administrative 

B Cadre d'emplois des 
1 Rédacteurs 

B Cadre d'emplois des 1 
Techniciens 

Technique 
Cadre d'emplois des Agents c 
de Maîtrise 

2 

Cadre d'emplois des 

Culturelle B Assistants de conservation 1 
du patrimoine et des 
bibliothèques 

Animation B Cadre d'emplois des 
1 

Animateurs 

- de préciser que les emplois libérés suite aux nominations feront 
l'objet d'une proposition de suppression auprès de l'Assemblée délibérante. 

* 
* * 

- de prec1ser que les crédits correspondant à l'ensemble des 
dispositions ci-dessus mentionnées sont inscrits au budget départemental, aux 
chapitres 012, 016 et 017. 

Signé par : Xlrller FORTINON 
Dete : 30/01VZ023 
Quellté : Pn\aldent du Conael 
~deel.Andee 

XF\--
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ANNEXE I - EMPLOIS NON PERMANENTS 

Envoyé en préfecture le 30106/2023 

Reçu en préfecture le 30/06/2023 

Publié le 

ID: 04~22400001~20230823-230623H2704H1-0E 

Conformément à l'article L 332-23 du Code Général de la Fonction Publique précisant les dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, les collectivités territoriales peuvent recruter temporairement des agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire 
face à un besoin lié à : 

- 1°) un accroissement temporaire d'activité, pour une durée maximale de douze mols, 
- 2 ) un accroissement saisonnier d'activité, pour une durée maximale de six mols. 

Le contrat peut ~tre renouvelé dans la llmlte de sa durée maximale au cours d'une période de dix-huit mols consécutifs s'll est conclu au 
titre du 1° et de douze mols consécutifs s'll est conclu au titre du 2°. 

Poste à créer 
Direction Service Objet 

Dénomination cat. Nbre Date d'effet 

Renouvellement des postes dans le cadre du 
Direction Générale plan national d'aa:ompagnement du public: 

Adjointe en charge des landals vers l'autonomie numérique, dans le 

SOiidarités Pôle Action Sociale Conseillers du 26/09/2023 cadre de la lutte contre la fracture 
et Insertion Numériques B 7 au 25/09/2024 numérlQue. 

Direction Enfance, ces PQstes, initialement subventionnés, 
Famille et Insertion feront désormais l'objet d'un co-financement 

oarttel de l'Etat. 

Direction Générale 
Adjointe en charge des P61e Personnes du 1""/07/2023 Renforcer l'équlpe du Pêle Personnes Agées Solidarités Adjoint administratif c 1 Agées au 31/08/2023 pendant la période estivale. 

Direction de !'Autonomie 

Direction Générale 
Adjointe en charge des Référent observation Centralisation avec l'Etat dans le cadre de la 

SOlldarltés P61e Alde Sociale à d.épartemental de la 
A 1 

du 1«/07/2023 Stratégie de Prévention et de Protection de 
l'Enfanœ Protection de au 30/06/2024 !'Enfance. 

Direction Entainœ, l'Enf'anœ Poste cofinancé par l'Etat à hauteur de 50 %. 
Famille et Insertion 
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Direction service 

Direction Générale 
Adjointe Transitions 

Ecologique Energétique 
Mobilités UTD de Soustons 

DlrectJon Moblllté et 
Infrastructures 

Direction Générale 
Adjointe Education, Jeunesse et Sport 

Culture et Sport 

Direction Générale Pôle Prévention, Adjointe Ressources 
Humaines, Systèmes Sécurité, Qualité de 

d'information et Moyens VIe au Travail 

Poeœ à c:réer 

Dénomination cat. Nbre 

Adjoint technique c 1 

Adjoint administratif c 1 

Adjoint technique c 1 

Date d'effet 

du 1"/07/2023 
au 30/06/2024 

du 1«/07/2023 
au 31/12/2023 

du 1•/09/2023 
au 28/02/2024 

Envoyé en préfecture le 30106/2023 

Reçu en préfecture le 30/06/2023 

Publié le 

ID: 04~22400001~20230823-230623H2704H1-0E 

Objet 

Renforcer l'équipe du Centre d'Exploitation de 
Labenne, compte tenu des absences pour 
raisons de santé de certains agents. 

Renforcer le service pour mener à bien les 
missions d'aides à l'engagement. 

Surcroit d'activité 
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Envoyé en préfecture le 30106/2023 (j) ANNEXE II - TRANSFORMATIONS DE POSTES Reçu en préfecture le 30/06/2023 

Publié le 

51,1118. dud6pmts à ........... ID: 04~2.24C00018-20230823-230623H2704H1-0E 

Poste à cr6er Poste à supprtmer 

Dlrec:Uon Service Direction Service 

~omination cat. Nb Daœd'effet ~nomination Ott. Nb Date d'effet 

Direction G...-aie Adjointe Transitions Ecologique Energétique Mobilit.61 

Ingénieurs territoriaux (tous Ingénieurs en chef 
Direction grades du Cl!ldre d'emplois) A 1 1•r /07/2023 Dired:ion tenitoriaux (tous grades clu A 1 1 .. /07/2023 

cadre d'emplois) 

Etudes et Grands Techniciens territoriaux (tous 
B 1 1•r /07/2023 Etudes et Grands Technicien principal de ~· B 1 1"' /07 /2023 Tl1lY8UX Neufs grades du cadre d'emplois) Travaux Neufs classe 

Unités Unités 
Territoriales - Adjoints techniques (tous Territoriales - Adjoint technique principal de 

Centre 
grades du e.adre d'emplois) c 1 1•r /07/2023 Centre l~classe c 1 1"'/07/2023 

d'Exploitation d'Exploitation 
d'Hagetmau d'Hagetmau 

Unités Unités 
Territoriales - Adjoints techniques (tous Territoriales - Adjoint technique principal de centre c 1 18

' /07/2023 centre c 1 l W/07/2023 
d'Exploltat1on de 

grades du cadre d'emplois) 
d'Exploltatlon de !ère classe 

Morcenx Morcenx 

Unités Unités 
Territoriales - Adjoints techniques (tous Territoriales - Adjoint technique principal de Centre c 1 1er /07/2023 centre c 1 1er /07 /2023 

Mobllttés et d'Exploltatlon de 
grades du cadre d'emplois) 

Mobllltés et d'Exploltatlon de 1nc1asse 

Infrastructures Roquefort Infrastructures Roquefort 

Unités Unités 
Territoriales - Adjoints techniques (tous Ten1torlales - Adjoint technique principal de 

Centre c 1 18
' /07/2023 Centre c 1 lW/07/2023 

d'Exploitation de grades du cadre d'emplois) 
d'Exploitation de 

1n c1asse 

Sabres Sabres 

Adjoints techniques (tous c 1 1er /07/2023 Rédacteur B 1 pr /07 /2023 
grades du c.adre d'emplois) 

Direction Direction 

Tec:hnldens territoriaux (tous 
B 1 1•r /07/2023 Rédacteurs territoriaux ((tous B 1 1er /07/2023 

grades du cadre d'emplois) grades du cad~ d'emplois) 

Pare et Ateliers Adjoints techniques Parc et Ateliers Agents de maîtrise 
Routiers des terrttortaux: (tous grades du c 1 1•• /07/2023 Routiers des territoriaux (tous grades du c 1 1• /07/2023 

Landes cadre d'emplols) Landes cadre d'emplois) 
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Envoyé en~ le 30106/2023 

~ Suit.. d• d ....... la retr(ll\le 
Reçu en préfecturv le 30lœ/2023 

Publié le 

Poste à créer - ID: 94~224C0001~20230623-230623H27C4tlr1-0E •·--a --rr• •••-• 

Direction service Direction service 

D6nomlnatlon cat. Nb Date d'effet Dénomination cat. Nb Date d'effet 

Direction Gfln&ale Adjointe Transitions Ecologique EnergMlque Moblll* 

Pôle Bâtiments Adjoints 8dml n lstr8tlfs Pôle BAtiments Adjoints lldmlnlstratlfs 

Durables terrttortaux (tous grades du c 1 1er /07/2023 Durables temtonaux (tous grades du c 1 1" /07/2023 
cadre d'emplois) cadre d'emplois) 

Direction G6n6rale Adjotnte da Servlees Plnances, Command• Publlques.. Assembl6es et Juridique 

Adjoints administratifs Adjoint administratif principal Finances Budget territoriaux (tous grades du c 1 t•r /07/2023 Finances Budget de 2.,,'dasse c 1 t•/07/2023 
cadre d'emplois) 

Commande Moyens Généraux Attach~ temtorlaux (tous 
A 1 t•r /07/2023 Commande Moyens Généraux Attaché principal A 1 1• /07/2023 Publique et Agriculture grades du cadre d'emplois) Publique et Agncult1Jre 

Direction Gén6rale Adjointe en charge des 5alldarlt6a 

Puérlcu ltrlces territoriales 
(tous grades du cadre A 1 1.tr /07/2023 Puérlcultrlce hors classe A 1 1 .. /07/ 2023 

Pôle Prot:ec;tion d'emplois) Pôle Protection 
Maternelle et Maternelle et 

Infant~ Inftrmlers en soins généraux Infantile 
(tous grades du cadre A 1 t•r /07/2023 Puéricultrices territoriales A 1 1"/07/2023 
d'emplois) 

Enranœet Attachés ten1torlaux (tous Enfanœ et 
Famille Pale Action grades du cadre d'emplois) Famille Pale Action 

Sociale et Ou 
A 1 ter /07/2023 Sociale et Attaché territorial A 1 1" /07 /2023 Assistants socio-éducatifs Insertion terrltortaux (tous grades du rnsertlon 

cadre d'emoloisl 

P61e Aide Sociale Moniteurs-Educateurs et Pôle Alde Sociale Assistants soda-éducatifs 

à l'Enfanœ Intervenants famlllaux (tous B 1 11r /07/20X3 
à !'Enfance territoriaux (tous grades du A 1 1• /07/2023 

grades du cadre d'emplols) cadre d'emplols) 

Rédacteurs territoriaux (tous 
grades du cadre d'emplois) 

B Adjoints administratifs Pale Personnes Ou P61e F>ersonnes Autonomie Agées Adjoints adml n lstratlfs ou 1 l.er/07/2023 Autonomie Agées territoriaux (tous grades du c 1 1er /07/2023 

terrltortaux (tous grades du c cadre d'emplois) 

cadre d'emplois) 
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Envoyé en ~le30106/2023 ' 
.-~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-Reçu~ enprérectura830/œl2023 

DlreC'lton 

Culture et 
Patrimoine 

Mises à 
dlsposlt1on 

service 

Archives 
départementales 

Médiathèque 
dépertementale 

Restaurant 
Admlnlstrattf 

Publié le 

_JQ.; 040...2240000.1&20230823.230623H21041j11-0E 

Poste à cr6er Poste à supprimer 

Direction service 

D6nomlnatlon Cat. Nb Date d'effet rH nomination Cat. Nb Date d'etret 

Direction 64\n6rale .Adjointe Education, CUiture, sport 

Adjoints du patr1molne 
territoriaux (tous grades du 
cadre d'emplois) 

Blbllothécalres territoriaux 
(tous grades du cadre 
d'emplois) 
Ou 
Attachés de conservation 
territoriaux (tous grades du 
cadre d'emplois) 

Blbllothécalres territoriaux 
(tous gl'lldes du cadre 
d'emplois) 
Ou 
Attachés de conservation du 
patrt moine et des 
bibliothèques (tous grades du 
cadre d'emplois) 

Adjoints techniques (tous 
grades du cadre d'emplois) 

c 

A 

A 

c 

1 1er /07/2023 

1 1er /07/2023 

Culture et 
Patrimoine 

1 1er /07/2023 

1 t•r /07/2023 

Archives Adjoint admlnlstraUf principal 
départementales de 1n classe 

Médiathèque 
départementale 

Bibliothécaire principal 

Assistants de conservation du 
patrimoine et des 
bibliothèques (tous grades du 
cadre d'emplois) 

Adjoint technique principal de 
1àre classe 

c 1 1er /07 /2023 

A 1 1 fK /07/2023 

A 1 ier /07/2023 

c 1 1 ... /07/2023 
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Envoyé en~ le 30106/2023 ~--
Reçu en préfecture le 30/œl2023 ~-J~ 

.--~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~--P.u~ié-Jo-~ ~~~~~~~~~~ 

Suite t des moblllt& lntemes 

Direction 

Culture et 
Patrimoine 

Générale des 
Services 

Poste à crier 

Service Dlrac:tlon Servlœ 

Dénomination Cat. Nb Date d'effet 

Direction Générale Adjointe Education, CUiture, Sport 

Conservation 
départementale 

des Musées et du 
Patrimoine -

Abbaye d'Arthous 

Direction 

Médiathèque 
départementale 

Adjoints du patrimoine 
terrttortaux (tous grades du 
cadre d'emplois) 

Attachés temtoriaux (tous 

c 

grades du cadre d'emplois) A 
Ou ou 
Rédac:teurs territoriaux (tous B 
grades du aidre d'emplois) 

Rédacteurs territoriaux (tous 
grades du cadre d'emplois) ou B 
Adjoints administratifs ou 
territoriaux: (tous grades du C 
cadre d'emplois) 

conservateur du patnmolne 
(tous grades du cadre 
d'emplois) 

A 

1 1'" /07/2023 

1 t•r /07/2023 

1 111' /07/2023 

1 

CUiture et 
Patrimoine 

Conservation 
département.ale 

des Musées et du 
Patrimoine -

Abbaye d'Arthaus 

Direction 

Médiathèque 
départementale 

Direction Gén6rale Adjointe en charae de l'Attracllvlté 

P61e Syndicats Rédacteurs territoriaux (tous 
Mixtes grades du cadre d'emplois) B 1 Générale des P&le Syndicats 

Services Mixtes 

ID: 04~22«>00018-20230823-230623H2704t!f1-0E 

Poste à supprimer 

Dénomination 

Adjoint du patnmoine 
principal de 2•1119 classe 

Attachés terr1torlaux (tous 
grades du cadre d'emplois) 

Adjoints administratifs 
territoriaux (tous grades du 
cadre d'emplois) 

Conservateur du patrimoine 
en chef 

Attaché prlnc:lpal 

Cat. Nb Date d'eft'et 

c 1 11!1' /07/2023 

A 1 1er /07 /2023 

c 1 1er /07 /2023 

A 1 1" /07/2023 

A 1 1er /07 /2023 
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Envoyé en préfecture le 30106/2023 (j) Reçu en préfecture le 30/06/2023 

Publié le--

Suite t des moblllt& lntemes ID: 04~2.24C00018-20230823-230623H2704H1-0E 

Poste à crier Poste à supprimer 

Dlrec:don Service Dlrac:tlon Servlœ 

Dénomination Cat. Nb Date d'effet Dénomination Cat. Nb Date d'eft'et 

Dlrec:llon Générale Adjointe Rassourœs Humaines, Syllttrnes d'information et Mayens G6n6raux 

R«lacœurs territoriaux (tous 
gredes du cadre d'emplois) B Adjoints administratifs 

Cellules carrières Ou Cellules carnères 
et Statuts Adjoints administratifs 

Ou 1 t•r /07/2023 et Statuts territoriaux (tous grades du c 1 1"/07/2023 
Modernisation 

territoriaux (tous grades du c Modernisation cadre d'emplois) 
RH et des RH et des 
Instances cadre d'emplois) Instances 

Pôle Prévention, Adjoints 8dmi n istr8tifs Pôle Prévention, 
Adjoint administratif principal Social et Qualité territoriaux (tous grades du c 1 1'" /07/2023 Social et Qualité de 1n classe c 1 1"' /07/2023 

de VIe au Travail cadre d'emplois) de VIe au Travail 

Direction G6n6rale AcQalnte en charge des Salldarlt6a 

Pale Action Assistants socio-éducatifs Pôle Action Assistants socio-éducatifs 
Sociale et territoriaux (tous grades du A 1 1•r /07/2023 Sociale et territoriaux (tous grades du A 1 1er /07 /2023 
Insertion cadre d'emplols) lnserUon cadre d'emplois) 

Assistants socio-éducatifs 
Enranœet Enfance et territoriaux (tous grades du A 1 1•/07/2023 

Famille Asslstllnts soclo-éduaitlfs Famille cadre d'emplois) 
P61e Aide sociale Pôle Aide Sociale 

à l'Enfanœ 
terrttor1aux (tous grades du A 2 1er /07/2023 à l'enfance Moniteur éducateurs cadre d'emplois) 

Intervenants famlllaux 
territoriaux {tous grades du A 1 1•/07/2023 

cadre d'emplois) 

Direction G6nérale Adjointe Tranaitions Ecologique Energétique Mobilit:& 

Environnement MllleUX Ingénieurs tert1tor1aux (tous 
A 1 t•r /07/2023 Environnement Mllleux Ingénieurs terrltor1aux (tous A 1 lllr/07/2023 Aquatiques grades du cadre d'emplois) Aquatiques grades du cadre d'emplois) 

Dlrec:tlon G6n6rale .Adjointe en charte de l'Attradlvlt6 

Secréta rtat 
Rédacteurs (t:ous grades du 

Secrétariat 
Rédacteur principal de :zèm• POie Attractivité Général B 1 1c• /07/2023 Pale Attractivité Général B l 1er /07 /2023 

Attractivité 
cadre d'emploi5) 

Attractivité classe 
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Envoyé en~ le 30106/2023 

~ Suit. t d• rnoblllt6s lnmrn• 
Reçu en préfecturv le 30lœ/2023 

Publié le 

Poste à créer - ID: 94~224C0001~20230623-230623H27C4tlr1-0E •·--a --rr• •••-• 

Direction service Direction service 

D6nomlnatlon cat. Nb Date d'effet Dénomination cat. Nb Date d'effet 

Direction Gfln&ale Adjointe Transitions Ecologique EnergMlque Moblll* 

R«lac:teurs te1T1tor1aux (tous B Adjoints administratifs 
grades du cadre d'emplois) 1 t•r /07/2023 territoriaux (tous grades du c 1 1er /07/2023 

Mobll~et Mobllltés et cadre d'emplois) 

Infrastructures Infrastructures 

Techniciens territoriaux (tous B 1 t•r /07/2023 Ingénieurs territoriaux (tous A 1 1"'/07/2023 gredes du cadre d'emplois) grades du œdre d'emplois) 

Adjoints ad mlnlstratlfs OGA Transitions 
Secrétariat Etologique Secrétariat Adjoint administratif principal Environnement général territoriaux (tous grades du c 1 t•r /07/2023 Energétique général de 2*"• classe c 1 1,, /07 /2023 

cadre d'emplois) 
Mobilités 
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Envoyé en~ le 30106/2023 (i) Reçu en préfecture le 30/œl2023 

Publié le 

ID: 04~22Ml0001~20230623-230623H2704H1-0E 

SUltla 6 de8 mutatlDIUI 

Po.te à créer Poste à supprimer 

Direction Service Direction Servlœ 

Dllnomlnatlon cat. Nb Date d'effet D6nomlnatlon cat. Nb Date d'erret 

Directioa Gtné:ale Adjointe Transition• Ecologique Energ6tique Mobilit:& 

Environnement Patrimoine Ingénieurs terr1tot1aux {tous 
A 1 1•r /07/2023 Environnement Patrimoine Ingénieur A 1 l"/07/2023 

Natu~ grades du cadre d'emplois) Naturel 

Technldens terrltor1aux (tous 
grades du cadre d'emplois) 

B Pôle Bâtiments Ou ou 1 1er /07/2023 Pôle Bâtiments Techniciens territoriaux {tous B 1 11!1' /07/2023 Durables Agents de maîtrise c Durables grades du cadre d'emplois) 
terr1tortaux (tous grades du 
cadre d'emolois) 

Direction G6n6rale Adjointe en charge des Solldarlt6s 

Attachés tenitnriaux (tous 

Enfance et grades du cadre d'emplois) A Enfance et Rédacteurs territoriaux (tous Ou ou 1 1er /07/2023 B 1 ier /07/2023 Famille Rédacteurs territoriaux (tous B Famille grades du cadre d'emplois) 

grades du cadre d'emplois) 

Dll"Kllon G6n6ral• .Adjointe en ch•rg• de l'Attradlvlti 

Attachés tenitnriaux (tous 

Secrétanat grades du cadre d'emplois) A Secrétartat Attachés territoriaux {tous 
général Ou ou 1 1er /07/2023 général grades du cadre d'emplois) A 1 1er /07 /2023 

Rédacteurs territoriaux (tous B 
Qlëldes du cadre d'emplois) 
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Envoyé en~ le 30106/2023 (i) Reçu en préfecture le 30/œl2023 

-P.ublié-1~ 

Suite dH divers ID: 04~22«l00018-20230823-230623H2704t!f1-0E 

Poste à crier Poste à supprimer 

Direction Service Dlrac:tlon Servlœ 

Dénomination Cat. Nb Date d'effet Dénomination Cat. Nb Date d'eft'et 

Direction G6n6rale Adjointe en charge des Salldarlt6s 

P61e Action Assistants socio-éducatifs P61e Action Assistants socio-éducatifs 
Sociale et territoriaux (tous grades du A 1 1•r /07/2023 So<:iale et territoriaux (tous grades du A 1 1 rr /07 /2023 
Insertion cadre d'emplois) Cnsertion cadre d'emplois) 

Enfance et Attachés ten1torlaux (tous Enfance et 
Famille grades du cadre d'emplois) Famille 

Pôle Aide sociale Ou 
A 1 1er /07/2023 Pôle Aide SOciale Attach~ territoriaux (tous A 1 1"' /07/2023 à l'Enfanœ Psychologues territoriaux à !'Enfance grades du cadre d'emplois) 

(tous grades du cadre 
d'emplois) 

Adjoints techniques (tous c 1 t •r /07/2023 Adjoint technique c 1 1" /07/2023 grades du cadre d'emplois) 

Entreprise Entreprise 
adaptée et adaptée et 

service d'aide service d'aide 
par le °"vail de par le travail de 

Nonères Nonères 

Agent de maîtrise (tous c 1 1•r /07/2023 Agent de maitrise c 1 1 .. /07/2023 grades du cadre d'emplois) 
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Envoyé en~ le 30106/2023 (i) Reçu en préfecture le 30/œl2023 

Publié le 

ID-:o<f~1J:.20730'823=230673A27Cllll;t1-0E 
suite de9 divers 

Poste à cr6er Poste à supprimer 

Direction Service Direction Service 

Dinomination cat. Nb Date d'effet ~nomination cat. Nb Date d'effet 

Direction G6nérale Adjointe Tran•ition• Ecologique Energétique Mobili\:61 

Adjoint technique prlnclpal de 
1""' classe c 1 1"" /07/2023 

Mobilités et Adjoints techniques (tous c 2 1er /07/2023 Mobllltés et 
InfrastnJctures grades du cadra d'emplois) Infrastructures 

Adjoint technique prlnclpal de 
1hclasse c 1 1er /07 /2023 

Dil'lldion G6nir•I• Adjointe Res•ource• Hum•in-.. Sy&tà111195 d'Inform•tion et Moyen• G6n6raux 

Modemîsation Assistants socio·éducatifs ASSistant socio-éducatif RH et des territoriaux (tous grades du A 1 t•r /07/2023 
ten1torlal A 1 1 or /07/2023 

Instances cadre d'emplols) 

Direction G6nirale .Ad:lolnte !duc:atlon, CUiture, Sport 

Attachés territoriaux (tous Ingénieurs territoriaux (tous 
grades du cadre d'emplois) gnsdes du cadre d'emplois) A 

Collàges ou A 1 1er /07/2023 Collèges ou ou 1 ltJJ'/07/2023 
Ingénieurs territoriaux: (tous Techniciens territoriaux (tous B 
grades du cadre d'emplois) grades du cadre d'emplois) 
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suite de9 divers 

Poste à cr6er Poste à supprimer 

Direction Service Direction Service 

Dinomination cat. Nb Date d'effet ~nomination cat. Nb Date d'effet 

Direction G6nérale Adjointe Tran•ition• Ecologique Energétique Mobili\:61 

Techniciens territoriaux (tous 

Patr1molne gredes du cadre d'emplois) 
B Patrimoine Ingénieurs tenttor1aux (tous Environnement Ou 1 t•r /07/2023 Environnement A 1 1"'/07/2023 Naturel Rédacteurs territoriaux (tous Naturel grades du cadre d'emplois) 

grades du cadre d'emplols) 

Direction G6n6ral• Adjointe du Services Finance-. Commandea Publiq....., AsHmblia et Juridique 

Attachés tenitorlaux (tous 
grades du a1dre d'emplois) A 

Finances Ou Ou 1 1•• /07/2023 Attaché A 1 1"' /07/2023 
Rédacteurs territoriaux (tous B 
grades du cadre d'emplois) 

Direction G6n6rale Adjointe Ressources Humaines, Systèmes d'information et Moyens G6n6rMIX 

Attaché territoriaux (tous 
A 1 1er /07/2023 Attaché A 1 1"'/07/2023 grades du cadre d'emplois) 

Modemisation ModerniSatîon 
RH et des RH et des 
Instances P61e Instances ~le 

Transversalité de Attachés tenitoriaux (tous A 1 t•r /07/2023 Transversalité de Rédacteur principal de 1•ra 
B l l" /07/2023 la Donnée et grades du cadre d'emplois) la Donnée et classe 

Dématérialisation Dématérialisation 
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Poste à cr6er Poste à supprimer 

DlreC'lton service Direction service 

D6nomlnatlon Cat. Nb Date d'effet rH nomination Cat. Nb Date d'etret 

Dlrec:llon G6n6rale des 5erYlcea 

Dlrec:.tlon de la Rédacteurs territoriaux (tous B 1 1•r /07/2023 Direction de la R.édacteur A 1 1•/07/2023 Communication grades du cadre d'emplois) Communication 

Promotion de 
Attachés temtoriaux (tous Promotion de 

l'égalité Femmes- A 2 1'"' /07/2023 l'égalité Femmes- Attaché A 2 ltr/07/2023 
Hommes grades du cadre d'emplois) Hommes 
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ANNEXE III - MODALITES DE RECRUTEMENTS SUR CERTAINS EMPLOIS PERMANENTS -

Cadre Niveau de Motif lnvoqu6 Natu~ des fonction• Niveau de rémunération Dur6e du 
d'emplola' recrutement contrat 

Article L 332-8 CGFP ; 
Grille indiciaire du cadre 

Attachés recherche infructueuse Promotion de l'égalité Femmes- d'emploi des Attachés et 3 ans ou COI 

Terr1tor1aux A d'une candidature de Hommes RIFSEEP des Attachés 
si portabilité 

fonctionna ire sur (Groupe A2) du CDI 
l'emploi vacant 

Article L 332-8 CGFP : Grllle Indiciaire du cadre 
Attachés recherche Infructueuse Promotion de l'égalité Femmes- d'emploi des Attachés et 3 ans ou COI 

Territoriaux A d'une candidature de Hommes RIFSEEP des Attachés si porta blllté 
fonctionnaire sur (Groupe A2) du COI 
l'emploi vacant 

Article L 332-8 CGFP : Grille indiciaire du cadre 
Attachés 

recherche infructueuse Chargé(e) d'exécutions 
d'emplOis des At.tachés et 

3 ans ou COI 

Territoriaux A d'une candidature de budgétaires, de prospectives et 
RIFSEEP des Attachés 

Si portabilité 
fonctionnaire sur d'analyses financières (Groupe AS) du COI 
l'emploi vac:ant 

Article L 332-8 CGFP : 
Grllle Indiciaire du cadre 

Attachés recherche infructueuse Chargé (e) de modernisation d'emplois des Attachés et 3 ans ou COI 

Territoriaux A d'une candidature de des recrutements RIFSEEP des Attachés 
si portabilité 

fonctionnaire sur (Groupe AS) du COI 
l'emplol vacant 

Article L 332-8 CGFP: Grille Indiciaire du cadre 
Attachés recherche Infructueuse d'emplois des Attachés et 

3 ans ou COI 

Territoriaux 
A d'une candidature de Juriste RIFSEEP des Attachés SI porta blllté 

fonctionnaire sur (Groupe AS) du COI 
l'emploi vacant 

Article L 332-8 CGFP : 
Grille indiciaire du cadre 

Attachés recherche Infructueuse Chergé de mission Insertion par d'emplois des Attachés et 
3 ans ou COI 

territoriaux A d'une candidature de !'Activité Economique - Causes RIFSEEP des Attachés 
Si portabilité 

fonctionnaire sur Sociales (Groupe AS) du COI 
l'emploi vacant 

Envoyé en préfecture le 30106/2023 
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Publié le 

Budget 

Budget princ:ipal 

Budget prlnclpal 

Budget principal 

Budget principal 

Budget prlnclpal 

Budget principal 
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contrat ·-
ArUcle L 332-8 CGFP : 

Attachés recherche infructueuse Responsable des relations Grille indiciaire du cadre 

territoriaux A d'une candidature de presse et des relations d'emplois des Attachés et 3 ans ou COI 

fonctionnaire sur publiques RIFSEEP des Attachés 
si portabilité Budget principal 

l'emploi vacant (Groupe AS) du COI 

Artlc.le L 332-8 CGFP : 

Attachés recherche Infructueuse Grille Indiciaire du cadre 

Territoriaux A d'une candidature de Adjoint(e) au service Culture d'emplOI des Attachés et 
3 ans ou COI 

fonctionnaire sur RIFSEEP des Attachés Si portabilité Budget principal 

l'emploi vacant 
(Groupe A4) du COI 

Article L 332-8 CGFP : 

Ingénieurs recherche infructueuse Chargé(e) de mission Grille indiciaire du cadre 

Territoriaux 
A d'une candidature de procédures d'aménagement d'emplois des Ingénieurs et 3 ans ou COI 

fonctionnaire sur urbanisme - Séquence ERC RIFSEEP des lngénieurs si porta blllté Budget prtnclpal 

l'emploi vacant 
(Groupe AS) du COI 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-6/1 Objet : INFORMATIQUE ET TELECOMMUNICATIONS 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 



623

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2714H1-0E 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

jvu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FlNANCES, 
PERSONNEL, ADMINISTRATION GENERALE i 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE : 

I - Proiet d•jnterçgnnexjon des centres de données du Déoartement : 

considérant que : 

• par délibération n° M-2/l en date du 4 novembre 2022, 
l'Assemblée départementale s'est prononcée favorablement pour la 
mise en œuvre par le Département des Landes d'un nouveau 
centre de données connecté aux deux centres de données 
existants, situés à Mont-de-Marsan, dans le cadre de la 
sécurisation des infrastructures informatiques et des données sous 
format numérique de la Collectivité (étant précisé que ce nouveau 
centre de données serait au moins à 40 kms des deux sites 
actuels, qui sont quant à eux distants de moins d'un km l'un de 
l'autre), 

• après avoir lancé un appel d'offres sur la « mise à disposition de 
liens fibres optiques noires non activées en droit irrévocable 
d'usage et maintien en conditions opérationnelles » pour une 
durée de vingt ans, le Département a retenu fin 2022 une 
entreprise pour cette opération, le calendrier prévoyant une 
opératlonnallté des llens en fibre optique, entre le centre de 
données de l'Hôtel du Département et le site de Domolandes situé 
à Saint-Geours-de-Maremne, dès 2023, 

• la mise à disposition d'une liaison de fibre optique est adossée à la 
mise en place d'un nouveau centre de données, dont les études 
afférentes ont commencé début 2023, 

• par délibération n° M-3/1 en date du 24 mars 2023, l'Assemblée 
départementale s'est prononcée favorablement pour la création, 
compte tenu de la consul~tion des entreprises présentée et du 
programme d'investissement afférent, d'une Autorisation de 
Programme 2023 n° 893 « Droit irrévocable d'usage fibre optique 
noire » - droit exclusif sans restriction d'usage - d'un montant 
prévisionnel global de 3 600 000 € et sur l'inscription au Budget 
primitif 2023 en Investissement au titre de cette AP d'un crédit de 
Paiement 2023 de 2 800 000 €, 
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• dans le cadre du déploiement de ce réseau, il s'agit désormais de 
suivre la qualité des travaux effectués avant la mise en service de 
la fibre optique prévue en 2023, un crédit de 30 000 €lors du vote 
du Budget Primitif 2023 ayant été inscrit dans le cadre d'une 
assistance à maîtrise d'ouvrage, 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 1-2023, afin de poursuivre 
cet accompagnement, un crédit complémentaire en Investissement de 30 000 € 

II - Logjcjels et licences : 

afin de poursuivre le renouvellement des logiciels métiers et l'achat 
de licences du Département, notamment les licences Microsoft 365 en cours de 
déploiement (généralisation à l'ensemble de la collectlvlté de la nouvelle suite 
bureautique Microsoft 365 et des outils collaboratifs associés, suite à la phase 
pilote Initiée en 2022 auprès d'agents), ainsi que le loglclel de la Direction de la 
Solldarlté dédié à la petite enfance et jeunesse et aux centres de planlflcatlon et 
d'éducation familiale, 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 1-2023 un crédit 
complémentaire au titre de !'Investissement d'un montant de ............ 300 000 C 

III - Partjcjpatjop statutaire à l'ALPI (Agence Lapdajse gour 
l'Infocmatjqyel: 

considérant, ·compte tenu de l'augmentation des prix des loglclels et 
de la maintenance associée, la nécessité de procéder à un ajustement de la 
participation statutaire à l'ALPI, 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 1-2023, 

> au titre de subvention de péréquation ALPI (pacte financier), 
un crédit de ......................................................................... 20 000 € 

.> au titre de la participation du Département à la compétence 
« log/clels », un crédit de ................................................... 20 000 C 

- d'accorder à l'ALPI les participations financières. complémentaires du 
Département correspondantes. 

Slgnt 11'1' : XIM!lr FORTINON 
Date ; 30/08.12023 
Quelit6 : Pr6sident du eon..,;i 
di!pal1sr1e1DI des l.andea 

XF\.--
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Direction de l'OrganlsltlDn des Sptèmes d1nformllllon et du Num6rlque 

INSCIJmDNS BUQGl!TAIBl!!S HORS AP • DM 1 • ZOZ3 ; 

S!c:TION CHAPITRI! ARTICL! PONCTION 

2031 
INVISTISSIMINT 20 0202 

2051 

Sa Total 1nvestl1snment 

FONCTIONNEMENT 65 6561 0202 

Ss Total Fonctionnement 

Total Gén6ral 

Inscriptions par Chapitre : 

Oiapltre 20 : 
Oiapltre 65 : 

330 000 ( 
40 000 € 

INTITUL! 

ASSISTANCE A 
MAITRISE D OUVRAGE 

LOGICIELS ET 
LICENCES 

SUBVENTION DE 
PEREQUATION SM ALPI 

PARTICIPATION SM 
ALPI LOGICIEL 
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ANNEXE 

BP 2.023 ln•crlptlona Total 

DM1•2023 

30 000 € 30 000€ 60 000 E: 

300000( 300 000€ 600 000( 

3300DOC 330000 c 660GOOC 

150000( 20 000( 170 000( 

223 000( 20 oooc 243 oooc 

3730DOC 40 oooc 413oooc 

70SOOOC 370000 c 1073 oooc 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-7/1 Objet: INFORMATIONS ET COMPTES RENDUS A L1ASSEMBLEE DES 
DELEGATIONS DONNEES AU PRESIDENT 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votanbl: 30 

Présents: 

pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel}, M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT {Présentlel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentlel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel), Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvle PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET {Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel) . 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U les articles L. 3211·2, L. 3221·10·1 et L. 3221·11 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 

VU les délibérations du Conseil départemental n° 1 du 1er juillet 2021 et n° M 1 
du 1er avrll 2022 donnant délégations au Président du Consell départemental ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental i 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir déllbéréJ 

DECIDE : 

- de prendre acte du compte rendu présenté au titre de l'utilisation 
des délégations en matière : 

• de régies, sur la base de la liste des régies d'avances, de recettes, 
d'avances et de recettes, de la collectlvlté crées, modifiées ou supprimées 
depuis le 1er janvier 2023, présentée en Annexe 1, 

• d'assurances, sur la base de la liste des indemnités sur sinistres afférentes 
aux contrats d'assurance acceptées depuis le vote du Budget Primitif 2023, 
présentée en Annexe II, 

• de mandats spklaux, sur la base de la liste des mandats spéciaux 
accordés au Conseillers départementaux depuis le vote du Budget Primitif 
2023, présentée en Annexe III. 

• des marchés publlcs, sur la base des llstes présentées en Annexe IV pour 
les marchés et en Annexe V pour les avenants, Intervenus du 1er janvier au 
31 mars 2023. 

Sig,Mi per : x.Mer FORTINON 
081» : 30IOSl'.l023 
Qllalll6 ; Président du Conael 
~deet.andee 

XF\--
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des délégations données au Président 
(DM1 2023) 

REGIE 

SUPPRESSIONS, MODIFICATION APPORTEES AUX REGIES 
(D'AVANCES, DE RECETTES, D'AVANCES ET DE RECETTES) 

SUR L'ANNEE 2023 
DU 01.01.2023 AU 30.04.2023 

NATURE de la modification 

Mocl!flcatlons de rtale : 

Régie d'avances du servjce 

ANNEXE! 

DATE de 
modification 

DIRECTION GENERALE 
ADJOINTE EN CHARGE 
DES SOLIDARJTES d'accomoagnement à la vie sociale CSAVSl 24 avnl 2023 

Article 11: 
- Suppression de 

cautionnement du 
désonnals facultatif. 

l'article relatif au 
régisseur qui est 

Régie de recettes du service 24 avril 2023 
d'accompagnement à la vie sociale CSAVSl 

Article 11 : 
- Suppression de 

cautionnement du 
désonnais facultatif. 

Régie d'avances et de 
service animation : 

Article 14: 
- Suppression de 

cautionnement du 
désonnais facultatif. 

l'article relatif 
régisseur qui 

rei;ettes il!.112rèi 

l'article relatif 
régisseur qui 

au 
est 

'1!.I 

au 
est 

24 avril 2023 

CENTRE DEPARTEMENTAL Régie d'avances et de recenes du Foyer de 24 avril 2023 
Dl L'INFANCI! !'Enfance 

Article 14: 
- Suppression de l'article relatif au 

cautionnement du régisseur qui est 
désormais facultatif. 
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Régie de reœttes de l 'Institut-Médico-Educatif 
CIMEl et dy Centre-Médico-Psycho- 24 avril 2023 
Pédagogique (CMPP) 

Article 10; 
Suppression de 
cautionnement du 
désormais faeultatif. 

l'article relatif au 
régisseur qui est 

Régie d'avances et de recettes du Dlsoosltlf 
Intégré de l'Institut Thérapeutique Educatif et 24 avril 2023 
Pédagogique CDITEPl et du Seriœ d'Education 
Spéciale et de Sojas à Domjojcile (SESSAD) 
du Pays Dacauols 

Article 16: 
Suppression de l'article relatif au 
cautionnement du régisseur qui est 
désonnais facultatif. 

Régie d'avances et de recettes du Djsposjtjf 
Intégré de 11nstitut Thérapeutique Educatif et 24 avril 2023 
Pédagogique (DITEP) et du Seàce d'Edycation 
Soéclale et de Soins à Domlnlclle CSESSAD) de 
Morcenx 

Artjc!e 16; 
Suppression de l'article relatif au 
cautionnement du régisseur qui est 
désormais facultatif. 

Régie d'avances et de recettes Dour le Centre 
Familial 

Article 8: 
Ajout dans les 
« al!ocatlon 
habillement» 

Article 16; 

dépenses de la régie les 
noêl et allocation 

Suppression de l'article relatif au 
cautionnement du régisseur qui est 
désonnais facultatif. 

Arrêté de nomination du régisseur 

Arrêté de nomination des mandataires 

os janvier 
2023 

24 avril 2023 

19 janvier 
2023 

19 janvier 
2023 
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Bégje d'avances pour le SESSAD PE L'EP5II 

Artlcle 11 : 
Suppression de l'article relatif au 
cautionnement du régisseur qui est 
désormais facultatif. 

24 avril 2023 

Régie de conservation et de distribution de 24 avrll 2023 
c;hègues-dgjeuners 

Article 8: 
Suppression de l'article relatif au 
cautionnement du régisseur qui est 
désonnals racultatlf. 

Régie d'avances et de recettes auprès du 
budget annexe du « Domaine Départemental 24 avnl 2023 
d'Qgnoas • 

Artjc!e 16; 
Suppression de l'article relatif au 
cautionnement du régisseur qui est 
désormais facultatif. 

Arrêté portant nomination du régisseur 02 mai 2023 

Régie d'avances et de recettes pour le Musée 
Déoartemental de la Faïence et des Arts de la 
Table de Samadet 

Article 11: 
Augmentation du montant de l'avances à 
1000( 

19 janvier 
2023 

Arrêté de nomination du régisseur 19 janvier 
2023 

Régie d'avances et de recettes de l'Abbave 
d'Arthous : 24 avril 2023 

Article 17; 
Suppression de l'article relatif au 
cautionnement du régisseur qui est 
désonnais facultatif. 
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ACCEPTATION DES INDEMNITES SUR SINISTRES 
AFFERENTES AUX CONTRATS D'ASSURANCES DU DEPARTEMENT 

DEPUIS LE BUDGET PRIMrnF 2023 

Contrat DOMMAGES AUX BIENS 

Oblet du sinistre Montant AcceDtatlon 
Sinistre Incendie CDE le 19/12/2022 5 000.00 30/12/2022 
Sinistre Bris de glace collècie HAGETMAU le 17 /06/2022 448.68 03/01/2023 
Sinistre Choc de véhicule collège Albret DAX le 14/11/2022 734.23 13/02/2023 
Sinistre Choc de véhicule collège ST PIERRE DU MONT le 733.20 12/04/2023 
24/10/2022 

Total 6 916.11 

Contrat DOMMAGES OUVRAGES 

Obiet du sinistre Montant AcceDtation 
Sinistre Vlllaae ALZHEIMER le 25/07/2022 3 025.00 03/04/2023 

Total 3 025.00 

Recours sur dommaaes au domaine publlc 

Obtet du slnlsb'e Montant AcceDtatlon 
Sinistre sur sianalétiaue UTD VILLENEUVE le 29/06/2022 672.94 03/01/2023 
Sinistre sur bordures giratoire UTS ST SEVER le 29/06/2022 5 701.63 20/01/2023 
Sinistre sur signalétioue UTD ST SEVER le 03/09/2022 3 352.52 21/02/2023 
Sinistre sur slcmalétlaue UTD VILLENEUVE le 12/10/2021 1 839.61 16/03/2023 
Sinistre sur station SAM UTD VILLENEUVE le 18/05/2022 4 860.00 12/04/2023 

Total 16 426.70 

Contcat ALEA$ CUMAUOUES 

Obiet du sinisb'e Montant Acceptation 
Sinistres cultures OGNOAS 2022 75 647.02 27/12/2022 

Total 75 647.02 



633

Compte rendu à l'Assemblée 
des délégations données au Président 

DM1 2023) 

Nombre 
d''lus 

30 

1 

1 

MANDATS SPECIAUX 
(Délibération n° Ml en date du 1er avrll 2022) 

(alinéa 19 de J'artide L 3211-2 du CGCT) 

Objet du mandat sp6clal 

Salon International de l'Aariculture à Paris C25 février - 5 mars 2023) 

Voyage d'étude en Suisse du Comité de pilotage de l'étude de faisabilité en 
matière de micropuluants dans les eaux usées (du 31 mai eu 1er juin 2023) 

Voyage d'étude en Suisse du Comité de pilotage de l'étude de faisabilité en 
matière de micropuluants dans les eaux usées (du 31 mai eu 1er juin 2023) 

Envoyé en prafectŒ& le 30108/2023 

Reçu en préfecture Ill 30/06/2023 

Publié le 

ID; 040-224000018-2023062S-230623H2699H1·DE 

ANNEXE III 

Numéro de l'arrlt6 Date de l'arrêté 

SA-MANDATSPE-21-28-09 03/0212023 

SA-MANDATSPE-21-28-10 26/05/2023 

SA-MANDATSPE-21-28-11 26/05/2023 
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LISTE DES MARCHÉS PUBLICS SIGNÉS - DU 1er JANVIER AU 31 MARS 2023 
ANNEXE IV 

! ·TRAVAUX 
DE 4.000 C H.T. A 89.999,99 C H.T. 

OBJET LOT 
DATE DE 

MONTANT ATTRIBUTAIRE 
CODE 

VJLLE 
SIGNATURE POSTAL 

Remplacement de l'alimentation électrique Lot 1 : 
de la demi-pension et remplacement de Modification de 
mmérlels de cuisine au Collège Cap de ra11mentatlon 03/03/2023 37522,86 SERTE LEC 40000 MONT DE MARSAN 
Gascogne de Saint Sever électrique cl! TD 

cùsine 
Remplacement de l'alimentation électrique Lot2: 
de la demi-pension et remplacement de Remplacement 
mmérlels de cuisine au Collège Cap de de matériel de 03/03/2023 39227,04 SFEI SARRAT 64390 SAINT GLADIE 
Gascogne de Saint Sever cùsine 

Réalisation d'un franchissement pour 
p~e faune autour de rouvrage 

10/03/2023 12998,70 
BTPS Pays Basque 

64100 BAYONNE départemental de la RD626 à Pontenx-les Adour 
Foraes - Lieu-dit "Chaoele" 
Réfection de la cOIMll'fure bac acier du Lol 2 : Charpente 
CMPPàDax métallique 13/03/2œ3 36674,03 DL Aquitaine 40180 TERCIS LES BAINS 

Réfection de la couverture bac acier du lot 3 : Fa.ne 
13/03/2023 4432,18 NOTIELET 40370 RION DES LANDES 

CMPPàDax iDlafonds 
Réfection de la couverture bac acier du Lol4 :CVC - 13/03/2023 22841,09 SPIE 40990 

SAINT PAUL LES 
CMPPàDax Electricité DAX 
Déconstruction de la maison existarte sur 
le futur site de la maison des sports de 14/03/2023 64540,44 VALODEM 33700 MERIGNAC 
Mont-de-Marsan 

!-TRAVAUX 
DE 90.000 C H.T. A 5.381.999,99 C H.T. 

OBJET LOT 
DATE DE 

MONTANT ATTRIBUTAIRE 
CODE 

VJLLE 
SJGNATURI! POSTAL 

Amênaganent de la traverse 
'lJ 10212.œ:J 734905,00 COLAS France 40090 SAINTAVrr d'arir!lomération de Laurède 

Commune de Labenne - Aménagement SAINT GEOURS DE 
de la RD 71, Rue du Marais 30/03/2023 257594,50 LAFITTETP 40230 

MAREMNE 

III - SERVICES 
DE 4.000 C H.T. A 89.999,99 C H.T. 

OBJET LOT 
DATE DE 

MONTANT ATTRIBUTAIRE 
CODE 

VJLLE 
SIGNATURE POSTAL 

Accompagnement pour le déploiement de 
09/01/2023 30 850,00 ON-X 92816 PUTEAUX 

rlRU FON. 
CSPS Niveau 2 pour le remplacement de 

BUREAU VERrTAS la chaufferie au collège Jules Ferry de 24/01/2023 4200,00 
CONSTRUCTION 

64100 BAYONNE 
Gabarret 
Abonnement Eksae RH Graphlq Publq 

01/02J2023 8280,00 EKSAE 75009 PARIS 
Essentiel 
Création et maintenance de la base de 
dentées multimédia du département des 01/0212.œ:J 48 600,00 EINDEN 86000 POITIERS 
Landes 
Programme 2023 d'inspections détalllées 

03/02/2023 80 000,00 
BUREAU ALPES 

66000 PERPIGNAN d'ouvraaes d'art CONTROLES 
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OBJET 
Transport des élèves ou étudiants 
handicapés munis d'un fauteil roulant 
électrique à destination de leur 
établissement scolü-e ou universitaire 
Prestations d'audit sur une structure 
associative ; Jeunesse Plein Ar 
Actualisation du bilan (diagnostic et 
anayse) des émissions de gaz à effet de 
serre (GES) du Département des Landes 
et de son plan d'actions (plan de 
transition) 
Formation utilisateurs finaux LiaW eb et 
IDersonnalisation documentaire 
Maintenance des œcenseurs et monte-
ctwaes du Déoartement des Landes 
Arrachage des vignes 

Prestation d'audit sur une structure 
associative : Instance Régionale 
d'EckJcation et de Promotion de la Santé. 

Prestation d'expertise jurldlq.Je et 
financière des pièces/inspection contrôle 

CSPS niveau 2 pour la reconstruction de 
2 aite6 au domaine c:J'Oanoas 
Prestations d'audit sur une structure 
associative : CDOS 
Mission da programmation pour la 
ccnstruction de logements de fonction aux 
Collèges de Geaune et Montfort en 
Chalosse 
Mission de programmation pour la 
restructuration ou reconstruction de ruro 
- CER de Morcenx 
Mission de programmation pour la 
réhabllltallon de la sale Henri Lavlele à 
rhôtel du département de Mont de 
Mwsan 
Mission OPC Construction Maison des 
Soorts à Mont de Marsan 
RD824 2x2 vcles - Serv!Qe maintenance 
technique et entretien bloc toilettes aire de 
Chamolanv 

Evolutions ASG 

Impression des supports de 
communication du Conseil Départemental 
des Landes 
Assistance à Maîtrise d"Usage en vue de 
proposer et animer la démarche 
participative de rédaction c:kJ Projet 
Scientifique et Culturel du futur Musée de 
la Faîence et des Arts de la Table au sein 
d'un nouveau p61e patrimonial et culturel à 
Samadet 
Location de deux tracteurs 
RD947E - Missicrl OfJC pour la 
réoaration du Vieux Pont da Dax 
Mission d'Ordonnancement, Pilotage et 
Coordination peur la restructuration -
extension du ccllège François Truffaut de 
Saint-Martin-de-Seiananx 

Ill - SERVICES 

Envoyé en préfeçlure le 30!06!2023 
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DE 4.000 C H.T. A 89.999,99 C H.T. (suite) 

LOT DATE DE 
MONTANT ATI'RIBUTAIRE CODE VJLLE 

SIGNATURE POSTAL 

TRANSPORTS 
06/02/2023 62118,00 DES GRANDS 40160 

PARENTIS EN 

LACS 
BORN 

09/02/202'3 8500,00 ENDRIXSNM 75009 PARIS 

16/02/2023 29887,50 ECO ACT 75008 PARIS 

20/02/2023 30 000,00 ORDIGES France 13320 BOUC BELAIR 

20/02/.2023 36000,00 OTIS 64000 PAU 

28/02/2023 7280,00 PRENERON 33240 MAULEON 
D'ARMAGNAC 

02103/.2023 10000,00 MAZARS 92400 COURBEVOIE 

03/03/2023 14325,00 MAZARS 92400 COURBEVOIE 

06/03/2023 5008,50 VIGEIS40 40990 
SAINT PAUL LES 
DAX 

08/03/2023 9700,00 ACCORD-S 33000 BORDEAUX 

16/03/202'J 6600,00 PILATE/CEC 40660 MOLIETS ET MAA 

1610312023 8275,00 PILATE/CEC 40660 MOLIETS ET MM 

16/03/2023 9525,00 PILATE/CEG 40060 MOLIETS ET MAA 

16/03/2023 18160,00 GCI 40280 
SAINT PIERRE DU 
MONT 

20/03/2023 10419,00 MPS 40230 JOSSE 

20/03/2023 17595,00 ARCHEMC2 13090 AIX EN PROVENCE 

Lot 1 : Affiches 
grandfamat 20/03/2023 40 000,00 AFFICOLOR 6510 CARROS 

23103/2023 20150,00 ADERASAS 33608 PESSAC 

27/03/2023 9 090,00 AGRILOCTP 33610 CESTAS 

30/03/2023 37650,00 TPMO 64320 IDRON 

30/03/2023 42 560,00 GCI 4ô280 SAINT PIERRE DU 
MONT 
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OBJET 

Impression des supports de 
cammunlcatlon du Conseil DépartQmental 
des Landes 

OBJET 
Mission da maîtrisa d'œuvre peu la 
res1ructuration de l'immeuble Poyferré à 
Mont-d&-Marsan 

III - SERVICES 
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DE 90.000 C H.T. A 214.999,99 C H.T. 

LOT 

Lot 2 : Autres 
supports de 
oommunication 

LOT 

DATE DE MONTANT 
SIGNA.TURE 

20/03/2023 140000,00 

Ill - SERVICES 
PLUS DE 215.000 C H.T. 

DATE DE MONTANT 
SIGNATURE 

30/03/202'J 344080,00 

ATI'RIBUTAIRE CODE VILLE 
POSTAL 

KORUS 
IMPRIMERIE 

33320 EYSINES 

ATTRIBUTAIRE CODE VILLE POSTAL 
SLK ARCHITECTE 40000 MONT DE MARSAN 
LARBRE 40000 MONT DE MARSAN 
INGENIERIE 
EGIS 64100 BAYONNE 
BELHOM 31470 BONREPOS SUR 
ACOUSTIQUE AUSSONNELLE 
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Annexe V 
AVENANTS SIGNES - DU 1er JANVIER AU 31 MARS 2023 

Objet du Marché Titulaire Contenu de r .Avenant Montant de 
l'avenant 

TTC 
Vérifications périodiques des 
équipements techniques du APAVE Exploltatlon département des Landes - Lot 1 : Avenant de Transfert 0,00 
Vérification des installations France 

électrlaues 
Exécution de services réguliers de 
transport scolaire réservés aux élèves Yann RETOURNE TAXI Avenant de Transfert 0,00 et étudiants handicapés - Lot 04 : Nord 
Est 

Travaux d'enlèvement de citernes de Prestations supplémentaires stockage de goudron au C.entre NAVARRA TS 20361,59 
d'Exploltatlon de Sore + prolongation du délai 

Restructuration de la Médiathèque 
Départementale avenue David Panay SERTE LEC Prestations supplémentaires 1 821,09 
à Mont de Marsan - Lot 9 : Electricité 

Travaux d'aménagement de sécurité 
en entrée Est de l'agglomération, BAUTIM TP Prestations supplémentaires 0,00 
RD38 Morcenx-la-Nouvelle 

Commune de Léon - Aménagement 
des routes départementales n°142 SN LAUSSU Prix nouveaux 0,00 Avenue du Lac et n°409 Route de 
Puntaou 

Travaux d'aménagement de sécurité 
en entrée Est de l'agglomération, BAUTIAA TP Prix nouveaux 0,00 
RD38 Morcenx-la-Nouvelle 

RD 824 2X2 voles - Mise en œuvre de CHIRRIPO Prix nouveaux 0,00 dispositifs de retenue en béton 

RD N°626 - Suivi topo-métrique du 
pont sur le ruisseau du Mort à Saint ECR Environnement Prolongation délai 0,00 
Paul en Bom 

Travaux de restauration de la 
continuité écologique sur l'ouvrage 

BTPS 
Prolongation délai et 

7666,80 départemental de la RD 626 à prestations supplémentaires 
Mimizan (40), lieu-dit "Pont Rouge• 

Travaux de réhabilitation du bâtiment 
• Porcherie " sur le domaine d'Ognoas 

GARBAGE et fils 
Prolongation délai et 

2394,55 sur la commune d'Arthez d'Armagnac - prestations supplémentaires 
Lot 1 : Démolition et maçonnerie 
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l'avenant 
TTC 

Travaux de réhabilitation du bâtiment 
"Porcherie" sur le domaine d'Ognoas BAR RERE Prolongation délai 0,00 sur la commune d'Arthez d'Armagnac -
Lot 2 : Charpente et couverture 

Télésurveillance et Gardiennage de 
divers bâtiments du Département des TELO Sécurité Prestations supplémentaires 19 800,00 
Landes 

LABATUT 

Maîtrise d'œuvre pour la construction ARCHITECTURE 
(Mandataire) du centre d'incendie et de seoours à 
SAS MATH 

Prestations supplémentaires 22848,00 
Pissos INGENIERIE 

BETS B&M 
SARL SU< 

Maîtrise d'œuvre pour la ARCHITECTES 
reconstruction de (Mandataire) 
l'administration/accueil et construction IDC Modification mission 0,00 
du magasin sur le site des jardins de SASU BETS B&M 
Nonères à Mont de Marsan LARBRE INGENIERIE 

ADING 
Etude visant à appréhender via un 
diagnostic territorial partagé la notion L'AUTRE ENTREPRISE Prolongation délai 0,00 
d'ESS 

Maîtrise d'œuvre pour la 
reconstruction du bâtiment BUREAU VERITAS 

Prolongation délai 0,00 "PORCHERIE" sur le site du Domaine SOLUTIONS 
d'Ognoas à Arthez-d'Armagnac 

Mission de contrôle technique pour la APAVE rénovation de l'enveloppe extérieure INFRASTRUCTURES et pour la reprise de toitures du ET CONSTRUCTION Avenant de transfert 0,00 
bâtiment externat au collège Rosa France Parks à Pouillon 

Mission da contrôle technique pour la APAVE 
INFRASTRUCTURES construction du centre incendie et 
ET CONSTRUCTION 

Avenant de transfert 0,00 
secours de Pissos France 

Mission de contrôle technique pour le APAVE 
INFRASTRUCTURES rafraîchissement de l'internat au ET CONSTRUCTION Avenant de transfert 0,00 

collège Jules Ferry à Gabarret 
France 

Mission de contrôle technique pour la APAVE restructuration de la laverie vaisselle, INFRASTRUCTURES Avenant de transfert + du piano da cuisson et du self de la ET CONSTRUCTION prolongation du délai 0,00 
demi-pension du collège Jules Ferry 
de Gabarret France 

Mission de contrôle technique pour le APAVE 
rafraîchissement des locaux de INFRASTRUCTURES Avenant de transfert + 

0,00 l'ancien tribunal judiciaire de Mont de ET CONSTRUCTION prolongation du délai 
Marsan France 



639

Envoyé en préfeçlure le 30!06!2023 "VIW<~ 
Reçu en préfecrure le 30/06/2023 ~~· Publié le 

Objet du Marché Titulaire contenu de 1• ~ 10: 040-22400001a.202aos23-230623H2899H1-oe 

l'avenant 
TTC 

Mission de maîtrise d'ouvre pour la AGENCE 
restructuration du centre d'exploitation ARCHITECTURE Soizic Prolongation délai 0,00 
routier de Saint Vincent de Tyrosse BRIAND 

Mission de contrôla technique pour la APAVE 
mise aux normes des fosses de INFRASTRUCTURES 

Avenant de transfert 0,00 vidange et des aires de lavage des ET CONSTRUCTION 
centres routiers des Landes France 

Mission de maîtrise d'ouvre pour la AGENCE 
restructuration du centre d'exploitation ARCHITECTURE Soizic Avenant de transfert 0,00 
routier de Saint Vincent de Tyrosse BRIAND 

Mission de contrôle technique pour APAVE 
l'amélioration du confort thermique à INFRASTRUCTURES Avenant de transfert + 

0,00 l'internat du collège Jules Ferry de ET CONSTRUCTION prolongation du délal 
Gabarret France 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-8/1 Objet : PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DES INVESTISSEMENTS, 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votanbl: 30 

Présents: 

pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel}, M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT {Présentlel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentlel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel), Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvle PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET {Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel) . 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 
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IN° M-8/11 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le règlement financier départemental adopté le 7 novembre 2008 ; 

VU le projet de Décision Modificative n° 1-2023 ; 

VU les modific.ations apportées à ce projet ; 

vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéréJ 

DECIDE : 

- d'entériner la llste cl-annexée (annexe I) récapitulant la situation 
des autorisations de programme au 31 décembre 2022, dont les AP soldées. 

- d'entériner la liste ci-annexée (annexe Il) récapitulant la situation 
des autorisations de programme et de leurs crédits de paiement à l'issue de la 
Décision Modificative n° 1-2023. 

Sign6 per : Xlrlier FORTINON 
o.œ: 30/08"!023 
Oulll•: P~sldlltlt du ConAI 
dêparlsnenllll d• Landes 
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T Nii 1SOMAISON Dfl'ART1MENTIUI C&Sl'Ollll UiO 46:Hi> 150 3111!17471 ""' 317z,~1 

s ED Tl6 MOOOlllSATIDll DES fQUll'IMflUSSl'ORTifS D'if ..so JO.sts 3CO 6444.1 Tl 21 3!ô4"61 1 
lllJ)ll'IMlllll s-..s U10 1 ...... -· mwm "" ·--·· llUNaKrTRm am s&M-z 11171 in~· ... UOl74U 

IDUCllTIOll CUl.TUIE-lllE n'SPORJS •C11377, a•u.o 1.1•· ll11$&Ut .. v•nn.1 

IOUllAllm 
s SOL ~U iMP'AI> LAJlllSlll'lE/Rl)Ql,JEfOU 20S1000,00 l IOOOOQ,lll 817000.00 "7000,00 100""' 01lll 

5 SOL 641 l blDINŒSMJIONOMI( 170SOOOJ)O 682000. 4~000,00 2:12000.00 52.ll to1000 
5 SOL MSfMl"AOf'IS!O.\ lOIO~n 2so~·· .... " 1010-
s SOL RllK,AD~U 11.44~· 590~ mm DO , ... 614000 
5 SOL 7JZ EKl'AO PONTOIOt 945~ 400'"' i;.is~ S45'"' OO 100 0 
s SOL 7UEMl'Al>-""OU 1!12500 500'"' 3925GO JIZCll OO 100 n 

s SOL 745 fKl'Jlll 5.0M.ODfT •n50ll 100"" 100-· 1 DO .. 312500.• 
s JiOL I05Alllf A L , Nll&JIRIMflfT DA!lli Ill &FAO LAN~ 14000001Ulll 100000,0I 1410000.00 766100,00 52,l2W UUllOO,OC 
s SOL I071lslCOIŒSMJ1'0NOMl[./>MDlPLAŒS SOOOOGO,OO am SI0000.00 o,œ ...... 3000000,0C 

rTl,_,llNDAam is•- ·-- u111- 94-G .... 114,12 ....... 
T Nii R! OO'EN910N CMn MONT DE MMSllN 2'$000.00 11914$. 20SOGO.llO 1999SUO '7.54 .HOU 
s SOL 814 MAISIOft ASSIWINT MAIBIN!L lm :tsi .. SOllOO.CICI U"""GO 3• 2'5000,0 
5 SOL lll.5$V!WCTAIJl.ISSINEHTB'irMIŒ2022 1000 .. 200 "m " 1000·-· 1--- &147 •• - ID,..... 4l UAUlll1i 
T AM 6411 l!STWCIUIAJlOH EAD MONl-Œ-MAllSM 1710 49 "' 250 !iC5tU9 l 1616""'7 ---·--..... - 1720 ·-· ZIO ....... 1 1u1-1 
T /IM ru fTIJDB MAl!llN oe L'AU11SMl u:1 -·L'--s SOL tlOS PAOC:AAllMt -EMElll".11.DEl'._,-Af !PDlll 

-llml ICICW. u• 
IDUllAllm ·--

am .so Ut1M 4 ·- .... Ulr.41 . 
H79""' 2sao~ 1m..,oo 77 
21.Jt·- a•~ 1•~ n 
SZDIZD,1 8115- 5-1111,n .... 

2HU1 

-~ 11J887CIOO, 
IOll1llO 
Ul&li711D, 

MllCll.1UH. -La.fllllllllfllCOfllaMQUlrTIOCAL TOU-
AIUU.1UU 

s Nil\ "' !ilfSllOll lffU.HT$ 20141 Gn3>ll.'l8 551$27,ll 466U-'2 1177'•·' 
s AB\ m. PMtf MEA 2111$ eoos,~ 3!14-9 98452.!li ,,_ 20642 
s AS\ !I05 PM8f MEA !20151 POO~~ 6i3""' l.Ol)llllD.llO O.GI :U695U 
5 - 56'1 PMlf MEA (ZOU) 1200000,00 8875U,S JU-417,49 o,œ JU-417 
s - US •M&f AREA (201111 !IOOOOO)lO ~000. 15000.00 o,œ 1~000. 

s Ali\ Sii! PLANCOMl'eTI. M>AT!. DPLOI J.Ol.9 54000D,llG 4SllOOO, toOOD,1111 O,CIO 90000, 
$ AQl nl'PLAllCCMl'Ell.AIJWT.Da'l.012020 70!IOOO.OO 100000. 200 OGO.llO zooaoo.oo 100 400000. 
s Am ~li.AN CCMl'EJl,AlW'J. WLOl :IOIZ 10IXDlll "' soooa n~ " 10000 

A-TIDll llllllll'lall'AJIONI 

, ___ 
•OU911 --- --- Z:l. ....... ., 

5 AS\ NSCOOPf!WWn2112l ao~ 20~ ~ " JO-· 
~ JO'-..O J0-..0 .... • ,., ... 

5 AB\ ! 859U""'"1lôlriSMIKCUMA urn n .u1us.a 314"" !1&222.11 0.00 0 1'29°' 

--L. Aal 811150.IMA 2019 270~ .. 159 ""' .ss·-- 842•~ l 1 104 .... 
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Ol'EMTI ~ 

~ OPERATION ON 
NAnJRE 

9000738 7!19 s 
10ICIOllOl 7SS s 
Zll01441 815 s - 7llO s 
Z110ll41 llO 5 

!IOCllM!I 8!19 s 
9000- SIM s 
20DCl00l1 742 s 
20IOœ43 7st s 
Zll014G 82t $ 

9000691 5'1 ' 9000740 7~ s 
l!llllOIM2 7Y s 
Z110l4111 827 5 
!ICOD695 HS T 
ZQDOOU1 747 T 

9000561 561 s 
!IOOO• '°' s 
!ICOD612 HZ s 
DXl7i1 7U 5 - 1Vl s 
ntOUlll - 5 

!ICODSS6 556 s 
!ICOD640 "40 s 
!ICOD67$ Sl'9 s 
!IOCll7a4 7a4 s 
!!000735 ns s 
ZOIOOCll 7fi1 5 
ZOICID'82 781 s 
21l01961 856 s 

Z1101m IOI s 

lllll00041 74 s 
ZllCOioat 801 s 
20ICœ!1 7S1 s 

D00641 774 s 
ntOl!Ml Ill s 

- 74i s 
JOOOl041 801 s 
woun 119 s 

!llXXl6S6 656 s 
!llXXl73' 736 s 
DOCnl 7S4 s 
WOIW no s 

!ICOD730 7!0 s 
JIJD00.8U 796 s 
llllllllll MS s 
Zlllllnl Il& s 

9QC)ll'2J na T 
!IWl!l67 '57 T 
ZOOll08U 715 T 
UIJOltil 847 T 

!llXXldle 8!IO $ 

!ICOD669 6&!1 s 
!ICOD721 721 s 
2llDClllllU 716 s 
lllOl~ su s 

90CG\95 4SS $ 

!ICOD7111 720 $ 

QXISn 571 T 
!ICOD71ll 719 T 
l!0000841 7SJ T 
ZlDOlll41 Ill T 

!ICCXl•:r. 571 T - 712 T 
21001601 Ul T - 70 5 
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TABLEAU DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENI' 

: 
,,, 

1 -l IN'lllUI! Dl!l'M' 
ACl\MllSi---% 

IW'Pll. !RllmDEPAI-__ ... 
u-... ~ ......... TMIXDI --- ..,.,.._ 

JAU IUllSAT1Clll 
:Mn 

• • d rd/< 
AB\ 7~«:UMA2020 )30000))0 

AB\ 75SQIMA202l 2IODOO,(IO 
AER lll5CIJMAZOZ2 "°~" UMA ·---

91!12!1& 15U:zt.14 867'5.SO 

~ " 2IOOOi),()O 2566111.U 

" eoo-· 274ft'Jft84 
sn ... uu~ •-"· 

109H, 
U311. 

easm 
ust-

AB\ l'SOSVllV SNI/ llES QtlNAllS DE L'~OIJI Zll21 iO-H m~ ao-n ilO"""OO 200~ n• - llOSUSVSNUOBOtlNAIBDE L'M>Oi.Wt ~~nn:ni IOGCIO,llC n~ 30~· ilOOOOOO 100~ JOOOO.Œ - 120~- ·-- to~n 111--
, ... _ ·--- 6HTUN5RllWA.T10111.4 LA ~EIME X>tl D!!œ,00 lJO:t.57.&! l.1477,AS UZ,01 ... U•J0,1" - 61& TtAl60FElME 201! 34GCIO.llC S!t:tll.ll 1.691.6,14 9150.GO 54 1892.1.7 

AER 74tTlANSRllMAT1011A LA FERME P1108 21120 IOGCIOJlO 244&11.t 28<4Gi,27 8!144.21 3 +5587, 

AER 7S9 TMNSFORMAMlll\ LA FERME PllOG 21121 193~ .. 2- 120000.« 2441'-"' 20 165090 
AER NITAAHSRIRMATIOllA 1A FERME PllOG 21112 IOGCIO,llC nn 51)•m• .. ~ 0 80000 
AB\ m MA&AJQfAGf.(Ofl REGION 30GCIO,llC 10141.3 Jl9i.M 15491 2 117'7 
AB\ 740D&!POSmfMOIWCJWilECIJflllfCSIONPft00201D 40•-H ucn.a2 UG07.!i9 n~ • 26<195 
AS\ n1 Dt!iPOSmr~COl'I .-OK* PftM lOlt llO--~ "" u~n 10251191 78 197'9 -. IU MAlWo-IA'IE<Ol'INAHŒMEl'll' RIGIDN 20ll 45GOCl1ll li) 58•76 . 44414 
Nil 695 ETUDES llOMAl!C D'O- 4.50000" !1150' 1500G0Jll 77234•• 5 27S26 
Nil 747 REST.WV.TION MRAllES COW.!NE D'OCllDAS 3900000.111 950,2 JQOCJGO,llO JH7i 0 319Bn9 

-cuuuu ~··-- ·-- -- 1417~ -~ 17 4Ul-3 
MUU.IUU 12.91L5--- 4&&11- •-1-· ••ts;J9 ... 7255-

DIYll.Ol'flWNf UIC'Al 

E7N '5UKZlll7 UO!I .. 1599" ' 107"" .. 6'5!1.77 61 1 4°'7U 
FJiV GOGRCZD28 1609 0 15811- • 21CSS-"' 153""-U 7 sm 
FJIV 612RC211J9 16007 71 1532113 a ' 7947.ll9 44i5L04 " 2U9• .. • 
ON 7JI. flC ;irœ lUll• ~ 1115&25 ~ 47174541 --" 71 102140 5 
ENV l'WRC JIJ21 15163 .. 15719 6 •u-.- M1Jl766 119 2 SIL7VU 
l!W M5flCJO:l2 1-000,l)O ll!OOOO,l)O 2Allll41.80 !14,94 1 !9Sll•& 

-l!Qlll-flll'DDmM- .... ., ·-- llOI•- 1•»u• -- tUO.IM.9 
Cl. SSGIDAl.OOU) 841-.llO 7!R409, S&OOO,llO S!I000.00 100 .. nr 

Dt 640RW.·~- ~ua• .. o 37532• $0009« 50000.00 100 .. nr 

Dt i71i RW.RlVIJAUiATIQN 20!.I llOO DOrulll 200""'1111 200111111.Œ 175"""-00 97...,,. 2ZSOOO.OC 
Ill 7il4AW.2020 Sl!555 Jllll!l.111 2U "' !li390.00 43 119059 
Ill 1lS RW. l\lVllAUSATION 10Z!> 1000000 2SOCIOD.~ 65 6iS""'100 "'" MSOOO 
Ill 1Sl'NW.2021 400••• s.J··~ 215 1.51iO!l.!J7 Ill 11()967 

CL 7111IDAl.N:Vll'AUSATION2otHQ.!5 UODDOn n 15!IO m 2111"""90 ~· lllOOOOO 

Cl. 8S6IDAl.2021 soo~ n 100 CO 14UU2 l4 48SG69 ----&NI- 11•- unw HU. - ID71a.?I ... u••z 
Cl. ICI PlAN lEWIŒ -M:OOllD OI: PMTEllAAW"CITE 5 000 DCID.Dl llllll 150DOGO,llC JDG4 Jt 22.ll'I 46651756 
DEVEÙllW•NJIOCM I017.i4M,15 ·IOUIS0,5! s--- 2 ..... , 47 ..... I0.2R1"'ll 

SOUDAllllt llltlUT-..u 
ŒIE 74' l!SrAIAWn'llVl!HNTll!'lllllD l'Nln05 ,~. tzsonmn• 

OEIE 9llZ NMOBILBI ENTllEPftl5ElfjDU151'11e5 Miii 

1~· OEIE 7>1 llDUSl'RIE-All!'IWIAHXlUEC11YITIS 21JZ1-ZOZS ISOOOO 
Nl-TION &741i 

ED 774-El.A PRIOJE15 '11fRS urur 120.21J 100000,00 

"' tso·~· 0.00 

1 111~ !>07 4S8 OO 
71125649 13801W>C)O 13'6 Ull.JS 

UOD-9 1111~ S'l&HILlli 
JllOOO, 41000,llCJ 6000,00 :1.4,63 

1250000111 

'9-·-
12151205 
14llO-

ssooo. 
ED au-eL A PllllElS '11fRS urur iDoU IO~I n 

.,_ 
0.00 l)H IOOOO; -•-..un.,UDAI• 1111~ ·- m~ ...... '""- us-· 

ICUDAMI llltllmllllllU um- 1111-1 zzss~ 1muus ·- 14U5211, 

TCVllSMI 
T 74i PNIU MAllQllEZE mlO 100~ 11~A n~ 0.00 u 6191oH 
T IOl. f Nllt.5 MAllQUEZf :illll ts·-·· na lS ..... 44711 .. 1 29 105JOA 
T al.9 f NM.G MAllO.Ul!Z! 2012 71CIOll.ll4 O.ll '3~-· 10A41>GO 48 !!0!90.( 

fMCN1m1a•111a1111W. w- u-· 11.1~ ISU""" z 1Hl419 
T 65GTOIAUSME2019 10&114:uo !16611.7 75CID,OO 7SOD.CID 10G 1930.a 
T 716TOIAUSME~ 404000Jlll 1as• .. 1 155-~ W.,.91 § BS7'2.3l 
T 17S4TOIAUSME2021 lOOlllDllll 49017,71 . ....,,. 4405&.U 417nl 106125,315 

T U2!JTOVIUSME:lll2i Dll~l'8,l)O ""' 1175GO,llCJ 8'7'1AO 75 .... 2507'Ull 
T - .......... --21 -- DU.U,1• ,.._.. -.US,ll 
TOUlllUI u111- --' -~ -JU.1• ·~ .IHZU.11 
MllCIL1U Il. -UIPPIWNf ~ 90UMll!ITl•IT'O-~ •m~ M-~ 1111111~ 91U9'Q,ll Il.ID ·--Il 
-EMll'IT 
ENV llô 7J05VBV Cf OllOURfS MEIWôfRE5 2020 il70000Jlll 31!1911!Ul HOQ73 t75•~ fit~ :IQ244 73 
ON 15 71l65VBV ORllU!IESMBWB!fS 20U 110000,00 l!B61~0I 174!llO,OO L1477ii,Sl 119- 16.ZMl 

e:w 15USYIBVORllUllESMENAQRES2D22 IOOOCI0,00 ""' lADOOO,llCJ ll9111,ll 99MO Sll0~7'l 

DIV ISW91811~"5YENA!!Oll~Oll IOGCIO,llC u UOCD,llO LB&J7,51 711 &'1"->A 

OIDUID-llES i•- SlllU. 448711.7.1 .. IGUI - MS-· 
EllV 5Z8 mM&E:>lftAYAl.llZOU MO~ 749' 1&5034.23 uaaa.oo 7 1SU34 
ENV 5671RAVAUXQ'tlloll.E 1470~ llô17i 1 us 1;201a.n li l 12652'17 
ENV T11STRAVAUXtYCIMU:IOZl 4000000 iO .. ~ .. 400Dwu 
ENV S47TIIA\IAUXCYaMlflMVfRiEEDllMMA15 0'œll> liOOOOO ua 0.00 " 600000 

-TCllal • CYCtAal IMYAUI 1110- UI .. ,. MU•,,. . .. ,-
!!IN NOCVQ.AlllHUIM!M'IOMS 20ll 112&8' !48M 250 22171417 !19 su.us 
E1N &œSIJIMHT1ClllSCVCIAILE20IS soooao,oo 195074,4 lOOOGO.llO 36000.00 36 261925, 
ENV 721C'IQAIUSUIMIFnOHS2020 soo~ 67t7> J85CIO.ll0 J02142D 7• 40175!, 
ENV 71&C'IQABIJ; SU11'J91110MS :11121 -~~ on• --~ 

J.51Hai7 15 2771115 
ENV NiCl'a..uli SUIVarnOMS lOl2 500000,00 .. 150000,00 1111UU7 71112 JH.1165 

-Tenl • C\lltlAIU aJWEN'llDIB Wl.J6M1-~ -..... --· !IUSlll,ll ~ 11111-i 

~--· 
......... •W. HISUU! 61!1 na,111 ... , .. -. 

DIV üSSIJMHT10el$PDl'I\ lal6 20C)IDUJCJI :nns. 40~ 19>11'1.00 .. 1 14'4 
ENV 72DSVa>.I001CIN$PDl'l\2DZll 

:~ -"Cll\-1'Qll$ 
ENV S72TIWIAUXmNEIWftHDfMIU1MENrAUX•..n.nn 1100~~ 

40 20 OO 50 2 
SI~ -~ •u~ • 7Z1115• us~· llUtU7 9 

?99' 11•-· 
IU257.S 

ENV 111 TltAVAUX sua U5 ITTNtJIUllla5lO'lO ssoooo,oo &1617,1 JiSOOO.OO 40lll4,ll 71 441.0U,1 
fW 7UTIIAVAIJX5UR LES m NOOUIB 70:!1 250000))0 17 lOO, 11:t!!llO,llCI IM81S,47 119,1)4 U01~! 

l!W lllSTIIAVAUX!IUR 115 mNEIAllB2022 lOOOCIO,l)O "' 125000,llCJ 57CM,llO ss~ lUflOA 

lllMIONNmlMVMll 11111~ -- sw- •4i5.7' 11.Jl mm.1 
-Nm zuo~ ..... m- SZ1&Ul.7' n- 915~·· 

ENV T sn TIIAVAUXSUR UiS lNS llDl7l 90()1Dl UJSl _.. JOOGOO 21211.92 11" 7'543•'-' 
ENV 7UACQUISllON5 SllU NllllURE "° lltlZl 200~ 1.12- lil2771S ,,_ nn 
ENV HZ Aa!UISllONS SllU MrnlRE "Il JaU 100•~> 50••• .... .... 100000 
!W 7D l!NS '1'1t.AVAUX 20tt lllGOCI sa~" 4!1~· 573•- 12.1~ , ,427 

llllS1MVMll 11111- ...... m- 111""'17 ..... --
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: 
,,, 

Ol'EMTI ~ 1 -~ l IN'lllUI! Dl!l'M' 
OPERATION ON ACl\MllSi-

NAnJRE --% 
IW'l'll. !RllmDEPAI-__ ... 

u-... ~ ......... TMIXDI --- ..,.,.._ 
JAU IUllSAT1Clll 

:Mn 

• • d rd/< 
9000825 eu s ENV 6:15 BolS SIJIMJITIOllS 2$11 27137,30 11137. 9000,00 0.00 G 9000.( 

9000717 717 s EtN 717 INSSllYEmOl'IUOJIJ 100000,(lO se- T«Jb#J 0.00 0 41 l.St.~ 
ZOD00781 711 s ENV 7111 fNSSll'lt:NllONS zo:n. 185~ 10"' ,9S m 1H6771 5) 1!57~ 

Z1I01Sll1 eu s ENV 851.ENS!!Ut'IEH'l'IOl\SZll22 215~ lAO m -46714.1! 3) 1692158 
ZIJI01121 I04 s ENV IGUVIMKTIClll PDUR~·ismo~DE!lll!SNAllJR[j aso~ 20443 1~ S7S•~ 76 1Hlll.17 .. .., __ 

N1117 ... 1 119 -· nuu1 .. ..-
Dl'MDNAIUIEIS. U1JH7 JUU m ·-· 21USUI .. 14111-· 

9000571l 57& s ENV 5'8llUllVPLA~,W!fl017 2132!0,00 1!11140ll,!IC )7~ 0,00 am U847,U 

!lall01'4 854 s EtN 134 SUllV PUlll PUŒ 20JI 10011)111 
!IOCll72ll 72.S s EtN i'UllU~SPINI PIMIE2020 --20ll00901 790 s ENV 790llUMNT'IOfi$PINI PIME202.1. 100~ .. 

1!1191• 40101.38 4GOlll.37 

r~ UIJIO. 1l1CIO.llO 790MS 
" 1'8'3.D 15U>'5 

59!16! 
380'96,S 
0117.< 

Z110l74l ait $ ENV N951UllVDITICtl$ PINI PIME~ 
-~· " at~· M002.711 1•~ 37~9972 

90006'5 05 s ENV 615~HIV SlllAT'llllE IJXAl.EGEmON 8 C0'1BI: 2018 5ll510.!IO 30241 110-.. 100-·· 9 ~ 1191189.l 
!lll007U 7214 s ENV 7U SUllV STWARIGIE IJXAl.E GESllON 8 Wlll!llE 20lJJ 1000000'10l 2!111 .... 27424"" l1Hll12 9974~ 421095.I 
ZOOOO!lll 791 s ENV 1'Jll. llUllV STWAT!!GI! lOCAll! O!Sl1Dll a IXl'Tll!ll! ?Olt 200DDD lJ)-n ,~~ 98~ l!IO-" 
21l017G IMO s EtN l40 llUllV STWAT'llllE l.OCAll GES!'IDN 8 arnEIE JOU !SOOllO 1115 112Tl•>6 5951 41722 .. 

lllTCINI. ·- an .. ., SIS , .. 
!11Jt!Oi117 387 s ENV W~lllV IWENS EPCI 2ll14 211- 8 2lill- 11551.75 44311.71 31 7119.~ 
IUXJ49ll - 5 ENV 419SVllVMIEAE5JCM M74«1 25141 a~· 7H:ZO 4 1il80J 
llOOOU2 H2 s ENV 02 SUllV RMEll5 20JI lml22,12 1180QI;. 4-50CUJll 0,00 .. 4&19,6 
9000722 722 s EtN 1lll1Ullll IWIERB E,CJ 211JO uooœ.oo 25HH. 2uooo.œ Ull~ .. 440902.4 - 719 s ENV -SUllVNVllll!S202l 61)1 000,(lG 1!15000. S29&00.00 1116411,10 6',34 l !I0350.0 
Z1I01101 H7 s ENV 1157 SUllV ll'llfR!S lOZ2 665- 250 211 '""Sl' 9' 4U79U 
!IOCl)G7l. G71 s ENV &n CXIMlNUITf EOOUlG MO 8 217 214 68 9S 7759 
Z11G2IXIZ 851 s ENV 158SVllVP~ON INON!lATICfl :I02'l 1oas~. 342 ID293l.74 3G 9320572 

IMIRI •m..,. 11.11m 14141 ,. ... ~ - Hll~ 

illl01110l ... s ENV 1oW 50LlllEMAUI< DEMMCHB DIV OUM&E DU îDtll'I •' 100000 jO lUUl 6 "'" ------mu 1111-.n .... .. _.. 1-... ,._ NUC'IJ 
-IMllWTAll,,_l..,_NnMI. nu11-1111 ·-.-..11 a .. .,.-11.1 2--..· -~ ... --..: 
-EMIM' DMU-- ......... •-M9.111 U 111101.11 ··~· 

UUHIJ,21 

ADMllllllWION lmllWI 
9CUl2~ 24i T AM IT 216 MISEAllKNORMESA<XEISllllTE BATMENIS ~ 1ia-~1 9119- 99~ ~ u• 

Z1DOUU 124 T AM IT 1M FR.IDES RENO'IAllCN 1-EUBU POYFERN: MONT 1000~ .. 0 il>oœ.D J1 '""OO .., H17SS 
il1D01Nl IS7 s lllJDPAKT 15 li1 &OOGET PMT10PAl1F 8PC*> N"'Z Jœl 15ll••Hn 0 14'1QnnROO -nsoo ... UJl6S 
22D02U1 HO 5 l!UD~ l5 as> tllllG!T PAlmCIPA11F lll'CAO N"i 21112 1 !OO oao,oo n aooo,oo 0,00 G 1!00000, 

-•-11CIN&Bl!Mll sz1.9-,.1 -- uu~ USlllO,OI 4l.I 

1 1 --2111;1'1 

1 , IAM ........ '-----'""'•°"!'.:::=========-=I ====--=· i JUIUM4Di 
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N•AP 

644 T 
687 T 

230 T 
706 T 

N7 T 

511 s 
389 s 
603 s 
604 s 

488 .s 
551 s 

433 T 

582 T 

m s 

549 s 
703 s 
611 s 

658 s 
586 .s 

624 T 

~ T 
542 T 

700 $ 

675 s 

7SJ s 

756 $ 

637 s 

741 s 
-
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AUTORISATIONS DE PROGRAMME SOLDEES ET CADUQUES EN 2022 

AUTORISATIONS DE PllOGAAMMES 

Z DEFINl11F DE L' AP REAU5A1110N 
Monlllnt,...lls6 MONTANT TMIXDE 

INTTl\ILE DE L'AP 

RESIEAUX INFRASTRUc:TURES 

INllRASTRUCTURES 

AM T 644 OPERATIONS PONCTUEWS 1018 - RD 3444 721.97 3444 721.97 100" 
AM T 687 OPERATIONS PONCTUEWS 2019 - RD 2421201,21 2 42.a 201,21 100" 

VOIRIE PllDGRAMME C.OURNfT 5167921.11 5167921.11 ·IOOH 
AM T 2ao Af:fts ZAC Lubet-Loustaou Saint-Pierre-du-Mont {2011) 192265,44 192265.44 100" 
AM T 706 MISE EN SECURITE RD 824 2x2 voies 406614,37 406614,37 100" 
AM T 707 RDllU ·ENTREE OUEST DE MONT -OHllARSAN 1383420,62 1383420,62 100" 

VOlllE •&RANDS TRAVAUX ET PROG EXCEPTIONNElS ltlZJllO,A3 ltlZJll0.4! IOll'6 
INFRASTRUCTURES ., l!IO 223;&1 ., l!IO 223,61 100H 
RIESEAUX 

AER S SU ASSAINISSEMENT RURAL 2016 144 780,99 144 780,99 100% 
AER S 319 SUBVAUMENTATION EAU PaTABl.1AiP20:1.4 96795,25 96 795,25 100% 
AER S 603 SUBVAUMENTATION EAU POTABLE AEPC 2018 78933,25 78933,25 100" 
AER S 604 SUBV AEP SYt>EC 2018 368313.l.3 368313,13 100" 
ASSM'tlSSEMENT - AUMENTATION EAU POTABLE 688822,ciZ 188822.Q lllln' 
RESEAUJC INFRASTRUCTURES l.5391M6,2J 1.5391146,ZJ lOOH 

EDIJCA'TION ClllnJAE JEUNESSE ET SPORTS 
EDIJCA'TION 
ED S 438 AIDES COMMUNES CONSTRUCTION SCOIAIRES 2016 196143,05 196143,05 100" 
ED S 551 AIDES COMMUNES CONSTRUCTION SCOLAIRES 2017 747093,14 747093,14 100" 

CONSTIUCTIONS :l.ER DEGRE 1MJDS,;19 164JD6,;19 "°" ED T '183 IUT HAU.E TEOINOl.OGIQUE TRES HAUT DEBIT 12san1..i2 1253n1..i2 100" 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 12SJ777.1Z 12SJ777.1l 100H 

AM T 582 COllEGE J ROSTAND MONT DE MARSAN· DEMI PENSION 1166998,01 1156998,01 100" 
COLl!GES MISES AUX NORMES RETAUCIURATICîNS 1166998,111 11&&•8,01 lOOH 

ED s nl DISPOSmF JEUNESSE PROGRAMME (2021) 10439,65 10439,65 100" 
JEUNESSE ET SPORTS 104!19,&5 104!19,65 lOln6 

EDIJCA'TION JEUNBSE ET SPORTS 4074450.,97 4074450.,97 IOll'6 

CUllURI! 

c S 5-49 AIDE AUIC COMMUNES !llBLIOîHEQUES 2017 186035..00 186035.00 100" 
c S 703 AIDE AUX COMMUNES MEDIATHEQUES 10346,48 10346,48 100" 
c s 6ll TX MONUMENTS SITES oams PROTEGe5 2018 53954.00 53 954.0C: 100" 
C:ULlURE ZSOJJSAI 250JJ5AI 
EDUCATION CULnJAE JEUNESSE ET SPORTS •Dt11&,e •Dt11&.&5 

SOl.IDARITf 

SOL S 658 EHPAD UT ET MIXE 787000.00 787000.00 100% 
SOL S 586 EHPAD HAGETMAU 1272500,00 1272 500.00 100" 

m Pl!RSONNISAGl!IS 2 051 !IOOJID 2159 !IOOJlll "°" AM T 624 FOYER TOURNESOLEIL ST PAUL lES DAX 143499..0S 143499,0S 100" 
CENIRES MEDICD-SOQAUX 1431411,05 1414111,115 lOOH 

AM T 486 (]1JDE5 VILLAGf ALZHEIMER LANDAIS 3038678..27 3038678..27 100" 
AM T 542 TRAVAUX VILLAGE LANDAIS AIZHEIMER 25 928 916,89 25 928 916,89 100" 

VIUAGE ALZHEIMER (ETUDES ET 'TRAVAUX) 21961595,16 J.1967 595,tti IOll'6 

SOl.lbARITf !11170 S!M,21 31170 S!M,21 IOll'6 

SOLIDARITf TERRITORIALE 

ED IS 700 APPE1 A PROJETS "TIERS LIEUX'' {2020) 23500,00I 235001llll 
SOLIDARITI Tl!RRITORIAl.I! U!WUllll U!IOO.MI 

A&lllCULTUB, DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET UJCÀL, TOURISME 

DMLOPPl:MfNTLoc.M 
DL S 675 FIW. 2019 547374,00 547374.00 

FONDS DMLOPPEMIM' AMENAGEMENT LO~ 547374,0111 547 374.11111 ::1 
AGAICUllUm 

AER S 757 Pl.AN COMPETI. ADAPT. EXPLOl 2021 0,00 0,00 °" ADAPTATION DES EXPl.OrTAT10NS 0,00 0,00 °" AER S 756 COOPERATIVES 1021 0.00 0,00 °" COOP o.oa o.oa °" AER S 637 CUMA 2018 205627..35 205627..35 100" 
CUMA JOS&Z7,35 JOS&Z7,35 lOOH 

AER s 741 SUBV SIVU DES amwES DE L'ADOUR 2020 60000.00 60000.00 100" 
FOKT 60 ODO,.CIO 6GOllO..IHI lODK 
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N"AP 

6'fl s 

-

562 s 
681 s 
788 s 

us s 
496 s 

784 s 

627 T 

718 T 

744 T 

664 s 

344 s 
445 s 
577 s 
670 s 
594 s 

800 s 

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

Envoyé en préfeçture le 30!06!2023 

Reçu en préfecrure le 30/06/2023 

Publié le 

10: 040.224000018-20230623-230623H2706H1-DE 

AUTORISATIONS DE PROGRAMME SOLDEES ET CADUQUES EN 2022 
ANNEXE Il 

AUTORISATIONS DE PllOGAAMMES 

Z DEFINl11F DE L' AP REAU5A1110N 
Monlllnt,...lls6 MONTANT TMIXDE 

INTTl\ILE DE L'AP 

A6RICULTUm '1J001,J5 '1J00l~ IOOHI 
Tou.ISME 

T S 607 TOURISME 2011 301066,31 301066,31 
T PARC NAT\IREL REGIONAL J010H,i1 J011116,J1 
AGRICULlUllE.TOURISME 1U40i7.&• 1U40i7-" 

ENVIRONNEMENT 

AER S 562 COLLECTE ORDURES MENAGERES (2017) 334030,36 3M030,36 100'4 
AER S 681 COLLECTE ORDURES MENAGERES 209835,98 209835,98 100'4 
ENV S 788SUBVDEOiETSVENAISON 2011 0.00 0,00 °" ORDURES MENAGERES 54JIU-M 54JIU-M IOllH 
ENV S 135 CVClAllLE SUBVENTIONS 2010 12294Sl,76 1229431,76 100% 
ENV S 496 CYCLABLE SUBVeHTIONS 2016 405948,48 405948,48 100'4 

CYCLABLES 1U5JI0.2a 1U5JI0.2a IOOH 
ENV S 784SUBVENTIONS PDIPR2021 0.00 o.oo °" RANDONNEES SUBVENTIONS 0,00 0,00 °" ENV T 627 TRAVAUX NOUVEAUX ITINERAIRES 2018 417540,81 417 .540,81 100'4 

RANDONNEES 111AVAUX '417540,81 417540,81 1om6 
ENV T 718 ENS TRAVAUX 2020 45357,00 45357,00 100'4 
ENV T 744 ACQUISITIONS SITES NATURE 40 2020 25457,73 25457,73 100'4 

ENS 111AVAUX 70814.JJ 7081 .. 1! 100H 
ENV S 664 ENS SUBVENTIONS 2019 19310,64 19310,64 100'4 

ENS SUBVENTIONS 191111.154 19110.14 ~ 

ENV 5 344 SUBV RIVIERES EPCI 2013 167832,60 167832,60 100" 
ENV S 445 SUBV COMMUNES ET EPCI RIVIERES 2015 374046.98 374046.9i 100'4 
ENV s sn SUBVRIVIERES2017 210059,94 210059.94 100" 
ENV S 670 SUBVENTIONS RIVIERES 2019 381 022.01 381022,01 100" 
ENV S 594 SUBV ACQ MATERIEL DESHERBAGE 149921,43 149921,43 100" 

ANIERES 12.IZ IB2,9fi 12.IZ 11112-llfi min' 
ENV S 800 SUBV AUX DEMARCHES OEV DURABLE OU 'ltRRITOIRE 2021 1 200.00 1200.00 100% 

SOUTIEN AUX DEMAROtES DEVELOPPEMEN1',DURA•E TERRITOlllE 1ZGO,OO 1ZGOJlll ~ 

INVIRONNl!MDIT St7019!1.12 St7019!1.7l ~ 

ITOTAL AP SOLDEES ET CADUQUES 
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g 

~ 1 ~ 
INTITULE Dr L'AP 

OPf:RATION N°AP 

~ 
RESEAUX INFRASTRUCFUIES 
INFRASTRIJCFURES 

0000100 589 T AM T 589 OPERATIONS PONCTUEUES RO 2017 
0000100 713 T AM T 713 OPERATIONSPONCTIJELIES 2020 - RD 
0000100 780 T AM T 780 OPERATIONS PONCTUEUES 2021- RD 
0000100 823 T AM 823 OPERATIONS PONCTUEUES 2022 RD 
0000100 885 T AM T 885 OPERATIONS PONCTUEUES 2023 RD 
0000150 886 T AM T 886 OPERATIONS PONCTUEUES 2023 EX RN 

VOIRIE PIOGIAMME COURANT 
0000100 615 T AM T 615 VIEUX PONT DE DAX- RD 947 
0000100 616 T AM T 616 Etude$ owraaes de décharge à GOUSSE et pont d~ PONTON: 
0000100 708 T AM 708 ETUDE PONT DE SORDE L'ABBAYE 
0000100 766 T AM T 766 PONT SUR l 'ADOUR A MUGRON RD3 
0000150 810 T AM T 810 PONT DU BOURRUS RD 824 ST PIERRE DU MONT 

0000100 811 T AM T 8ll PONT DU MORTRD626STPAUl.EN BORN 
0000100 821 T AM T 821 RD U3 PONT DE SORDE TRAVAUX 
0000100 822 T AM T 822 RD 10 OUVRAGES DECHARGE GOUSSE ET POt.rT DE PONTON) 

VOIRIE OUVRAGES D'ART 
0000106 121 T AM T 121 UAISON A6S LE CAlOY 
0000100 361 T AM 361 COHTOURNEllAENT PORT DE TARNOS ETUDES 
0000109 487 T AM 487 RD 85 TARNOS DESSERTE srn HEUCOPTER ENGINES (ex TUR 
0000100 547 T AM T 547 VOIE DE CONTOURNEMENT PORT DE TARNOS 
0000100 779 T AM m RD 932E ENTRE EST DE MONT DE MARSAN 

llDlllE • GIANDS TRAVAUX ET PllOG EXCEPTIOftlNB.S 
9000592 592 s AM S 592 AMENAGEMENTSA64 (2017) 
21!01241 809 s AM S809 AIDE AUX COMMUNES ET E.P.C.I pour la volrle- INTEMPERJE; 

VOlll( • SUllV!NTIONS 
9000522 522 T AM T 522 CONSTRUCTION CE DE ST MARTIN DE SEIGNANX 
9000662 662 T AM T 662 CENTRE EXPLOITATION DAX 
9000711 711 T AM T 711 ETUDE PAR1 ET CENTRE D'EXPLOITATION DE SAINT SEVER 

UNITES TERRITORIALES 
9000484 484 s SUN S 484 Pl.AN TRES HAUT DEBIT 
9000693 693 s SUN S 693 APPEL A MANI FEST A TION D'ENGAGEMENT LOCAUX (AMEL) 
22002801 893 T SUN 893 DROIT IRREVOCABLE USAGE FIBRE OPTIQUE NOIRE 
22002821 894 T SUN T 894 CONSTRUCTION C91TRE DE DONNEES 

AUTIIES RESEAUX 
20000141 748 T AM T 748 CONSTRUCTION CASERNE SOIS PISSOS 

CASERNE SOIS 
INfRASTllUCTUIŒS 

RESEAUX 
9000559 559 s ENV S 559 ASSAINISSEl\llENT RURAL 2017 
9000601 601 s ENV S 601 ASSAINISSEl\llENT RURAL 2018 

9000677 677 s ENV S 677 ASSAINISSEMENT RURAL 2019 
9000726 726 s ENV S 726 ASSAINISSEMENT RURAL 2020 
20000941 792 s EH\/ S 792 ASSAINISSEMENT RURAL 2021 

21!01761 841 s ENV S 841 ASSAINISSEMENT RURAL 2022 

22!02381 872 s ENV s an ASSAINISSEMENT 2023 
So<..T~ ASSAllll$$EMENT 

9000678 678 5 ENV S 678 ASSAINISSEMENT RURAL SYOEC 2019 
9000729 729 s ENV S ng ASSAINISSEMENT RURAL SYDEC 2020 
20000961 793 s E,NV S 793 ASSAINISSEMENT RURAL SYOEC 2021 

Sous Total • ASSAINISSEMINT SYDIC 
ASSAINISSEMENT 

9000679 679 5 ENV S 679 ALIMENTATION EAU POTABLE 2019 
20000981 794 s ENV S 794 ALIMENTATION EAU POTAl!lE RURAL 2021 -

DEOSION MODIFICATIVE N•t - 2023 

TABLEAU DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

MONTANT# Alumtmttnta AP SOUIEAI' APnouv.llnet 
SOlDEAP 

llonl8rll "'81196 PrWiliannel A 
ACTUAIJSI au 311'1212122 anuirlewes ANmllEURESA ccmplements 

FINANCER A/C de la 
APttES BP 2023 DMl · :llW RNANŒR DM1· 2023 

DMl·JGZ3 

a b d=a~+c • f=d+e 

1608 701,54 1553701,54 ·55000,00 0,00 o.oo 
183810140 722189 57 1115911,83 10000.00 1 12591183 

13 864 214.A3 4443925 35 ·23500000 9185289,08 9185289,08 
3 220660.57 49461505 2 726 045.52 188 rI1r OO 291400 52 

350000.00 350000.00 1559500,00 1909500.00 
1630000,00 1630000,00 600000,00 2230000,00 

21511677,94 7214431,51 -290000.00 15 007 246,43 2557500,00 17364746,43 
1449048,44 49048,44 1400000,00 200000.00 1600000.00 

50000000 9642586 403 574 14 403 57414 
400000,00 189153,49 210846,51 210846,51 

165000000 0.00 -165000!1()() 000 000 
&5000000 37469,SO 812 530.sll 812 530,50 

1620000,00 40834,05 1579165,95 290000,00 1869165,95 
5000000,00 83904030 4160959 70 200000,00 4360959,70 
520000000 32 272,82 5167727,18 516772718 

16 669 048,44 1U4,,___ -1650 000.00 137:14803 ... 69000000 14424803·"" 
200000,00 52 088.47 147911,53 147911,53 
360000,00 23198011 12801989 50000.00 17801989 
400000,00 236966.78 163033,22 163033,22 

7 740000,00 1034990,45 ·660000,00 6 045009,55 6045009,SS 
224400000 000 2 244 00000 2 24400000 

10144 000.00 1551025,ll -1111000,00 l 7'l7 174,11 50000.00 1m11<1,11 
7200000,00 1121149,31 6 078850,69 6078850,69 

3586&3,A9 213683.49 145000,00 145 000,00 
755868S,49 1!94152,111 0.00 62Dl!0.19 0.00 622Jl50,89 
1250000,00 7642,00 1242358,00 1242 358,00 
150000000 0.00 1500000.00 150000000 
150000000 3480583 146519417 146519417 
4250000.00 42447,13 0.00 4207 552,17 0.00 42f17 552,17 

2S 200 000,00 23 548 412,26 1651587,74 1651587,74 
1000000000 800000000 2 00000000 2000000.00 

3 60000000 3 60000000 360000000 
1800000,00 1 800000,00 1800000,00 

40 600 000,00 31541412,26 0,00 9051587.74 0.00 9051587,74 
2100000,00 46858,70 2 053 141,30 2053 141,30 
2100000.00 46851,70 0.00 205l141,IO 0.00 2053141,IO 

1046J3409,87 a 021 2S3,J7 -z•ooo.oo 59 006156,50 1097500,00 6210S6H,50 

463000,00 421621.05 4137895 41 378,95 
54985000 48119159 68658 41 6865841 
171000,00 167150,00 3850,00 3850,00 
44822500 43615996 1206504 12065,04 
46600000 329 212.28 136 78772 136787,72 
66500000 17118180 49381810 49381820 

1000000,00 -460000,00 540000,00 540000,00 
3 763075,00 2006516,68 "'50000.00 1296558,32 0.00 1296551,32 

65400000 643041.0S 10958.95 10958.95 
653390;00 441 235,80 212154,20 212154,20 
59500000 11771873 477281.27 477 281.27 

1902390,00 1 201 1195,51 0,00 7003M,42 0.00 700D4,42 
s &65465,00 l 2lll 512,26 -460000.00 19961152.74 0.00 1 91& !152,74 

61000,00 49737 30 11262 70 1126270 
152800,00 104957,42 47842,58 47842,58 

1/6 

Eno.oyt en pr9f9crure 11 30.œl2023 

RtpU en ~re le 30/06/2023 

P\Jblt$ 1e 

ID :~;IOQ0018,w30623~Jll6H1-0E 

CREDOS DE PAIEMENT 

CP~aut~ CP-*"au CP~.... CP oovettsautitte CP-.U ... 
de 2023 lilnl de 20Z4 titre de 2015 de 2llU titre de 21127 

8 h 

O,n< 0,00 
460000,00 665911 83 

518100000 4004 28908 
397 nnn oo 211704552 40000000 
460000,00 1449500,00 
450000,00 1780000,00 

6941000.00 10016 746,4S 400000.00 0,00 0,00 
540000,00 1060000,00 
5000000 35357414 

190000,00 20846,51 
o.oo 000 000 

6201XJD.00 19253050 
790000.00 1079165,95 

3 700000,00 66095970 
5000000 165000000 3467727,18 

59'000000 S017117G..1111 3467727 18 0.00 000 
50000,00 97911,53 

12500000 53 01989 
100000.00 63 033.22 

4800000.00 1245009,55 
onn 1444000 00 80000000 

5075000.00 1902174,19 IOOOOO.OO 0.00 0,00 
600000,00 3 000000,00 2478850,69 
145000.00 
745 000.00 1 000000,00 2478850,69 0,00 0,00 
75000,00 1167 358,00 
500000 106500000 43000000 

O.ac 106500000 245 50000 154 694 17 
IOOllO,llO 32W358,00 675500,00 154694,17 0,00 

1 000000,00 651587,74 
200000000 
280000000 80000000 

100000,00 1700000,00 
5900000,00 1151587,74 0,00 0,00 0,00 

250000.00 1803141,30 
250000.00 1803141,30 0,00 0.00 0,00 

J4!1i8000,00 29188184,46 71U077,87 1546",17 0,00 

2490000 16 478,95 
40,o;noo 28408.41 
3800,00 50,00 

970000 2 36504 
136 l'illOO 437,72 
22780Cl00 266 018 20 
160500,00 161 000.00 21850000 
603300.00 474 758,32 218500,00 0,00 0,00 

40000 1055895 
196800,00 15 354.20 
389000,00 88 28127 
516200,GCI 114 l!MA2 0,00 0,00 0,00 

1189500,00 588952,74 218500,00 0,00 0,00 
lOCIOOOO 362 70 
31400,00 16442,SS 
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DEOSION MODIFICATIVE N•t - 2023 

TABLEAU DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

E~ on prtf9cl\n le 30Al6t2023 • ~ ... ~ ..... ~ 
P\Jbl .. le 

JQ :040-n~OQ18~~~1fil.__ 
g 

~ i MONTANTN' Alumtmttnta AP SOUIEAI' APnouv.llnet 
SOlDEAP 

~ 
INTITULE Dr L'AP llonl8rll "'81196 Pl'Wiliannel A 

OPERATION N'AP ACTUAU5( 
au 311'1212122 anuirlewes ANmllEURESA ccmplements 

FINANCER A/C de la 

~ 
APRES BP 21123 DMl · :llW RNANŒR DM1· 20Z3 

DMl·JGZ3 

CREDOS DE PAIEMENT 

CP~aut~ CP_.., ... CP~au CP-autitte CP_,... ... 
de20Z3 lilnl de 2024 lltrede20ZS de202' tllrede2027 

a b d=a-b+c " f=d+e " h 1 1 k 
21!01781 843 s ENV S 843 ALIMENTATION EAU POTABlE RURAL AEP 2022 76000000 22363140 536368H 536368,60 30970000 226 66860 
22!02361 871 s ENV S 871 ALIMENTATION EAU POTABlE AEP 2023 80000000 80000000 260000.00 106000000 32350000 32350000 41300000 

Sous Tobll 1- AEP 1 n:uoo.oo 318326,12 0,00 1395473,118 2&0000,00 1655473,11 675500,00 566973,11 413000,00 o,oo 0,00 
20000982 795 s ENV S 795 SUBV AEP RURAL SYDEC 2021 481200,00 13453891 346661,09 346661,09 19400000 152 661.09 

21001301 813 T ENV 
T 813 ETUDES FAISABILITE MEP PILOTES POUR TRAITEMENT 

100000,00 39345,97 60654,03 200000,00 2606S4,03 
MICRO POLWANTS 

100000,00 160654,03 

5oul Total 2-AEP S'IDEC 511200,00 173114,11 0,00 407315,U 200000,00 M17315,l2 2MOD0.00 313315,12 0,00 0.00 0,00 
AUMENrATION EMJ POl'AILE 2355000,00 552211,00 0,00 1802789,00 460000,00 2262719,00 919500.00 880219,00 4110D0,00 0.00 0,00 

21001281 812 T ENV T SU SECURISATION DIJ SUD OUEST LITTORAL 300000,00 0,00 300000.00 300000,00 220000.00 80000.00 
22002201 863 T ENV T 863 GESTION DES AQUlfERES-FORAGE REC 53500000 000 53500000 53500000 2000000 515 00000 

GESTION DES AQUIRRES 835000,00 0,00 0,00 835000,00 0.00 05000,00 240000,00 S'JSOD0,00 0.00 0.00 0,00 
RESEAUX 88554'5,00 37&0723,26 -460000,00 4634741,74 460000,00 5094741.74 2399000.00 2054241,74 6U50000 000 0,00 
RESEAUX INFRAST8UcnJIES 113 488 f1JU7 467ffl'76,'3 ·306000000 6364089L24 3557500.00 67 198 398.2' 27 337 G00,00 l1153Di2CI 8453577,87 15469417 000 

EDUCATION CULTURE JEUNESSE ET SPORTS 
EDUCATION 

9000596 596 s ED S 596 AIDES COMMUNES SECURISATION DES GROUPES SCOIAIRES 20000000 36545 72 163 454 28 163454.28 20000 00 124 24246 19 211.82 
9000597 597 s ED S 597 AIDES COMMUNES CONSTRUCTION SCOLAIRES 2018 900000,00 821899,67 78100.33 78100,33 15 50000 62 600.33 
9000652 652 s ED S 652 SUBV CONST. SCOl.AIRES 20191.er DEGRE 850000.00 737512,SO 112 487,50 112487,SO 50000,00 62487.SO 
9000696 696 s ED S 696 SUBV CONST. SCOLAIRES 20201er DEGRE 400000,00 151579,74 248420,26 248420,26 168000.00 75 079,91 5340,35 
20IOOS41 772 s ED s m SUBV CONST. SCOLAIRES 2021 lor DEGRE 750000,00 104 398,11 645601,89 645601.89 122000.00 200000,00 161508,96 162 092,93 
21!01921 850 s ED S 850 SUBV CONST. Seau.IRES 2022 1er DEGRE 75000000 11259000 63741000 63741000 294 IXID.OO 10000000 24341000 
22!02261 866 s ED S 866 SUBV CONST. SCOLAIRES 2023 ler DEGRE 750000,00 750000,00 750000,00 150000.00 300000,00 300000,00 

CONSTIUCTIONS 1ER DEGRE 4 &00000,00 111&4525,74 0,00 2'35474,28 0.00 2 &95 474,Zfi 819500,GO 924 420,20 nt471.13 112092,93 0,00 
9000490 490 s ED S 490 AIDES COMMUNES EQUIP SfORTIF COLLEGES 2016 85000000 62559270 224407 :\li 224407,30 10800000 11640730 
9000553 553 s ED S 553 AIDES COMMUNES EQIJIP SPORTIF COLLEGES 2017 200000,00 167657,07 32342,93 32342,93 12 500,00 19842,93 
9000599 599 s ED S 599 AIDES COMMUNES E(lUIP SPORTIF COUEGES 2018 35000000 30909832 40901 68 4090168 5900,00 35 00168 
9000654 654 s ED S 654 AIDE COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 2019 90000000 851127 3S 4887265 48872,65 840000 4047265 
9000698 698 s ED S 698 .AIDE COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 2020 70000000 31283924 38716076 38716076 9000000 150 00000 14000000 7 16076 
20!00701 777 s ED S 777 AIDE COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 2021 6000,00 2381,98 3618,02 3618,02 1600,00 2 018,02 
21!01942 851 s ED 5 851 .AIDE COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 2022 220000000 27862112 1 92137888 1921117888 36000000 70000000 70000000 16137888 0,00 
22!02241 865 s ED S 865 AIDE COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 2023 1400000,00 1400000,00 1400 000.00 400000.00 500000,00 400000,00 100000,00 
23!02961 903 s ED S 903 EQUIPEMENT SPORTIF PISONE 2023 4000000,00 4 000000,00 4000000,00 1000000,00 1 000000,00 1000000,00 1000000,00 

AIDl!S CCIMMUNl!S EQUP SPORTF COUEGIES 10 606 000.00 2547317,71 0,00 8058&aa,22 0.00 8058&&Z,22 •400.00 2 5&3742,58 2240000,00 1ZAS39,64 10000DO,OO 
0000208 524 T AM T Sl4 NOU~U COLLEGE D'ANGRESSE 12852728,59 12 802 728,59 50000,00 50000.00 50000,00 

COLLIGIS NIUFS UISZ7U,59 U802721,59 0,00 50000,00 0.00 50000,00 50000,00 0,00 0,00 0.00 0,00 
0000200 244 T AM T 244 COUEGE MISE AUX NORMES ACCESSl81LITE HANDICAPES 2 596011 .. 58 2 546011,58 50000,00 300000,00 350000,00 350000,00 
0000200 410 T AM T 410 RESTRUCT\JRATION COLLEGE DE GRENADE 4 747 067,52 4 572067,52 175 000,00 17500000 175 IXID.00 
0000200 459 T AM 459 COU.EGE DE SAINT PIERRE DU MONT 6474987,01 5549987,01 925000,00 925000,00 925000,00 
0000200 523 T AM T 523 COUEGE DE CAPBRETON RESTRUCTURATION 8074023 67 1411552,75 6 662470,.92 666247092 lS0000,00 200000000 284500000 1 667470,92 
0000200 620 T AM T 620 COUEGE LEON DES LANDES · DAX· DEMl·PENSION 1 97022671 1880226 71 9000000 9000000 9000000 
0000200 621 T AM 621 ETUDES COLLEGE PEYREHORADE 40000000 000 40000000 40000000 5000000 13000000 13000000 9000000 
0000200 709 T AM T 709 ETUDES COLLEGE SAINT-VINCENHlE-lYROSSE 3000000,00 2700,00 2997300,00 2 997 300,00 lS0000,00 800000,00 1 150000,00 897300,00 
0000200 710 T AM T 710 ETUDES COLLEGE SOUSTONS 75000000 000 75000000 75000000 0,00 20000,00 18000000 275000,00 275000,00 
0000200 764 T AM 764 ETUDES COLLEGE SAINT MARTIN DE SEIGNANX 40000000 183589 10 216 410'1f 600001r 276 410'1f 2oonnnoo 7641090 
0000200 765 T AM T 765 ETUDES Cou.EGE TARTAS 600000,00 62876,58 537123,42 537123,42 200000,00 150000,00 lA0000,00 47123,42 
0000200 798 T AM T 798 RENOVATION COLLEGE GABARRET 3000000,00 749930,93 2 250009,07 2250069,07 796600.00 800000,00 653469,07 
0000200 803 T AM 803 RENOVATION COLLEGE POUILLON 1600000,00 180638,32 1419361,68 1419361.,68 719000,00 700361,68 
0000200 883 T AM T 883 RESTR\JCTURATION COUEGE BISCAROSSE 3 300000,00 3 300000,00 3300000,00 100000.00 1800000,00 1 400000,00 
0000200 884 T AM T 884 RECONSTRUCTION COLLEGE SAINT PAUL LES DAX 2500000,00 2 500000,00 2500000,00 1000000,00 1500000,00 
0000200 905 T AM T 905 RESTRUCTURATION COI.LEGE PEYREHORADE 12 000 000,00 12000000,00 10000,00 300000,00 4000000.00 4000000,00 3690000,00 

COLLEGES MISES AUX NORMES IESTRUCTURATIONS 39412316,49 17 139 5111,SO 0,00 22U2735,99 u 3liO 000,00 34632735,99 4915&00,00 1276772,58 10 498 469,D7 6 976DU.tll 3965000,00 
0000400 862 T ED T 862 EQUIPEMENTS NUMERIQUE 2022 14 352 000,00 341490,89 14 010 509,11 1401050911 5230000,00 599000000 2790509,11 0,00 

UN COUEGIElll UN ORDINA TEUI PORTj\111.f US52000JIO 341-Jl'I OJIO 14 010 509.11 IUlll 14010509.ll 5 230 lllllUlll s990œn.oo 2 790 !I09,U 0.00 000 
EDUCATION 81125045,DI 34 195113,SG 0,00 47 Ol7 401,58 U3IOOOO,OO 59 3IJ7 401,58 UOOlSOO,OO 17 754 925,36 11251449,31 8407526,91 4965000,00 
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~ i ~ 
INTITULE Dr L'AP 

OPERATION N'AP 

~ 
CULTURE 

9000432 432 s c S 432 INVESTISSEMENTS MUSEES ET SITES PA TRIMOlllAUX 
20!00501 769 5 c S 769 INVESTl5SEMENT ET EQUIPEMENT QJLTUREL 2021 
21!01361 816 s c S 816 INVESTISSEMENT ET EQUIPEMENT CULTUREL 2022 

EQUl'BllENTS C:Ull\JREIS 
20!00501 770 s c S 770 AIDE AUX COMMUNES MEDIATHEQUES 2021 

2ll01362 817 s c S 817 AIDE AUX COMMUNES MEDIATHEQUES 2022 
22!02521 880 s c S 880 AIDE AUX COMMUNES MEDIATHEQUES 20ll 

LECTURE PUBl.JqUE 

9000704 704 s c S 704 lX MONUMENTS SITES OBJETS PROlEGES 
20!00521 771 s c S 771 lX MONUMENTS SITES OBJETS PROTEGES 2021 
21!01363 818 s c S 818 TX MONUMENTS SITES OBJETS PROTEGES 2022 
22!02541 881 s c S 881 TX MONUMENTS SITES OBJETS PROTEGES 2023 

PATRIMOINE PRO'TEGE 
9000253 253 T c T 2S3 AMENAGEMENTS COURS DE L'ABBAYE 
9000254 254 T c T 254 AMENAGEMENTS ET ENTRfllEN DU SITE UNESCO DE SORDE 
9000412 412 T c T 412 ENTRETIEN BATIMENTSSITEAllllAYE D'ARTffOUS 
20000161 749 T AM T 749 CREATION D'UN POLE IMAGE A DAX 

BATIMENTS CULTURB.S 

CULTURE 

JE ..... ESSl ET SPOllTS 
9000697 697 s ED S 697 DISPOSITIF JEUNESSE PROGRAMME 2020 
lll01943 852 s ED S 852 DISPOSITIF JfUNESSf PROGRAMME 2022 
22!02282 867 s ED S 867 DISPOSITIF JEUNESSE PROGRAMME 2023 
9000699 699 s ED S 699 DISPOSITIF PDESI 2020 
20!00642 775 s ED S 775 DISPOSITIF PDESI 2021 
21001944 854 s ED S 854 DISPOSITIF POESI 2022 
22I02301 868 s ED S 868 DISPOSITIF POESI 2023 
9000701 701 s AM S 701 PLAN DE DEVELOPPEMENT CENTRE JEAN UOAQU!OLA 

PDUl-IEUNESSSl 
9000702 702 s ED S 702 SIEGEOE IA FFCL 
20000202 750 T AM T 750 MAISON DEPARTEMENTALE DES SPORTS 

20!00661 776 s ED S 776 MODERNISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS D'INTERET [)j 

23I02962 904 s ED S904 EQUIPEMENTS SPORTIFS DE PROlOMllE 2023 
EQUl'BllENTS 5'0Rl1FS 

JE ..... ESSE ET SPOllTS 
mUCATION CULTURE JIEUNES$E ET 5"0RTS 

SOUDAlllT! 

9000613 613 s SOL S 613 EHPAD LABASTIDE/ROQUEFORT 
9000647 647 s SOL S 647 RtSIDEHCES AUTONOMIE 
900065.9 659 s SOL S 659 EHPAD PISSOS 
9000660 660 s SOL S 660 EHPAD SA8RES 
9000732 732 s SOL S 732 EHPAD PONTONX 
9000733 733 s SOL S 733 EHPAD AMOU 
20000081 745 s SOL S 745 EHPAD SAMADET 
2100116a 806 s SOL S 806 AIDE A L'INVESTISSMENT DANS LES EHPAO LANDAIS 
21001181 807 s SOL S 81)1 R~SIOENCES AUTONOMIE - AAP 300 PLACES 

ETS PERSONNES AGEES 
21!01321 814 s SOL S 814 MAISON ASSISTANT MAT'ERNEL 
21!01341 815 s SOL S 815 SUBV ETABLISSEMEl'fT ENFANCE 

ŒlllTRES MEDIC0-$0QAUJC 
9000648 648 T AM S 648 RESTRUCTURATION EAD MONT-CE-MARSAN 

ENTREPRISE AIW'TEE DEPARTEMENTALE 
9000714 714 ___.!.._ AM S 714 ETUDES MAISON DE l'AIJTISME 

DEOSION MODIFICATIVE N•t - 2023 

TABLEAU DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

MONTANTN' Alumtmttnta AP SOUIEAI' APnouv.llnet 
SOlDEAP 

llonl8rll "'81196 Pl'Wiliannel A 
ACTUAU5( 

au 311'1212122 anuirlewes ANmllEURESA ccmplements 
FINANCER A/C de la 

APRES BP 21123 DMl · :llW RNANŒR DM1· 20Z3 
DMl·JGZ3 

a b d=a~+c • f=d+e 

153000000 399045,16 1130954,84 113095484 
50000000 20000000 30000000 30000000 
500000,00 0,00 500000,00 500000,00 

25!0000,00 599045,l& 0,CIQ 1930954,M 0.00 19!Cl954,M 
1980,00 0,00 198000 1980,00 

40000000 000 40000000 40000000 
400000,00 400000,00 400000,00 
IOlta0,00 0,1111 0.00 801lllO,OO 0.00 IOlta>,1111 
273 728,46 204 015,40 ti9 713,06 69713,06 
200000,00 59210,29 140789,71 140789,71 
30000000 29083 87 27091613 270916U 
300000,00 300000,00 300000,00 

1071728,46 2UIOl,5& 0,00 781428,90 0.00 7814ll,90 
69300000 29127908 401720,92 401720.92 
38800000 116314,09 271685.91 271685,91 
386880,20 275797,09 111083,11 11108311 

157000000 93867082 631329,18 631329,18 
3037880,20 1622061.0I O.llll 1415819.ll 0.00 14151119 u 
7443588,66 2513415,IO 0,00 4930172,16 0.00 4930172,116 

324549 324549 000 000 
8000000 281~67 51897 33 5189733 
80000,00 80000,00 80000,00 

178184,00 75 768,00 102416,00 102416,00 
350000,00 95 231,97 254 768,03 254768,03 
20000000 000 20000000 20000000 
200000,00 200000,00 200000.00 

300000000 o« 3 000000,00 300000000 
4091429.411 2023411.U 0.00 38890RLU 0.1111 38190U.K 

150000,00 0,00 150000,00 150000,00 
3 250000,00 77 237,24 3172762,76 3172762,76 

45000000 95536.83 35446317 354463.17 
250000000 2 50000000 250000000 
6350000,00 1n774/f7 0,00 6177225,93 0,00 6177225,93 

10 441429,All 315122,20 0.00 10 066 307,21 0.00 10 066 307,ZI 
Pf701063,23 37 &14 111,SG 0,00 620Ull1,73 12360000,00 743N•t.73 

2825394 OO 208700000 738394 OO 738394.00 
1705000,00 90400000 80100000 801000.00 
1010000,00 0,00 1010000,00 1010000,00 
200800000 53000000 1478000 00 147800000 
1195861,00 945000,00 250861,00 250861,00 
163500000 892500,00 742 500,00 742500,00 

47250000 10000000 37250000 37250(100 
1400000000 86610000 1313390000 1313390000 

3000000,00 0,00 3 000000,00 3000000,00 
27 851 755,1111 612A liOO,OO 0,00 21 527 155.UU 0.00 21 527 155,00 

25200000 1600000 23600000 23600000 
1000000,00 0,00 1000000,00 1000000,00 
1252000,00 16000,00 0,00 1236000,1111 0.00 1216000,1111 
2420000,00 103614,29 2 316385,71 2316385,71 
2420000,00 1111614,29 0,00 2s1611&.n 0.00 2116315,71 

300000,00 1088700 28911300 90000.00 379113,00 

3/6 

Eno.oyt en pr9f9crure 11 30Al8121l23 

RtpU en ~re le 30/06/2023 

P\Jblt$1e 

ID :~;IOQ001~~71J6l{~-Oe; 
CREDOS DE PAIEMENT 

CP~ autitte CP_.., au CP~au CPoovettuutitte CP-.U.., 
de 20Z3 lilnl de 2024 titre de 2015 de ZOU titre de 21127 

8 h 

2801Xlll.OO 30000000 30000000 25095484 
150 IHI OO 150 00000 
200000,00 150000,00 150000,00 
630000,00 600000,00 450000,00 250954,M 0,00 

198000 
42 lllXl.OO 129 00000 12900000 lOOIXI0.00 

144020,00 157 000,00 70000,00 28980,00 
111000,00 286000,1111 191000,00 121lll0,00 0,00 
69713,06 
82286,94 58 502.77 

16000000 10000000 1091613 
100000.00 150000,00 30000,00 20000,00 
422000,00 !OISCl2,77 40916,13 20000,00 0,00 

o.no 20000000 20172092 
6300000 10000000 10868591 
52 00000 45 00000 14083 11 

50000000 131329 18 
615000JJD 476329.18 3244899' 0.00 000 

11145000,00 1670131,95 1014406,07 319934.114 0,00 

0 ni" 

25 IVYIQO 26897,33 
70000.00 10000,00 

102 000,00 416,00 
124360,00 130408,03 

500000 115 00000 8000000 
70000,00 130000,00 
25000.00 2 07500000 50000000 40000000 

421 §ll.flll 2487nLK 58000000 400mn.oo 000 
75000,00 75 000,00 

lSDOOD,00 2550000,00 472 762,76 
17000000 18446317 

100000000 50000000 50000000 50000000 
1395000,1111 3309461,17 97276Z,76 500000,00 0,00 
1816J60,00 5 7'11114,51 155276Z,76 900000,00 0,00 

15 662 llO,OO 25 222941,14 1U256ll,l4 9707461,75 4965000,00 

369197 OO 36919700 
289flM00 195 000,00 14100000 176flM00 
260000,00 250000,00 250000,00 250000,00 
369500.00 36950000 36950000 36950000 
250861,00 
371250,00 37125000 
1001Xlll.OO 17250000 10000000 

2033442.00 302906700 2 207305 OO 213480500 3 729281 00 
750000,00 1680000,00 S70000,00 

4 7!11250,1111 6 436 SlA,CIO 163780SJJU 2930305,00 3729DLW 
aonnnoo 52 00000 5000000 5000000 400000 

400000.00 200000,00 200000,00 200000.00 

•ooo.oo 252000,1111 250000,00 250000,00 4000,00 
450000.00 1866385,71 
450000,00 ll&UIS,71 0,00 0.00 0,00 
1301Xlll.OO 107 000,00 142113 OO 
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DEOSION MODIFICATIVE N•t - 2023 

TABLEAU DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

E~ on prtf9cl\n le 30Al6t2023 • ~ ... ~ ..... ~ 
P\Jbl .. Je 

JQ:040-n~OQ18~~~1fil.__ 
g 

~ i MONTANTN' Alumtmttnta AP SOUIEAI' APnouv.llnet 
SOlDEAP 

~ 
INTITULE Dr L'AP llonl8rll "'81196 Pl'Wiliannel A 

OPERATION N'AP ACTUAU5( 
au 311'1212122 anuirlewes ANmllEURESA ccmplements 

FINANCER A/C de la 

~ 
APRES BP 21123 DMl · :llW RNANŒR DM1· 20Z3 

DMl ·JGZ3 

CREDOS DE PAIEMENT 

CP~aut~ ,,_.., ... CP~au CP-autitte CP_,... ... 
de20Z3 l ilnl de 2024 lltre de 20ZS deZOZI tllrede2027 

a b d=a-b+c " f=d+e " h 1 1 k 
1 MAISOfl DE L'AUTISME aooooo,oo 111117,00 0,00 289W,OO 90000,00 i179W,OO 130000,00 107 000,GO 142113,00 0.00 o,oo 

21!01141 805 s SOL IS 80S PROGRAMME DEPARTEMENTAi. DE L'HABITAT (POH) 1860000000 411300000 1448700000 1448700000 340000000 340000000 340000000 4287000.00 

l lOGEMENTS SOCIAL 1B 600 000,00 4113000.00 0,00 14 487 000,00 0,00 144117 000,00 3 400000,00 3 400000,00 J "CIO 000,00 4 U7 000,00 o,oo 
SOLIDAlllTE 50 423 755.00 10 561 101,2!1 0,00 31855653,71 90000,00 39 MS 653,71 9253250,00 12 061 199,71 7 421918,IJO 7"7~,00 3 733281,00 

AGRICULTURE. DEVBOPPEMENT Ea*OMIOUE ET LOau TOURISME 

AGRICULTURE 

9000737 737 5 AER S 737 PLAN COMPETI. ADAPT. EXPLOI 2020 700000,00 300000,00 400000,00 400000,00 300000,00 100000,00 

21!01481 828 5 AER S 828 PLAN COMPETI. AOAPT. EXPLOI 2022 10000,00 0,00 10000,00 10000,00 10000,00 

22!02881 898 5 AER S 898 PLAN COMPETI. AOAPT. EXPLOI 2023 200000,00 200000,00 200000,00 160000,00 25 000,00 15000,00 

AIW'1'A110N DES EXl'l.OITATIDNS 110 000,00 IOOOOO.OO 0,00 610000,00 0,00 610000,00 470000.00 125 000,00 15000,00 0.00 0,00 

22!02861 896 5 AER S 896 COOPERATIVES 2023 134000,00 134000,00 134000,00 U4000,00 20000,00 

COOPERATIVES 134000.00 0,00 0,00 134000,00 0,00 194000,00 U4 000,00 20000,00 0,00 0.00 0,00 

9000565 565 s AER SS6S SUBVENTIONS AUX CUMA (2017) 45718500 31458015 142604,85 142604,85 8438200 58 222.85 

9000739 739 s AER S 739 CUMA 2020 187626,16 166063,66 21562,50 21562,50 21562.50 

20!00301 755 5 AER 5 755 CUMA 2021 267674 33 25661888 11055.5ll 11 OSSS<l 11055 so 
21!01441 825 5 AER S 825 CUMA 2022 63407064 27407064 36000000 360000,00 2.10 00000 15000000 

22!02841 895 s AER 5895 CUMA2023 45000000 45000000 45000000 250 rn • OO 10000000 10000000 

CUMA 1 996556,18 1011333,33 0,00 9152ZZ,85 0,00 915222,15 577 000,00 308Zll,15 100000,00 0.00 0,00 

21!01841 830 s AER S 830 SUBV SIVU DES CHENAIES DE L'ADOUR 2022/2023 60000,00 30000,00 3000000 3000000 3000000 

22!02901 900 5 AER S 900 SUBV SIVU DES CHENAIES DE L'ADOUR 2023 60000,00 60000,00 60000,00 30000.00 30000.00 

FORET 120000,00 911 000,00 0 ,00 90000,GO 0.00 90000.00 60000.00 ;oooo,oo 0,00 0.00 0,00 

9000639 639 s AER S 639 TRANSFORMATION A LA FERME 2011 43434 20 3102986 12404 .... 12404,34 ll 404,34 

9000684 684 s AER S 584 TRANSFOFERME 2019 28244,46 1507U2 13 166..24 13166..24 13166.24 

20000021 742 5 AER S 742 TRANSFORMATION A LA FERME PROG 2020 52841,66 33412,24 19429,42 19429,42 19 429,42 

20!00343 759 s AER S 759 TRANSFORMATION A lA FERME PROG 2021 163312,,85 26909,54 136 403,31 136403,31 100000.00 36403,31 

21!01'82 829 s AER 5 829 TRANSFORMATION A lA FERME PROG 2022 8000000 000 8000000 80000.00 4000000 4000000 

22!02882 899 s AER S 899 TRANSFORMATION A LA FERME PROG 2023 80000,00 80000,00 80000,00 50000,00 15 000,00 15 000,00 

9000691 691 s AER 5 691 MARAICHAGE-O>FI REGION 2019 14 228 .09 11202 30 3025 79 3025 79 3025,79 
9000740 740 5 AER S 740 DISPOSITIF MARAICHAGE COFI REGION PROG 2020 27 82037 13 S()4 21 1431616 10 1616 10231.01 4 085 15 

2010lll42 758 s AER S 758 DISPOSITIF MARAICHAGE COfl REGION PROG 2021 12 994,11 10250,91 2743,20 2 743,20 2743,20 

21!01461 827 5 AER S 827 MARAICHAGE-O>FINANCEMENT REGION 2022 25585,76 SBS,76 25000,00 25000,00 25000,00 

22!02862 897 5 AER S 897 MARAICHAGE • COFINANCEMENT REGION 2023 45000.00 45000,00 45000,00 35 000 00 10000,00 

9000695 695 T AM S 695 ETUDES DOMAINE D'OGNOAS 45000000 174 73761 275262.39 275 262.39 lSO rn• OO 125 262 39 
20000121 747 T AM T 747 RESTAURATION METAIRIES DOMAINE D'OGNOAS 3 900000,00 1 280,03 3898719,97 3898719,97 1 580000,00 1520000,00 500000,00 298 719,97 

AGllCULTURE QIJAUTE PllOMOT10tl 4123461,SO '17!ll!IO,fil 0.00 4 605470,82 0,00 4 605 4'10,112 2 Ml 000,00 1750750,IS 515 000,00 211 719,17 0,00 

AGIUCUl.TURE IOl4017,68 1 659 924,01 0,00 6 434613,67 0.00 ' 424 6113,67 J ZAOOO,OO Z U J 973,'10 MOOOO.OO Ztl719,17 0,00 

DEVELOPPEMENT LOCAi. 
9000561 561 s EHV 5 561 FEC2017 1607907,81 1605889,42 2 018,39 2011,39 2 018,39 

9000682 682 5 ENV S 682 FEC 2019 160078071 1sn 384 36 23396 3S 23 396.35 23 3'16.35 

9000731 731 s EHV S 731FEC 2020 168300000 153585948 147140,52 147140,52 147 14052 

20000984 797 s DIV S 797FEC2021 158637860 1004586,28 581792,32 581792.32 460585 74 121206 S8 
2ll01822 846 5 ENV S 846 FEC 2022 1640000,00 246841,60 1393158,40 1393158,40 600000,00 793158,40 

22!02442 876 s ENV S 876 FEC 2023 1620000,00 1620000,00 1620000,00 26000000 435 00000 92500000 

FONDS E(lUl'EMENT DES CO.....UNES 1738067,12 5 910561.14 0,00 3 767505-"" ll.lllJ 3 767505 ... 1 493 1Al..uu 1349-.91 92500000 0.00 0 00 

9000676 676 s DL S 676 FDAL REVITALISATION 2019 60000000 37500000 22500000 22500000 125 IJ00.00 10000000 

9000734 734 s DL S 734 FDAL 2020 523665,00 404606,00 119059,00 11905900 76703,00 42 356,00 

9000735 735 5 DL S 735 FDAL REVITALISATION 2020 1000000,00 315000,00 685000,00 685000,00 245000,00 440000,00 

20I00481 767 5 DL S 767FOAL 2021 32599997 219032 97 10696700 10696700 10696700 

20!00482 768 s DL S 768 FDAL REVITALISATION 2021·2026 12000000,00 200000,00 11 800 000,00 11800 000,00 1 300000,00 2 700000,00 2 700000,00 2600000.00 2 500000,00 

21!01961 856 5 DL S 856 FDAL 2022 109782.40 14 330 82 9S4S164 954516'1 7533000 2012164 

22!02921 901 s DL S 901FDAL 2023 500000,00 500000,00 500000,00 150000,00 200000,00 150000,00 

FONDS DEVELOPPEMENT AMENA8EMENr LOCAL 15051 447.43 1527919,79 0.00 11531477.&4 0,00 13 Sil 417,&4 2079000,00 J S02 477,&4 2850000.00 2ll00000.00 2 500000,00 

21!01221 808 s DL S 808 PLAN RELANCE · ACCORD DE PARTENARIAT CRTE 1250000000 333824,39 1216617561 12166175 61 200000000 2500000,00 2 666175 61 250000000 2 50000000 

DEVELOPPEMENT LOCAi. 37 297514,55 7U2 355,32 0,00 29 465 151,23 0,00 21 465 151,23 55n141,00 7351 142,G 1 441175,6 1 5 100000,00 5000000,00 
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~ i ~ 
INTITULE Dr L'AP 

OPERATION N'AP 

~ 

SOLIDARITE TERRIT'OlllAlE 
20000041 743 s DEIE S 743 RESTAURANT ll'fTER-OITREPRISES TARNOS 
20001081 802 s DEIE S 802 IMMOBIUER ENTREPRISES INDUSTRIES 2020 
20!00221 751 s DEIE S 751 INDUSTRIE·ARTISAHAT-COLLECTIVITES2021·2026 

INDUSTRIALISATION 
20!00641 774 s ED s 774 APPELA PROJETS "TIERS LIEUX" 2021 

22!02223 864 s ED S 864 APPEL A PROJETS "TIERS LIEUX" 2023 
E<lDNOME 50CIA&E ET SOUDAIRE 

SOLIDAlllT! TIRltlT'OlllAlE 

TOURISME 
20000101 746 s T S 746 PNRLG MARQ.UEZI 2020 
20001041 801 s T S 801 PNRLG MARQUEZE 2021 

2ll01381 819 s T S 819 PNRLG MARQUEZE 2022 
23!02942 902 s T S PNRLG MARQUEZI 2023 

PARC NAl\JREL REGIONAi. 
9000736 736 s T S 736 TOURISME 2020 
20!00281 754 s T S 754 TOURISME 2021 
21!01401 820 s T S 820 TOURISME 2022 

22002601 887 s T S 887 TOURISME 2023 
T TDUllSME 
TOURISME 

AGRICULTURE, DEVELOPPEMENT LOCAi. SOUDMITE TERRITORIALE. TOI 

!NVIRONNl!M!NT 
9000730 730 s ENV S 730 SUSV CTORDURES MENAGERES 2020 
21001821 845 s ENV S 845 SUBV ORDURES MENAGERES 2022 
22!02441 875 s ENV S 875 SUBV ORDURES MENAGERES 2023 
21101n1 838 s ENV S 838 SUBV DEOIETS VENAISON 2022 
22I02A61 877 s ENV s an SUBV DEOIETS VENAISON 2023 

ORDURES MENAGERES 
9000628 628 T ENV T 628 CYClAllLES TRAVAUX 2018 
9000667 667 T ENV 667 TRAVAUX CYClABl.E 2019 

20000821 785 T ENV T 785 TRAVAUX CYCl.ABLE 2021 

21001861 847 T ENV T 847 TRAVAUXCYCl.ABLETRAVERSEE DU MARAIS D'OllX 
Sous Totll • CYCIAILE 'IRAVAUX 

9000630 630 s ENV S 630 CYCLASLE SUBVENTIONS 2018 
9000669 669 s ENV S 669 SUBVENTIONS CYClAllLE 2019 
20000822 786 s ENV S 78' CYCLABLE SUBVENTIONS 2021 
21!01681 836 s ENV S 836 CYCLABLE SUBVENTIONS 2022 
22!02621 888 s ENV S 888 CYCLABLE SUSVENTIONS 2023 

Som Total · CYCl.ABLE 5UBVBffiONS 

CYClAIU 
9000495 495 s ENV S 495 SUBVENTIONS POIPR 2016 
9000720 720 s Elo/\/ S 720 SUBVENTIONS POIPR 2020 

RANDONNEES SUBVENTIONS 

90005n 572 T ENV 572 TRAVAUX mNERAIRES DEPARTEMENTAUX 2017 

20000841 78 7 T ENV 787 TRAVAUX SUR LES mNEIWRES 2021 
RAllDONNEES 'IRAVAUX 
RAllDONNW 

9000571 571 T ENV 571 TRAVAUX SUR LES ENS 2017 
20000801 782 T ENV T 782 ACQUISTIONS SITES NATURE 40 2021 
21001601 832 T EHV 832 ACQUISTIONS SITES NAl\JRE 40 2022 
22002341 870 T ENV T 870 AMENAGEMENT DE SITES ENS 2023 

ENS 111AVAUX 

DEOSION MODIFICATIVE N•t - 2023 

TABLEAU DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

MONTANTN' Alumtmttnta AP SOUIEAI' APnouv.llnet 
SOlDEAP 

llonl8rll "'81196 Pl'Wiliannel A 
ACTUAU5( 

au 311'1212122 anuirlewes ANmllEURESA ccmplements 
FINANCER A/C de la 

APRES BP 21123 DMl · :llW RNANŒR DM1· 20Z3 
DMl·JGZ3 

a b d=a~+c • f=d+e 

1359000,00 0,00 1359000,00 1359000,00 

1225-40000 117640000 49000,00 49000,00 
1500000000 214879331 12 35120669 12 851206 69 
17584400..: 3325 1!1Uil 0.00 142592œ.69 0.00 14259206 .... 

100000.00 45000,00 55000,00 55000.00 
80000,00 80000,00 80000,00 

ll0000.00 45000,00 0.00 l350QC!,00 0.00 135000,00 
17764400,00 1370191,11 0.00 14394Jœ.69 0.00 14194206 ... 

98342A9 37042 49 61300,00 6130000 
1490000 447000 1043000 10430.00 
71000,00 206-40,00 50360,00 50360.00 

12200000 122 00000 12200000 
306242.A9 62152A9 0.00 2'4090.llll o.w 244090.1111 
340892 fi7 318 237 fi7 2265500 22655~ 

137394,65 93074,65 44320,00 44320,00 

322334,13 8878140 233552 78 233552,78 
200000,00 200000,00 67 000.00 267000,00 

1000621,SO sooon,n 0 ,00 500527,18 &7000,00 567527,71 
130686$,99 56ZZA6,21 0.00 744617,18 &7000,00 811617,71 

14451196.ll U4l4111,15 0.00 510ZH77,J7 17000.00 51 095177,17 

37000000 349755 27 20244 73 20244 73 
800000,00 239117,21 560882,79 560882,79 
50000000 50000000 50000000 
8000000 16857 51 63142 49 6314249 
60000,00 60000,00 60000.00 

1810000,00 li05 729,99 0.00 1204Z70,01 0.00 1204270,111 
24000000 Vl6S,77 152834.23 152834.23 

200000000 203752 53 179624747 1796 247 47 
7700000,00 0,00 7 700000,00 7700000,00 

600000,00 000 600000,00 60000000 
lO 540 000.00 2t091l,30 0,00 lO 249 Oll,70 0.00 10 249 Oll,70 
1126661,34 575446,21 551215,13 551215,13 

S00000,00 231 074,46 268925.54 268 925.54 
S00000,00 222 104,97 277895,03 277895,03 
365000,00 10713457 25736543 257 86543 
50000000 500000,00 500000,00 

2991661,34 1135180,21 0.00 1855901.U 0.00 1 855901,13 
13 531 tu,34 1421171,51 0.00 U104912,13 0.00 u 104 !112,13 

20000000 50538,76 149461,24 149461.24 
5000000 20 008,00 29992,00 29992,00 

150000,00 10546 76 0..00 119453.lA 000 l19 453.2A 
1100000,00 964 742,01 135257,99 135 25799 

250000,00 161987,46 880U,54 88012,54 
135000000 1126729,47 o..oo 2ll270.53 0.00 223210.53 
1&00000.00 1197Z76,23 0.00 .ZTD,77 0,00 40ZTl3i17 

80000000 34563,76 765436,24 765 436.24 
200000,00 168277,85 31722,15 31 n2,15 
100000,00 0,00 100000,00 100000.00 
60000000 60000000 60000000 

1700000,00 2ml41.ll 0.00 1497151,n 0,00 1 lf!l7 l51,39 

5/6 

E~ on prtf9cl\n le 30Al6t2023 

~ ... ~ ..... ~ 
P\Jbl .. Je 

JQ:040-n~OQ18~~~1fil__ 
CREDOS DE PAIEMENT 

CP~ autitte CP_.., au CP~au CPoovettuutitte CP-.U.., 
de 20Z3 lilnl de 2024 titre de 2015 de ZOU titre de 21127 

8 h 

250000,00 500000,00 500000,00 109000,00 
49000,00 

1870525 OO 323200000 323200000 3232000,00 123463169 
2169 52500 J732-Jlll 37321IIUJ[ 3341000.DIJ 1284 ........ 

29000,00 26 000.00 
60000,00 20000,00 

•ooo.oo 46000,00 0,00 0,00 0,00 
2Z51525.00 3 771000.00 3n2000.oo JM1000.00 1284681,19 

6130000 
1043000 

50360,00 
2991000 31000,00 6109000 

152000..œ 31000.llO lilll!IO.UO 0.00 000 
2265500 
44320,00 

132 80000 100752 78 
149 183,00 34 605,00 83212,00 
341958,00 1SS357,18 83212.00 0.00 0,00 
500958,00 166557,78 144302,oo 0.00 0,00 

11 513124,IJO 1J U0174,10 10147 477,61 1739719.97 6114611.tl 

1000000 10244 73 
250000.00 310882,79 
15000000 15000000 20000000 
24lllll00 39142,49 
18000.00 18 000,00 24000,00 

452000,00 518270,111 224000,00 0,00 0,00 
152 000.00 834.23 
387 IHI OO 908 00000 50124747 
350000.00 3005000,00 2 310000,00 2035 000,00 

10000000 50000000 
919000.00 4413154,23 2111247,47 209SOOO.OO 0,00 

325300,00 225915,13 
90000.00 178925,54 

175 700,00 102195,03 
136 IJOClOO 114 00000 7 865,43 
15000000 15000000 20000000 
177000.00 7710S5,70 207165,M 0,00 0,00 

1116000,00 5114M!l,93 30191ll,90 2055000,00 o,oo 
4300000 106461.24 
21 00000 8 992,00 
64 000.00 U.SAS32A 000 0,00 000 
80000,00 SS 257,99 
70000,00 18 012,54 

150000.00 73270.53 000 0.00 000 
214000,00 188723;77 0,00 0.00 0,00 
167800,00 597 63624 

20000,00 11 722,1.5 
95000,00 s 000,00 

150 llOCl OO 25000000 20000000 
432800,00 1114 351,39 200000.00 0,00 o,oo 
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DEOSION MODIFICATIVE N•t - 2023 

TABLEAU DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

E~ on prtf9cl\n le 30Al6t2023 • ~ ... ~ ..... ~ 
P\Jbl .. "' 
JQ : 040-n~OQ18~~~1fil__ 

g 

~ i MONTANTN' Alumtmttnta AP SOUIEAI' APnouv.llnet 
SOlDEAP 

~ 
INTITULE Dr L'AP llonl8rll "'81196 Pl'Wiliannel A 

OPERATION N'AP ACTUAU5( 
au 311'1212122 anuirlewes ANmllEURESA ccmplements 

FINANCER A/C de la 

~ 
APRES BP 21123 DMl · :llW RNANŒR DM1· 20Z3 

DMl ·JGZ3 

CREDOS DE PAIEMENT 

CP~aut~ CP_.., au CP~au CP-autitte CP_,... ... 
de20Z3 l ilnl de 2024 lltre de 20ZS deZOZI tllrede2027 

a b d=a-b+c " f=d+e " h 1 1 k 
9000625 625 s ENV S 625 ENS SUBVENTIONS 2018 2713730 18137,30 900000 9000,00 900000 

9000717 717 s ENV S 717 ENS SUBVENTIONS 2020 10000000 5884045 41159 SS 41159.SS O.llll 4115955 

20000781 781 s ENV S 781 ENS SUBVENTIONS 2021 165000,00 29257.87 135 742.13 135 742.13 11100.00 12A 642,13 

2110lS81 831 s ENV S 831 ENS SUBVENTIONS 2022 215000,00 "6 71419 168285.81 168285.81 160000,00 8 28581 
22!02321 869 s ENV S 869 ENS SUBVENTIONS 2023 10000000 10000000 100000.00 80000.00 20000,00 

ENS SUBVENTIONS 607137,30 w-.a1 o.oo 454117,49 0.00 454117.49 260100DJ 1940l1A9 000 0.00 000 
ESPACES NATUW.S 2307 137,30 355191.42 0.00 1951345,81 0.00 1951345,11 692 900,00 1 058445,11 100000,00 0,00 0,00 

9000578 578 s ENV S 578 SUBV PLAN.PLAGE 2017 213250,00 198402.90 14847.10 14847,10 3750,00 11 097,10 

20000901 790 s ENV S 790 SUBVENTIONS PlAN PLAGE 2021 100000,00 16882,96 83117,04 83117,04 17000,00 20150,00 45967,04 0,00 
21!01741 839 s ENV 5839 SUBVENTIONSPlAN PIAGE 2022 125000,00 24 002.78 100997,22 100997,22 40250,00 34530,00 26217,22 

22!02401 873 s ENV S 873 SUBVENTIONS PlAN PLAGE 2023 40000000 40000000 4000001l0 12000000 12000000 16000000 

9000635 635 s ENV S 635 5UBV STRATEGIE LOCALE GESTION B COTIERE 2018 522610,90 403 221,80 119389,10 119389,10 55000,00 64 389,10 
9000724 724 s ENV S 724 SUBV STRATEGIE LOCALE GESTION B COTIERE 2020 100000000 57190436 42809564 428095,64 115 000.00 20000000 11309564 
20000921 791 s ON S 791 SUBV STRATEGIE l.OClll.E GESTION 8 COTIERE 2021 5000000 960000 4040000 40400,00 4000000 400.00 
21!01742 840 s ENV S 840 SUBV STRATEGIE LOCALE GESTION B COTIERE 2022 550000,00 62n8,36 487221,64 487221,64 66000,00 66 000,00 66000,00 289221,64 
22!02421 874 s ENV S 874 SUBV STRATEGIE LOCALE GESl'ION B COTIERE 2023 1000000,00 100000000 1000000,00 20000000 200000,00 20000000 40000000 

UTTORAL 3960860,90 1l867",U 0.00 267406774 o.w 2674 067,74 657000.W 116.566 20 611119,90 619221.64 000 
9000499 499 s ENV S 499 SUBV RIVIERES 2016 267 492 04 252 21124 15 280,80 1528-0lll 800000 7280.8(1 

9000632 632 s ENV S 632 SUBV RIVIERES 2018 192822,82 188006,15 4816,67 4816,67 4 800,00 16,67 
9000722 722 s ENV S n2 SUBV RIVIERES EPO 2020 830000,00 389097,53 440902,47 440902,47 13000000 13000000 18090247 
20000881 789 s ENV S 789SV8VRIVIERES2021 604000,00 413649,98 190350,02 190350,02 79200.00 111150,02 
21!01701 837 s ENV S 837 SUBV RIVIERES 2022 665000,00 24120$,37 423 794,63 423 794,63 175 000,00 248 794,63 
22I02S01 879 s ENV S 879 SUBV RIVIERES EPO 2023 50000000 50000000 50000000 153 000.00 162 00000 18500000 

9000671 671 s DIV S 671 CONTINUITE ECOLOGIQUE 360000,00 282408,68 77 591,32 77 591,32 nooo.oo s 591.32 
21!02002 858 s ENV S 858 SUBV PROTECTION INONOl\TION 2022 1035000,00 102932,74 932067,26 932067,26 270000,00 313500,00 348 567,26 

llM IMS 445431',86 1•511,19 0.00 2$84BDl,17 0.00 ZSMllD,17 892000,1111 911333 .... 7144161,73 0,00 0,00 
22002481 878 T ENV T 878 SOIJTIEN AUX DEMARCHES DEV DURABLE DU TERRITOIRE 20 10000000 10000000 10000000 3000000 3000000 4000000 

SOUTIEN AUX DIMAACHES DEYB.OPPEMM DUllABLE TERAITOI 100000,00 o.oo 0.00 100000.00 0.00 100000.00 30000.00 J0000,00 40000.00 0,00 0,00 
22002681 891 T ENV T 891 PROJET FERME HOULOMOTRICE 120000000 12000001l0 120000000 10000000 80000000 30000000 

TRAN51110N ENERGf:T'lllUE 1200000,00 0.00 0,00 1200000.00 0.00 1200000.1111 lOOUUD.1111 IOOOOOJIO 300000,00 0,00 0 00 
ENVIRONNEMENT AUTRfS INŒRVEN'TIONS 27153 974,40 6136051.01 0.00 21 017 923,39 0.00 21 017923,39 4451 900,00 8 956939,22 4884862,53 2n4 221,64 0,00 
ENVIRONNEMENT 28 963 974,AO 6 741711,00 0.00 :zz Z22 193,AO 0.00 :zz 222 193,AO 4903900,00 948SZ09,23 5 108862,53 2724221,64 0,00 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
22002742 892 T DRH IT 892 RENOUVEllEMENT PARC AUTOMOBILE 1520 000,001 1 1 1 520 000,001 1 1 520 000,001 270000.00 320000,00 310000,00 360000,00 260000,00 

IPARC AUTOMOBILE 1 520000,001 0,001 0,001 1520000.001 0.001 1 520 000,001 270 000,00 920000,00 110000,00 260 000,00 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 1520000,001 0,001 0.001 1 szo 000.001 0.001 1 520 000.001 270000.00 IZ0 000.00 '10000.00 260 000,00 

AOMINISTllATION GIN!llAU 
90002"6 246 T AM T 246 MISE AUX NORMES ACCESSlBlllTE BATIMENTS OEf'ARTEMEr 1188306,47 989306,47 199000,00 199000,00 50000,00 149 000,00 
21001421 824 T AM T 824 ETUDES RENOVATION IMMEUBLE POYfEIUIE MONT DE MAR! 100000000 37 24500 962 75500 962 75500 150 IXICl()Q 34000000 25000000 222 75500 
21001981 857 s BUDPAR S 857 BUDGET PARTICIPATIF BPCAO N•2 2021 1522000,00 63873500 883 265,00 883265,00 76163900 121626 OO 
22002121 860 s BUDPAR S 860 BUDGET PARTICIPATIF BPCAO N•3 2022 150000000 000 150000000 500000 150500000 905nnnoo 60000000 

ADMl...sTRATION GENE RAU 5 21030&,47 1 MSZ16,17 0,00 3545020.00 5000,00 3550020,00 1 116639.00 1 110626,00 250000.00 222755,00 o,oo 

ITOTALGENERAL 259915 124.451 10m2n,ool 93083m,oal 51325454.151 29mm,5al 15 2A2 9Q,G?I 

68 137 n1,ool*"'-ntdel CNdb .. ......,._t Hora AP/CP 

6/6 
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2707H1-0E 

REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-9/1 Objet : DECISION MODIFICATIVE N°1-2023 - BUDGET PRINCIPAL 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2707H1-0E 

Résultat du vote : 
POUR (26) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE 

ABSTENTION ( 4) : Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène l.ARREZET, Christophe LABRUYERE 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfedure le 30/œ/2023 

Reçu en préfecture le 30f06f2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20230623-230623H2707H1-0E 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le projet de Décision Modificative n°1 présenté au titre de l'exercice 2023 ; 

VU les modlflcatlons apportées au projet ; 

vu le rapport de M. le Président du conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéréJ 

DECIDE : 

- de voter la Décision Modificative n°1-2023 par chapitre et 
programme (dont le détail est annexé à la présente délibération), arrêtée 
comme suit: 

Budget Principal 

• Section d'investissement 
Mouvements réels 
Mouvements d'ordres 

• Section de Fonctionnement 
Mouvements réels 
Mouvements d'ordres 

• Total Bu dg et 
Mouvements réels 
Mouvements d'ordres 

Dépenses 

9 025 000,00 € 
0,00€ 

9 025 000,00 ( 

- l 971 000,00 t: 
6 010 000,00 € 

4 039 000,00 €: 

7 054 000,00 € 
6 010 000,00 ( 

13 064 000,00 €: 

Recettes 

3 015 000,00 ( 
6 010 000,00 t: 

9 025 000,00 ( 

4 039 000,00 t: 
0,00( 

4 039 000,00 €: 

7 054 000,00 ( 
6 010 000,00 ( 

13 064 000,00 ( 

Signé par : xa.ler FORTlNON 
Date : 30/01VZ023 
Quellté : Pn\aldent du Conael 
~d•lAnd• 

XF \.--
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BALANŒ GENERALE DU BUDGET 
DECISION MODIFICATIVE N•1- 2023 

L'a•wnblff d611Wranm Wtll le sdsent bud.aet llt ses lbudpt ann-: 
- au niveau du CllAPITIŒ OU PROGMMME (lstés à-dessous) pour la sectlan d1nvestfssement 
- au niveau du OtAPllRE (listés ci~essous) pour le section de fonctionnement 

Envoyé en préfeçlure le 30!06!2023 

Reçu en préfecrure le 30/06/2023 

Publié le 

10: 040.224000018-20230623-230623H2707H1-DE 

-diclft d'ollfl/fquer pour l'tuœrdœ 1623, le dlspœlU/ de IHlfllnlliMltlon tot* tin am~ da Ntfment. odmllllhtnltl/s et scoloil'es et 
da amortlaenwmts des lllflwntlom d'iqulpements wtrsffs. 

Chap INVESTISSEMENT 
Dépenses réelles Reœttes réelles 

Cen euros} feneurosl 
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (HORS 1068) 
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 2514000,00 
l6 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (hors pro1rammes) 687500,00 

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT \/ERSE ES 2436708,00 5000,00 
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES {hors procramm!s} 2311792,00 
23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors progammes} 1359000,00 30000,00 
26 PARTIOPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS 37000,00 
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 120000,00 

024 PRODUIT DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS (REŒTTES) -28000,00 

Ct:IAP, PROGRAMMES D'EQUIPEMENT 
100 VOIRIE PROGRAMME COURANT 2649000,00 
106 LIAISON MONT-DE-MARSAN- A6S 

109 VOIRIE PROGRAMME EXCEPTIONNEL 
150 ROUTES D'INTERET LOCAL TRANSFEREES 484000,00 
200 COLLEGES PROGRAMME COURANT -700000,00 
208 COLLEGE D'ANGRESSE 
400 UN COUEGIEN UN ORDINATEUR PORTABLE 290000,00 

4S OPERATIONS PQUR COMPTE PEDERS 
458117 PLATEFORME XYLOMAT -650 000,00 
458216 COLLEGE ANGRESSE • GYMNASE ET TERRAIN 494000,00 

1068 EXCEDENT DE FONCJIONNEMENT CAPITALISE 
001 SOLDE O'EXEOJTION DE lA SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE 

TOTAL INVESTISSEMENT 9025000,00 1015000,00 

Chap FONCTIONNEMENT 
Dépenses ~lies Recettes ~elle_, 

(en euros) (en euros) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL soom.oo 
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 455200,00 
013 ATIENUATIONS DE CHARGES -280000,00 
014 ATIENUATIONS DE PRODUITS · 1 496 454,00 
016 ALLOCATION PERSONNAUSEE D'Al!TONOMIE -100000,00 
017 REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE 14100,00 
022 DEPENSES IMPREVUES ·1944 214,60 
65 AUTRES CHARGES OE GESTION COURANTE 567420,60 

6586 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS 
66 CHARGES FINANOERES 
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 32 700,00 
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS 
70 PRODUITS DES SERVICES, DU OOMAINE ET VENTES DIVERSES 260000,00 
73 IMPOTS ET TAXES 1962000,00 

731 IMPOSmONS DIRECTES 1796101,00 
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 178891,00 
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 
76 PRODUITS FINANCERS 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 80563,66 

78 REPRISES SUR PROVISIONS 
002 RESULTAT OE FONCTIONNEMENT REPORTE 41444,34 

TOTAL FONCTIONNEMENT -1971000..00 4019000,00 

!TOTAL GENERAL 7 054 000,001 7 054 000,001 
RECAPl1UU\1W 

Dépen$eS rl!elles et Recettes !'&lies et ordres 
ordres (en euros) (en euros) 

INVESTISSEMENT 9025000,00 gozsoœ,oo 
RE EUES 9025000,00 3015000,00 
ORDRES 0,00 6010000,00 

FONCTIONNEMENT 4039000..00 40i9000,00 
REELLES · 1971000,00 4039000,00 
ORDRES 6010000,00 0,00 

TOTAL GENERAL 13 064 000,00 13 064 000,00 
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REPUBUQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 1 
Réunion du 23/06/2023 

Examinée le 23 juin 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLlBÉRAllONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-9/2 Objet : BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 - BUDGETS ANNEXES 

Conseillers d6partementaux en exercice: 30 

Votants : 30 

Présents: 

Pouvoirs: 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
Mme Eva BELIN (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VAUAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ {Présentiel), Mme Christine FOURNADET {Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
Mme Sallma SENSOU (Présentlel), M. Jullen PARIS (Présentlel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentlel}, Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentlel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentlel), Mme Martine DEDIEU (Présentlel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

Mme Magali VAUORGUE a donné pouvoir à M. Dominique COUTIERE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
M. Frédéric DUTIN a donné pouvoir à Mme Salima SENSOU 

Mme Magali VALIORGUE, Mme Sylvie BERGEROO, M. Frédéric DUTIN 
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Résultat du vote : 
POUR (26) : Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 

Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Ollvler MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VAU.AUD, 

CONTRE (0): 

Magali VAUORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyrll GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Sallma SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc: LESPADE 

ABSTENTION ( 4) : Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène l.ARREZET, Christophe LABRUYERE 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~U le projet de Budget Supplémentaire présenté au titre de l'exercice 2023 ; 

VU les modlflcatlons apportées au projet ; 

vu le rapport de M. le Président du conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéréJ 

DECIDE : 

- de voter le Budget Supplémentaire 2023 (dont le détail par budgets 
annexes est annexé à la présente délibération), arrêtée comme suit : 

Budgets Annexes Dépenses Recettes 

• Section d'investissement 

Mouvements réels 
Mouvements d'ordres 

• Section de Fonctionnement 

Mouvements réels 
Mouvements d'ordres 

• Totaux 

Mouvements réels 
Mouvements d'ordres 

5 498 666,03 c 
10 000,00 c 

5 508 666,03 €: 

1 635 603,95 c 
68 675,00 €: 

1 704 278,95 € 

7 134 269,98 € 
78 675,00 E: 

7 212 944,98 € 

5 439 991,03 ( 
68 675,00 c 

5 508 666,03 €: 

1 694 278,95 €: 
10 000,00 €: 

1 704 278,95 € 

7 134 269,98 ( 
78 675,00 c 

7 212 944,98 ( 

Signé per: XaM&r FORTINON 
Dat9 : 3CW812023 
Quelitt : Prt•i4ent du Coneei 
d6palteli 11111t111 d111 Landes 
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DOMAINE DEPMllMlNTAL 
D'OGNOAS 

PARC FI' ATB.EAS ROUTIEU 
DE51MDE5 

SEMŒ 
D'ACCOMPAGNEMENT A LA 
VIESOOALE 

E.5.A.T. LES.IMDINS DE 
NONEJlES • ACl10NS SOCIALES 

E.S.A. T. LES JARDINS DE 
NONERES • PROOuc:rlCIN ET 
COMMERQALISATION 

EN'IREPRISE ADAmE 
DB'AR1'EMENTALE 

!TAKISSl!Nl!Nr PUalC or 
SOINS D'INSERTION ET 
D'INTEGRATIClll 

!TAKISS!Ml!NI' PUll.IC 
l!NFANCI! !T fAMIW! 40 

TOTAi. BUDGm AM'fElŒS 

lnwsttssement 

FOnctionnement 
Totll 
Investissement 

Fonctionnement 
Total 
Investissement 
l=onctlonn81T19nt 

Total 
llMStlssement 
Fonctionnement 

Total 
Investissement 
Fonctionnement 

Total 
lrwestisSl!merrt 

Fonctionnement 
Total 

Investissement 

Fonctionnement 
Total 
ll'lllllStlssement 
Fonctionnement 

Total 

lrwesl:lssemern 

Fonctionnement 
Total 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 

LES BUDGETS ANNEXE$ 

DEPENSES 
R44tlles Onfres Total 

262769,32 0,00 262769,32 

465959,30 5 000.Dll 470959,30 

7287Z8,5Z s OQOJJll 73372S,G2 
1284242,08 o.oo 1284242..Cll 

449103,93 6 095.DO 455198,93 

1 75'346,01 6 OtSJJll 17'9'41,01 
28984,49 28984,49 

51793,43 58793,43 
17771,N o.œ 17TT7,t2 

395935,02 195935.œ. 
10227,00 16 730.llfl 26957,00 

'I061R.OZ 1&730.flll 4UB9l.OZ 
280882,73 0.00 2.80882,73 
124563,96 1960.Dll 126523,96 
4Cl5446,69 l 9&0.80 407406,69 
314590,ge 10000,(KI 324590,gfl 

526956,33 38890.00 565846,33 

141547,11 .Ul!I0.00 890•1!7,ll 

DEPENSES 
Réelles Ordres Total 
2310202,23 0,00 2310202.,23 

0,00 0.00 0,00 
2 31020:2,2J 0.00 U102.02,23 

621059,18 o.oo 621059,18 

0,00 0,00 0,00 

W059,18 Q.Jlll 621059,U 

DEPENSES 
R&llet Ordres Tot.el 

s '4!l6 666,0:1 10000,00 SSOl66S,03 
163.S&œ,gs 68675.00 1704278,95 

7194269,98 78 675,00 72l2M4,!18 
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REŒ'mS 
R'811es Ordres Total 

257 769,32 S000,00 262 769,32 

470959,3~ 0.00 470959.3' 
72872.8,&l 5000,00 7U728.63 

1278147.0S 6095,00 1284242,0S 
455198,93 0,00 455198,93 

l'n!M&,01 6095,00 17S9"1,0I 
28984,49 28984,49 

58793,ü SB m.~ 

11m:n 0,00 f0777,J3 

ll7920S,OZ 16730,00 395935,02 
26 957,0C 26957.0C 

4Clli 1A.OZ 16730,00 4Z2B.!12.0l 

278 922,73 1960,00 280882,73 

U6523,9E 126523,96 
405.u&.s.I 1960,00 407406.6.'l 
2A5 700,gfl 38890,00 324590,g,fl 

555 846,33 10000.00 565846,33 

84.1547,11 Ul!IO,OO uom,11 

REŒTI'ES 
Hellet Ordres Total 
2 310202.23 0,00 2 310202,23 

0..00 0,00 0,00 
2310202.2..! 0,00 2310202.23 

621059,ll! 0,00 621059,ll! 

0,00 0,00 0.00 

fiZ1 059,.11 0.IXI 621059,11 

RECETTES 
Réelles Ordres Total 

543g g91,0:1 68675,00 5 508666,0l 
1694278,95 10000,00 1704278,95 

71942'9,98 71675,00 7 2U944,!18 
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